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Note explicative  
 

Cette annexe au projet de loi de ræglement des comptes et rapport de gestion pour l'annçe 2024 est prçvue par 

lɠarticle 54-4¯ de la loi organique du 1 er aoùt 2001 relative aux lois de finances (LOLF). Ce document prçsente et 

explique les rçalisations effectives concernant l'ensemble des moyens regroupçs au sein dɠune mission et allouçs Þ 

une politique publique. Il comprend les rapports ann uels de performances des programmes qui lui sont associçs. 

Les rapports annuels de performances rendent compte de lɠexçcution des engagements pris dans les projets annuels 

de performances accompagnant la loi de finances pour 2024, tant en termes dɠexçcution des crçdits que de 

compte -rendu en matiære de performance, dɠactivitç des opçrateurs de lɠÇtat.  

Cette annexe par mission rçcapitule les crçdits consommçs (y compris les fonds de concours et attributions de 

produits) et les emplois utilisçs en 2024 en les dçtaillant par programme, action, titre et catçgorie.  

La maquette budgçtaire (Mission Programme Action Objectif Indicateur Opçrateurs) est celle de la loi de finances 

pour 2024. Le cas çchçant, les donnçes relatives Þ lɠexçcution 2023 peuvent avoir çtç retraitçes.  

Dans une premiære partie, le bilan de la programmation pluriannuelle, la rçcapitulation des crçdits et des emplois 

ainsi que lɠanalyse des coùts sont prçsentçs de faåon synthçtique au niveau de la mission.  

Chaque programme constitutif de la m ission est ensuite dçtaillç. Les parties relatives aux programmes 

comprennent les çlçments suivants : 

  

   La prçsentation de la consommation effective et de la prçvision initiale des crçdits ainsi que le dçtail des 

charges et des dçpenses fiscales :  

¶ les crçdits, constituçs dɠautorisations dɠengagement (AE) et de crçdits de paiement (CP), sont dçtaillçs selon 

la nomenclature par destination (programmes et actions) et par nature (titres et catçgories). Les fonds de 

concours ouverts (FdC) et les attributions  de produits (AdP) rçalisçes en 2024, ainsi que leurs çvaluations 

initiales sont prçcisçs ;  

¶ les crçdits 2023 ;  

¶ les charges du programme, çvaluçes par action ;  

¶ les dçpenses fiscales rattachçes au programme.  

  

   Le rapport annuel de performances qui reg roupe :  

¶ le bilan stratçgique du programme ;  

¶ pour chaque objectif de performance, les rçsultats attendus et obtenus des indicateurs et une analyse de 

ces rçsultats ;  

¶ la justification au premier euro des mouvements de crçdits et des dçpenses constatçes. Elle rappelle le 

contenu physique et financier du programme, les dçterminants de la dçpense effective, ainsi que les raisons 

des çcarts avec la prçvision initiale. Un çchçancier des crçdits de paiement associçs aux autorisations 

dɠengagement est aussi prçsentç ;  

¶ une prçsentation des rçalisations effectives des principaux opçrateurs et des emplois effectivement 

rçmunçrçs.  

 
Sauf indication contraire, les montants de crçdits figurant dans les tableaux du prçsent document sont exprimçs en euros. Les crçdits budgçtaires 

sont prçsentçs, selon lɠarticle 8 de la LOLF, en autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement. 

Les emplois sont exprimçs en çquivalents temps plein travaillç (ETPT). On distingue les effectifs physiques qui correspondent aux agents rçmunçrçs, 

quelle que soit leur quotitç de travail et les ETPT (çquivalents temps plein travaillç) correspondant aux effectifs physiques pondçrçs par la quotitç 

de travail des agents. ¾ titre dɠexemple, un agent titulaire dont la quotitç de travail est de 80 % sur toute lɠannçe, correspond Þ 0,8 ETPT ou encore, 

un agent en CDD de 3 mois, travaillant Þ temps partiel Þ 80 % correspond Þ 0,8 x 3/12 ETPT. 

  

Lɠensemble des documents budgçtaires ainsi quɠune synthæse chiffrçe sont disponibles sur : http://www.budget.gouv.fr + Documentation + 

Documents  budgçtaires 
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Bilan de la programmation pluriannuelle  

   BILAN STRATEGIQUE DE LA MISSION  

La mission interministçrielle « Recherche et enseignement supçrieur ¹ (MIRES) rçunit autour du ministære de 

lɠEnseignement Supçrieur et de la Recherche (MESR), chef de file de la mission, quatre autres ministæres : le ministære 

de la Transition çcologique et de la Cohçsion des territoires (MTECT), le ministære de lɠÇconomie, des Finances et 

de la Souverainetç industrielle et numçrique (MEFSIN), le ministære de lɠAgriculture et de la Souverainetç alimentaire 

(MASA) et le mini stære des Armçes (MA). 

 

Forte de cette dimension interministçrielle, la MIRES prçsente un des plus importants budgets de lɠÇtat avec une 

exçcution de 31 milliards dɠeuros de crçdits budgçtaires en 2024 (hors taxes affectçes), rçpartis sur huit programmes 

(les programmes 150, 231, 172, 190, 192, 193, 142 et 191). Elle intægre la quasi-totalitç des dçpenses budgçtaires de 

recherche civile de lɠÇtat et lɠessentiel des dçpenses dɠenseignement supçrieur, dans la mesure o÷ relævent de cette 

mission les çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche sous tutelle du MESR et aussi les çcoles 

dçpendant des ministæres chargçs de lɠçconomie et de lɠagriculture. 

 

Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par la dçgradation du contexte de finances publiques et par les mesures de 

redressement de la trajectoire budgçtaire qui ont çtç adoptçes par le Gouvernement dæs le mois de fçvrier 2024. 

Le ministære de lɠenseignement supçrieur et de la recherche a apportç une contribution significative Þ lɠeffort de 

modçration de la dçpense publique conduit sous lɠautoritç du Gouvernement. Entre le dçcret dɠannulation du 21 

fçvrier 2024 et la loi de finances de fin de gestion, la contribution de la mission sɠçlæve Þ 1,1 Milliard dɠʁ dɠannulations 

de crçdits et Þ 701 Mʁ sur les trois programmes du ministære. Le montant des reports de crçdits entrants ayant 

abondç les ressources Þ la disposition des responsables de programme de 121 Mʁ, le niveau de la dçpense totale en 

2024 sur le budget du ministære de lɠenseignement supçrieur et de la recherche, atteint un niveau dɠexçcution de 

26,1 Milliards dɠʁ, soit 97,7 % des crçdits ouverts par la LFI et une hausse de 330 Mʁ par rapport Þ 2023 o÷ lɠexçcution 

sɠçtablissait Þ 25,8 Milliards dɠʁ. 

 

Dans ce contexte gçnçral, le ministære a poursuivi le dçploiement de ses politiques en faveur du rehaussement du 

potentiel de recherche et de croissance de lɠçconomie franåaise et a maintenu son ambition au plus haut niveau. 

 

2024, nouvelle annçe de montçe en puissance de la loi de programmation de la recherche (LPR) 

 

La loi du 24 dçcembre 2020 de programmation de la recherche pour les annçes 2021 Þ 2030 et portant diverses 

dispositions relatives Þ la recherche et Þ lɠenseignement supçrieur poursuit trois ambitions principales : mieux 

financer et çvaluer la recherche publique, amçliorer lɠattractivitç des mçtiers de la recherche et replacer la science 

dans une relation ouverte avec toute la sociçtç. En particulier, elle fixe la cible ambitieuse dɠune dçpense intçrieure 

de recherche publique atteignant 1  % du produit int çrieur brut (PIB) au cours de la dçcennie suivante, fournissant 

lɠeffet de levier nçcessaire pour porter lɠeffort national de recherche global des administrations et des entreprises 

Þ 3 % du PIB. 

 

Depuis 2021, la loi de programmation de la recherche a perm is dɠinjecter præs de 4 Mdʁ pour lɠenseignement et la 

recherche en France. En 2024, la quatriæme « marche  ¹ de la LPR a çtç exçcutçe Þ hauteur de +173 Mʁ sur les 

programmes 150 et 172.  

 

Cet effort inçdit de rçinvestissement dans la recherche, couplç Þ une simplification des dçmarches de financement 

pour les porteurs de projet, se traduit notamment par lɠaffirmation du ròle majeur de lɠAgence nationale de la 

recherche (ANR) en matiære de financement des projets dans le paysage institutionnel de la recherche. 

Consçquence de lɠaugmentation historique de son budget dɠintervention, portç de 780 Mʁ en 2020 Þ 1,3 Mdʁ en 

2024, le taux de succæs aux appels Þ projets, a dçpassç 24,4 % en 2024, Þ comparer aux 17 % de 2020. Le 
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renforcement de la recherche partenariale e ntre les acteurs de la recherche publique et le secteur privç est 

çgalement Þ noter. 

 

Lɠentrçe en vigueur de la LPR sɠaccompagne enfin de revalorisations indemnitaires pour les personnels de recherche, 

en particulier en dçbut de carriære avec lɠindemnitç diffçrentielle garantissant que les jeunes chercheurs soient au 

minimum payçs Þ hauteur de 2 SMIC. Apræs le doublement en 2021 de la prime de recherche et dɠenseignement 

supçrieur (PRES), lɠentrçe en vigueur du nouveau rçgime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

(RIPEC) en 2022 et un renforcement indemnitaire des enseignants du secondaire affectçs dans lɠenseignement 

supçrieur en 2023, lɠannçe 2024 a vu la poursuite de la revalorisation du rçgime indemnitaire des chercheurs, des 

enseignants chercheurs. Le montant de base des primes Þ 4 200  ʁ par an et par agent en 2024 (+700 ʁ par rapport 

Þ 2023) et de lɠaccroissement du nombre de doctorants rçmunçrçs par un contrat, avec præs de 1 200 contrats 

supplçmentaires par rapport Þ 2020, et avec un traitement revalorisç Þ 2 100 ʁ brut par mois en 2024 contre 1 769  ʁ 

en 2020  

 

Favoriser la rçussite des çtudiants  

 

Lɠavenir de la recherche franåaise et lɠefficacitç de notre systæme dɠenseignement supçrieur nçcessitent aussi de 

favoriser la rçussite de tous les çtudiants. Dans cette optique, le ministære de lɠenseignement supçrieur et de la 

recherche a assurç le versement de plusieurs dçpenses de soutien en faveur des çtudiants. En particulier, il a financç 

pour 2,4  Mdʁ de bourses sur critæres sociaux ainsi quɠune nouvelle mesure octroyant 30 ʁ supplçmentaires par mois 

au bçnçfice des çtudiants boursiers rçalisant leurs çtudes dans les territoires ultramarins. Le soutien au rçseau des 

őuvres est renforcç en 2024 et en particulier Þ son activitç de restauration çtudiante dont le fort dynamisme sɠest 

consolidç en 2024. Les restaurants universitaires des Crous ont ainsi servi præs de 43,5 millions de repas en 2024, 

soit une augmentation de 8,1  % par rapport Þ 2023. Plus de 54 % de ces repas ont çtç servis Þ des çtudiants boursiers 

ou træs prçcaires, qui bçnçficient dɠun tarif rçduit de 1 ʁ, qui est intçgralement compensç par lɠÇtat. 

 

Renforcer les çtablissements dɠenseignement supçrieur  

 

En 2024, le ministære a aussi consolidç son approche de dçveloppement du pilotage par la performance des 

opçrateurs qui lui sont rattachçs. Une deuxiæme vague de Contrats dɠObjectifs de Moyens et de Performance 

(COMP) a ainsi çtç dçployçe Þ destination des çtablissements dɠenseignement supçrieur. Ces contrats visent Þ 

conditionn er des soutiens financiers complçmentaires allouçs aux opçrateurs Þ leur respect dɠorientations dçfinies 

par la tutelle Þ travers six axes dɠçvaluation et Þ lɠatteinte dɠobjectifs quantifiçs et inscrits dans les contrats qui lient 

les çtablissements au ministære. 

 

Lɠannçe 2024 a vu des projets immobiliers structurants du ministære avancer de maniære dçcisive. Le marchç de 

performance globale encadrant la rçalisation du projet de campus hospitalo-universitaire de Saint -Ouen Grand Paris 

Nord (CHUSOGPN) a ains i çtç notifiç le 29 octobre 2024. Cet acte sɠest traduit par la consommation de 444 Mʁ 

dɠautorisations dɠengagement sur le programme 150 qui est appelç Þ occasionner autant de paiements qui 

sɠçtaleront sur plusieurs annçes. Ce projet vise Þ rapprocher sur le mème site les activitçs mçdicales de plusieurs 

hòpitaux du nord de Paris et des laboratoires de recherche en matiære de santç qui ont vocation Þ ètre Þ la pointe 

de lɠinnovation dans ce domaine. 
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   OBJECTIFS ET INDICATEURS LES PLUS REPRESENTATIFS DE LA MISSION  

OBJECTIF 1 : Rçpondre aux besoins de qualification supçrieure par la formation tout au long de la vie (P150)  
  

Indicateur  1.1 : Pourcentage d'insertion professionnelle des jeunes diplòmçs (P150)  

(du point de vue de l'usager)  

  Unité 2022 
Réalisation  

2023 
Réalisation  

2024 
Cible  

2024 
Réalisation  

Atteinte de 
la cible  

2025 
Cible  

% niveau Licence (tous domaines de formation) % Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% niveau Master (tous domaines de formation) % Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

(...) dont insérés au niveau cadre ou profession 
intermédiaire 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

(...) dont occupant un emploi durable % Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% de niveau Master, domaine de formation 
lettres et sciences humaines 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% de niveau Master, domaine de formation 
sciences et techniques 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% de niveau Master, domaine de formation droit, 
économie et gestion 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% niveau Doctorat (tous domaines de formation) % Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

(...) dont insérés au niveau cadre ou profession 
intermédiaire 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

(...) dont occupant un emploi durable % Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% de niveau Doctorat, domaine de formation 
lettres et sciences humaines 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% de niveau Doctorat, domaine de formation 
sciences et techniques 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

% de niveau Doctorat, domaine de formation 
droit, économie et gestion 

% Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

  

donnée non 
renseignée 

 

  

Commentaires techniques  

Sources de donnçes 

- Source diplòmçs licence: centre dɠçtudes et de recherche sur les qualifications (CEREQ)  

- Source diplòmçs de master : enquète sur lɠinsertion professionnelle des diplòmçs 2015 de lɠuniversitç (universitçs de France mçtropolitaine et des 

DOM) ɝ MESRI ɝ Sous-direction des systæmes d'information et des çtudes statistiques (SD-SIES). 

- Source docteurs : lɠenquète IPDOC 2017 du SIES/MESRI interroge tous les docteurs diplòmçs dɠune çcole doctorale franåaise en 2014 (çtablissements 

dɠenseignement supçrieur de France mçtropolitaine + DOM + TOM). 

  

Mode de calcul  

Le taux d'insertion est dçfini comme le taux net dɠemploi cɠest-Þ-dire la part des diplòmçs occupant un emploi, quel quɠil soit, sur lɠensemble des 

diplòmçs prçsents sur le marchç du travail (en emploi ou au chòmage). 

Le taux dɠemploi durable correspond Þ la part des diplòmçs en emploi sous contrat de type CDI, sous statut de la Fonction publique ou en qualitç 

de travailleur indçpendant. 

Pour les titulaires de Doctorat, le taux dɠemploi permanent correspond Þ la part des diplòmçs en emploi sous contrat de type CDI, sous statut de la 

fonction publique (sont exclus les emplois en qualitç de travailleur indçpendant). 

  

Pour les diplòmçs de master, lɠenquète a çtç rçalisçe Þ partir de dçcembre 2016 aupræs de 100 000 jeunes ayant obtenu en 2014 un diplòme de 

master, de licence professionnelle ou de DUT. La collecte a çtç effectuçe par les universitçs dans le cadre dɠune charte dont les dispositions visent Þ 

garantir la comparabilitç des rçsultats entre les çtablissements. Ils sont interrogçs sur leur situation professionnelle au 1er dçcembre de lɠannçe n, 

soit 30 mois apræs lɠobtention de leur diplòme. La valeur n de lɠindicateur porte donc sur les diplòmçs de lɠannçe universitaire n -3/n -2. 

Pour les titulaires du doctorat , lɠenquète IPDOC est rçalisçe de dçcembre 2017 Þ avril 2018 aupræs des 14 400 docteurs diplòmçs dɠune çcole 

doctorale en 2014. La collecte est effectuçe aupræs de tous les çtablissements du supçrieur co-accrçditçs pour une ou plusieurs çcoles doctorales. 

Ils sont interrogçs sur leur situation professionnelle au 1 er dçcembre de lɠannçe n, soit trois ans apræs lɠobtention de leur doctorat. Le rçalisç 2017 

sera disponible en juin 2019.  
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Indicateur  1.2 : Pourcentage d'une classe d'àge obtenant un diplòme de l'enseignement supçrieur en formation 

initiale (P150)  

(du point de vue du citoyen)  

  Unité 2022 
Réalisation  

2023 
Réalisation  

2024 
Cible  

2024 
Réalisation  

Atteinte de 
la cible  

2025 
Cible  

Pourcentage d'une classe d'âge obtenant un 
diplôme de l'enseignement supérieur en 
formation initiale 

% 56 59,2 58 Non connu donnée non 
renseignée 

58,3 

  

Commentaires techniques  

Lecture avec pour exemple lɠannçe 2021 : si les comportements (atteinte du bac, poursuite dɠçtudes, rçussite) se stabilisaient, 57  % de la classe dɠàge 

des 17-33 ans serait in fine diplòmçe de lɠenseignement supçrieur en 2021. 

Une hausse de lɠindicateur signifie une hausse du niveau dɠçtudes dɠune gçnçration. 

Lɠobjectif de 50 % dɠune classe dɠàge titulaire dɠun diplòme de lɠenseignement supçrieur a çtç fixç au niveau national et europçen et nçcessite 

dɠamçliorer la rçussite dans le cursus licence. La rçalisation de cet objectif est notamment le rçsultat de la mise en őuvre de diffçrents leviers : 

politique dɠorientation active, renforcement des dispositifs dɠaide Þ la rçussite, çlaboration dɠune offre de formation prenant en compte la diversitç 

des publics accueillis et la hausse des inscriptions dans les diffçrents cursus. Cet objectif de 50 % a çtç dçpassç en 2016. 

  

  

 

OBJECTIF 2 : Accroìtre la production scientifique des opçrateurs de recherche et leur dynamisme autour des 

prioritçs nationales de recherche  

  

Indicateur  2.1 : Production scientifique des opçrateurs de la mission  

(du point de vue du citoyen)  

  Unité 2022 
Réalisation  

2023 
Réalisation  

2024 
Cible  

2024 
Réalisation  

Atteinte de 
la cible  

2025 
Cible  

Part des publications de référence internationale 
des opérateurs de la mission dans la production 
scientifique mondiale 

% 2,1 2,0 (valeur 
semi-

définitive) 

2,3 1,9 (estimée) absence 
amélioration 

1,9 

Part des publications de référence internationale 
des opérateurs de la mission dans la production 
scientifique européenne (UE 27) 

% 10,8 10,4 (valeur 
semi-

définitive) 

11,6 10,1 
(estimée) 

absence 
amélioration 

9,9 

  

Commentaires techniques  

Cet indicateur agrçgç porte sur la production scientifique de la France entiære et non sur la production des seuls opçrateurs de la mission, le pçrimætre 

France çtant træs proche de celui de la mission (les opçrateurs de recherche de la MIRES constituent en effet la quasi-totalitç du pçrimætre France 

pour les publications scientifiques).  

  

Mode de calcul  : la part de publications scientifiques de la France est le ratio entre le nombre de publications originaires de France et le nombre de 

publications originaires de lɠUE (part europçenne) ou du monde (part mondiale). Ce calcul est exprimç en compte fractionnaire : il tient compte du 

nombre de labora toires signataires de chaque publication. Par exemple, une publication qui a trois adresses diffçrentes, deux en France et une en 

Allemagne, contribuera Þ la production franåaise Þ hauteur de 2/3 et Þ la production allemande Þ hauteur de 1/3. Lɠindicateur est calculç Þ partir de 

la moyenne triennale glissante du nombre de publications scientifiques  : la valeur en annçe n est la moyenne des nombres de publications constatçs 

pour les annçes n, n-1 et n -2. 

Les rçalisations 2022 et 2023 sont calculçes Þ partir de la derniære actualisation de la base de donnçes du Hcçres-OST de juin 2024 permettant 

dɠassurer la complçtude Þ 95 % des donnçes de publication de lɠannçe 2023. La valeur indiquçe en 2023 est donc quasi-dçfinitive. 

La rçalisation 2024 est une estimation sur la base des rçsultats et tendances sur les 7 derniæres annçes (ajustement linçaire). La prçvision moyenne 

est affichçe dans le tableau. 

Ces donnçes ne relævent donc pas dɠune mesure Þ la diffçrence de celles de la colonne prçcçdente. 

  

Sources des don nçes : Base OST, Web of Science, calculs OST -Hcçres (Observatoire des sciences et techniques du Haut Conseil de lɠçvaluation de la 

recherche et de lɠenseignement supçrieur). Les supports de publication (revues et proceedings) du « Çmerging Sources Citation Index  ¹ du WoS (ESCI) 

sont dçsormais pris en compte dans le corpus mondial. Cet index a çtç intçgrç car il comporte plus de supports en langues nationales, dans les 

domaines SHS ou encore nouvellement crççs ɝ tout en respectant les critæres çditoriaux du WoS comme la mise en őuvre dɠune çvaluation par les 

pairs. Le nombre de publications de la France augmente moins que le total mondial entre 2021 et 2022  (le nombre de publications dans le monde 

augmente de 2  %, le nombre de publications franåaises baisse de 5 % en compte entier et de 6  % en compte fractionnaire) avec comme consçquence 

une baisse marginale de la part mondiale de la France. Rappelons que la prçvision du PAP comme les cibles ont çtç çtablies Þ partir des sçries de 

donnçes se basant sur un corpus mondial un peu moins large et sur une part de la France un peu plus çlevçe. Cet çlargissement du pçrimætre de 

publications considçrç peut expliquer, au moins en partie, lɠçcart entre dɠune part la prçvision 2024 et la cible, et dɠautre part lɠestimation 2024 
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(calculçe en fçvrier 2025 sur le corpus plus large). Lɠeffet dɠune base de publications plus large est nçgatif sur la part mondiale de publications de la 

France mais en revanche plutòt positif sur les indicateurs relatifs Þ lɠimpact ou Þ la prçsence de la France dans les publications les plus citçes (voir 

MRA 2.2 et indicateurs P. 172).  

  

  

  

 

Indicateur  2.2 : Performance de la production scientifique franåaise mesurçe par la part dans le dçcile des 

public ations les plus citçes au monde (Top 10%) des corpus thçmatiques dçfinis par les clusters du 

pilier 2 du programme -cadre europçen Horizon Europe  

(du point de vue du citoyen)  

  Unité 2022 
Réalisation  

2023 
Réalisation  

2024 
Cible  

2024 
Réalisation  

Atteinte de 
la cible  

2025 
Cible  

Santé % 2,6 2,6 2,5 Non connu donnée non 
renseignée 

2,5 

Culture, créativité et société inclusive % 1,4 1,5 1,5 Non connu donnée non 
renseignée 

1,5 

Numérique, industrie et espace % 1,5 1,4 1,2 Non connu donnée non 
renseignée 

1,2 

Climat, énergie et mobilité % 1,4 1,2 0,9 Non connu donnée non 
renseignée 

0,9 

Alimentation, bioéconomie, ressources 
naturelles, agriculture et environnement 

% 1,8 1,8 1,6 Non connu donnée non 
renseignée 

1,6 

  

Commentaires techniques  

2.2 a. - Rçalisation et cible de la part mondiale des publications scientifiques franåaises par cluster : 

  

Part mondiale Unité 
2016 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Réalisation 
2020 

Réalisation 
2021 

Réalisation 

2022 

Réalisation 

  

2023 

Réalisation 
(Provisoire) 

2024  

Réalisation 

(estimée) 

2024 

Cible 

(PAP 2024) 

Santé  % 3,5 3,3 3,1 2,9 2,9 2,8 2,6 2,4 2,3 2,6 

Culture, 
créativité et 
société 
inclusive 

 % 2,0 1,6 1,7 1,9 1,6 1,6 1,4 1,4 1,4 1,5 

Numérique, 
industrie et 
espace* 

 % 3,5 2,3 2,3 2,2 1,9 1,7 1,6 1,3 0,9 1,8 

Climat, énergie 
et mobilité 

 % 2,7 2,6 2,2 2,0 1,8 1,6 1,5 1,3 1,0 1,4 

Alimentation, 
bioéconomie, 
ressources 
naturelles, 
agriculture et 
environnement 

 % 3,6 3,4 3,0 2,8 2,6 2,3 1,9 2,0 1,4 2,5 
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2.2.b. Rçalisation et cible de la part europçenne (UE 27) des publications scientifiques franåaises par cluster : 

  

Part 
européenne 

(UE 27) 
Unité 

2016 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 
Réalisation 

2020 
Réalisation 

2021 
Réalisation 

2022 

Réalisation  

2023 

Réalisation 
(provisoire) 

2024  

Réalisation 

(estimée) 

2024 

Cible 

(PAP 2024) 

Santé  % 13,2 12,7 12,4 11,6 11,5 11,0 10,4 9,9 9,6 11,4 

Culture, 
créativité et 
société 
inclusive 

 % 6,7 5,6 5,8 6,6 5,9 6,0 5,9 6,1 6,1 5,6 

Numérique, 
industrie et 
espace* 

 % 13,8 9,5 9,7 9,6 8,9 8,1 8,8 8,2 8,2 9,1 

Climat, énergie 
et mobilité 

 % 10,2 10,4 9,9 9,6 9,4 9,5 10,2 9,3 9,3 9 

Alimentation, 
bioéconomie, 
ressources 
naturelles, 
agriculture et 
environnement 

 % 11,7 11,7 10,6 10,4 10,3 9,9 9,1 9,7 9,7 10,2 

  

2.2.c. Rçalisation et cible de la part des publications scientifiques franåaises dans lɠespace France ɝ Allemagne ɝ Royaume -Uni, par cluster  : 

  

  

Part dans 
lôespace 

France - 
Allemagne - 

Royaume-Uni 

Unité 
2016 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Réalisation 
2020 

Réalisation 
2021 

Réalisation 

2022 

Réalisation  

2023 

Réalisation 

(provisoire) 

2024 

 Réalisation 

(estimée) 

2024 

Cible 

(PAP 2024) 

Santé  % 21,0 20,6 20,6 20,2 21,6 20,5 20,3 19,7 20,4 19,7 

Culture, 
créativité et 
société 
inclusive 

 % 1à,6 9,0 9,4 11,0 9,9 10,0 9,4 9,6 9,8 9,1 

Numérique, 
industrie et 
espace* 

 % 25,5 19,2 18,8 19,7 19,0 16,8 18,4 17,8 15,0 18,6 

Climat, énergie 
et mobilité 

 % 20,7 20,8 18,5 18,6 17,8 18,5 19,8 18,2 17,7 17,0 

Alimentation, 
bioéconomie, 
ressources 
naturelles, 
agriculture et 
environnement 

 % 23,5 23,3 21,0 21,0 21,3 21,3 20,0 22,9 19,1 21,2 

  

Compte -tenu de la relative variabilitç des chiffres dɠun RAP Þ lɠautre, notamment sur le pçrimætre France -Allemagne -Royaume -Uni, les estimations 

pour 2024 restent fragiles et sont donc Þ interprçter avec prudence. 

  

* Le cluster « Numçrique, industrie et espace ¹ est ici mesurç sans la recherche spatiale, ce domaine çtant spçcifiquement analysç dans le cadre du 

programme 193.  

  

Cet indicateur se mesure par la proportion de la France dans le premier dçcile, cɠest-Þ-dire les 10  % des publications les plus citçes au monde, pour 

chacun des corpus thçmatiques dçfini pour 5 des 6 clusters du pilier 2 du programme -cadre europçen Horizon Europe (2021-2027).  

  

Afin dɠidentifier la production scientifique correspondant aux thçmatiques de sociçtç ou clusters, un corpus dɠarticles dans des revues mettant en 

őuvre lɠçvaluation par les pairs et dans des actes de confçrences est dçlimitç pour chaque cluster dans la base de lɠOST-HCERES, qui est une version 

enrichie du Web of Science. La base contient des revues scientifiques Þ diffusion internationale. Les revues du « Çmerging Sources Citation Index ¹ 

du WoS (ESCI) sont dçsormais prises en compte, ce qui peut introduire de lçgæres variations dans les rçsultats prçcçdents (cf. commentaires 

techniques sous lɠindicateur MRA 2.1). Chaque corpus permet de caractçriser la position internationale de la France sur la thçmatique 

correspondante. Il sɠagit dɠobserver la contribution des laboratoires franåais aux recherches susceptibles dɠirriguer en connaissances nouvelles les 

acteurs de chaque thçmatique. 

  

Les corpus ont çtç dçlimitçs par modçlisation thçmatique dɠun ensemble dɠarticles obtenu par analyse textuelle ou par agrçgation de catçgories du 

Web of Science (pour les clusters Santç et Culture, crçativitç et sociçtç inclusive). De ce fait, un mème article peut ètre sçlectionnç dans le corpus 

de plusieurs clusters. Les corpu s retenus pour dçcrire les clusters se chevauchant partiellement, les indicateurs ne peuvent ètre directement 

additionnçs ou divisçs. De plus, des biais de couverture de la base peuvent exister entre disciplines. De plus, mème si les indicateurs sont norma lisçs 
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pour la dimension disciplinaire, leur comparaison une annçe donnçe doit ètre considçrçe avec prudence ; cɠest lɠçvolution temporelle des indicateurs 

qui constitue le signal le plus important pour apprçcier lɠçvolution de la position de la France dans les recherches les plus visibles au niveau 

international.  

  

Mode de calcul  

Division du « nombre de publications scientifiques de la France parmi les 10  % les plus citçes dans le monde ¹ (part mondiale), de lɠUE 27 (part 

europçenne) ou de lɠensemble « France-Allemagne -Royaume -Uni  ¹ parmi les 10 % les plus citçes pour chaque cluster. 

Ce calcul est en compte fractionnaire, cɠest-Þ-dire en considçrant le nombre dɠadresses institutionnelles diffçrentes des signataires de chaque 

publication.  

La rçalisation 2023 est calculçe Þ partir de la derniære actualisation de la base de donnçes du Hcçres-OST de juin 2024 permettant dɠassurer la 

complçtude Þ 95 % des donnçes de publication de lɠannçe 2023. La valeur indiquçe est quasi-dçfinitive. 

La rçalisation 2024 est estimçe sur la base des rçsultats depuis 2016 et de la tendance observçe sur la pçriode (hypothæse dɠune tendance linçaire). 

Ces donnçes ne relævent donc pas dɠune mesure Þ la diffçrence de celles de la colonne prçcçdente. 

  

Sources des donnçes : Base OST, Web of Science, calculs OST -HCERES. Les revues du « Çmerging Sources Citation Index ¹ du WoS (ESCI) sont prises 

en compte.. Toute la sçrie a çtç recalculçe depuis 2016 et si besoin corrigçe. Les çcarts varient selon les clusters, les indicateurs pouvant ètre plus 

favorables (France, Allemagne, Royaume -Uni en santç et culture) ou moins favorables. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Le positionnement international de la science franåaise se mesure, en particulier, par la capacitç des chercheurs et 

enseignants -chercheurs des  organismes de recherche et çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche 

franåais Þ publier dans les revues scientifiques internationales mettant en őuvre une çvaluation par les pairs les plus 

renommçs. La recherche franåaise sɠexerce dans une large diversitç de champs disciplinaires et thçmatiques. 

  

La Loi de programmation de la recherche pour les annçes 2021 Þ 2030 (promulguçe le 24 dçcembre 2020), dite LPR, 

et son rapport annexç se sont attachçs Þ rçpondre au constat dɠune tendance Þ lɠçrosion continue de la visibilitç de 

la recherche franåaise dans le paysage mondial. 

  

¾ partir de ce constat, la LPR affiche un choix politique majeur, celui dɠinvestir dans la recherche publique de faåon 

træs importante au cours des prochaines annçes et de replacer la science au cőur du pacte social et du 

dçveloppement çconomique de notre pays, avec lɠambition dɠçlever la dçpense intçrieure de recherche publique Þ 

1 % du PIB et ainsi de constituer lɠeffet de levier pour porter lɠeffort national de recherche Þ 3 % du PIB. 

  

La LPR porte des mesures fortes en matiære de valorisation des carriæres des chercheurs et enseignants-chercheurs, 

de transfert des rçsultats de la recherche ou encore de simplification, ainsi que des moyens renforcçs pour faire 

face Þ une situation de concurrence internationale exacerbçe. La LPR marque la volontç dɠun impact fort et durable 

sur lɠensemble de nos çcosystæmes nationaux de recherche et dɠinnovation, en synergie avec la programmation du 

neuviæme programme-cadre de recherche et dɠinnovation de lɠUnion europçenne « Horizon Europe  ¹ pour la 

pçriode 2021-2027.  

  

Lɠarticulation entre les stratçgies franåaise et europçenne en matiære de recherche est non seulement un objectif, 

pour accroìtre la participation franåaise aux programmes europçens de recherche et dɠinnovation, mais aussi et 

surtout une nçcessitç pour accroìtre la capacitç effective de recherche sur les grands dçfis auxquels notre sociçtç 

est confrontçe et qui relævent dɠenjeux globaux. Cɠest pourquoi les prioritçs nationales de recherche, telles quɠelles 

sont portçes et financçes par la LPR, sɠintægrent dans le cadre des six clusters du pilier II (« Problçmatiques mondiales 

et compçtitivitç industrielle europçenne ¹) du programme-cadre « Horizon Europe  ¹ : 

ɧ Santç ; 

ɧ Culture, crçativitç et sociçtç inclusive ; 

ɧ Sçcuritç civile pour la sociçtç ; 

ɧ Numçrique, industrie et espace ; 

ɧ Climat, çnergie et mobilitç ; 

ɧ Alimentation, bioçconomie, ressources naturelles, agriculture et environnement. 

  

Depuis le dçbut du 21e siæcle, la part mondiale des publications des pays historiquement intensifs en recherche, 

dont la France fait partie, tend Þ se rçduire, malgrç la croissance du volume de leurs publications jusquɠaux annçes 
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rçcentes. Cette çrosion est liçe, premiærement, au dçveloppement des politiques de recherche dans les pays 

çmergents, en particulier la Chine ; deuxiæmement, Þ la progression des pays en voie de rattrapage (Espagne, 

Portugal, Pologne, etc.) et, en dernier lieu, aux çvolutions constatçes dans des pays ayant rçalisç dɠimportantes 

rçformes structurelles des actions publiques, tous domaines dɠintervention confondus. Ces politiques volontaristes 

ont pu sɠappuyer sur des recommandations des objectifs de Lisbonne en Europe au dçbut des annçes 2000 et sur 

lɠexpçrience de pays membres de lɠOCDE dont les politiques actives dɠinvestissement durable dans lɠeffort de 

recherche et dɠinnovation ont permis des sorties de crise plus rapides. Ces phçnomænes de rattrapage au niveau 

international se sont accçlçrçs sur la fin de pçriode, tant dɠun point de vue qualitatif que quantitatif. La Chine est 

ainsi devenue, depuis le milieu des annçes 2010, le premier producteur mondial de publications scientifiques, devant 

les Çtats-Unis. 

  

Les annçes 2020-2022 ont çtç influencçes par la crise du COVID, entraìnant des contraintes pesant sur toutes les 

activitçs dont les activitçs de recherche. A lɠinverse, compte tenu du nombre plus important de publications dans 

le domaine biomçdical, le volume global de publications a fortement augmentç en 2021. En 2021-2022, en tenant 

compte de lɠçlargissement de la base de publications mobilisçe par lɠOST pour produire les indicateurs des PAP et 

RAP qui sɠaværent relativement plus favorable aux pays çmergents, la part de la France dans les publications 

mondiales est de 2,3  % (en compte fractionnaire, en considçrant le nombre de signatures institutionnelles par 

publication). Cette part est træs proche de celles du Canada, de la Russie ou du Brçsil. En 2022, derniære annçe 

complæte de la base, la France est le 13e  pays publiant le plus, ex aequo avec lɠAustralie (en ne retenant que la 

premiære dçcimale et le corpus total). 

  

Les indicateurs (volet Mission)  2.1 et 2.2 montrent que les ministæres concernçs ont cherchç Þ limiter la baisse 

significative de la p art mondiale et europçenne des publications scientifiques des opçrateurs, observçe depuis le 

dçbut des annçes 2000. Pour ce faire, des initiatives nationales ont çtç mises en place pour soutenir les çquipes de 

recherche (grands projets, plans nationaux, pr ogrammes prioritaires de recherche, etc.) ainsi que la participation Þ 

des projets europçens soutenus par lɠUnion europçenne (programmes-cadres Horizon 2020 et Horizon Europe). 

Cependant, la croissance limitçe du nombre de chercheurs et enseignants-cherche urs en France depuis 2014 

empèche le pays de suivre le rythme des nations les mieux classçes. 

  

Les publications franåaises les plus citçes sont celles du cluster Santç, avec une part mondiale de 2,6 % en 2022 dans 

le dçcile des publications les plus citçes et une part europçenne (UE 27) de 10,4 % cette mème annçe. Viennent 

ensuite les clusters Climat, çnergie et mobilitç (avec respectivement 1 % de part mondiale et 9,5  % de part UE 27) 

et Alimentation, bioçconomie, ressources naturelles, agriculture et environnement (respectivement  1,4 % et 8,4  %). 

  

Malgrç des fluctuations annuelles, la part de la France au sein de lɠensemble France-Allemagne -Royaume -Uni est 

assez stable, sauf pour le cluster Alimentation, bioçconomie, ressources naturelles, agriculture et environnement 

(dont la part passe de 23,5  % en 2016 Þ 20,0 % en 2022) ainsi que pour le cluster Numçrique, industrie et espace (la 

part passant sur la mème pçriode de 25,5 % Þ 18,4 %). 

  

Dans ce contexte de vive concurrence scientifique internationale, il  convient de souligner lɠimpact træs positif de la 

politique de sites sur la reconnaissance et lɠattractivitç de la recherche franåaise. En 2024, 25 çtablissements franåais 

figurent dans le classement de lɠAcademic Ranking of World Universities (ARWU), plus connu sous le nom de 

Classement de Shanghai. En un an la place des çtablissements franåais dans les rangs les plus çlevçs de ce classement 

a fortement progressç : quatre çtablissements franåais se placent dans le Top 100, lɠUniversitç Paris-Saclay affich e 

la meilleure position enregistrçe par un çtablissement franåais depuis la crçation de lɠARWU (elle a gagnç trois places 

par rapport Þ lɠannçe 2023) et lɠUniversitç Paris Citç devient la premiære universitç franåaise Þ ètre classçe dans 41 

disciplines dif fçrentes (performance en progression de 11 points par rapport Þ son classement en 2023). 

En 2024, la France est quatriæme dans le Top 50 de ce classement, derriære les Çtats-Unis, le Royaume -Uni et la Chine, 

avec Universitç Paris-Saclay Þ la 12e place, Uni versitç PSL Þ la 41e place et Sorbonne Universitç Þ la 46e place.  
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OBJECTIF 3 : Participer activement Þ la construction de l'Europe de la recherche  

  

Indicateur  3.1 : Prçsence des opçrateurs de la mission dans les projets financçs par le PCRI de l'Union europçenne  

(du point de vue du citoyen)  

  Unité 2022 
Réalisation  

2023 
Réalisation  

2024 
Cible  

2024 
Réalisation  

Atteinte de 
la cible  

2025 
Cible  

Taux de participation des opérateurs de la 
mission dans les projets financés par le PCRI de 
l'Union européenne 

% 4,02 4,2 5,0 non connu donnée non 
renseignée 

3,8 

Taux de coordination des opérateurs de la 
mission dans les projets financés par le PCRI de 
l'Union européenne 

% 5,1 4,7 8,2 non connu donnée non 
renseignée 

5,3 

  

Commentaires techniques  

Mode de calcul  

Sont pris en compte dans ce calcul les opçrateurs du secteur de lɠenseignement supçrieur et du secteur de la recherche (ESR) tels quɠidentifiçs dans 

la base eCORDA, quɠils soient bçnçficiaires ou tierces parties. 

  

Taux de participation  : participations des bçnçficiaires et tierces parties du secteur de lɠenseignement supçrieur et du secteur de la recherche dans 

les projets laurçats au PCRI. Le taux de participation est calculç en divisant le nombre de participations (bçnçficiaires et tierces parties) franåaises 

dans les projets laurçats par lɠensemble des participations (bçnçficiaires ou tierces parties) franåaises tous pays confondus.  

  

Taux de coordination  : observe le nombre d e projets laurçats coordonnçs par un opçrateur de la MIRES divisç par le nombre total de projets laurçats 

hors projets individuels , soit les bourses Postdoctoral  - Fellowship marie -Curie, les bourses ERC (Starting grant, Consolidator grant, Advanced grant , 

POC), les projets EIC Accelerator et les projets portçs par lɠassociation COST. 

  

Source des donnçes : SI Corda de la commission europçenne (CE), propositions et rçsultats des appels Þ projets, extraction dɠoctobre 2024.  

  

Les donnçes concernant les annçes 2022 et 2023 sont cependant provisoires. La signature des Grants Agreements avec la Commission Europçenne 

nɠçtant pas finalisçe pour tous les projets laurçats, il peut y avoir des çvolutions dans les chiffres. 

Aussi tous les rçsultats des appels Þ propositions clòturçs ne sont pas disponibles dans eCorda. Ainsi, pour un mème appel Þ propositions, les rçsultats 

relatifs Þ un « topic  ¹ (sujet) peuvent ètre connus mais ceux dɠun autre « topic  ¹ (sujet) non. En consçquence, lɠindicateur pertinent de complçtude 

des rçsultats et donc de stabilisation de lɠindicateur consiste Þ rapporter le nombre de topics pour lesquels on dispose de rçsultats au nombre de 

topics pour lesquels on constate et on attend des rçsultats. Ainsi : 

¶ Pour 2022, 88  % des rçsultats disponibles sont complets et 8,8  % sont partiels,  

¶ Pour 2023, 87  % des rçsultats disponibles sont complets et 12 % sont partiels.  

  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

LɠEspace europçen de la recherche (EER) vise Þ coordonner les politiques communautaires et nationales de 

recherche au soutien dɠune meilleure circulation des chercheurs, des connaissances et des technologies. 

  

LɠEspace europçen de la recherche est mis en őuvre Þ travers une vingtaine dɠactions dçcrites dans un agenda 

politique permettant de coordonner les actions des Çtats membres. Les actions de lɠagenda politique sont en cours 

de renouvellement et feront lɠobjet dɠune nçgociation par le Conseil au printemps 2025. 

  

En mai 2023, lɠadoption de Conclusions du Conseil dçdiçes aux publications universitaires de qualitç, transparentes, 

ouvertes, fiables et çquitables a permis dɠapprofondir la politique europçenne en matiære de science ouverte. 

  

En parallæle, la base juridique de lɠEntreprise commune dçdiçe aux semi-conducteurs et du partenariat PRIMA a çtç 

adop tçe. 

  

Le programme « Horizon Europe  ¹ a çtç lancç en 2021, avec un retard dans le lancement des appels Þ projets. Il est 

Þ noter, par ailleurs, que les rçsultats des annçes considçrçes sont provisoires, sujets Þ çvolution tant que le 

programme nɠest pas terminç. 
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Le retour franåais, insuffisant au regard de la place de la France dans la dçpense intçrieure europçenne de R&D, 

nɠest pas dù Þ lɠinsuffisance de qualitç des projets dçposçs, mais Þ un nombre de dçpòts proportionnellement plus 

faible que les meil leurs europçens. En effet, le taux de succæs (financement obtenu / financement demandç) des 

çquipes franåaises (24,1 %) est træs supçrieur Þ la moyenne (19,5 %). Cela peut toutefois en partie sɠexpliquer par le 

statut du Royaume -Uni. Lɠaccord dɠassociation du Royaume Uni Þ Horizon Europe nɠest entrç en vigueur quɠau 

1er janvier 2024.  

Constatant un taux de retour insuffisant au titre des principales politiques publiques communes de lɠUnion 

europçenne, le cabinet de la Premiære Ministre a dçcidç la crçation, au 1er janvier 2023, dɠune cellule pçrenne de 

mobilisation des fonds europçens, au sein du SGAE. Elle a notamment comme objectif de parfaire les diagnostics 

et analyses expliquant les rçsultats obtenus et les difficultçs rencontrçes. Un plan dɠaction a çtç demandç Þ 

lɠensemble des ministæres auxquels un fonds en gestion directe ou indirecte a çtç rattachç. 

  

Le MESR, ministære pilote pour le programme cadre Horizon Europe, a çtç prçcurseur. Un plan dɠaction national 

dɠamçlioration de la participation franåaise aux dispositifs europçens de financement de la recherche et de 

lɠinnovation (PAPFE) a çtç mis en place en 2018, reprenant les recommandations du rapport des inspections qui 

avaient çtç saisies en 2016. Le PAPFE est organisç autour des trois axes ɝ inci ter, accompagner, influencer ɝ 

regroupant 13 mesures.  La mise en őuvre de lɠensemble des mesures requiert du temps afin de pouvoir en mesurer 

les effets.  

Lɠaugmentation de la coordination de projets collaboratifs constitue une des prioritçs du plan dɠaction national. 

Plusieurs actions identifiçes dans le PAPFE sont en cours de mise en place ou de mise en őuvre pour inciter les 

acteurs Þ se positionner comme coordinateur : 

¶ un appel Þ projet dçdiç Þ lɠANR, qui finance les coùts de montage en coordination de projets collaboratifs 

europçens (MRSEI), un dispositif de soutien pour les entitçs privçes opçrç par Bpifrance (DiagɠPTI) qui 

finance une partie des coùts de consultance associçs au montage de dossiers en coordination de projets 

collaboratifs europçens ; 

¶ un trophçe des Çtoiles de lɠEurope qui rçcompense des chercheurs et leurs çquipes ayant achevç avec 

succæs la coordination dɠun projet collaboratif europçen. 

  

Lɠaugmentation de la participation aux appels Þ projets reste un enjeu majeur. Plusieurs actions sont mençes tant 

au niveau de lɠincitation que de lɠaccompagnement : 

¶ une incitation au renforcement de la participation au PCRI dans le cadre du dialogue contractuel (les 

contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance) ; 

¶ Les projets ASDESR (appel France 2030). Ils visent Þ accompagner la diversification des ressources des 

çtablissements (en particulier en professionnalisant et renforåant les fonctions supports responsables des 

affaires europçennes) ; 

¶ La mise en place de comitçs de liaison Europe Þ lɠçchelle rçgionale afin de mobiliser tous les acteurs du 

territoire (Conseil rçgional, Rectorat, DRARI, universitç, opçrateurs, pòles de compçtitivitç, Bpiɨ) et de 

dçfinir une feuille de route commune. 

  

  

 

OBJECTIF 4 : Amçliorer la part de la R&D des entreprises franåaises dans l'effort national de recherche  
  

Indicateur  4.1 : Effort de la recherche de la France  

(du point de vue du citoyen)  

  Unité 2022 
Réalisation  

2023 
Réalisation  

2024 
Cible  

2024 
Réalisation  

Atteinte de 
la cible  

2025 
Cible  

Part de la dépense intérieure de R&D (DIRD) 
dans le produit intérieur brut (PIB) 

% 2,22 2,19 2,4 Non connu donnée non 
renseignée 

2,5 

Part des dépenses intérieures en R&D des 
entreprises (DIRDE) dans la dépense intérieure 
de R&D (DIRD) 

% 66,1 65,6 66,2 Non connu donnée non 
renseignée 

66,3 
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Commentaires techniques  

La dçpense intçrieure de R&D (DIRD) correspond Þ la somme des moyens financiers nationaux et çtrangers pour des travaux de recherche et 

dçveloppement expçrimental (R&D) exçcutçs sur le territoire national (mçtropole et outre-mer) quelle que soit lɠorigine des fonds. On note DIRDE 

les dçpenses de R&D des entreprises et DIRDA les dçpenses de R&D des administrations, cɠest-Þ-dire des secteurs  de lɠÇtat, des çtablissements de 

lɠenseignement supçrieur et des institutions sans but lucratif. Lɠçvolution du PIB des annçes 2022 et 2023 a çtç çtablie par lɠInsee. 

  

Mode de calcul  : 

Sous-indicateur « Part de la dçpense intçrieure de R&D (DIRD) dans le produit intçrieur brut (PIB) ¹ : rapport DIRD/PIB.  

Sous-indicateur « Part des dçpenses intçrieures de R&D des entreprises (DIRDE) dans la dçpense intçrieure de R&D (DIRD) ¹ : rapport DIRDE/DIRD.  

  

Source des donnçes : 

Sous-indicateur « Part de la dçpense intçrieure de R&D (DIRD) dans le produit intçrieur brut (PIB) ¹ : enquètes R&D aupræs des administrations et des 

entreprises, MESR, SIES - Insee (pour les PIB 2022 et 2023).  

  

Sous-indicateur « Part des dçpenses intçrieures de R&D des entreprises (DIRDE) dans la dçpense intçrieure de R&D (DIRD) ¹ : enquètes R&D aupræs des 

administrations et des entreprises, MESR, SIES.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

En 2022,  la dçpense intçrieure de recherche et dçveloppement expçrimental (DIRD) de la France sɠçtablit Þ 

58,9  milliards dɠeuros (Mdʁ), soit une hausse de 3,3 Mdʁ par rapport Þ 2021. Ce montant correspond aux dçpenses 

engagçes pour des travaux de R&D exçcutçs sur le territoire national, quelle que soit lɠorigine des fonds. Corrigçe 

de lɠçvolution des prix, la DIRD a augmentç de 2,6 % en 2022. La DIRD des entreprises progresse de 3,5  % en volume 

et celle des administrations de 0,9  %. Lɠeffort de recherche qui rapporte la DIRD au produit intçrieur brut (PIB), 

sɠçlæve Þ 2,22 % en 2022, comme en 2021, dans un contexte o÷ le PIB a augmentç de 2,6 % en 2022 apræs 6,4 % en 

2021.  

  

En 2023, la DIRD devrait diminuer  de 0,5  % en volume et atteindrait 61,7  Mdʁ en valeur. Dɠune part, la DIRD des 

entreprises diminuerait  de 1,3 % en volume pour sɠçtablir Þ 40,5 Mdʁ et, dɠautre part, la DIRD des administrations 

serait en hausse de 0,9  % en volume et sɠçtablirait Þ 21,2 Mdʁ. La baisse de la DIRD en volume associçe Þ une 

tendance haussiære du PIB (+0,9 % en 2023), conduirait lɠeffort de recherche Þ diminuer entre 2022 et 2023, passant 

de 2,22  % Þ 2,19 % du PIB. 

  

Les sous-indicateurs liçs Þ la DIRD et la DIRDE sont calculçs par le service statistique du MESR (SIES) sur la base 

dɠenquètes. Pour les donnçes 2024, les enquètes « R&D aupræs des entreprises ¹ et « R&D aupræs des 

administrations  ¹ seront lancçes en mai 2025. 

En 2024, le PIB progresse de 1,1  %. Aucune donnçe nɠest disponible pour la DIRD. Lɠhypothæse retenue est quɠelle 

suivra sa tendance de moyen terme, ce qui devrait se traduire par un effort de recherche stable par rapport Þ 2022, 

de lɠordre de 2,2 % du PIB. 

  

La part des dçpenses intçrieures de R&D des entreprises (DIRDE) dans la dçpense intçrieure de R&D (DIRD, soit le 

ratio DIRDE/DIRD) sɠest çtablie Þ 66,1 % en 2022  (donnçes dçfinitives) et sɠçtablirait Þ 65,6 % en 2023. Pour  2024, en 

estimant la DIRDE sur la base de son çvolution tendancielle, le ratio DIRDE/DIRD se situerait aux alentours de 65,8 %, 

soit une quasi -stabilitç par rapport Þ 2023. 

  

La loi de programmation de la recherche et le plan France 2030 devraient contrib uer Þ changer la donne dans les 

annçes Þ venir et leur impact sera pris en compte pour les prçvisions qui seront affichçes dans le cadre du prochain 

projet annuel de performance (PAP).  
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Rçcapitulation des crçdits et des emplois 

RECAPITULATION DES CREDITS ET DES EMPLOIS PAR PROGRAMME 

Avertissement  

La colonne « ETPT ¹ est renseignçe de la faåon suivante :  

ɝ la prçvision en emplois du programme correspond au total indicatif des ETPT par programme figurant dans le PAP 2024 et des transferts dɠETPT 

prçvus en gestion ; 

ɝ lɠexçcution en emplois du programme correspond Þ la consommation des ETPT du programme pour lɠannçe 2024 sur le pçrimætre de gestion 

du ministære (c'est-Þ-dire apræs transferts de gestion çventuels). 

  

Programme 
 

Crédits 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

ETPT * 

150 ï Formations supérieures et recherche universitaire 
   

Prévision 15 511 157 941 15 123 440 429 5 118 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 15 277 052 720 15 180 783 720 5 119 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) 234 105 221 -57 343 291 
 

     Transferts dôETPT en gestion et mouvements dôETPT en LFR (art 11) 
  

-1 

Exécution 15 443 577 050 15 108 225 737 5 084 

231 ï Vie étudiante 
   

Prévision 3 277 298 530 3 255 748 009 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 3 357 406 410 3 326 639 077 
 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) -80 107 880 -70 891 068 
 

Exécution 3 275 814 765 3 254 246 060 
 

172 ï Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 
   

Prévision 8 184 701 305 7 744 851 556 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 8 642 699 505 8 201 401 634 
 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) -457 998 200 -456 550 078 
 

Exécution 8 068 054 900 7 736 700 386 
 

193 ï Recherche spatiale 
   

Prévision 1 607 279 541 1 607 279 541 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 1 900 179 541 1 900 179 541 
 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) -292 900 000 -292 900 000 
 

Exécution 1 607 279 541 1 607 279 541 
 

190 ï Recherche dans les domaines de l'énergie, du développement et de la 
mobilité durables 

   

Prévision 1 893 471 166 2 051 980 461 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 1 888 583 219 1 948 483 219 
 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) 4 887 947 103 497 242 
 

Exécution 1 886 062 178 2 039 156 602 
 

192 ï Recherche et enseignement supérieur en matière économique et 
industrielle 

   

Prévision 644 664 596 711 413 339 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 678 136 541 688 636 541 
 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) -33 471 945 22 776 798 
 

Exécution 642 097 473 669 666 277 
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Programme 
 

Crédits 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

ETPT * 

191 ï Recherche duale (civile et militaire) 
   

Prévision 150 019 167 150 019 167 
 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 150 019 167 150 019 167 
 

Exécution 150 019 167 150 019 167 
 

142 ï Enseignement supérieur et recherche agricoles 
   

Prévision 512 889 417 422 223 160 2 845 

     Crédits de LFI (hors FdC et AdP) 445 100 218 443 008 004 2 845 

     Ouvertures / annulations (y.c. FdC et AdP) 67 789 199 -20 784 844 
 

Exécution 423 179 875 421 073 617 2 838 

Total Prévision 31 781 481 663 31 066 955 662 7 963 

Total Exécution 31 496 084 949 30 986 367 388 7 922 

 
* R®partition indicative par programme du plafond minist®riel dôemplois 
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RECAPITULATION DES CREDITS PAR PROGRAMME ET ACTION 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Num®ro et intitul® du programme ou de lôaction 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2023 2024 2023 2024 

150 ï Formations supérieures et recherche universitaire 15 215 807 643 
14 972 487 017 

15 287 052 720 
15 443 577 050 

14 931 521 584 
15 018 548 114 

15 220 237 689 
15 108 225 737 

01 ï Formation initiale et continue du baccalauréat à la licence 3 882 890 351 
3 966 528 035 

3 920 780 830 
4 100 829 156 

3 882 890 351 
3 966 527 831 

3 920 780 830 
4 100 827 459 

02 ï Formation initiale et continue de niveau master 2 675 678 001 
2 691 959 914 

2 696 354 388 
2 697 222 754 

2 675 678 001 
2 692 061 135 

2 696 354 388 
2 697 157 860 

03 ï Formation initiale et continue de niveau doctorat 453 500 575 
483 297 745 

494 278 222 
500 368 137 

453 500 575 
483 297 745 

494 278 222 
500 368 137 

04 ï Établissements d'enseignement privés 94 895 852 
92 676 822 

94 895 852 
92 571 409 

94 895 852 
92 676 822 

94 895 852 
92 571 409 

05 ï Bibliothèques et documentation 474 584 123 
489 613 298 

481 839 914 
491 285 033 

474 584 123 
489 613 298 

481 839 914 
491 285 033 

13 ï Diffusion des savoirs et musées 131 135 404 
140 853 541 

133 666 517 
142 699 944 

131 135 404 
140 853 541 

133 666 517 
142 699 944 

14 ï Immobilier 1 553 198 902 
1 198 481 222 

1 378 905 682 
1 563 043 854 

1 268 912 843 
1 241 875 161 

1 312 090 651 
1 227 305 263 

15 ï Pilotage et support du programme 1 726 657 299 
1 835 446 140 

1 769 704 760 
1 758 896 807 

1 726 657 299 
1 838 012 281 

1 769 704 760 
1 759 347 525 

17 ï Recherche 4 223 267 136 
4 073 630 299 

4 316 626 555 
4 096 659 955 

4 223 267 136 
4 073 630 299 

4 316 626 555 
4 096 663 108 

231 ï Vie étudiante 3 137 814 445 
3 088 167 542 

3 358 806 410 
3 275 814 765 

3 131 091 945 
3 082 255 660 

3 327 539 077 
3 254 246 060 

01 ï Aides directes 2 541 980 728 
2 427 760 605 

2 659 035 083 
2 589 564 686 

2 541 980 728 
2 426 698 599 

2 659 035 083 
2 589 655 762 

02 ï Aides indirectes 408 151 152 
467 701 718 

493 494 116 
485 164 401 

401 428 652 
462 130 648 

462 226 783 
464 610 625 

03 ï Santé des étudiants et activités associatives, culturelles et sportives 80 557 176 
82 463 434 

93 914 295 
88 947 992 

80 557 176 
83 189 950 

93 914 295 
88 876 490 

04 ï Pilotage et animation du programme 107 125 389 
110 241 785 

112 362 916 
112 137 687 

107 125 389 
110 236 464 

112 362 916 
111 103 184 

172 ï Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 8 070 807 751 
7 882 078 107 

8 642 699 505 
8 068 054 900 

7 833 527 751 
7 668 502 871 

8 201 401 634 
7 736 700 386 

01 ï Pilotage et animation 296 747 751 
241 036 249 

463 675 505 
285 014 771 

284 387 751 
240 800 785 

346 077 634 
281 904 486 

02 ï Agence nationale de la recherche 1 225 720 000 
1 161 287 000 

1 349 700 000 
1 233 363 622 

960 800 000 
909 617 000 

1 086 000 000 
964 203 622 

11 ï Recherches interdisciplinaires et transversales 80 730 070 
80 868 791 

82 765 740 
80 709 767 

80 730 070 
80 868 791 

82 765 740 
80 709 767 

12 ï Diffusion, valorisation et transfert des connaissances et des 
technologies 

167 660 750 
167 104 234 

171 520 900 
167 818 260 

167 660 750 
167 104 234 

171 520 900 
167 818 260 

13 ï Grandes infrastructures de recherche 257 705 000 
260 643 148 

377 705 000 
369 223 787 

297 705 000 
299 039 148 

317 705 000 
310 073 787 

14 ï Moyens généraux et d'appui à la recherche 1 109 208 185 
1 103 766 195 

1 140 064 180 
1 106 668 700 

1 109 208 185 
1 103 766 195 

1 140 064 180 
1 106 668 700 

15 ï Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la vie et 
de la santé 

1 319 519 148 
1 309 192 931 

1 364 715 106 
1 325 848 748 

1 319 519 148 
1 309 192 931 

1 364 715 106 
1 325 848 748 



24  PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe   

 

 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Num®ro et intitul® du programme ou de lôaction 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2023 2024 2023 2024 

16 ï Recherches scientifiques et technologiques en sciences et 
techniques de l'information 

1 076 862 870 
1 076 462 840 

1 103 566 400 
1 077 542 185 

1 076 862 870 
1 076 462 840 

1 103 566 400 
1 077 542 185 

17 ï Recherches scientifiques et technologiques dans le domaine de 
l'énergie 

878 541 158 
830 401 349 

899 557 326 
775 149 118 

878 541 158 
830 401 349 

899 557 326 
775 149 118 

18 ï Recherches scientifiques et technologiques dans le domaine de 
l'environnement 

1 217 199 104 
1 213 165 746 

1 238 448 128 
1 208 774 644 

1 217 199 104 
1 213 165 746 

1 238 448 128 
1 208 774 644 

19 ï Recherches scientifiques et technologiques en sciences humaines 
et sciences sociales 

440 913 715 
438 149 623 

450 981 220 
437 941 299 

440 913 715 
438 083 852 

450 981 220 
438 007 070 

193 ï Recherche spatiale 1 865 683 825 
1 835 196 679 

1 900 179 541 
1 607 279 541 

1 865 683 825 
1 835 196 679 

1 900 179 541 
1 607 279 541 

01 ï Développement de la technologie spatiale au service de la science 242 756 952 
237 225 701 

287 337 495 
232 506 584 

242 756 952 
237 225 701 

287 337 495 
232 506 584 

02 ï Développement de la technologie spatiale au service de 
l'observation de la terre 

360 459 376 
349 990 876 

362 536 366 
305 037 356 

360 459 376 
349 990 876 

362 536 366 
305 037 356 

03 ï Développement de la technologie spatiale au service de la 
recherche en sciences de l'information et de la communication 

150 623 787 
147 632 594 

113 153 342 
93 538 111 

150 623 787 
147 632 594 

113 153 342 
93 538 111 

04 ï Maîtrise de l'accès à l'espace 665 097 271 
664 261 532 

615 890 209 
495 565 616 

665 097 271 
664 261 532 

615 890 209 
495 565 616 

05 ï Maîtrise des technologies orbitales et de l'innovation technologique 282 984 957 
275 427 406 

273 423 036 
253 274 699 

282 984 957 
275 427 406 

273 423 036 
253 274 699 

06 ï Moyens généraux et d'appui à la recherche 97 737 040 
96 910 082 

184 262 843 
167 277 618 

97 737 040 
96 910 082 

184 262 843 
167 277 618 

07 ï Développement des satellites de météorologie 66 024 442 
63 748 487 

63 576 250 
60 079 556 

66 024 442 
63 748 487 

63 576 250 
60 079 556 

190 ï Recherche dans les domaines de l'énergie, du développement et 
de la mobilité durables 

1 675 829 878 
1 658 455 783 

1 888 583 219 
1 886 062 178 

1 800 829 878 
2 078 661 610 

1 948 483 219 
2 039 156 602 

11 ï Recherche dans le domaine des risques 185 790 704 
181 392 703 

188 988 778 
192 093 412 

185 790 704 
181 392 703 

188 988 778 
192 093 412 

12 ï Recherche dans le domaine des transports, de la construction et de 
l'aménagement 

101 367 089 
104 587 022 

101 533 447 
94 251 851 

101 367 089 
104 587 022 

101 533 447 
94 251 851 

13 ï Recherche partenariale dans le développement et l'aménagement 
durable 

1 551 198 
1 807 861 

1 551 198 
1 782 039 

1 551 198 
1 807 861 

1 551 198 
1 782 039 

14 ï Recherche et développement dans le domaine de l'aéronautique 
civile 

0 
-1 298 058 

70 000 000 
52 960 807 

125 000 000 
418 907 769 

129 900 000 
206 055 231 

15 ï Charges nucléaires de long terme des installations du CEA 780 000 000 
780 000 000 

780 000 000 
752 252 856 

780 000 000 
780 000 000 

780 000 000 
752 252 856 

16 ï Recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire 419 785 791 
406 903 222 

558 293 105 
609 471 492 

419 785 791 
406 903 222 

558 293 105 
609 471 492 

17 ï Recherche dans le domaine des nouvelles technologies de l'énergie 187 335 096 
185 063 033 

188 216 691 
183 249 721 

187 335 096 
185 063 033 

188 216 691 
183 249 721 

192 ï Recherche et enseignement supérieur en matière économique et 
industrielle 

681 599 180 
578 232 934 

678 136 541 
642 097 473 

693 736 238 
830 310 767 

688 636 541 
669 666 277 

01 ï Organismes de formation supérieure et de recherche 339 240 472 
332 921 916 

351 609 892 
344 903 077 

335 240 472 
329 161 916 

351 609 892 
344 903 077 

02 ï Soutien et diffusion de l'innovation technologique 341 990 127 
349 671 171 

326 405 631 
297 391 642 

341 990 127 
349 671 171 

326 405 631 
297 391 642 

03 ï Soutien de la recherche industrielle stratégique 368 581 
-104 360 153 

121 018 
-197 246 

16 505 639 
151 477 680 

10 621 018 
27 371 558 

191 ï Recherche duale (civile et militaire) 144 619 167 
144 619 167 

150 019 167 
150 019 167 

144 619 167 
144 619 167 

150 019 167 
150 019 167 

01 ï Recherche duale en lutte contre la menace NRBC-E 13 500 000 
13 500 000 

12 000 000 
12 000 000 

13 500 000 
13 500 000 

12 000 000 
12 000 000 

03 ï Recherche duale dans le domaine aérospatial 127 701 136 
127 701 136 

127 701 136 
127 701 136 

127 701 136 
127 701 136 

127 701 136 
127 701 136 

04 ï Autres recherches et développements technologiques duaux 3 418 031 
3 418 031 

10 318 031 
10 318 031 

3 418 031 
3 418 031 

10 318 031 
10 318 031 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Num®ro et intitul® du programme ou de lôaction 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2023 2024 2023 2024 

142 ï Enseignement supérieur et recherche agricoles 426 488 676 
408 815 290 

445 100 218 
423 179 875 

424 396 462 
407 182 525 

443 008 004 
421 073 617 

01 ï Enseignement supérieur 387 071 664 
370 332 707 

405 503 209 
386 115 683 

384 979 450 
368 699 942 

403 410 995 
384 009 425 

02 ï Recherche, développement et transfert de technologie 39 417 012 
38 482 583 

39 597 009 
37 064 192 

39 417 012 
38 482 583 

39 597 009 
37 064 192 

 



26  PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe   

 

 

RECAPITULATION DES CREDITS PAR PROGRAMME ET TITRE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou du titre 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2023 2024 2023 2024 

150 ï Formations supérieures et recherche universitaire 15 215 807 643 
14 972 487 017 

15 287 052 720 
15 443 577 050 

14 931 521 584 
15 018 548 114 

15 220 237 689 
15 108 225 737 

Titre 2. Dépenses de personnel 422 468 964 
418 735 660 

431 823 270 
424 797 963 

422 468 964 
418 735 660 

431 823 270 
424 797 963 

Autres dépenses : 14 793 338 679 
14 553 751 357 

14 855 229 450 
15 018 779 087 

14 509 052 620 
14 599 812 454 

14 788 414 419 
14 683 427 774 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 14 063 693 809 
14 170 071 707 

14 299 157 582 
14 257 318 980 

14 063 693 809 
14 171 916 093 

14 299 157 582 
14 259 863 214 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 61 414 782 
115 319 955 

380 173 000 
155 428 833 

73 420 823 
114 730 197 

264 571 649 
178 100 304 

Titre 6. D®penses dôintervention 151 254 042 
178 168 592 

161 879 042 
168 143 915 

151 254 042 
174 994 209 

161 879 042 
163 867 528 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 516 976 046 
90 191 102 

14 019 826 
437 887 360 

220 683 946 
138 171 955 

62 806 146 
81 596 729 

231 ï Vie étudiante 3 137 814 445 
3 088 167 542 

3 358 806 410 
3 275 814 765 

3 131 091 945 
3 082 255 660 

3 327 539 077 
3 254 246 060 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 502 701 836 
571 077 132 

584 949 668 
579 214 560 

502 701 836 
570 945 356 

584 949 668 
578 921 084 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 113 920 167 
84 835 443 

138 920 000 
92 881 281 

107 197 667 
85 472 944 

107 652 667 
93 965 229 

Titre 6. D®penses dôintervention 2 520 792 442 
2 409 976 277 

2 634 536 742 
2 571 408 952 

2 520 792 442 
2 409 762 715 

2 634 536 742 
2 571 626 183 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 400 000 
22 278 691 

400 000 
32 309 972 

400 000 
16 074 646 

400 000 
9 733 564 

172 ï Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 8 070 807 751 
7 882 078 107 

8 642 699 505 
8 068 054 900 

7 833 527 751 
7 668 502 871 

8 201 401 634 
7 736 700 386 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 6 060 708 305 
5 992 834 254 

6 284 875 395 
6 049 551 075 

6 059 741 893 
5 994 070 826 

6 280 204 475 
6 048 586 540 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 0 
21 789 877 

176 172 903 
65 411 765 

0 
22 655 441 

79 755 881 
64 614 998 

Titre 6. D®penses dôintervention 1 957 580 529 
1 854 636 318 

2 181 651 207 
1 871 594 688 

1 692 577 510 
1 600 330 051 

1 821 441 278 
1 600 527 907 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 52 518 917 
12 817 658 

0 
81 497 372 

81 208 348 
51 446 554 

20 000 000 
22 970 940 

193 ï Recherche spatiale 1 865 683 825 
1 835 196 679 

1 900 179 541 
1 607 279 541 

1 865 683 825 
1 835 196 679 

1 900 179 541 
1 607 279 541 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 641 550 000 
679 614 809 

692 933 593 
651 457 157 

641 550 000 
679 614 809 

692 933 593 
651 457 157 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 0 
0 

76 825 955 
72 600 527 

0 
0 

76 825 955 
72 600 527 

Titre 6. D®penses dôintervention 1 224 133 825 
1 155 581 870 

1 130 419 993 
883 221 856 

1 224 133 825 
1 155 581 870 

1 130 419 993 
883 221 856 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou du titre 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Consommation  

2023 2024 2023 2024 

190 ï Recherche dans les domaines de l'énergie, du développement et 
de la mobilité durables 

1 675 829 878 
1 658 455 783 

1 888 583 219 
1 886 062 178 

1 800 829 878 
2 078 661 610 

1 948 483 219 
2 039 156 602 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 1 659 606 475 
1 640 278 898 

1 802 359 816 
1 817 440 978 

1 659 606 475 
1 640 381 337 

1 802 359 816 
1 817 748 294 

Titre 6. D®penses dôintervention 0 
-928 169 

59 500 000 
53 290 084 

109 000 000 
408 344 138 

110 415 000 
204 560 558 

Titre 7. Dépenses dôop®rations financi¯res 16 223 403 
19 105 055 

26 723 403 
15 331 116 

32 223 403 
29 936 135 

35 708 403 
16 847 750 

192 ï Recherche et enseignement supérieur en matière économique et 
industrielle 

681 599 180 
578 232 934 

678 136 541 
642 097 473 

693 736 238 
830 310 767 

688 636 541 
669 666 277 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 344 603 000 
338 363 238 

357 256 000 
350 164 876 

344 603 000 
338 363 238 

357 256 000 
350 164 876 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 0 
2 161 131 

6 476 908 
6 120 678 

0 
2 161 131 

6 476 908 
6 120 678 

Titre 6. D®penses dôintervention 330 519 272 
233 948 565 

314 403 633 
285 811 919 

346 656 330 
489 786 397 

324 903 633 
313 380 723 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 6 476 908 
3 760 000 

0 
0 

2 476 908 
0 

0 
0 

191 ï Recherche duale (civile et militaire) 144 619 167 
144 619 167 

150 019 167 
150 019 167 

144 619 167 
144 619 167 

150 019 167 
150 019 167 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 55 228 372 
55 228 372 

137 249 053 
137 249 053 

55 228 372 
55 228 372 

137 249 053 
137 249 053 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 89 390 795 
0 

12 770 114 
11 857 050 

89 390 795 
0 

12 770 114 
11 857 050 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 0 
89 390 795 

0 
913 064 

0 
89 390 795 

0 
913 064 

142 ï Enseignement supérieur et recherche agricoles 426 488 676 
408 815 290 

445 100 218 
423 179 875 

424 396 462 
407 182 525 

443 008 004 
421 073 617 

Titre 2. Dépenses de personnel 251 492 994 
242 958 192 

266 389 570 
252 074 994 

251 492 994 
242 958 192 

266 389 570 
252 074 994 

Autres dépenses : 174 995 682 
165 857 098 

178 710 648 
171 104 881 

172 903 468 
164 224 333 

176 618 434 
168 998 623 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 77 957 830 
78 159 822 

79 481 491 
80 716 910 

77 957 830 
78 160 722 

79 481 491 
80 716 910 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 20 464 041 
12 393 270 

20 464 041 
16 493 085 

18 371 827 
12 393 270 

18 371 827 
16 493 085 

Titre 6. D®penses dôintervention 76 573 811 
69 255 114 

78 765 116 
68 389 587 

76 573 811 
69 255 114 

78 765 116 
68 389 587 

Titre 7. D®penses dôop®rations financi¯res 0 
6 048 892 

0 
5 505 300 

0 
4 415 227 

0 
3 399 042 

Total 31 218 650 565 
30 568 052 518 

32 350 577 321 
31 496 084 949 

30 825 406 850 
31 065 277 393 

31 879 504 872 
30 986 367 388 

Titre 2. Dépenses de personnel 673 961 958 
661 693 852 

698 212 840 
676 872 957 

673 961 958 
661 693 852 

698 212 840 
676 872 957 

Autres dépenses : 30 544 688 607 
29 906 358 666 

31 652 364 481 
30 819 211 992 

30 151 444 892 
30 403 583 541 

31 181 292 032 
30 309 494 431 

Titre 3. Dépenses de fonctionnement 23 406 049 627 
23 525 628 232 

24 238 262 598 
23 923 113 589 

23 405 083 215 
23 528 680 753 

24 233 591 678 
23 924 707 129 

Titre 5. D®penses dôinvestissement 285 189 785 
236 499 676 

811 802 921 
420 793 219 

288 381 112 
237 412 983 

566 425 001 
443 751 871 

Titre 6. D®penses dôintervention 6 260 853 921 
5 900 638 566 

6 561 155 733 
5 901 860 999 

6 120 987 960 
6 308 054 494 

6 262 360 804 
5 805 574 342 

Titre 7. D®penses dôop®rations financières 592 595 274 
243 592 193 

41 143 229 
573 444 184 

336 992 605 
329 435 312 

118 914 549 
135 461 089 

 





 

 

  

PROGRAMME 150 

: Formations supçrieures et recherche universitaire 
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Bilan stratçgique du rapport annuel de performances   

Olivier GINEZ  

Directeur gçnçral de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion professionnelle 

Responsable du programme n¯ 150 : Formations supçrieures et recherche universitaire 

  

  

   

La direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion professionnelle (DGESIP) çlabore et met en 

őuvre la politique relative Þ lɠensemble des formations supçrieures, initiales et tout au long de la vie, relevant du 

ministre chargç de lɠenseignement supçrieur. ¾ ce titre, elle assure la tutelle et participe au financement de plus de 

220 çtablissements, dont une soixantaine dɠacteurs privçs. 

 

La LFI 2024 sɠçlevait Þ 15 181 Mʁ en CP, conformçment Þ la loi de programmation des finances publiques pour les 

annçes 2023 Þ 2027, soit une augmentation de 273  Mʁ par rapport Þ la LFI 2023. En exçcution, la consommation 

des CP sɠçtablit Þ 15 108 Mʁ, dont 425 Mʁ pour les crçdits de titre 2 (dont 305  Mʁ hors CAS Pensions) et 14 683  Mʁ 

pour les crçdits hors titre 2 (soit +84 Mʁ par rapport Þ 2023). Le P150 HT2 a connu, en cours de gestion, plusieurs 

rçductions par rapport Þ la LFI dont -20 Mʁ au titre dɠun transfert vers le programme 172 et -131 Mʁ au titre des 

annulations portçes par le dçcret dɠannulation du 21 fçvrier et la loi de finances de fin de gestion du 6 dçcembre 

2024.  

 

Les plafonds des emplois ont çtç respectçs, que ce soit concernant ceux rçmunçrçs sur le titre 2 (5 084  ETPT ont 

çtç consommçs, en conformitç avec lɠautorisation de la loi de finances Þ 5 119 ETPT), ou ceux des opçrateurs de 

lɠenseignement supçrieur avec 159 911 ETPT (pour 167 609  ETPT prçvus en LFI 2024) soit +1 383  ETPT par rapport Þ 

2023.  

 

Les prçvisions du projet annuel de performance ont çtç ajustçes pour tenir compte des annulations de crçdits, 

notamment en rçvisant les programmations des mesures immobiliæres. Pour autant le dçploiement des mesures de 

la loi de programmation de la recherche (LPR) sɠest poursuivi, de mème que lɠadaptation qualitative de lɠoffre de 

formation.  

 

1. Des moyens nouveaux pour la recherche, rest çs cohçrents avec la loi de finances initiale 

 

590  Mʁ ont çtç consacrçs aux mesures de la LPR, permettant de poursuivre les actions prçvues par la trajectoire 

pluriannuelle dçfinie en 2021 : 

¶ 322  Mʁ ont ainsi çtç affectçs au renforcement de lɠattractivitç des carriæres scientifiques, Þ travers des 

recrutements pour les chaires de professeurs juniors, les revalorisations statutaires des enseignants -

chercheurs sur la base du dçcret du 8 mars 2022 ainsi quɠune troisiæme tranche de revalorisations 

indemnitaires et de repyramidages. Le rçgime indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs 

(RIPEC) a çtç çtendu aux enseignants exeråant une profession libçrale ; la rçmunçration des personnels 

enseignants du secondaire affectçs dans le supçrieur (ESAS) a çtç revalorisçe. 

¶ 75 Mʁ ont financç les dispositions relatives aux contrats doctoraux, dont 29 Mʁ supplçmentaires au titre de 

lɠaugmentation du nombre de contrats (+340 contrats en 2024, soit +1 118 contrats depuis 2020) et 46  Mʁ 

au titre de la revalorisation de leur rçmunçration. 

¶ 193 Mʁ ont çtç directement consacrçs au budget de recherche des çtablissements dɠenseignement 

supçrieur, au moyen de dotations de dialogue contractuel, de dotations au dçmarrage et de moyens aux 

laboratoires.  
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2. Un fin ancement de la rçussite çtudiante davantage ciblç sur lɠadaptation qualitative de lɠoffre de formation 

 

En matiære dɠorientation, des investissements importants ont çtç poursuivis pour amçliorer le fonctionnement de 

Parcoursup et du dçploiement de Mon mast er. 

 

Dans le domaine de la formation, les financements supplçmentaires ont dɠabord portç sur les çtudes de santç (avec 

19 Mʁ supplçmentaires), avec la montçe en puissance dɠopçrations lancçes depuis plusieurs annçes : rçforme du 2e 

cycle (recrutements supp lçmentaires pour mettre en place des enseignements et çvaluations plus pratiques, avec 

le dçploiement dɠexamens cliniques objectifs et structurçs), Sçgur de la santç, crçation de six nouvelles facultçs 

dɠodontologie, renforcement de la formation en santç en rçgion Centre-Valɝde-Loire et dçveloppement dɠune 

nouvelle antenne de mçdecine Þ lɠuniversitç des Antilles. Un soutien pçrenne a par ailleurs çtç poursuivi au 

fonctionnement de centres de dons du corps rçnovçs, dans le cadre du dçcret du 27 avril 2022. 

 

Au titre de lɠadaptation des formations aux mçtiers dɠavenir, en complçment des actions engagçes dans le cadre de 

France 2030, une attention particuliære a çtç apportçe Þ la poursuite du dçploiement des BUT. La troisiæme annçe 

de formation et lɠouverture de nouveaux dçpartements ont çtç financçes. 

La prise en compte de la diversitç des profils dɠçtudiants sɠest çgalement intensifiçe. Deux nouveaux cycles 

pluridisciplinaires de lɠenseignement supçrieur ont çtç crççs Þ la rentrçe universitaire 2023 ; ils conc ernent 

dorçnavant 16 çtablissements. Lɠaccompagnement de lɠoffre franåaise de formation supçrieure Þ lɠçtranger 

constitue toujours une autre prioritç forte, lɠAfrique restant au cőur la stratçgie franåaise : le Campus franco -

sçnçgalais notamment, qui poursuit dçsormais son dçveloppement sur des bases solides, mais aussi lɠuniversitç 

franåaise dɠÇgypte. Le soutien aux mobilitçs croisçes dɠçtudiants franåais vers lɠAfrique et dɠçtudiants africains vers 

la France constitue la concrçtisation de nos prioritçs en matiære de projection internationale. 

 

Les financements prçvus dans le cadre du programme dɠinvestissement dɠavenir (PIA) et de France 2030 pour 

lɠadaptation de lɠoffre de formation ont poursuivi leur dçploiement en 2024. Le Prçsident de la Rçpublique a ainsi 

annoncç, le 11 mai 2023, le lancement dɠune saison 2 de lɠappel Þ manifestation dɠintçrèt « Compçtences et mçtiers 

dɠavenir ¹ avec une enveloppe de 700 Mʁ, qui devra notamment permettre aux çtablissements dɠadapter leur offre 

de formation aux besoins de lɠindustrie verte et des filiæres en tension. 

Par ailleurs, une enveloppe de 15,5  Mʁ a çtç allouçe pour le financement de la troisiæme annçe du bachelor 

universitaire de technologie (BUT) et Þ lɠouverture de nouveaux dçpartements dans des disciplines 

professionnalisantes, engagçe en 2023. Dans le prolongement des actions mises en place depuis deux ans, lɠaccueil 

de nouveaux profils dɠçtudiants continue dɠètre favorisç, dans le cadre du plan Çgalitç des chances, avec plus de 

6 Mʁ de dotations incitatives. 

 

La France est aujourdɠhui le 6e pays dɠaccueil des çtudiants internationaux et le 2e pays dɠaccueil non-anglophone. 

La stratçgie « Bienvenue en France  ¹ se poursuivra avec des objectifs quantitatifs et qualitatifs (amçlioration de 

lɠaccueil, label attribuç aux çtablissements franåais, multiplication des formations dispensçes en anglaisɨ). Comme 

en 2023, des moyens sont mobilisçs pour dçvelopper les stratçgies dɠattractivitç et dɠaccueil avec une utilisation 

plus systçmatique des moyens dçdiçs issus des recettes des droits diffçrenciçs payçs par les çtudiants 

internationaux. Le potentiel des initiatives phares de lɠespace europçen de lɠçducation comme les alliances 

« Universitçs europçennes ¹, est çgalement un levier afin de dçmultiplier les mobilitçs et rapprocher davantage 

lɠespace europçen de lɠenseignement supçrieur et lɠespace europçen de la recherche et intensifier la coopçration 

avec les pays tiers.  

 

3. La poursuite des dçmarches de responsabilisation des çtablissements 

 

Une 2 e vague de dçploiement de contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance (COMP), de trois ans, a çtç 

lancçe en 2024 avec 38 çtablissements, apræs le succæs de la 1re vague de 36 çtablissements en 2023. Chacune de 

ces vagues est dotçe dɠune enveloppe de 110 Mʁ sur 3 ans. La 3e et derniære vague sera finalisçe en 2025. Lɠintçrèt 

des COMP a çtç confortç en 2024 : parce quɠils visent un meilleur pilotage des politiques publiques quɠils mettent 

en őuvre, les çtablissements resserrent les liens entre les objectifs contractuels, les moyens allouçs et la 

performance. Ils donnent une visibilitç pluriannuelle sur une partie des moyens en contrepartie dɠune 

responsabilisation accrue sur lɠatteinte dɠobjectifs mesurables. Ces derniers ont portç sur les axes suivants : 
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formations prçparant les çtudiants Þ exercer des mçtiers dɠavenir, en tension ou en çvolution, bien-ètre et rçussite 

des çtudiants, dçveloppement de la recherche et de lɠinnovation au meilleur niveau europçen et international, 

transition çcologique et le dçveloppement soutenable dans lɠensemble de ses dimensions, optimisation de la 

gestion et du pilotage de lɠçtablissement. 

 

Lɠorganisation juridique des çtablissements a continuç dɠçvoluer en 2024 pour tenir compte de leurs spçcificitçs. 

Ainsi, en 2024, 17 sites se sont organisçs autour dɠun çtablissement public expçrimental. La derniære vague de 

crçation dɠçtablissements publics expçrimentaux a vu la crçation de 6 nouveaux çtablissements qui se sont chacun 

substituçs Þ lɠuniversitç du site concernç (Nìmes, Montpellier, Toulouse, Saint -Çtienne, Dijon, Besanåon). LɠUniversitç 

Còte dɠAzur est par ailleurs devenue le 3e çtablissement dont les statuts ont pu ètre pçrennisçs en 2024. Parmi les 

expçrimentations en cours, trois çtablissements publics expçrimentaux (Gustave Eiffel, UPHF et Paris Panthçon-

Assas) sont engagçs dans une transformation en grand çtablissement, tel que le prçvoit lɠarticle 20 de lɠordonnance 

du 12 dçcembre 2018. Dɠautres çtablissements ont manifestç en 2024 leur intention dɠune transformation Þ moyen 

terme. Çgalement, les COMUE Universitç Paris Lumiære et HESAM ont çtç dissoutes en 2024. 

 

Les çtablissements expçrimentaux placçs sous la tutelle du MESR bçnçficient des responsabilitçs et compçtences 

çlargies, auxquelles lɠIAE de Paris a accçdç le 1er janvier 2024 tand is que lɠçtablissement public Campus Condorcet 

a acquis çgalement dɠune pleine autonomie de gestion. 

 

Les travaux engagçs pour adapter les dispositions du code de lɠçducation relatives Þ lɠapprçciation de la 

soutenabilitç budgçtaire des çtablissements ont çtç parachevçs et permettront, avec la parution du dçcret n¯ 2024 -

1108 du 2 dçcembre 2024, de leur apporter une plus grande souplesse de gestion, en pleine responsabilitç. 

 

4. Une prise en compte du contexte çconomique et social 

 

En complçment des mesures portçes par le programme 231, les crçdits du programme 150 destinçs Þ soutenir 

lɠaction des çtablissements en faveur du bien-ètre çtudiant ont çtç reconduits. Les mesures mises en place en 2021 

pour apporter un soutien psychologique aux çtudiants ont çtç pçrennisçes (6 Mʁ allouçs aux çtablissements), de 

mème que la transformation des services de santç universitaire en services de santç de lɠçtudiant (9,5 Mʁ allouçs 

aux çtablissements). Par ailleurs, la lutte contre les violences sexistes et sexuelles (VSS) a pris une dimension 

renforcçe au moyen du recrutement de 37 rçfçrents « vie çtudiante ¹ dans les rectorats de rçgion acadçmique, qui 

sont particuliærement chargçs dɠassurer le suivi des dossiers de VSS sur leur territoire. 
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RECAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 : Rçpondre aux besoins de qualification supçrieure par la formation tout au long de la vie 

INDICATEUR 1.1 : Pourcentage d'une classe d'àge obtenant un diplòme de l'enseignement supçrieur en 

formation init iale  

INDICATEUR 1.2  : Insertion professionnelle des diplòmçs en formation initiale 

INDICATEUR 1.3  : Formation continue  

OBJECTIF 2 : Amçliorer la rçussite des çtudiants 

INDICATEUR 2.1  : Mesures de la rçussite çtudiante 

INDICATEUR 2.2  : Assiduitç 

INDICATEUR 2.3 : Admission dans l'enseignement supçrieur 

OBJECTIF 3 : Produire des connaissances scientifiques au meilleur niveau international  

INDICATEUR 3.1  : Production scientifique des opçrateurs du programme 

OBJECTIF 4 : Amçliorer le transfert et la valorisation des rçsultats de la recherche 

INDICATEUR 4.1  : Montant des redevances sur titre de propriçtç intellectuelle dans les ressources des 

opçrateurs 

INDICATEUR 4.2  : Montant des contrats de recherche passçs avec les entreprises dans les ressources des 

opçrateurs 

OBJECTIF 5 : Renforcer l'ouverture europçenne et internationale des çtablissements 

INDICATEUR 5.1  : Part des çtudiants çtrangers en mobilitç internationale inscrits en Licence, en Master et en 

Doctorat sur l'ensemble des inscrits de ces mèmes formations 

INDICATEUR 5.2  : Proportion d'çtrangers dans les recrutements d'enseignants-chercheurs  

INDICATEUR 5.3  : Coopçration internationale 

INDICATEUR 5.4  : Prçsence des opçrateurs du programme dans les projets financçs par le PCRD de l'Union 

Europçenne 

OBJECTIF 6 : Amçliorer l'efficience des opçrateurs 

INDICATEUR 6.1  : Part des mentions Þ faibles effectifs (L et M) 

INDICATEUR 6.2  : Accæs aux services et ressources documentaires de l'ESR  

INDICATEUR 6.3  : Qualitç de la gestion immobiliære 

INDICATEUR 6.4  : Efficience environnementale  
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Objectifs et indicateurs de performance   

   

   

OBJECTIF     

1 ɝ Rçpondre aux besoins de qualification supçrieure par la formation tout au long de la vie  

  

  

 

INDICATEUR    mission  

1.1 ɝ Pourcentage d'une classe d'àge obtenant un diplòme de l'enseignement supçrieur en formation 

initiale  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Pourcentage d'une classe d'âge obtenant un 
diplôme de l'enseignement supérieur en 
formation initiale 

% 56 59,2 58 Non connu donnée non 
renseignée 

58,3 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

- Donnçes administratives des çtablissements publics Þ caractære scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) recueillies via le Systæme 

dɠinformation sur le suivi de lɠçtudiant (SISE) et via le systæme dɠinformation Organisation des Concours et Examens Acadçmiques et Nationaux 

(OCEAN)  qui est alimentç par le systæme dɠinformation SCOLARITE et les centres de concours et examens ; donnçes contròlçes par les services 

statistiques acadçmiques et la sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques (SIES). 

- Enquètes statistiques annuelles aupræs des autres çtablissements dɠenseignement supçrieur : donnçes des çcoles dispensant des formations 

paramçdicales et sociales contròlçes par la DREES du ministære des Affaires sociales ; donnçes des çcoles dɠenseignement supçrieur artistique et 

culturel contròlçes par la SD-SIES et le ministære de la culture ; donnçes des çcoles dɠingçnieurs et les autres formations dɠenseignement supçrieur 

contròlçes par la SD-SIES. 

- Donnçes sur la population par àge et sexe : estimations de pop ulation, INSEE. Ces donnçes sont produites par synthæse des rçsultats du 

recensement, des statistiques dɠçtat civil sur les naissances et les dçcæs, et de statistiques administratives sur les flux migratoires.  

  

Mode de calcul  : 

Seuls les diplòmes de formation initiale sont pris en compte (rçgime scolaire + apprentissage). 

Champ  : France mçtropolitaine + DROM. Les diplòmes retenus sont les premiers diplòmes de lɠuniversitç (DUT, DEUST, licence), les BTS et les autres 

diplòmes : diplòmes des formations paramçdicales et sociales, des çcoles supçrieures dɠenseignement artistique et culturel, çcoles dɠingçnieurs, 

diplòmes des çtablissements couverts par lɠenquète 26 sur les çcoles dɠenseignement supçrieur non rattachçes aux universitçs (commerce, 

administratives , de journalisme, juridiques, vçtçrinaires...). 

  

Lɠindicateur 1.1 « Pourcentage dɠune classe dɠàge obtenant un diplòme de lɠenseignement supçrieur en formation initiale ¹ est un indicateur 

« synthçtique ¹ dont la valeur est la probabilitç totale (exprimçe en %) quɠaurait une personne successivement àgçe de 17 Þ 33 ans dɠaccçder Þ un 

diplòme de lɠenseignement supçrieur. Cette probabilitç totale est obtenue en sommant les 17 probabilitçs dɠaccæs au diplòme Þ chaque àge entre 

17 Þ 33 ans. Chaque probabilitç par àge est estimçe Þ partir des donnçes les plus rçcentes disponibles en rapportant le nombre de diplòmçs observçs 

Þ la population totale de cet àge.  

La rçpartition par àge est connue et la tranche dɠàge de 17 Þ 33 ans est retenue.  

  

La valeur intçgrant les diplòmçs de la session n nɠest disponible quɠen dçcembre n+1 et nɠapparaìt donc quɠau RAP n+1. 

Les donnçes pour calculer la rçalisation 2024 seront disponibles en dçcembre 2025. 

  

Limites et biais connus  : 

Lɠindicateur nɠest pas un taux dɠaccæs dɠune population rçelle, qui ne peut ètre constatç quɠannuellement et ne pourrait ètre obtenu que par un 

recensement de la population.  
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Commentaires  : 

Lecture  : si les comportements (atteinte du bac, poursuite dɠçtudes, rçussite) se stabilisaient, 59,2 % de la classe dɠàge des 17-33 ans serait in fine 

diplòmçe de lɠenseignement supçrieur en 2023. 

Une hausse de lɠindicateur signifie une hausse du niveau dɠçtudes dɠune gçnçration. 

  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Dans la sociçtç de la connaissance marquçe par un contexte de concurrence internationale de plus en plus 

forte,  lɠçlçvation du niveau de qualification de la population constitue un enjeu majeur et la clç de la croissance 

çconomique et de la consolidation de lɠemploi. Cɠest ce qui a conduit le lçgislateur Þ fixer en 2005, puis Þ le 

rçaffirmer dans la loi du 22 juillet  2013 relative Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche, lɠobjectif de porter Þ 

50 % dɠune classe dɠàge le taux de titulaires dɠun diplòme de lɠenseignement supçrieur (indicateur 1.1) . 

  

Cett e politique sɠinscrit dans le cadre communautaire stratçgique et de coopçration « Çducation et formation 

2020  ¹. Quatre objectifs communs au niveau de lɠUnion europçenne ont çtç çtablis pour relever les dçfis des 

systæmes dɠçducation et de formation Þ partir de 2020  : 

¶ faire de lɠapprentissage tout au long de la vie et de la mobilitç une rçalitç ;  

¶ amçliorer la qualitç et lɠefficacitç de lɠçducation et de la formation ;  

¶ favoriser lɠçquitç, la cohçsion sociale et la citoyennetç active ; 

¶ encourager la crçativitç et lɠinnovation, y compris lɠesprit dɠentreprise, Þ tous les niveaux de lɠçducation et 

de la formation.  

  

Dans ce contexte, les objectifs de rçfçrence suivants de lɠUnion europçenne ont çtç fixçs en matiære dɠçducation : 

¶ au moins 40  % des personnes àgçes de 30 Þ 34 ans devraient ètre diplòmçes de lɠenseignement supçrieur ; 

¶ au moins 15  % des adultes devraient participer Þ des activitçs dɠapprentissage tout au long de la vie ; 

¶ au moins 20  % des diplòmçs de lɠenseignement supçrieur et 6 % des 18-34 ans disposant dɠune qualification 

professionnelle initiale devraient avoir effectuç une partie de leurs çtudes ou de leur formation Þ lɠçtranger. 

  

Jusquɠen 2020, lɠaccroissement du nombre de bacheliers çtait pour lɠessentiel celui des bacheliers professionnels, 

qui sont les moins bien prçparçs Þ une entrçe dans lɠenseignement supçrieur (il est observç une lçgære baisse depuis 

2021). Un travail spçcifique dɠaccompagnement Þ lɠorientation des çlæves de terminale, et plus particuliærement 

ceux de la voie professionn elle, a donc çtç entrepris afin de favoriser une meilleure connaissance des filiæres de 

poursuites dɠçtudes, des attendus de toutes les formations et des conditions de rçussite. 

La loi Orientation et Rçussite des Çtudiants (ORE) a donnç aux recteurs les moyens de favoriser lɠadmission des 

lycçens dans les filiæres o÷ ils ont le plus de chances de rçussir : en BTS pour les bacheliers professionnels et en IUT 

pour les bacheliers technologiques. Lɠaugmentation continue et rçguliære du taux de diplòmçs du supçrieur  se 

poursuit en 2023 malgrç un lçger repli en 2022. Cette tendance peut sɠexpliquer notamment par la prise en compte, 

Þ compter du dçbut de lɠannçe 2025, des çtudiants en apprentissage dans le calcul de cet indicateur. 
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INDICATEUR  

1.2 ɝ Insertion professionnelle des diplòmçs en formation initiale 

     (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

(...) titulaire de BTS % 71,1 69,9 72 Non connu donnée non 
renseignée 

72 

(...) titulaire de Licence professionnelle % 95 92 95 Non connu donnée non 
renseignée 

95 

(...) titulaire de Master % 93 90 93 Non connu donnée non 
renseignée 

93,5 

(...) titulaire du doctorat % Non 
déterminé 

Non connu 92,4 Non 
déterminé 

donnée non 
renseignée 

92,7 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

- Source  diplòmçs de BTS : dispositif Inserjeunes de mesure de lɠinsertion des sortants de voie professionnelle en lycçe et dɠapprentissage 

(DEPP/Dares) ɝ MENESR ɝ Dçpartement de lɠçvaluation, de la prospective et de la performance (DEPP). 

- Source diplòmçs de licence professionnelle et master  : enquète sur lɠinsertion professionnelle des diplòmçs de lɠuniversitç (universitçs de France 

mçtropolitaine et des DROM) ɝ MESR ɝ Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques (SD-SIES). 

- Source docteurs  : lɠenquète IPDOC 2021 du SIES/MESR interroge tous les docteurs diplòmçs dɠune çcole doctorale franåaise en 2018 sur leur 

insertion professionnelle trois ans apræs lɠobtention de leur doctorat (çtablissements dɠenseignement supçrieur de France).  

La collecte de lɠenquète IPDoc 2023 sɠest achevçe en dçcembre 2024 ce qui explique la non disponibilitç des donnçes 

  

Mode de calcul  : 

  

Pour les diplòmes de BTS, les donnçes du dispositif Inserjeunes mesurent uniquement lɠemploi salariç privç. La situation dɠemploi est observçe 

en juillet n pour les çlæves ayant obtenu leur diplòme lors de lɠannçe scolaire n-3/n -2. 

Les donnçes concernent lɠensemble des diplòmçs de BTS, sous statut scolaire ou par apprentissage. 

  

La livraison annuelle de ce sous -indicateur est prçvue, au PAP n+2 (donnçes Þ 24 mois disponibles en juin n+1 pour lɠannçe n). 

  

Pour les diplòmçs de licence professionnelle et master, les donnçes sont recueillies aupræs des diplòmçs de licence professionnelle, de master 

(disciplinaire, hors enseignement), de nationalitç franåaise, àgçs de moins de 30 ans, nɠayant pas poursuivi dɠçtudes au cours des deux annçes suivants 

lɠobtention du diplòme.. 

Lɠenquète a çtç rçalisçe Þ partir de dçcembre 2023 aupræs de 100 000 jeunes ayant obtenu en 2022 un diplòme de master ou de licence 

professionnelle.  

La collecte a çtç effectuçe par les universitçs dans le cadre dɠune charte dont les dispositions visent Þ garantir la comparabilitç des rçsultats entre 

les çtablissements. 

Depuis 2023 afin de converger avec le dispositif InserSup qui permet de mesurer de maniære exhaustive lɠemploi salariç en France, ils sont interrogçs 

sur leur situation professionnelle au 1 er dçcembre de lɠannçe n, soit 18 mois apræs lɠobtention de leur diplòme et non 30 mois comme auparavant. 

La valeur n de lɠindicateur porte donc sur les diplòmçs de lɠannçe universitaire n -2/n -1 (et non plus n -3/n -2). 

De plus, le calcul de la proportion de diplòmçs poursuivant des çtudes a çvoluç en 2023 (nɠexcluant plus dorçnavant la formation continue). Les 

donnçes ne sont pas comparables dans le temps avant ce millçsime. 

  

La livraison annuelle de ces deux sous -indicateurs est prçvue pour les rçsultats de lɠannçe n, au RAP n+1 (enquète Þ 18 mois). Les donnçes pour 2024 

seront disponibles Þ partir de dçcembre 2025. 

  

Pour les titulaires du doctorat , lɠenquète IPDOC est rçalisçe de dçcembre 2021 Þ juin 2022 aupræs des 14 065  docteurs diplòmçs dɠune çcole 

doctorale en 2018. La collecte est effectuçe aupræs de tous les çtablissements du supçrieur co-accrçditçs pour une ou plusieurs çcoles doctorales. 

Ils sont interrogçs sur leur situation professionnelle au 1 er dçcembre de lɠannçe n, soit trois ans apræs lɠobtention de leur doctorat. 

  

La livraison de ce sous -indicateur est biennale, 1 annçe sur 2 (enquète Þ 3 ans). Lɠenquète sur la situation en 2023 a çtç lancçe en avril 2024 et les 

rçsultats seront connus fin septembre 2025.  

  

Limites et biais connus  : 

  

Les indicateurs relatifs aux diplòmçs de BTS (Inserjeunes) et de doctorat (IPDOC) ne sont pas comparables avec ceux issus des enquètes de licence 

professionnelle et de master. En effet , les dates dɠinterrogation varient selon lɠenquète retenue (respectivement 24 mois, 3 ans et 18 mois apræs le 
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diplòme). Le processus dɠinsertion des jeunes diplòmçs se poursuit tout au long des premiæres annçes sur le marchç du travail. De plus, les champ s 

dɠenquète ne sont pas similaires (limite dɠàge, etc.). 

Lɠindicateur est dçpendant de la conjoncture du marchç du travail, notamment du taux de chòmage. 

Lɠindicateur ne reflæte pas les choix de poursuite dɠçtudes, qui eux-mèmes peuvent ètre liçs Þ la conjoncture du marchç du travail. 

Lɠindicateur du taux dɠinsertion apporte une mesure Þ un instant t de la situation vis -Þ-vis du marchç du travail. Il nɠapporte dɠçlçments ni sur le 

processus dɠinsertion (temps de recherche dɠemploi) ni sur le type dɠemploi occupç (type de contrat, statut, niveau de lɠemploi). 

  

Commentaires  : 

  

Lecture  : En 2023, 92  % des titulaires dɠune licence professionnelle obtenue en formation initiale, de nationalitç franåaise et qui nɠont pas poursuivi 

dɠçtudes, sont en emploi 18 mois apræs leur sortie.  

  

Le taux dɠinsertion est dçfini comme le taux net dɠemploi cɠest-Þ-dire la part des diplòmçs occupant un emploi, quel quɠil soit, sur lɠensemble des 

diplòmçs prçsents sur le marchç du travail (en emploi ou au chòmage). 

Le taux dɠemploi durable correspond Þ la part des diplòmçs en emploi sous contrat de type CDI, sous statut de la fonction publique ou en qualitç 

de travailleur indçpendant. 

Pour les titulaires de doctorat, le taux dɠemploi permanent correspond Þ la part des diplòmçs en emploi sous contrat de type CDI, sous statut de la 

fonction publique (sont exclus les emplois en qualitç de travailleur indçpendant). 

  

Tous ces sous -indicateurs sont sensibles Þ la conjoncture çconomique. Les jeunes diplòmçs de lɠenseignement supçrieur sont certes moins exposçs 

que les autres aux alças de la conjoncture, mais lɠçtat du marchç du travail reste cependant un facteur dçterminant de lɠinsertion professionnelle.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Si le pourcentage de diplòmçs de lɠenseignement supçrieur dans une classe dɠàge indique lɠçlçvation globale des 

qualifications de la population qui entre en activitç professionnelle, lɠindicateur 1.2 caractçrise la pertinence de ces 

formations dans le contexte çconomique global. Ainsi, dans un contexte de lɠemploi tendu pour ceux qui ne 

poursuivent pas leurs çtudes, lɠinsertion des diplòmçs de lɠenseignement supçrieur reste favorable mème si on note 

un lçger inflçchissement tout niveau de diplomation confondu.  

  

Les diplòmçs des licences professionnelles, dont les cursus sont organisçs avec une forte interaction avec les 

branches professionnelles, sɠinsærent toujours aussi bien (95 % en 2022,  au mème niveau quɠen 2021). 

Le rçsultat peut sɠexpliquer par la connaissance mutuelle des formateurs et des acteurs çconomiques autour de ces 

filiæres de formation et par la pertinence des compçtences acquises au cours de ces formations, le plus souvent 

complçmentaires dɠun premier diplòme de niveau 5 (BTS ou DUT). La poursuite dɠçtudes jusquɠen licence 

professionnelle des sine aussi une appropriation par les diffçrents acteurs des rythmes introduits par le processus 

de Bologne.  

Ces çvolutions constituent dɠailleurs des rçfçrences obligçes pour la politique de formation et de diplomation dans 

lɠenseignement supçrieur. Ainsi, le premier cycle a profondçment çvoluç en 2019, en particulier avec la publication 

de lɠarrètç relatif Þ la licence professionnelle le 6 dçcembre 2019, pour rçpondre au besoin de professionnalisation 

du premier cycle de lɠenseignement supçrieur et intçgrer les DUT dans le schçma du processus de Bologne. 

Depuis la rentrçe 2021, le parcours en IUT est construit en 180 ECTS et conduit Þ la dçlivrance dɠune licence 

professionnelle Þ coloration technologique (qui prend le nom dɠusage de « bachelor  universitaire  de technologie  ¹ - 

BUT). Les parcours de BUT  doivent accueillir 50  % de bacheliers technologiques (apprçciçs sur lɠensemble des 

spçcialitçs portçes par lɠIUT) et sont construits pour favoriser une insertion professionnelle directe (objectif de 

50 %), mème si la poursuite dɠçtudes est une option qui reste Þ la main des çtudiants. 

Les premiæres diplomations seront effectives Þ la session 2024. Au-delÞ du BUT, le cadre sur les licences 

professionnelles permet aux çtablissements de proposer des parcours en trois ans recrutant post -bac qui peuvent 

ètre plus facilement accessibles et adaptçs aux bacheliers professionnels ainsi que des parcours en deux ans post-

L1 afin de faciliter la rçussite des çtudiants avec cette offre professionnalisante. 

  

Lɠinsertion professionnelle  des titulaires dɠun master reste Þ un niveau çlevç depuis 2019, et est en cohçrence avec la 

forte baisse du taux de chòmage des jeunes enregistrçe fin 2021. 

Ce taux dɠinsertion rçvæle que ce diplòme demeure une valeur de rçfçrence pour les employeurs. Lɠinsertion 

professionnelle est meilleure pour les diplòmçs par la voie de lɠalternance que pour ceux en formation initiale sous 

statut çtudiant. Les emplois occupçs par les diplòmçs 2020 de master (hors enseignement) Þ 30 mois sont le plus 

souvent,  stables, Þ temps plein et de niveau cadres ou professions intermçdiaires. 
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La Loi de Programmation de la Recherche (LPR), promulguçe le 24 dçcembre 2020, a notamment portç une 

attention particuliære Þ la valorisation du doctorat.  

Un certain nombre de mes ures ont çtç prises afin de permettre une meilleure valorisation du doctorat : 

reconnaissance du doctorat dans les conventions collectives, crçation du contrat doctoral de droit privç, crçation 

du contrat post -doctoral, augmentation de 20  % de contrats doc toraux financçs par le MESR, revalorisation de 30 % 

de la rçmunçration des nouveaux contrats doctoraux entre 2021 et 2023 (2 300  ʁ en septembre 2023), 

augmentation de 50  % dɠici 2027 du nombre de conventions CIFRE. 

Depuis lɠautomne 2018, le doctorat est par ailleurs inscrit  au registre national de certifications professionnelles 

(RNCP). 

En dçcembre 2023, les  ministres de lɠEnseignement supçrieur et de la Recherche et de lɠIndustrie, ont confiç une 

mission Þ une enseignante-chercheuse et un acteur du milieu çconomique pour renforcer les dispositifs existants et 

dçcliner de nouvelles mesures autour de quatre objectifs : 

1. Accroìtre la part de docteurs parmi les chercheurs en entreprise et la part dɠingçnieurs sɠengageant dans 

une thæse de doctorat ; 

2. Renforcer lɠaccompagnement des docteurs dans la construction de leur parcours professionnel, pour un 

passage plus rapide et fluide des docteurs vers le secteur privç et pour toucher des profils historiquement 

plus çloignçs du secteur privç ; 

3. Rehausser la perception du  grade de docteur par le secteur privç, pour que le doctorat soit le diplòme de 

plus haut niveau, reconnu en tant que tel et en cohçrence avec les standards internationaux ; 

4. Que les compçtences et formations de docteurs bçnçficient pleinement Þ notre çconomie et nos 

entreprises, en particulier industrielles.  

La mission a remis son rapport en novembre 2024 et identifie une dizaine de recommandations et de propositions 

dɠactions pour amçliorer la part des docteurs au sein de la population active. 

  

 

INDICATEUR  

1.3 ɝ Formation continue  

     (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre total d'heures dispensées aux stagiaires Nb Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

53 000 000 Non 
déterminé 

donnée non 
renseignée 

54 500 000 

Nombre de diplômés en formation continue Nb Non 
déterminé 

Non 
déterminé 

66 000 Non 
déterminé 

donnée non 
renseignée 

68 000 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

MESR ɝ Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques (SD-SIES). 

- Donnçes administratives recueillies via lɠenquète 6 « Bilan des actions de formation continue rçalisçes par les çtablissements dɠenseignement 

supçrieur ¹ pour les sous-indicateurs 1 et 2.  

  

Mode de calcul  : 

  

Le premier sous -indicateur  dçcrit toute lɠactivitç de formation continue, quɠil sɠagisse de formations diplòmantes ou de formations qualifiantes. 

Il quantifie transversalement cette activitç selon lɠunitç de mesure usitçe en formation continue : « les heures dispensçes aux stagiaires ¹. Il est obtenu 

Þ partir du calcul : produit de la durçe dɠenseignement par le nombre de stagiaires pour toute lɠoffre de formation, diplòmes nationaux, diplòmes 

propres dɠçtablissement et stages. 

Champ  : toute lɠoffre de formations en universitçs, CNAM et çcoles dɠingçnieurs en France mçtropolitaine et dans les DROM et COM. 

  

Le second sous -indicateur  porte de maniære plus restreinte sur les formations diplòmantes et dçnombre les diplòmçs de formation continue ayant 

obtenu un diplòme national ; les diplòmes propres dɠçtablissement (DU, certificatɨ) ne sont pas pris en compte. 

Champ  : France Mçtropolitaine + DROM + COM, universitçs, CNAM et çcoles dɠingçnieurs ɝ (hors diplòmes propres dɠuniversitç). 
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Toutes les donnçes relatives aux diplòmçs de formation continue proviennent des services de formation continue des çtablissements via lɠenquète 

relative au « Bilan des actions de formati on continue par les çtablissements publics dɠenseignement supçrieur ¹.  

  

Les valeurs des deux sous -indicateurs pour lɠannçe n sont disponibles au RAP de lɠannçe n+1.  

Comme en 2022 et 2023, le SIES nɠa pas rçalisç dɠenquète en 2024. Le chantier de refonte de la collecte des donnçes relatives aux activitçs de FC 

est en cours dɠinstruction, lɠobjectif çtant de remplacer cette enquète par lɠexploitation des formulaires administratifs issus des Bilans pçdagogiques 

et financiers fournis par le ministære du Travail dans un souci dɠefficience et de limitation de la charge de lɠopçration de collecte pour les rçpondants 

et les services de lɠadministration. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Plusieurs actions visent Þ renforcer le lien entre le monde acadçmique et le monde socio-çconomique pour favoriser 

lɠinsertion professionnelle des çtudiants diplòmçs. La loi du 5 septembre 2018 pour la libertç de choisir son avenir 

professionnel  renforce cette orientation. Citons en particulier la dçmarche en termes de compçtences qui 

contri bue Þ donner de lɠinformation sur les aptitudes des diplòmçs Þ occuper un poste.  

La formation continue  (indicateur 1.3)  contribue elle aussi significativement Þ la poursuite de lɠobjectif 1. 

Le sous-indicateur 1.3.1 , qui mesure le volume dɠheures dispensçes aux stagiaires de la formation continue, a 

connu  une forte baisse en 2020, de lɠordre de 30 %, en raison de la fermeture des çtablissements dɠenseignement 

supçrieur pendant les pçriodes de confinement. Le nombre de diplòmçs en formation continue (sous-

indicateur  1.3.2) est restç Þ peu præs stable, puisque les examens ont pu se dçrouler quasi-normalement, les 

çtablissements ayant souvent basculç leurs modalitçs dɠçvaluation en distanciel. Lɠannçe 2021 sɠinscrit dans cette 

tendance avec un ralentissement d u flux de stagiaires de la formation continue formçs dans les çtablissements, 

avant un retour progressif Þ la normale attendu en 2022. 

A cette occasion, on devrait çgalement mesurer les effets bçnçfiques des incitations pour se former, dont 

bçnçficient dçsormais les salariçs dans le cadre issu de la loi pour la libertç de choisir son avenir 

professionnel  rçformant la formation professionnelle et ses financements.  

Dans le cadre de la feuille de route ministçrielle sur la formation tout au long de la vie, les çvolutions 

pçdagogiques (touchant tant la formation initiale que continue) Þ lɠimage de la construction intçgrale en blocs de 

compçtences des diplòmes de LP-BUT doivent contribuer au dçveloppement de la formation continue. La rççcriture 

progressive de lɠensemble des formations en blocs de compçtences, qui est engagçe, participe çgalement, au fil des 

renouvellements des vagues dɠaccrçditation, Þ cette çvolution, en permettant en parallæle la conservation des 

certifications acquises.  

Enfin, la VAE, pour val idation partielle ou totale des diplòmes, profondçment modifiçe en 2023 vise Þ permettre Þ 

chacun et chacune de garantir la sçcurisation de son parcours et dɠassurer son çvolution professionnelle. Elle devrait 

permettre dɠapporter une rçponse aux tensions de recrutement sur le marchç du travail.  
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OBJECTIF     

2 ɝ Amçliorer la rçussite des çtudiants  

  

  

 

INDICATEUR  

2.1 ɝ Mesures de la rçussite çtudiante 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux d'obtention du BTS en 2 ou 3 ans % 68,8 59,7 65 Non connu donnée non 
renseignée 

65 

Taux d'obtention du DUT en 2 ans ou 3 ans / 
Taux d'obtention du BUT en 3 ans ou 4 ans 

% 79,2 76,2 75 Non 
déterminé 

donnée non 
renseignée 

75 

Taux de réussite en L1 % 44,1 44,7 50 Non connu donnée non 
renseignée 

50 

Taux d'obtention de la Licence en 3 et 4 ans % 45,8 74,5 44 Non connu donnée non 
renseignée 

44,7 

Taux d'obtention du Master en 2 ans ou 3 ans % 73,8 73,7 73 Non connu donnée non 
renseignée 

74 

Part des doctorats obtenus en moins de 52 mois % 73,2 73.7 75 Non connu donnée non 
renseignée 

75 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

 

Pour lɠobtention du BTS en deux ou trois ans , donnçes recueillies via les systæmes dɠinformation Scolaritç, CYCLADES et OCEAN du MENJɝ Sous-

direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques ɝ SD-SIES. 

 

Concernant lɠobtention au DUT en deux ans ou trois ans , donnçes administratives recueillies via le systæme dɠinformation sur le suivi de lɠÇtudiant 

(SISE) rempli par les universitçs et çtablissements assimilçs ɝ Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques ɝ SD-SIES. 

 

Concernant le taux de rçussite en L1 et le  taux dɠobtention de la licence en trois ans ou quatre ans, donnçes administratives recueillies via le Systæme 

dɠinformation sur le suivi de lɠÇtudiant (SISE) ɝ Sous-direction d es systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques ɝ SD-SIES. 

 

Pour lɠobtention en master en deux ans ou trois ans, donnçes administratives recueillies via le Systæme dɠinformation sur le suivi de lɠçtudiant (SISE) 

- MESR ɝ Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques ɝ SD-SIES. 

 

Pour la part des doctorats obtenus , remontçe de donnçes Þ partir des çcoles doctorales accrçditçes. Validation des donnçes par les çtablissements 

inscrivant des doctorants. MESR  ɝ Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques ɝ SD-SIES. 

 

Mode de calcul  : 

 

Le taux dɠobtention du BTS en deux ou trois ans  rapporte le nombre dɠçtudiants inscrits pour la premiære fois en 1ere  annçe de STS Þ la rentrçe 

universitaire N -3 (cohorte N -3) ayant obtenu un diplòme de BTS Þ la session N-1 ou Þ la session N au nombre dɠçtudiants inscrits pour la premiære 

fois en 1 ere  annçe de STS Þ la rentrçe universitaire N-3 (cohorte N -3). 

Champ  : France mçtropolitaine et DROM, çtudiants inscrits pour la premiære fois en 1ere  annçe de STS ayant effectuç lɠensemble de leur cursus sous 

statut scolaire, dans un çtablissement public ou privç sous contrat et diplòmçs en BTS. Les STS agricoles ou maritimes ne sont pas incluses dans le 

champ. En outre, seuls les çtudiants ayant effectuç lɠensemble de leur cursus sous statut scolaire sont pris en compte. Les çtudiants ayant effectuç 

une premiære annçe sous statut scolaire puis une deuxiæme en tant quɠapprenti sont ainsi exclus du champ pour ne pas perturber lɠinterprçtation 

des rçsultats.  

Les rçsultats de la cohorte dɠçtudiants de lɠannçe N-3 inscrits pour la premiære fois en 1ere  annçe de STS cette mème annçe et qui a obtenu son BTS 

aux sessions N -1 ou N sont disponibles en juin de lɠannçe N+1.  

La derniære session dɠexamen disponible pour le RAP 2024 (fçvrier 2025) est celle de lɠannçe 2023. Ce qui permet dɠçtablir lɠindicateur pour la cohorte 

2020.  

Lecture pour le rçalisç 2023 : 59,7  % des çtudiants inscrits pour la premiære fois en 1ere  annçe de STS, sous statut scolaire, en 2020 -2021, ont obtenu 

leur BTS au bout des deux ans (session 2022) ou trois ans (session 2023) de formation (çventuellement dans une spçcialitç ou un çtablissement 

diffçrent de ceux de la premiære annçe). 
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Le taux dɠobtention du DUT en deux ans ou trois ans rapporte le nombre dɠçtudiants ayant obtenu un diplòme de DUT Þ la session N -1 ou Þ la session 

n au nombre dɠçtudiants inscrits pour la premiære fois en premiære annçe de DUT Þ la rentrçe universitaire N-3. 

Les quelques çtudiants ayant rçussi le diplòme Þ la session n-2 Þ lɠissue de la premiære annçe sont çgalement inclus dans la rçussite en 2 ans ou 3 ans. 

Champ  : France mçtropolitaine et DROM, inscrits en IUT et diplòmçs de DUT des universitçs. 

 

Les rçsultats de la cohorte N-3 ayant rçussi leur DUT Þ la session de lɠannçe N-1 ou N sont disponibles en janvier de lɠannçe N+2. 

La derniære session dɠexamen disponible pour le RAP 2024 (fçvrier 2025) est celle de lɠannçe 2023. Ce qui permet dɠçtablir lɠindicateur pour la cohorte 

2020.  

 

Lecture pour le rçalisç 2023 : 76,2  % des çtudiants inscrits pour la premiære fois en premiære annçe de DUT en 2020-2021 ont obtenu leur DUT au 

bout de deux (session 2022) ou trois ans (session 2023) de formation (çventuellement dans une spçcialitç ou un çtablissement diffçrent de ceux de 

la premiære annçe). 

 

Il nɠy a pas dɠinformation disponible actuellement sur la rçussite en BUT car  les premiæres promotions de BUT sortent en 2024.  

 

Le taux de rçussite en L1 rapporte le nombre de nço-bacheliers inscrits en premiære annçe de licence ayant obtenu au moins 60 ECTS Þ lɠissue de 

leur annçe de formation (hors ceux inscrits en licence allongçe loi ORE) au nombre de nço-bacheliers inscrits en premiære annçe de licence (hors 

ceux inscrits en licence allongçe loi ORE). 

Sont retenus les bacheliers entrant en premiære annçe de licence lɠannçe dɠobtention de leur baccalaurçat, hors ceux inscrits simultançment en 

CPGE, STS ou IUT. 

 

Les rçsultats aux diplòmes de la session N (cohorte de nço-bacheliers N -1) sont disponibles en aoùt de lɠannçe N+1. 

La derniære session disponible pour le RAP 2024 est celle de lɠannçe 2023 (cohorte de nço-bacheliers 2022).  

 

Lecture pour le rçalisç 2023 : 47,1 % des nço-bacheliers 2022 inscrits en  premiære annçe de licence en 2022/2023 (hors licence allongçe loi ORE) ont 

validç 60 ECTS Þ lɠissue de leur premiære annçe de formation en licence. 

 

Le taux dɠobtention de la licence en trois ou quatre ans rapporte le nombre dɠçtudiants ayant obtenu un diplòme de licence Þ la session n au nombre 

dɠçtudiants inscrits pour la premiære fois en premiære annçe de licence Þ la rentrçe universitaire N-4. Les çtudiants ayant rçussi le diplòme Þ la session 

N-1 Þ lɠissue de la troisiæme annçe sont çgalement inclus dans la rçussite en 3 ou 4 ans. 

Sont retenus les çtudiants entrant pour la premiære fois en premiære annçe de licence Þ la rentrçe universitaire N-4 (les çtudiants ayant pris une 

inscription parallæle en CPGE ou en DUT sont exclus). La licence couvre la licence LMD et la licence professionnelle en troisiæme annçe et, pour les 

annçes plus anciennes, le DEUG, le DEUG IUP, et les anciennes licences. 

 

Les rçsultats dçfinitifs aux diplòmes de la session n sont disponibles au cours du troisiæme trimestre de lɠannçe n+1. 

La derniære session disponible pour le RAP 2024 est celle de lɠannçe 2023.  

 

Lecture pour le rçalisç 2023 : 44,7  % des çtudiants inscrits pour la premiære fois en L1 en 2019-2020 ont obtenu leur diplòme trois ou quatre ans plus 

tard, aux sessions 20 22 ou 2023.  

 

Le taux dɠobtention du master en deux ans ou trois ans rapporte le nombre dɠçtudiants ayant obtenu un diplòme de master Þ la session N-1 ou Þ la 

session N au nombre dɠçtudiants inscrits pour la premiære fois en premiære annçe de master Þ la rentrçe universitaire N-3.  

Sont retenus les çtudiants entrant pour la premiære fois en premiære annçe de master Þ la rentrçe universitaire lɠannçe N-3. Le master couvre le 

master LMD (y compris le master enseignement Þ partir de lɠannçe 2010-2011), le master ingçnieur, le DEA et le DESS (et en M1 la maìtrise et la maìtrise 

IUP). 

 

Les rçsultats de la session de lɠannçe N sont disponibles en janvier de lɠannçe N+2. 

La derniære session disponible pour le RAP 2024 est celle lɠannçe 2023 (cohorte 2020). 

 

Lecture pour le rçalisç 2023 : 74,5  % des çtudiants inscrits pour la premiære fois en premiære annçe de Master en 2020-2021 ont obtenu leur diplòme 

en 2023 Þ lɠissue des deux ou trois annçes de formation de master.  

 

Le champ, pour le taux de rçussite en L1, le taux dɠobtention de la licence en trois ans ou quatre ans et le taux dɠobtention du master en deux ans 

ou trois ans  est constituç des universitçs franåaises (y compris les CUFR et le grand çtablissement de Lorraine, la Nouvelle Calçdonie et la Polynçsie 

franåaise). 

 

Concernant lɠobtention du doctorat , les donnçes sont issues dɠune enquète aupræs des çcoles doctorales. Celles-ci rçpartissent les docteurs ayant 

soutenu lɠannçe N dans quatre modalitçs dçcrivant la durçe de rçalisation de la thæse (moins de 40 moi s, 40 Þ moins de 52 mois, de 52  Þ moins de 

72 mois, plus de 72  mois). A partir de lɠenquète 2014, cette rçpartition est obtenue par durçe de rçalisation de la thæse et domaine scientifique et 

on dispose çgalement de la durçe moyenne des thæses par çcole doctorale.  Les pourcentages indiquçs reprennent en cumul chacun des paliers. 

Les valeurs de rçalisation sont disponibles en juin de lɠannçe N+1 pour les docteurs de lɠannçe civile N. 

 

Lecture  : en 2023, 73,7  % des nouveaux docteurs ont soutenu leur thæse en moins de 52 mois. 
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Limites et biais connus  : 

 

Le sous-indicateur relatif au BTS  ne couvre pas les candidats libres, en apprentissage, en formation continue ou en enseignement Þ distance.  

 

Il faut interprçter la rçussite au DUT en 2023 dans le con texte de lɠarrivçe du bachelor universitaire de technologie (BUT) depuis la promotion entrçe 

en premiære annçe dɠIUT en 2021. Le DUT en deux ans devient alors en 2023 un diplòme intermçdiaire du cursus en trois ans du BUT.  

Pour la session 2023, seule la d iplomation au DUT intermçdiaire des çtudiants ayant demandç lɠçdition du parchemin est remontçe dans SISE. Ainsi, 

est considçrç comme ayant rçussi tout çtudiant du champ ayant rçussi un DUT Þ la session 2023 (et donc ayant demandç lɠçdition du parchemin) 

ou çtant inscrit en BUT3 Þ la rentrçe 2023 (hors ceux ayant çgalement une inscription secondaire en BUT2). 

Ces çvolutions du cursus et du dispositif de mesure de la rçussite en DUT conduisent donc Þ ne pas pouvoir comparer directement le taux de rçussite 

mesurç en 2023 avec ceux des annçes prçcçdentes. 

 

Pour le  taux de rçussite en L1 le SIES rçalise des redressements statistiques sur le nombre dɠECTS acquis pour chaque çtudiant remontç par les 

çtablissements (valeurs manquantes ou incohçrentes). Pour la cohorte 2021, les rçsultats prçsentçs couvrent 100 % de lɠensemble des nço-bacheliers.  

Concernant le sous-indicateur relatif au taux dɠobtention de la licence en trois ans ou quatre ans, la cohorte porte sur des inscriptions administratives 

recensçes dans le systæme dɠinformation SISE. On ne sait donc pas si les çtudiants concernçs ont rçellement suivi les çtudes dans lesquelles ils çtaient 

inscrits et sɠils se sont prçsentçs aux examens. Ceci contribue Þ une diminution du taux de rçussite en trois ou quatre ans. 

 

Concernant le sous-indicateur relatif au taux de rçussite en doctorat, la mesure propose une vision partielle de la rçussite en doctorat puisquɠelle ne 

porte que sur les thæses soutenues et donc sur les doctorants ayant abouti sur le parcours en doctorat. Le sous -indicateur ne permet pas de statuer 

sur la rçussite globale de lɠensemble des inscrits en doctorat puisque ne sont pas comptabilisçs les doctorants nɠayant pas soutenu pour diverses 

raisons, qui ne sont dɠailleurs pas toujours significatives dɠun çchec dans le parcours de formation et peuvent relever par exemple dɠune insertion 

professionnelle anticipçe. 

 

Commentaire  : 

 

Le taux de rçussite en L1, qui avait progressç de præs de 10 points, dans le contexte de la crise sanitaire et lɠamçnagement des modalitçs de passation 

des çpreuves, entre les cohortes de nço-bacheliers 2018 et 2019, a diminuç de 7 points entre les cohortes 2019 et 2020 et de 4 points entre les 

cohortes 2020 et 2021,  , il augmente de 3 points entre les cohortes 2021 et 2022.  

Ce taux est diffçrent du taux de passage L1/L2 puisque certains çtudiants qui ont acquis 60 ECTS optent pour une autre alternative que le passage 

en L2 (sortie de lɠuniversitç, rçorientation, passage en mçdecine, maíeutique, odontologie, pharmacie ou kinçsithçrapie pour les LAS, etc.) et, 

inversement, peuvent ètre inscrits en L2 des çtudiants nɠayant pas acquis lɠensemble de leur 60 ECTS. 

On observe des çvolutions similaires sur le taux de passage L1/L2 des nço-bacheliers  : une diminution de præs de 6 points entre les cohortes 2019 et 

2020, suivi dɠune diminution de 4 points entre les cohortes 2020 et 2021 et dɠune hausse de præs de 4 points entre les cohortes 2021 et 2022. 

 

Le taux dɠobtention de la licence en trois ou quatre ans observç pour les çtudiants inscrits pour la premiære fois en L1 en 2019-2020 (44,7  %) est en 

baisse par rapport Þ la cohorte prçcçdente. 

Les perspectives de rçussite en licence sont fortement corrçlçes au type de baccalaurçat obtenu : si 51,8 % des bacheliers gçnçraux obtiennent leur 

licence en 3 ou 4 ans, cɠest le cas de 18,9 % des bacheliers technologiques et de 10,7  % seulement des bacheliers professionnels.  

Les taux dɠobtention de la licence en trois ou quatre ans dçpendent de la discipline dɠinscription en L1 : 46,5  % des çtudiants inscrits en droit ɝ 

sciences politiques sont diplòmçs de licence en 3 ou 4 ans. ¾ lɠopposç, 43,2 % des çtudiants inscrits en sciences - santç sont diplòmçs dɠune licence 

quatre ans apræs leur inscription en L1. 

 

Lɠamçlioration significative des rçsultats en master rçsulte, en grande partie, des effets de la rçforme de 2016 qui a instaurç la sçlection en 1re annçe 

et la garantie de poursuite en M2 en cas de validation du M1. La  plus grande sçlectivitç Þ lɠentrçe sɠest traduite par une baisse du taux de poursuite 

en master des diplòmçs de licence gçnçrale (57 % pour la cohorte 2022 contre 67  % pour la cohorte 2017 et 72  % pour la cohorte 2016. Ce taux de 

poursuite sɠçtablit Þ 61 % pour la cohorte 2023.).  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

La rçussite en BTS (sous-indicateur 2.1.1 ), calculçe depuis 2022 selon de nouvelles modalitçs, montre une forte 

diminution entre 2022 et 2023 avec respectivement 68,8  % et 59,7  %. Cet çcart significatif sɠinscrit dans un contexte 

marquç par deux facteurs susceptibles dɠy avoir contribuç : dɠune part, le fort impact de la crise sanitaire de 2020 

sur la rçussite des çtudiants inscrits pour la 1re fois en 1 re annçe de STS en 2020-21, dont une proportion dɠçlæves en 

difficultçs ; dɠautre part, une modification importante du profil des çlæves (moins dɠun quart des prçsents aux 

examens çtaient en apprentissage en 2021, plus de 40 % en 2023 avec une augmentation essentiellement dans des 

çtablissements privçs). Ils montrent la pertinence mais aussi le besoin de renforcer encore les efforts engagçs pour 

mieux prçparer, en premiære ou en terminale, les futurs bacheliers professionnels qui souhaitent poursuivre dans 

lɠenseignement supçrieur, et les accueillir de faåon adaptçe dans les STS, pour favoriser une plus grande rçussite de 

ces bac heliers dans ces parcours.  
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Les taux dɠobtention du DUT (sous-indicateur 2.1.2), bien quɠen progression sur le long terme, prçsentent une 

çvolution diffçrenciçe et des disparitçs importantes entre les diffçrentes filiæres de baccalaurçat. Ces disparitçs 

sont accentuçes dæs lɠentrçe en formation, o÷ la mise en place de quotas de bacheliers technologiques a eu pour 

effet de faciliter leur recrutement et donc de lçgærement dçgrader le taux de rçussite global de ces bacheliers. 

Nçanmoins, cette lçgære dçgradation des taux de rçussite des bacheliers technologiques en DUT est Þ mettre en 

perspective avec les taux de rçussite observçs pour ces mèmes bacheliers en licence, qui se situent autour de 17 %. 

La mise en place du bachelor universitaire de technologie depui s la rentrçe 2021, avec une pçdagogie adaptçe Þ la 

voie technologique et des capacitçs dɠaccueil portçes Þ 50 % pour les lycçens issus de cette mème voie, doit 

permettre dɠaugmenter significativement dans les prochaines annçes les taux de rçussite des bacheliers 

technologiques sur lɠensemble de lɠenseignement supçrieur. 

Il est rappelç quɠil nɠy a pas de cohorte de diplòmçs de DUT en 2 ou 3 ans en 2024 et que la premiære cohorte de 

diplòmçs de BUT en 3 ou 4 ans ne pourra ètre observçe quɠen 2025. 

 

Concernant  la rçussite en licence (sous-indicateur 2.1.3 et 2.1.4) , la part des licences obtenues en trois  ou quatre 

ans apræs une premiære inscription en L1 dans le total des licenciçs se stabilise en 2023 (44,7) au mème niveau quɠen 

2021 (44,5), et ne remet  pas en  cause la tendance haussiære constatçe depuis 2012. A noter, la cohorte observçe en 

2023 concerne les çtudiants qui çtaient inscrits en L1 en 2019-2020 pour la premiære fois et pour lesquels le covid 

avait eu un impact important sur lɠorganisation des examens de cette premiære annçe. 

Le renforcement de la politique dɠorientation active, ainsi que la mise en place de moyens spçcifiques en faveur des 

dispositifs dɠencadrement pçdagogique, de suivi plus personnalisç des çtudiants (contrat de rçussite pçdagogique, 

directeurs des çtudes) et des prçparations aux rçorientations dans des filiæres mieux adaptçes portent leurs fruits. 

La nouvelle organisation de la licence fondçe sur le principe dɠune spçcialisation progressive, mais aussi sur la 

personnalisation des parcours contribue Þ renforcer la rçussite en donnant le temps Þ lɠçtudiant de prçciser son 

projet professionnel et en facilitant les rçorientations sans redoublement. 

Enfin, les conventions liant les lycçes accueillant des sections de lɠenseignement supçrieur et les universitçs, 

introduites par lɠarticle L. 612-3 du code de lɠçducation, contribuent Þ la constitution de passerelles entre les 

diffçrents parcours de formation disponibles dans une mème acadçmie. 

 

Par ailleurs, la rçussite au niveau master (sous-indicateur 2.1.5)  a connu une nouvelle augmentation (74,5  % en 2023 

avec un çcart de præs dɠun point par rapport Þ 2022 lui-mème en hausse de +1,5 points par rapport Þ la cohorte 

2021). La rçforme du cycle master, qui garantit notamment Þ tout çtudiant engagç dans le cursus dɠaccçder en 

master 2 sans repasser par un processus sçlectif explique cette progression. Cette rçforme, introduite Þ la rentrçe 

2017, confirme le master comme diplòme de deuxiæme cycle de lɠenseignement supçrieur, en cohçrence avec 

lɠarchitecture europçenne des diplòmes. 

 

Sɠagissant, enfin, de la rçussite en doctorat (sous-indicateur 2.1.6)  lɠobjectif de rçduction de la durçe moyenne de 

soutenance dɠune thæse, liç notamment Þ lɠharmonisation de lɠenseignement supçrieur en Europe, doit prendre en 

compte la diversitç de situations matçrielles et/ou scientifiques dans lesquelles les doctorants prçparent leur thæse : 

travail salariç ou non, charge dɠenseignement ou non, spçcificitç de la recherche inhçrente Þ la discipline. 

La progression d es taux de soutenance  de thæses pour la part des doctorats obtenus en moins de 52 mois, qui 

augmente de +0,5 point en 2023 (73,7  %) par rapport Þ 2022 (73,2) apræs un net repli en 2021 par rapport Þ 2020 

(respectivement Þ 72 % et 75,2  %) est træs probablement due  aux consçquences de la crise sanitaire de 2020 

entraìnant lɠarrèt ou le report des travaux de recherche en laboratoire ou les terrains dɠenquète sur des pçriodes 

allant de 6 mois Þ un an. Afin de pallier cette interruption, une prolongation exceptionnelle des contrats doctoraux 

avait çtç mise en place durant la crise sanitaire, ce qui explique en partie de la durçe des thæses. 
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INDICATEUR  

2.2 ɝ Assiduitç 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Etudiants inscrits en L1 ne sô®tant jamais 
pr®sent®s au cours de lôann®e universitaire ¨ un 
examen 

% 7,8 7,4 7,5 Non connu donnée non 
renseignée 

7,4 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

MESR ɝ Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques - SIES. Donnçes administratives recueillies via le Systæme dɠinformation 

sur le suivi de lɠçtudiant (SISE) 

  

Mode de calcul  : 

  

Le sous-indicateur rapporte le  nombre de nço-bacheliers inscrits en 1 ere  annçe de licence gçnçrale en France, nɠçtant pas co-inscrits en CPGE ou dans 

une facultç privçe, nɠayant jamais eu plus de 0 Þ un examen au cours de lɠannçe universitaire N-1/N et non -inscrits en L2 en N/N+1, au  nombre de 

nço-bacheliers inscrits en 1 ere  annçe de licence gçnçrale en France, nɠçtant pas co-inscrits en CPGE ou dans une facultç privçe, au cours de lɠannçe 

universitaire N -1/N.  

  

Cet indicateur donne une mesure du dçcrochage prçcoce des çtudiants inscrits en licence. 

La valeur est disponible en septembre de lɠannçe N+1 pour lɠannçe universitaire N-1/N.  

Lɠannçe 2023 vise les inscrits Þ la rentrçe 2022 (annçe universitaire 2022-2023). Cet indicateur est disponible en septembre 2024.  

  

Lecture  : 7,4 % des nço-bacheliers inscrits en 1 ere  annçe de licence gçnçrale Þ la rentrçe 2022 ne se sont prçsentçs Þ aucun examen au cours de 

lɠannçe 2022-2023.  

  

Limites et biais connus  :  

  

Tout examen est susceptible dɠètre pris en compte, et pas seulement ceux de validation de diplòme, lɠuniversitç dçfinissant elle-mème le contour 

des notes retenues pour renseigner cet indicateur dans la remontçe SISE. Ce contour, qui peut ètre træs large, est susceptible dɠètre diffçrent selon 

les universitçs. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Afin de lutter contre le dçcrochage des çtudiants nço-bacheliers inscrits en L1, la politique ministçrielle a mis 

lɠaccent sur le renforcement des dispositifs dɠorientation, en lien avec le ministære chargç de lɠçducation, ainsi que 

sur lɠçvolution de lɠoffre de formation. Dans la mesure o÷ les chances de rçussite dans les diffçrentes filiæres de 

lɠenseignement supçrieur sont variables en fonction du parcours antçrieur de lɠçtudiant, les lycçens doivent pouvoir 

prendre co nseil et anticiper leurs choix en fonction de leurs goùts et de leurs aptitudes. 

  

La loi n¯ 2018-166 du 8  mars  2018 relative Þ lɠorientation et Þ la rçussite des çtudiants a rçformç lɠaccæs Þ 

lɠenseignement supçrieur et mis en place plusieurs mesures en faveur de la rçussite des çtudiants. Ainsi, sont assurçs : 

¶ un meilleur accompagnement Þ lɠorientation du lycçen, dɠune part, Þ travers la nomination dɠun deuxiæme 

professeur principal en classe de terminale, et, dɠautre part, par la mise en place Þ tous les niveaux du lycçe 

dɠun volume de 54h dɠaccompagnement dçdiç Þ lɠaide Þ lɠorientation ; 

¶ une meilleure  information sur les attendus des formations dans Parcoursup, qui çclairent les lycçes sur les 

connaissances et compçtences nçcessaires Þ la rçussite en 1er cycle  ; 

¶ la mise en place de parcours dɠaccompagnement personnalisçs (oui-si) adaptçs au profil des çtudiants. 

  

Les donnçes de lɠindicateur montrent un nouveau flçchissement en 2023 par rapport Þ 2022 et 2021 (7,4 % contre 

respectivement 7,8  % et 7,9  %) des nço-bacheliers inscrits en 1 re annçe de licence gçnçrale Þ la rentrçe 2021 qui ne 

se sont prçsentçs Þ aucun examen au cours de lɠannçe 2021-2022. Si le droit Þ lɠerreur doit ètre pris en compte, ces 
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donnçes montrent que le dçploiement de dispositifs dɠaide Þ lɠorientation des lycçens et les initiatives locales 

dɠaccompagnement Þ la rçorientation des çtudiants en cours de L1 de maniære anticipçe et tout au long de lɠannçe 

sont utiles et donnent des rçsultats. 

  

 

INDICATEUR  

2.3 ɝ Admission dans l'enseignement supçrieur 

     (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des néo-bacheliers ayant obtenu au moins 
une proposition à la fermeture de Parcoursup 

% 94,8 95 94,5 94,5 cible atteinte 93,5 

  

Commentaires techniques  

Prçcisions mçthodologiques 

 

Source des donnçes : MESR - Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques - SIES. Donnçes administratives recueillies sur la 

plateforme de gestion Parcoursup.  

 

Mode de calcul  : 

 

Champ  : Ensemble des nço-bacheliers inscrits dans Parcoursup, ayant formulç au moins un vőu en phase principale en France (y.c. DROM, COM,  et 

CNED, et hors çtablissements AEFE Þ lɠçtranger). 

 

Numçrateur : nombre de nço-bacheliers ayant  confirmç au moins un vőu en phase principale en France et ayant obtenu au moins une proposition, 

toutes phases confondues (principale, complçmentaire, apprentissage, CAES), Þ la fin de la procçdure Parcousup (septembre). 

Dçnominateur : ensemble des nço-bacheliers inscrits dans Parcoursup, ayant  confirmç au moins un vőu en phase principale en France (y.c. DROM, 

COM, et CNED, e t hors çtablissements AEFE Þ lɠçtranger). 

 

Limites et biais connus  : 

Les çvolutions annuelles de cet indicateur doivent ètre interprçtçes en prenant en compte celles de lɠoffre de formation sur Parcoursup.  

Parmi les candidats inscrits sur Parcoursup, un ce rtain nombre de lycçens ne sont pas admis au baccalaurçat. 

 

Commentaires  : 

Depuis la mise en place de Parcoursup en 2018, le champ des formations progresse chaque annçe. Pour la session 2025, Parcoursup recense  25 000 

formations dont 11  000 en apprentissag e 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Le dçploiement de Parcoursup a marquç le passage dɠune logique de gestion des flux Þ une dçmarche 

dɠaccompagnement des futurs çtudiants dans le choix de la poursuite dɠçtudes la plus adaptçe Þ leur profil et Þ leur 

projet. En effe t, lɠapplication ne constitue pas seulement un outil dɠaffectation dans les formations post-

baccalaurçat, mais vise Þ permettre Þ chacun dɠintçgrer la formation dans laquelle il a le plus de chances de rçussite, 

au regard des attendus affichçs par les responsables de ces formations et du regard portç par lɠçquipe pçdagogique 

de la classe de terminale sur le parcours antçrieur de lɠçlæve et sur son projet de poursuite dɠçtudes. 

La mise en place de dispositifs dɠaccompagnement Þ lɠuniversitç et la diversification des parcours prçvue par lɠarrètç 

du 30  juillet 2018 relatif au diplòme national de licence complætent ce dispositif, qui articule orientation et 

formation.  

En outre, pour rçpondre aux attentes des candidats et de leurs familles, pour les aider Þ mieux connaìtre les 

formations et Þ faire leurs choix de maniære çclairçe, le moteur de recherche et les fiches de formation de 

Parcoursup ont çtç renouvelçs. 

Lɠobjectif est de permettre aux candidats de trouver facilement les informations essentielles Þ consulter.  

Le site Parcoursup 2024  propose ainsi,  pour chaque formation, une fiche dçtaillçe qui indique : 

¶ les dates des journçes portes ouvertes ; 
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¶ les critæres dɠanalyse des candidatures ; 

¶ les possibilitçs de poursuite dɠçtudes apræs cette formation ; 

¶ les dçbouchçs professionnels, 

¶ le statut de la formation (public ou privç) ; 

¶ les taux dɠinsertion ; 

¶ les frais çventuels de formation. 

La part des nço-bacheliers ayant obtenu au moins une proposition Þ la fermeture de Parcoursup connait une lçgære 

diminution. Elle sɠçlæve Þ 94,5 % en 2024 (contre 95  % en 2023). Cette lçgære baisse est liçe Þ lɠaugmentation en 2024 

du nombre de candidats de terminale inscrits en phase principale (+1,9  %). 

  

 

 

   

OBJECTIF     

3 ɝ Produire des connaissances scientifiques au meilleur niveau international   

  

  

 

INDICATEUR  

3.1 ɝ Production scientifique des opçrateurs du programme 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des publications de référence internationale 
des opérateurs du programme dans la 
production scientifique de l'Union européenne 

% 8,3 7,9p 7,9 7,7p absence 
amélioration 

7,5 

Part des publications de référence internationale 
des opérateurs du programme dans la 
production scientifique du monde 

% 1,6 1,5p 1,5 1,4p absence 
amélioration 

1,4 

Impact des opérateurs du programme indice 0,94 0,91p 0,81 0,91p cible atteinte 0,91 

Spécialisation de la France dans la thématique 
des sciences de la durabilité 

indice 0,57 0,58p 0,68 0,58p absence 
amélioration 

0,65 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

 

Donnçes Base OST, Web of Science, calculs OST-Hcçres 

 

Mode de calcul  : 

 

Les deux premiers sous -indicateurs  relatifs Þ la « part de publications des opçrateurs du programme ¹ se calculent en divisant le nombre de 

publications de rçfçrence internationale des opçrateurs du programme par le  nombre de publications de rçfçrence internationale de lɠUE (part 

europçenne) ou  du monde (part mondiale).  

Ce calcul est en compte fractionnaire, cɠest-Þ-dire en tenant compte du nombre dɠinstitutions signataires de chaque publication. 

 

Lɠindicateur est calculç Þ partir des moyennes de trois ans du nombre de publications. 

 

Les indicateurs bibliomçtriques ont çtç calculçs sur la base OST actualisçe en 2024, la derniære annçe de publication prise en compte çtant 2023 

(complæte Þ 95 %).  

Les types de documents pris en compte sont les articles et les articles de synthæse (reviews) issus des revues scientifiques et des actes de colloques.  

Les revues du Çmerging Sources Citation Index (ESCI) sont prises en compte, ce qui constitue une autre diffçrence par rapport aux prçvisions faites 

Þ lɠoccasion du PAP pour lɠannçe 2024. La prise en co mpte des sources ESCI peut rçduire lçgærement les parts mondiales et europçennes de la France 

dans la mesure o÷ certains pays çmergents ou non anglophones ont un poids plus important du fait de la plus grande diversitç au sein de cet index.  

Lɠindicateur est qualifiç de « semi -dçfinitif ¹ pour 2023 et seule une estimation (prolongation linçaire de la courbe) peut ètre fournie pour 2024. 
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Lecture  : pour 2023, les publications des opçrateurs du programme devraient reprçsenter 7,7 % des productions de lɠUE27 et 1,4 % du monde.  

 

Lɠimpact des opçrateurs du programme (troisiæme sous-indicateur)  est exprimç par lɠimpact normalisç par domaine (IND) Þ deux ans des 

publications des opçrateurs du programme. 

Les types de documents pris en compte sont les articles et les articles de synthæse (reviews) issus des revues scientifiques et des actes de colloques. 

Cet indice pour une annçe N est dçfini par le nombre moyen de citations des publications des opçrateurs du programme parues lɠannçe N, dans les 

publications des annçes n et n+1 (sauf derniære annçe), normalisç par la moyenne des citations des publications mondiales de ce domaine. 

La valeur de lɠindicateur pour une discipline (ou toutes disciplines) est obtenue comme une moyenne pondçrçe des valeurs pour chacun des 

domai nes de recherche qui composent la discipline ou toutes disciplines.  

Lorsque lɠindice est supçrieur (respectivement infçrieur) Þ 1, les publications des opçrateurs du programme ont un impact supçrieur (respectivement 

infçrieur) Þ lɠimpact moyen des publications mondiales.  

 

Lɠindicateur est calculç calculç sur une base annuelle (sans lissage). 

Les indicateurs bibliomçtriques fournis pour le RAP 2024 se basent sur lɠactualisation de la base OST de 2024, la derniære annçe de publication prise 

en compte çtant 2023 (complæte Þ 95 %).  

 

Pour lɠannçe 2024, seule une estimation peut ètre fournie (sous hypothæse dɠçvolution linçaire de la sçrie). 

 

Le dernier sous -indicateur portant sur la « spçcialisation dans les sciences de la durabilitç ¹ est dçfini comme le rapport entre la part des publications 

des opçrateurs du programme portant sur les sciences de la durabilitç et la part des publications mondiales dans ce domaine. 

Par construction, la valeur neutre est de 1. Si lɠindicateur est supçrieur Þ 1, les opçrateurs sont relativement spçcialisçs dans la thçmatique. 

Le calcul est fait pour chaque annçe. Le corpus thçmatique de publications est construit Þ partir de 2 mots-clçs couvrant les sciences de la durabilitç : 

sustainability et sustainability science. La mçthode de dçlimitation de corpus mise en őuvre par lɠOST comporte plusieurs çtapes. Une premiære 

çtape sçlectionne les publications dans la base Þ lɠaide de mots-clçs utilisçs au niveau du titre, du rçsumç de la publication ou parmi les mots-clçs 

des auteurs. Une d euxiæme çtape identifie les thæmes du corpus par lɠutilisation dɠun modæle probabiliste des frçquences des mots (topic model ou 

modæle de thæmes rçvçlçs). Ensuite les çventuels thæmes hors du domaine sont repçrçs et les documents centrçs sur ces thæmes sont retirçs de la 

sçlection initiale. 

 

 

Limites et biais connus  : 

 

- Concernant les sous-indicateurs de publications , le WoS est une base de donnçes constituçe Þ partir dɠune large sçlection de revues scientifiques 

(environ 21  000 dans le monde).  Les revues sont sçlectionnçes Þ partir de critæres çditoriaux (çvaluation par des pairs, rçgularitç, qualitç des 

mçtadonnçesɨ) et dɠinfluence acadçmique (indicateurs de citations reåuesɨ). 

Le WoS ne reflæte donc pas la totalitç de la production des opçrateurs de recherche, notamment pour les publications de diffusion locale. 

Certains opçrateurs du programme peuvent avoir des laboratoires implantçs Þ lɠçtranger mais seuls les articles comportant des adresses dɠaffiliation 

en France sont pris en compt e. 

 

- Concernant le troisiæme sous-indicateur , deux ans est un dçlai souvent utilisç pour mesurer lɠimpact scientifique dɠune publication, mais qui est 

court. Ce dçlai permet dɠavoir un indicateur pour une annçe relativement rçcente, mais ne permet pas de rendre compte de lɠimpact complet des 

publications, notamment dans certaines disciplines.  

Des fenètres de citation plus longues ou des indicateurs calculçs sans fenètre permettent de prendre en compte toute lɠinformation de citation 

disponible et il appara ìt quɠÞ lɠçchelle des pays ou de larges sous-ensembles de publications, les çcarts sont gçnçralement minimes. 

 

- Concernant le  quatriæme sous-indicateur,  le corpus de publications sur les sciences de la durabilitç est de nature pluridisciplinaire. Cɠest pourquoi, 

la pertinence des mots -clefs permettant de dçfinir le corpus devra ètre contròlçe au cours du temps. 

 

 

Commentaires  : 

 

Les principaux opçrateurs sont les çtablissements publics Þ caractære scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et certains çtablissements publics 

(çtablissements universitaires, çcoles dɠingçnieurs indçpendantes sous tutelle du MESR, les IEP, les ENS, les EFE, les observatoires de Paris et de Nice).   

Les çtablissements publics expçrimentaux (EPE) sont pris en compte. Le calcul consolide les publications des çtablissements. Il nɠy a donc pas de 

doublons, mème quand une publication comporte des adresses dɠaffiliation de deux ou plusieurs çtablissements du programme (du fait des co -

publications ou des co -tutelles).  

 

- Concernant les sous-indicateurs de publications , les variations des indicateurs sont gçnçralement lentes dans les pays dont le systæme scientifique 

est fortement dçveloppç. 

- Les citations des publications de ces opçrateurs sont considçrçes comme une mesure de leur impact scientifique  et lɠindice dɠimpact est reconnu 

comme un indicateur essentiel pour çvaluer la performance de la recherche. La mesure dɠune part de la production doit ètre complçtçe par un 

indicateur de qualitç de cette production. 
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ANALYSE DES RESULTATS 

Lɠindicateur de performance relatif Þ la production scientifique des opçrateurs du programme (deux premiers sous -

indicateurs)  doit ètre analysç en distinguant les çvolutions Þ lɠçchelle de lɠEurope (au sens de lɠUnion Europçenne) 

et celles relatives Þ lɠensemble du monde. 

  

Les donnçes montrent une poursuite de lɠçrosion de la position de la France dans lɠespace europçen. A partir de 

2018 et dans une Union Europçenne (UE) comprenant 28 Çtats membres, la part des publications dans lɠespace 

europçen çtait passçe en-dessous de  8 %.  

Dans lɠUE Þ 27 Çtats (apræs la sortie du Royaume Uni dçbut 2020), la valeur de la rçalisation 2022 remonte Þ 8,3 %. 

La trajectoire de lɠindicateur demeure dçcroissante puisque la prçvision de rçalisation 2023 sɠçlæve Þ 7,9 % et celle 

de 2024 Þ 7,7 %. 

  

Au niveau mondial, lɠçrosion observçe se poursuit çgalement (rçalisation 2017 Þ 2,3 %, rçalisation 2022 Þ 1,6 % et 

estimations de rçalisation 2023 Þ 1,5 % et Þ 1,4 % pour lɠannçe 2024). 

  

Le caractære compçtitif du contexte et les efforts faits par dɠautres Çtats constituent des facteurs dçterminant 

fortement ces çvolutions. Certains pays auparavant moins prçsents ne cessent de voir leur part de publications 

augmenter en nombre et en qualitç, notamment du fait de leur participat ion accrue aux programmes 

internationaux et aux programmes europçens. 

  

Sɠagissant de lɠimpact des opçrateurs du programme (troisiæme sous-indicateur) , lɠanalyse Þ deux ans est biaisçe par 

le fait que la dynamique des publications est relativement lente da ns certains domaines.  

Pour le secteur des humanitçs et des sciences humaines et sociales, lɠindice de citation nɠest pas significatif de la 

production scientifique rçelle et de son impact, en particulier dans lɠespace scientifique francophone. 

Le flçchissement global observç depuis 2016 semble se stabiliser Þ partir de 2020 (autour de 0,9), tout en restant en-

dessous de lɠimpact moyen des publications mondiales. 

  

Les çlçments suivants permettent çgalement de comprendre lɠçvolution de ces indicateurs : 

¶ si lɠon sɠen tient au programme 150, le financement de la recherche est assurç par la participation au 

financement des unitçs de recherche des organismes de recherche (type unitç mixte de recherche) ainsi 

que par le financement des unitçs de recherche sous tutelle exclusivement universitaire. Cette deuxiæme 

catçgorie dɠunitçs reprçsente la moitiç environ de lɠensemble et il sɠagit dɠun format dɠunitç majoritaire dans 

le domaine des sciences humaines et sociales (SHS) et træs important dans le secteur du droit. Dans ce 

contexte, les champs disciplinaires financçs par la direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de 

lɠinsertion professionnelle (DGESIP) sont principalement les SHS (pour une part de 75 % environ du 

potentiel de recherche national). Or, il sɠagit de domaines dont la production scientifique est træs 

partiellement repçrçe par le WoS ; 

¶ lɠimpact des publications scientifiques ne doit pas se limiter Þ lɠanalyse dɠun indice Þ deux ans, mais sɠinscrire 

dans la durçe pour prendre en compte certains champs de recherche dont les innovations et la progression 

des connaissances prçsentent des rçpercussions Þ plus long terme ; 

¶ enfin, lɠinternationalisation de la recherche est croissante, notamment dans lɠespace europçen, et une 

mème publication est souvent le fait de plusieurs çquipes. Ceci amæne Þ sɠinterroger Þ lɠavenir sur 

lɠinterprçtation des indicateurs lorsque les publications impliquent plusieurs pays Þ la fois, mème si lɠimpact 

de cette internationalisation reste marginal.  

  

Le quatriæme et dernier sous-indicateur , « sciences de la durabilitç ¹, a çtç ajoutç en 2023 : il sɠagit dɠun indicateur 

thçmatique et pluridisciplinaire, qui vise Þ çvaluer la contribution des opçrateurs du programme aux recherches 

relatives aux enjeux de la transition çcologique et du dçveloppement durable dans un contexte de changement 

climatique et dɠçrosion de la biodiversitç. Il permet de suivre lɠçvolution du rapport entre la part des publications 

des opçrateurs du programme portant sur les sciences de la durabilitç (tous domaines disciplinaires) et la part des 

publications mondiales dans ce domaine.   
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La comparaison entre la rçalisation de lɠannçe 2022, premiære annçe pour laquelle lɠindicateur a çtç calculçe, et 

lɠestimation pour lɠannçe 2024, ne fait pas apparaìtre de diffçrence significative puisque la  rçalisation 2024 est 

estimçe Þ 0,58. 

Lɠindice de spçcialisation dans la thçmatique des sciences de la durabilitç des opçrateurs du programme 150 est 

çvidemment plus faible que celui observç Þ lɠçchelle de lɠensemble de la production franåaise en 2022 (0,68). 

A lɠçchelle internationale lɠAllemagne, la Chine et la Grande Bretagne ont un indice de spçcialisation plus çlevç 

(respectivement 0,88  ; 0,89 et 1,01). Il est Þ noter que les Çtats-Unis ont un indice infçrieur Þ celui de la France (0,48).  

  

Les PEPR exploratoires SOLUBIOD (dçdiç Þ lɠidentification et la mise en place des Solutions Fondçes sur la Nature), 

ONE WATER (eau bien commun) ou le PPR Outre -mer sont des exemples de programmes de recherches financçs 

par le SGPI et dçdiçs majoritairement Þ la durabilitç de nos habitats et sociçtçs. 

LɠANR, dans son appel Þ projet gçnçrique, propose depuis trois ans un axe « Science de la durabilitç ¹. 

Enfin les çtablissements de lɠESR ont ouvert des formations dçdiçes Þ la science de la durabilitç avec par exemple 

la mention de licence « sciences de la transition çcologique et sociçtale ¹ ou la mention de master « science de la 

durabilitç ¹. 

Les effets de lɠensemble de ces actions, mençes par lɠÇtat et liçes Þ la mobilisation des çtablissements sur les enjeux 

de la transition çcologique, et donc de la science de la durabilitç, devraient se faire sentir dɠici 2 Þ 3 ans. Ce dçlai 

correspond en effet au temps nçcessaire Þ la production de premiers articles ou ouvrages apræs le dçmarrage dɠun 

projet de recherche.  

  

  

 

 

   

OBJECTIF     

4 ɝ Amçliorer le transfert et la valorisation des rçsultats de la recherche  

  

  

 

INDICATEUR  

4.1 ɝ Montant des redevances sur titre de propriçtç intellectuelle dans les ressources des opçrateurs 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Montant des ressources apportées aux 
opérateurs par les redevances sur titre de 
propriété intellectuelle 

kú 37 700 37 000p 46 000 35 900p absence 
amélioration 

55 100 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

Enquètes sur les moyens consacrçs Þ la recherche aupræs des centres hospitaliers universitaires et centres de lutte contre le cancer (CHU -CLCC), des 

çtablissements dɠenseignements supçrieur et de recherche sous et hors tutelle directe du MESR (donnçes disponibles par çtablissements) ɝ MESR ɝ 

Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques ɝ SDɝ SIES. 

  

Mode de calcul  : 

  

Il sɠagit du rapport entre  : 

- les ressources apportçes par les redevances de propriçtç intellectuelle (brevets et logiciels) ; 

- lɠensemble des ressources « recherche  ¹. 

Les centres de  lutte contre le cancer (CLCC) ne sont pas inclus dans les calculs.  

  

Cet indicateur retrace le montant de recette nette gçnçrçe par les redevances sur titre de propriçtç intellectuelle. 
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Il est calculç Þ partir dɠenquètes aupræs des institutions concernçes car il impose de sçparer prçcisçment, dans les comptes des opçrateurs, les 

ressources de recherche des ressources dɠenseignement. 

  

Les dçlais de collecte et de traitement par le service statistique national compçtent font que la valeur de lɠannçe n nɠest disponible quɠen aoùt n+2 

et en analyse au RAP n+2.  

Les donnçes dçfinitives pour lɠannçe 2023 devraient disponibles en septembre  2025.  

  

Limites et biais connus  : 

  

Pour certains organismes, les redevances sur brevets et logiciels ne sont pas affectçes aux ressources recherche.  

La variation du ratio peut rçsulter non seulement de la variation de la recette observçe au numçrateur, qui est en elle-mème significative, mais aussi 

de celles des autres recettes avec lesquelles elle est cumulçe au dçnominateur.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Le montant de recette nette gçnçrçe par les redevances sur titre de propriçtç intellectuelle (indicateur 4.1)  apparaìt 

stable entre 2022 et 2024.  

Sous lɠimpulsion de lɠÇtat, les offices de transfert de technologie (et en particulier les sociçtçs dɠaccçlçration du 

transfert de technologie ɝ SATT) ont structurç leurs activitçs depuis le dçbut des annçes 2010, en particulier gràce 

aux investissements dɠavenir. Ce renforcement des moyens dçdiçs au transfert, complçtç par des mesures visant Þ 

simplifier la contractualisation (ex. mise en őuvre du mandataire unique dans les unitçs multi tutelles), doit 

permettre de renforcer lɠefficacitç du transfert de technologie. 

Le cycle de production propre au transfert de technologies çtant, par nature, long, les reversements aux 

çtablissements actionnaires pourraient ètre plus significatifs dans les annçes Þ venir, mème sɠil faut garder en tète 

le caractære alçatoire de ce type de revenus, qui peut prçsenter des çvolutions cycliques (ex : une lice nce sur 100 

qui gçnære des montants significatifs de redevances). 

  

 

INDICATEUR  

4.2 ɝ Montant des contrats de recherche passçs avec les entreprises dans les ressources des opçrateurs 

     (du point de vue du c ontribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Montant des ressources apportées par les 
contrats de recherche passés avec les 
entreprises 

kú 366 000 398 000p 403 000 432 000p cible atteinte 471 500 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

Enquète annuelle sur les moyens consacrçs Þ la recherche aupræs des centres hospitaliers universitaires, des centres de lutte contre le cancer et des 

çtablissements dɠenseignements supçrieur et de recherche sous et hors tutelle directe du MESR (donnçes disponibles par çtablissements) ɝ MESR ɝ 

Sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques ɝ SDɝ SIES. 

  

Mode de calcul  : 

  

Cet indicateur se calcule  en faisant le rapport entre  : 

- les ressources issues des contrats de recherche avec des entreprises  ; 

- lɠensemble des ressources « recherche  ¹ des opçrateurs du programme (y compris salaires et allocations). 

Les centres de lutte contre le cancer (CLCC) ne sont pas inclus dans les calculs.  

  

Cet indicateur retrace le montant de recette nette gçnçrçe par les contrats de recherche. 

Le pourcentage est obtenu en divisant la recette nette des contrats de recherche concernçs par la ressource recherche totale. Lɠindicateur est calculç 

Þ partir dɠenquètes aupræs des institutions concernçes, car il impose de sçparer prçcisçment, dans les comptes des opçrateurs, les ressources de 

recherche des ressources dɠenseignement. 
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Les dçlais de collecte et de traitement par le service statistique national compçtent font que la valeur de lɠannçe n nɠest disponible quɠen aoùt n+2 

et en analyse au RAP n+2.  

Les donnçes dçfinitives pour lɠannçe 2023 devraient disponibles en septembre  2025.  

  

Limites et biais connus  : 

  

La variation du ratio peut rçsulter non seulement de la variation de la recette observçe au numçrateur, qui est en elle-mème significative, mais aussi 

de celles des autres recettes avec lesquelles elle est cumulçe au dçnominateur. 

Le poids des salaires  dans les ressources (subventions) ne permet pas de prendre en compte les çvolutions des autres composantes « ressource  ¹. 

Lɠçvolution des structures mises en place par les universitçs pour gçrer la valorisation (par exemple : ADER, SAIC, ...) peut rendre difficile 

lɠinterprçtation des çvolutions. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Les ressources contractuelles des çquipes liçes par des conventions conclues avec des entreprises (indicateur  4.2) , 

progressent depuis 2022.  

Depuis 15 ans, un effort continu est rçalisç par lɠÇtat (investissements dɠavenir, loi de programmation de la 

recherche, France 2030) pour favoriser la coopçration entre acteurs acadçmiques et entreprises, avec le 

dçploiement de divers outils (CIFRE, instituts Carnot, instituts de recherche technologique ou instituts pour la 

transition çnergçtique, projets collaboratifs soutenus par lɠANR ou Bpifranceɨ) favorisant la rçalisation de projets 

communs ou la mobilisation de la recherche acadçmique au service des entreprises. 

La dynamique devrait se maintenir pour les prochaines annçes, mème si celle-ci reste sensible Þ la conjoncture 

çconomique. 

  

  

 

 

   

OBJECTIF     

5 ɝ Renforcer l'ouverture europçenne et internationale des çtablissements  

  

  

 

INDICATEUR  

5.1 ɝ Part des çtudiants çtrangers en mobilitç internationale inscrits en Licence, en Master et en 

Doctorat sur l'ensemble des inscrits de ces mèmes formations 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Inscrits en Licence % 9,1 9,9 9,5 9,4 absence 
amélioration 

9,6 

Inscrits en master % 15,4 15,7 15,8 15,8 cible atteinte 16,2 

Inscrits en doctorat % 38 36,9 38,4 36,2 absence 
amélioration 

37,5 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

Donnçes administratives recueillies via le Systæme dɠinformation sur le suivi de lɠçtudiant (SISE) ɝ MESR ɝ Sous-direction des systæmes dɠinformation 

et des çtudes statistiques ɝ SD-SIES 
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Mode de calcul  : 

  

Est rapportç le nombre dɠçtudiants çtrangers en mobilitç internationale inscrits dans des diplòmes de cursus licence pour le premier sous -indicateur, 

ou de  cursus master pour le second sous -indicateur, ou dans des diplòmes de cursus doctorat, pour le troisiæme sous-indicateur,  Þ lɠensemble des 

çtudiants de ces mèmes formations. Une augmentation de chacun de ces sous-indicateurs montre un accroissement de lɠattractivitç du systæme 

universitaire franåais pour les çtudiants çtrangers. 

  

Pour approcher la population des çtudiants çtrangers venus en France spçcifiquement pour çtudier, on se limite aux seuls çtudiants de nationalitç 

çtrangære titulaires dɠun diplòme dɠçtudes secondaires çtranger ou dɠun baccalaurçat franåais obtenu Þ lɠçtranger. 

  

Lɠindicateur est disponible en aoùt de lɠannçe n+1 pour lɠannçe acadçmique n/n+1. 

La rçalisation 2024 vise les inscrits Þ la rentrçe 2023 (annçe acadçmique 2023-2024). Elle est disponible en aoùt 2024. 

  

Lecture  : en 2024 (annçe acadçmique 2023-24), 15,8 % des inscrits en master sont des çtudiants de nationalitç çtrangære en mobilitç internationale 

en France.  

  

Limites et biais connus  : 

  

Lɠenquète SISE est mençe au 15 janvier ce qui induit une sous-estimation de la mobilitç dɠçchange sur lɠannçe acadçmique. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Lɠindicateur 5.1 permet de rendre compte de la part des çtudiants çtrangers inscrits en licence, master et doctorat 

sur lɠensemble des çtudiants de ces mèmes formations. 

Avec lɠadoption et la mise en őuvre, en 2019, de la stratçgie dɠattractivitç des çtudiants internationaux « Bienvenue 

en France  ¹, des mesures ont çtç prises pour amçliorer lɠattractivitç de lɠenseignement supçrieur et de la recherche 

franåaise et faciliter les dçmarches administratives pour lɠaccueil en France des çtudiants internationaux. 

Un label « Bienvenue en France  ¹ a ainsi çtç mis en place. 145 çtablissements ayant candidatç ont ainsi reåu dɠun 

comitç dɠexperts le label Bienvenue en France attestant, par une, deux ou trois çtoiles de la qualitç de lɠaccueil 

rçservç aux çtudiants çtrangers. 

En 2023, lɠaugmentation des effectifs internationaux en licence et en master avait çtç confirmçe (+0,8 point pour la 

licence et +0,3 point pour le master), ce qui  attestait  dɠune hausse dɠattractivitç rçelle et non pas dɠun simple effet 

de rattrapage post -COVID, comme cela avait pu ètre supposç en 2022. 

Pour 2024 la hausse est træs modçrçe et concentrçe sur le niveau Master, alors quɠon constate une lçgære baisse au 

niveau de la Licence ( -0,5 %), qui peut ètre interprçtçe comme çtant la traduction dɠune politique visant Þ favoriser 

les niveaux Master et Doctorat dans la sçlection des candidats. 

La baisse de la part des doctorants internationaux dans les effectifs doctoraux se confirme en revanche ( -1,1 points 

entre 2022 et 2023 et -0,7 point entre 2023 et 2024).  

  

 

INDICATEUR  

5.2 ɝ Proportion d'çtrangers dans les recrutements d'enseignants-chercheurs  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Pourcentage dôenseignants-chercheurs de 
nationalité étrangère parmi les recrutés 

% 19 16,3 18 18,2 cible atteinte 18 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

MEN / MESR ɝ SG / Direction gçnçrale des ressources humaines, Service des personnels enseignants de lɠenseignement supçrieur et de la recherche  ; 

sous-direction des çtudes de gestion prçvisionnelle, statutaires et des affaires communes, dçpartement des çtudes dɠeffectifs, dɠanalyse des 

ressources humaines (DGRH A1 -1) 
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Mode de calcul  : 

  

Lɠindicateur rapporte le nombre dɠenseignants-chercheurs de nationalitç çtrangære recrutçs dans lɠannçe Þ lɠensemble des enseignants -chercheurs 

recrutçs sur la mème pçriode. 

Il est donc centrç sur les flux de recrutement et non les stocks : il sɠagit de mesurer la part dɠenseignants-chercheurs de nationalitç çtrangære parmi 

les enseignants -chercheurs recrutçs par concours dans lɠannçe. 

Sont inclus dans le pçrimætre des enseignants-chercheurs  : 

- maìtres de confçrences recrutçs en application de lɠarticle 26-1 et 29  du dçcret n¯ 84-431 du 6 juin 1984  ; 

- professeurs des universitçs recrutçs en application des articles 46-1, 46-2 et  46-4 du dçcret n¯ 84-431 du 6 juin 1984 . A partir de 2023, pour le 

recrutement des professeurs des universitçs, ajout de lɠarticle 46-3 et de lɠagrçgation. 

  

Pour lɠannçe n, les donnçes sont disponibles pour le RAP n (fçvrier ɝ mars n+1). 

  

Lecture  : En 2024, 18,2  % des enseignants -chercheurs recrutçs par concours çtaient de nationalitç çtrangære. 

  

Limites et biais connus  : 

  

Le pçrimætre de la population des professeurs dɠuniversitç inclut la population des anciens maìtres de confçrences. 

Si lɠon exclut cette population, la part des enseignants -chercheurs de nationalitç çtrangære recrutçs reprçsente 23,8 % de lɠensemble des enseignants -

chercheurs nço-recrutçs en 2024. 

Par ailleurs, lɠindicateur, tel quɠil est construit, ne renseigne pas sur les parcours antçrieurs au recrutement : les informations disponibles ne 

permettent pas dɠidentifier, par exemple, la nationalitç du doctorat. Cet indicateur donnerait cependant une vision plus fine des phçnomænes de 

mobilitç internationale des chercheurs. 

  

ANALYS E DES RESULTATS 

Lɠattractivitç internationale des çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche est çgalement 

apprçhendçe Þ travers la proportion dɠçtrangers dans les recrutements dɠenseignants-chercheurs  (indicateur 5.2) . 

Le taux de rçalisation de 2024  est sensiblement supçrieur Þ celui de 2023 (+1,9 points),  et se rapproche de celui de 

2022 (annçe de rattrapage post-covid) tçmoignant des efforts dɠattractivitç vis-Þ-vis des candidats internationaux.  

  

  

 

INDICATEUR  

5.3 ɝ Coopçration internationale 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre d'inscriptions annuelles de doctorants 
en cotutelle internationale de thèse 

Nb 1099 931 1200 614p absence 
amélioration 

1050 

Part des articles co-publiés avec un pays 
membre de l'Union européenne dans les articles 
des opérateurs du programme 

% 12,1 12,5p 12,3 12,2p absence 
amélioration 

12,3 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

- Pour le premier sous -indicateur , MESR ɝ SD-SIES : remontçe de donnçes Þ partir des çcoles doctorales accrçditçes (289 pour lɠannçe universitaire 

2023/2024). Validation des donnçes par les çtablissements inscrivant des doctorants. 

- Pour le second sous -indicateur , donnçes Base OST, Web of Science, calculs OST- HCERES 

  

Mode de calcul  : 

  

Le « nombre dɠinscriptions annuelles de doctorants en cotutelle internationale de thæse ¹ est le recensement des premiæres inscriptions en doctorat 

pour une thæse en cotutelle, effectuç par lɠçcole doctorale (ED) accueillant le doctorant. 

Lors de lɠenquète aupræs des çcoles doctorales, les çtablissements renseignent : 

- le nombre de cotutelles validçes et signçes au moment de lɠenquète pour lɠannçe universitaire n-1/n (donnçes provisoires) ; 
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- le nombre de  cotutelles validçes et signçes apræs lɠenquète relative Þ lɠannçe prçcçdente cɠest-Þ-dire  pour lɠannçe universitaire n-2/n -1 (les donnçes 

dçfinitives).  

  

Les donnçes dçfinitives de lɠannçe universitaire n-2/n -1 et les donnçes provisoires de lɠannçe n-1/n sont disponibles en juillet de lɠannçe n et pour 

analyse au RAP n  pour les inscrits de la rentrçe universitaire n/n+1. 

  

Lecture  : Pour lɠannçe universitaire 2022/2023, on a recensç 931 premiæres inscriptions en doctorat pour une thæse en cotutelle internationale. 

  

La « part des articles co -publiçs avec un pays membre de lɠUnion europçenne dans les articles des opçrateurs du programme ¹ est le nombre de 

publications des opçrateurs avec uniquement des pays de lɠUE27, rapportç au nombre total de publications des opçrateurs. 

Une co -publication europçenne est une co-publication entre les opçrateurs du programme et les institutions de pays de lɠUE27, excluant les co -

publications comportant aussi des pays extra -europçens (UE27). 

Conformçment Þ ce qui a çtç dçcidç au printemps 2024, lɠindicateur est calculç sur une base annuelle (sans lissage). 

Les indicateurs bibliomçtriques fournis pour le RAP 2024 se basent sur lɠactualisation de la base OST de juin 2024. La derniære annçe de publication 

prise en compte çtant 2023 (complæte Þ 95 %). 

Les types de documents pris en compte sont les articles et les articles de synthæse (reviews) issus des revues scientifiques et des actes de colloques.  

Mème si les variations de lɠindicateur sont lentes, cɠest son çvolution au cours du temps qui constitue le signal le plus important.  

  

Compte tenu du temps nçcessaire pour le recueil des donnçes, lɠidentification des adresses et le calcul de valeurs fiables, la derniære valeur dçfinitive 

disponible au moment de la prçparation du PAP ou du RAP de lɠannçe n est celle de n-3. 

  

  

Limites et biais  : 

  

Pour le premier sous -indicateur , lɠenquète est conduite au niveau des çcoles doctorales (ED) par les directeurs dɠED. Il nɠy a pas de contròle des 

donnçes au moyen de lɠidentifiant national « INE ¹ des doctorants. 

  

Pour le  second sous -indicateur , le WoS est une base bibliomçtrique mondiale constituçe Þ partir dɠune large sçlection de revues scientifiques et 

dɠactes de confçrences (env. 21 000).  

Les revues sont sçlectionnçes Þ partir de critæres çditoriaux (çvaluation par des pairs, rçgularitç, qualitç des mçtadonnçesɨ) et dɠinfluence 

acadçmique (indicateurs de citations reåuesɨ). Le WoS ne reflæte donc pas la totalitç de la production des opçrateurs de recherche, notamment 

pour les publications de diffusion locale.  

Certains opçrateurs du programme peuvent avoir des laboratoires implantçs Þ lɠçtranger mais seuls les articles comportant des adresses dɠaffiliation 

en France sont pris en compte. Toutes les adresses dɠaffiliations des laboratoires sous la tutelle dɠun mème opçrateur sont prises en compte.  

  

Compte tenu de lɠactualisation de la base au printemps 2024, lɠindicateur est qualifiç de « semi -dçfinitif ¹ pour 2023 et seule une estimation 

(prolongation actualisçe de la courbe) peut ètre fournie pour 2024. 

  

Commentaire  :  

  

Au cours de lɠannçe universitaire 2021/2022, 1 099 inscriptions en 1  ære annçe de doctorat ont fait lɠobjet dɠune cotutelle internationale, soit 7 % des 

inscriptions en premiære annçe (donnçes dçfinitives). 

44,1 % de ces cotutelles sont conclues avec un pays europçen, 22 % avec un pays africain, 21,1  % avec un pays amçricain, 11,2 % avec un pays asiatiqu e 

et 1,6 % avec un pays dɠOcçanie (donnçes 2021/2022 recueillies en 2022/2023). 

  

Les co-publications internationales sont considçrçes comme des indicateurs fiables des collaborations scientifiques. Les co-publications sont 

mesurçes ici en compte entier : le fait de co -signer suppose lɠexistence dɠune relation entre institutions co -signataires indçpendamment du nombre 

total de co -signataires. Toutefois, ce mode de dçcompte interdit dɠadditionner ou de soustraire diffçrentes valeurs de lɠindicateur (crçation  de 

doubles comptes).  

Les publications mondiales dans les revues du « Çmerging Sources Citation Index ¹ (ESCI) sont dçsormais prises en compte alors quɠelles ne lɠçtaient 

pas lors du PAP2024. Ces publications ont nçanmoins plus dɠimportance pour des pays hors dɠEurope quɠau sein de lɠUE. 

Mème si les variations de lɠindicateur sont lentes, cɠest son çvolution au cours du temps qui constitue le signal le plus important. Compte tenu des 

donnçes disponibles, lɠindicateur semble constant depuis 2017. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Pour lɠannçe universitaire 2023-2024, les donnçes disponibles concernant le nombre dɠinscriptions annuelles de 

doctorants en cotutelle internationale de thæse (sous-indicateur 5.3.1 ) sont partielles et provisoires (614 Þ ce stade) 

mais le chif fre est infçrieur Þ celui de lɠannçe derniære Þ cette mème pçriode de lɠannçe ce qui semble confirmer 

une diminution. Lɠobjectif de 1 200 doctorants accueillis en cotutelle de thæse, revu Þ la baisse par rapport Þ lɠannçe 

derniære nɠest cependant pas atteint.  

Cette tendance est comparable Þ la baisse dɠattractivitç constatçe pour les formations doctorales en France en 

gçnçral dont lɠorigine est multifactorielle (trop faible valorisation des doctorats par les recruteurs, nçcessitç 
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çconomique de trouver un travail apræs le masterɨ). Le contexte gçopolitique particuliærement compliquç en 2024, 

dans de nombreux pays, pourrait çgalement avoir eu un impact sur la formalisation de cotutelles de thæse. 

  

Les donnçes relatives aux articles co-publiçs avec un pays membre de lɠUnion europçenne dans les articles des 

opçrateurs du programme (sous-indicateur 5.3.2)  sont çgalement provisoires mais semblent indiquer un maintien 

de la part de ces co -publications.  

  

  

 

INDICATEUR  

5.4 ɝ Prçsence des opçrateurs du programme dans les projets financçs par le PCRD de l'Union 

Europçenne 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux de participation des opérateurs du 
programme dans les projets financés par les 
programmes cadres de R&D de l'Union 
européenne 

% 1,9p 1,9p 2 Non connu donnée non 
renseignée 

1,7 

Taux de coordination des opérateurs du 
programme dans les projets financés par les 
programmes cadres de R&D de l'Union 
Européenne 

% 1,8p 1,7p 2,9 Non connu donnée non 
renseignée 

1,6 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

SI Corda de la commission europçenne (CE), propositions et rçsultats des appels Þ projets, extraction de octobre 2024  

Les donnçes concernant les annçes 2022 et 2023 sont cependant provisoires. La signature des Grants Agreements avec la Commission Europçenne 

nɠçtant pas finalisçe pour tous les projets laurçats, il peut y avoir des çvolutions dans les chiffres.  

Pour 2022, 88  % des rçsultats disponibles sont complets et 8,8 % sont partiels.  Pour 2023, 87  % des rçsultats disponibles sont complets et 12 % sont 

partiels.  

  

Mode de calcul  : 

  

Lɠannçe dɠexercice correspond Þ lɠannçe du programme de travail dans lequel sɠinscrit lɠappel Þ projet. 

Un projet laurçat est un projet financç ou en cours de nçgociation suite Þ la phase dɠçvaluation. 

Les institutions franåaises sont identifiçes Þ partir des Participant Identification Code (PIC) attribuç par la CE 

Les principaux opçrateurs sont les çtablissements publics Þ caractære scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et certains çtablissements publics 

(çtablissements universitaires, çcoles dɠingçnieurs indçpendantes sous tutelle du MESR, les IEP, les ENS, les EFE, les observatoires de Paris et Nice).  

  

Taux de participation  : Le taux de participations est le nombre de participants (bçnçficiaires et tierces parties) opçrateurs du programme 150 

impliquçs dans les projets laurçats sur lɠensemble des participants au programme -cadre de recherche et dɠinnovation (PCRI) tous pays confondus. 

  

Taux de coordination  : Le taux de coordinations est le nombre de projets laurçats coordonnçs par un des opçrateurs du programme 150 sur 

lɠensemble des projets laurçats tous pays confondus. Le taux de coordinations est calculç uniquement pour les projets dits collaboratifs hors projets 

ERC (sauf SyG), actions individuelles Marie -Curie et Instrument PME (EIC Accelerator).  

  

Limites et biais  : 

  

Une participation est portçe par une seule entitç lçgale signataire de la convention de financement. Dans le cas des institutions acadçmiques pour 

lesquelles des UMR sont impliquçes dans lɠactivitç de recherche, le plus souvent une seule tutelle est identifiçe dans la base et cɠest souvent un 

organisme de recherche. Par consçquent la participation des opçrateurs du programme 150 est sous-çvaluçe. 

  

Commentaire  : 

  

Pour interprçter les rçsultats, il convient de souligner la spçcificitç franåaise : alors que dans les autres pays de lɠUnion europçenne et du monde, la 

recherche se fait essentiellement, voire uniquement dans les universitçs, en France, de nombreuses unitçs de recherche sont en co-tutelle avec des 

organismes de recherche et entre universitçs. 
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ANALYSE DES RESULTATS 

Lɠespace europçen de la recherche (EER) regroupe des politiques communautaires et nationales de recherche. Pour 

la pçriode 2021-2027, le programme -cadre de recherche et dɠinnovation « Horizon Europe  ¹ constitue le principal 

instrument financier de ces politiques ( indi cateur 5.4 ).  

Les çquipes nationales ont obtenu en moyenne 1,49 milliard ʁ en annçe cumulçe 2021-2023. Avec 11,7  % de part 

captçe, la France se situe en deuxiæme position des pays bçnçficiaires au programme Horizon Europe derriære 

lɠAllemagne (15,9 %) et devant lɠEspagne (10,6 %). Il est Þ noter que lɠEspagne qui çtait quatriæme bçnçficiaire sous 

Horizon 2020, poursuit une progression constante observçe depuis quinze ans et prend la troisiæme place 

jusquɠalors occupçe par la France. 

  

Le taux de retour pour la France, insuffisant au regard de la place de la France dans la dçpense intçrieure europçenne 

de R&D, nɠest pas dù au manque de qualitç des projets dçposçs, mais Þ un nombre de dçpòts proportionnellement 

plus faible que les meilleurs europçens. 

Avec 17  189 projets çligibles entre 2021 et 2023, la France se place en 5e position, derriære lɠAllemagne (23 030), 

lɠEspagne (21 406), lɠItalie (20 848) et le Royaume -Uni (17 243). Avec un taux de succæs de 23,3 % (rapport entre le 

nombre de projets la urçats et le nombre de propositions çvaluçes) la France se situe en 4e position (parmi les pays 

de lɠUE), derriære la Belgique (24,7 %), les Pays-Bas (24,2 %) et le Danemark (24,1  %) et bien au -dessus de la moyenne 

globale qui est de 17,3  %. 

En termes de c oordination, la France est en 4 e position, sur le pçriode 2021-2023, avec une part de projets laurçats 

coordonnçs de 8,6 %, derriære lɠEspagne (14,2 %), lɠAllemagne (10,8 %) et lɠItalie (10,3 %). Il convient de prçciser que 

le taux de coordination ne prend  pas en compte les projets individuels (ERC, mobilitç individuelle Marie-Curie,ɨ). Il 

est Þ noter que ces donnçes sont provisoires, sujettes Þ çvolution tant que le programme nɠest pas terminç. 

  

Constatant un de taux de retour insuffisant au titre des pri ncipales politiques publiques communes de lɠUnion 

europçenne, le cabinet de la Premiære Ministre a dçcidç la crçation, au sein du secrçtariat gçnçral des Affaires 

europçennes (SGAE), dɠune cellule de mobilisation des fonds europçens. Cette cellule a notamm ent comme 

objectif de parfaire les diagnostics et analyses expliquant les rçsultats obtenus et les difficultçs rencontrçes. Un plan 

dɠaction a çtç demandç Þ lɠensemble des ministæres concernçs. 

  

Le MESR a çtç prçcurseur. Un plan dɠaction national dɠamçlioration de la participation franåaise aux dispositifs 

europçens de financement de la recherche et de lɠinnovation (PAPFE). Le PAPFE est organisç autour des trois axes ɝ 

inciter, accompagner, influencer ɝ regroupant 13 mesures.  Cette organisation a permis de  mener Þ bien ses travaux 

et apræs trois ans de mise en őuvre du PAPFE, toutes les mesures ont rendu des livrables. 

  

Par ailleurs, lɠaugmentation de la coordination de projets collaboratifs constitue une des prioritçs du plan dɠaction 

national.  Plusieurs actions identifiçes dans le PAPFE sont en mise en place o÷ en cours de mise en őuvre pour inciter 

les acteurs Þ se positionner comme coordinateur : 

¶ un appel Þ projet dçdiç Þ lɠANR, qui finance les coùts de montage en coordination de projets collaboratifs 

europçens ; 

¶ un trophçe des Çtoiles de lɠEurope qui rçcompense des chercheurs et leurs çquipes ayant achevç avec 

succæs la coordination dɠun projet collaboratif europçen ; 

¶ une incitation au renforcement de la participation au PCRI et au positionnement des en titçs en tant que 

coordinateur  et de dçpòts de projets ERC dans le cadre du dialogue contractuel (les contrats dɠobjectifs, 

de moyens et de performance)  ; 

¶ un appel Þ projet dans le cadre de France 2030 pour accompagner la diversification des ressources des 

çtablissements (en particulier en professionnalisant et renforåant les fonctions supports responsables des 

affaires europçennes) et incitant Þ la mutualisation des ressources ; 

¶ la mise en place de comitçs de liaison Europe Þ lɠçchelle rçgionale afin de mobiliser tous les acteurs du 

territoire (Conseil rçgional, Rectorat, DRARI, universitç, opçrateurs, pòles de compçtitivitç, BPIɨ) et de 

dçfinir une feuille de route commune. 
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OBJECTIF     

6 ɝ Amçliorer l'efficience des opçrateurs  

  

  

 

INDICATEUR  

6.1 ɝ Part des mentions Þ faibles effectifs (L et M) 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des mentions à faibles effectifs (L): inférieur 
à 50 

% 27,9 30,4 23,6 33,5 absence 
amélioration 

29,3 

Part des mentions à faibles effectifs (M): 
inférieur à 30 

% 40,7 42,9 43,7 44,4 absence 
amélioration 

41,8 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

 

Donnçes administratives recueillies via le Systæme dɠinformation sur le suivi de lɠçtudiant (SISE) rempli par les universitçs et çtablissements assimilçs 

ɝ MESR / DGESIP ɝ DGRI / SD-SIES. 

 

Mode de calcul  : 

 

Est rapportç le nombre de couples domaine-mention licence par çtablissement (en licence ou en master hors enseignement) prçsentant un nombre 

dɠinscrits en annçe terminale infçrieur Þ 50 pour la licence (ou Þ 30 pour le master) au nombre total de couples domaine -mention licence (ou master 

hors enseignement). Les çtudiants pris en compte sont ceux inscrits en troisiæme annçe de licence ou en deuxiæme annçe de master hors 

enseignement (au titre de leurs inscriptions principales).  Les intitulçs des diplòmes pris en compte sont ceux connus en mai de lɠannçe considçrçe. 

 

Lecture  : en 2023 -24, 33,5  % des couples domaine -mention de licence comptaient moins de 50 çtudiants. 

Lecture  : en 2023 -24, 7,6  % des çtudiants en 3e annçe de licence çtaient inscrits dans un couple domaine et mention comptant moins de 50 çtudiants. 

 

Limites et biais  : 

 

Lɠindicateur est træs sensible aux effets de seuil, ce qui, en pçriode de baisse tendancielle de la dçmographie çtudiante, entraìne mçcaniquement 

une çvolution dçfavorable de la valeur de lɠindicateur. 

La mention est complçmentaire au domaine puisquɠelle prçcise celui-ci dans lɠintitulç des diplòmes qui figurent sur les arrètçs dɠhabilitation. Les 

intitulçs de diplòmes nɠayant pas tous une mention, le domaine a çtç agrçgç Þ la mention. Lɠobservation porte donc sur lɠagrçgat domaine/mention. 

Il est Þ noter quɠÞ lɠintçrieur dɠune mention lɠenseignement des parcours est træs souvent mutualisç ce qui permet une rçduction des coùts. 

A partir de 2020, de nouveaux çtablissements publics expçrimentaux se substituent Þ des universitçs et ComUE, et intægrent pour certains des 

çtablissements-composantes et leurs çtudiants inscrits non pris en compte les annçes prçcçdentes. 

 

Commentaire  : 

 

Le resserrement de lɠoffre de formation des çtablissements au niveau licence doit contribuer Þ une meilleure lisibilitç et se traduira par une 

mutualisation des mentions de licence Þ petits effectifs. Les accrçditations prononcçes dans le cadre des vagues contractuelles visent cet objectif, 

mais il peut  ètre contrariç par des inflexions dçmographiques dçfavorables Þ son atteinte. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Apræs une forte baisse en 2020, la part des mentions Þ faible effectif en licence, comme en master, continue sa 

hausse depuis 2021.  

Concernant les licenc es (sous indicateur 6.1.1 ), la part des mentions enregistrant moins de 50 çtudiants sɠçtablit Þ 

30,4  % en 2023 et Þ 33,5 % en 2024.  

En effet, apræs un cadrage fort de la nomenclature des mentions de licences en 2014, laquelle comprenait dans un 

premier tem ps 45 mentions de licences reconnues au niveau national, la part des licences Þ faible effectifs a 

progressivement diminuç jusquɠÞ ètre infçrieure Þ 30 % entre 2019 et 2022  ; cette baisse en pourcentage jusquɠen 
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2019 sɠinscrivait dans un contexte o÷ le nombre de mentions proposçes par les çtablissements avait diminuç au 

niveau national.  

Depuis 2021, le nombre total de mentions proposçes est Þ nouveau Þ la hausse et il est observç une hausse des 

mentions Þ faibles effectifs. Cette augmentation est dɠabord la consçquence des dialogues contractuels conduits 

avec les çtablissements qui ont fait apparaìtre des besoins de plus en plus prçgnants de crçations de mentions 

spçcifiques rçpondant aux besoins locaux des acteurs socio-çconomiques et donc Þ la stratçgie de formation des 

çtablissements en lien avec son environnement. Ces mentions spçcifiques, au nombre de 49 en 2021 çtaient de 55 

en 2023, et dçpassent le total des mentions nationales, mais rçpondent aux besoins de qualifications du 1er cycle 

de lɠenseignement supçrieur ; contrairement aux formations utilisant la nomenclature nationale qui se dçclinent en 

parcours pour sɠadapter Þ la personnalisation des cursus des çtudiants, celles-ci visent lɠacquisition de compçtences 

plus ciblçes notamment identifiçe dans leur fiche RNCP.  

A cette augmentation du nombre de mentions proposçes, la tendance Þ la baisse du nombre dɠçtudiants inscrits en 

troisiæme annçe de licence, suite Þ lɠçvolution dçmographique, conduit mçcaniquement Þ voir apparaìtre des 

mentions de licence avec des effectifs un peu plus faible.  

  

Sur le niveau master, la part des mentions enregistrant moins de 30 çtudiants (sous indicateur 6.1.2 ) sɠçtablit Þ 42,9 % 

en 2023  et Þ 44,4 % en 2024.  

Cette part des mentions de masters Þ faible effectif  est en hausse depuis 2014 (sauf en 2020), 2014 çtant lɠannçe de 

la refonte de la nomenclature des mentions de masters, qui sɠest concrçtisçe par la disparition des spçcialitçs de 

master au profit des parcours types de formation. Il faut souligner que ces mentions comprennent le plus souvent 

un seul parcours (il peut arriver quɠune mention en comprenne plus, jusquɠÞ 20 dans les masters enseignement par 

exemple). En outre, bon nombre de parcours ou de mentions comprennent des mutualisations dɠunitçs 

dɠenseignement communes, limitant de fait lɠaugmentation des volumes dɠenseignement Þ la charge des 

çtablissements. 

Enfin, les çtablissements ont fortement dçveloppç sur le niveau master, leur offre de formation en alternance, 

rçpondant ainsi Þ une demande croissante de cette modalitç de formation de la part des çtudiants et des 

employeurs. Le nombre de contrats dɠapprentissage a plus que doublç entre 2018 et 2022 avec 44 800 çtudiants 

inscrits en master apprentissage dans lɠenseignement supçrieur en 2022-23 (19 394 en 2018). Sur lɠensemble de 

lɠenseignement supçrieur, le nombre dɠapprentis a træs fortement augmentç sur la pçriode passant de 179 800 en 

2018 Þ 576 300 en 2022. Lɠaccompagnement et le suivi pçdagogique des çtudiants apprentis nçcessitent un taux 

dɠencadrement plus important en alternance et impose une limitation du nombre dɠçtudiants dans les formations 

(autour de 25 en gçnçral), faisant par voie de consçquence entrer ces formations dans le groupe des formations 

considçrçes comme des formations Þ faible effectif. 

A noter, avec la mise en place de la plateforme nationale de candidature en premiære annçe de master en 2023, il 

a çtç observç une augmentation du nombre dɠçtudiants inscrits en M1 en 2023-2024 ce qui traduit une meilleure 

attribution de s places mais qui nɠest pas encore visible au niveau M2. 

  

 

INDICATEUR  

6.2 ɝ Accæs aux services et ressources documentaires de l'ESR 

     (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre dôentr®es annuelles en biblioth¯que par 
étudiant 

Nombre/usage
r 

29,8 35 34,4 36,9 cible atteinte 35,6 

Mesure des usages virtuels des bibliothèques Nombre/usage
r 

82,9 85,2 82,9 Non connu donnée non 
renseignée 

85,2 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : 

  

MESR / DGESIP-DGRI A1-3 ɝ Dçpartement Diffusion des connaissances et documentation 
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Mode de calcul  : 

  

Enquète annuelle par voie çlectronique (application internet) rçalisçe au premier semestre N+1 pour les informations de lɠannçe N. 

Champ couvert  : Services communs de documentation et services inter -çtablissements de coopçration documentaire des universitçs, Grands 

çtablissements, et Çcoles du programme 150. 

Le pçrimætre de lɠenquète prend en compte des çvolutions du paysage de lɠenseignement supçrieur et de la recherche consçcutives aux fusions 

dɠçtablissements ou Þ la crçation dɠçtablissements expçrimentaux. 

  

Sous-indicateur 1  : la frçquentation physique des bibliothæques est calculçe comme le nombre dɠentrçes annuelles rapportç au nombre dɠçtudiants 

inscrits dans les çtablissements couverts par lɠenquète statistique sur les bibliothæques universitaires et relevant du programme 150.  

  

Sous-indicateur 2  : la consultation des ressources numçriques est calculçe comme le nombre dɠunitçs vues ou tçlçchargçes de la collection çditoriale 

(documentation acquise) + le nombre dɠunitçs vues ou tçlçchargçes de la documentation produite (collection numçrisçe + documenta tion 

pçdagogique numçrique + thæses, mçmoires HDR, mçmoires numçriques + articles scientifiques) rapportç au nombre total dɠusagers (nombre 

dɠçtudiants inscrits et enseignants-chercheurs titulaires des çtablissements couverts par lɠenquète statistique sur les bibliothæques universitaires). 

  

Pour lɠannçe 2024, le nombre dɠçtudiants inscrits dans les çtablissements couverts par lɠenquète est une estimation basçe sur la progression nationale 

du nombre dɠçtudiants dans les universitçs (+0,5 %). Les donnçes seront consolidçes en juin 2025 pour le PAP 2026 apræs publication des donnçes 

dçtaillçes par çtablissements. Pour les annçes suivantes, le nombre dɠçtudiants aux dçnominateurs est une estimation basçe sur les prçvisions 

dɠeffectifs rçalisçes par le SIES, ramençe aux çtablissements couverts par lɠenquète sur les bibliothæques universitaires. Le nombre dɠenseignants-

chercheurs est basç sur une hypothæse de stabilitç. 

Les valeurs des indicateurs sont mises Þ jour quand les informations sur le nombre dɠçtudiants et dɠenseignants chercheurs sont actualisçes. 

  

Lɠenquète ESGBU sur lɠactivitç de lɠannçe N est conduite au premier semestre de lɠannçe N+1. 

Le premier sous -indicateur  est connu fin fçvrier pour le RAP N, le second sous-indicateur est connu en juillet N+1 pour le PAP N+2.  

  

Commentaire  : 

Voir partie analyse  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Concernant la frçquentation physique des bibliothæques (sous-indicateur 6.2.1 ), le nombre dɠentrçes par çtudiant 

sɠçtablit Þ 36,9 en 2024. Cette valeur est sensiblement supçrieure Þ la prçvision 2024, actualisçe lors du PAP 2025 Þ 

35,2.  

Depuis la fin de la crise sanitaire et des restrictions dɠouverture, la frçquentation avait progressç nettement en 2022 

par rapport Þ 2021 (+61 %), puis plus modçrçment en 2023 (+14,3 %). Le nombre des entrçes continue de progresser 

en 2024 Þ un rythme soutenu (+10,8 %) et atteint præs de 71 millions. Il reste lçgærement infçrieur au maximum 

atteint en 2019 (72,3 millions).  

La majoritç des structures documentaires voient leur frçquentation progresser en 2024 par rapport Þ 2023. 

La hausse du nombre des entrçes est particuliærement marquçe dans quelques çtablissements qui ont bçnçficiç de 

lɠouverture de nouveaux çquipements en 2023 et 2024 qui offrent une meilleure capacitç dɠaccueil, ainsi que des 

espaces et des services plus adaptçs aux besoins des usagers. 

On peut citer Þ titre dɠexemples lɠuniversitç Bordeaux-Montaigne qui a vu la frçquentation de ses BU progresser de 

præs de 800 000 entrçes entre 2023 et 2024 pour atteindre un niveau 70 % plus çlevç que celui de 2019, et lɠuniversitç 

de Bordeaux pour laquelle la frçquentation progresse de plus de 700 000 entrçes. 

La nouvelle bibliothæque de lɠuniversitç Sorbonne Nouvelle ouverte courant 2023 connait çgalement une hausse de 

frçquentation de 35 % en 2024 pour sa premiære annçe dɠexploitation en annçe pleine. Ce niveau est 45 % plus çlevç 

que celui de 2019 de lɠensemble des anciennes bibliothæques regroupçes. 

Dɠautres çquipements ouverts en 2024 commencent Þ ètre fortement sollicitçs par les çtudiants et les chercheurs, 

et devraient connaìtre une forte croissance de frçquentation en 2025. On peut citer par exemple lɠAtrium de 

lɠuniversitç Montpellier 3 Paul Valçry et le KAP Þ Clermont Ferrand. 

 

La valeur de lɠindicateur de la consultation des ressources numçriques (sous-indicateur 6.2.2 ) sɠçtablit Þ 85,2 

consultations de ressources çlectroniques par usager en 2023. Præs de 161 millions de consultations ont çtç 

recensçes en 2023. 

Lɠçvaluation chiffrçe des usages des collections numçriques repose largement sur des remontçes statistiques 

annuelles fournies par les çditeurs et dont les chiffres ne sont disponibles quɠau printemps de chaque annçe. 
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La modification de la norme internationale recommandçe pour la mesure des usages numçriques a connu une 

çvolution majeure en 2019 et le nombre des rapports dçsormais fournis selon Counter 5 introduit une rupture 

mçthodologique dans la sçrie des donnçes de consultation. 

Les nouvelles modalitçs de comptage induisent une baisse faciale du nombre de consultations chez presque tous 

les çditeurs ou fournisseurs de contenus : des tçlçchargements comptçs en double selon la norme prçcçdente 

augmentaient artificiellement le nombre de consultations et sont dçsormais dçdoublonnçs. 

Le passage Þ cette nouvelle norme est rçalisç de maniære progressive selon les çditeurs et ses effets sur le calcul des 

usages se prolonge sur plusieurs annçes. Ainsi, la baisse des usages dçjÞ sensible en 2021, sɠest poursuivie en 2022. 

Les chiffres de 2023 sont stables par rapport Þ 2022 (+0,3 %). 

Compt e-tenu de la baisse des usagers en 2023, lɠindicateur du nombre de tçlçchargements par usager est en hausse 

et supçrieur Þ la cible fixçe au PAP 2024. 

  

 

INDICATEUR  

6.3 ɝ Qualitç de la gestion immobiliære 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux dôoccupation des locaux % 65,41 67,64 69 66,5 absence 
amélioration 

69 

Pourcentage de sites secondaires dont le 
nombre d'étudiants est inférieur à 1000 

% 67,6 70,3 66 65,4 cible atteinte 65 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes  : 

  

- Pour le premier sous -indicateur , MESR / DGESIP-Service de la stratçgie de la contractualisation, du financement et de lɠimmobilier - Dçpartement 

innovations et expertises immobiliæres 

- Pour le second sous -indicateur , MESR / DGESIP -DGRI /SD-SIES. 

  

Mode de calcul   : 

  

Le premier sous -indicateur  « taux dɠoccupation des locaux ¹ est çtabli en deux çtapes : 

-1re çtape : calcul du taux dɠoccupation pour chaque type de salles (salles de cours banalisçes et amphithçàtres) qui correspond Þ un rapport entre 

lɠoccupation rçelle des locaux (nombre dɠheures dɠutilisation des salles / nombre de salles utilisçes) et une occupation thçorique minimale de 1 120 h 

(35 heures par semaine, 32  semaines par an). Cette rçfçrence, qui reprçsente 70 % des horaires dɠouverture normalement attendus pour des locaux 

universitaires (50 heures par semaine), a çtç fixçe de maniære Þ prendre en compte diffçrents alças et contraintes : exigences de souplesse nçcessaires 

Þ la gestion des emplois du temps, temps de prçparation çventuellement nçcessaire entre les diffçrents cours ; 

-2de  çtape : dçtermination du taux global dɠoccupation Þ partir de la moyenne pondçrçe de chaque type de salles par leurs surfaces respectives. 

  

Rappel du pçrimætre : occupation des salles de cours banalisçes et amphithçàtres pour des activitçs dɠenseignement, dɠaccueil des çtudiants, 

dɠexamens ainsi que pour tout autre usage comme les colloques, manifestations ou locations. Ne sont pas compris dans le pçrimætre de cet indicateur 

les locaux dɠenseignement dçdiçs aux travaux pratiques en raison dɠune standardisation complexe. 

  

Le taux pour lɠannçe n correspond Þ lɠannçe universitaire (n-1) -n. 

La valeur de lɠannçe n nɠest disponible quɠau RAP n+1. 

  

Le second sous -indicateur est un ratio qui rapporte au nombre total de sites secondaires, le nombre de ceux qui comptent moins de 1  000 çtudiants 

inscrits. Le seuil de 1  000  çtudiants fait rçfçrence au schçma de services collectifs de lɠenseignement supçrieur et de la recherche (dçcret du 

18 avril  2002).  

La dçfinition du « site secondaire  ¹ retenue pour cet indicateur est la suivante : il sɠagit dɠune implantation dɠun ou plusieurs çtablissements publics 

dɠenseignement supçrieur, dans laquelle est inscrit un çtudiant au moins, et qui ne se situe pas dans une agglomçration (unitç urbaine de lɠINSEE) 

siæge dɠun çtablissement public dɠenseignement supçrieur sous tutelle MESR. Ne sont retenues que les implantations et les effectifs dɠçtudiants des 

çtablissements publics dɠenseignement supçrieur sous tutelle MESR, ce qui exclut notamment les çtudiants de STS et de CPGE. Les effectifs çtudiants 

pris en comp te ne concernent que ceux des çtablissements publics dɠenseignement supçrieur sous tutelle MESR. 

  

Lecture  : en 2024 (annçe universitaire 2023-2024), 65,4  % des sites secondaires comptaient moins de 1  000 çtudiants. 
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Limites et biais   : 

  

Certains çtudiants des sites secondaires  sont comptabilisçs au titre dɠune unitç administrative dɠinscription (UFR, IUT, çcole...) du site siæge. Mais on 

observe que cette modalitç dɠinscription est rçversible dɠune annçe Þ lɠautre, entraìnant des variations par consçquent non significatives. Lɠindicateur 

est particuliærement sensible aux effets de seuil (1 000  çtudiants) et dɠune maniære dçfavorable en pçriode de baisse tendancielle de la dçmographie 

çtudiante. 

¾ partir de 2020, le calcul de lɠindicateur sɠappuie sur lɠactualisation de la nomenclature des unitçs urbaines çtablie par lɠINSEE. En 2020, de nouveaux 

çtablissements publics expçrimentaux se substituent Þ des universitçs et ComUE, et intægrent pour certains des çtablissements-composantes et leur 

implantations non  prises en compte les annçes prçcçdentes, expliquant la valeur de lɠindicateur en hausse. 

  

Commentaires   : 

  

- Concernant le premier sous -indicateur , les çtablissements prçsentent de nombreuses disparitçs qui rçsultent de leurs spçcificitçs gçographiques 

(implantations multiples), pçdagogiques (utilisation de salles spçcialisçes pour les disciplines scientifiques) ou organisationnelles (stages conduisant 

Þ une prçsence non linçaire des çtudiants au cours de lɠannçe universitaire) et qui influent sur le taux dɠoccupation de leurs locaux. 

  

- Concernant le second sous -indicateur , il convient de rappeler que chaque çtablissement dçtermine sa propre politique en matiære dɠoffre 

territoriale de formation, et que les habilitations qui sont accordçes par lɠÇtat ne comportent pas la mention du site dɠenseignement. Cɠest donc 

dans le cadre de la politique contractuelle que la direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion professionnelle peut effectuer une 

çvaluation sous cet angle de cette offre et encourager les çtablissements Þ rationaliser leurs implantations universitaires, de maniære Þ permettre 

une rçelle complçmentaritç entre les diffçrents sites existants dans chaque rçgion, ceci dans la perspective dɠune stabilisation du maillage 

universitaire.  

Par ailleurs, la contribution financiære des collectivitçs territoriales Þ des investissements de dçveloppement (ouverture de dçpartements dɠIUT) ou 

visant Þ conforter (vie çtudiante) ces petits sites, peut faire obstacle Þ un resserrement significatif de la carte des formations.   

  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Concernant le  sous indicateur 6.3.1 , lɠoutil de collecte RT ESR, dçployç depuis 2016, permet de dçterminer le taux 

dɠoccupation des amphithçàtres et salles banalisçes en vue dɠune meilleure optimisation de leur utilisation et dɠun 

taux dɠoccupation plus abouti. 

La DGESIP rappelle rçguliærement aux opçrateurs la nçcessitç de fiabiliser lɠensemble des donnçes, et 

particuliærement celle relative au taux dɠoccupation de locaux. Elle le fait notam ment lors du « club utilisateurs  ¹ du 

logiciel quɠelle organise, lors des sçminaires et aussi Þ lɠoccasion des çchanges rçguliers avec les opçrateurs pour les 

accompagner dans cette dçmarche de fiabilisation des donnçes. Aussi, lɠeffet de la fiabilisation progressive des 

donnçes peut entraìner une lçgære variation (Þ la hausse comme Þ la baisse) de lɠindicateur . 

 

Le pourcentage de sites secondaires dont le nombre dɠçtudiants est infçrieur Þ 1 000 (sous-indicateur 6.3.2)  sɠçtablit 

Þ 65,4 % en 2024 contre 70 ,3 % en 2023.  

Si chaque çtablissement dçtermine librement son offre territoriale de formation dans le cadre dɠaccrçditations 

accordçes par lɠÇtat, qui ne comportent pas la mention du site dɠenseignement, les çtablissements sont incitçs par 

le ministære, notamment dans le cadre du dialogue contractuel, Þ la rationalisation de leurs implantations. 

¾ cet çgard, les cahiers des charges des CPER 2015-2020 ont mis en avant les enjeux de mutualisation des 

çquipements collectifs et de soutenabilitç budgçtaire de la stratçgie patrimoniale, invitant les structures de 

coordination territoriale Þ porter des schçmas directeurs immobiliers au niveau des sites. Dans le mème sens, la 

mise en place du contrat de site Þ lɠçchelle acadçmique, voire inter-acadçmique avec lɠassociation Þ terme des 

collectivitçs territoriales, doit conduire Þ mieux rçguler cette situation gràce Þ la dçfinition dɠune stratçgie de site 

partagçe entre lɠensemble des acteurs. 

  

 

INDICATEUR  

6.4 ɝ Efficienc e environnementale  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Consommation énergétique kWh/m² 1 147p 2 735p 510 2 468p amélioration 510 
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Commentaires techniques  

Source des donnçes  : 

 

- MESR / DGESIP-Service de la stratçgie de la contractualisation, du financement et de lɠimmobilier - Dçpartement innovations et expertises 

immobiliæres 

 

Source des donnçes  : 

 

Lɠindicateur exprime le nombre de KWh/m±/an. Il est renseignç par les opçrateurs qui saisissent les donnçes dans le Rçfçrentiel Technique ESR (RT-

ESR) dçployç en juin 2016. 

Lɠannçe de rçfçrence est une consommation sur 12 mois glissants choisie par lɠassujetti, qui ne peut ètre antçrieure Þ 2010. 

Pçrimætre : les bàtiments de lɠESR sont des bàtiments relevant du secteur tertiaire . 

Lɠindicateur porte sur les consommations en çnergie finale des çtablissements dɠenseignement supçrieur, une donnçe liçe au coùt de lɠçnergie 

portant le r isque de ne rendre pas lisible cet indicateur.  

 

La valeur de lɠannçe N nɠest disponible quɠau RAP N+2 

 

Limites et biais   : 

 

Lɠexclusion des consommations çnergçtiques de la recherche et notamment des procçdçs de recherche çnergivore, se rçvæle ètre dɠune grande 

complexitç. 

Identifier ces surfaces et en extraire les consommations çnergçtiques au sein dɠun bàtiment multi-usages parait compliquç pour les çtablissements. 

Les variations climatiques, les contraintes dɠordre architectural et le volume dɠactivitç sont des çlçments Þ prendre en compte dans lɠinterprçtation 

de la donnçe. 

Les donnçes ne sont renseignçes dans le RT-ESR que depuis 2018 par les opçrateurs du RT ESR. 

Par ailleurs, lɠobligation de renseignement des consommations çnergçtiques sur la plateforme OPÇRAT dçveloppçe par lɠAdeme pour suivre les 

trajectoires çnergçtiques des bàtiments tertiaires de plus de 1 000  m± a permis de commencer un travail de fiabilisation des donnçes çnergçtiques 

træs important, toujours en cours. 

Les donnçes de certains outils de suivi des fluides peuvent ètre communiquçes de maniære rçtroactives dans lɠoutil de la DIE, ce qui est un facteur 

de non stabilitç dans lɠinterprçtation de la donnçe. 

 

Un dçcalage entre le moment de recensement de la donnçe et la remontçe des factures çnergçtiques explique quɠÞ ce stade les donnçes 2022 et 

2023 sont provisoires.  

 

Commentaires   : 

 

Le dçcret tertiaire oblige tous les propriçtaires et occupants de bàtiments tertiaires de plus de 1 000  m± Þ rçduire la consommation çnergçtique de 

40 % dɠici 2030, 50 % dɠici 2040 et 60 % dɠici 2050. Præs de 95 % du parc immobilier des EPES est concernç par cette exigence rçglementaire. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Concernant le  sous-indicateur 6.4 , comme indiquç plus haut dans les commentaires sur lɠindicateur, les donnçes 

sont nçcessairement fluctuantes. 

Une dçcroissance progressive devrait sɠobserver dans les annçes Þ venir en raison des actions mises en őuvre dans 

le cadre des plans de maìtrise des dçpenses. 

Mais pour pouvoir confirmer cette dçcroissance, il convient prçalablement dɠamçliorer la complçtude et la fiabilitç 

des donnçes produites par les çtablissements. 

En effet, les donnçes çnergçtiques ne sont renseignçes que pour environ 63 % du parc immobilier.  

Par ailleurs, les erreurs humaines dɠalimentation, les problçmatiques dɠinteropçratibilitç et dɠinstabilitç des outils de 

suivi conduisent Þ des donnçes aberrantes. Ont çgalement çtç constatçes des erreurs de report de la donnçe et 

parfois des difficultçs de compatibilitç avec les outils de certains fournisseurs. Le nombre træs important de 

compteurs et lɠabsence gçnçrale de sous-comptage par bàtiments peuvent çgalement expliquer les donnçes 

aberrantes.  

La fiabilitç des donnçes est toutefois en hausse gràce aux campagnes de fiabilisation lancçes tous les ans par le 

MESR et Þ lɠaugmentation du nombre dɠçtablissements qui se sont dotçs dɠoutils de suivi des fluides, quɠil sɠagisse 

de lɠoutil dçveloppç par la direction de lɠimmobilier de lɠÇtat (OSFI) ou dɠun outil çquivalent. 
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Ces outils reprennent le s donnçes directement sur les factures et les dçversent dans les logiciels. Une montçe en 

qualitç est encore attendue dans le cadre du dçveloppement de nouveaux outils de suivi par la direction de 

lɠimmobilier de lɠÇtat. 

Ce travail de fiabilisation accompa gnç dɠun plus grand usage des outils de suivi des fluides conduit pour le moment 

Þ une hausse apparente importante des consommations. 

 

Il sera difficile dɠaligner ces consommations avec celles dɠun parc tertiaire classique, notamment en raison de la 

prçsence dans le parc de bàtiments hçbergeant des infrastructures de recherche, y compris intensive. 

La conjonction de ces çlçments rend, Þ date, complexe la fixation dɠun indicateur cible. 
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Prçsentation des crçdits et des dçpenses fiscales  

2024 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS OUVERTS ET DES CREDITS CONSOMMES 

2024 / AUTORISATIONS D'EN GAGEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Formation initiale et continue 
du baccalauréat à la licence 

47 306 234 
58 064 511 

3 873 474 596 
4 042 577 527 

  
  

  
187 118 

  
  

3 920 780 830 
4 100 829 156 

3 920 780 830 
                     

02 ï Formation initiale et continue 
de niveau master 

27 176 327 
72 978 799 

2 667 469 487 
2 622 504 303 

  
  

1 708 574 
1 739 653 

  
  

2 696 354 388 
2 697 222 754 

2 696 354 388 
                     

03 ï Formation initiale et continue 
de niveau doctorat 

10 152 947 
14 001 637 

478 262 182 
478 945 020 

  
  

5 863 093 
7 421 480 

  
  

494 278 222 
500 368 137 

494 278 222 
                     

04 ï Établissements 
d'enseignement privés 

  
  

  
  

  
  

94 895 852 
92 571 409 

  
  

94 895 852 
92 571 409 

94 895 852 
                     

05 ï Bibliothèques et 
documentation 

30 357 101 
37 759 933 

449 333 211 
451 466 151 

  
  

2 149 602 
2 058 949 

  
  

481 839 914 
491 285 033 

481 839 914 
                     

13 ï Diffusion des savoirs et 
musées 

24 779 425 
30 938 205 

108 087 470 
111 315 062 

  
262 200 

499 622 
184 477 

300 000 
  

133 666 517 
142 699 944 

133 666 517 
                     

14 ï Immobilier 49 259 510 
21 122 381 

935 753 346 
936 909 748 

370 173 000 
155 166 633 

  
11 957 733 

13 719 826 
437 887 360 

1 368 905 682 
1 563 043 854 

1 378 905 682 
                     

15 ï Pilotage et support du 
programme 

132 185 829 
145 303 641 

1 581 277 760 
1 562 440 143 

  
  

56 241 171 
51 153 023 

  
  

1 769 704 760 
1 758 896 807 

1 769 704 760 
                     

17 ï Recherche 110 605 897 
44 628 857 

4 205 499 530 
4 051 161 026 

  
  

521 128 
870 072 

  
  

4 316 626 555 
4 096 659 955 

4 316 626 555 
                     

Total des AE prévues en LFI 431 823 270 14 299 157 582 370 173 000 161 879 042 14 019 826 15 277 052 720 15 287 052 720 

Ouvertures / annulations 
par FdC et AdP 

  +14 232 969  (hors titre 2) +14 232 969 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-3 658 934 +223 531 186  (hors titre 2) +219 872 252 
 

Total des AE ouvertes  428 164 336 15 082 993 605  (hors titre 2) 15 511 157 941 
 

Total des AE consommées 424 797 963 14 257 318 980 155 428 833 168 143 915 437 887 360 15 443 577 050 
 

  

2024 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

dôinvestissement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Formation initiale et continue 
du baccalauréat à la licence 

47 306 234 
58 064 511 

3 873 474 596 
4 042 575 830 

  
  

  
187 118 

  
  

3 920 780 830 
4 100 827 459 

3 920 780 830 
                     

02 ï Formation initiale et continue 
de niveau master 

27 176 327 
72 978 799 

2 667 469 487 
2 622 439 408 

  
  

1 708 574 
1 739 653 

  
  

2 696 354 388 
2 697 157 860 

2 696 354 388 
                     

03 ï Formation initiale et continue 
de niveau doctorat 

10 152 947 
14 001 637 

478 262 182 
478 945 020 

  
  

5 863 093 
7 421 480 

  
  

494 278 222 
500 368 137 

494 278 222 
                     

04 ï Établissements 
d'enseignement privés 

  
  

  
  

  
  

94 895 852 
92 571 409 

  
  

94 895 852 
92 571 409 

94 895 852 
                     

05 ï Bibliothèques et 
documentation 

30 357 101 
37 759 933 

449 333 211 
451 466 151 

  
  

2 149 602 
2 058 949 

  
  

481 839 914 
491 285 033 

481 839 914 
                     

13 ï Diffusion des savoirs et 
musées 

24 779 425 
30 938 205 

108 087 470 
111 315 062 

  
262 200 

499 622 
184 477 

300 000 
  

133 666 517 
142 699 944 

133 666 517 
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Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

14 ï Immobilier 49 259 510 
21 122 381 

935 753 346 
939 040 235 

225 117 680 
177 838 104 

  
7 707 815 

62 506 146 
81 596 729 

1 272 636 682 
1 227 305 263 

1 312 090 651 
                     

15 ï Pilotage et support du 
programme 

132 185 829 
145 303 641 

1 581 277 760 
1 562 917 330 

  
  

56 241 171 
51 126 554 

  
  

1 769 704 760 
1 759 347 525 

1 769 704 760 
                     

17 ï Recherche 110 605 897 
44 628 857 

4 205 499 530 
4 051 164 179 

  
  

521 128 
870 072 

  
  

4 316 626 555 
4 096 663 108 

4 316 626 555 
                     

Total des CP prévus en LFI 431 823 270 14 299 157 582 225 117 680 161 879 042 62 806 146 15 180 783 720 15 220 237 689 

Ouvertures / annulations 
par FdC et AdP 

  +14 914 257  (hors titre 2) +14 914 257 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-3 658 934 -68 598 614  (hors titre 2) -72 257 548 
 

Total des CP ouverts  428 164 336 14 695 276 093  (hors titre 2) 15 123 440 429 
 

Total des CP consommés 424 797 963 14 259 863 214 178 100 304 163 867 528 81 596 729 15 108 225 737 
 

  

 

  

2023 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS VOTES (LFI) ET DES CREDITS CONSOMMES 

2023 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 2 

Dépenses de 
personnel 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

01 ï Formation initiale et continue 
du baccalauréat à la licence 

47 653 858 
58 564 772 

3 835 236 493 
3 907 896 702 

  
  

  
66 561 

  
  

3 882 890 351 
                     

3 882 890 351 
3 966 528 035 

02 ï Formation initiale et continue 
de niveau master 

30 418 575 
75 478 664 

2 643 550 852 
2 608 351 872 

  
  

1 708 574 
8 129 379 

  
  

2 675 678 001 
                     

2 675 678 001 
2 691 959 914 

03 ï Formation initiale et continue 
de niveau doctorat 

9 769 174 
12 926 026 

437 868 308 
463 320 890 

  
  

5 863 093 
7 050 829 

  
  

453 500 575 
                     

453 500 575 
483 297 745 

04 ï Établissements 
d'enseignement privés 

  
  

  
  

  
0 

94 895 852 
92 676 822 

  
  

94 895 852 
                     

94 895 852 
92 676 822 

05 ï Bibliothèques et 
documentation 

29 209 628 
36 937 595 

443 224 893 
450 689 991 

  
  

2 149 602 
1 985 712 

  
  

474 584 123 
                     

474 584 123 
489 613 298 

13 ï Diffusion des savoirs et 
musées 

23 842 783 
30 395 984 

106 492 999 
110 034 657 

  
262 200 

499 622 
160 700 

300 000 
  

131 135 404 
                     

131 135 404 
140 853 541 

14 ï Immobilier 47 397 539 
21 155 244 

927 710 535 
958 461 667 

51 414 782 
115 057 755 

  
13 615 453 

516 676 046 
90 191 102 

1 543 198 902 
                     

1 553 198 902 
1 198 481 222 

15 ï Pilotage et support du 
programme 

127 076 541 
139 625 185 

1 553 964 587 
1 642 162 043 

  
  

45 616 171 
53 658 912 

  
  

1 726 657 299 
                     

1 726 657 299 
1 835 446 140 

17 ï Recherche 107 100 866 
43 652 190 

4 115 645 142 
4 029 153 885 

  
  

521 128 
824 224 

  
  

4 223 267 136 
                     

4 223 267 136 
4 073 630 299 

Total des AE prévues en LFI 422 468 964 14 063 693 809 51 414 782 151 254 042 516 976 046 15 205 807 643 15 215 807 643 

Total des AE consommées 418 735 660 14 170 071 707 115 319 955 178 168 592 90 191 102   14 972 487 017 
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2023 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

dôinvestissement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 
hors FdC et AdP 

prévus en LFI 

Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Formation initiale et continue 
du baccalauréat à la licence 

47 653 858 
58 564 772 

3 835 236 493 
3 907 896 499 

  
  

  
66 561 

  
  

3 882 890 351 
                     

3 882 890 351 
3 966 527 831 

02 ï Formation initiale et continue 
de niveau master 

30 418 575 
75 478 664 

2 643 550 852 
2 608 453 092 

  
  

1 708 574 
8 129 379 

  
  

2 675 678 001 
                     

2 675 678 001 
2 692 061 135 

03 ï Formation initiale et continue 
de niveau doctorat 

9 769 174 
12 926 026 

437 868 308 
463 320 890 

  
  

5 863 093 
7 050 829 

  
  

453 500 575 
                     

453 500 575 
483 297 745 

04 ï Établissements 
d'enseignement privés 

  
  

  
  

  
  

94 895 852 
92 676 822 

  
  

94 895 852 
                     

94 895 852 
92 676 822 

05 ï Bibliothèques et 
documentation 

29 209 628 
36 937 595 

443 224 893 
450 689 991 

  
  

2 149 602 
1 985 712 

  
  

474 584 123 
                     

474 584 123 
489 613 298 

13 ï Diffusion des savoirs et 
musées 

23 842 783 
30 395 984 

106 492 999 
110 034 657 

  
262 200 

499 622 
160 700 

300 000 
  

131 135 404 
                     

131 135 404 
140 853 541 

14 ï Immobilier 47 397 539 
21 155 244 

927 710 535 
957 653 896 

49 699 882 
114 467 997 

  
10 426 069 

220 383 946 
138 171 955 

1 245 191 902 
                     

1 268 912 843 
1 241 875 161 

15 ï Pilotage et support du 
programme 

127 076 541 
139 625 185 

1 553 964 587 
1 644 713 183 

  
  

45 616 171 
53 673 912 

  
  

1 726 657 299 
                     

1 726 657 299 
1 838 012 281 

17 ï Recherche 107 100 866 
43 652 190 

4 115 645 142 
4 029 153 885 

  
  

521 128 
824 224 

  
  

4 223 267 136 
                     

4 223 267 136 
4 073 630 299 

Total des CP prévus en LFI 422 468 964 14 063 693 809 49 699 882 151 254 042 220 683 946 14 907 800 643 14 931 521 584 

Total des CP consommés 418 735 660 14 171 916 093 114 730 197 174 994 209 138 171 955   15 018 548 114 

  

 

  

PRESENTATION PAR TITRE ET CATEGORIE DES CREDITS CONSOMMES 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2023 

  

Ouvertes 
en 2024 

Consommées* 
en 2024 

Consommés* 
en 2023 

Ouverts 
en 2024 

Consommés* 
en 2024 

Titre 2 ï Dépenses de personnel 418 735 660 431 823 270 424 797 963 418 735 660 431 823 270 424 797 963 

R®mun®rations dôactivit® 247 475 730 249 365 446 252 920 902 247 475 730 249 365 446 252 920 902 

Cotisations et contributions sociales 166 084 260 177 650 425 167 217 852 166 084 260 177 650 425 167 217 852 

Prestations sociales et allocations diverses 5 175 670 4 807 399 4 659 209 5 175 670 4 807 399 4 659 209 

Titre 3 ï Dépenses de fonctionnement 14 170 071 707 14 299 157 582 14 257 318 980 14 171 916 093 14 299 157 582 14 259 863 214 

Dépenses de fonctionnement autres que 
celles de personnel 

16 009 115 10 378 237 21 360 128 20 097 383 10 378 237 23 038 810 

Subventions pour charges de service public 14 154 062 592 14 288 779 345 14 235 958 852 14 151 818 710 14 288 779 345 14 236 824 404 

Titre 5 ï D®penses dôinvestissement 115 319 955 370 173 000 155 428 833 114 730 197 225 117 680 178 100 304 

Dépenses pour immobilisations corporelles de 
lô£tat 

73 604 787 24 545 000 25 958 417 73 015 028 37 653 880 48 629 888 

Subventions pour charges d'investissement 41 715 169 345 628 000 129 470 416 41 715 169 187 463 800 129 470 416 

Titre 6 ï D®penses dôintervention 178 168 592 161 879 042 168 143 915 174 994 209 161 879 042 163 867 528 

Transferts aux ménages 1 254 824 0 335 815 1 254 824 0 335 815 

Transferts aux entreprises 3 408 063 0 3 831 250 3 708 063 0 3 831 250 

Transferts aux collectivités territoriales 11 695 238 0 10 373 709 7 905 854 0 4 525 254 

Transferts aux autres collectivités 161 810 467 161 879 042 153 603 141 162 125 467 161 879 042 155 175 209 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2023 

  

Ouvertes 
en 2024 

Consommées* 
en 2024 

Consommés* 
en 2023 

Ouverts 
en 2024 

Consommés* 
en 2024 

Titre 7 ï D®penses dôop®rations financi¯res 90 191 102 14 019 826 437 887 360 138 171 955 62 806 146 81 596 729 

Dotations en fonds propres 90 191 102 14 019 826 437 887 360 138 171 955 62 806 146 81 596 729 

Total hors FdC et AdP 

 

15 277 052 720 

  

15 180 783 720 

 

Ouvertures et annulations* en titre 2 
 

-3 658 934 
  

-3 658 934 
 

Ouvertures et annulations* hors titre 2 
 

+237 764 155 
  

-53 684 357 
 

Total* 14 972 487 017 15 511 157 941 15 443 577 050 15 018 548 114 15 123 440 429 15 108 225 737 

 
* y.c. FdC et AdP 

  

 

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2023 

  

Prévues en LFI 
pour 2024 

Ouvertes 
en 2024 

Ouverts 
en 2023 

Prévus en LFI 
pour 2024 

Ouverts 
en 2024 

Dépenses de personnel             

Autres natures de dépenses 44 275 530 10 000 000 14 232 969 48 104 398 39 453 969 14 914 257 

Total 44 275 530 10 000 000 14 232 969 48 104 398 39 453 969 14 914 257 

  

 

  

RECAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CREDITS 

   ARRETES DE RATTACHEMENT DE ADP  

  Ouvertures Annulations 

Mois 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

02/2024   2 150   2 150         

11/2024   3 132 241   3 132 241         

12/2024   767 578   767 578         

Total   3 901 969   3 901 969         
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   ARRETES DE RATTACHEMENT DE FDC  

  Ouvertures Annulations 

Mois 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

02/2024   3 795 186   1 138 661         

03/2024   820 000             

04/2024   1 966 000   70 000         

05/2024       1 600 000         

06/2024       93 000         

07/2024   900 000   900 000         

08/2024   1 535 000             

09/2024   2 485 000   4 485 370         

10/2024   1 000 000             

11/2024   250 000   1 515 441         

12/2024   400 000   4 030 000         

Total   13 151 186   13 832 473         

  

   ARRETES DE REPORT D'AENE  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

26/01/2024   51 041 674             

Total   51 041 674             

  

   ARRETES DE REPORT DE FDC  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

30/01/2024       56 405 839         

Total       56 405 839         

  

   ARRETES DE REPORT GENERAL HORS FDC HORS AENE  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

12/03/2024   325 043 360   25 847 394         

Total   325 043 360   25 847 394         
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   DECRETS D'ANNULATION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

21/02/2024           80 100 000   80 100 000 

Total           80 100 000   80 100 000 

  

   DECRETS D'ANNULATION DE FDC OU DE ADP  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

04/12/2024           2 820 186   2 820 186 

Total           2 820 186   2 820 186 

  

   DECRETS DE TRANSFERT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

26/06/2024       710 735 3 433 486 991 265 3 433 486   

28/11/2024           321 839   321 839 

Total       710 735 3 433 486 1 313 104 3 433 486 321 839 

  

   DECRETS DE VIREMENT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

23/02/2024           20 000 000   20 000 000 

22/11/2024   104 000   104 000         

Total   104 000   104 000   20 000 000   20 000 000 

  

   LOI DE FINANCES DE FIN DE GESTION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

07/12/2024         225 448 51 244 744 225 448 51 244 743 

Total         225 448 51 244 744 225 448 51 244 743 
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   TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP)  

  Ouvertures Annulations 

 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

Total général   393 242 189   100 802 410 3 658 934 155 478 034 3 658 934 154 486 768 
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ÇVALUATION DES DEPENSES FISCALES 

Avertissement  

Le niveau de fiabilitç des chiffrages de dçpenses fiscales dçpend de la disponibilitç des donnçes nçcessaires Þ la reconstitution de lɠimpòt qui serait 

dù en lɠabsence des dçpenses fiscales considçrçes. Par ailleurs, les chiffrages des dçpenses fiscales ne peuvent intçgrer ni les modifications des 

comportements fiscaux des contribuables quɠelles induisent, ni les interactions entre dçpenses fiscales. 

Le chiffrage initial pour 2024 a çtç rçalisç sur la base des seules mesures votçes avant le dçpòt du projet de loi de finances pour 2024. Dæs lors, le 

chiffrage actualisç peut diffçrer de celui-ci, notamment lorsquɠil tient compte dɠamçnagements intervenus depuis le dçpòt du projet de loi de 

finances pour 2024.  

Les dçpenses fiscales ont çtç associçes Þ ce programme conformçment aux finalitçs poursuivies par ce dernier. 

« ʀ ¹ : coùt infçrieur Þ 0,5 million dɠeuros ; « - ¹ : dçpense fiscale supprimçe ou non encore crççe ; « nc ¹ : non chiffrable. 

Le « Coùt total des dçpenses fiscales ¹ constitue une somme de dçpenses fiscales dont les niveaux de fiabilitç peuvent ne pas ètre identiques 

(cf.  caractçristique « Fiabilitç ¹ indiquçe pour chaque dçpense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs infçrieurs Þ 0,5 million dɠeuros (« ʀ ¹). 

La portçe du total sɠavære toutefois limitçe en raison des interactions çventuelles entre dçpenses fiscales. Il nɠest donc indiquç quɠÞ titre dɠordre de 

grandeur et ne saurait ètre considçrç comme une vçritable sommation des dçpenses fiscales du programme.  

   DEPENSES FISCALES SUBSIDIAIRES SUR IMPOTS D'ÇTAT (4)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 
2023 

  

Chiffrage 
initial 
2024 

Chiffrage 
actualisé 

2024 

110201 Réduction d'impôt au titre des dons 

Calcul de l'impôt 

Bénéficiaires 2022 : 5536992 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 1948 

- Dernière modification : 2021 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 200 

1 880 1 777 1 987 

210309 Réduction d'impôt au titre des dons faits par les entreprises à des oeuvres ou organismes d'intérêt général 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles et 
bénéfices non commerciaux) et à l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2022 : 132364 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2003 - Dernière modification : 2021 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 

code général des impôts : 238 bis 

1 458 1 507 1 727 

440201 Réduction d'impôt au titre de certains dons 

Impôt sur la fortune immobilière 

Bénéficiaires 2022 : 33406 Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2017 - Dernière modification : 2017 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 978 

141 147 151 

520121 Exonération au bénéfice du donataire des dons ouvrant droit, pour le donateur, à la réduction d'impôt sur 
la fortune immobilière 

Mutations à titre gratuit 

Bénéficiaires 2022 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2007 - Dernière 
modification : 2017 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense 
fiscale non bornée - code général des impôts : 757 C 

98 90 98 

Coût total des dépenses fiscales 3 577 3 521 3 963 
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Justification au premier euro  

Çlçments transversaux au programme 

ÇLEMENTS DE SYNTHESE DU PROGRAMME 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Formation initiale et continue du 
baccalauréat à la licence 

47 306 234 
58 064 511 

3 873 474 596 
4 042 764 645 

3 920 780 830 
4 100 829 156 

47 306 234 
58 064 511 

3 873 474 596 
4 042 762 948 

3 920 780 830 
4 100 827 459 

02 ï Formation initiale et continue de 
niveau master 

27 176 327 
72 978 799 

2 669 178 061 
2 624 243 955 

2 696 354 388 
2 697 222 754 

27 176 327 
72 978 799 

2 669 178 061 
2 624 179 060 

2 696 354 388 
2 697 157 860 

03 ï Formation initiale et continue de 
niveau doctorat 

10 152 947 
14 001 637 

484 125 275 
486 366 500 

494 278 222 
500 368 137 

10 152 947 
14 001 637 

484 125 275 
486 366 500 

494 278 222 
500 368 137 

04 ï Établissements d'enseignement 
privés 

  
  

94 895 852 
92 571 409 

94 895 852 
92 571 409 

  
  

94 895 852 
92 571 409 

94 895 852 
92 571 409 

05 ï Bibliothèques et documentation 30 357 101 
37 759 933 

451 482 813 
453 525 100 

481 839 914 
491 285 033 

30 357 101 
37 759 933 

451 482 813 
453 525 100 

481 839 914 
491 285 033 

13 ï Diffusion des savoirs et musées 24 779 425 
30 938 205 

108 887 092 
111 761 739 

133 666 517 
142 699 944 

24 779 425 
30 938 205 

108 887 092 
111 761 739 

133 666 517 
142 699 944 

14 ï Immobilier 49 259 510 
21 122 381 

1 319 646 172 
1 541 921 473 

1 378 905 682 
1 563 043 854 

49 259 510 
21 122 381 

1 223 377 172 
1 206 182 882 

1 312 090 651 
1 227 305 263 

15 ï Pilotage et support du programme 132 185 829 
145 303 641 

1 637 518 931 
1 613 593 166 

1 769 704 760 
1 758 896 807 

132 185 829 
145 303 641 

1 637 518 931 
1 614 043 884 

1 769 704 760 
1 759 347 525 

17 ï Recherche 110 605 897 
44 628 857 

4 206 020 658 
4 052 031 098 

4 316 626 555 
4 096 659 955 

110 605 897 
44 628 857 

4 206 020 658 
4 052 034 251 

4 316 626 555 
4 096 663 108 

Total des crédits prévus en LFI * 431 823 270 14 845 229 450 15 277 052 720 431 823 270 14 748 960 450 15 180 783 720 

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP -3 658 934 +237 764 155 +234 105 221 -3 658 934 -53 684 357 -57 343 291 

Total des crédits ouverts 428 164 336 15 082 993 605 15 511 157 941 428 164 336 14 695 276 093 15 123 440 429 

Total des crédits consommés 424 797 963 15 018 779 087 15 443 577 050 424 797 963 14 683 427 774 15 108 225 737 

Crédits ouverts - crédits consommés +3 366 373 +64 214 518 +67 580 891 +3 366 373 +11 848 318 +15 214 691 

 
* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI 

  

  

   PASSAGE DU PLF A LA LFI  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

PLF 431 823 270 14 845 229 450 15 277 052 720 431 823 270 14 748 960 450 15 180 783 720 

Amendements 0 0 0 0 0 0 

LFI 431 823 270 14 845 229 450 15 277 052 720 431 823 270 14 748 960 450 15 180 783 720 

  

Le montant inscrit en loi de finances initiale (LFI) pour le programme 150 est de 15  277,05  Mʁ en AE et 

15 180,78 Mʁ en CP, conforme au PLF. 
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   JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS REGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES / DE FIN DE 

GESTION  

Reports de crçdits 

  

Trois arrètçs de reports de crçdits ont çtç publiçs pour un montant total de 376,08 Mʁ en AE et 82,25 Mʁ en CP : 

¶ lɠarrètç du 26 janvier 2024 a permis le report dɠAE affectçes non engagçes (AEANE) Þ hauteur de 51,04 Mʁ, 

sur les BOP locaux du programme 150 pour la rçalisation dɠopçrations immobiliæres ; 

¶ lɠarrètç du 30 janvier 2024 a ouvert 56,4 Mʁ en CP de crçdits de fonds de concours  ; 

¶ lɠarrètç du 12 mars 2024 a ouvert 325,04 Mʁ en AE et 25,85 Mʁ en CP de crçdits immobilier correspondant 

Þ des opçrations immobiliæres sont la mise en őuvre a çtç dçcalçe. 

  

Dçcrets de transfert T2 

  

Le solde des transferts et vir ements effectuçs en cours de gestion sur le programme 150 est de -3,43  Mʁ en AE et CP 

sur le titre 2.  

  

Transferts entrants (0,17  Mʁ en AE et CP) 

  

Le dçcret n¯ 2024 -602 du 26 juin 2024 a ouvert les crçdits suivants au profit du titre 2 du programme 150 : 

¶ 0,17 Mʁ en AE et CP de crçdits de titre 2 et de 1 ETPT depuis le programme 218 « Conduite et pilotage des 

politiques çconomiques et financiæres ¹ destinçs au financement dɠun emploi de catçgorie A+ durant 3 ans 

dans le cadre du dispositif InserSup.  

  

Transferts sortants ( -3,61 Mʁ en AE et CP) 

  

Le dçcret n¯ 2024 -602 du 26 juin 2024 a ouvert les crçdits suivants depuis le titre 2 du programme 150 : 

¶ 0,5 Mʁ de crçdits de titre 2 en AE et CP vers le programme 224 « Soutien aux politiques culturelles du 

ministære de la culture ¹, destinçs au financement de lɠindemnitç diffçrentielle de 2 SMIC pour les çcoles 

nationales supçrieures dɠarchitecture dans le cadre des mesures reconventionnelles 2024 de la LPR ; 

¶ 2,50  Mʁ de crçdits de titre 2 en AE et CP vers le programme 214 « Soutien de la politique de lɠçducation 

nationale  ¹, pour le financement de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, dispositif pris en charge 

par les rectorats  ; 

¶   

¶ 0,11 Mʁ de crçdits de titre 2 en AE et CP et de 1,83 ETPT vers le programme 214 « Soutien de la politique de 

lɠçducation nationale ¹, au titre du transfert dɠemplois dɠassistants DRARI ; 

¶ 0,03  Mʁ de crçdits de titre 2 en AE et CP vers le hors titre 2 du programme 192 « Recherche et enseignement 

supçrieur en matiære çconomique et industrielle  ¹, destinçs au financement des mesures reconventionnelles 

de la LPR ; 

¶ 0,46  Mʁ de crçdits de titre 2 en AE et CP vers le titre 2 du programme 192 « Recherche et enseignement 

supçrieur en matiære çconomique et industrielle ¹, pour le financement des mesures reconventionnelles 

2023 de la LPR (revalorisation de la PRES ɝ Institut Mines Tçlçcom). 

  

Dçcrets de transfert et de virement HT2 

  

Le solde des transferts et virements effectuçs en cours de gestion sur le programme 150 HT2 est de -21,21 Mʁ en AE 

et -19,51 Mʁ en CP. 

  

Transferts entrants (+6,68  Mʁ en AE et CP) 

  

Les dçcrets n¯ 2024 -602 du 26 juin 2024 et n¯ 2024 -1055 du 22 novembre 2024 ont ouvert les crçdits suivants au 

profit du programme 150  : 



74  PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

¶ 3,52  Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 depuis le programme 140 « Enseignement scolaire public du 

premier degrç ¹, destinçs au financement des instituts nationaux supçrieurs du professorat et de 

lɠçducation par le ministære chargç de lɠçducation nationale, dans le cadre de la rçforme du recrutement 

des enseignants  ; 

¶ 3,06  Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 depuis le programme 141 « Enseignement scolaire public du 

second degrç ¹, destinçs au financement des instituts nationaux supçrieurs du professorat et de lɠçducation 

par le ministære chargç de lɠçducation nationale, dans le cadre de la rçforme du recrutement des 

enseignants  ; 

¶ 0,1 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 depuis le programme 172 « Recherches scientifiques et 

technologiques pluridisciplinaires  ¹, destinçs au financement de la crçation dɠune unitç dɠappui et de 

recherche Þ lɠçtablissement public Campus Condorcet. 

  

Transferts sortants ( -7,9 Mʁ en AE et -6,2 Mʁ en CP) 

  

Les dçcrets n¯ 2024 -602 du 26 juin 2024 et n¯ 2024 -1077 du 28 novembre 2024 ont ouvert les crçdits suivants depuis 

le programme 150  : 

¶ 1,93 Mʁ en AE et 0,23 Mʁ en CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 175 « Patrimoines  ¹ de la mission 

« Culture  ¹ et destinçs au financement des travaux dɠextension du centre des Archives nationales de 

Pierrefitte -sur-Seine ; 

¶ 1,87 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 190 « Recherche dans les domaines de 

lɠçnergie, du dçveloppement et de la mobilitç durables ¹ destinçs au financement de la compensation de 

la revalorisation du point dɠindice pour lɠUniversitç Gustave Eiffel, personnels ex -IFSTTAR (Institut franåais 

des sciences & technologies des transports, amçnagement et rçseaux) ; 

¶ 1,39 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 185 « Diplomatie culturelle et dɠinfluence ¹ 

destinçs au financement de lɠalliance internationale pour la protection du patrimoine dans les zones de 

conflit (ALIPH)  ; 

¶ 1,25 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 105 « Action de la France en Europe et dans 

le monde  ¹, destinçs au financement de la campagne « Marque France  ¹ ; 

¶ 1,04 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 105 « Action de la France en Europe et dans 

le monde  ¹, destinçs au financement de la rçnovation du palais Farnæse Þ Rome au profit de lɠçcole franåaise 

de Rome  ; 

¶ 0,32 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 103 « Accompagnement des mutations 

çconomiques et dçveloppement de lɠemploi ¹, destinçs au financement de lɠorganisation de lɠçvçnement 

« Worldskills 2024  ¹, compçtition internationale des mçtiers autour de jeunes compçtiteurs ; 

¶ 0,1 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 209 « Solidaritç Þ lɠçgard des pays en 

dçveloppement ¹ destinçs au financement dɠun poste au secrçtariat gçnçral de la Francophonie, en 

prçvision du sommet de lɠOrganisation internationale de la Francophonie.  

  

Virements sortants ( -20 Mʁ en AE et CP) 

  

Le dçcret n¯ 2024 -135 du 23 fçvrier 2024 a ouvert 20 Mʁ en AE et CP de crçdits hors titre 2 vers le programme 172 

« Recherches scientifiques et technologiques plurid isciplinaires  ¹ afin de corriger lɠimputation par programme du 

dçcret dɠannulation du 21 fçvrier 2024 au sein de la mission « Recherche et enseignement supçrieur ¹. 

  

Annulations de crçdits HT2 

  

Le dçcret n¯ 2024 -124 du 21 fçvrier 2024 a portç annulation de crçdits hors titre 2 dɠun montant de 80,1 Mʁ en AE 

et CP dans le but de prçvenir une dçtçrioration de lɠçquilibre dçfini dans la loi de finances pour 2024. Cette 

annulation correspondait Þ la totalitç de la rçserve de prçcaution du programme, et 0,4 Mʁ en AE et 10,2  Mʁ en CP 

hors rçserve de prçcaution. 
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   ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

Rattachements de fonds de concours  

  

Le montant des crçdits rattachçs sur les fonds de concours du programme 150 est de 13,15  Mʁ en AE et 13,83 Mʁ en 

CP. Ces crçdits se rçpartissent comme suit : 

  

Fonds de concours immobilier  

¶ fonds 1 -2-00085 (« Participations diverses Þ lɠamçnagement et Þ la construction de locaux universitaires ¹) : 

13,15 Mʁ en AE et 13,36 Mʁ en CP ; 

¶ fonds 1 -2-00532 (« Investissement dɠavenir : ville de demain  ¹) : 0,47 Mʁ en CP. 

  

Annulation de fonds de concours  

  

Le dçcret n¯ 2024 -1164 du 4 dçcembre 2024 a portç annulation de crçdits hors titre 2 dɠun montant de 2,82  Mʁ en 

AE et CP destinçs au remboursement Þ lɠUniversitç de Strasbourg dɠune somme versçe fin 2023 Þ la Direction 

gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion professionnelle (DGESIP) pour lɠacquisition dɠun terrain, 

opçration non rçalisçe. 

  

Attributions de produits  

  

Le montant dɠattributions de produits rattachçes sur le programme 150 est de 3,9 Mʁ en AE et CP, rçpartis comme 

suit  : 

¶ 3,89  Mʁ en AE=CP rattachçs sur lɠattribution de produits 22-00062 « Recettes provenant de la rçmunçration 

de prestations  ¹, correspondant aux frais dɠinscription liçs Þ lɠorganisation des examens comptables par le 

services interacadçmique des examens et concours (SIEC) ; 

¶ 8 042  ʁ en AE=CP rattachçs Þ tort sur lɠattribution de produits 22-00062 « Recettes provenant  de la 

rçmunçration de prestations ¹, destinçs au ministære de la Dçfense. 

  

 

   RESERVE DE PRECAUTION ET FONGIBILITE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Mise en réserve initiale 2 159 116 79 660 908 81 820 024 2 159 116 69 932 028 72 091 144 

Surgels 2 874 278 51 683 836 54 558 114 2 874 278 61 415 715 64 289 993 

Dégels 0 -80 100 000 -80 100 000 0 -80 100 000 -80 100 000 

Réserve disponible avant mise en place du 
schéma de fin de gestion (LFR de fin d'année) 

5 033 394 51 244 744 56 278 138 5 033 394 51 247 743 56 281 137 

  

La mise en rçserve initiale 

  

Titre 2  

  

Un taux de mise en rçserve de 0,5 % sɠest appliquç Þ la masse salariale. Ainsi la rçserve de prçcaution du titre 2 sɠest 

çlevçe en 2024 Þ 2,2 Mʁ en AE et CP, dont 1,5 Mʁ hors CAS Pensions et 0,6 Mʁ au titre du CAS Pensions. 
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Hors titre 2  

  

Les crçdits hors titre 2 du programme ont fait lɠobjet dɠun calcul de mise en rçserve dçrogatoire : 

¶ un forfait de 30  Mʁ est appliquç Þ la masse salariale et au fonctionnement des opçrateurs ; 

¶ un taux de 8  % est appliquç Þ la majoritç des autres dçpenses. 

  

Sur le HT2, la rçserve de prçcaution initiale sɠçlevait Þ 79,7 Mʁ en AE et 69,9 Mʁ en CP. 

  

Surgels et annulation de la rçserve en gestion  

  

Titre 2  

  

Le montant de la rçserve initiale a çtç majorç par un surgel intervenu le 19 fçvrier 2024 Þ hauteur de 2,9 Mʁ en AE 

et CP, portant entiærement sur le montant hors CAS Pensions.  

  

Lɠensemble des crçdits hors CAS Pensions ont fait lɠobjet dɠun dçgel au 2 dçcembre Þ hauteur de 4,4 Mʁ en AE et 

CP. 

Enfin, la loi de finances de fin de gestion du 6 dçcembre 2024 a annulç lɠintçgralitç des crçdits mis en rçserve au 

titre du CAS Pensions (0,6  Mʁ en AE et CP) et ouvert 0,4 Mʁ au titre du hors CAS Pensions, soit une annulation 

globale sur le titre 2 de 0,2  Mʁ. 

  

Hors titre 2  

  

La rçserve de prçcaution a çtç portçe Þ 103,6 Mʁ en AE et 90,9 Mʁ en CP en raison dɠun surgel de 23,9  Mʁ en AE et 

20,9  Mʁ en CP, puis elle a çtç ramençe Þ 23,5 Mʁ en AE et 10,8 Mʁ en CP apræs lɠannulation des 80,1 Mʁ en AE et en 

CP (dçcret n¯ 2024 -124 du 21 fçvrier 2024). Ce surgel rçsiduel a çtç imputç sur les crçdits dɠinvestissements 

immobi lier, en particulier sur les crçdits CPER. 

  

Un second surgel, intervenu le 16 juillet 2024, dɠun montant de 27,8 Mʁ en AE et 40,4 Mʁ en CP a amenç la rçserve 

rçsiduelle sur le P150 HT2 Þ 51,2 Mʁ en AE et en CP. Il a çtç possible dɠimputer ce surgel sur des opçrations 

immobiliæres (brique budgçtaire immobilier) qui avaient pris du retard et sur des sous-exçcutions ponctuelles 

affectant la SCSP de certains opçrateurs (brique budgçtaire SCSP). 

  

Enfin, la loi de finances de fin de gestion du 6 dçcembre 2024 a annulç dans sa globalitç la rçserve de prçcaution du 

programme, soit 51,2  Mʁ. 

 

EMPLOIS ET DEPENSES DE PERSONNEL 

   EMPLOIS REMUNERES PAR LE PROGRAMME  

(en ETPT) 

Catégorie d'emplois Transferts 
de gestion 

2023 
 

(1) 

Réalisation 
 

2023 
 

(2) 

LFI + LFR 
 

2024 
 

(3) 

Transferts 
de gestion 

2024 
 

(4) 

Réalisation 
 

2024 
 

(5) 

Écart à 
LFI + LFR 2024 
(après transferts 

de gestion) 
(5 - (3 + 4)) 

1320 ï Enseignants-chercheurs titulaires -0,67 1 258,32 1 487,00 +1,00 1 231,93 -256,07 

1321 ï Autres enseignants et assimilés 0,00 1 010,30 910,00 0,00 1 045,87 +135,87 

1322 ï A - Personnels dôencadrement -1,00 1 134,81 942,00 0,00 1 139,31 +197,31 

1323 ï B - Autres personnels BIATSS, 
bibliothèques et musées 

-2,50 859,01 881,00 -1,83 871,03 -8,14 

1324 ï C - BIATSS, bibliothèques et musées 0,00 874,19 899,00 0,00 795,83 -103,17 

Total -4,17 5 136,63 5 119,00 -0,83 5 083,97 -34,20 
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(en ETPT) 

Catégorie d'emplois Mesures 
de périmètre 

en LFI 
 

(6) 

Mesures 
de transfert 

en LFI 
 

(7) 

Corrections 
techniques 

 
 

(8) 

Impact des 
schémas d'emplois 

pour 2024 
 

(5-4)-(2-1)-(6+7+8) 

dont extension en 
année pleine du 

schéma d'emplois 
2023 sur 2024 

dont impact du 
schéma d'emplois 

2024 sur 2024 

1320 ï Enseignants-chercheurs titulaires 0,00 -44,00 0,00 +15,94 +20,29 -4,35 

1321 ï Autres enseignants et assimilés 0,00 -2,00 0,00 +37,57 -40,43 +78,00 

1322 ï A - Personnels dôencadrement 0,00 -5,00 0,00 +8,50 +21,37 -12,87 

1323 ï B - Autres personnels BIATSS, 
bibliothèques et musées 

0,00 -17,00 0,00 +28,35 -25,75 +54,10 

1324 ï C - BIATSS, bibliothèques et musées 0,00 -7,00 -0,02 -71,34 -18,60 -52,74 

Total 0,00 -75,00 -0,02 +19,02 -43,12 +62,14 

  

  

 

   ÇVOLUTION DES EMPLOIS A PERIMETRE CONSTANT  

(en ETP) 

Catégorie d'emploi Sorties dont départs 
en retraite 

Mois 
moyen 

des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements 

Mois 
moyen 

des entrées 

Schéma 
d'emplois 

  
Réalisation 

Schéma 
d'emplois 

  
Prévision PAP 

1320 ï Enseignants-chercheurs titulaires 45,80 21,00 6,91 51,40 0,00 8,59 +5,60 +15,00 

1321 ï Autres enseignants et assimilés 244,10 11,00 9,06 265,80 0,00 5,86 +21,70 0,00 

1322 ï A - Personnels dôencadrement 183,80 20,00 6,04 192,60 0,00 7,16 +8,80 0,00 

1323 ï B - Autres personnels BIATSS, 
bibliothèques et musées 

114,90 11,00 7,90 193,60 0,00 6,62 +78,70 0,00 

1324 ï C - BIATSS, bibliothèques et 
musées 

133,70 16,00 5,89 66,90 0,00 8,25 -66,80 0,00 

Total 722,30 79,00 

 

770,30 0,00 

 

+48,00 +15,00 

  

  

 

   EFFECTIFS ET ACTIVITES DES SERVICES 

REPARTITION DU PLAFOND D'EMPLOIS PAR SERVICE 

(en ETPT) 

Service Prévision 
LFI 

Réalisation dont mesures 
de transfert 

dont mesures 
de périmètre 

dont corrections 
techniques 

Impact 
des schémas 

d'emplois 
pour 2024  

dont extension 
en année pleine 

du schéma 
d'emplois 

2023 sur 2024  

dont impact 
du schéma 
d'emplois 

2024 sur 2024  

Administration centrale 559,00 567,14 +6,00 0,00 -0,02 +1,60 -4,52 +6,12 

Opérateurs 4 447,00 4 379,05 -81,00 0,00 0,00 +17,60 -37,20 +54,80 

Autres 113,00 137,78 0,00 0,00 0,00 -0,18 -1,40 +1,22 

Total 5 119,00 5 083,97 -75,00 0,00 -0,02 +19,02 -43,12 +62,14 
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(en ETP) 

Service Schéma 
dôemplois 

Prévision PAP 

ETP 
au 31/12/2024 

Réalisation 

Administration centrale 0,00 564,10 

Opérateurs +15,00 4 404,48 

Autres 0,00 141,00 

Total +15,00 5 109,58 

  

La consommation du plafond dɠemplois sɠçlæve Þ 5 084  ETPT en 2024, 35  ETPT sous le plafond LFI.  

Compte tenu des transferts en gestion, la rçalisation du plafond dɠemplois 2024 retraitç sɠçlæve Þ 5 083  ETPT. 

La consommation dɠemplois 2024 sɠçtablit dæs lors Þ -36 ETPT en comparaison avec le pl afond retraitç. 

 

La rubrique « Autres  ¹ regroupe des entitçs rattachçes Þ lɠadministration centrale du MESR nɠayant pas la qualitç 

dɠopçrateurs de lɠÇtat, comme le Bureau des longitudes, lɠAcadçmie de mçdecine et lɠInstitut de France. 

  

REPARTITION DU PLAFOND D'EMPLOIS PAR ACTION  

Num®ro et intitul® de lôaction ou de la sous-action Prévision LFI 
  

ETPT 

Réalisation 
  

ETPT 

01 ï Formation initiale et continue du baccalauréat à la licence 448,00 534,28 

02 ï Formation initiale et continue de niveau master 1 007,00 773,51 

03 ï Formation initiale et continue de niveau doctorat 110,00 154,25 

05 ï Bibliothèques et documentation 266,00 551,40 

13 ï Diffusion des savoirs et musées 200,00 508,94 

14 ï Immobilier 450,00 372,29 

15 ï Pilotage et support du programme 1 141,00 1 719,65 

17 ï Recherche 1 497,00 469,65 

Total 5 119,00 5 083,97 

Transferts en gestion 
 

-0,83 

  

Les donnçes de la rçalisation montrent un çcart sensible entre la prçvisions et lɠexçcution, dù aux inscriptions 

successives en PLF de transferts et de crçations dɠemplois, basçes notamment sur une rçpartition des emplois sur 

les catçgories dɠemplois dominantes. 

Une correction technique intervenue en PLF 2025 devrait amçliorer le suivi et la concordance entre la prçvision et 

lɠexçcution. 

 

 

 

  

 

RECENSEMENT DU NOMBRE D'APPRENTIS 

Nombre dôapprentis 
pour lôann®e scolaire 

2023-2024  

Dépenses de titre 2 
Coût total chargé 

(en Mú)  

Dépenses hors titre 2 
Coût total 
(en Mú)  

8,08 0,14 0,00 

  

Le recensement correspond au nombre dɠapprentis au titre du recrutement pour lɠannçe scolaire 2023/2024. 
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   PRESENTATION DES CREDITS PAR CATEGORIE ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS 

Catégorie 
  

Exécution 
2023 

Prévision 
LFI 2024 

Exécution 
2024 

R®mun®ration dôactivit® 247 475 730 249 365 446 252 920 902 

Cotisations et contributions sociales 166 084 260 177 650 425 167 217 852 

Contributions dô®quilibre au CAS Pensions : 120 770 538 124 062 484 120 184 522 

    ï Civils (y.c. ATI) 119 973 701 123 224 405 119 346 443 

    ï Militaires       

    ï Ouvriers de lô£tat (subvention d'®quilibre au FSPOEIE) 796 837 838 079 838 079 

    ï Autres (Cultes et subvention exceptionnelle au CAS Pensions)       

Cotisation employeur au FSPOEIE       

Autres cotisations 45 313 722 53 587 941 47 033 330 

Prestations sociales et allocations diverses 5 175 670 4 807 399 4 659 209 

Total titre 2 (y.c. CAS Pensions) 418 735 660 431 823 270 424 797 963 

Total titre 2 (hors CAS Pensions) 297 965 122 307 760 786 304 613 442 

FdC et AdP prévus en titre 2 
 

  
 

  

  

 

   ÇLEMENTS SALARIAUX 

(en millions d'euros) 

Principaux facteurs d'évolution de la masse salariale hors CAS Pensions 
   

Socle d'exécution 2023 retraitée 293,43 

Exécution 2023 hors CAS Pensions 297,97 

Impact des mesures de transfert et de périmètre 2024/ 2023 -3,44 

Débasage de dépenses au profil atypique : -1,10 

    ï GIPA -0,37 

    ï Indemnisation des jours de CET -0,73 

    ï Mesures de restructuration   

    ï Autres dépenses de masse salariale   

Impact du schéma d'emplois 1,73 

EAP schéma d'emplois 2023 0,77 

Schéma d'emplois 2024 0,96 

Mesures catégorielles 4,73 

Mesures générales 2,05 

Rebasage de la GIPA 0,15 

Variation du point de la fonction publique 1,84 

Mesures bas salaires 0,06 

GVT solde 2,07 

GVT positif 4,32 

GVT négatif -2,26 

Rebasage de dépenses au profil atypique - hors GIPA 0,94 

Indemnisation des jours de CET 0,94 

Mesures de restructurations   

Autres rebasages   

Autres variations des dépenses de personnel -0,34 

Prestations sociales et allocations diverses - catégorie 23 -0,06 

Autres variations -0,28 

Total 304,61 
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Lɠexçcution 2024 est de 424,8 Mʁ (dont 304,6 Mʁ hors CAS Pensions et 120,2 Mʁ de CAS Pensions) pour une LFI 

2024 çtablie Þ 431,8 Mʁ. 

La levçe de la rçserve de prçcaution ainsi quɠune ouverture de crçdits Þ hauteur de 0,4 Mʁ çtaient nçcessaires afin 

de financer les dçpenses hors CAS Pensions. 

En revanche, la rçserve de prçcaution au titre du CAS Pensions a fait lɠobjet dɠune annulation en fin de gestion 

(-0,6 Mʁ), la dçpense çtant en baisse due notamment Þ lɠaugmentation de la part dɠagents contractuels dans les 

effectifs (+2  % par rapport Þ 2023). 

  

Lɠexçcution 2024 est marquçe par : 

- Un GVT solde de 2,1  Mʁ, dont -2,3 Mʁ de GVT nçgatif (noria) et 4,3 Mʁ de GVT positif ; 

- Lɠimpact du schçma dɠemplois de 1,7 Mʁ HCAS 

- Les mesures gçnçrales (2,1 Mʁ HCAS), dont : 

¶ lɠEAP de la revalorisation du point dɠindice de +1,5 % mi-2023 dont 1,8  Mʁ HCAS ; 

¶ lɠEAP des mesures bas de grille catçgories B et C (0,06 Mʁ) ; 

¶ le reliquat du versement de la GIPA 2023 pour 0,15  Mʁ (cf. dçcret n¯ 2023 -775).  

- Des mesures catçgorielles pour 4,7 Mʁ HCAS. Il sɠagit principalement de lɠaugmentation indiciaire de 5 points au 

1er janvier 2024 (1,9  Mʁ HCAS) et de la mise en őuvre de la LPR. 

- Lɠindemnisation des jours de CET pour 0,9 Mʁ HCAS, incluant lɠaugmentation de la rçmunçration au 1er janvier 

2024  

  

La catçgorie « Autres variations de dçpenses ¹ comporte notamment des dçpenses au titre de la prise en charge 

des frais de transport et de la hausse du coùt du forfait mobilitç durable (+0,5 Mʁ), lɠeffet de la hausse de la part de 

contractuels (+0,5  Mʁ) ainsi que lɠaugmentation de la dçpense au titre de ruptures conventionnelles (+0,3 Mʁ). 

Par ailleurs un montant de -2,6 Mʁ correspondant au montant HCAS des transferts en gestion est inscrit dans cette 

catçgorie, les transferts sortants sɠçlevant Þ -2,7 Mʁ et lɠunique transfert entrant Þ 0,1 Mʁ. 

  

COUTS ENTREE-SORTIE 

Catégorie d'emplois Coût moyen chargé HCAS dont r®mun®rations dôactivit® 

Coût d'entrée Coût global Coût de sortie Coût d'entrée Coût global Coût de sortie 

1320 ï Enseignants-chercheurs titulaires 57 645 72 122 78 891 48 748 61 324 67 329 

1321 ï Autres enseignants et assimilés 52 801 55 707 46 663 39 603 42 406 34 790 

1322 ï A - Personnels dôencadrement 58 462 66 764 69 849 48 675 57 331 59 869 

1323 ï B - Autres personnels BIATSS, bibliothèques et 
musées 

44 792 42 020 52 878 35 562 35 315 42 228 

1324 ï C - BIATSS, bibliothèques et musées 36 386 35 479 35 834 29 679 29 852 29 517 
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MESURES CATEGORIELLES 

Catégorie ou intitulé de la mesure ETP 
concernés 

Catégories Corps Date dôentr®e 
en vigueur 

de la mesure 

Nombre 
de mois 
dôincidence 
sur 2024 

Coût Coût 
en année 

pleine 

Mesures statutaires 
     

1 851 957 1 851 957 

Rendez-vous salarial 2023 - Augmentation 
générale de 5 points d'indice par échelon 

 

Toutes Tous 01-2024 12 1 851 957 1 851 957 

Mesures indemnitaires 
     

2 882 028 2 882 028 

Revalorisations dans le cadre de la LPR 
(RIPEC, PES), revalorisations 
indemnitaires (dont RIFSEEP) 

 

Enseignants 
chercheurs et 

BIATSS 

Tous 01-2024 12 2 882 028 2 882 028 

Total 

     

4 733 985 4 733 985 
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Dçpenses pluriannuelles 

 

CONTRATS DE PLAN ÇTAT-REGION (CPER) 

Génération 2015 - 2020 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

14 - Immobilier 925 440 000 
 

80 580 000 
 

53 772 461 834 660 000 771 742 461 

Total 925 440 000 

 

80 580 000 

 

53 772 461 834 660 000 771 742 461 

 

  

Génération 2021 - 2027 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

14 - Immobilier 1 058 000 000 186 500 000 69 076 000 142 884 592 82 311 903 388 210 332 176 571 903 

Total 1 058 000 000 186 500 000 69 076 000 142 884 592 82 311 903 388 210 332 176 571 903 

 

  

GENERATION 2015 - 2020  

Le MESR a dçfini les prioritçs suivantes pour le CPER 2015-2020  : 

¶ Offrir aux acteurs de lɠenseignement supçrieur et de la recherche des campus attractifs et fonctionnels  : 

¶ rçpondre aux besoins de logements çtudiants ; 

¶ engager un plan de rçhabilitation et dɠamçnagement des campus ; 

¶ promouvoir la performance et la sobriçtç çnergçtiques (rçhabilitations exemplaires) ; 

¶ connecter les campus  : investir dans le numçrique. 

¶ Soutenir une politique de sites dynamique, cohçrente et çconomiquement soutenable : 

¶ dçployer une politique de site ; 

¶ soutenir un financement national çquilibrç de lɠESR en matiære immobiliære ; 

¶ soutenir des projets çconomiquement soutenables sur le long terme. 

  

Lɠenveloppe contractualisçe par le MESR au titre du volet enseignement supçrieur des contrats de plan Çtat Rçgions 

2015-2020 et les contrats spçcifiques pour la Polynçsie franåaise et la Nouvelle-Calçdonie çtait de 1  024,39  Mʁ, apræs 

la procçdure de revoyure initiçe par le Premier ministre en 2016 et la clòture anticipçe fin 2018 de cette gçnçration 

de CPER des territoires ultramarins (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte et La Rçunion). Cette enveloppe se 

rçpartit en raison de la nature des projets Þ hauteur de 925,44 Mʁ sur le programme 150 pour des opçrations 

immobiliæres universitaires et de 98,95 Mʁ sur le programme 231 pour des celles concernant le logement çtudiant. 

  

Le taux dɠexçcution du volet enseignement supçrieur de cette gçnçration de CPER, Þ son çchçance au 31 dçcembre 

2020, a atteint 91  % en autorisations dɠengagement (931,84 Mʁ dɠAE mises Þ disposition entre 2015 et 2020 par le 

MESR au titre des opçrations immobiliæres inscrites dans les CPER 2015-2020 sur les programmes 150 et 231), ce qui 

est un taux træs favorable. 
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Pour le programme 150, le montant total des AE mises Þ disposition entre 2015 et 2020 pour cette gçnçration de 

CPER est de 834,66  Mʁ. Les CP mis en place entre 2015 et 2024 pou r couvrir ces AE reprçsentent un montant total 

de 771,74 Mʁ (dont une consommation 2024 en CP de 53,77  Mʁ), soit un taux de couverture en CP des AE ouvertes 

de 92  %, 

  

Ces montants sont hors fonds de concours.  

GENERATION 2021 - 2027  

Pour la nouvelle gçnçration de CPER de la pçriode 2021-2027, le MESR sɠengage Þ soutenir une politique 

dɠinvestissement volontariste pour lɠenseignement supçrieur, autour de trois grandes prioritçs pour le volet 

immobilier  : 

¶ les campus durables, en soutenant la rçhabilitation du parc immobilier comprenant notamment la 

rçnovation çnergçtique, ainsi que le dçveloppement dɠune offre de logement social çtudiant de qualitç ; 

¶ la santç, en accordant une attention particuliære aux projets de remise Þ niveau des locaux destinçs aux 

format ions de santç quɠil sɠagisse des formations mçdicales et paramçdicales ; 

¶ la transition numçrique, en adaptant les locaux aux nouvelles pratiques dɠenseignement et dɠapprentissage, 

le dçveloppement des infrastructures numçriques, notamment les datacenters et lɠçmergence dɠespaces 

dçdiçs Þ lɠenseignement Þ distance et au dçveloppement local. 

  

Lɠenveloppe contractualisçe par le MESR correspond Þ une reconduction de lɠenveloppe du CPER 2015-2020 

çtendue Þ une septiæme annçe. Elle est dɠun montant total de 1 176,53  Mʁ. 

  

Les signatures des contrats de plan Çtat-rçgions 2021-2027 sont intervenues au cours de lɠannçe 2022 pour 9 rçgions 

(AURA, Bretagne, Bourgogne Franche -Comtç, Centre Val-de -Loire, Grand Est, Ìle-de -France, Occitanie, Pays de Loire 

et PACA), pour 2 rçgions en 2023 (Hauts-de -France et Nouvelle -Aquitaine). Pour les deux derniæres (Normandie et 

Corse), leur signature est prçvue en 2025. 

  

Lɠenveloppe enseignement supçrieur des CPER 2021-2027 de 1  176,5 Mʁ, au regard des çlçments connus Þ ce jour 

(contrats signçs, protocoles) se rçpartit entre les deux programmes comme suit : 1 058  Mʁ sur le programme 150 et 

118,5 Mʁ sur le programme 231. Cette rçpartition est susceptible dɠçvoluer apræs la signature des 2 derniers contrats 

et dɠçventuels avenants qui pourraient ajuster la liste des opçrations. 

  

Le taux dɠexçcution des CPER 2021-2027 en AE fin 2024 est de 38,4  % (452,20  Mʁ AE mises Þ disposition de 2021 Þ 

2024).  

  

Pour le programme 150, le montant total des AE mises Þ disposition entre 2021 et 2024 est de 388,21  Mʁ (dont 

142,88 Mʁ dɠAE en 2024). Les CP consommçs entre 2021 et 2024 pour couvrir ces AE reprçsentent un montant total 

de 176,57  Mʁ (dont 82,31 Mʁ consommçs en 2024), soit un taux de couverture en CP des AE ouvertes de 45  %. 

  

Ces montants sont hors fonds de concours.  
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CONTRATS DE CONVERGENCE ET DE TRANSFORMATION (CCT)  

Génération 2019 - 2022 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur 
Territoire 

Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

14 - Immobilier 24 466 975   5 800 000   3 272 013 24 296 052 12 328 400 

Guadeloupe 6 250 000   1 181 752   750 000 6 250 000 5 244 083 

La Réunion 6 130 975   1 680 843   1 181 912 6 129 195 4 656 044 

Martinique 5 620 000   2 041 284   612 918 5 450 857 1 175 162 

Mayotte 6 466 000   896 121   727 183 6 466 000 1 253 111 

Total 24 466 975   5 800 000   3 272 013 24 296 052 12 328 400 

 

  

Génération 2024 - 2027 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur 
Territoire 

Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

14 - Immobilier 38 436 000         137 900   

Guadeloupe 5 000 000             

Guyane 6 333 000             

La Réunion 4 903 000             

Martinique 5 000 000             

Mayotte 12 000 000             

Nouvelle-Calédonie 2 600 000         137 900   

Polynésie française 2 600 000             

Total 38 436 000         137 900   

 

  

GENERATION 2019 ɝ 2022, PROLONGEE EN 2023 

Les contrats de convergence et de transformation des collectivitçs dɠOutre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, 

Mayotte et La Rçunion) pour la pçriode 2019-2022 se sont substituçs aux CPER 2015-2020, qui ont çtç clòturçs de 

maniære anticipçe fin 2018. Le volet enseignement supçrieur des CCT reprçsente un montant total de 26,25  Mʁ 

(24,47  Mʁ sur le programme 150 et 1,79 Mʁ sur le programme 231) en raison de sa prolongation dɠune annçe en 2023 

(hors CCT de la Guyane dont la gestion des crçdits est transfçrçe sur le programme 162 ɝ Programme dɠinterventions 

territoriales de lɠÇtat - PITE). 

A lɠissue de cette gçnçration de CCT, fin 2023, le taux dɠexçcution des CCT hors Guyane en AE est de 99,3 % 

(26,08  Mʁ dɠAE mises Þ disposition de 2019 Þ 2023 dont 24,3  Mʁ sur le P150 et 1,79 Mʁ sur le P231). 

En 2024, les crçdits mis Þ disposition sur le programme 150 sont de 3,27  Mʁ en CP. Ainsi, la couverture en CP des AE 

mises Þ disposition sur cette gçnçration de CCT est de 50,7 % (12,33 Mʁ de CP consommçs depuis 2019).  

  

En 2022, les CCT ont çtç çtendus Þ la Polynçsie franåaise et Þ la Nouvelle-Calçdonie pour un montant total de 2,3 Mʁ 

en AE (1,5 Mʁ en 2022 et 0,8 Mʁ en 2023). La couverture de ces AE en CP reprçsente 1,89 Mʁ fin 2024 (0,5 Mʁ en 

2023 et 1,39  Mʁ en 2024). 
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GENERATION 2024 - 2027  

La nouvelle gçnçration de CCT pour la pçriode 2024-2027 fait lɠobjet dɠune enveloppe du MESR Þ hauteur de 

39,87  Mʁ sur les programmes 150 et 231 ( 38,44  Mʁ sur le P150 et 1,43 Mʁ sur le P231 dɠapræs les projets de maquettes 

budgçtaires des CCT) pour financer des opçrations immobiliæres pour les çtablissements dɠenseignement supçrieur 

implantçs en Outre-mer sur les 7 territoires ultramarins suivants  : Guadeloupe, Guyane, Martinique , Mayotte, 

Nouvelle -Calçdonie, La Rçunion et Polynçsie franåaise. Cette enveloppe correspond Þ la reconduction de 

lɠenveloppe du prçcçdent CCT sauf pour Mayotte dont lɠenveloppe augmente de 85 % en raison du besoin en locaux 

universitaires pour accompagner  la pression dçmographique. 

  

Les contrats ont çtç signçs au cours du 2e semestre de lɠannçe 2024, ce qui nɠa pas permis la mise Þ disposition de 

crçdits en 2024, Þ lɠexception de la Nouvelle-Calçdonie qui a bçnçficiç dɠune dotation en AE de 0,14 Mʁ pour 

engager des çtudes prçalables. 
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SUIVI DES CREDITS DE PAIEMENT ASSOCIES A LA CONSOMMATION  

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (HORS TITRE 2)  

  
AE 2024 

  
CP 2024 

  

  

  AE ouvertes en 2024 * 
(E1) 

15 082 993 605 

  CP ouverts en 2024 * 
(P1) 

14 695 276 093 

  

  

  AE engagées en 2024 
(E2) 

15 018 779 087 

  CP consommés en 2024 
(P2) 

14 683 427 774 

  

  AE affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E3) 

53 933 200 

  dont CP consommés en 
2024 sur engagements 

antérieurs à 2024 
(P3 = P2 ï P4) 

166 027 786 

  

  AE non affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E4 = E1 ï E2 ï E3) 

10 281 318 

  dont CP consommés 
en 2024 sur 

engagements 2024 
(P4) 

14 517 399 988 

  

RESTES A PAYER 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 brut 
(R1) 

896 170 896 

  

Travaux de fin de gestion 
postérieurs au RAP 2023 

(R2) 

-126 253 

  

  

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 net 
(R3 = R1 + R2) 

896 044 643 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 
antérieurs à 2024 

(P3 = P2 ï P4) 

166 027 786 

 
 

= 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R4 = R3 ï P3) 

730 016 857 

  

  AE engagées en 2024 
 
 

(E2) 

15 018 779 087 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 2024 

 
(P4) 

14 517 399 988 

 
 

= 

Engagements 2024 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R5 = E2 ï P4) 

501 379 099 

  

  Engagements non couverts 
par des paiements 

au 31/12/2024 
(R6 = R4 + R5) 

1 231 395 956 

  

  

  

Estimation des CP 2025 
sur engagements non 

couverts au 31/12/2024 
(P5) 

265 858 083 

 
  
  
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2 
  
  
* LFI 2024 + reports 2023 + mouvements réglementaires + FdC + AdP + fongibilité asymétrique + LFR 

Estimation du montant 
maximal des CP 

nécessaires après 2025 
pour couvrir les 

engagements non 
couverts au 31/12/2024 

(P6 = R6 ï P5) 

965 537 873 
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Le montant des restes Þ payer au 31 dçcembre 2024 est fixç Þ 1 231,40 Mʁ. Ces restes Þ payer proviennent de 

lɠexçcution de lɠaction 14 « immobilier  ¹ pour un montant de 1 231,90 Mʁ dɠengagements non couverts par des 

crçdits de paiement qui se dçcompose comme suit : 

¶ 275,40  Mʁ au titre des CPER (contrats de plan Çtat-rçgions 2015-2020 et 2021 -2027 comprenant les fonds 

de concours et les CCT des DROM),  

¶ 558,36  Mʁ au titre des marchçs de partenariat (PPP) y compris ceux de lɠopçration Campus financçs sur 

crçdits budgçtaires, 

¶ 2,86  Mʁ au titre des opçrations « campus prometteurs et innovants  ¹ rçalisçes sous maìtrise dɠouvrage 

publique (MOP),  

¶ 375,26  Mʁ au titre de lɠopçration de construction du volet universitaire du campus hospitalo-universitaire 

Saint -Ouen Grand Paris Nord (CHUSOGPN) dont le MPGP a çtç signç en 2024, 

¶ 20,02  Mʁ au titre dɠopçrations hors CPER dont lɠexçcution du contrat dɠAvenir Pays de la Loire, le transfert 

de lɠINSHEA-PNEI et la dçpollution du site dɠArcueil. 
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Justification par action  

ACTION  

01 ɝ Formation initial e et continue du baccalaurçat Þ la licence  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

01 ï Formation initiale et continue du 
baccalauréat à la licence 

47 306 234 
58 064 511 

3 873 474 596 
4 042 764 645 

3 920 780 830 
4 100 829 156 

47 306 234 
58 064 511 

3 873 474 596 
4 042 762 948 

3 920 780 830 
4 100 827 459 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 47 306 234 58 064 511 47 306 234 58 064 511 

R®mun®rations dôactivit® 27 317 981 32 697 674 27 317 981 32 697 674 

Cotisations et contributions sociales 19 461 602 24 597 924 19 461 602 24 597 924 

Prestations sociales et allocations diverses 526 651 768 913 526 651 768 913 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 3 873 474 596 4 042 577 527 3 873 474 596 4 042 575 830 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   21 211   19 514 

Subventions pour charges de service public 3 873 474 596 4 042 556 316 3 873 474 596 4 042 556 316 

Titre 6 : D®penses dôintervention   187 118   187 118 

Transferts aux collectivités territoriales   63 600   63 600 

Transferts aux autres collectivités   123 518   123 518 

Total 3 920 780 830 4 100 829 156 3 920 780 830 4 100 827 459 

  

  



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 89  

 

 

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel 

  

  

0,02  Mʁ en AE et CP ont çtç engagçs et payçs par les rectorats pour lɠorganisation des examens et concours de 

niveau licence de lɠenseignement supçrieur relevant de leur compçtence. 

  

  

Subventions pour charges de service public  

  

Les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public pour lɠaction 01 « Formation initiale et 

continue du baccalaurçat Þ la licence ¹ sɠçlævent Þ 4 042,6  Mʁ en autorisations dɠengagement et en crçdits de 

paiement , soit +134,7  Mʁ par rapport Þ lɠexçcution 2023. 

  

Ils comprennent notamment les moyens allouçs aux çtablissements dɠenseignement supçrieur au titre de la 

poursuite  : 

¶ de la montçe en puissance de la loi de programmation de la recherche (263,8  Mʁ) soit 217,2  Mʁ de mesures 

RH (refonte indemnitaire des enseignants chercheurs (EC), des enseignants du second degrç affectçs dans 

le supçrieur (ESAS) et des professeurs des universitçs-praticien hospitaliers (PU -PH), revalorisation 

indemnitaire des BIATSS, accçlçration de la PES, repyramidage des ITRF, revalorisation statutaire des jeunes 

chercheurs et des EC) et 44,1 Mʁ pour le budget des universitçs (trajectoire dɠemplois dont CPJ). Cela inclut 

çgalement 2,5 Mʁ au titre des congçs pour recherches ou conversions thçmatiques (CRCT) ; 

¶ de la mise en őuvre des dispositions relatives Þ lɠorientation et Þ la rçussite des çtudiants « ORE ¹ soit 

150,8 Mʁ au titre des capacitçs dɠaccueil dans les filiæres en tension, de la mise en place des dispositifs pour 

accompagner les çtudiants vers la rçussite en licence (notamment les dispositifs « oui si  ¹ et de 

lɠinvestissement pçdagogique des enseignants chercheurs).  

¶ de la rçforme des çtudes de santç (51,1 Mʁ), dont 28,7  Mʁ au titre de la dçmographie çtudiante, 3 Mʁ au 

titre de la transformation pçdagogique, et 19,3 Mʁ au titre de la rçvision gçnçrale des effectifs de mçdecine. 

¶ de la mise en place dɠun nouveau site de la facultç de mçdecine Þ Orlçans-Tours et aux Antilles ainsi que la 

crçation de 6 nouvelles facultçs dɠodontologie (8,73  Mʁ). 

¶ du rendez -vous salarial du 12 juin 2023  : revalorisation du point dɠindice intervenue le 1er juillet 2023, 

lɠattribution de 5 points dɠindice supplçmentaires et revalorisation des bas salaires (51,1 Mʁ). 

¶ du soutien pour la crçation de centres de don du corps (2,8 Mʁ). 

  

De faåon dçtaillçe, les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public pour lɠaction 1 se 

dçcomposent en : 

  

- crçdits de masse salariale (3 869,2  Mʁ) mobilisçs pour le financement de la totalitç de la masse salariale destinçe 

aux personnels en charge de la formation initiale et continue de niveau licence, e t notamment pour lɠessentiel des 

dispositions rappelçes ci-dessous 

  

Ces crçdits ont çtç ventilçs par grandes catçgories dɠopçrateurs  

¶ 3 658  Mʁ (94,5 %) aux universitçs et assimilçs ; 

¶ 164,4 Mʁ (4,2 %) aux çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 44 Mʁ (1,1 %) aux autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ; 

¶ 1,7 Mʁ aux communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements ; 

¶ 0,9 Mʁ aux opçrateurs de lɠÇtat (autre programme chef de file) ; 

¶ 0,2 Mʁ aux opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche.  

  

  



90  PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

- crçdits de fonctionnement (173,4 Mʁ) dçtaillçs comme suit : 

  

¶ crçdits de fonctionnement rçcurrent (167,4 Mʁ) mobilisçs principalement pour le financement du 

fonctionnement des universitçs, dont 64,8 Mʁ ont çtç consacrçs Þ la compensation de lɠexonçration des 

droits dɠinscription pour les çtudiants boursiers. Ces crçdits de fonctionnement rçcurrents ont çtç ventilçs 

par grandes catçgories dɠopçrateurs : 

¶ 2,2 Mʁ (1,3 %) aux çcoles et formations dɠingçnieurs. 

¶ 1,7 Mʁ (1 %) aux autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche. 

¶ 163,5 Mʁ (97,7 %) aux universitçs et assimilçs ; 

  

¶ crçdits dɠaccompagnement (6 Mʁ) versçs pour le soutien Þ lɠorganisation des concours (2,7 Mʁ), le dispositif 

« Santç Psy Çtudiant ¹ (2 Mʁ), pour des soutiens exceptionnels du MESR (1,3  Mʁ). 

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Transferts aux collectivitçs territoriales (0,06 Mʁ)  

  

0,06  Mʁ ont çtç exçcutçs au titre du financement des campus connectçs. 

  

Transferts aux autres collectivitçs (0,12 Mʁ)  

  

0,08  Mʁ ont çtç versçs Þ lɠÇcole des hautes çtudes en santç publique (EHESP) et 0.04 Mʁ ont çtç versçs Þ lɠÇcole 

Supçrieure dɠart et de design Tours Angers Le Mans (TALM). 

  

 

 

ACTION  

02 ɝ Formation initiale et continue de niveau master   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

02 ï Formation initiale et continue de 
niveau master 

27 176 327 
72 978 799 

2 669 178 061 
2 624 243 955 

2 696 354 388 
2 697 222 754 

27 176 327 
72 978 799 

2 669 178 061 
2 624 179 060 

2 696 354 388 
2 697 157 860 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 
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ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 27 176 327 72 978 799 27 176 327 72 978 799 

R®mun®rations dôactivit® 15 693 543 43 147 551 15 693 543 43 147 551 

Cotisations et contributions sociales 11 180 236 29 511 664 11 180 236 29 511 664 

Prestations sociales et allocations diverses 302 548 319 584 302 548 319 584 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 2 667 469 487 2 622 504 303 2 667 469 487 2 622 439 408 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   845 271   780 376 

Subventions pour charges de service public 2 667 469 487 2 621 659 032 2 667 469 487 2 621 659 032 

Titre 6 : D®penses dôintervention 1 708 574 1 739 653 1 708 574 1 739 653 

Transferts aux collectivités territoriales   -24 351   -24 351 

Transferts aux autres collectivités 1 708 574 1 764 004 1 708 574 1 764 004 

Total 2 696 354 388 2 697 222 754 2 696 354 388 2 697 157 860 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel 

  

0,8 Mʁ en AE et en CP se dçcomposent de la maniære suivante : 

¶ 0,3 Mʁ en AE et CP par les rectorats pour lɠorganisation des examens et concours de niveau master 

de lɠenseignement supçrieur relevant de leurs compçtences. 

¶ 0,5 Mʁ en AE et en CP par le service interacadçmique des examens et concours (SIEC) dans le cadre 

de lɠorganisation des examens et concours de lɠenseignement supçrieur de niveau master. 

  

  

Subventions pour charges de service public  

  

Les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public de lɠaction 02 « Formation initiale et 

continue de niveau master  ¹ sɠçlævent Þ 2 621,7 Mʁ en autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement, soit 

+13,6 Mʁ par rapport Þ lɠexçcution 2023. 

  

Les crçdits se dçcomposent en : 

  

- crçdits de masse salariale (2 487,4  Mʁ) mobilisçs pour le financement de la totalitç de la masse salariale destinçe 

aux personnels en charge de la formation initiale et continue de niveau master des çtablissements ayant accçdç ou 

non aux responsabilitçs et compçtences çlargies. 

  

Ils comprennent notamment des moyens allouçs aux çtablissements dɠenseignement supçrieur au titre de : 

¶ la revalorisation du point dɠindice intervenue au 1er juillet 2022 (71 Mʁ) ; 

¶ lɠimpact du Rendez-vous salarial du 12 juin 2023 ( 30,7 Mʁ) ; 

¶ la poursuite de la montçe en puissance de la loi de programmation de la recherche (40,8  Mʁ) 

(mesure RH  : repyramidage ITRF, EC et ESAS, refonte indemnitaire, revalorisation des jeunes 

chercheurs, progression de carriære) ; 

¶ la poursuite de la rçforme du second cycle des çtudes de santç et la crçation de la quatriæme annçe 

de mçdecine gçnçrale portçe par lɠarticle 37 de la LFSS du 23 dçcembre 2022 (14,6 Mʁ) ; 
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¶ le soutien aux instituts nationaux supçrieurs du professorat et de lɠçducation (INSPE) en lien avec la 

rçforme de la formation des enseignants des premiers et seconds degrçs (13,4 Mʁ) ; 

¶ la protection sociale complçmentaire dans la fonction publique (6,6 Mʁ). 

  

Ces crçdits ont çtç ventilçs par grande catçgorie dɠopçrateurs : 

¶ 2 027,7  Mʁ (81,5 %) aux universitçs et assimilçs ; 

¶ 260,9  Mʁ (10,5 %) aux çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 198,3 Mʁ (8 %) aux autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ; 

¶ 0,3 Mʁ aux opçrateurs de lɠÇtat (autre programme chef de file) ; 

¶ 0,1 Mʁ aux opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche ; 

¶ 0,05  Mʁ aux communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements. 

  

  

- crçdits de fonctionnement (134,3 Mʁ) dçtaillçs comme suit : 

  

¶ crçdits de fonctionnement rçcurrent (133,1 Mʁ) mobilisçs pour financer le fonctionnement des 

çtablissements dont 44,9 Mʁ consacrçs Þ la compensation de lɠexonçration des droits dɠinscription 

des çtudiants boursiers et des fonctionnaires stagiaires inscrits en institut national supçrieur du 

professorat et de lɠçducation (INSPE). 

  

Ces crçdits rçcurrents ont çtç ventilçs par grande catçgorie dɠopçrateurs : 

¶ 86,2  Mʁ (64,8 %) ont çtç attribuçs aux universitçs et assimilçs ; 

¶ 24,4  Mʁ (16,9 %) ont çtç octroyçs aux çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 22,5  Mʁ (18,3 %) financent notamment le fonctionnement « des autres opçrateurs 

dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹ dont 6,7 Mʁ pour les çcoles normales 

supçrieures (ENS), 7,5 Mʁ pour les instituts dɠçtudes politiques (IEP) et la fondation 

nationale des sciences politiques (FNSP), 3,9  Mʁ pour le conservatoire national des arts et 

mçtiers (CNAM) et 1,8 Mʁ pour lɠinstitut national des langues et civilisations orientales 

(INALCO). Les 2,6  Mʁ restants participent au financement du fonctionnement des 

opçrateurs suivants : Collæge de France, çcole des hautes çtudes en sciences sociales 

(EHESS), musçum national dɠhistoire naturelle (MNHN), çcole nationale des arts et 

techniques du thçàtre (ENSATT), çcole nationale supçrieure des sciences de lɠinformation 

et des bibliothæques (ENSSIB), çcole pratique des hautes çtudes (EPHE), institut 

dɠadministration des entreprises de Paris (IAE) et Paris-Dauphine.  

¶ crçdits dɠaccompagnement (1,2 Mʁ) versçs principalement pour la dotation exceptionnelle liçe Þ la 

certification en langue (0,7  Mʁ), le soutien Þ la formation Psy EN (0,4 Mʁ) et la participation aux 

concours  (0,1 Mʁ). 

  

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Transferts aux collectivitçs territoriales  

  

-0,02  Mʁ de crçdits en AE et CP correspondent aux rçtablissements de crçdits opçrçs par le SIEC dans le cadre de 

lɠorganisation des concours et examens. 

  

Transferts aux autres collectivitçs  

  

1,8 Mʁ ont çtç allouçs Þ lɠÇcole des hautes çtudes en santç publique (EHESP). 
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ACTION  

03 ɝ Formation initiale et continue de niveau doctorat   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

03 ï Formation initiale et continue de 
niveau doctorat 

10 152 947 
14 001 637 

484 125 275 
486 366 500 

494 278 222 
500 368 137 

10 152 947 
14 001 637 

484 125 275 
486 366 500 

494 278 222 
500 368 137 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 10 152 947 14 001 637 10 152 947 14 001 637 

R®mun®rations dôactivit® 5 863 033 8 182 335 5 863 033 8 182 335 

Cotisations et contributions sociales 4 176 883 5 718 324 4 176 883 5 718 324 

Prestations sociales et allocations diverses 113 031 100 978 113 031 100 978 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 478 262 182 478 945 020 478 262 182 478 945 020 

Subventions pour charges de service public 478 262 182 478 945 020 478 262 182 478 945 020 

Titre 6 : D®penses dôintervention 5 863 093 7 421 480 5 863 093 7 421 480 

Transferts aux autres collectivités 5 863 093 7 421 480 5 863 093 7 421 480 

Total 494 278 222 500 368 137 494 278 222 500 368 137 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Subventions pour charge de service public  

  

Les crçdits versçs au titre des subventions pour charge de service public de lɠaction 03 sɠçlævent Þ 478,9  Mʁ en 

autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement, proche de la prçvision de la LFI 2024.  
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Ils comprennent notamment  : 

- les moyens allouçs aux çtablissements dɠenseignement supçrieur au titre de la loi de programmation de la 

recherche (40,5  Mʁ) dont 23,7 Mʁ pour la revalorisation des contrats doctoraux ; 

- le financement des mesures du rendez -vous salarial du 12 juin 2023 (3,7  Mʁ). 

  

De faåon dçtaillçe, les crçdits versçs au titre des subventions pour charge de service public pour lɠaction 03 se 

dçcomposent en : 

  

- crçdits de masse salariale (446,4 Mʁ) mobilisçs pour le financement de la totalitç de la masse salariale destinçe 

aux personnels  en charge de la formation initiale et continue de niveau doctorat des çtablissements. 

Ces crçdits sont ventilçs par grandes catçgories dɠopçrateurs : 

¶ 379,7  Mʁ (85,1 %) pour les universitçs et assimilçs ; 

¶ 53,6  Mʁ (12,0 %) pour les autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ; 

¶ 7,5 Mʁ (1,7 %) pour les çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 2,3 Mʁ (0,5 %) pour les communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements (ComUE) ; 

¶ 3,3 Mʁ (0,7 %) pour les opçrateurs de lɠÇtat (autre programme chef de file).  

  

- crçdits de fonctionnement rçcurrent (32,5 Mʁ) mobilisçs pour le financement du fonctionnement des 

çtablissements : 

¶ 28,4  Mʁ (87,5 %) ont çtç attribuçs Þ ce titre aux universitçs et assimilçs ; 

¶ 2,4 Mʁ (7,4 %) pour le fonctionnement des çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 0,9 Mʁ (2,6 %) ont çtç allouçs pour le fonctionnement des autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et 

de recherche dont 0,5  Mʁ pour les Çcoles normales supçrieures, 0,2 Mʁ pour le Musçum national dɠhistoire 

naturelle et 0 ,1 Mʁ pour lɠÇcole pratique des hautes çtudes ; 

¶ 0,8 Mʁ (2,5 %) pour le financement des communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements (ComUE). 

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Transferts aux autres collectivitçs 

  

7.4 Mʁ ont çtç versçs dont 7,1 Mʁ au titre de la  participation financiære 2024 de la France au fonctionnement de 

lɠInstitut universitaire europçen de Florence (IUEF), et 0,3 Mʁ Þ lɠÇcole des hautes çtudes en santç publique (EHESP). 

  

  

 

 

ACTION  

04 ɝ Çtablissements d'enseignement privçs  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

04 ï Établissements d'enseignement 
privés 

  
  

94 895 852 
92 571 409 

94 895 852 
92 571 409 

  
  

94 895 852 
92 571 409 

94 895 852 
92 571 409 
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CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 6 : Dépenses dôintervention 94 895 852 92 571 409 94 895 852 92 571 409 

Transferts aux autres collectivités 94 895 852 92 571 409 94 895 852 92 571 409 

Total 94 895 852 92 571 409 94 895 852 92 571 409 

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Transferts aux autres collectivitçs territoriales 

  

Les transferts aux autres collectivitçs correspondent aux subventions versçes Þ : 

¶ 64 associations non lucratives de gestion des çtablissements dɠenseignement supçrieur privç dɠintçrèt 

gçnçral (EESPIG) qui ont reåu cette qualification en application de lɠarticle L.732-1 du code de lɠçducation 

en soutien Þ leur contribution aux missions de service public de lɠenseignement dçfinies par lɠarticle L 123-3 

du code de lɠçducation et notamment Þ leur politique sociale ; 

¶ 4 associations qui assurent la formation des enseignants et la mise en place des masters destinçs aux mçtiers 

de lɠenseignement. 

  

Les 64 EESPIG correspondent Þ : 

¶ 15 çcoles de commerce et de management ; 

¶ 5 Instituts catholiques  ; 

¶ 6 autres çtablissements « libres  ¹ ; 

¶ 33 çcoles dɠingçnieur ; 

¶ 5 çtablissements « autres  ¹. 

Par ailleurs, le ministære chargç de lɠenseignement supçrieur donne la qualification dɠEESPIG Þ 4 çtablissements 

privçs intervenant dans le domaine du ministære de lɠagriculture, mais cɠest ce dernier qui les subventionne sur le 

programme 142 « Enseignement supçrieur et recherche agricole ¹ et ces 4 EESPIG intervenant dans le domaine de 

lɠenseignement agricole ne sont pas comptabilisçs. 

  

La qualification dɠEESPIG çtant attribuçe pour une durçe limitçe, ces çtablissements font lɠobjet dɠune çvaluation 

par le Haut conseil de lɠçvaluation de la recherche et de lɠenseignement supçrieur (HCERES) et dɠune expertise du 

Comitç consultatif de lɠenseignement supçrieur privç (CCESP) en vue du renouvellement de la qualification dɠEESPIG 

en application de lɠarticle L. 732-3 du code de lɠçducation. 
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Les EESPIG dçlivrent des diplòmes autorisçs par le MESR (titre dɠingçnieur diplòmç, diplòmes confçrant grade 

universitaire ou visçs par lɠÇtat) et signent avec celui -ci des contrats pluriannuels sur la pçriode correspondant Þ la 

durçe de la qualification dɠEESPIG. 

  

En 2024, le MESR a entamç le dialogue contractuel avec les 5 EESPIG de la Vague C (contrat 2024-2028).  

  

Apræs avis favorable çmis par le CCESP, ces EESPIG ont vu leur qualification renouvelçe pour la durçe des nouveaux 

contrats.  

  

Par rapport Þ 2023, le nombre dɠEESPIG bçnçficiaires des crçdits du Programme 150 en 2024 est restç constant (64). 

  

Les crçdits exçcutçs en 2024 sur lɠaction 04 sɠçlævent Þ 92,57  Mʁ en AE et en CP.  

  

Les crçdits exçcutçs en 2024 (92,57   Mʁ) ont çtç rçpartis de la faåon suivante : 

¶ 76,90  Mʁ versçs aux 64 associations non lucratives de gestion des çtablissements dɠenseignement supçrieur 

privç dɠintçrèt gçnçral ; 

¶ 15,67 Mʁ au bçnçfice de 4 associations (FORMIRIS, ADAAE, ISLRF et Campus FSJU, ex NEHER) qui assurent 

la formation des enseignants et la mise en place des masters destinçs aux mçtiers de lɠenseignement. En 

application de lɠarticle L. 914-1 du code de lɠçducation, la formation des enseignants de lɠenseignement privç 

est ainsi financçe par lɠÇtat aux mèmes niveaux et dans les mèmes limites que celle des enseignants de 

lɠenseignement public, dans le cadre de conventions passçes avec les organismes de formation. Ces 

conventions ont çtç signçes en 2014, le montant de la subvention çtant fixç chaque annçe par voie 

dɠavenant assorti dɠune annexe financiære. Dans ce cadre, sont pris en compte, au titre de la formation 

initiale, les effectifs çtudiants inscrits dans les masters destinçs aux mçtiers de lɠenseignement. La 

subvention accordçe Þ lɠassociation FORMIRIS tient compte çgalement de la rçmunçration des tuteurs et 

des stagiaires bçnçficiant dɠun contrat ou dɠun agrçment provisoire. 

  

Les financements des EESPIG ont çvoluç comme suit : 

¶ Lɠannçe 2021 avait çtç marquçe par une augmentation de 8,4 Mʁ des crçdits allouçs aux EESPIG qui avait 

permis de mettre en place un nouveau modæle de rçpartition visant Þ objectiver les subventions aux EESPIG 

avec une part fixe, pri ncipale, et une part complçmentaire, variable. La part fixe, selon un critære quantitatif, 

est fondçe sur lɠçvolution des effectifs çtudiants, dɠune annçe Þ lɠautre. La part variable est çtablie sur des 

critæres qualitatifs, correspondant aux prioritçs nationales de lɠenseignement supçrieur, telles que 

lɠencadrement du corps enseignant, la recherche, la politique sociale et la participation de lɠçtablissement 

Þ la politique de sites. 

¶ En 2022, les dotations calculçes en 2021 ont çtç reconduites. 

¶ En fin de ge stion, une enveloppe supplçmentaire de 1 Mʁ a çtç rçpartie sur 11 EESPIG ayant connu une forte 

croissance dɠeffectifs çtudiants entre 2020 et 2021. Ce montant a çtç consolidç en 2023. 

¶ En 2023, les dotations calculçes en 2022 ont donc çtç reconduites. Formiris a nçanmoins bçnçficiç de 

0,6 Mʁ supplçmentaires par rapport Þ 2022, au titre de la rçforme des INSPE. 

¶ En 2024, les dotations 2023 des EESPIG ont çtç reconduites. Des financements complçmentaires ont 

çgalement çtç notifiçs EESPIG au titre de lɠouverture de formations, notamment des formations Passeport 

pour rçussir et sɠorienter (PAREO). 

  

Les effectifs çtudiants inscrits dans les formations sous le contròle du MESR dispensçes par les EESPIG ont connu 

une lçgære baisse de -1,5 % et sont passçs de 133 087 çtudiants en 2022-2023 Þ 131 031 çtudiants en 2023-2024. La 

dotation ne prend en compte que les çtudiants inscrits en formation initiale sous statut çtudiant. 
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ACTION  

05 ɝ Bibliothæques et documentation  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

05 ï Bibliothèques et documentation 30 357 101 
37 759 933 

451 482 813 
453 525 100 

481 839 914 
491 285 033 

30 357 101 
37 759 933 

451 482 813 
453 525 100 

481 839 914 
491 285 033 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 30 357 101 37 759 933 30 357 101 37 759 933 

R®mun®rations dôactivit® 17 530 348 21 706 672 17 530 348 21 706 672 

Cotisations et contributions sociales 12 488 794 15 724 419 12 488 794 15 724 419 

Prestations sociales et allocations diverses 337 959 328 842 337 959 328 842 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 449 333 211 451 466 151 449 333 211 451 466 151 

Subventions pour charges de service public 449 333 211 451 466 151 449 333 211 451 466 151 

Titre 6 : Dépenses dôintervention 2 149 602 2 058 949 2 149 602 2 058 949 

Transferts aux autres collectivités 2 149 602 2 058 949 2 149 602 2 058 949 

Total 481 839 914 491 285 033 481 839 914 491 285 033 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Subventions pour charges de service public  

  

Les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public de lɠaction 05 « Bibliothæques et 

documentation  ¹ sɠçlævent Þ 451,5 Mʁ en autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement. Ils se dçcomposent 

en : 
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- crçdits de masse salariale (334,2  Mʁ) mobilisçs pour le financement de la totalitç de la masse salariale destinçe 

aux personnels des çtablissements. 

  

Ces crçdits ont çtç ventilçs par grandes catçgories dɠopçrateurs : 

¶ 293,5  Mʁ (87,8 %) pour les universitçs et assimilçs ; 

¶ 19,8 Mʁ (5,9 %) pour les çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 17,6 Mʁ (5,3 %) pour les autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ; 

¶ 3,3 Mʁ (1 %) pour les opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche. 

  

  

- crçdits de fonctionnement (117,3 Mʁ) comportant deux dimensions  : des crçdits de fonctionnement rçcurrent et 

des mesures dɠaccompagnement. 

  

¶ crçdits de fonctionnement rçcurrent (105,9 Mʁ) rçpartis comme suit : 

¶ 72,1 Mʁ (68,1  %) ont çtç versçs aux universitçs et assimilçs ; 

¶ 23,4  Mʁ (22,1 %) financent le fonctionnement des « opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement 

supçrieur ¹ dont : 18,7 Mʁ pour lɠagence bibliographique de lɠenseignement supçrieur (ABES) qui 

permettent dɠassurer son fonctionnement global (2,1 Mʁ) auquel sɠajoute le financement du 

groupement de commandes dans le cadre du marchç Çlsevier 2019-2023 (16,6  Mʁ) ; 2,1 Mʁ pour la 

Bibliothæque nationale universitaire de Strasbourg (BNU) ; 1,7 Mʁ pour le groupement dɠintçrèt 

public GIP Bulac et 0,9 Mʁ pour le centre technique du livre de lɠenseignement supçrieur (CTLES) ; 

¶ 8,9 Mʁ (8,4 %) financent le fonctionnement des « autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et 

de recherche  ¹ dont : 2,6 Mʁ pour lɠinstitut national dɠhistoire de lɠart (INHA), 1,95 Mʁ pour lɠçcole 

nationale supçrieur des sciences de lɠinformation et des bibliothæques (ENSSIB), 1,4 Mʁ pour lɠçcole 

nationale des Chartes, 0,95  Mʁ sont versçs au titre du fonctionnement des çcoles normales 

supçrieures (ENS), 0,7 Mʁ pour le Museum national dɠhistoire naturelle (MNHN), 0,5 Mʁ pour 

lɠuniversitç Paris Dauphine-PSL, 0,5 Mʁ pour les instituts dɠçtudes politiques (IEP) incluant 0,4 Mʁ la 

fondation nationale des sciences politiques (FNSP). Les  0,3 Mʁ restants sont allouçs Þ lɠEPHE, la 

maison des scien ces de lɠHomme (MSH), lɠçcole des hautes çtudes en sciences Sociales (EHESS), au 

Conservatoire national des arts et mçtiers (CNAM), au Collæge de France, lɠçcole nationale 

supçrieure des arts et techniques du thçàtre (ENSATT) ; 

¶ 1,5 Mʁ (1,4 %) au titre de l a participation au fonctionnement des çcoles et formations dɠingçnieurs. 

  

¶ crçdits dɠaccompagnement (11,4 Mʁ) : 

  

La politique nationale mençe en faveur de la documentation et de lɠinformation scientifique et technique repose 

sur une double orientation  : le soutien aux politiques dɠçtablissement et le soutien Þ des projets nationaux qui 

impliquent lɠensemble de la communautç universitaire et permettent de faire face aux mutations intervenant dans 

ce domaine. Les crçdits dɠaccompagnement sont dçtaillçs comme suit  : 

  

¶ 5,1 Mʁ au titre du soutien au rçseau documentaire : un certain nombre dɠçtablissements ont 

bçnçficiç dɠune aide directe du ministære pour les soutenir sur des opçrations ponctuelles autour 

de la valorisation des collections scientifiques des coll ections de recherche. Les aides de ce type 

(ponctuelles ou pluriannuelles) ont vocation Þ ètre prises en charge par Persçe comme opçrateur 

pour la numçrisation des publications et des corpus scientifiques et par le GIS CollEx-Persçe qui est 

dçsormais mis en place et a vocation Þ soutenir les politiques de dçveloppement et de valorisation 

des collections dɠexcellence, intçressant lɠensemble de la communautç de la recherche, pour mieux 

rçpondre aux enjeux en favorisant la mutualisation. Cɠest dans ce cadre que seront portçs les 

soutiens au dçveloppement des collections dɠexcellence et de leur visibilitç, et le soutien au 

dçveloppement de services aux chercheurs notamment autour des archives scientifiques ; 

  

¶ 2 Mʁ au titre du plan « bibliothæques ouvertes + ¹ et Dimanche Þ Paris : dans le cadre du plan 

national de vie çtudiante, le plan « bibliothæques ouvertes + ¹ a çtç lancç en 2016 afin dɠaugmenter 
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les plages dɠouverture des bibliothæques universitaires et dɠamçliorer la qualitç des services Þ 

destination des  çtudiants. Un effort particulier a çtç recherchç pour dçvelopper lɠouverture en 

semaine de 19 Þ 22 heures, le samedi et le dimanche apræs-midi, ainsi que lɠaccæs pendant les 

pçriodes de rçvision pour les examens, en incitant la recherche de synergies entre çtablissements ; 

  

¶ 1,4 Mʁ au titre du soutien aux bibliothæques interuniversitaires (BIU) : depuis le transfert des 

compçtences et des moyens aux universitçs, les moyens pçrennes des BIU, qui fçdærent 

dɠimportantes collections au profit de publics nombreux, nɠont pas çvoluç. Les universitçs 

partenaires, dans un contexte contraint, ont surtout privilçgiç les çtablissements relevant de leur 

stricte compçtence. Le ministære a souhaitç faire un effort particulier pour mettre Þ niveau ces 

çtablissements afin dɠamçliorer les capacitçs et la qualitç dɠaccueil en Ìle-de -France, rçgion o÷ les 

tensions sont particuliærement fortes en la matiære. Sont inclus Þ ce titre les frais de fonctionnement 

liçs Þ lɠextension des nouvelles salles de la bibliothæque Sainte-Barbe  ; 

  

¶ 1,2 Mʁ au titre du soutien Þ la formation initiale et continue des personnels : lɠobjectif 

dɠaccompagner lɠçmergence de nouvelles compçtences en matiære dɠinformation scientifique et 

technique (IST), notamment autour du numçrique, nçcessite dɠorganiser les structures rçgionales 

et nationales de formation des professionnels de lɠinformation et de la documentation. Ainsi, cette 

action finance notamment les centres rçgionaux de formation aux carriæres des bibliothæques (12 

CRFCB) Þ hauteur de 0,77 Mʁ, ainsi que les efforts pour favoriser leur fonctionnement en rçseau, les 

unitçs rçgionales de formation Þ lɠIST (7 URFIST) pour 0,43 Mʁ, y compris les moyens liçs au 

fonctionnement du groupement dɠintçrèt scientifique GIS Urfist qui fçdære leur activitç. Lɠçcole 

nationale supçrieure des sciences de lɠinformation et des bibliothæques (ENSSIB) est lɠopçrateur de 

soutien Þ la formation initiale et continue des personnels. Toutes ces structures, qui fonctionnent 

en rçseaux parallæles, sont engagçes dans une dçmarche de coopçration renforcçe, y compris avec 

les organismes de recherche, tant sur les  programmes de formation que sur les actions de veille 

scientifique  ; 

  

¶ 0,7 Mʁ au titre du dçveloppement des collections numçriques : dans ce cadre, lɠagence 

bibliographique de lɠenseignement supçrieur (ABES) bçnçficie de ces crçdits pour porter diffçrents 

groupements de commande qui contribuent Þ la montçe en charge de la constitution de collections 

numçriques ; 

  

¶ 0,6 Mʁ au titre du plan de soutien Þ lɠçdition scientifique mis en őuvre en application de la loi pour 

une Rçpublique numçrique ; 

  

¶ 0,4 Mʁ au titre dɠautres mesures de soutien notamment pour la maintenance, lɠexploitation et 

lɠhçbergement du systæme dɠinformation statistique sur lɠactivitç des structures documentaires de 

lɠenseignement supçrieur. 

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Transferts aux autres collectivitçs 

  

2,06  Mʁ ont çtç exçcutçs de la maniære suivante : 

  

¶ 1,03 Mʁ pour le financement du droit de prèt instaurç par la loi du 18 juin 2003 et auquel les bibliothæques 

de lɠenseignement supçrieur sont soumises ; 

¶ 0,54  Mʁ pour le fonctionneme nt de lɠInstitut de France ; 

¶ 0,42  Mʁ pour le fonctionnement du centre international dɠenregistrement des publications en sçrie (CIEPS) ; 

¶ 0,07  Mʁ pour le financement du projet Callisto pour les ressources pçdagogiques appuyç sur la fondation 

Unit (universit ç numçrique ingçnierie et technologie). 
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ACTION  

13 ɝ Diffusion des savoirs et musçes  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

13 ï Diffusion des savoirs et musées 24 779 425 
30 938 205 

108 887 092 
111 761 739 

133 666 517 
142 699 944 

24 779 425 
30 938 205 

108 887 092 
111 761 739 

133 666 517 
142 699 944 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 24 779 425 30 938 205 24 779 425 30 938 205 

R®mun®rations dôactivit® 14 309 401 18 175 060 14 309 401 18 175 060 

Cotisations et contributions sociales 10 194 160 12 162 254 10 194 160 12 162 254 

Prestations sociales et allocations diverses 275 864 600 891 275 864 600 891 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 108 087 470 111 315 062 108 087 470 111 315 062 

Subventions pour charges de service public 108 087 470 111 315 062 108 087 470 111 315 062 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement   262 200   262 200 

Subventions pour charges d'investissement   262 200   262 200 

Titre 6 : D®penses dôintervention 499 622 184 477 499 622 184 477 

Transferts aux collectivités territoriales   184 477   184 477 

Transferts aux autres collectivités 499 622   499 622   

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res 300 000   300 000   

Dotations en fonds propres 300 000   300 000   

Total 133 666 517 142 699 944 133 666 517 142 699 944 
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DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Subventions pour charges de service public  

  

Les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public de cette action sɠçlævent Þ 111,3 Mʁ en 

autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement. 

  

Ils comprennent notamment les moyens allouçs aux çtablissements dɠenseignement supçrieur au titre du 

financement de la revalorisation du point dɠindice intervenue au 1er juillet ( 1,4 Mʁ) et des mesures du Rendez -vous 

salarial du 12 juillet 2023 ( 0,3 Mʁ). 

  

Ils se dçcomposent en : 

  

- crçdits de masse salariale (52,5 Mʁ) mobilisçs pour le financement de la masse salariale destinçe aux personnels 

en charge de la diffusion des savoirs et musçes des çtablissements. 

  

Ces crçdits ont çtç ventilçs par grandes catçgories dɠopçrateurs : 

¶ 27,6  Mʁ (52,6 %) pour les universitçs et assimilçs ; 

¶ 16 Mʁ (30,5 %) pour les autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ; 

¶ 6,9 Mʁ (13,1 %) pour les opçrateurs de lɠÇtat (autre programme chef de file) ; 

¶ 2 Mʁ (3,8 %) pour les çcoles et formations dɠingçnieurs. 

  

- crçdits de fonctionnement (58,8  Mʁ) dçtaillçs comme suit : 

  

¶ crçdits de fonctionnement rçcurrent (53,9 Mʁ) : 

¶ 25,6  Mʁ (47,6 %) pour le Musçum National dɠHistoire Naturelle (MNHN) ; 

¶ 15,3 Mʁ (28,4 %) pour lɠçtablissement public du musçe du Quai Branly Jacques Chirac (E MQBJC) ; 

¶ 5,5 Mʁ (10,1 %) pour le Conservatoire National des Mçtiers dɠArt (CNAM) ; 

¶ 3 Mʁ (5,6 %) pour lɠENS de Lyon ; 

¶ 2,4 Mʁ (4,5 %) pour Campus Condorcet  ; 

¶ 2,1 M ʁ (3,8 %) pour les universitçs et çcoles dɠingçnieurs, lɠObservatoire de Paris et de lɠInstitut de 

Physique du Globe de Paris.  

  

¶ crçdits dɠaccompagnement (4,9 Mʁ) : 

¶ 1,7 Mʁ au titre des dispositifs en faveur de la gratuitç des enseignants et des jeunes 18-25 ans ; 

¶ 1,6 Mʁ pour la compensation financiære allouçe au musçe de lɠHomme (MNHN) ; 

¶ 1,4 Mʁ au titre du  Fonds national pour la science ouverte  ; 

¶ 0,2 Mʁ au titre de mesures de soutien notamment pour lɠObservatoire de Paris pour le dispositif 

« Sciences Þ lɠÇcole ¹ et pour le financement du fonctionnement de lɠOffice de coopçration et 

dɠinformation musçales (OCIM).  

  

Les crçdits de masse salariale, de fonctionnement rçcurrent et dɠaccompagnement çnoncçs ci-dessus permettent 

notamment de contribuer au financement des musçes scientifiques nationaux relevant du ministære de 

lɠenseignement supçrieur et de la recherche (MESR) : 

  

¶ Le musçum national dɠhistoire naturelle (MNHN) : 28,7 Mʁ 

  

- des crçdits de fonctionnement (28,4 Mʁ) dont 25,6 Mʁ de crçdits de fonctionnement rçcurrent et 2,8 Mʁ de 

crçdits dɠaccompagnement dont 1,2 Mʁ pour le dispositif en faveur de la gratuitç des enseignants et des jeunes 18 

- 25 ans et 1,6  Mʁ de compensation financiære au bçnçfice du musçe de lɠHomme ; 

- des crçdits de masse salariale (0,3 Mʁ) pour le financement des moyens humains du MNHN. 
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¶ Lɠçtablissement public du musçe du quai Branly Jacques Chirac (EPMQBJC)  : 22,4 Mʁ 

  

La subvention allouçe au musçe du quai Branly par le ministære de lɠenseignement supçrieur et de la recherche 

(MESR) sɠçlæve Þ 22,4 Mʁ dont 15,3 Mʁ de dotation de fonctionnement rçcurrent et 0,3 Mʁ de crçdits 

dɠaccompagnement au titre de la compensation pour la gratuitç dɠaccæs des enseignants aux collections 

permanentes) et 6,8  Mʁ de crçdits de masse salariale. 

  

¶ Le musçe des arts et mçtiers (CNAM) : 6,2 Mʁ 

  

La subvention allouçe au CNAM pour le financement du musçe des arts et mçtiers comprend 5,5 Mʁ de dotation 

de fonctionnement rçcurrent et 0,2 Mʁ au titre de la compensation de la gratuitç dɠaccæs aux collections pour les 

jeune 18 -25 ans et les enseignants ainsi que 0,5  Mʁ de crçdits de masse salariale. 

  

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

  

Subventions pour charges dɠinvestissement 

  

Une dotation en fonds propres de 0,26  Mʁ a çtç versçe Þ lɠçtablissement public du musçe du quai Branly Jacques 

Chirac (EPMQBJC) au titre des acquisitions 2024.  

  

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Transferts aux collectivitçs territoriales 

  

Une dotation de 0,18 Mʁ a çtç versçe au profit des communes de Bourges (0,02  Mʁ), Chàteaubriant (0,004 Mʁ), 

Grenoble (0,01  Mʁ), La Rochelle (0,03 Mʁ), Le Havre (0,06 Mʁ), Lons-le-Saunier (0,03  Mʁ), Þ la Communautç de 

communes de Mirecourt -Dompaire (0.03  Mʁ) au titre de lɠinformatisation des collections publiques, scientifiques et 

patrimoniales.  

  

 

 

ACTION  

14 ɝ Immobilier   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

14 ï Immobilier 49 259 510 
21 122 381 

1 329 646 172 
1 541 921 473 

1 378 905 682 
1 563 043 854 

49 259 510 
21 122 381 

1 262 831 141 
1 206 182 882 

1 312 090 651 
1 227 305 263 
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CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 49 259 510 21 122 381 49 259 510 21 122 381 

R®mun®rations dôactivit® 28 445 942 12 396 717 28 445 942 12 396 717 

Cotisations et contributions sociales 20 265 172 8 486 744 20 265 172 8 486 744 

Prestations sociales et allocations diverses 548 396 238 921 548 396 238 921 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 935 753 346 936 909 748 935 753 346 939 040 235 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   3 798 342   5 063 277 

Subventions pour charges de service public 935 753 346 933 111 406 935 753 346 933 976 958 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 380 173 000 155 166 633 264 571 649 177 838 104 

D®penses pour immobilisations corporelles de lô£tat 34 545 000 25 958 417 77 107 849 48 629 888 

Subventions pour charges d'investissement 345 628 000 129 208 216 187 463 800 129 208 216 

Titre 6 : D®penses dôintervention   11 957 733   7 707 815 

Transferts aux entreprises   750 000   750 000 

Transferts aux collectivités territoriales   9 215 024   3 374 039 

Transferts aux autres collectivités   1 992 709   3 583 777 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res 13 719 826 437 887 360 62 506 146 81 596 729 

Dotations en fonds propres 13 719 826 437 887 360 62 506 146 81 596 729 

Total 1 378 905 682 1 563 043 854 1 312 090 651 1 227 305 263 

  

Lɠaction 14 « immobilier  ¹ comprend lɠensemble des crçdits destinçs Þ financer des opçrations immobiliæres des 

çtablissements dɠenseignement supçrieur et la masse salariale transfçrçe pour les personnels ayant des fonctions 

immobiliæres. Par opçrations immobiliæres, on entend constructions nouvelles, restructurations, rçhabilitations, 

acquisitions, ou encore actions relevant de la maintenance, de la mise en sçcuritç ou de lɠentretien des bàtiments. 

  

Les crçdits de lɠaction « immobilier  ¹ sont rçpartis de la maniære suivante : 

¶ sur le titre 3 - catçgorie 32 : subventions pour charges de service public (masse salariale transfçrçe, dçpenses 

de main tenance et logistique immobiliære, crçdits de mise en sçcuritç et suretç, fonctionnement de 

lɠEPAURIF, dotations rçcurrentes de dçvolution, subventions correspondant aux redevances des contrats 

de partenariat sur la part des frais financiers, de fonctionne ment et GER)  ; 

¶ sur le titre 5 - catçgorie 51 : dçpenses dɠinvestissement de lɠÇtat portant sur les opçrations immobiliæres 

(constructions, extensions et/ou rçhabilitations) rçalisçes sous maìtrise dɠouvrage Çtat ; 
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¶ sur le titre 5 - catçgorie 53 : subvention s pour investissement portant sur les opçrations immobiliæres 

(constructions, extensions et/ou rçhabilitations) rçalisçes sous maìtrise dɠouvrage confiçe Þ des opçrateurs, 

çtablissements publics dɠenseignement supçrieur et engagçes en 2023 ; 

  

¶ sur le titre  7 - catçgorie 72 : participations financiæres - dotations en fonds propres, correspondant au 

financement dɠopçrations immobiliæres (constructions, extensions et/ou rçhabilitations) dont la maìtrise 

dɠouvrage a çtç confiçe par lɠÇtat Þ un çtablissement public dɠenseignement supçrieur avant 2023 ou Þ une 

collectivitç territoriale ainsi quɠaux dotations de 1er çquipement et aux subventions correspondant Þ la part 

« investissement  ¹ des contrats de partenariat dont le pouvoir adjudicateur est un opçrateur. 

  

Au cours de lɠexçcution de la dçpense, des crçdits peuvent çgalement ètre imputçs sur le titre 3 - catçgorie 31 - 

dçpenses de fonctionnement et sur le titre 6 - crçdits dɠintervention - catçgories 62, 63 et 64. 

  

  

 Mú 

Fonctionneme
nt 

Subventions 
pour 

charges de 
service public 

Investissemen
t 

Subventions 
dôinvestissemen

t 

Dépenses 
dôintervention 

Opérations 
financières 

TOTAL 
exécution 2024 

AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

Constructions et 

1er équipement CPER 
1,21 1,07 0,00 0,87 16,08 38,89 51,56 51,56 10,10 5,60 63,01 54,04 141,97 152,02 

Opérations hors CPER hors 
PPP 

2,47 3,87 0,05 0,05 2,88 4,15 13,95 13,95 0 0,25 0,76 3,45 20,10 25,71 

CHUSO GPN 0,07 0,08     7,00 5,60 63,00 63,00     374,12 0,25 444,19 68,93 

Campus / 

Partenariat public-privé 
(PPP) 

0,05 0,04 28,74 28,74         1,53 1,53 0 23,85 30,31 54,16 

CONSTRUCTIONS / 
RESTRUCTURATIONS / 

1er EQUIPEMENT 

3,80 5,06 28,79 29,65 25,96 48,63 128,51 128,51 11,63 7,38 437,89 81,60 636,57 300,83 

MASSE SALARIALE RCE     433,97 433,97                 433,97 433,97 

Maintenance et logistique     414,12 414,12         0,33 0,33     414,45 414,45 

Charges locatives     14,03 14,03                 14,03 14,03 

MAINTENANCE ET 
LOGISTIQUE 

    428,15 428,15         0,33 0,33     428,48 428,48 

Mise en sécurité Jussieu et 
EPAURIF 

    7,59 7,59                 7,59 7,59 

Mise en sécurité hors 
Jussieu  

    12,68 12,68     0,70 0,70         13,38 13,38 

Dévolution du patrimoine     21,94 21,94                 21,94 21,94 

SÉCURITÉ     42,21 42,21     0,70 0,70         42,91 42,91 

ACTION IMMOBILIER 3,80 5,06 933,11 933,98 25,96 48,63 129,21 129,21 11,96 7,71 437,89 81,60 1 541,92 1 206,18 

  

  

I - CONSTRUCTIONS ET RESTRUCTURATIONS  (636,57  Mʁ en AE et 300,83 Mʁ en CP) 

  

CPER - contrats de PLAN ÇTAT-REGIONS 2015-2020 et CONTRATS DE PLAN -REGION 2021 -2027 - CONTRATS DE 

CONVERGENCE ET DE TRANSFORMATION DES DROM  : 141,97 Mʁ en AE et 152,02 Mʁ en CP en 2024 

  

Lɠexçcution des contrats Çtat-Rçgions est dçtaillçe dans la partie consacrçe aux çlçments transversaux - « grands 

projets transversaux et crçdits contractualisçs ¹. 

  

Pour lɠexercice 2024, le montant dɠAE engagçes (sur AE affectçes non engagçes, AE nouvelles et fonds de concours) 

au titre des CPER et contrats de convergence  et de transformation des DROM sɠçlæve Þ 141.97 Mʁ. Le total des CP 

consommçs au titre de ces contrats, y compris les fonds de concours rattachçs en 2024 ou reportçs, est de 

152,02 Mʁ. 
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Les crçdits CPER, exçcutçs au niveau local sur des BOP de rçgions acadçmiques et UO locales de Nouvelle-Calçdonie 

et Polynçsie franåaise, ont çtç consommçs par nature de dçpenses comme suit : 

  

¶ sur le titre 3 - fonctionnement gçnçral : 1,21 Mʁ en AE et 1,07 Mʁ en CP - Ces dçpenses correspondent Þ des 

çtudes (çtudes de faisabilitç, programmation ɨ) ou des frais connexes dɠopçrations CPER (dçpenses de 

publications des appels dɠoffres, frais de gardiennage de chantier, travaux dɠimpression des dossiers de 

consultation des entreprises, taxe de balayage avant rçception, intçrèts moratoires, ræglement de 

contentieux, frais fonciers) et ont concernç un grand nombre de rçgions acadçmiques ; 

  

¶ sur le titre 5  ɝ dçpenses dɠinvestissement : 16,08 Mʁ en AE et 38,89 Mʁ en CP - ces dçpenses correspondent 

au financement des opçrations rçalisçes sous maìtrise dɠouvrage de lɠÇtat, assurçe par les services des 

rectorats dont la rçhabilitation du bàtiment N Arsenal pour lɠuniversitç de Franche-Comtç (CPER 2015-2020 

et 2021 -2027), le relogement de lɠINSHEA/PNEI en Ìle-de -France (CPER 2015-2020 et 2021 -2027), la 

2e tranche de lɠopçration Hoche de lɠuniversitç de Nìmes en Occitanie (CPER 2015-2020 et 2021 -2027), la 

restructuration  du site Pasteur ɝ Villa Crçative pour lɠuniversitç dɠAvignon en rçgion PACA (CPER 2015-2020 

et 2021 -2027)  ; 

  

¶ Sur le titre 5 ɝ subventions pour charges dɠinvestissement : 51,56 Mʁ en AE et en CP - ces dçpenses 

correspondent au financement dɠçtudes ou travaux dɠopçrations engagçes en 2023 du CPER 2021-2027 et 

dont la maìtrise dɠouvrage a çtç confiçe Þ un opçrateur, çtablissement public dɠenseignement supçrieur, 

par exemple la rçnovation du bàtiment Humanitçs de lɠINSA Lyon, la rçhabilitation çnergçtique Campus 

Villejean ɝ universitç Rennes2, la rçhabilitation du site des Tanneurs -universitç de Tours, la construction du 

Learning Centre ɝ universitç de Rouen ; 

  

  

¶ Sur le titre 6  : 10,10  Mʁ en AE et 5,60 Mʁ en CP - Ces dçpenses correspondent majoritairement au 

financement  dɠopçrations : 

¶ sous maìtrise dɠouvrage assurçe par des collectivitçs dans les rçgions acadçmiques Bourgogne 

Franche -Comtç (ISIFC tranche 2 Þ Besanåon), Centre-Val de Loire (Campus la Madeleine Þ Orlçans), 

Grand Est (Pòle de formation INSPE La Meinau Þ Strasbourg), Ìle-de -France (IUT de Mantes) et 

Nouvelle -Aquitaine  ; 

¶ sous maìtrise dɠouvrage confiçe Þ un çtablissement : opçrations inscrites dans les contrats de 

convergence et de transformation de territoires ultramarins pour lɠuniversitç des Antilles en 

Guadeloupe, universitçs de Nouvelle-Calçdonie et Polynçsie franåaise ; 

  

¶ Sur le titre 7  : 63,01 Mʁ en AE et 54,04  Mʁ en CP - Ces dçpenses concernent des opçrations rçalisçes avec 

une maìtrise dɠouvrage confiçe aux çtablissements ou collectivitçs territoriales dont notamment la 

rçalisation du Learning centre du campus Porte des Alpes ɝUniversitç Lyon (CPER 2021-2027), la 

construction du plateau technique santç de lɠuniversitç Picardie Jules Verne (CPER 2015-2020), la 

restructuration de la BU Pont -de -Bois de lɠuniversitç de Lille (CPER 2021-2027), la dçconstruction-

reconstruction du restaurant universitaire n ̄1 Þ Talence ɝ Crous de Bordeaux (CPER 2021 -2027), la 

rçhabilitation des ailes 1 et 5 TPR du campus Saint-Jçròme - universitç dɠAix-Marseille (CPER 2021-2027), la 

nouvelle facultç de santç au sein du QHU ɝ universitç de Nantes (CPER 2021-2027) et la requ alification 

fonctionnelle de lɠuniversitç de la Rçunion (CCT 2019-2023).  

  

Suite Þ une erreur, des crçdits Þ hauteur de 0,87 Mʁ en CP ont çtç imputçs sur le titre 3 en subventions pour charges 

de service public pour une opçration du CCT 2019-2023 en Martin ique.  

  

Les CP consommçs (hors fonds de concours) ont permis de financer Þ hauteur de 38 % des opçrations du CPER 

2015-2020 non achevçes, de 59 % des opçrations engagçes au titre du CPER 2021-2027 et pour 3  % pour des projets 

inscrits dans les CCT des DROM  et des COM.  
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Opçrations hors CPER (hors CHUNSO GPN) : 20,10 Mʁ en AE et 25,71 Mʁ en CP en 2024 

  

Les crçdits allouçs pour les constructions hors CPER (hors PPP, campus budgçtaires et CHUSO GPN) ont çtç 

consommçs Þ hauteur de 20,10 Mʁ en AE et 25,71 Mʁ en CP comme suit  : 

  

¶ Sur le titre 3 - dçpenses de fonctionnement : 2,47 Mʁ en AE et 3,87 Mʁ en CP ; ces dçpenses correspondent 

essentiellement aux dçpenses de fonctionnement suivantes : 

¶ Charges de fonctionnement de lɠopçration de dçcontamination du site dɠArcueil dans le 

dçpartement du Val-de -Marne, qui a accueilli Þ partir des annçes 1930 jusquɠÞ la fin des annçes 1970 

lɠinstitut du radium de lɠuniversitç de Paris, un laboratoire de recherche sur la radioactivitç (2,27 Mʁ 

en AE et  3,69  Mʁ en CP), 

¶ Financement dɠçtudes prçalables du Projet Campus Maret Þ Dijon (0,02 Mʁ en AE et 0,09 Mʁ en CP) 

et de lɠextension de lɠuniversitç de Mayotte (0,08 Mʁ en AE), 

¶ Frais liçs au foncier notamment dans les rçgions acadçmiques Centre-Val -de Loire et Ìle-de -France 

(montant total de 0,1  Mʁ en AE et 0,09 Mʁ en CP) ; 

  

¶ Sur le titre 5 ɝ dçpenses dɠinvestissement  : 2,88  Mʁ en AE et 4,15 Mʁ en CP correspondant principalement 

Þ lɠacquisition du restaurant de SUPMECA (1,97 Mʁ en AE et en CP), la rçnovation de la bibliothæque Sainte-

Barbe Þ Paris (0,08 Mʁ dɠAE et 1,04 Mʁ de CP), les çtudes prçalables du campus Condorcet Þ Aubervilliers 

(0,05 Mʁ en CP), le campus Maret Þ Dijon (0,5 Mʁ en AE et 0,1 Mʁ en CP), des complçments dɠopçration du 

CPER 2015-2020 (0,16  Mʁ en AE et 0,26 Mʁ en CP) ainsi que lɠextension du CUFR Mayotte, opçration inscrite 

au contrat de convergence et de transformation 2019 -2023 de Mayotte mais imputçe hors CPER (0,88 Mʁ 

en AE et 0,73  Mʁ en CP) et Þ la clòture de lɠopçration ENSIACET-INP To ulouse relevant du CPER 2000 -2006 

et hors CPER (-0,71 Mʁ) ; 

  

¶ Sur le titre 5 ɝ subventions pour charges dɠinvestissement  : 13,95 Mʁ en AE et en CP correspondant Þ la 

mise en őuvre du plan de rçnovation du Musçum national dɠhistoire naturelle pour lequel lɠçtablissement 

a bçnçficiç en 2024 dɠun soutien de lɠÇtat (12,2 Mʁ en AE et CP), au resserrement de lɠINSHEA Þ Suresnes 

(0,32 Mʁ en CP sur une AE 2023), au parachævement de lɠopçration Nation-Picpus de lɠuniversitç Paris 3 

(0,42 Mʁ en CP sur une AE 2023) les opçrations MathSTIC et Illustration de lɠuniversitç Sorbonne Paris Nord 

(1 Mʁ en CP sur AE 2023) ; 

  

¶ Sur le titre 6  : 0,25 Mʁ en CP correspondant Þ une contribution hors CPER du MESR au financement de 

lɠextension de la bibliothæque universitaire de lɠuniversitç de Polynçsie franåaise (0,25 Mʁ en CP) ; 

  

¶ Sur le titre 7  : 0,76 Mʁ en AE et 3,45 Mʁ en CP pour des opçrations rçalisçes avec une maìtrise dɠouvrage 

confiçe Þ des çtablissements dont : 

¶ La consommation dɠAE antçrieures pour une imputation en catçgorie 53 en Ìle-de -France ( -1,75 Mʁ 

en AE) ; 

¶ Le financement du contrat dɠAvenir Pays de la Loire (2,5 Mʁ en AE et 3,4 Mʁ en CP). 

  

Suite Þ une erreur dɠimputation, des crçdits Þ hauteur de 0,05 Mʁ en AE et en CP ont çtç imputçs sur le titre 3 en 

subventions pour charges de service public correspondant Þ une participation du MESR au financement dɠun loyer 

par lɠÇcole franåaise dɠAthænes. 

  

Opçrations hors CPER ɝ CAMPUS HOSPITALO -UNIVERSITAIRE SAINT -OUEN GRAND PARIS NORD (CHUSO GPN)  : 

444,19 Mʁ en AE et 68,93 Mʁ en CP en 2024 

  

Le projet de campus hospitalo -universitaire Saint -Ouen Grand Paris Nord (CHUSOGPN) vise Þ regrouper sur un 

mème site des activitçs de soins, dɠenseignement et de recherche, en lien avec la crçation dɠun nouvel hòpital Þ 

Saint -Ouen -sur-Seine. Il comprend  : 

- un volet hospitalier du ressort de lɠAP-HP ; 

- un volet universitaire et vie çtudiante qui comprend : 
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¶ le bàtiment universitaire (financement hors CPER sur le programme 150) et le bàtiment recherche (financç 

par la Rçgion au titre du CPER 2021-2027) sont rçalisçs par lɠuniversitç Paris Citç (avec lɠappui de lɠEPAURIF) ; 

¶ le bàtiment vie çtudiante dont la MOA est assurçe par le CROUS de Paris, avec lɠappui de lɠEPAURIF et un 

financement au titre du CPER 2021 -2027  ; 

¶ une passerelle qui rel iera lɠhòpital et le bàtiment enseignement-recherche et sera rçalisçe en co-maìtrise 

dɠouvrage AP-HP et UPC avec un financement CPER 2021 -2027.  

La maìtrise du foncier est rçalisçe directement par le MESR au bçnçfice de lɠuniversitç et du CROUS. 

  

Le coùt prçvisionnel du projet de bàtiment universitaire a çtç revu Þ la hausse dçbut 2023, le portant Þ 639,7 Mʁ 

(+170,5 Mʁ par rapport Þ lɠestimation prçcçdente de 469,2 Mʁ) en raison des rçvisions de prix et dɠalças techniques. 

Ce montant comprend le coùt de la maìtrise du foncier « Garibaldi -Victor Hugo  ¹ (acquisitions et dçpenses 

associçes - gardiennage, sçcurisation, dçconstruction, dçpollutionɨ). Les acquisitions des diffçrentes parcelles ont 

çtç rçalisçes entre 2020 et 2023.  

  

Le financement hors CPER du bàtiment universitaire prçvu sur le programme 150 est de 589,7 Mʁ, 50 Mʁ çtant pris 

en charge sur le programme 723 (CAS immobilier). Les ouvertures de crçdits en AE et en CP sɠçchelonnent de 2017 

Þ 2029 en fonction de son avancement opçrationnel. 

  

Lɠuniversitç Paris Citç a optç pour un marchç global de performance (MPGP) pour le bàtiment universitaire avec, en 

tranche optionnelle, le bàtiment recherche dont le dialogue compçtitif a abouti en 2024. La signature du MPGP est 

intervenue fin 2024.  

  

En 2024, la consommation au titre du CHUSO GPN sɠçlæve Þ 444,19 Mʁ en AE et 68,93 Mʁ en CP dont : 

¶ 0,07  Mʁ en AE et 0,08 Mʁ en CP de crçdits de fonctionnement pour les çtudes de faisabilitç et des frais liçs 

au foncier  ; 

¶ 7,00  Mʁ en AE et 5,60 Mʁ en CP de crçdits dɠinvestissement au titre de la maìtrise fonciære ; 

¶ 437,12 Mʁ en AE et 63,25 Mʁ en CP au titre du marchç global de performance portç par lɠuniversitç Paris 

Citç (dont 63 Mʁ en AE et CP consommçs en subventions dɠinvestissement et 374,12 Mʁ et 0,25 Mʁ en CP 

en dot ations en fonds propres).  

  

Opçrations rçalisçes en contrat de partenariat public-privç (PPP) et  Campus financçes sur crçdits budgçtaires (PPP 

et MOP)  : 30,31 Mʁ en AE et 54,16 Mʁ en CP  

  

Les treize marchçs de partenariat conclus dans le domaine de compçtence du ministære chargç de lɠenseignement 

supçrieur et financçs sur le programme 150 ont çtç signçs entre 2009 et 2016 : 

¶ trois PPP historiques en 2009  : restructuration du site Clignancourt - Sorbonne Universitç (ex Paris IV), ZAC 

Rive Gauche - Universitç de Paris (ex Paris VII Diderot) et lɠUFR santç ɝ universitç Versailles-Saint -Quentin -

en-Yvelines  ; 

¶ un PPP historique en 2010  : rçnovation du parc zoologique de Paris ɝ MNHN  ; 

¶ un PPP historique en 2012  : rçnovation du campus du Mirail - universitç Jean-Jauræs - Toulouse 2  ; 

¶ quatre PPP Campus en 2013  : Campus innovant de Dijon (universitç de Bourgogne), Campus prometteur de 

Clermont -Ferrand (Laboratoire Magma Volcan), campus numçrique (universitç europçenne de Bretagne) et 

Campus Grand Lille (CP2 - formation et innovation)  ; 

¶ un PPP Campus en 2015  : Campus Lorrain  (construction de lɠUFR « Mathçmatiques ɝ informatique ɝ 

Mçcanique ¹ MIM Þ Metz) ; 

¶ trois PPP Campus en 2016  : Campus Lorrain  ɝ(opçration biologie-santç sur le campus Brabois Þ Nancy), 

Campus prometteur  Paris-Est (rçhabilitation çnergçtique du bàtiment Copernic de lɠuniversitç Paris-Est 

Marne -la-Vallçe) et Campus Grand Lille (CP1- recherche -citç scientifique). 

Toutes les opçrations immobiliæres faisant lɠobjet de ces contrats de partenariat ont çtç livrçes. 

  

Dans le cadre de lɠOpçration Campus sur crçdits budgçtaires, il çtait çgalement prçvu le financement de 

9 opçrations rçalisçes selon les modalitçs des marchçs publics (MOP). 8 de ces opçrations sont achevçes (Clermont 
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CRBC, Nice MDE -Saint -Jean-dɠAngçly, Nantes, Valenciennes, Lorraine gestion-management, Nice Pasteur 1 PEMED -

PCV, Nice Institut de physique -Infini et Cergy -Pontoise). La derniære (Nice Pasteur 2 Hellix) est suspendue. 

  

Les crçdits consommçs par le MESR correspondent Þ sa participation au financement des redevances tant pour la 

part investissement que pour les frais financiers ou de fonctionnement - GER et frais de gestion essentiellement. En 

2024, ils reprçsentent un montant de 30,26 Mʁ en AE et de 54,12 Mʁ en CP, qui sont rçpartis de la faåon suivante : 

¶ 23,85  Mʁ en CP pour la part « investissement  ¹ (dotations en fonds propres) ; 

¶ 30,27  Mʁ en AE et CP pour la part « fonctionnement  ¹ (frais financiers, GER, frais de gestion ɨ) dont 

28,74  Mʁ en subventions pour charges de service public et 1,53  Mʁ en dçpenses dɠinterventions pour le GIP 

numçrique Bretagne ; 

  

Par ailleurs, un montant de 0,05  Mʁ en AE et 0,04 Mʁ en CP a çtç consommç en dçpenses de fonctionnement pour 

des çtudes pilotçes par le MESR. 

  

II - CRÇDITS DE MASSE SALARIALE (accession des universitçs aux RCE) (433,97  Mʁ en AE et CP) 

Ces crçdits dɠun montant de 433,97 Mʁ en AE et CP versçs en subventions pour charges de service public sont 

mobilisçs pour le financement de la totalitç de la masse salariale des personnels en charge de lɠimmobilier des 

çtablissements ayant accçdç aux responsabilitçs et compçtences çlargies. La dçpense par catçgorie dɠopçrateur est 

ventilçe comme suit : 

ɧ 84,7 % pour les universitçs ; 

ɧ 7,7 % pour des çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

ɧ 7,6 % pour des  çtablissements « autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹. 

  

III ɝ MAINTENANCE ET LOGISTIQUE IMMOBILIÆRE (428,48  Mʁ en AE et en CP) 

La consommation dɠun montant de 428,48  Mʁ en AE et CP recouvre les moyens allouçs Þ la maintenance et la 

logistique immobiliære. Elle est rçpartie comme suit : 

  

¶ Crçdits de fonctionnement rçcurrent : 414,12 Mʁ en AE et en CP 

Ces crçdits ont çtç versçs en subvention pour charges de service public Þ lɠensemble des opçrateurs du 

programme pour le financement r çcurrent de la maintenance et de la logistique immobiliære Þ hauteur de : 

ɧ 84,3 % pour les universitçs ; 

ɧ 8,4 % pour des çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

ɧ 7,3 % pour les « autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹. 

  

¶ Crçdits dɠaccompagnement : 14,03 Mʁ en AE et en CP qui correspondent Þ la participation que le MESR a 

versçe afin dɠaccompagner des çtablissements publics dɠenseignement supçrieur qui ont recours Þ des 

locations de locaux pour pallier des surfaces insuffis antes ou pour reloger provisoirement des activitçs lors 

de travaux de rçhabilitation lourde. Ces crçdits versçs en subventions pour charges de service public, ont 

permis de soutenir les çtablissements suivants : universitçs Paris 1, Paris 2, Paris-Est Crçteil (UPEC), UT Paris-

Dauphine, ENS Louis Lumiære, FNSP-IEP Paris et EPHE. 

  

¶ Crçdits spçcifiques : 0,33 Mʁ en AE et en CP imputçs en dçpenses dɠintervention et versçs Þ lɠInstitut de 

France - çtablissement qui nɠest pas un opçrateur de lɠÇtat relevant du programme 150 - au titre de la 

maintenance immobiliære. 

  

IV ɝ TRAVAUX DE MISE EN SÇCURITÇ (42,91 Mʁ en AE et en CP en 2024) 

  

Çtablissement public dɠamçnagement universitaire de la rçgion Ìle-de -France  (EPAURIF)  : 7,59  Mʁ en AE et en CP 

  

Lɠçtablissement public dɠamçnagement universitaire de la rçgion Ìle-de -France (EPAURIF), constituç par dçcret 

n ̄2010-965 du 26  aoùt 2010 Þ partir de lɠçtablissement public du campus de Jussieu (EPCJ) et lɠçtablissement public 

dɠamçnagement universitaire (EPAU), assure la continuitç des missions quɠexeråait lɠEPCJ pour le campus de Jussieu. 
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Hors Jussieu, lɠEPAURIF est chargç de mettre en őuvre le schçma dɠimplantation immobiliære universitaire en Ìle-de -

France et dɠassurer des missions de maìtrise dɠouvrage pour des çtablissements dɠenseignement supçrieur situçs 

dans cette rçgion. Il intervient en tant que maìtre dɠouvrage mandataire ou en tant que conducteur dɠopçrations. Il 

rçalise tous types de missions : çtudes gçnçrales, çtudes de programmation, çtudes de conception, travaux, garantie 

de parfait achævement et prestations de transfert. 

  

En 2024, lɠçtablissement a continuç dɠaccompagner des opçrations immobiliæres franciliennes dont la construction 

du volet enseignement supçrieur du CHU Saint-Ouen Grand Paris Nord, la rçhabilitation du site principal de 

lɠuniversitç Paris-Dauphine ou le transfert de lɠINSHEA Þ Saint-Germain -en-Laye.  

  

Les crçdits versçs Þ lɠçtablissement public dɠamçnagement universitaire de la rçgion Ìle-de -France (EPAURIF) 

sɠçlævent Þ 7,59  Mʁ en AE et CP sur le titre 3 au titre des dçpenses de fonctionnement de lɠçtablissement public (y 

compris la masse salariale). A ce montant sɠajoute un montant de 0,07 Mʁ en AE et CP imputçs sur lɠaction 0150-01. 

  

  

Mise en sçcuritç des çtablissements dɠenseignement supçrieur  : 13,38 Mʁ en AE et en CP 

  

Depuis 2019, lɠenveloppe destinçe Þ la mise en sçcuritç permet dɠaccompagner les çtablissements dans le 

financement de travaux de mise en sçcuritç rçglementaire et de sçcurisation des locaux. Lɠenveloppe allouçe en 

2024 dɠun montant total de 13,38 Mʁ a permis dɠaccompagner 88 çtablissements dans le financement de leurs 

besoins  prioritaires de mise en sçcuritç et de sùretç, recensçs mi 2022 par le MESR pour la pçriode 2023-2024. Elle 

se rçpartit comme suit : 

¶ 8,92  Mʁ en AE et en CP, versçs en subventions pour charges de service public, pour la rçalisation de travaux : 

¶ de mise aux normes incendie (remplacement de systæmes de sçcuritç incendie, dçsenfumage, installation 

de portes coupe -feuɨ) afin notamment de lever des avis dçfavorables des commissions de sçcuritç pour, 

par exemple, les universitçs Bretagne Occidentale, Lorraine, Le Mans, Paris Panthçon-Sorbonne, Çvry-Val -

dɠEssonne, lɠENSAM ou lɠINP Toulouse ; 

¶ de dçsamiantage dont des universitçs de Tours et Paris-Nanterre o u lɠINSA de Lyon ; 

¶ de mise en conformitç de sorbonnes et systæmes dɠextraction dans les laboratoires comme pour les 

universitçs de Caen et Montpellier ; 

¶ de crçation de locaux de stockage de produits dangereux dont lɠuniversitç Sorbonne Paris Nord. 

¶ 0,70  Mʁ en AE et en CP, versçs en subvention dɠinvestissement pour accompagner le plan pluriannuel 

dɠinvestissement du campus de Rangueil Þ Toulouse (amçnagement, infrastructures) portç par le service de 

gestion et dɠexploitation (SGE) rattachç Þ lɠuniversitç fçdçrale Toulouse Midi-Pyrçnçes. 

¶ 3,76  Mʁ en AE et en CP, versçs en subventions pour charges de service public, pour la sçcurisation des 

campus comme le dçploiement de systæmes de vidço protection, la mise en place de contròle dɠaccæs 

notamment dans les  zones ZRR et la crçation de PC sçcuritç, lɠinstallation dɠalarmes anti-intrusion, la pose 

de clòtures ainsi que le renforcement des mesures de sçcuritç dans le cadre de Vigipirate. 

  

  

V - DÇVOLUTION DU PATRIMOINE  (21,94 Mʁ en AE et en CP en 2024) 

  

Trois  universitçs (Clermont 1, Poitiers et Toulouse 1) ont signç au cours de lɠannçe 2011 une convention de dçvolution 

avec lɠÇtat leur transfçrant la propriçtç du patrimoine immobilier et qui prçvoient le versement dɠune dotation 

rçcurrente de dçvolution. Le montant annuel total de ces dotations rçcurrentes est de 21,94 Mʁ pour les trois 

universitçs, qui se dçcompose comme suit : 

¶ 6,135 Mʁ pour lɠuniversitç Clermont- Auvergne (fusion des ex universitçs Clermont 1 et 2) ; 

¶ 10,8 Mʁ pour lɠuniversitç de Poitiers ; 

¶ 5 Mʁ pour lɠuniversitç Toulouse 1. 

Ces dotations ont çtç versçes en 2024 en subventions pour charges de service public pour le montant total de 

21,94 Mʁ. 
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ACTION  

15 ɝ Pilotage et suppor t du programme   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

15 ï Pilotage et support du programme 132 185 829 
145 303 641 

1 637 518 931 
1 613 593 166 

1 769 704 760 
1 758 896 807 

132 185 829 
145 303 641 

1 637 518 931 
1 614 043 884 

1 769 704 760 
1 759 347 525 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 132 185 829 145 303 641 132 185 829 145 303 641 

R®mun®rations dôactivit® 76 333 492 91 773 938 76 333 492 91 773 938 

Cotisations et contributions sociales 54 380 739 51 518 205 54 380 739 51 518 205 

Prestations sociales et allocations diverses 1 471 598 2 011 498 1 471 598 2 011 498 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 1 581 277 760 1 562 440 143 1 581 277 760 1 562 917 330 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 10 146 257 16 698 457 10 146 257 17 175 644 

Subventions pour charges de service public 1 571 131 503 1 545 741 686 1 571 131 503 1 545 741 686 

Titre 6 : D®penses dôintervention 56 241 171 51 153 023 56 241 171 51 126 554 

Transferts aux ménages   335 815   335 815 

Transferts aux entreprises   3 081 250   3 081 250 

Transferts aux collectivités territoriales   67 469   60 000 

Transferts aux autres collectivités 56 241 171 47 668 490 56 241 171 47 649 490 

Total 1 769 704 760 1 758 896 807 1 769 704 760 1 759 347 525 
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DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT  

  

Dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel  

  

Les dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnels se sont çlevçs Þ 16,7 Mʁ en AE et 17,2 Mʁ en CP. 

Elles se rçpartissent notamment de la maniære suivante : 

  

¶ 5,6 Mʁ en AE et 6 Mʁ en CP pour la sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques 

(SIES) ; 

¶ 4,1 Mʁ en AE et en CP pour lɠadministration centrale, notamment au titre des compensations versçes pour 

les mises Þ disposition des personnels des çtablissements dɠenseignement supçrieur au bçnçfice de 

lɠadministration centrale ; 

¶ 3,2 Mʁ en AE et 2,8 Mʁ CP pour le service Þ compçtence nationale Parcoursup  ; 

¶ 2,9 Mʁ en AE et 3,3 Mʁ en CP pour le Conseil national des univer sitçs (CNU) ; 

¶ 0,3 Mʁ en AE et 0,4 Mʁ en CP pour les rectorats , Þ destination notamment de lɠaction sociale et de 

lɠorganisation des examens et concours ; 

¶ 0,2 Mʁ en AE et CP pour lɠInstitut universitaire de France (IUF)  ; 

¶ 0,2 Mʁ en AE et en CP pour lɠInstit ut des hautes çtudes de lɠçducation et de la formation (IH2EF) ; 

¶ 0,2 Mʁ en AE et CP pour le Service interacadçmique des examens et concours (SIEC).  

  

Subventions pour charges de service public  

  

Les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public de lɠaction 15 « Pilotage et support du 

programme  ¹ sɠçlævent Þ 1 545,7  Mʁ en autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement. 

  

Ils comprennent notamment les moyens allouçs aux çtablissements dɠenseignement supçrieur au titre : 

¶ du ren forcement de lɠautonomise et des çtablissements dans le cadre de la mise en place de 

nouveaux  contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance (COMP) ou de la prçparation des futurs COMP 

(71,7 Mʁ) ; 

¶ du financement de la hausse de la valeur du point interv enue au 1er juillet 2022 (37,9  Mʁ), des mesures du 

rendez -vous salarial du 12 juillet 2023 ( 14,5 Mʁ) ; 

¶ et du renforcement de lɠaccompagnement mçdical dans le cadre de la rçforme des services de santç 

çtudiante (9,2 Mʁ). 

  

Ils se dçcomposent en : 

  

- crçdits de masse salariale (1  368,1 Mʁ) mobilisçs pour le financement de la totalitç de la masse salariale destinçe 

aux personnels en charge des fonctions support et du pilotage des çtablissements. 

  

Ces crçdits ont çtç ventilçs par grandes catçgories dɠopçrateurs : 

¶ 1 186,0 Mʁ (86,7 %) pour les universitçs et assimilçs ; 

¶ 85,3  Mʁ (6,2 %) pour les çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 78,1 Mʁ (5,7 %) pour les autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ; 

¶ 15,5 Mʁ (1,1 %) pour les communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements ; 

¶ 2,9 Mʁ (0,2 %) pour les opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche ; 

¶ 0,3 Mʁ (0,1 %) pour les opçrateurs de lɠÇtat (autre programme chef de file). 

  

  

- crçdits de fonctionnement (177,6 Mʁ) dçtaillçs comme suit : 

  

¶ crçdits de fonctionnement rçcurrent (162 Mʁ) mobilisçs pour le financement du fonctionnement des 

çtablissements : 
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¶ 107,8 Mʁ (66,5 %) ont çtç attribuçs aux universitçs et assimilçs ; 

¶ 20,8  Mʁ (12,8 %) participent au fonctionnement des « opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement 

supçrieur et la recherche ¹ dont 9,6 Mʁ pour le groupement dɠintçrèt public GIP AMUE, 5,5 Mʁ pour 

le groupement dɠintçrèt public GIP RENATER, 4,7 Mʁ pour le CINES, 0,4 Mʁ pour le groupement 

dɠintçrèt public France universitç numçrique chargç du pilotage de la plateforme de cours en lignes 

FUN-MOCC, 0,4 Mʁ pour le GIP ERASMUS, 0,2 Mʁ attribuçs Þ la chancellerie de Paris ; 

¶ 20,2  Mʁ (12,5 %) financent le fonctionnement des « autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et 

de rec herche  ¹ dont 5,7 Mʁ sont versçs au titre du fonctionnement des çcoles normales supçrieures 

(ENS), 5,1 Mʁ pour le conservatoire national des arts et mçtiers (CNAM), 1,7 Mʁ pour lɠuniversitç 

Paris Dauphine -PSL, 1,4 Mʁ pour lɠçcole des hautes çtudes en sciences sociales (EHESS), 1,3 Mʁ pour 

le musçum national dɠhistoire naturelle (MNHN), 1,1 Mʁ pour lɠinstitut national des langues et 

civilisations orientales (INALCO), 1 Mʁ pour les instituts dɠçtudes politiques (IEP), 1 Mʁ pour le 

collæge de France, 0,9 Mʁ pour lɠçcole pratique des hautes çtudes (EPHE), 0,9 Mʁ pour lɠçcole 

nationale des Chartes, 0,8 Mʁ pour la fondation maison des sciences de lɠHomme (FMSH), 0,8 Mʁ 

pour les observatoires de Paris et de la Còte dɠAzur et 0,8 Mʁ pour lɠinstitut physique du globe de 

Paris (IPG). Le 1 Mʁ restant contribuent au financement des çtablissements suivants : lɠinstitut 

national dɠhistoire de lɠart (INHA), lɠçcole nationale des arts et techniques du thçàtre (ENSATT), 

lɠinstitut dɠadministration des entreprise (IAE) de Paris, lɠÇcole normale supçrieure Louis Lumiære, 

lɠçcole nationale supçrieure des sciences de lɠinformation et des bibliothæques (ENSSIB), et lɠinstitut 

dɠenseignement supçrieur et de recherche pour lɠçducation des jeunes handicapçs et les 

enseignements adaptçs (INSHEA). Des transferts de crçdits de fonctionnement vers des crçdits de 

masse salariale ont çtç rçalisçs Þ hauteur de -3,3 Mʁ, dont ɝ 2,8 Mʁ pour lɠINHA et ɝ 0,5 Mʁ pour 

Campus Condorcet.  

¶ 11,2 Mʁ (6,9 %) financent le fonctionnement des çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 1,6 Mʁ (1 %) contribuent au fonctionnement de Campus France et du CNRS de Villejuif  ; 

¶ 0,4 Mʁ (0,3 %) participent au fonctionnement des communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements 

dont 0,2 Mʁ Þ la ComUE de Toulouse, 0,1 Mʁ Þ la ComUE Lyon-Saint -Çtienne et 0.1 Mʁ Paris 

Lumiæres. 

  

¶ crçdits dɠaccompagnement (15,6 Mʁ) destinçs Þ la poursuite des objectifs suivants  : 

¶ renforcer les capacitçs de gouvernance, de pilotage et de gestion de lɠactivitç universitaire : 

10,8 Mʁ 

¶ 6,5 Mʁ pour lɠorganisation du conseil national des universitçs ; 

¶ 4,3 Mʁ de financement des surcoùts liçs Þ la crise sanitaire (accompagnement 

psychologique des çtudiants). 

¶ accompagner les çtablissements dans leur autonomie et dans lɠorganisation des concours : 2,2 Mʁ 

¶ 1,1 Mʁ pour lɠorganisation des concours destinçs aux personnels ingçnieurs et personnels 

techniques et administratifs de recherche et de formation (ITRF) au sein des opçrateurs du 

programme, ainsi que lɠorganisation des concours dɠagrçgation (droit privç, droit public, 

histoire du droit, sciences çconomiques et sciences de gestion) ; 

¶ 1 Mʁ au GIP AMUE dans le cadre du projet PEGASE  ; 

¶ 0,1 Mʁ de soutien aux sçminaires et congræs organisçs par les çtablissements. 

¶ dçvelopper les technologies de lɠinformation et du numçrique : 1,7 Mʁ 

¶ 0,8 Mʁ au tire de la conduite des enquètes dɠinsertion professionnelle ; 

¶ 0,4 Mʁ pour la promotion des outils du numçrique ; 

¶ 0,5 Mʁ pour le finan cement du groupe logiciel.  

¶ dçvelopper la dimension internationale de lɠenseignement supçrieur : 0,9 Mʁ 

Une dotation de 0,9 Mʁ a permis de financer des actions spçcifiques concourant au rayonnement de 

la France universitaire et scientifique.  
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DÇPENSES DɠINTERVENTION  

  

Lɠçcart entre les autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement (2 531 ʁ) est liç Þ un problæme de mise en 

paiement en fin de gestion.  

  

Transferts aux mçnages 

  

0,3 Mʁ ont çtç versçs Þ Campus France et Þ la fondation maison des sciences de lɠHomme (FMSH) au titre des actions 

concourant au rayonnement de la France universitaire et scientifique.  

  

Transferts aux entreprises  

  

3,1 Mʁ concernent principalement la participation financiære de lɠÇtat au budget du Grand Çquipement National de 

Calcul Intensif (GENCI).  

  

Transferts aux autres collectivitçs 

  

0,06  Mʁ ont çtç versçs au titre des campus connectçs. 

47,6  Mʁ de transferts aux autres collectivitçs ont permis de financer les actions suivantes : 20,7  Mʁ pour le haut 

conseil dɠçvaluation de la recherche et de lɠenseignement supçrieur (HCERES), 4,0 Mʁ pour les relations 

internationales de lɠenseignement supçrieur dont 3,4 Mʁ pour lɠuniversitç franco-allemande, 0,6  Mʁ pour le 

programme national dɠaide Þ lɠaccueil en urgence des scientifiques en exil (PAUSE), 3,1 Mʁ pour lɠACOSS au titre de 

la compensation des exonçrations de cotisations prçvues dans le cadre du dispositif JEU (entrepreneuriat çtudiant), 

3 Mʁ pour lɠInstitut de France, 1,9 Mʁ Agence Universitaire de la Francophonie, 1,8 Mʁ pour le GIP Institut franåais 

dɠislamologie, 1,8 Mʁ pour la confçrence des prçsidents dɠuniversitçs (CPU),1,6 Mʁ versç aux sociçtçs de droits 

dɠauteur sur lɠutilisation des őuvres (SACEM, AVA, PROCIREP, CFC), 1 Mʁ Þ lɠOMS, 0,9 Mʁ Þ la Confçrence des 

directeurs des çcoles franåaises dɠingçnieurs, 0,9 Mʁ pour le groupement dɠintçrèt public GIP CNFM, 0,8 Mʁ pour le 

GIP Bretagne, 0,8 Mʁ Þ lɠuniversitç numçrique, 0,8 Mʁ pour le GIP PIX, 0,8 Mʁ pour les actions de lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles , 0,5 Mʁ pour lɠEHESP, 0,5 Mʁ Þ la FNEGE, 0,4 Mʁ pour lɠacadçmie nationale de 

mçdecine, et 2,3 Mʁ ont çtç versçs sur la base de diffçrentes conventions (GIP Campus UGA, Universitç numçrique 

en santç et sport, OCDE, AG CNAM de Bretagne, fondation partenariale Polytech, rçseau MenS, CFA, rçseau des 

ESPE, la fondation La main Þ la pàte, lɠuniversitç franåaise dɠÇgypte...). 

  

 

 

ACTION  

17 ɝ Recherche   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

17 ï Recherche 110 605 897 
44 628 857 

4 206 020 658 
4 052 031 098 

4 316 626 555 
4 096 659 955 

110 605 897 
44 628 857 

4 206 020 658 
4 052 034 251 

4 316 626 555 
4 096 663 108 
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CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 2 : Dépenses de personnel 110 605 897 44 628 857 110 605 897 44 628 857 

R®mun®rations dôactivit® 63 871 706 24 840 957 63 871 706 24 840 957 

Cotisations et contributions sociales 45 502 839 19 498 318 45 502 839 19 498 318 

Prestations sociales et allocations diverses 1 231 352 289 583 1 231 352 289 583 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 4 205 499 530 4 051 161 026 4 205 499 530 4 051 164 179 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 231 980 -3 153 231 980   

Subventions pour charges de service public 4 205 267 550 4 051 164 179 4 205 267 550 4 051 164 179 

Titre 6 : D®penses dôintervention 521 128 870 072 521 128 870 072 

Transferts aux collectivités territoriales   867 490   867 490 

Transferts aux autres collectivités 521 128 2 582 521 128 2 582 

Total 4 316 626 555 4 096 659 955 4 316 626 555 4 096 663 108 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel 

  

0,03  Mʁ correspondent Þ la rçgularisation dɠEJ soldçs mais non clòturçs sur des annçes antçrieures. 

  

Subventions pour charge de service public  

  

Les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public de lɠaction 17 « Recherche  ¹ sɠçlævent Þ 

4 051,2 Mʁ en autorisations dɠengagement et en crçdits de paiement. Un montant lçgærement plus faible que celui 

prçvu dans la loi de finance initiale (LFI)  

  

Ils comprennent en particulier  : 

¶ les moyens allouçs aux çtablissements dɠenseignement supçrieur au titre de la montçe en puissance de loi 

de programmation de la recherche (LPR) (122,7 Mʁ) dont 20,8  Mʁ pour les mesures RH (revalorisations 

indemnitaires, classement des enseignants chercheurs), 36,6  Mʁ pour les crçations et la revalorisation des 

contrats doctoraux et 65,3  Mʁ pour les mesures en faveur de la recherche (moyens aux laboratoires, 

dotation au dçmarrage et allocations dans le cadre des contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance 

- COMP ɝ au titre des projets de recherche et innovation)  ; 
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¶ les nouvelles mesures RH (151,6 Mʁ) au titre de la revalorisation du point dɠindice intervenue le 1er juillet 

2022 (112,6 Mʁ) et du rendez -vous salarial de juin 2023 (39  Mʁ). 

  

De faåon dçtaillçe, les crçdits versçs au titre des subventions pour charges de service public pour lɠaction 17 se 

dçcomposent en : 

  

- crçdits de masse salariale (3 888,8  Mʁ) mobilisçs pour le financement de la masse salariale destinçe aux personnels 

en charge de la recherche universitaire.  

  

Ces crçdits ont çtç ventilçs par grandes catçgories dɠopçrateurs : 

¶ 3 346,1 Mʁ (86,1 %) pour les universitçs et assimilçs ; 

¶ 315,3 Mʁ (8,1 %) pour les autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ; 

¶ 221,5 Mʁ (5,7 %) pour les çcoles et formations dɠingçnieurs ; 

¶ 4,3 Mʁ (0,1 %) pour les opçrateurs de lɠÇtat (autre programme chef de file) ; 

¶ 1,4 Mʁ pour les communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements (ComUE)  

¶ 0,2 Mʁ pour les opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche. 

  

- crçdits de fonctionnement (162,4 Mʁ) rçpartis comme suit : 

  

¶ crçdits de fonctionnement rçcurrent (151,4 Mʁ) mobilisçs pour participer au financement des 

çtablissements : 

¶ 19,4 Mʁ (12,8 %) ont çtç attribuçs aux çcoles et formations dɠingçnieurs. 

¶ 33,5  Mʁ (22,1 %) participent au financement du fonctionnement des « autres opçrateurs 

dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹ dont 7,7 Mʁ pour les çcoles normales supçrieures 

(ENS), 3,8 Mʁ pour les observatoires de Paris et de la Còte dɠAzur, 3,7 Mʁ pour le collæge de France, 

3,6 Mʁ pour les cinq çcoles franåaises Þ lɠçtranger, 3,5 Mʁ pour les instituts dɠçtudes politiques (IEP), 

2,3 Mʁ pour le Musçum national dɠhistoire naturelle (MNHN), 2 Mʁ pour la fondation maison des 

sciences de lɠHomme (FMSH), 1,6 Mʁ pour lɠinstitut physique du globe de Paris (IPGP), 1,3 Mʁ pour 

lɠinstitut national dɠhistoire de lɠart (INHA), 1,1 Mʁ pour lɠçcole des hautes çtudes en sciences 

sociales (EHESS), 0,8 Mʁ pour lɠuniversitç Paris Dauphine-PSL, 0,7 Mʁ pour lɠInstitut national des 

langues et civilisations orientales (INALCO) et 0,6 Mʁ pour lɠçcole pratique des hautes çtudes 

(EPHE). Le 0,8 Mʁ restants sont ventilçs entre les opçrateurs suivants : lɠInstitut national supçrieur 

de formation et de recherche pour lɠçducation inclusive (INSEI), lɠÇcole nationale des Chartes (ENC), 

le conservatoire national des arts et mçtiers (CNAM), lɠçcole nationale supçrieur des sciences de 

lɠinformation et des bibliothæques (ENSSIB) et lɠInstitut dɠadministration des entreprises de Paris 

(IAE Paris), lɠÇcole Nationale Supçrieure des Arts et Techniques du Thçatre (ENSATT), lɠÇcole 

nationale supçrieure Louis-Lumiære ; 

¶ 98,5  Mʁ (65,1 %) financent le fonctionnement des universitçs et assimilçs ; 

  

¶ crçdits dɠaccompagnement (11 Mʁ) : 

¶ 0,1 Mʁ pour la coordination du rçseau GIS S.mart de lɠENSAM. 

¶ 0,1 Mʁ pour des appels Þ projets ; 

¶ 10,8 Mʁ au titre des crçdits scientifiques ; 

  

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Transferts  aux collectivitçs territoriales 

  

Le ministære de lɠenseignement supçrieur et de la recherche a versç Þ lɠÇcole supçrieure de physique et de chimie 

industrielles de la ville de Paris (ESPCI) 0,82  Mʁ au titre de sa participation financiære et 0,05  Mʁ supplçmentaire au 

titre dɠune chaire Tocqueville -Fulbright.  
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Transferts  aux autres collectivitçs 

  

0,002  Mʁ ont çtç versçs Þ LɠEHESP au titre de mesures LPR. 
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Rçcapitulation des crçdits et emplois allouçs aux opçrateurs de l'Çtat 

RECAPITULATION DES CREDITS ALLOUES PAR LE PROGRAMME AUX OPERATEURS 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

CAMPUS France (P185) 1 910 989 1 910 989 1 786 425 1 786 425 2 074 255 2 074 255 

Subventions pour charges de service public 1 786 425 1 786 425 1 786 425 1 786 425 1 778 440 1 778 440 

Transferts 124 564 124 564     295 815 295 815 

EPMQB - Etablissement public du musée du quai 
Branly (P175) 

22 689 264 22 689 264 23 684 426 23 984 426 22 655 029 22 655 029 

Subventions pour charges de service public 22 427 064 22 427 064 23 684 426 23 684 426 22 392 829 22 392 829 

Dotations en fonds propres       300 000     

Subventions d'investissement 262 200 262 200     262 200 262 200 

CNSAD - Conservatoire national supérieur d'art 
dramatique (P361) 

400 400     200 200 

Subventions pour charges de service public 400 400     200 200 

CNSMD Paris - Conservatoire national supérieur 
de musique et de danse de Paris (P361) 

400 400     200 200 

Subventions pour charges de service public 400 400     200 200 

Ecoles d'architecture - Ecoles nationales 
supérieures d'architecture (P361) 

45 553 45 553     200 200 

Subventions pour charges de service public 45 553 45 553     200 200 

ENSTA Paris - Ecole nationale supérieure de 
techniques avancées (P144) 

6 756 6 756         

Subventions pour charges de service public 6 756 6 756         

ISAE - Institut supérieur de l'aéronautique et de 
l'espace (P144) 

207 439 207 439 201 458 201 458 220 282 220 282 

Subventions pour charges de service public 207 439 207 439 201 458 201 458 220 282 220 282 

X - Ecole polytechnique (P144) 5 647 359 5 647 359 5 647 358 5 647 358 5 780 086 5 780 086 

Subventions pour charges de service public 5 647 359 5 647 359 5 647 358 5 647 358 5 780 086 5 780 086 

IPP - Institut Polytechnique de Paris (P144) 555 696 555 696 553 966 553 966 632 340 632 340 

Subventions pour charges de service public 555 696 555 696 553 966 553 966 632 340 632 340 

ENSAD - Ecole nationale supérieure des arts 
décoratifs (P361) 

400 400     200 200 

Subventions pour charges de service public 400 400     200 200 

ENSMIS - Ecole nationale supérieure des métiers 
de l'image et du son (P361) 

400 400     200 200 

Subventions pour charges de service public 400 400     200 200 

ENPC - Ecole nationale des Ponts et Chaussées 
(P217) 

276 599 276 599 276 599 276 599 310 572 310 572 

Subventions pour charges de service public 276 599 276 599 276 599 276 599 310 572 310 572 

CNED - Centre national d'enseignement à 
distance (P214) 

350 000 350 000         

Subventions pour charges de service public 350 000 350 000         

EPPD - Etablissement public du palais de la 
porte Dorée (P175) 

100 000 100 000         

Subventions pour charges de service public 100 000 100 000         

ONISEP - Office national d'information sur les 
enseignements et les professions (P214) 

2 057 752 2 057 752 950 000 950 000     

Subventions pour charges de service public 2 057 752 2 057 752 950 000 950 000     

Universités et assimilés (P150) 12 346 275 849 12 369 251 578 12 608 000 007 12 523 049 091 12 807 447 597 12 456 485 909 

Subventions pour charges de service public 12 247 907 986 12 245 664 104 12 336 496 007 12 336 496 007 12 291 750 474 12 292 616 026 

Dotations en fonds propres 77 690 208 102 590 769   35 535 780 15 857 000 59 884 188 
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  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Transferts 254 648 573 698     250 000 250 000 

Subventions d'investissement 20 423 007 20 423 007 271 504 000 151 017 304 499 590 123 103 735 695 

Ecoles et formations d'ingénieurs (P150) 874 037 870 867 685 990 943 817 703 938 187 723 908 318 688 899 757 233 

Subventions pour charges de service public 862 871 370 862 871 370 921 437 703 921 437 703 894 783 173 894 783 173 

Dotations en fonds propres 8 818 510 2 466 630   8 460 900   1 173 450 

Subventions d'investissement 2 347 990 2 347 990 22 380 000 8 289 120 13 535 515 3 800 610 

IERDJ - Institut des études et de la recherche sur 
le droit et la justice (P310) 

30 000 30 000     30 000 30 000 

Transferts 30 000 30 000     30 000 30 000 

Autres opérateurs d'enseignement supérieur et 
de recherche (P150) 

939 711 889 936 386 889 936 203 984 929 400 000 945 640 152 942 415 152 

Subventions pour charges de service public 915 861 349 915 861 349 900 849 984 900 849 984 927 052 396 927 052 396 

Dotations en fonds propres 3 425 000 100 000   6 768 720     

Transferts 2 483 300 2 483 300 1 950 000 1 950 000 552 000 552 000 

Subventions d'investissement 17 942 240 17 942 240 33 404 000 19 831 296 18 035 756 14 810 756 

Opérateurs de soutien à l'enseignement 
supérieur et à la recherche (P150) 

60 637 671 60 037 671 55 866 110 55 866 110 56 912 268 57 462 268 

Subventions pour charges de service public 59 987 632 59 987 632 55 866 110 55 866 110 56 912 268 56 912 268 

Dotations en fonds propres 600 000           

Transferts 39 39         

Subventions d'investissement 50 000 50 000       550 000 

EPAURIF - Etablissement public d'aménagement 
universitaire de la région Ile-de-France (P150) 

8 037 027 8 037 027 7 500 000 7 500 000 7 661 129 7 661 129 

Subventions pour charges de service public 8 037 027 8 037 027 7 500 000 7 500 000 7 661 129 7 661 129 

R®seau des îuvres universitaires et scolaires 
(P231) 

6 625 175 5 782 162 9 044 013 6 792 021 11 716 033 9 058 617 

Subventions pour charges de service public 61 455 61 455 92 013 92 013 14 061 14 061 

Dotations en fonds propres 5 873 988 5 030 975   3 384 360 1 000 000 2 600 000 

Transferts         500 000 500 000 

Subventions d'investissement 689 732 689 732 8 952 000 3 315 648 10 201 972 5 944 556 

Communautés d'universités et d'établissements 
(P150) 

22 520 023 22 750 023 36 366 395 34 865 067 24 068 034 23 768 034 

Subventions pour charges de service public 22 520 023 22 520 023 30 398 395 30 398 395 23 061 872 23 061 872 

Dotations en fonds propres   230 000   2 256 240 6 162 6 162 

Subventions d'investissement     5 968 000 2 210 432 1 000 000 700 000 

CNRS - Centre national de la recherche 
scientifique (P172) 

1 631 935 1 631 935 1 422 557 1 422 557 1 772 280 1 772 280 

Subventions pour charges de service public 1 631 935 1 631 935 1 422 557 1 422 557 1 772 280 1 772 280 

INED - Institut national d'études 
démographiques (P172) 

46 568 46 568         

Subventions pour charges de service public 46 568 46 568         

INRAE - Institut national pour la recherche en 
agriculture, alimentation et environnement 
(P172) 

        59 501 59 501 

Subventions pour charges de service public         59 501 59 501 

GENES - Groupe des écoles nationales 
d'économie et statistique (P192) 

        200 200 

Subventions pour charges de service public         200 200 

Groupe Mines Télécom (P192) 468 957 468 957 480 117 480 117 465 624 465 624 

Subventions pour charges de service public 468 957 468 957 480 117 480 117 465 624 465 624 

INSERM - Institut national de la santé et de la 
recherche médicale (P172) 

  36 150         

Transferts   36 150         

Ecoles d'enseignement supérieur agricole et 
vétérinaire (P142) 

1 164 885 1 164 885 1 130 646 1 130 646 1 233 582 1 233 582 

Subventions pour charges de service public 1 164 885 1 164 885 1 130 646 1 130 646 1 233 582 1 233 582 
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  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Universcience (P361) 41 162 41 162 5 580 5 580 16 743 16 743 

Subventions pour charges de service public 41 162 41 162 5 580 5 580 16 743 16 743 

IRD - Institut de recherche pour le 
développement (P172) 

        60 000 60 000 

Subventions pour charges de service public         60 000 60 000 

Total 14 295 078 018 14 307 200 003 14 632 937 344 14 532 099 144 14 797 075 395 14 431 919 836 

Total des subventions pour charges de service 
public 

14 154 062 592 14 151 818 710 14 288 779 344 14 288 779 344 14 235 958 852 14 236 824 404 

Total des dotations en fonds propres 96 407 706 110 418 374   56 706 000 16 863 162 63 663 800 

Total des transferts 2 892 551 3 247 751 1 950 000 1 950 000 1 627 815 1 627 815 

Total des subventions d'investissement 41 715 169 41 715 169 342 208 000 184 663 800 542 625 566 129 803 817 

 
Note : les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024, leur réalisation 2023 est sans objet. 

  

 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file)   

Nature de la dépense   

 
Autorisations 
dôengagement 

Crédits de paiements 

Universités et assimilés (P150) 12 291 750 474 12 314 526 474 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 12 291 750 474 12 291 750 474 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) - - 

Transferts (Titre 6) - - 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) - 22 776 000 

 - - 

£coles et formations dôing®nieurs (P150) 894 783 173 894 783 173 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 894 783 173 894 783 173 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) - - 

Transferts (Titre 6) - - 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) - - 

   

Autres op®rateurs dôenseignement sup®rieur et de recherche (P150) 939 804 396 939 804 396 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 927 052 396 927 052 396 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 12 200 000 12 200 000 

Transferts (Titre 6) 552 000 552 000 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) - - 

   

Op®rateurs de soutien ¨ lôenseignement sup®rieur et ¨ la recherche (P150) 64 856 282 64 746 282 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 64 573 397 64 463 397 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) - - 

Transferts (Titre 6) 282 885 282 885 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) - - 

   

Communaut®s dôuniversit®s et dô®tablissements (P150) 23 761 872 23 761 872 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 23 061 872 23 061 872 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 700 000 700 000 

Transferts (Titre 6) - - 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) - - 

 0 0 
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Op®rateurs de lô£tat (autre programme chef de file) 34 978 505 34 978 505 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 34 420 490 34 420 490 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 262 200 262 200 

Transferts (Titre 6) 295 815 295 815 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) - - 

   

TOTAL 14 249 934 702 14 272 600 702 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 14 235 641 802 14 235 531 802 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 13 162 200 13 162 200 

Transferts (Titre 6) 1 130 700 1 130 700 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) - 22 776 000 

 

Les donnçes figurant dans le premier tableau ci-dessus, « Rçcapitulation des crçdits allouçs aux opçrateurs de 

lɠÇtat ¹ proviennent du systæme dɠinformation financier de lɠÇtat, Chorus, apræs regroupement automatisç des 

donnçes individuelles de chaque çtablissement par catçgorie dɠopçrateur en utilisant le numçro SIREN. 

Les çlçments dɠexçcution figurant dans le second tableau ci-dessus proviennent des bases de donnçes de la 

direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion professionnelle (DGESIP) fournissant les 

donnçes individuelles par çtablissement  regroupçes par catçgories dɠopçrateurs. 

Les çcarts constatçs entre ces deux tableaux rçsultent notamment de cette automatisation qui peut conduire Þ ne 

pas prendre en compte  les diffçrents changements de pçrimætre opçrçs sur chaque catçgorie dɠopçrateurs du 

programme 150 (fusion dɠçtablissements expçrimentaux, avec le cas çchçant des çtablissements composants 

conservant leur personnalitç moraleɨ). 

 

1- Prçsentation des donnçes dɠexçcution 2024 des crçdits allouçs aux opçrateurs de lɠÇtat par le programme 150  : 

En 2024, lɠensemble des opçrateurs de lɠÇtat bçnçficiant de financements de la part du programme 150 (incluant 

les opçrateurs sous tutelle du P150, ainsi que les opçrateurs rattachçs Þ un programme tiers mais recevant des 

subventions de la  part du P150) ont reåu un montant total de crçdits de 14 797  Mʁ en AE et de 14 432  Mʁ en CP : 

¶  14 236  Mʁ en AE et 14 237  Mʁ en CP au titre des subventions pour charges de service public  (SCSP) ; 

¶  542,6  Mʁ en AE et 129,8 en CP au titre des subventions pour charges dɠinvestissement (Titre 5) : 

¶  1,6 Mʁ en AE et en CP de transfert de crçdits (Titre 6) ; 

¶  16,9 Mʁ en AE et 63,7 Mʁ en CP au titre des dotations en fonds propres (Titre 7). 

 

Pour les opçrateurs rattachçs au programme 150 : le montant total du financ ement par ce programme est de 

14 750  Mʁ en AE et 14 387  Mʁ en CP rçpartis comme suit : 

¶ 14 201 Mʁ en AE et CP pour subventions pour charges de services public (SCSP) ; 

¶ 532,2  Mʁ en AE et 123 Mʁ en CP pour les subventions pour charges dɠinvestissement (Titre 5) ; 

¶ 0,8 Mʁ en AE et en CP de crçdits de transfert (Titre 6) ; 

¶ 15,9 Mʁ en AE et 61,1 Mʁ en CP de dotations en fonds propres (Titre 7). 

 

Pour les opçrateurs rattachçs Þ titre principal Þ dɠautres programmes du budget gçnçral que le P150 mais qui 

bçnçficient de subventions de la part du P150 , le montant total des financements par ce programme est de 47  Mʁ 

en AE et 44,9  Mʁ en CP rçpartis comme suit : 

¶ 34,7  Mʁ en AE et en CP de subventions pour charges de services publics (SCSP) ; 

¶ 10,5 Mʁ en AE et 6,8 Mʁ en CP pour les subventions pour charges dɠinvestissement (Titre 5) ; 

¶ 0,8 Mʁ en AE et en CP pour les transferts (Titre 6). 

 

 

Les opçrateurs rattachçs Þ titre principal Þ dɠautres programmes du budget gçnçral que le P150 mais qui bçnçficient 

de subventions pour cha rges de services publics de la part du P150 sont notamment (liste non exhaustive)  : 

¶ lɠçtablissement Public du Musçe du Quai Branly rattachç au programme 175 « Patrimoines « pour 22,4  Mʁ ; 

¶ lɠÇcole Polytechnique sur le programme 144 « Environnement et prospective de la politique de 

dçfense ¹ pour 5,8  Mʁ ; 
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¶ Campus France sur le programme 185 « Diplomatie culturelle et influence « pour 1,8  Mʁ ; 

¶ le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) sur le programme 172  « Recherches scien tifiques et 

technologiques pluridisciplinaires  ¹ pour 1,8  Mʁ ; 

¶ les çcoles dɠenseignement supçrieur agricole et vçtçrinaire sur le programme 142 « Enseignement supçrieur 

et recherches agricoles  ¹ pour 1,2  Mʁ ; 

¶ lɠinstitut polytechnique de Paris (IPP) sur le programme 144 « Environnement et prospective de la politique 

de dçfense ¹ pour 0,6 Mʁ ; 

¶ le Groupe  Mines Tçlçcom sur le programme 192 « Recherche  et enseignement supçrieur en matiære 

çconomique et industrielle ¹ pour 0,5 Mʁ ;  

¶ LɠÇcole Nationale des Ponts et Chaussçes sur le programme « Conduite et pilotage des politiques de 

lɠçcologie, du dçveloppement et de la mobilitç durables ¹ pour 0,3 Mʁ ; 

¶ lɠinstitut supçrieur de lɠaçronautique et de lɠespace (ISAE) sur le programme 144 « Environnement et 

prospective de  la politique de dçfense ¹ pour 0,2 Mʁ ; 

 

2 - Çlçments dɠinformations sur les donnçes prçsentçes dans les tableaux suivants : 

 

Les donnçes des comptes financiers 2024 des opçrateurs du programme 150 qui figurent dans les tableaux suivants 

du volet « opçrateurs ¹ du RAP 2024 ont çtç recueillis dans le cadre de la contribution dçclarative mençe par la 

direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion professionnelle (DGESIP) du 13 janvier 2025 au 21 

fçvrier 2025. Compte tenu de la date limite lçgale fixçe aux çtablissements pour le vote de leur compte financier, 

la quasi -totalitç des opçrateurs nɠavait pas encore prçsentç Þ leur conseil dɠadministration le compte financier 2024 

au moment de la clòture de la contribution (156 opçrateurs ont rçpondu sur les 160 interrogçs). Les donnçes sont 

donc provisoires et susceptibles dɠètre modifiçes dɠici leur approbation par le conseil dɠadministration. 

 

Par ailleurs, des çcarts peuvent apparaìtre entre le montant total des dotations de lɠÇtat prçsentç dans les tableaux 

de financement de lɠÇtat et le montant des dotations inscrit au compte de rçsultat des çtablissements. Ces çcarts 

peuvent rçsulter des procçdures et des mçthodes qui sont retenues par les çtablissements pour lɠenregistrement 

de certaines opçrations dans leur comptabilitç (rattachement dçfinitif aux exercices comptables de certains 

produits et charges). Ils sɠexpliquent çgalement par une origine diffçrenciçe des sources dɠinformation avec, dɠune 

part, les montants de SCSP, de dotations en fonds  propres et de transferts des tableaux de financement de lɠÇtat 

qui proviennent de donnçes automatiquement intçgrçes dans lɠoutil TANGO Þ partir dɠextractions de Chorus, 

dɠautre part, le montant des subventions de lɠÇtat inscrit au compte de rçsultat des çtablissements qui est fourni 

dans le cadre de la contribution dçclarative annuelle PAP / RAP. 

  

 

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DES OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

   EMPLOIS EN FONCTION AU SEIN DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

Opérateur 

Réalisation 2023  
Prévision 2024  

Réalisation 2024  

ETPT 
rémunérés par 
ce programme 

ou d'autres 
programmes 

ETPT rémunérés par les opérateurs ETPT 
rémunérés 
par d'autres 
collectivités 

sous plafond * hors plafond dont contrats 
aidés 

dont apprentis 

Universités et assimilés 306 
247 
314 

138 490 
145 264 
139 375 

27 059 
26 939 
29 281 

216 
203 
356 

593 
574 
808 

0 
0 
0 

Ecoles et formations d'ingénieurs 735 
741 
740 

9 220 
9 959 
9 575 

3 176 
3 053 
3 346 

11 
11 
13 

52 
47 
70 

0 
0 
0 

Autres opérateurs d'enseignement supérieur 
et de recherche 

2 780 
2 806 
2 723 

10 256 
11 122 
10 629 

3 542 
3 119 
3 535 

1 
17 
2 

85 
81 
101 

0 
0 
0 

Opérateurs de soutien à l'enseignement 
supérieur et à la recherche 

601 
603 
573 

201 
217 
203 

231 
148 
216 

0 
0 
0 

2 
3 
13 

0 
0 
0 



122  PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

Opérateur 

Réalisation 2023  
Prévision 2024  

Réalisation 2024  

ETPT 
rémunérés par 
ce programme 

ou d'autres 
programmes 

ETPT rémunérés par les opérateurs ETPT 
rémunérés 
par d'autres 
collectivités 

sous plafond * hors plafond dont contrats 

aidés 
dont apprentis 

EPAURIF - Etablissement public 
d'aménagement universitaire de la région 
Ile-de-France 

0 
0 
0 

68 
69 
63 

14 
13 
13 

0 
0 
0 

1 
0 
0 

1 
1 
1 

Communautés d'universités et 
d'établissements 

73 
87 
62 

293 
978 
272 

1 101 
461 
956 

0 
0 
0 

15 
14 
16 

0 
0 
0 

Total 4 495 
4 484 
4 412 

158 528 
167 609 
160 117 

35 123 
33 733 
37 347 

228 
231 
371 

748 
719 

1 008 

1 
1 
1 

 
* Les emplois sous plafond 2024 font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

Lɠannçe 2024 marque la deuxiæme annçe du changement de mçthodologie opçrç en 2023 au niveau des sources de 

donnçes dɠexçcution relatives aux emplois rçmunçrçs par les opçrateurs du programme. Il est ainsi rappelç, que 

pour  les çtablissements ayant accçdç aux responsabilitçs et compçtences çlargies (RCE), la source de donnçes reste 

identique aux annçes prçcçdentes : les donnçes sont extraites de lɠinfocentre OREMS (Outil de Restitution des 

Emplois et de la Masse Salariale) a limentç Þ partir des donnçes de paye Þ faåon DGFIP. En revanche, pour les 

çtablissements nɠayant pas accçdç aux responsabilitçs et compçtences çlargies (non RCE), les donnçes sont 

exclusivement issues des remontçes dɠune enquète compte tenu des erreurs dɠimputation entre les plafonds 

constatçes dans lɠinfocentre IndiaLolf. 

 

Pour lɠannçe 2024, 197 464  ETPT ont çtç rçmunçrçs par les opçrateurs : 

-160 117 ETPT sont dçcomptçs sous plafond ; 

-37 347  ETPT sont dçcomptçs hors plafond, dont 371 contrats aidçs et 1 008 contrats dɠapprentissage. 

 

Emplois relevant du plafond dɠemplois des opçrateurs : 

 

La rçalisation totale des emplois sous plafond Çtat atteint 160 117 ETPT en 2024, correspondant Þ une sous- 

consommation de 7  492  ETPT par rapport au plafond dɠemploi prçvu en LFI 2024 contre 9 129 en 2023. Cette sous -

consommation concerne majoritairement la catçgorie dɠopçrateur « Universitçs et assimilçs ¹ (5 889  ETPT). 

 

Plusieurs facteurs cumulatifs peuvent expliquer la sous -consommation du plafond dɠemplois par les universitçs. A 

titre principal et de faåon structurelle, un taux de vacance frictionnel des emplois est constatç. Si le taux de vacance 

est faible Þ lɠçchelle de chaque çtablissement pris isolçment, de lɠordre de 4 % le cumul de ces vacances 

frictionnelles  pour lɠensemble des opçrateurs du programme 150 est significatif compte tenu du nombre et de la 

taille des çtablissements. 

 

Emplois « hors plafond Çtat ¹ des opçrateurs (financçs sur ressources propres, formation continue et recherche) 

 

Les consommations dɠemplois « hors plafond Çtat ¹ enregistrent en 2024 une hausse de 6,3 % par rapport Þ la 

rçalisation 2023 (+2 224  ETPT). La hausse des consommations dɠemplois hors plafond sɠexplique notamment par le 

financement dɠemplois non permanents dans le cadre des Programmes dɠinvestissement dɠavenir (PIA) et par 

lɠaugmentation du nombre de contrats aidçs et dɠapprentis. 
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   SCHEMA DɠEMPLOIS ET PLAFOND DES AUTORISATIONS D'EMPLOIS DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

  Prévision 
ETPT 

Réalisation 
ETPT 

Emplois sous plafond 2024 * 167 609 160 117 

 
* Ces emplois sous plafond font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

  Prévision 
ETP 

Réalisation 
ETP 

Schéma d'emplois 2024 en ETP 510 1 864 

  

Le schçma dɠemplois Þ pçrimætre constant sɠçlæve Þ 1 864  ETP au 31/12/2024. Il convient de mettre en perspective 

ce chiffre avec le schçma dɠemplois de 510 ETP prçvu en LFI 2024. Il est en effet constatç une sur-exçcution du 

schçma dɠemplois de 1 354 ETP. Outre les 510  ETP prçvus en LFI au titre de la LPR, la sur-exçcution du schçma 

dɠemplois sɠexplique par les recrutements dɠemplois supplçmentaires de contractuels sur crçdits non pçrennes 

allouçs dans le cadre de la mise en őuvre des contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance (COMP), soit 

110 Mʁ en 2024 couvrant majoritairement des besoins en masse salariale dont lɠimpact est estimç Þ environ 

1 100 ETPT. Cette sur -exçcution du schçma dɠemplois sɠexplique par ailleurs, et dans une moindre mesure, par la 

mise en place des divers dispositifs en matiære de santç (crçation de sites dɠodontologie, crçation dɠune UFR de 

mçdecine aux Antilles et Þ Orlçans-Tours).  

 

Les consommations dɠemplois sous plafond des opçrateurs de lɠÇtat ont augmentç en 2024 de 1 589  ETPT et ont 

concernç principalement la catçgorie dɠopçrateurs des universitçs et assimilçs (+885 ETPT). 

 

Le solde des transferts T2/T3 (66  ETPT) correspond Þ lɠopçration relative Þ lɠaccession aux RCE de lɠIAE de Paris au 

1er janvier 2024 (43  ETPT) et Þ lɠaccession Þ lɠautonomie de gestion de lɠçtablissement public campus Condorcet 

(EPCC) (23 ETPT). 

 

Le solde des mouvements internes de 3  ETPT rçsulte du transfert de 2 ETPT depuis le P172 pour lɠEPCC et dɠ1 ETPT 

depuis le P231 pour lɠuniversitç de Strasbourg. A cela sɠajoute la sortie de la liste des opçrateurs du GIP ADUDA 

(-4 ETPT). 

 

Enfin, une correction technique de +10  ETPT a çtç rçalisçe au bçnçfice de lɠEPCC annulant une opçration de 

tr ansfert en LFI 2023.  

  

 

FISCALITE AFFECTEE AUX OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

Intitul® de lôop®rateur Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

Universités et assimilés 129 059 405 109 400 603 127 328 143 

Ecoles et formations d'ingénieurs 9 617 801 4 340 048 9 191 187 

Autres opérateurs d'enseignement supérieur et de recherche 3 311 159 2 462 772 3 449 667 

Opérateurs de soutien à l'enseignement supérieur et à la recherche 654 371 0 0 

EPAURIF - Etablissement public d'aménagement universitaire de la région Ile-de-
France 

0 0 0 

Communautés d'universités et d'établissements 10 065 8 850 0 

Total 142 652 801 116 212 273 139 968 997 
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Opçrateurs 

  

OPÇRATEUR 

Universitçs et assimilçs  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

En 2024, la catçgorie « Universitçs et assimilçs ¹ regroupe 71 çtablissements : 46 universitçs, 18 çtablissements 

expçrimentaux, 5 grands çtablissements (Universitç de Lorraine, Çcole dɠçconomie et de sciences sociales 

quantitatives de Toulouse - TSE, Universitç Paris sciences et lettres PSL, Universitç Grenoble Alpes, Universitç Còte 

dɠAzur), Universitç de Mayotte et 1 institut extçrieur (Institut Champollion).  

  

  

Prçcisions sur les donnçes dɠexçcution 2024  : 

  

Les donnçes dɠexçcution budgçtaire et financiære pour lɠannçe 2024, qui sont prçsentçes dans le volet 

« opçrateurs ¹ du RAP 2024, sont provisoires car les çtablissements nɠavaient pour la plupart pas encore approuvç 

leur compte financier 2024  au moment de lɠenquète dçclarative PAP-RAP. Les çchçances du vote des comptes 

financiers et de  certification des comptes dans les çtablissements ayant accçdç aux RCE sont en effet plus tardives 

que la production du RAP. Par consçquent, lɠanalyse de ces donnçes doit ètre rçalisçe avec prudence.  

Concernant les subventions notifiçes aux çtablissements RCE, il convient de se rçfçrer en prioritç au tableau 

infra  ainsi quɠau tableau « Financement de lɠÇtat ¹.  

  

  

Subventions et  ETPT notifiçs en 2024 pour les çtablissements RCE de la catçgorie « Universitçs et assimilçs ¹ : 

  

ANNEE DE PASSAGE AU RCE Établissement 

 Subvention pour charges de 
service public (SCSP) notifié en 

AE et CP en 20243 au titre du 
programme 150  

 ETPT notifiés en 2024 au 
titre du programme 150  

RCE (F) 2020 COTE DôAZUR 220 780 519 2 571 

RCE (F) 2012 AIX-MARSEILLE 560 549 475 6 744 

RCE 2011 CAEN 213 110 781 2 489 

RCE 2009 LA ROCHELLE 67 411 190 762 

RCE 2010 DIJON 216 895 569 2 524 

RCE 2010 BESANÇON 188 039 217 2 301 

RCE 2010 BRETAGNE OCCIDENTALE 167 382 909 1 947 

RCE 2011 NIMES 23 353 556 258 

RCE 2011 TOULOUSE II 175 403 959 1 999 

RCE 2010 TOULOUSE III 315 128 317 3 812 

RCE 2024 TSE 15 236 660 126 

RCE 2009 TOULOUSE 78 554 381 913 

RCE 2011 BORDEAUX III 87 999 403 998 

RCE (F) 2014 BORDEAUX 371 628 614 4 507 

RCE 2012 MONTPELLIER III 103 516 844 1 251 

RCE (F) 2015 MONTPELLIER 337 986 128 4 140 

RCE 2010 RENNES II 107 002 960 1 228 
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RCE 2010 RENNES 231 625 591 2 850 

RCE 2010 TOURS 184 865 506 2 139 

RCE (F) 2020 GRENOBLE ALPES 384 946 949 4 533 

RCE 2009 SAINT-ETIENNE 120 010 806 1 399 

RCE 2010 NANTES 281 980 049 3 352 

RCE 2011 ORLEANS 158 598 433 1 811 

RCE 2010 ANGERS 144 440 395 1 588 

RCE 2011 REIMS 190 829 068 2 281 

RCE (F) 2016 LORRAINE 535 723 708 6 042 

RCE 2010 BRETAGNE SUD 72 045 100 846 

RCE 2010 LITTORAL 79 895 016 942 

RCE 2020 UPHF 87 258 916 1 084 

RCE (F) 2018 LILLE 532 200 207 6 290 

RCE 2011 ARTOIS 93 311 954 1 119 

RCE (F) 2017 CLERMONT AUVERGNE 263 591 980 2 966 

RCE 2010 PAU 104 802 406 1 153 

RCE 2012 PERPIGNAN 68 022 863 768 

RCE 2009 STRASBOURG 377 039 007 4 613 

RCE 2009 MULHOUSE 82 885 181 947 

RCE 2009 LYON I 335 622 995 3 953 

RCE 2012 LYON II 132 280 697 1 571 

RCE 2010 LYON III 102 672 627 1 248 

RCE 2011 LE MANS 83 893 125 951 

RCE 2011 SAVOIE MONT-BLANC 103 392 842 1 127 

RCE 2011 PARIS I 202 687 453 2 371 

RCE 2011 PARIS III 104 433 791 1 176 

RCE (F) 2018 SORBONNE UNIVERSITÉ 537 392 577 6 612 

RCE (F) 2020 PARIS CITÉ 540 682 918 6 578 

RCE 2020 PSL 8 713 742 126 

RCE 2010 PANTHÉON-ASSAS 77 371 757 945 

RCE 2011 ROUEN 203 651 152 2 357 

RCE 2011 LE HAVRE 68 025 225 764 

RCE (F) 2020 GUSTAVE EIFFEL 93 575 901 1 877 

RCE 2010 VERSAILLES-SAINT-QUENTIN 125 919 098 1 341 

RCE 2011 AMIENS 185 348 011 2 099 

RCE 2012 TOULON 78 866 895 852 

RCE 2010 AVIGNON 57 062 544 650 

RCE 2010 POITIERS 225 353 365 2 576 

RCE (F) 2017 LIMOGES 139 268 007 1 645 

RCE 2011 EVRY-VAL DôESSONNE 79 780 896 959 

RCE (F) 2020 PARIS-SACLAY 323 179 960 4 080 

RCE 2012 PARIS X 190 836 958 2 293 

RCE 2010 PARIS XIII 169 562 861 2 005 

RCE 2012 PARIS VIII 136 424 409 1 555 

RCE 2010 PARIS XII 228 803 462 2 596 

RCE (F) 2020 CY CERGY PARIS 143 778 530 1 662 

RCE 2009 CORTE 46 805 626 629 

RCE 2013 ANTILLES 98 496 108 983 

RCE 2015 GUYANE 27 896 297 247 

RCE 2013 LA RÉUNION 120 995 566 1 025 
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RCE 2011 NOUVELLE CALÉDONIE 33 065 581 244 

RCE 2013 POLYNÉSIE FRANÇAISE 31 022 449 228 

Total général 12 280 917 042 144 618 

  

Prçcisions mçthodologiques relatives au tableau des çtablissements RCE : 

  

Pour les colonnes dçdiçes aux moyens notifiçs en 2024  (subventions 2024)  : 

  

1- Subventions pour charges de service public 2024  : 

Il sɠagit des crçdits notifiçs et versçs directement aux çtablissements RCE Þ partir du programme 150 en catçgorie 

32 (subventions pour charges de service public). A la diffçrence des montants renseignçs dans les tableaux 

« Financement de lɠÇtat ¹, ces montants notifiçs ne comprennent pas les çventuels crçdits liçs Þ des opçrations 

programmçes dans le cadre des contrats de plan Çtat-Rçgion (CPER) relevant du programme 150 ainsi que ceux 

relevant de crçdits extra-budgçtaires (programmes dɠinvestissements dɠavenir et plan campus, gçrçs par lɠAgence 

nationale de la recherche) ou dɠautres programmes de lɠÇtat. 

  

2- Plafonds dɠemplois Çtat 2024 : 

  

Il sɠagit du total des plafonds dɠemplois notifiçs aux çtablissements RCE Þ la date du 31/12/2024. Cette notification 

du plafond dɠemplois Çtat est globale, lɠçtablissement ayant la capacitç dɠen disposer en respectant le quantum 

notifiç, sous rçserve de sa soutenabilitç financiære (pour mçmoire, celle -ci sɠapprçcie au regard du plafond de masse 

salariale notifiç par lɠÇtat et augmentç des ressources propres) Þ lɠexception de quelques emplois dont la gestion 

demeure nationale (tels que les emplois fonctionnels et les personnels hospitalo -uni versitaires).  

  

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P105 ï Action de la France en Europe et dans le 
monde 

8 8       52 

Transferts 8 8       52 

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence   1 653     792 2 729 

Transferts   1 653     792 2 729 

P151 ï Français à l'étranger et affaires 
consulaires 

2 2         

Transferts 2 2         

P216 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'intérieur 

383 401     641 578 

Subventions pour charges de service public 363 381     629 567 

Transferts 20 20     12 12 

P362 ï Écologie   187 482       56 600 

Dotations en fonds propres   185 290       55 058 

Transferts   2 192       1 543 

P149 ï Compétitivité et durabilité de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire et de la forêt 

370 296       40 

Transferts 370 296       40 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

133 73 70 70 174 200 

Transferts 133 73 70 70 174 200 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P215 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture 

20 18       18 

Transferts 20 18       18 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

888 1 161     25 1 495 

Transferts 888 1 161     25 1 495 

P169 ï Reconnaissance et réparation en faveur 
du monde combattant, mémoire et liens avec la 
Nation 

        10 10 

Transferts         10 10 

P164 ï Cour des comptes et autres juridictions 
financières 

2 2         

Transferts 2 2         

P175 ï Patrimoines 1 406 1 391     1 370 1 368 

Transferts 1 406 1 391     1 370 1 368 

P131 ï Création 808 388     238 200 

Transferts 808 388     238 200 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

3 868 3 874     3 554 3 554 

Transferts 3 868 3 874     3 554 3 554 

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

475 358     224 343 

Transferts 475 358     224 343 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

4 243 2 688     3 987 4 377 

Transferts 4 243 2 688     3 987 4 377 

P212 ï Soutien de la politique de la défense 259 233     222 209 

Transferts 259 233     222 209 

P134 ï Développement des entreprises et 
régulations 

            

Transferts             

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 475 620     679 513 

Transferts 475 620     679 513 

P203 ï Infrastructures et services de transports 1 273 1 365     1 484 359 

Transferts 1 273 1 365     1 484 359 

P205 ï Affaires maritimes, pêche et aquaculture 536 391     455 369 

Subventions pour charges de service public   14         

Transferts 536 377     455 369 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 3 026 2 391 2 481 2 381 3 509 2 241 

Subventions pour charges de service public 762 762 762 762 762 762 

Transferts 2 264 1 629 1 719 1 620 2 747 1 479 

P159 ï Expertise, information géographique et 
météorologie 

51 50         

Transferts 51 50         

P181 ï Prévention des risques 964 664     917 648 

Transferts 964 664     917 648 

P174 ï Énergie, climat et après-mines   52     382 154 

Transferts   52     382 154 

P217 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la mobilité 
durables 

          45 

Transferts           45 

P140 ï Enseignement scolaire public du premier 
degré 

43 43     134 104 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions pour charges de service public         30 30 

Transferts 43 43     104 74 

P141 ï Enseignement scolaire public du second 
degré 

669 681     993 780 

Subventions pour charges de service public 23 39     20 20 

Transferts 646 642     973 760 

P230 ï Vie de l'élève         4 4 

Transferts         4 4 

P214 ï Soutien de la politique de l'éducation 
nationale 

1 130 1 130     844 834 

Subventions pour charges de service public 952 952     202 202 

Transferts 178 178     642 632 

P218 ï Conduite et pilotage des politiques 
économiques et financières 

419 385     1 42 

Transferts 419 385     1 42 

P302 ï Facilitation et sécurisation des échanges         67 40 

Transferts         67 40 

P104 ï Intégration et accès à la nationalité 
française 

353 353     269 269 

Transferts 353 353     269 269 

P107 ï Administration pénitentiaire             

Transferts             

P101 ï Accès au droit et à la justice   3       8 

Transferts   3       8 

P180 ï Presse et médias         379 239 

Transferts         379 239 

P334 ï Livre et industries culturelles 401 401     423 423 

Transferts 401 401     423 423 

P138 ï Emploi outre-mer 40 30     120 62 

Transferts 40 30     120 62 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 960 822 500 500 145 2 130 

Transferts 960 822 500 500 145 2 130 

P305 ï Stratégies économiques   6     40 24 

Transferts   6     40 24 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

12 346 276 12 369 252 12 608 000 12 523 049 12 807 448 12 456 486 

Subventions pour charges de service public 12 247 908 12 245 664 12 336 496 12 336 496 12 291 750 12 292 616 

Dotations en fonds propres 77 690 102 591   35 536 15 857 59 884 

Transferts 255 574     250 250 

Subventions d'investissement 20 423 20 423 271 504 151 017 499 590 103 736 

P231 ï Vie étudiante 67 087 67 087 85 727 85 727 72 199 72 213 

Subventions pour charges de service public 45 348 45 348 62 086 62 086 51 263 51 263 

Transferts 21 739 21 739 23 641 23 641 20 935 20 950 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

30 397 31 293     40 437 40 494 

Subventions pour charges de service public 14 124 14 124     19 600 19 599 

Dotations en fonds propres 3 342 4 175     834 2 175 

Transferts 2 448 2 510     3 874 3 915 

Subventions d'investissement 10 483 10 483     16 128 14 805 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

85 398 86 424 85 310 85 310 82 697 85 350 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions pour charges de service public 85 398 85 398 85 310 85 310 82 697 82 697 

Transferts   1 026       2 653 

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

  457       3 156 

Transferts   457       3 156 

P119 ï Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 

          429 

Transferts           429 

P200 ï Remboursements et dégrèvements 
d'impôts d'État (crédits évaluatifs) 

  15         

Transferts   15         

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins 

157 115     294 219 

Subventions pour charges de service public 157 115     294 219 

P176 ï Police nationale 31           

Dotations en fonds propres 31           

P152 ï Gendarmerie nationale             

Transferts             

P207 ï Sécurité et éducation routières 936 752 400 400 625 679 

Transferts 936 752 400 400 625 679 

P304 ï Inclusion sociale et protection des 
personnes 

1 015 584     426 556 

Subventions pour charges de service public 379 98     234 214 

Transferts 636 486     191 342 

P157 ï Handicap et dépendance 47 47         

Subventions pour charges de service public 47 47         

P137 ï Égalité entre les femmes et les hommes 110 110     37 29 

Subventions pour charges de service public 72 72     8   

Transferts 38 38     29 29 

P124 ï Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales 

423 413     417 456 

Subventions pour charges de service public 423 413     417 456 

P219 ï Sport 47 47     40 40 

Transferts 47 47     40 40 

P363 ï Compétitivité   200       200 

Subventions pour charges de service public             

Transferts   200       200 

P163 ï Jeunesse et vie associative 250 250     172 172 

Transferts 250 250     172 172 

P102 ï Accès et retour à l'emploi 25 78     81 126 

Transferts 25 78     81 126 

P103 ï Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi 

22 26     50 38 

Transferts 22 26     50 38 

P111 ï Amélioration de la qualité de l'emploi et 
des relations du travail 

480 1 981     5 140 2 154 

Subventions pour charges de service public 194 1 652     4 916 1 920 

Transferts 287 329     224 234 

P155 ï Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail 

230 124     462 255 

Subventions pour charges de service public 230 124     392 234 

Transferts         70 21 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P135 ï Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat 

4 72     44 41 

Transferts 4 72     44 41 

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

1 251 942     582 1 136 

Subventions pour charges de service public   20         

Transferts 1 251 922     582 1 136 

P147 ï Politique de la ville 1 410 1 410     1 356 1 356 

Dotations en fonds propres         5 5 

Transferts 1 410 1 410     1 351 1 351 

P364 ï Cohésion 14 656 14 656         

Subventions pour charges de service public 14 656 14 656         

P162 ï Interventions territoriales de l'État 322 1 123     2 136 2 394 

Transferts 322 1 123     2 136 2 394 

P751 ï Structures et dispositifs de sécurité 
routière 

140 457     1 532 1 043 

Transferts 140 457     1 532 1 043 

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

897 2 299     5 100 5 100 

Dotations en fonds propres 147 1 549         

Subventions d'investissement 750 750     5 100 5 100 

P380 ï Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires 

269 163     160   

Transferts 269 163     160   

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

21 483 12 239     61 495 28 388 

Subventions pour charges de service public         3 330 750 

Dotations en fonds propres 17 811 8 567     10 892 2 887 

Transferts         323 194 

Subventions d'investissement 3 672 3 672     46 950 24 558 

P349 ï Transformation publique   1 042     645 2 973 

Subventions pour charges de service public         300 300 

Transferts   1 042     300 2 629 

Subventions d'investissement         45 45 

P350 ï Jeux olympiques et paralympiques 2024         37 26 

Transferts         37 26 

P352 ï Innovation et transformation numériques         204 80 

Transferts         204 80 

P148 ï Fonction publique 5 111 2 702     1 439 3 770 

Subventions pour charges de service public 25 25         

Transferts 5 086 2 677     1 439 3 770 

P424 ï Financement des investissements 
stratégiques 

  78       119 

Transferts   78       119 

Total 12 601 678 12 805 853 12 782 489 12 697 438 13 107 338 12 790 537 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet.  

  

Les donnçes prçsentçes dans le tableau ci-dessus sont issues dɠune extraction du systæme dɠinformation financiære 

Chorus regroupant de maniære automatisçe les donnçes relatives Þ chaque catçgorie dɠopçrateurs en utilisant les 

numçros SIREN. Cette automatisation peut conduire Þ ne pas prendre en compte les diffçrents changements de 

pçrimætre opçrçs sur la catçgorie dɠopçrateurs (fusion dɠçtablissements expçrimentauxɨ). 
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Sur la base du suivi interne de la direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion 

professionnelle  (DGESIP), les crçdits versçs par le P150 pour lɠexercice 2024 sɠçlævent pour la catçgorie « Universitçs 

et assimilçs ¹ Þ 12 292  Mʁ en AE et 12 315 Mʁ en CP se rçpartissant de la maniære suivante : 

  

  Réalisation 2024 

  
Autorisations 
dôengagement 

Crédits de paiement 

Subventions pour charges de services public 12 291 750 474 12 291 750 474 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 0 0 

Transferts 0 0 

Dotations en fonds propres 0 22 776 000 

Universités et assimilés (P150) 12 291 750 474 12 314 526 474 

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 13 107 765 12 495 154 Subventions de l'État 12 625 072 12 679 783 

  dont contributions employeur au CAS pensions 3 436 968 3 287 905   ï subventions pour charges de service public 12 625 072 12 679 783 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 4 412 819 4 067 976 Fiscalité affectée 109 401 127 328 

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 1 710 522 1 059 576 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

1 081 120 1 214 689 Revenus dôactivit® et autres produits 2 742 125 2 651 533 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

1 081 109 1 210 328   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

238 723 183 047 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

11 4 361   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 47 3 014 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

512 860 648 538 

Total des charges 17 520 584 16 563 130 Total des produits 17 187 120 16 518 221 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 333 465 44 909 

Total : équilibre du CR 17 520 584 16 563 130 Total : équilibre du CR 17 520 584 16 563 130 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 3 974   Capacité d'autofinancement   335 181 

Investissements 1 770 067 1 429 602 Financement de l'actif par l'État 450 492 488 481 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

516 580 284 754 

 

    Autres ressources 75 844 19 754 

Remboursement des dettes financières 45 961 48 494 Augmentation des dettes financières 18 634 55 701 

Total des emplois 1 820 002 1 478 096 Total des ressources 1 061 550 1 183 870 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 758 452 294 226 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Il convient de rappeler que ces donnçes sont obtenues sur la base dɠenquètes qui sont distinctes pour le budget 

initial 2024 (enquète PAP 2025, Þ lɠçtç 2024) et le compte financier provisoire (enquète RAP 2024, en janvier - fçvrier 

2025).  

 

Au cours de lɠannçe 2024, la catçgorie Universitçs et assimilçs prçsente un rçsultat comptable nçgatif de 45 Mʁ, et 

une capacitç dɠautofinancement de 335 Mʁ. Lɠexçcution 2024 fait apparaìtre une diminution de la perte comptable 

par rapport aux prçvisions du budget initial 2024 qui prçsentait une perte de 333 Mʁ soit une amçlioration de 

288  Mʁ en gestion.  

 

Le total des produits  sɠçtablit Þ 16 518 Mʁ (-3,9 % par rapport au budget initial  2024). Les principaux çcarts constatçs 

au regard des prçvisions portent sur une augmentation de la SCSP (+55 Mʁ) et sur la diminution des autres 

subventions ( -651 Mʁ). 

 

Le total des charg es sɠçtablit Þ 16 563  Mʁ. Le taux dɠexçcution est de 94,5 % au regard des budgets 

initiaux  2024,  principalement portç par les charges de personnel 12 495  Mʁ (reprçsentant 75,4 % des charges).  

 

Le total des ressources  permettant de financer les investisseme nts, incluant la capacitç dɠautofinancement, sɠçlæve 

Þ 1 184 Mʁ, en augmentation de 122 Mʁ par rapport au budget initial, avec une augmentation des dettes financiæres 

(+37 Mʁ). 

 

Le total des emplois  sɠçtablit Þ 1 478  Mʁ dont 1 430  Mʁ au titre des investissements, reprçsentant -340  Mʁ par 

rapport au budget initial, et 48  Mʁ de remboursement de dettes financiæres pour 46  Mʁ initialement prçvus au 

budget initial. Au regard du budget initial 2024, les emplois sont en baisse de -342  Mʁ. 

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

4 234 939 2 420 773 3 955 126 
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AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel (yc enveloppe recherche) 13 229 837 13 229 837 12 665 291 12 665 291 

Fonctionnement (yc enveloppe recherche) 3 380 554 3 228 471 2 772 590 2 650 995 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement (yc enveloppe recherche) 1 757 764 1 783 737 1 572 206 1 310 843 

Dont enveloppe recherche 33 368 33 168 13 509 12 762 

- Personnel enveloppe recherche 17 269 17 269 6 939 6 939 

- Fonctionnement enveloppe recherche 14 624 14 424 5 898 5 322 

- Investissement enveloppe recherche 1 475 1 475 673 501 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 18 368 154 18 242 044 17 010 088 16 627 130 

dont contributions employeur au CAS pensions 3 346 968 3 346 968 3 287 648 3 287 648 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 15 700 876 15 318 041 

Subvention pour charges de service public 12 252 643 12 103 292 

Subvention pour charges dôinvestissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 242 822 151 277 

Fiscalité affectée 107 327 116 364 

Autres financements publics 1 198 857 1 058 625 

Recettes propres 1 899 226 1 888 483 

Recettes fléchées 1 373 032 1 256 507 

Subvention pour charges d'investissement fléchée 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 370 740 382 023 

Autres financements publics fléchés 899 352 827 078 

Recettes propres fléchées 102 939 47 407 

Total des recettes  (C) 17 073 908 16 574 548 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 1 168 136 52 582 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D101 - Formation 
initiale et continue de 
niveau Licence 

3 568 950 
3 594 634 

237 788 
175 722 

239 318 
170 724 

0 
0 

0 
0 

81 329 
66 407 

79 062 
65 678 

3 888 067 
3 836 764 

3 887 330 
3 831 036 

D102 - Formation 
initiale et continue de 
niveau Master 

1 563 267 
1 520 645 

214 065 
176 842 

211 629 
172 108 

0 
0 

0 
0 

45 216 
34 084 

44 957 
35 476 

1 822 548 
1 731 571 

1 819 853 
1 728 229 

D103 - Formation 
initiale et continue de 
niveau Doctorat 

176 642 
183 839 

27 562 
25 434 

27 168 
25 113 

0 
0 

0 
0 

2 016 
3 184 

1 821 
3 323 

206 221 
212 456 

205 632 
212 275 
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(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D105 - Bibliothèque et 
documentation 

243 347 
299 637 

114 458 
109 796 

113 055 
110 967 

0 
0 

0 
0 

5 256 
5 627 

5 462 
4 582 

363 061 
415 060 

361 863 
415 187 

D106 - Recherche 
universitaire en 
sciences de la vie, 
biotechnologie et santé 

866 003 
945 348 

217 879 
181 053 

196 088 
172 914 

0 
0 

0 
0 

76 248 
88 144 

61 587 
80 154 

1 160 130 
1 214 544 

1 123 678 
1 198 415 

D107 - Recherche 
universitaire en 
mathématiques, 
sciences et techniques 
de l'information et de la 
communication, micro 
et nanotechnologies 

492 117 
484 506 

61 265 
56 694 

54 876 
55 713 

0 
0 

0 
0 

26 150 
22 345 

24 890 
28 218 

579 531 
563 546 

571 883 
568 436 

D108 - Recherche 
universitaire en 
physique, chimie et 
sciences pour 
l'ingénieur 

627 904 
614 270 

98 826 
85 869 

90 090 
84 377 

0 
0 

0 
0 

53 062 
74 910 

60 084 
70 173 

779 791 
775 049 

778 077 
768 820 

D109 - Recherche 
universitaire en 
physique nucléaire et 
des hautes énergies 

16 453 
26 311 

509 
1 518 

509 
1 496 

0 
0 

0 
0 

76 
444 

74 
983 

17 039 
28 272 

17 036 
28 790 

D110 - Recherche 
universitaire en 
sciences de la terre, de 
l'univers et de 
l'environnement 

223 316 
214 285 

55 000 
46 965 

49 688 
46 182 

0 
0 

0 
0 

19 716 
19 207 

17 200 
17 997 

298 032 
280 458 

290 204 
278 464 

D111 - Recherche 
universitaire en 
sciences de l'homme et 
de la société 

913 206 
1 102 214 

100 425 
100 725 

96 157 
99 564 

0 
0 

0 
0 

12 266 
11 883 

12 026 
9 606 

1 025 898 
1 214 823 

1 021 389 
1 211 384 

D112 - Recherche 
universitaire 
interdisciplinaire et 
transversale 

348 142 
225 304 

267 278 
143 734 

286 992 
95 718 

0 
0 

0 
0 

107 354 
17 698 

100 107 
20 704 

722 774 
386 737 

735 242 
341 726 

D113 - Diffusion des 
savoirs et musées 

22 233 
22 077 

11 314 
11 335 

11 079 
11 339 

0 
0 

0 
0 

25 509 
626 

25 532 
524 

59 055 
34 037 

58 844 
33 940 

D114 - Immobilier 263 083 
299 004 

906 999 
836 690 

855 196 
815 282 

0 
0 

0 
0 

1 084 099 
1 119 551 

1 145 838 
859 604 

2 254 182 
2 255 245 

2 264 117 
1 973 890 

D115 - Pilotage et 
support 

3 726 293 
3 002 796 

961 013 
723 848 

894 294 
693 580 

0 
0 

0 
0 

200 538 
97 545 

186 393 
104 499 

4 887 843 
3 824 189 

4 806 980 
3 800 875 

D201 - Aides directes 
aux étudiants 

49 165 
13 201 

31 728 
27 154 

30 873 
26 891 

0 
0 

0 
0 

1 374 
546 

1 379 
902 

82 268 
40 901 

81 418 
40 994 

D202 - Aides indirectes 26 176 
12 828 

19 248 
17 558 

15 884 
17 428 

0 
0 

0 
0 

3 846 
2 121 

4 471 
2 507 

49 270 
32 506 

46 530 
32 763 

D203 - Santé des 
étudiants et activités 
associatives, culturelles 
et sportives 

103 539 
104 393 

55 196 
51 654 

55 574 
51 599 

0 
0 

0 
0 

13 710 
7 883 

12 853 
5 914 

172 445 
163 930 

171 966 
161 906 

Total 13 229 837 

12 665 291 

3 380 554 

2 772 590 

3 228 471 

2 650 995 

0 

0 

0 

0 

1 757 764 

1 572 206 

1 783 737 

1 310 843 

18 368 154 

17 010 088 

18 242 044 

16 627 130 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 1 168 136 52 582 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 27 124 22 046 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 307 419 400 170 

Autres décaissements non budgétaires 84 616 493 447 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 1 587 295 968 245 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 1 587 295 968 245 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 14 959 18 132 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 299 521 419 516 

Autres encaissements non budgétaires 95 922 502 187 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 410 401 939 836 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 1 176 894 28 409 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 270 997 -91 463 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 905 896 119 872 

Total des financements 1 587 295 968 245 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Le solde budgçtaire des universitçs et assimilçs est dçficitaire de 53 Mʁ. Les recettes sɠçlævent Þ 16 575  Mʁ, 

composçes de 15 318 Mʁ de recettes globalisçes (soit 92,4 % des recettes totales) et de 1  257  Mʁ de recettes 

flçchçes (7,6 % des recettes), soit des recet tes qui doivent faire lɠobjet dɠune justification de lɠutilisation des fonds 

(notamment pour les conventions ou contrats de recherche).  

  

La SCSP reprçsente la recette majoritaire avec 12 103 Mʁ (soit 73,6 % des recettes). Les recettes propres (flçchçes 

et  non flçchçes) reprçsentent 1 936  Mʁ soit 11,7 % du total des recettes.  

  

Les dçpenses, incluant les enveloppes de recherche, sɠçlævent Þ 16 627  Mʁ en crçdit de paiement. Elles sont 

composçes de 12 665  Mʁ de frais de personnel (76,2 % des dçpenses), 2 651 Mʁ en fonctionnement (15,9  %), et 

1 311 Mʁ en investissement (7,9 %). 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 165 549 172 203 168 656 

  ï sous plafond 138 490 145 264 139 375 

  ï hors plafond 27 059 26 939 29 281 

        dont contrats aidés 216 203 356 

        dont apprentis 593 574 808 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 306 247 314 

  ï rémunérés par l'État par ce programme 306 247 314 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

Lɠaugmentation des consommations dɠemplois sous plafond Çtat dans les universitçs (+885 ETPT) dçcoule dɠune 

part, de la mise en őuvre des crçations dɠemplois au titre de la loi de programmation de la recherche (crçation de 

contrats doctoraux et de chaires de professeur junior) et au titre des recrutements dɠemplois supplçmentaires de 

contractuels  sur crçdits non pçrennes allouçs dans le cadre de la mise en őuvre des contrats dɠobjectifs, de moyens 

et de performance (COMP). La hausse des consommations dɠemplois hors plafond (+2 222  ETPT) sɠexplique par les 

emplois dans le cadre des Programmes dɠinvestissement dɠavenir (PIA) et par la hausse du nombre dɠapprentis 

(+215 ETPT) et de contrats aidçs (+140 ETPT). 

  

 

 

OPÇRATEUR 

Ecoles et formations d'ingçnieurs  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

  

En 2024, la catçgorie « Çcoles et formations dɠingçnieurs ¹ a regroupç 33 çtablissements, dont 27 ayant accçdç aux 

responsabilitçs et compçtences çlargies (RCE).  

  

Prçcisions sur les donnçes dɠexçcution 2024  

  

Les donnçes dɠexçcution budgçtaire et financiære pour lɠannçe 2024, qui sont prçsentçes dans le volet 

« opçrateurs ¹ du RAP 2024, sont provisoires car les çtablissements nɠavaient pour la plupart pas encore approuvç 

leur compte financier 2024  au moment de lɠenquète dçclarative PAP-RAP. Les çchçances du vote des comptes 

financiers et de certification des comptes dans les çtablissements ayant accçdç aux RCE sont en effet plus tardives 

que la production du RAP.  Par consçquent, lɠanalyse de ces donnçes doit ètre rçalisçe avec prudence. 

Concernant les subventions notifiçes aux çtablissements RCE, il convient de se rçfçrer en prioritç au tableau infra 

ainsi quɠau tableau « Financement de lɠÇtat ¹. 

  

Subventions et  ETPT notifiçs en 2024 pour les çtablissements RCE de la catçgorie « Çcoles et formations 

dɠingçnieurs ¹ 

Pour toute prçcision mçthodologique relative au tableau ci-dessous, se reporter Þ la partie « Universitçs et assimilçs ¹ 
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ANNEE DE PASSAGE AU RCE Établissement 

 Subvention pour charges de 
service public (SCSP) notifié 
en AE et CP en 2024 au titre 

du programme 150  

 ETPT notifiés en 2024 au 
titre du programme 150  

RCE 2009 UT TROYES 28 350 242 310 

RCE 2014 EC MARSEILLE 16 278 253 164 

RCE 2012 ENSI CAEN 13 025 662 133 

RCE (F) 2014 INSA CENTRE VAL DE LOIRE 16 572 145 185 

RCE 2022 ENSMM 13 450 092 133 

RCE 2012 INSA TOULOUSE 44 317 218 501 

RCE 2010 INP TOULOUSE 62 920 476 776 

RCE 2011 ENSC MONTPELLIER 9 852 060 121 

RCE 2015 ENSC RENNES 7 710 264 80 

RCE 2015 INSA RENNES 32 891 057 402 

RCE 2010 INP GRENOBLE 104 212 846 1 288 

RCE 2011 EC NANTES 23 879 086 276 

RCE 2020 INSA HAUTS-DE-FRANCE 9 765 191 103 

RCE (F) 2020 CENTRALE LILLE INSTITUT 28 499 544 288 

RCE 2010 UT COMPIEGNE 51 252 248 636 

RCE (F) 2016 INP CLERMONT AUVERGNE 14 438 035 146 

RCE 2011 UT TARBES 27 145 764 260 

RCE 2013 INSA STRASBOURG 20 565 452 202 

RCE (F) 2021 EC LYON 39 754 053 456 

RCE 2021 INSA LYON 103 467 225 1 173 

RCE 2015 ENSAM 78 131 219 911 

RCE 2011 ENSC PARIS 10 503 333 125 

RCE 2011 INSA ROUEN 26 772 378 325 

RCE 2013 ENSMA 12 503 277 149 

RCE 2010 UT BELFORT-MONTBELIARD 30 861 535 357 

RCE 2015 ENSIIE 6 063 334 55 

RCE 2015 CENTRALE SUPELEC 43 412 951 748 

Total général 876 594 940 10 303 

  

  

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence   210       294 

Transferts   210       294 

P216 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'intérieur 

  45     39 23 

Subventions pour charges de service public   45     39 23 

P362 ï Écologie   26 218       3 318 

Dotations en fonds propres   26 218       3 318 

P149 ï Compétitivité et durabilité de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire et de la forêt 

157 145     39 39 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Transferts 157 145     39 39 

P215 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture 

67 27       27 

Transferts 67 27       27 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

          80 

Transferts           80 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

11 11     11 11 

Transferts 11 11     11 11 

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

5 5         

Transferts 5 5         

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

2 188 1 842     494 960 

Transferts 2 188 1 842     494 960 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 141 47     44 24 

Transferts 141 47     44 24 

P203 ï Infrastructures et services de transports 179 179     176   

Transferts 179 179     176   

P205 ï Affaires maritimes, pêche et aquaculture 100 30         

Transferts 100 30         

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 58 58     58 58 

Transferts 58 58     58 58 

P181 ï Prévention des risques 21 21     7 7 

Transferts 21 21     7 7 

P141 ï Enseignement scolaire public du second 
degré 

77 77     5 5 

Transferts 77 77     5 5 

P230 ï Vie de l'élève         8 8 

Transferts         8 8 

P218 ï Conduite et pilotage des politiques 
économiques et financières 

120 120         

Transferts 120 120         

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

874 038 867 686 943 818 938 188 908 319 899 757 

Subventions pour charges de service public 862 871 862 871 921 438 921 438 894 783 894 783 

Dotations en fonds propres 8 819 2 467   8 461   1 173 

Subventions d'investissement 2 348 2 348 22 380 8 289 13 536 3 801 

P231 ï Vie étudiante 4 455 4 455 4 766 4 766 4 348 4 362 

Subventions pour charges de service public 2 228 2 228 2 710 2 710 1 884 1 884 

Transferts 2 227 2 227 2 056 2 056 2 464 2 478 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

1 052 1 200     1 351 1 662 

Subventions pour charges de service public         20 20 

Dotations en fonds propres 118 171       405 

Transferts 156 250     311 306 

Subventions d'investissement 779 779     1 020 930 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

  628       960 

Transferts   628       960 

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

9 273 9 339 9 469 9 469 9 276 9 774 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions pour charges de service public 9 273 9 273 9 469 9 469 9 276 9 276 

Transferts   66       498 

P119 ï Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 

          253 

Transferts           253 

P207 ï Sécurité et éducation routières 5 5     5 5 

Transferts 5 5     5 5 

P161 ï Sécurité civile             

Subventions pour charges de service public             

P304 ï Inclusion sociale et protection des 
personnes 

10 10         

Transferts 10 10         

P137 ï Égalité entre les femmes et les hommes 5 5     5 5 

Transferts 5 5     5 5 

P363 ï Compétitivité           50 

Transferts           50 

P135 ï Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat 

        3 3 

Transferts         3 3 

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

50 312     30 159 

Transferts 50 312     30 159 

P147 ï Politique de la ville 390 390     380 380 

Transferts 390 390     380 380 

P364 ï Cohésion 200 200       135 

Subventions pour charges de service public 200 200         

Transferts           135 

P162 ï Interventions territoriales de l'État             

Transferts             

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

  540     476 100 

Dotations en fonds propres   540         

Subventions d'investissement         476 100 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

2 953 1 444     2 300 3 158 

Dotations en fonds propres 2 094 584       988 

Subventions d'investissement 860 860     2 300 2 170 

P349 ï Transformation publique         100 100 

Transferts         100 100 

P148 ï Fonction publique 13 13     3 3 

Transferts 13 13     3 3 

P424 ï Financement des investissements 
stratégiques 

  5       113 

Transferts   5       113 

Total 895 569 915 269 958 053 952 423 927 475 925 831 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

Les donnçes prçsentçes dans le tableau ci-dessus sont issues dɠune extraction du systæme dɠinformation financiære 

Chorus regroupant de maniære automatisçe les donnçes relatives Þ chaque catçgorie dɠopçrateurs en corrigeant les 

erreurs de regroupement.  
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Sur la base du suivi interne de la direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion 

professionnelle  (DGESIP), les crçdits versçs par le P150 pour lɠexercice 2024 sɠçlævent pour la catçgorie « Çcoles et 

formations dɠingçnieurs ¹ Þ 895 Mʁ en AE et en CP se rçpartissant de la maniære suivante : 

  

  Réalisation 2024 

  
Autorisations 
dôengagement 

Crédits de paiement 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 894 783 173 894 783 173 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 0 0 

Transferts (Titre 6) 0 0 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) 0 0 

Écoles et formations dôingenieurs (P150) 894 783 173 894 783 173 

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 1 027 803 977 248 Subventions de l'État 916 864 934 253 

  dont contributions employeur au CAS pensions 210 735 216 058   ï subventions pour charges de service public 916 864 934 253 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 531 459 487 625 Fiscalité affectée 4 340 9 191 

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 172 587 112 237 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

147 351 156 947 Revenus dôactivit® et autres produits 431 117 429 876 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

147 351 155 694   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

33 768 29 376 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  1 253   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   147 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

72 011 78 331 

Total des charges 1 559 262 1 464 872 Total des produits 1 524 907 1 485 558 

Résultat : bénéfice   20 686 Résultat : perte 34 355   

Total : équilibre du CR 1 559 262 1 485 558 Total : équilibre du CR 1 559 262 1 485 558 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 7 216 69 779 

Investissements 211 644 219 252 Financement de l'actif par l'État 16 022 23 972 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

75 899 30 279 

 

    Autres ressources 9 872 9 222 

Remboursement des dettes financières 4 829 4 911 Augmentation des dettes financières 697 568 

Total des emplois 216 473 224 163 Total des ressources 109 706 133 821 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 106 767 90 342 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Au titre de lɠannçe 2024, la catçgorie des Çcoles et formations dɠingçnieurs affiche un bçnçfice de 20,7 Mʁ et une 

capacitç dɠautofinancement de 69,8 Mʁ. 

  

Lɠexçcution 2024 prçsente une çvolution positive du rçsultat par rapport aux prçvisions du budget initial (+34,3 Mʁ). 

Cette hauss e est due Þ une diminution des charges (-94 Mʁ) plus importante que celles des produits (-39 Mʁ) par 

rapport Þ la prçvision du budget initial 2024  

  

Le total des produits  sɠçtablit Þ 1 486  Mʁ (soit ɝ 2,58  % par rapport au budget initial). Cette diminution sɠexplique 

notamment par les autres subventions ( -60 Mʁ). 

  

Le total des charges  sɠçtablit Þ 1 465  Mʁ. Le taux dɠexçcution est de 93,9 % par rapport au budget initial, 

principalement portç par les charges de personnel (977,2  Mʁ), en baisse au regard du budget initial ( -50 Mʁ). 

  

Le total des ressources  permettant de financer les investissements, incluant la capacitç dɠautofinancement sɠçlæve 

Þ 134 Mʁ, en augmentation de 24 Mʁ au regard du budget initial. Cette augmentation sɠexplique notamment par 

une hausse de la capacitç dɠautofinancement Þ 69,8  Mʁ (le budget initial prçvoyait une capacitç dɠautofinancement 

de 7,2  Mʁ), mais çgalement par une augmentation du financement de lɠactif par lɠÇtat (+8 Mʁ), ainsi quɠune baisse 

du financement de lɠactif par les tiers autres que lɠÇtat (-45,6  Mʁ) . 

  

Le total des emplois  sɠçtablit Þ 224 Mʁ, dont 219 Mʁ au titre des investissements, en augmentation de 8  Mʁ par 

rapport au budget initial 2024.  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

493 372 277 680 486 646 
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AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel (yc enveloppe recherche) 1 033 321 1 033 321 990 322 990 322 

Fonctionnement (yc enveloppe recherche) 384 325 381 219 343 166 319 374 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement (yc enveloppe recherche) 213 858 214 626 162 553 182 264 

Dont enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Personnel enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Fonctionnement enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Investissement enveloppe recherche 0 0 0 0 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 1 631 505 1 629 166 1 496 041 1 491 960 

dont contributions employeur au CAS pensions 210 735 210 735 216 056 216 056 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 1 310 337 1 283 212 

Subvention pour charges de service public 898 404 892 814 

Subvention pour charges dôinvestissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 5 433 4 886 

Fiscalité affectée 4 427 4 905 

Autres financements publics 102 076 88 789 

Recettes propres 299 997 291 818 

Recettes fléchées 185 287 168 422 

Subvention pour charges d'investissement fléchée 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 27 744 18 514 

Autres financements publics fléchés 138 064 132 257 

Recettes propres fléchées 19 478 17 652 

Total des recettes  (C) 1 495 624 1 451 634 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 133 542 40 327 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

101 Formation initiale 
et continue de niveau 
Licence 

76 552 
11 227 

1 771 
1 504 

1 765 
1 442 

0 
0 

0 
0 

606 
692 

606 
317 

78 929 
13 424 

78 923 
12 986 

102 Formation initiale 
et continue de niveau 
Master 

384 166 
400 607 

72 348 
58 900 

72 416 
57 624 

0 
0 

0 
0 

22 675 
14 723 

23 464 
14 374 

479 189 
474 230 

480 045 
472 605 

103 Formation initiale 
et continue de niveau 
Doctorat 

12 713 
13 164 

1 950 
1 372 

1 908 
1 348 

0 
0 

0 
0 

1 500 
955 

1 624 
843 

16 163 
15 490 

16 245 
15 355 
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(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

105 Bibliothèque et 
documentation 

8 459 
9 251 

5 144 
4 788 

5 190 
4 803 

0 
0 

0 
0 

60 
88 

60 
128 

13 663 
14 127 

13 709 
14 182 

106 Recherche 
universitaire en science 
de la vie, 
biotechnologie et santé 

40 477 
28 250 

10 727 
5 523 

11 130 
5 543 

0 
0 

0 
0 

8 243 
3 419 

9 407 
2 607 

59 447 
37 192 

61 014 
36 400 

107 Recherche 
universitaire en 
mathématiques, 
sciences et techniques 
de l'information et de la 
communication, micro 
et nanotechnologies 

80 467 
74 437 

14 734 
7 973 

15 155 
7 887 

0 
0 

0 
0 

8 022 
4 500 

8 031 
5 003 

103 223 
86 910 

103 652 
87 327 

108 Recherche 
universitaire en 
physique, chimie et 
sciences pour 
l'ingénieur 

155 654 
177 070 

53 081 
34 199 

51 790 
34 029 

0 
0 

0 
0 

31 394 
27 051 

33 119 
25 391 

240 129 
238 321 

240 563 
236 489 

109 Recherche 
universitaire en 
physique nucléaire et 
des hautes énergies 

390 
399 

168 
54 

168 
57 

0 
0 

0 
0 

33 
0 

68 
0 

591 
453 

626 
456 

110 Recherche 
universitaire en 
sciences de la terre, de 
l'univers et de 
l'environnement 

269 
384 

329 
181 

344 
173 

0 
0 

0 
0 

37 
41 

37 
43 

636 
606 

651 
600 

111 Recherche 
universitaire en 
sciences de l'homme et 
de la société 

3 442 
7 557 

393 
388 

393 
342 

0 
0 

0 
0 

53 
38 

53 
41 

3 888 
7 983 

3 888 
7 940 

112 Recherche 
universitaire 
interdisciplinaire et 
transversale 

50 221 
41 984 

12 493 
29 646 

7 942 
7 463 

0 
0 

0 
0 

5 043 
8 467 

5 683 
3 299 

67 757 
80 097 

63 846 
52 746 

113 Diffusion des 
savoirs et musées 

589 
767 

1 399 
696 

1 501 
684 

0 
0 

0 
0 

54 
41 

54 
41 

2 042 
1 504 

2 144 
1 492 

114 Immobilier 35 541 
40 300 

89 130 
86 103 

90 173 
81 302 

0 
0 

0 
0 

117 699 
89 894 

115 341 
116 827 

242 370 
216 296 

241 055 
238 429 

115 Pilotage et support 173 748 
175 764 

100 247 
91 242 

101 118 
96 246 

0 
0 

0 
0 

17 971 
12 412 

16 654 
13 095 

291 967 
279 418 

291 520 
285 105 

201 Aides directes aux 
étudiants 

259 
264 

5 957 
5 840 

5 924 
5 843 

0 
0 

0 
0 

5 
12 

12 
26 

6 221 
6 116 

6 195 
6 133 

202 Aides indirectes 6 803 
6 158 

11 182 
11 982 

11 120 
12 344 

0 
0 

0 
0 

286 
171 

314 
171 

18 271 
18 311 

18 237 
18 673 

203 Santé des 
étudiants et activités 
associatives, culturelles 
et sportives 

3 571 
2 739 

3 270 
2 774 

3 183 
2 244 

0 
0 

0 
0 

178 
48 

100 
57 

7 019 
5 561 

6 854 
5 040 

Total 1 033 321 

990 322 

384 325 

343 166 

381 219 

319 374 

0 

0 

0 

0 

213 858 

162 553 

214 626 

182 264 

1 631 505 

1 496 041 

1 629 166 

1 491 960 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

 

  

 
  



144  PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 133 542 40 327 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 5 311 982 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 44 482 77 184 

Autres décaissements non budgétaires 33 589 20 307 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 216 925 138 800 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 1 

Total des besoins 216 925 138 800 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 1 180 1 209 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 32 207 80 704 

Autres encaissements non budgétaires 37 009 28 905 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 70 396 110 818 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 146 529 27 982 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 43 226 27 983 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 103 304 0 

Total des financements 216 925 138 800 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Le solde budgçtaire pour les Çcoles et formations dɠingçnieurs est dçficitaire de -40 Mʁ. 

  

Les recettes en 2024 sɠçlævent Þ 1 452  Mʁ, composçes de 1 283  Mʁ de recettes globalisçes (88 % des recettes totales) 

et de  168 Mʁ de recettes flçchçes (12 % des recettes), soit des recettes qui doivent faire lɠobjet dɠune justification 

de lɠutilisation des fonds (notamment pour les conventions). La subvention pour charges de service 

public  reprçsente la recette majoritaire avec 893 Mʁ (61,5 % des recettes), les recet tes propres (flçchçes et non 

flçchçes) reprçsentent 309 Mʁ soit 21,3 %. 

  

Les dçpenses sɠçlævent Þ 1 492  Mʁ en crçdit de paiement,  composçes de 990 Mʁ de frais de personnel (66,4 % des 

dçpenses), 319 Mʁ en fonctionnement (21,4 %), et 182 Mʁ en investissement (12,2  %). 

  

Le tableau dɠçquilibre financier, qui permet dɠexpliquer la variation de trçsorerie des çcoles et formations 

dɠingçnieurs prçsente un prçlævement de trçsorerie de 28 Mʁ, en forte baisse, par rapport au budget initial 2024 

(çtabli Þ 146,5 Mʁ, soit -118,5 Mʁ). 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 12 396 13 012 12 921 

  ï sous plafond 9 220 9 959 9 575 

  ï hors plafond 3 176 3 053 3 346 

        dont contrats aidés 11 11 13 

        dont apprentis 52 47 70 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 735 741 740 

  ï rémunérés par l'État par ce programme 735 741 740 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

La hausse des consommations sous plafond Çtat (+355 ETPT) dans la catçgorie des « Çcoles et formations 

dɠingçnieurs ¹ fait suite notamment au transfert dɠemplois de lɠuniversitç Toulouse 3 vers lɠuniversitç de Technologie 

de Tarbes ainsi quɠau transfert dɠemplois de lɠuniversitç de Grenoble Alpes vers lɠINP de Grenoble dans le cadre de 

lɠintçgration de lɠIAE et de Polytechnique Grenoble au sein de lɠINP Grenoble. 

  

 

 

OPÇRATEUR 

Autres opçrateurs d'enseignement supçrieur et de recherche  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

En 2024, la catçgorie « Autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹ a regroupç 37 çtablissements 

(23 EPSCP, 12 EPA et 2 fondations  : la FNSP et la FSMH), dont 13  bçnçficiant des responsabilitçs et compçtences 

çlargies (RCE). Les çtablissements de cette catçgorie prçsentent un fonctionnement et des missions divers mais tous 

partagent la particularitç de participer Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche publique. LɠObservatoire de la 

Còte dɠAzur est devenu un EPSCP.  

  

Prçcisions sur les donnçes dɠexçcution 2024 

  

Les donnçes dɠexçcution budgçtaire et financiære pour lɠannçe 2024, qui sont prçsentçes dans le volet 

« opçrateurs ¹ du RAP 2024, sont provisoires car les çtablissements nɠavaient pour la plupart pas encore approuvç 

leur compte financier 2024  au moment de lɠenquète dçclarative PAP -RAP. Les çchçances du vote des comptes 

financiers et de certification des comptes dans les çtablissements ayant accçdç aux RCE sont en effet plus tardives 

que la production du RAP.  Par consçquent, lɠanalyse de ces donnçes doit ètre rçalisçe avec prudence.   

Concernant les subventions notifiçes aux çtablissements RCE, il convient de se rçfçrer en prioritç au tableau infra 

ainsi quɠau tableau « Financement de lɠÇtat ¹. 

  

Subventions et  ETPT notifiçs en 2024 pour les çtablissements RCE de la catçgorie « Autres opçrateurs 

dɠenseignement supçrieur et de recherche  ¹ 

  

Pour toute prçcision mçthodologique relative au tableau ci-dessous, se reporter Þ la partie « Universitçs et assimilçs ¹ 
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ANNEE DE PASSAGE AU RCE Établissement 

 Subvention pour charges de 
service public (SCSP) notifié 
en AE et CP en 2024 au titre 

du programme 150  

 ETPT notifiés en 
2024 au titre du 
programme 150  

RCE 2023 OBSERVATOIRE DE LA COTE DôAZUR 10 699 863 125 

RCE 2014 ENS RENNES 22 596 774 373 

RCE 2010 ENS LYON 130 923 376 1 983 

RCE 2011 PARIS-DAUPHINE 63 411 818 743 

RCE 2024 IAE PARIS 5 974 837 96 

RCE 2010 ENS 96 486 821 1 389 

RCE 2013 CNAM 120 018 475 1 318 

RCE 2021 ENC 10 455 551 139 

RCE 2012 COLLEGE DE FRANCE 35 609 585 366 

RCE 2013 EPHE 36 142 467 381 

RCE 2019 OBSERVATOIRE DE PARIS 32 533 013 345 

RCE 2012 EHESS 52 306 974 659 

RCE 2011 ENS PARIS-SACLAY 92 224 970 1 451 

Total général 709 384 524 9 368 

  

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P105 ï Action de la France en Europe et dans le 
monde 

7 7     44 44 

Transferts 7 7     44 44 

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 18 85     18 153 

Transferts 18 85     18 153 

P216 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'intérieur 

105 181     135 153 

Subventions pour charges de service public 90 166     80 98 

Transferts 15 15     55 55 

P362 ï Écologie   1 722         

Dotations en fonds propres   1 648         

Transferts   73         

P149 ï Compétitivité et durabilité de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire et de la forêt 

  57     202 87 

Transferts   57     202 87 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

        70 35 

Transferts         70 35 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

200 299     615 690 

Transferts 200 299     615 690 

P169 ï Reconnaissance et réparation en faveur 
du monde combattant, mémoire et liens avec la 
Nation 

        6 6 

Transferts         6 6 

P175 ï Patrimoines 4 312 4 287 4 308 4 308 4 085 4 121 

Subventions pour charges de service public 3 920 3 920 4 181 4 181 3 905 3 905 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Dotations en fonds propres 252 252         

Transferts 140 115     52 88 

Subventions d'investissement     127 127 128 128 

P131 ï Création         15 15 

Transferts         15 15 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

728 728 284 284 753 753 

Subventions pour charges de service public 315 315 284 284 309 309 

Transferts 413 413     444 444 

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

267 300     605 605 

Subventions pour charges de service public 89 89     85 85 

Transferts 178 211     519 519 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

260 106     500 433 

Transferts 260 106     500 433 

P212 ï Soutien de la politique de la défense         439 95 

Transferts         439 95 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 599 298     194 314 

Transferts 599 298     194 314 

P203 ï Infrastructures et services de transports           70 

Transferts           70 

P205 ï Affaires maritimes, pêche et aquaculture 736 234     312 446 

Transferts 736 234     312 446 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 4 337 4 334 4 270 4 320 7 195 7 165 

Subventions pour charges de service public 2 780 2 780 2 870 2 870 5 008 4 810 

Transferts 1 557 1 554 1 400 1 450 2 187 2 355 

P159 ï Expertise, information géographique et 
météorologie 

        108 98 

Transferts         108 98 

P181 ï Prévention des risques 1 728 984     1 269 1 358 

Transferts 1 728 984     1 269 1 358 

P217 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la mobilité 
durables 

46 35       23 

Transferts 46 35       23 

P140 ï Enseignement scolaire public du premier 
degré 

440 440     283 283 

Subventions pour charges de service public 440 440     280 280 

Transferts         3 3 

P141 ï Enseignement scolaire public du second 
degré 

245 245     187 183 

Subventions pour charges de service public 175 175     133 133 

Transferts 70 70     54 50 

P214 ï Soutien de la politique de l'éducation 
nationale 

37 37     58 58 

Subventions pour charges de service public 37 37     58 58 

Transferts         0 0 

P143 ï Enseignement technique agricole           8 

Transferts           8 

P104 ï Intégration et accès à la nationalité 
française 

            

Transferts             
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P107 ï Administration pénitentiaire 5 5     5 5 

Transferts 5 5     5 5 

P180 ï Presse et médias   29         

Transferts   29         

P334 ï Livre et industries culturelles 40 40     40 40 

Transferts 40 40     40 40 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 169 170     133 119 

Transferts 169 170     133 119 

P305 ï Stratégies économiques 310 141       91 

Transferts 310 141       91 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

939 712 936 387 936 204 929 400 945 640 942 415 

Subventions pour charges de service public 915 861 915 861 900 850 900 850 927 052 927 052 

Dotations en fonds propres 3 425 100   6 769     

Transferts 2 483 2 483 1 950 1 950 552 552 

Subventions d'investissement 17 942 17 942 33 404 19 831 18 036 14 811 

P231 ï Vie étudiante 2 308 2 308 1 113 1 113 2 332 2 355 

Subventions pour charges de service public 1 253 1 253 730 730 1 175 1 175 

Transferts 1 055 1 055 383 383 1 157 1 180 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

2 624 2 524     2 902 2 922 

Subventions pour charges de service public 961 961     1 210 1 210 

Dotations en fonds propres 97           

Transferts 692 688     1 691 1 689 

Subventions d'investissement 874 874       22 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

            

Transferts             

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

            

Transferts             

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins 

164 60     322 346 

Subventions pour charges de service public 164       322 346 

Transferts   60         

P161 ï Sécurité civile 80 80     135 105 

Transferts 80 80     135 105 

P304 ï Inclusion sociale et protection des 
personnes 

59 59     50 50 

Transferts 59 59     50 50 

P157 ï Handicap et dépendance 147 147     188 188 

Subventions pour charges de service public 147 147     188 188 

P137 ï Égalité entre les femmes et les hommes 40 40         

Subventions pour charges de service public 40 40         

P124 ï Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales 

165 60     181 157 

Subventions pour charges de service public 165 60     181 157 

P163 ï Jeunesse et vie associative 39 39     176 119 

Transferts 39 39     176 119 

P111 ï Amélioration de la qualité de l'emploi et 
des relations du travail 

21 29     16 15 

Subventions pour charges de service public 21 29     16 15 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P155 ï Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail 

144 64     145 131 

Subventions pour charges de service public 144 64     145 131 

P135 ï Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat 

45 15         

Dotations en fonds propres 8 8         

Transferts 38 8         

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

  40     126 26 

Dotations en fonds propres         26 26 

Transferts   40     100   

P147 ï Politique de la ville 302 302     246 246 

Transferts 302 302     246 246 

P364 ï Cohésion 1 143 1 143         

Subventions pour charges de service public 1 143 1 143         

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

        255 255 

Dotations en fonds propres         255 255 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

939 739     6 498 3 943 

Dotations en fonds propres 844 644       200 

Subventions d'investissement 95 95     6 498 3 743 

P148 ï Fonction publique 1 991 964     494 1 389 

Subventions pour charges de service public         23 23 

Transferts 1 991 964     471 1 366 

Total 964 512 959 761 946 178 939 424 976 974 972 110 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

Les donnçes prçsentçes dans le tableau ci-dessus sont issues dɠune extraction du systæme dɠinformation financiære 

Chorus regroupant de maniære automatisçe les donnçes relatives Þ chaque catçgorie dɠopçrateurs en corrigeant les 

erreurs de regroupement.  

Sur la base du suivi interne de la direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion 

profe ssionnelle  (DGESIP), les crçdits versçs par le P150 pour lɠexercice 2024 sɠçlævent pour la catçgorie « Autres 

opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹ Þ 940 Mʁ en AE et en CP se rçpartissant de la maniære 

suivante  : 

  

  Réalisation 2024 

  
Autorisations 
dôengagement 

Crédits de paiement 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 927 052 396 927 052 396 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 12 200 000 12 200 000 

Transferts (Titre 6) 552 000 552 000 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) 0 0 

Autres op®rateurs dôenseignement sup®rieur et de recherche (P150) 939 804 396 939 804 396 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 965 629 968 970 Subventions de l'État 944 614 962 405 

  dont contributions employeur au CAS pensions 182 722 184 204   ï subventions pour charges de service public 944 614 962 405 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 603 299 563 015 Fiscalité affectée 2 463 3 450 

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 139 273 117 370 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

115 046 112 701 Revenus dôactivit® et autres produits 441 792 456 033 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

115 046 112 359   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

26 609 14 823 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  342   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   487 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

43 611 54 241 

Total des charges 1 568 928 1 531 984 Total des produits 1 528 143 1 539 257 

Résultat : bénéfice   7 273 Résultat : perte 40 786   

Total : équilibre du CR 1 568 928 1 539 257 Total : équilibre du CR 1 568 928 1 539 257 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 4 040 50 424 

Investissements 194 855 191 702 Financement de l'actif par l'État 29 881 47 843 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

83 668 108 239 

 

    Autres ressources 1 168 2 718 

Remboursement des dettes financières 18 198 18 278 Augmentation des dettes financières 258 270 

Total des emplois 213 053 209 980 Total des ressources 119 016 209 494 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 94 037 486 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Au titre de lɠannçe 2024, les « autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹ (AOESR) affichent un 

rçsultat comptable bçnçficiaire de 7,3 Mʁ et une capacitç dɠautofinancement de 50,4 Mʁ contre une prçvision de 

dçficit de -41 Mʁ en budget initial. 

 

Le total des  produits  sɠçtablit Þ 1 539  Mʁ, soit +0,73 % par rapport au budget initial. Cette lçgære augmentation 

sɠexplique par une augmentation de la subvention pour charges de service public (+17,7  Mʁ) et par les revenus 

dɠactivitç et autres produits (+14,2 Mʁ), compensçe par une baisse des autres subventions (-21,9 Mʁ). 
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Le total des charges  sɠçtablit Þ 1 532  Mʁ, principalement en raison des charges  de personnel (62,8  %). Le taux 

dɠexçcution par rapport au budget initial est de 97,6 %. 

 

Le total des ressources  permettant de financer les investissements, incluant la capacitç dɠautofinancement sɠçlæve 

Þ 209 Mʁ, soit 90 Mʁ de plus par rapport au budget initial. Cette augmentation sɠexplique notamment par la hausse 

du financement de lɠactif par les tiers autres que lɠÇtat (+24,5 Mʁ) et la capacitç dɠautofinancement (+46,3 Mʁ). 

 

Le total des emplois  sɠçtablit Þ 210 Mʁ, soit une diminution de 3 Mʁ, dont 192  Mʁ au titre des investissements. 

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

681 768 528 458 784 771 

  

  

 

AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel (yc enveloppe recherche) 1 003 737 1 003 737 981 442 981 442 

Fonctionnement (yc enveloppe recherche) 490 957 471 076 471 978 444 483 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement (yc enveloppe recherche) 135 126 184 487 103 417 119 214 

Dont enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Personnel enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Fonctionnement enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Investissement enveloppe recherche 0 0 0 0 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 1 629 820 1 659 300 1 556 838 1 545 140 

dont contributions employeur au CAS pensions 257 009 257 009 184 204 184 204 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 1 330 088 1 364 534 

Subvention pour charges de service public 935 983 942 707 

Subvention pour charges dôinvestissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 12 515 22 127 

Fiscalité affectée 2 403 2 739 

Autres financements publics 54 997 57 022 

Recettes propres 324 191 339 938 

Recettes fléchées 191 355 180 653 

Subvention pour charges d'investissement fléchée 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 14 913 17 149 

Autres financements publics fléchés 138 907 130 024 

Recettes propres fléchées 37 535 33 480 

Total des recettes  (C) 1 521 443 1 545 186 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 47 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 137 857 0 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D101 - Formation 
initiale et continue de 
niveau Licence 

94 445 
89 312 

12 723 
10 742 

12 653 
10 980 

0 
0 

0 
0 

2 658 
2 965 

2 658 
2 935 

109 825 
103 018 

109 756 
103 227 

D102 - Formation 
initiale et continue de 
niveau Master 

279 631 
289 037 

26 669 
40 548 

26 571 
28 758 

0 
0 

0 
0 

2 728 
2 283 

2 681 
1 967 

309 028 
331 868 

308 883 
319 761 

D103 - Formation 
initiale et continue de 
niveau Doctorat 

35 783 
33 265 

50 447 
36 414 

54 538 
39 676 

0 
0 

0 
0 

166 
86 

166 
86 

86 397 
69 765 

90 488 
73 027 

D105 - Bibliothèque et 
documentation 

36 877 
36 788 

14 627 
14 069 

14 679 
14 503 

0 
0 

0 
0 

1 090 
943 

1 088 
989 

52 595 
51 799 

52 645 
52 280 

D106 - Recherche 
universitaire en 
sciences de la vie, 
biotechnologie et santé 

26 633 
26 013 

8 131 
8 660 

8 166 
8 474 

0 
0 

0 
0 

1 505 
2 257 

1 475 
1 519 

36 268 
36 930 

36 274 
36 006 

D107 - Recherche 
universitaire en 
mathématiques, 
sciences et techniques 
de l'information et de la 
communication, micro 
et nanotechnologies 

15 571 
16 177 

4 233 
3 569 

3 353 
3 603 

0 
0 

0 
0 

952 
381 

946 
428 

20 755 
20 127 

19 869 
20 208 

D108 - Recherche 
universitaire en 
physique, chimie et 
sciences pour 
l'ingénieur 

31 520 
30 006 

9 007 
7 605 

9 347 
7 196 

0 
0 

0 
0 

6 005 
5 001 

8 718 
7 530 

46 532 
42 612 

49 586 
44 732 

D110 - Recherche 
universitaire en 
sciences de la terre, de 
l'univers et de 
l'environnement 

38 260 
36 155 

11 231 
9 606 

11 317 
9 923 

0 
0 

0 
0 

5 205 
5 684 

5 202 
4 926 

54 697 
51 446 

54 779 
51 005 

D111 - Recherche 
universitaire en 
sciences de l'homme et 
de la société 

129 477 
126 337 

28 579 
26 831 

27 792 
26 746 

0 
0 

0 
0 

1 908 
1 165 

1 975 
1 129 

159 964 
154 333 

159 244 
154 212 
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(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D112 - Recherche 
universitaire 
interdisciplinaire et 
transversale 

16 444 
13 936 

7 877 
4 102 

7 931 
4 178 

0 
0 

0 
0 

3 902 
1 423 

3 673 
1 671 

28 223 
19 461 

28 047 
19 785 

D113 - Diffusion des 
savoirs et musées 

18 136 
17 396 

12 198 
12 308 

11 330 
11 321 

0 
0 

0 
0 

692 
2 951 

692 
1 553 

31 026 
32 655 

30 159 
30 270 

D114 - Immobilier 26 413 
26 164 

134 496 
131 655 

111 019 
106 111 

0 
0 

0 
0 

55 331 
31 605 

99 966 
51 780 

216 240 
189 424 

237 399 
184 055 

D115 - Pilotage et 
support 

246 417 
227 943 

145 406 
142 369 

147 157 
149 578 

0 
0 

0 
0 

52 377 
46 180 

54 638 
42 409 

444 200 
416 492 

448 213 
419 930 

D201 - Aides directes 
aux étudiants 

3 837 
10 743 

21 524 
19 784 

21 631 
19 843 

0 
0 

0 
0 

100 
67 

100 
34 

25 461 
30 595 

25 568 
30 621 

D202 - Aides indirectes 1 736 
120 

970 
957 

878 
976 

0 
0 

0 
0 

0 
49 

0 
4 

2 706 
1 126 

2 614 
1 101 

D203 - Santé des 
étudiants et activités 
associatives, culturelles 
et sportives 

2 558 
2 050 

2 838 
2 761 

2 713 
2 616 

0 
0 

0 
0 

508 
377 

508 
254 

5 904 
5 188 

5 779 
4 920 

Total 1 003 737 
981 442 

490 957 
471 978 

471 076 
444 483 

0 
0 

0 
0 

135 126 
103 417 

184 487 
119 214 

1 629 820 
1 556 838 

1 659 300 
1 545 140 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 137 857 0 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 10 703 10 901 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 70 353 69 141 

Autres décaissements non budgétaires 13 635 23 079 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 232 549 103 120 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 232 549 103 120 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 47 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 258 393 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 57 206 61 106 

Autres encaissements non budgétaires 6 644 34 719 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 64 108 96 264 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 168 440 6 856 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 30 605 -13 622 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 137 835 20 478 

Total des financements 232 549 103 120 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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Le solde budgçtaire pour les autres opçrateurs dɠenseignement supçrieur et de recherche (AOESR) est 

excçdentaire de 0,05  Mʁ alors quɠun dçficit budgçtaire de -138 Mʁ çtait prçvu en budget initial. 

 

Les recettes en 2024  sɠçlævent Þ 1 545  Mʁ, composçes de 1 365  Mʁ de recettes globalisçes (88,3 % des recettes 

totales) et de 181  Mʁ de recettes flçchçes (12 % des recettes). La subvention de charges pour services 

publics  reprçsente la recette majoritaire avec 943 Mʁ (61 % des recettes), les recettes propres (flçchçes et non 

flçchçes) reprçsentent 373 Mʁ soit 24,2 % de lɠensemble des recettes. 

 

Les dçpenses sɠçlævent Þ 1 545  Mʁ en crçdit de paiement, composçes de 981 Mʁ de frais de personnel (64 % des 

dçpenses), 444 Mʁ en fonctionnement (28,8 %), et 119 Mʁ en investissement (7,7  %). 

 

Le tableau de lɠçquilibre financier prçsente un prçlævement de trçsorerie de 6,9 Mʁ, en regard de 168 Mʁ prçvus au 

budget initial 2024.  

 

 

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 13 798 14 241 14 164 

  ï sous plafond 10 256 11 122 10 629 

  ï hors plafond 3 542 3 119 3 535 

        dont contrats aidés 1 17 2 

        dont apprentis 85 81 101 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 2 780 2 806 2 723 

  ï rémunérés par l'État par ce programme 2 746 2 769 2 690 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes 34 37 33 

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

La hausse des consommations dɠemplois sous plafond Çtat (+373 ETPT) dans la catçgorie des « autres opçrateurs 

dɠenseignement supçrieur et de recherche ¹ dçcoule notamment de la mise en őuvre des crçations dɠemplois au 

titre d e la loi de programmation de la recherche (crçation de contrats doctoraux et de chaires de professeur junior) 

et au titre des recrutements dɠemplois supplçmentaires de contractuels sur crçdits non pçrennes allouçs dans le 

cadre de la mise en őuvre des contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance (COMP). Cette hausse sɠexplique 

par ailleurs par le passage aux responsabilitçs et compçtences çlargies (RCE) de lɠInstitut dɠadministration des 

entreprises de Paris et le passage Þ lɠautonomie de gestion de lɠçtablissement public Campus Condorcet en 2024, 

conduisant au basculement de 66  ETPT du titre 2 vers le titre 3 du programme 150.  
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OPÇRATEUR 

Opçrateurs de soutien Þ l'enseignement supçrieur et Þ la recherche  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

En 2024, la catçgorie des « Opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche ¹ comptait 

12 opçrateurs (7 EPA et 5 GIP). Cette catçgorie comprend notamment lɠEPAURIF qui contribue Þ mettre en őuvre 

le schçma dɠimplantation immobiliære des activitçs dɠenseignement supçrieur et de recherche et des çquipements 

de vie çtudiante dans la rçgion Ìle-de -France.  

  

Prçcisions sur les donnçes dɠexçcution 2024  

  

Les donnçes dɠexçcution budgçtaire et financiære pour lɠannçe 2024, qui sont prçsentçes dans le volet 

« opçrateurs ¹ du RAP 2024, sont provisoires car les çtablissements nɠavaient pour la plupart pas encore approuvç 

leur compte financier 2024  au moment de lɠenquète dçclarative PAP-RAP. Les çchçances du vote des comptes 

financiers et de certification des comptes dans les çtablissements ayant accçdç aux RCE sont en effet plus tardives 

que la production du RAP.  Par consçquent, lɠanalyse de ces donnçes doit ètre rçalisçe avec prudence. 

  

  

  

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 36 36     36 36 

Transferts 36 36     36 36 

P175 ï Patrimoines 8         5 

Transferts 8         5 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

8 8     10 10 

Transferts 8 8     10 10 

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

50 50     50 50 

Transferts 50 50     50 50 

P134 ï Développement des entreprises et 
régulations 

  37         

Transferts   37         

P141 ï Enseignement scolaire public du second 
degré 

0 0         

Transferts 0 0         

P214 ï Soutien de la politique de l'éducation 
nationale 

4 902 4 905     4 742 4 990 

Subventions pour charges de service public 4 902 4 902     4 742 4 742 

Transferts   3       248 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

60 638 60 038 55 866 55 866 56 912 57 462 

Subventions pour charges de service public 59 988 59 988 55 866 55 866 56 912 56 912 

Dotations en fonds propres 600           
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Transferts 0 0         

Subventions d'investissement 50 50       550 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

23 576 23 576 10 305 10 305 19 979 19 979 

Subventions pour charges de service public 23 576 23 576 10 305 10 305 19 929 19 929 

Transferts         50 50 

P142 ï Enseignement supérieur et recherche 
agricoles 

        242 242 

Transferts         242 242 

P363 ï Compétitivité   100         

Transferts   100         

P103 ï Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi 

635 402     474 855 

Subventions pour charges de service public 629 374     474 849 

Transferts 6 29       6 

P349 ï Transformation publique 80 80     298 659 

Dotations en fonds propres           100 

Transferts 80 80     298 559 

P148 ï Fonction publique 12 12         

Subventions pour charges de service public 12 12         

Total 89 946 89 244 66 171 66 171 82 742 84 287 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

Les donnçes prçsentçes dans le tableau ci-dessus sont issues dɠune extraction du systæme dɠinformation financiære 

Chorus regroupant de maniære automatisçe les donnçes relatives Þ chaque catçgorie dɠopçrateurs. 

  

Sur la base du suivi interne de la direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion 

professionn elle  (DGESIP), les crçdits versçs par le P150 pour lɠexercice 2024 sɠçlævent pour la catçgorie « Opçrateurs 

de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche ¹ Þ 65 Mʁ en AE et en CP se rçpartissant de la maniære 

suivante  : 

  Réalisation 2024 

  
Autorisations 
dôengagement 

Crédits de paiement 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 64 573 397 64 463 397 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53). 0 0 

Transferts (Titre 6) 282 885 282 885 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) 0 0 

Op®rateurs de soutien ¨ lôenseignement sup®rieur et ¨ la recherche (P150) 64 856 282 64 746 282 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 40 588 37 679 Subventions de l'État 77 477 79 914 

  dont contributions employeur au CAS pensions 1 801 1 791   ï subventions pour charges de service public 77 477 79 914 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 573 510 534 723 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 423 361 46 868 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

15 879 18 471 Revenus dôactivit® et autres produits 115 372 450 347 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

15 812 16 232   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

268 470 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

67 2 239   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   2 175 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

3 364 3 405 

Total des charges 614 099 572 402 Total des produits 616 210 577 129 

Résultat : bénéfice 2 111 4 726 Résultat : perte     

Total : équilibre du CR 616 210 577 129 Total : équilibre du CR 616 210 577 129 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 14 359 17 147 

Investissements 20 404 14 241 Financement de l'actif par l'État   3 557 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

836 537 

 

    Autres ressources 2 186 13 

Remboursement des dettes financières 3 745 3 820 Augmentation des dettes financières   60 

Total des emplois 24 149 18 061 Total des ressources 17 381 21 313 

Augmentation du fonds de roulement   3 252 Diminution du fonds de roulement 6 768   

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Au titre de lɠannçe 2024, la catçgorie des opçrateurs de soutien de lɠenseignement supçrieur et de 

recherche  (OSESR) affiche un rçsultat comptable positif de 4,7 Mʁ et une capacitç dɠautofinancement de 17,1 Mʁ. 

 

Le total des produ its  sɠçtablit Þ 577 Mʁ. Le taux dɠexçcution est de 93,6  % par rapport au budget initial. La baisse 

des autres subventions ( -376  Mʁ) est compensçe par lɠaugmentation des revenus dɠactivitç et autres produits 

(+335  Mʁ). 
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Le total des charges sɠçtablit Þ 572 Mʁ. Le taux dɠexçcution sɠçlæve Þ 93,2 % par rapport au budget initial. Cette 

exçcution sɠexplique notamment par la diminution des charges de fonctionnement autres que les charges de 

personnel ( -38,8  Mʁ). 

 

Le total des ressources  permettant de financer les investissements sɠçlæve Þ 21,3 Mʁ, soit une augmentation de 4 Mʁ 

par rapport au budget initial.  

 

Le total des emplois  sɠçtablit Þ 18 Mʁ, dont 14 Mʁ au titre de lɠinvestissement, soit ɝ 6 Mʁ par rapport au budget 

initia l 2024.  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

375 040 285 653 439 352 

  

  

 

AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 44 880 44 880 40 972 40 972 

Fonctionnement 661 865 628 764 700 871 587 186 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 18 764 20 237 13 917 15 360 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 725 509 693 880 755 759 643 517 

dont contributions employeur au CAS pensions 1 801 1 801 1 791 1 791 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 138 666 145 386 

Subvention pour charges de service public 47 265 43 723 

Subvention pour charges d'investissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 2 140 5 441 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 13 865 14 896 

Recettes propres 75 396 81 326 

Recettes fléchées 433 153 456 028 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 33 305 34 648 

Autres financements publics fléchés 371 396 394 101 

Recettes propres fléchées 28 452 27 279 

Total des recettes  (C) 571 819 601 414 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 122 062 42 103 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D105 - Bibliothèque et 
documentation 

3 180 
2 941 

119 952 
155 840 

59 095 
58 623 

0 
0 

0 
0 

118 
600 

764 
741 

123 250 
159 381 

63 039 
62 305 

D112 - Recherche 
universitaire 
interdisciplinaire et 
transversale 

0 
0 

0 
3 748 

0 
3 749 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
3 748 

0 
3 749 

D113 - Diffusion des 
savoirs et musées 

394 
240 

2 404 
319 

2 476 
437 

0 
0 

0 
0 

8 
19 

8 
31 

2 805 
577 

2 878 
708 

D114 - Immobilier 684 
577 

12 906 
13 061 

34 181 
33 712 

0 
0 

0 
0 

4 812 
2 931 

4 723 
2 824 

18 402 
16 569 

39 589 
37 114 

D115 - Pilotage et 
support 

40 621 
37 214 

525 638 
526 940 

532 046 
489 702 

0 
0 

0 
0 

13 826 
10 367 

14 742 
11 764 

580 085 
574 521 

587 409 
538 679 

D201 - Aides directes 
aux étudiants 

0 
0 

966 
963 

966 
963 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

966 
963 

966 
963 

Total 44 880 
40 972 

661 865 
700 871 

628 764 
587 186 

0 
0 

0 
0 

18 764 
13 917 

20 237 
15 360 

725 509 
755 759 

693 880 
643 517 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 122 062 42 103 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 3 745 3 765 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 13 186 13 250 

Autres décaissements non budgétaires 94 48 785 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 139 087 107 902 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 1 724 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 11 287 

Total des besoins 139 087 107 902 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 60 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 14 919 13 591 

Autres encaissements non budgétaires 94 64 739 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 15 014 78 389 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 124 073 29 513 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 118 702 40 800 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 7 095 0 

Total des financements 139 087 107 902 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Le solde budgçtaire pour les opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche (OSESR) est 

dçficitaire de -42 Mʁ contre une prçvision de -122 Mʁ en budget initial. 

 

Les recettes en 2024 sɠçlævent Þ 601 Mʁ, composçes de 145,3 Mʁ de recettes globalisçes (24,2 % des recettes totales) 

et de 456  Mʁ de recettes flçchçes (75,8 % des recettes), soit des recettes qui doivent faire lɠobjet dɠune justification 

de lɠutilisation des fonds (notamment pour les conventions). Les recettes propres (flçchçes et non flçchçes) 

reprçsentent 109 Mʁ, soit 18,1 % des recettes. La subvention pour charges de service public  est de 44  Mʁ (7,3 % des 

recettes).  

 

Les dçpenses sɠçlævent Þ 644 Mʁ en crçdit de paiement, composçes de 41 Mʁ de charges de personnel (6,4  % des 

dçpenses), 587  Mʁ en fonctionnement (91,2 %), et 15,4 Mʁ en investissement (2,4 %). 

 

Le tableau de lɠçquilibre financier prçsente un prçlævement de la trçsorerie de 29,5 Mʁ en forte baisse par rapport 

au budget initial 2024 (124  Mʁ). 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 432 365 419 

  ï sous plafond 201 217 203 

  ï hors plafond 231 148 216 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 2 3 13 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 601 603 573 

  ï rémunérés par l'État par ce programme 601 603 573 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

Les consommations dɠemplois sur la catçgorie des opçrateurs de soutien Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la 

recherche sont restçes stables en 2024. 

  

 

 

OPÇRATEUR 

EPAURIF - Etablissement public d'amçnagement universitaire de la rçgion Ile-de-France   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

LɠÇtablissement Public dɠAmçnagement Universitaire de la Rçgion Ìle-de -France  (EPAURIF), crçç en 2010 par 

transformation de lɠÇtablissement Public du Campus de Jussieu, contribue Þ mettre en őuvre le schçma 

dɠimplantation immobiliære des activitçs dɠenseignement supçrieur et de recherche (ESR) et des çquipements de 

vie çtudiante dans la rçgion Ìle-de -France.  

  

LɠEPAURIF a amplifiç son action pour lɠESR, avec un niveau de dçcaissements de 170 Mʁ au titre des projets mençs, 

qui a plus que doublç en trois ans (66 Mʁ 2020 et 2021), traduisant le passage Þ lɠopçrationnel de nombreux projets 

alors en çtude. En 2024, lɠEPAURIF a reåu mandat de maìtrise dɠouvrage pour lɠopçration du « centre hospitalo -

universitaire Grand Paris Nord  ¹ Þ Saint-Ouen.  

  

Comme prçvu par son COP 2021-2025, lɠçtablissement poursuit trois axes principaux de progræs dans le cadre de 

son activitç : lɠamçlioration de la maìtrise des opçrations immobiliæres, le renforcement de son expertise au service 

des projets immobiliers de lɠEnseignement supçrieur, et lɠoptimisation de la performance interne. 

  

Lɠçtablissement a par exemple continuç Þ dçvelopper et capitaliser son expertise en rçalisant des retours 

dɠexpçrience sur divers sujets, tels que le rçemploi sur les chantiers, la rçcupçration de la TVA et lɠorganisation des 

commissions de sçcuritç. Il a mis en place une feuille de route dçveloppement durable, afin dɠamçliorer encore 

cette dimension dans les projets immobiliers quɠil conduit, en cohçrence avec la stratçgie environnementale des 

çtablissements de lɠenseignement supçrieur quɠil accompagne. LɠEPAURIF a mis en service en 2024 un progiciel de 

Gestion Opçrationnelle des Projets (GOP), destinç Þ davantage maìtriser les informations clçs des opçrations, et il 

engage en 2025 la modernisation de son systæme dɠinformation financier. Il a systçmatisç la mise en őuvre dɠune 

dçmarche partagçe dɠanalyse des risques sur les projets.  

  

Depuis plusieurs annçes, lɠEPAURIF conduit çgalement une dçmarche dɠoptimisation de sa performance interne. 

Ainsi, de nouvelles procçdures ont çtç dçfinies pour les transferts dɠopçrations de la phase dɠçtudes de 
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programmation Þ la phase opçrationnelle. En matiære dɠachats, la dçmarche de regroupement des besoins et de 

mutualisation des contrats sɠest poursuivie. LɠEPAURIF structure et sçcurise ainsi ses approvisionnements sur des 

thçmatiques clçs. Une nouvelle mçthode visant Þ capitaliser lɠexpçrience acquise et identifier les risques, 

dysfonctionnements et bonnes pratiques contractuelles a en outre çtç çlaborçe. LɠEPAURIF a enfin dçployç une 

politique dɠachat durable ambitieuse, intçgrant des clauses sociales et des prescriptions environnementales dans 

ses marchçs de maìtrise dɠőuvre. 

  

En 2024, conformçment Þ son schçma pluriannuel de stratçgie immobiliære (SPSI), lɠEPAURIF a emmçnagç dans ses 

nouveaux locaux dans le XII e arrondissement de Paris. Ceux -ci lui permettent dɠamçliorer sa performance 

çnergçtique et ses possibilitçs dɠoptimisation et dɠçvolution des espaces de travail, et ainsi de faire face Þ une 

çventuelle perspective de hausse dɠactivitçs, tout en maìtrisant ses dçpenses immobiliæres (-9 % sur les charges 

immobiliæres rçcurrentes).  

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

8 037 8 037 7 500 7 500 7 661 7 661 

Subventions pour charges de service public 8 037 8 037 7 500 7 500 7 661 7 661 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

97 97         

Subventions pour charges de service public 97 97         

Total 8 134 8 134 7 500 7 500 7 661 7 661 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

La subvention pour charges de service public du programme 150 sɠçlæve en 2024 Þ 7,6 Mʁ. Le complçment de SCSP 

allouç en fin 2023 nɠa pas çtç reconduit. 

  

 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 163  

 

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 7 108 6 160 Subventions de l'État 7 594 8 107 

  dont contributions employeur au CAS pensions 460 560   ï subventions pour charges de service public 7 594 8 107 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 3 186 4 034 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 1 187 23 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

125 157 Revenus dôactivit® et autres produits   874 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

125 157   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

560 200 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif     

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

    

Total des charges 10 294 10 194 Total des produits 8 781 9 004 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 1 513 1 190 

Total : équilibre du CR 10 294 10 194 Total : équilibre du CR 10 294 10 194 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 1 948 1 233 Capacité d'autofinancement     

Investissements 675 458 Financement de l'actif par l'État     
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

    

 

    Autres ressources 215 228 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 2 623 1 690 Total des ressources 215 228 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 2 408 1 463 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

94 449 124 303 159 099 
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La trçsorerie des opçrations immobiliæres gçrçes pour compte de tiers constitue la majoritç de la trçsorerie de 

lɠEPAURIF. Celle-ci augmente de maniære significative du fait de lɠopçration « centre hospitalo -universitaire Grand 

Paris Nord  ¹ Þ Saint-Ouen.   
 

AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 7 108 7 108 6 724 6 724 

Fonctionnement 1 830 3 054 2 128 3 268 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 0 0 78 455 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 8 938 10 162 8 930 10 447 

dont contributions employeur au CAS pensions 460 460 560 560 

* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 8 319 9 109 

Subvention pour charges de service public 7 594 7 661 

Subvention pour charges d'investissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 0 446 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 0 300 

Recettes propres 725 702 

Recettes fléchées 0 0 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 0 

Financements de lô£tat fléchés 0 0 

Autres financements publics fléchés 0 0 

Recettes propres fléchées 0 0 

Total des recettes  (C) 8 319 9 109 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 1 843 1 339 

* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

Autres moyens 
généraux 

0 
0 

372 
439 

514 
513 

0 
0 

0 
0 

0 
22 

0 
179 

372 
462 

514 
692 

Etudes générales et 
conseil 

0 
0 

140 
84 

170 
78 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

140 
84 

170 
78 

Immobilier 0 
0 

946 
1 303 

1 983 
2 408 

0 
0 

0 
0 

0 
55 

0 
276 

946 
1 359 

1 983 
2 684 

Ressources humaines 7 108 
6 724 

372 
302 

388 
270 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

7 480 
7 026 

7 496 
6 994 

Total 7 108 
6 724 

1 830 
2 128 

3 054 
3 268 

0 
0 

0 
0 

0 
78 

0 
455 

8 938 
8 930 

10 162 
10 447 

* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 1 843 1 339 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 124 778 103 868 

Autres décaissements non budgétaires 0 1 025 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 126 621 106 231 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 33 675 64 650 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 33 675 64 650 

Total des besoins 160 296 170 882 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 228 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 160 296 170 544 

Autres encaissements non budgétaires 0 110 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 160 296 170 882 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des financements 160 296 170 882 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

LɠEPAURIF a conduit son dçmçnagement dans ses nouveaux locaux (immeuble Bercy international Paris 12æ) entre 

fin 2023 et dçbut 2024. De ce fait le montant des autorisations dɠengagement a çtç exceptionnel en 2023 (pour le 

bail de de neuf ans), et les dçpenses ont augmentç de maniære ponctuelle pour lɠinstallation dans les nouveaux 

locaux.  

  

Du fait dɠimportants chantiers en phase travaux, le montant des dçcaissements pour les opçrations immobiliæres 

dçpasse 150 Mʁ. Cette situation est durable du fait de lɠopçration « centre hospitalo -universitaire Grand Paris 

Nord  ¹. 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 82 82 76 

  ï sous plafond 68 69 63 

  ï hors plafond 14 13 13 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 1     

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 1 1 1 

  ï rémunérés par l'État par ce programme       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 1 1 1 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

Communautçs d'universitçs et d'çtablissements  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Cette catçgorie comprenait en 2024 5 ComUE dont 4 expçrimentales : Normandie Universitç, ComUE Lyon Saint-

Çtienne, Universitç Paris-Est, COMUE Angers -Le Mans, Communautç dɠuniversitçs et çtablissements de Toulouse 

(nouvelle dçnomination). 

  

Prçcisions sur les donnçes dɠexçcution 2024 

  

Les donnçes dɠexçcution budgçtaire et financiære pour lɠannçe 2024, qui sont prçsentçes dans le volet 

« opçrateurs ¹ du RAP 2024, sont provisoires car les çtablissements nɠavaient pour la plupart pas encore approuvç 

leur compte financier 2024  au moment de lɠenquète dçclarative PAP-RAP. Les çchçances du vote des comptes 

financiers et de certification des comptes dans les çtablissements ayant accçdç aux RCE sont en effet plu s tardives 

que la production du RAP.  Par consçquent, lɠanalyse de ces donnçes doit ètre rçalisçe avec prudence. 

Concernant les subventions notifiçes aux çtablissements RCE, il convient de se rçfçrer en prioritç au tableau infra 

(qui nɠinclut toutefois pas les subventions versçes aux çtablissements non RCE) ainsi quɠau tableau « Financement 

de lɠÇtat ¹. 

  

Subventions notifiçes en 2024 pour les çtablissements RCE de la catçgorie «  Communautçs dɠuniversitçs et 

çtablissements ¹ 

Pour toute prçcision mçthodologique relative au tableau ci -dessous, se reporter Þ la partie « Universitçs et assimilçs ¹ 

  

  

ANNEE DE 
PASSAGE AU 
RCE 

Établissement 

 Subvention pour charges de 
service public (SCSP) notifié 

en AE et CP en 2024 au titre du 
programme 150  

 ETPT notifiés en 2024 au 
titre du programme 150  

RCE 2019 ComUE Toulouse 10 707 690 120 

RCE 2017 ComUE Lyon Saint-Étienne 6 733 753 95 

Total général 16 960 688 215 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 12 12         

Transferts 12 12         

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

70 70         

Transferts 70 70         

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

50 50         

Transferts 50 50         

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

  15         

Transferts   15         

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 8 8         

Transferts 8 8         

P113 ï Paysages, eau et biodiversité             

Transferts             

P218 ï Conduite et pilotage des politiques 
économiques et financières 

60 60         

Transferts 60 60         

P104 ï Intégration et accès à la nationalité 
française 

15 15     15 15 

Transferts 15 15     15 15 

P334 ï Livre et industries culturelles 57 57     60 60 

Transferts 57 57     60 60 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

22 520 22 750 36 366 34 865 24 068 23 768 

Subventions pour charges de service public 22 520 22 520 30 398 30 398 23 062 23 062 

Dotations en fonds propres   230   2 256 6 6 

Subventions d'investissement     5 968 2 210 1 000 700 

P231 ï Vie étudiante 100 100 286 286 100 100 

Subventions pour charges de service public 100 100 286 286 100 100 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

1 254 1 254     2 115 2 110 

Subventions pour charges de service public 1 167 1 167     1 978 1 978 

Transferts 87 87     87 87 

Subventions d'investissement         50 45 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

  83         

Transferts   83         

P163 ï Jeunesse et vie associative 15 15         

Transferts 15 15         

P102 ï Accès et retour à l'emploi 4 4         

Transferts 4 4         

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

132 45       125 

Transferts 132 45       125 

P349 ï Transformation publique 480 480         

Subventions pour charges de service public 480 480         

Total 24 776 25 017 36 653 35 151 26 358 26 178 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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Les donnçes prçsentçes dans le tableau ci-dessus sont issues dɠune extraction du systæme dɠinformation financiære 

Chorus regroupant de maniære automatisçe les donnçes relatives Þ chaque catçgorie dɠopçrateurs en utilisant les 

numçros SIREN. Cette automatisation peut conduire Þ ne pas prendre en compte les diffçrents changements de 

pçrimætre opçrçs sur la catçgorie. 

Sur la base du suivi interne de la direction gçnçrale de lɠenseignement supçrieur et de lɠinsertion 

professio nnelle  (DGESIP), les crçdits versçs par le P150 pour lɠexercice 2024 sɠçlævent pour la catçgorie 

« Communautçs dɠuniversitçs et dɠçtablissements ¹ Þ 24 Mʁ en AE et en CP se rçpartissant de la maniære suivante : 

  

  Réalisation 2024 

  
Autorisations 
dôengagement 

Crédits de paiement 

Subventions pour charges de service publics (Titre 32) 23 061 872 23 061 872 

Subventions pour charges dôinvestissement (titre 5 - catégorie 53) 700 000 700 000 

Transferts (Titre 6) 0 0 

Dotations en fonds propres (Catégorie 72) 0 0 

Communaut®s dôuniversit®s et dô®tablissements (P150) 23 761 872 23 761 872 

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 64 402 53 411 Subventions de l'État 31 707 35 363 

  dont contributions employeur au CAS pensions 2 995 805   ï subventions pour charges de service public 31 707 35 363 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 138 152 107 984 Fiscalité affectée 9   

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 92 934 59 897 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

9 272 13 410 Revenus dôactivit® et autres produits 64 516 62 697 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

9 272 13 410   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

3 713 2 058 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif   12 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

4 941 8 623 

Total des charges 202 554 161 395 Total des produits 189 166 157 957 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 13 388 3 438 

Total : équilibre du CR 202 554 161 395 Total : équilibre du CR 202 554 161 395 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 12 770 721 Capacité d'autofinancement     

Investissements 60 418 37 181 Financement de l'actif par l'État 12 547 3 462 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

23 178 33 217 

 

    Autres ressources 23 186 2 387 

Remboursement des dettes financières 10 938 11 005 Augmentation des dettes financières 308 15 008 

Total des emplois 84 126 48 907 Total des ressources 59 219 54 074 

Augmentation du fonds de roulement   5 168 Diminution du fonds de roulement 24 907   

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Au titre de lɠannçe 2024, la catçgorie ComUE affiche un rçsultat nçgatif de 3,4 Mʁ (Þ lɠinstar de 2023 pour laquelle le 

rçsultat çtait nçgatif de 8,77 Mʁ). La catçgorie prçsente une insuffisance dɠautofinancement (0,7 Mʁ). 

  

Le total des produits  sɠçtablit Þ 158 Mʁ, soit un taux dɠexçcution de 83,5 %. 

  

Le total des charges  sɠçtablit Þ 161 Mʁ, dont 35 % de charges de personnel, soit un taux dɠexçcution de 79,7 %. 

  

Le total des ressources  sɠçlæve Þ 54 Mʁ. 

  

Le total des emplois sɠçtablit Þ 48,9 Mʁ dont 37 Mʁ au titre des investissements (75,7 %). 

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

169 855 117 468 158 163 
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AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel (yc enveloppe recherche) 64 801 64 801 54 262 54 262 

Fonctionnement (yc enveloppe recherche) 109 346 130 455 110 233 97 013 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement (yc enveloppe recherche) 26 132 43 184 17 518 34 121 

Dont enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Personnel enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Fonctionnement enveloppe recherche 0 0 0 0 

- Investissement enveloppe recherche 0 0 0 0 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 200 279 238 440 182 013 185 395 

dont contributions employeur au CAS pensions 2 995 2 995 805 805 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 79 801 99 104 

Subvention pour charges de service public 22 374 24 386 

Subvention pour charges dôinvestissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 1 040 668 

Fiscalité affectée 9 0 

Autres financements publics 16 555 40 282 

Recettes propres 39 824 33 768 

Recettes fléchées 124 150 65 913 

Subvention pour charges d'investissement fléchée 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 44 932 10 729 

Autres financements publics fléchés 66 038 51 733 

Recettes propres fléchées 13 180 3 452 

Total des recettes  (C) 203 952 165 017 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 34 488 20 378 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D101 - Formation 
initiale et continue de 
niveau Licence 

73 
166 

1 420 
1 413 

1 420 
1 527 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

1 492 
1 579 

1 492 
1 693 

D102 Formation initiale 
et continue de niveau 
Master 

964 
826 

665 
705 

669 
663 

0 
0 

0 
0 

107 
464 

110 
313 

1 736 
1 996 

1 743 
1 802 

D103 Formation initiale 
et continue de niveau 
Doctorat 

9 642 
10 404 

2 414 
2 592 

2 578 
2 749 

0 
0 

0 
0 

25 
492 

25 
188 

12 081 
13 488 

12 245 
13 341 
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(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D105 Bibliothèque et 
documentation 

269 
157 

1 911 
1 834 

2 111 
1 734 

0 
0 

0 
0 

16 
7 

16 
7 

2 195 
1 998 

2 395 
1 898 

D106 - Recherche 
universitaire en 
sciences de la vie, 
biotechnologie et santé 

1 460 
1 454 

1 275 
1 418 

1 259 
1 421 

0 
0 

0 
0 

247 
335 

247 
359 

2 982 
3 208 

2 967 
3 234 

D107 Recherche 
universitaire en 
mathématiques, 
sciences et techniques 
de l'information et de la 
communication, micro 
et nanotechnologies 

1 232 
928 

320 
259 

320 
297 

0 
0 

0 
0 

27 
19 

27 
15 

1 578 
1 206 

1 578 
1 240 

D108 - Recherche 
universitaire en 
physique, chimie et 
sciences pour 
l'ingénieur 

6 323 
4 107 

6 016 
3 276 

6 025 
2 943 

0 
0 

0 
0 

4 525 
3 563 

4 811 
2 566 

16 864 
10 947 

17 160 
9 617 

D109 - Recherche 
universitaire en 
physique nucléaire et 
des hautes énergies 

0 
0 

0 
1 

0 
1 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
1 

0 
1 

D110 - Recherche 
universitaire en 
sciences de la terre, de 
l'univers et de 
l'environnement 

90 
170 

98 
112 

99 
111 

0 
0 

0 
0 

80 
75 

80 
104 

268 
357 

269 
385 

D111 - Recherche 
universitaire en 
sciences de l'homme et 
de la société 

551 
450 

682 
428 

682 
463 

0 
0 

0 
0 

179 
171 

145 
171 

1 412 
1 050 

1 379 
1 084 

D112 - Recherche 
universitaire 
interdisciplinaire et 
transversale 

9 392 
5 788 

14 402 
11 127 

13 643 
10 839 

0 
0 

0 
0 

1 469 
1 599 

1 467 
1 914 

25 263 
18 515 

24 503 
18 542 

D113 - Diffusion des 
savoirs et musées 

985 
689 

587 
788 

664 
687 

0 
0 

0 
0 

2 
1 

2 
2 

1 574 
1 478 

1 651 
1 378 

D114 - Immobilier 2 497 
2 244 

53 427 
58 577 

63 847 
41 209 

0 
0 

0 
0 

15 516 
8 177 

31 638 
25 945 

71 440 
68 998 

97 982 
69 399 

D115 - Pilotage et 
support 

28 283 
23 242 

23 475 
24 830 

33 990 
29 111 

0 
0 

0 
0 

3 316 
2 023 

3 979 
2 022 

55 075 
50 095 

66 252 
54 374 

D201 - Aides directes 
aux étudiants 

185 
7 

1 045 
1 484 

1 370 
1 855 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
17 

1 229 
1 492 

1 555 
1 880 

D202 - Aides indirectes 521 
178 

532 
208 

623 
267 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

5 
6 

1 053 
386 

1 149 
451 

D203 - Santé des 
étudiants et activités 
associatives, culturelles 
et sportives 

2 334 
3 451 

1 079 
1 180 

1 156 
1 135 

0 
0 

0 
0 

624 
590 

632 
491 

4 037 
5 221 

4 121 
5 076 

Total 64 801 

54 262 

109 346 

110 233 

130 455 

97 013 

0 

0 

0 

0 

26 132 

17 518 

43 184 

34 121 

200 279 

182 013 

238 440 

185 395 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 34 488 20 378 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 10 938 11 007 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 15 078 45 044 

Autres décaissements non budgétaires 16 1 610 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 60 520 78 039 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 11 329 

Total des besoins 60 520 78 039 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 308 15 008 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 14 496 32 369 

Autres encaissements non budgétaires 1 939 22 144 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 16 743 69 521 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 43 777 8 518 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 22 069 19 847 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 21 707 0 

Total des financements 60 520 78 039 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

Le solde budgçtaire de cette catçgorie est dçficitaire de 20,4 Mʁ. Les recettes sɠçlævent Þ 165 Mʁ composçes de 

99 Mʁ de recettes globalisçes (soit 60,1 % des recettes totales) et de 66  Mʁ de recettes flçchçes (40 % des recettes). 

Au sein des recettes globalisçes, les autres financements publics reprçsentent 40,3 Mʁ (soit 24,4 % de lɠensemble 

des recettes). La SCSP reprçsente 24 Mʁ (soit 14,8  % des recettes).  

  

Les dçpenses sɠçlævent Þ 185 Mʁ. Les charges de personnel reprçsentent 54 Mʁ (soit 29,3 % des dçpenses), les 

dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 97 Mʁ (52,3 %), les dçpenses dɠinvestissement sɠçlævent Þ 34 Mʁ (18,4 %). 

Les recettes propres (flçchçes et non flçchçes) sont de 37,2 Mʁ (22,6 % des recettes).  
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 1 394 1 439 1 228 

  ï sous plafond 293 978 272 

  ï hors plafond 1 101 461 956 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 15 14 16 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 73 87 62 

  ï rémunérés par l'État par ce programme 73 87 62 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

La baisse des consommations dɠemplois sous plafond Çtat (-21 ETPT) dçcoule notamment de la dissolution des 

ComUE heSam et  Paris Lumiæres intervenues au 1ER aoùt 2024. 

  

  

  

 

 

 

 





 

 

  

PROGRAMME 231 

: Vie çtudiante 
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Bilan stratçgique du rapport annuel de performances  

Olivier GINEZ  

Directeur gçnçral de l'enseignement supçrieur et de l'insertion professionnelle  

Responsable du programme n¯ 231 : Vie çtudiante 

  

  

   
Le Ministære chargç de lɠEnseignement supçrieur et de la recherche met tout en őuvre pour permettre la rçussite de chaque çtudiant, quel que soit 

son parcours, tant en mat iære de rçussite acadçmique que dɠçpanouissement personnel en favorisant lɠamçlioration des conditions de vie çtudiante. 

 

Dans cette perspective, la stratçgie en matiære de vie çtudiante se dçploie autour de la prçvention de la prçcaritç des çtudiants, par  le renforcement 

des aides, et lɠamçlioration de lɠaccæs aux droits, notamment dans le domaine de la santç et du logement. Les conditions dɠaccueil et de soutien Þ la 

rçussite des çtudiants en situation de handicap et Þ besoins particuliers sont rçaffirmçs comme axe prioritaire transversal de la vie çtudiante. Le 

rçseau des őuvres est soutenu dans ses missions premiæres dans le domaine du logement et de la restauration. Participent Þ cette dynamique le 

dçveloppement dɠune approche territoriale, gràce aux actions financçes par la contribution vie çtudiante et de campus (CVEC) et le dçploiement 

des schçmas directeurs de la vie çtudiante par les çtablissements, et Þ lɠaction des rectorats. 

 

 

 ɧ Lutter contre la prçcaritç et soutenir le pouvoir dɠachat des çtudiants  

 

Pour permettre aux çtudiants de rçussir leurs çtudes, la DGESIP mæne plusieurs actions afin de lutter contre la prçcaritç çtudiante.  

 

Elle a consacrç 2,4 milliards dɠʁ de son enveloppe aux aides monçtaires, lancç une refonte de ce systæme via une premiære phase paramçtrique du 

systæme des bourses en 2023 impactant 2024. Au-delÞ de la rçforme gçnçrale, les çtudiants boursiers rçalisant leurs çtudes dans les territoires 

ultramarins ont bçnçficiç de 30 ʁ supplçmentaires par mois. 

Elle a confortç aussi un ensemble de services portçs par le rçseau des őuvres via la restauration universitaire (repas Þ tarif social 1 ʁ pour les çtudiants 

boursiers et les plus prçcaires et Þ 3,30 ʁ pour les autres). De plus, afin dɠassurer des solutions de restauration collective au plus grand nombre 

dɠçtudiants, des conventionnements avec des restaurants agrççs sont dçveloppçs sur lɠensemble du territoire. 

 

Les çtudiants bçnçficient çgalement de lɠensemble des droits connexes aux bourses (aide au mçrite, aide Þ la mobilitç master, aide Þ la mobilitç 

Parcoursup, aide Þ la mobilitç internationale, aide ponctuelle et dɠurgence), lɠexonçration de la CVEC et des droits dɠinscription dans les 

çtablissements dɠenseignement supçrieur et lɠaccæs aux services gratuits portçs par les universitçs en matiære de santç. 

 

ɧ Amçliorer lɠexpçrience çtudiante au travers de la santç, de lɠaccæs au logement et de lɠaccæs aux droits en gçnçral 

 

Lors de lɠannçe 2024, le Ministære de lɠEnseignement Supçrieur et de la Recherche a poursuivi sa mobilisation en faveur de la santç des çtudiants. La 

rçforme des services de santç çtudiante opçrçe en 2023 renforce leurs missions (santç mentale, santç sexuelle, conduites addictives, nutrition, 

mçdecine du sport). Cette rçforme est adossçe Þ des moyens supplçmentaires sur le programme 150 de 8,2  Mʁ en 2023, portçs Þ 9,4 Mʁ en 2024, 

qui ont çtç dçployçs entre les SSE du territoire afin de les renforcer en personnels, et dɠaugmenter leur capacitç dɠaccueil des çtudiants et dɠassurer 

Þ ces derniers un accæs aux soins gratuit.  

 

Concernant plus particuliærement la santç mentale, avec le dispositif Santç Psy Çtudiant sur le programme 150, le ministære propose un suivi 

psychologique totalement gratuit et sans avance de frais. Ce dispositif a çtç renforcç Þ lɠçtç 2024 dans les mèmes conditions que le dispositif Mon 

soutien psy en revalorisant le montant de prise en charge des consultations Þ 50 ʁ, en portant le nombre de sçances Þ 12 et en supprimant lɠobligation 

dɠadressage par un mçdecin gçnçraliste. Depuis son lancement, le dispositif a permis de rçaliser præs de 500 000 consultations. Sur lɠannçe 2024, 

nous comptons plus de 31  000 çtudiants bçnçficiaires dans toute la France, portant le nombre total de bçnçficiaires Þ 96 000 avec 1400 psychologues 

conventionnçs. 

 

En outre, les renforts rçalisçs pendant la crise, de psychologues pour les SSE et de travailleurs sociaux supplçmentaires dans les CROUS, sont 

maintenus et les moyens allouçs dans le cadre de la rçforme des services de santç çtudiante ont permis de recruter 76 personnels mçdicaux, 

paramçdicaux, psychologues, chargçs de prçvention et administratifs supplçmentaires. 

 

En complçment, la Coordination nationale dɠaccompagnement des çtudiantes et çtudiants (Cnaç) est un service dɠçcoute qui oriente et accompagne 

les çtudiants. Dɠabord ciblç vers les çtudiants en formation de santç, ce dispositif a çtç çlargi Þ lɠautomne 2023 Þ lɠensemble de la communautç 

çtudiante. Il est pilotç par le ministære chargç de lɠenseignement supçrieur et de la recherche et mis en őuvre par lɠassociation En Avant Toutes. Son 

objectif est dɠapporter une solution Þ tous les çtudiants souffrant de mal-ètre ou victimes de violences. 

 

Par ailleurs, les efforts sur le logement çtudiant se sont poursuivis en 2024. En plus des rçhabilitations des logements Crous et de nouvelles 

constructions (voir infra), une start -up dɠçtat a çtç lancçe au 2æ semestre 2024 pour rçpondre aux difficultçs rencontrçes par les çtudiants sur lɠaccæs 

au logement.  
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ɧ Amçliorer lɠaccueil des çtudiants en situation de handicap (ESH) ou prçsentant des besoins particuliers 

 

La prise en compte des besoins des çtudiants en situation de handicap dans lɠenseignement supçrieur est une prioritç pour le gouvernement, qui 

met en place diverses mesures pour favoriser leur accæs aux çtudes et leur rçussite. Ces initiatives, tant financiæres que pçdagogiques, visent Þ 

rçpondre aux besoins spçcifiques de ces çtudiants, Þ renforcer leur accompagnement et Þ amçliorer leur insertion professionnelle.  

 

Le budget global dɠaccompagnement des çtudiants, a çtç multipliç par trois entre 2022 et 2024 pour atteindre 21,5 Mʁ. Il est rçparti en grande 

majoritç sur lɠaccompagnement des ESH pour financer les aides individuelles et les dispositifs structurels et collectifs (acquisition de matçriel 

informatiqu e, licences de logiciels adaptçs, amçnagement dɠune salle de rçpit, etc.). Cette enveloppe permet çgalement le financement des appels 

Þ projets dɠçtablissements sɠengageant Þ devenir exemplaires dans la prise en compte des besoins des ESH. Six çtablissements pilotes ont ainsi çtç 

dçsignçs « universitçs inclusives ¹ en 2024. 

 

Sɠagissant des bourses sur critæres sociaux, la mesure dɠattribution de 4 points de charge supplçmentaires aux çtudiants boursiers sur critæres sociaux 

en situation de handicap ou aidan ts de parents en situation de handicap a bçnçficiç Þ 12 400 çtudiants, dont 10 200 en situation de handicap et 

2 200 aidants.  

 

Au titre du bàti, dans le cadre des agendas dɠaccessibilitç programmçe (AdɠAP), en 2024, præs de la moitiç des travaux ont çtç engagçs. 

 

En complçment, plusieurs actions ont çtç mençes, notamment la publication de la circulaire du 11 juillet 2024 sur les droits des çtudiants en situation 

de handicap, la diffusion du guide « Soyons accessibles  ! ¹ destinç aux çtudiants en master et doctorat, ainsi que lɠorganisation des Journçes 

Nationales du Rçseau Handicap et lɠanimation du rçseau des rçfçrents handicap des çtablissements. 

 

ɧ Conforter le rçseau des őuvres dans ses missions et ses moyens 

 

Le rçseau des őuvres universitaires et scolaires intervient tant sur le champ des aides sociales, du logement et de la restauration que de lɠaction 

culturelle et du soutien Þ lɠengagement çtudiant, visant ainsi Þ favoriser lɠamçlioration des conditions de vie des çtudiants. En sa responsabilitç de 

tutelle, le MESR soutient le dçveloppement de lɠoffre dɠhçbergement et de restauration du rçseau des őuvres universitaires et scolaires.  

 

En matiære de logement, la double dynamique engagçe les annçes prçcçdentes est poursuivie et consolidçe. Il sɠagit Þ la fois des travaux de 

rçhabilitation et de rçnovation des logements existants, et de la poursuite de construction de nouvelles places. Entre 2019 et 2024, 15  801 logements 

çtudiants ont çtç rçnovçs et plus de 12 396 logements ont çtç construits ou pris en gestion.  

 

Les structures de restauration universitaires ont servi, en 2024, 43,5 millions de repas sociaux, dont 23,5 millions de repas  Þ 1 ʁ. Cela constitue une 

hausse globale de frçquentation de 8,1 % par rapport Þ 2023. La mesure du repas Þ 1 ʁ est financçe intçgralement par le budget de lɠÇtat. 

 

La loi du 13 avril 2023 visant Þ favoriser lɠaccæs de tous les çtudiants Þ une offre de restauration Þ tarif modçrç a posç le principe que tous les çtudiants 

puissent bçnçficier dɠune offre de restauration Þ tarif modçrç Þ proximitç de leur lieu dɠçtudes ou dɠune aide financiære dans le cas contraire. En 

2024, les Crous ont renforcç leur politique de conventionnement afin dɠoffrir une offre de restauration collective dans les zones peu denses (206 en 

2024 soit +35 par rapport Þ 2023), complçtçe Þ compter de 2025 par une aide financiære individuelle. 

 

ɧ Poursuivre la dynamique dɠanimation territoriale de la vie çtudiante 

 

Les actions financçes par la contribution vie çtudiante et de campus (CVEC), le dçploiement des schçmas directeurs de la vie çtudiante par les 

çtablissements et lɠaction des rectorats participent Þ la dynamique de dçveloppement dɠune approche territoriale. En 2024, 180,1 Mʁ ont çtç 

collectçs. 

 

Les çtablissements ont poursuivi en 2024 leur engagement dans la dçmarche dɠçlaboration des Schçmas Directeurs de Vie Çtudiante qui tçmoigne 

de leur appropriation au niveau de la gouvernance dɠune politique prioritaire de vie çtudiante ancrçe dans les territoires et qui dçfinit les grandes 

prioritçs dɠactions. Lɠobjectif « Bien-ètre et rçussite des çtudiants ¹ des contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance, nçgociçs avec les 

universitçs en 2023 et 2024, a permis de confirmer lɠimplication des çtablissements. 

 

Un rçseau des 37 chargçs de mission Vie çtudiante et lutte contre les violences sexistes et sexuelles sɠest mis en place rapidement au cours de lɠannçe 

2024 dans toutes les rçgions acadçmiques. Une coordination des diffçrents acteurs (CROUS, Collectivitçs territoriales, çtablissements) est recherchçe 

au travers de diffçrentes actions au plus præs des territoires et des besoins des çtudiants. 
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RECAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 : Contribuer Þ promouvoir l'çgalitç des chances pour l'accæs aux formations de l'enseignement 

supçrieur des diffçrentes classes sociales 

INDICATEUR 1.1 : Accæs Þ l'enseignement supçrieur des jeunes de 20/21 ans selon leur origine sociale 

INDICATEUR 1.2  : Evolution de la reprçsentation des origines socio-professionnelles des çtudiants selon le 

niveau de formation  

INDICATEUR 1.3  : Ratio de rçussite comparç des çtudiants boursiers par rapport aux çtudiants non boursiers 

INDICATEUR 1.4  : Pourcentage d'çtudiants boursiers en Classes Prçparatoires aux Grandes Ecoles 

OBJECTIF 2 : Amçliorer les conditions de vie et de travail des çtudiants en optimisant les coùts 

INDICATEUR 2.1  : Couverture des besoins en logements pour les çtudiants boursiers 

INDICATEUR 2.2  : Bilan des enquètes de satisfaction sur le logement et la restauration relevant du rçseau des 

oeuvres  

INDICATEUR 2.3  : Taux de couverture des dçpenses d'hçbergement et de restauration par des ressources 

propres  

OBJECTIF 3 : Dçvelopper le suivi de la santç des çtudiants 

INDICATEUR 3.1  : Nombre moyen de consultation en SUMPPS p ar çtudiant inscrit Þ l'universitç 
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Objectifs et indicateurs de performance   

   

   

OBJECTIF     

1 ɝ Contribuer Þ promouvoir l'çgalitç des chances pour l'accæs aux formations de l'enseignement 

supçrieur des diffçrentes classes sociales  

  

  

 

INDICATEUR  

1.1 ɝ Accæs Þ l'enseignement supçrieur des jeunes de 20/21 ans selon leur origine sociale  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Employeurs, cadres, professions intermédiaires % 76,9 Non connu 85,5 Non connu donnée non 
renseignée 

86 

Employés, Ouvriers % 48,6 Non connu 53,5 Non connu donnée non 
renseignée 

54 

Ensemble des jeunes de 20-21 ans % 62,2 Non connu 69 Non connu donnée non 
renseignée 

70 

  

Commentaires techniques  

 

Commentaires techniques  

Source des donnçes : donnçes tirçes dɠune enquète trimestrielle aupræs des mçnages, lɠenquète Emploi de lɠINSEE. 

Les valeurs dçfinitives ne sont dçfinitives pour une annçe n quɠÞ partir de la rentrçe n+4 puisquɠelles rçsultent de donnçes pondçrçes qui sont 

provisoires pendant quatre ans.  

Mode de calcul  : 

Pourcentage de jeunes suivant ou ayant suivi des çtudes supçrieures, parmi lɠensemble des jeunes àgçs de 20-21 ans Þ la date de lɠenquète dont le 

parent 1 relæve de telle ou telle catçgorie socioprofessionnelle (nomenclature INSEE). Si la PCS du parent 1 nɠest pas codçe, cɠest la PCS du parent 2 

qui est prise en compte, si celui -ci est en emploi.  

 Çchantillon  : de lɠordre de 7 900 jeunes (tous milieux sociaux confondus ) en 2023, dont 3400 enfants dɠouvriers et dɠemployçs et 3 600 enfants 

dɠemployeurs, cadres et professions intermçdiaires. De lɠordre de 7 700 jeunes en 2022, dont 3  300 enfants dɠouvriers et dɠemployçs et 3 500 

dɠemployeurs, cadres et professions intermçdiaires.  

Champ  : ensemble des personnes de France mçtropolitaine àgçes de 20 ou 21 ans. 

Note  : Lɠenquète emploi a connu en 2021 une refonte majeure. En se conformant au ræglement europçen sur les statistiques sociales entrç en vigueur 

dçbut 2021, le questionnaire a çtç rçnovç. Le protocole dɠenquète sɠest modernisç et la mçthode de pondçration a çtç revue. Lɠexploitation de cette 

enquète rçnovçe entraìne ainsi une modification des indicateurs de lɠannçe 2021. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 1 -1 : Accæs Þ lɠenseignement supçrieur des jeunes de 20/21 ans selon leur origine sociale : 

Les donnçes affichçes sont provisoires. Cet indicateur est çtabli Þ partir de lɠenquète emploi de lɠINSEE qui recalcule 

chaque mois de juin de nouvelles pondçrations afin de les caler sur les rçsultats dçfinitifs du recensement de la 

population alors disponible. Compte tenu du mode de recensement, lɠenquète emploi 2017 nɠa çtç dçfinitive quɠen 

juin 2021 par exemple. Les rçvisions ont cependant toujours çtç nçgligeables pour le calcul de cet indicateur.  

Ces chiffres fournissent un instantanç des diffçrences sociologiques dɠaccæs Þ lɠenseignement supçrieur et non une 

information sur une annçe universitaire dçterminçe (certains jeunes ont pu commencer lɠenseignement supçrieur 2 
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ou 3 ans plus tòt, et arrèter ensuite). Lɠentrçe dans lɠenseignement supçrieur est mesurçe Þ 20 et 21 ans, àges 

permettant un dçnombrement assez complet des çtudes entreprises dans la continuitç du lycçe. 

La crise sanitaire peut avoir eu une influence sur les in dicateurs, la prise dɠçtude diffçrçe, la reprise dɠçtude ou la 

prolongation de cursus pouvant devenir une option privilçgiçe lorsque le marchç de lɠemploi devient difficilement 

accessible.  

  

 

INDICATEUR  

1.2 ɝ Evolution de la reprçsentation des origines socio-professionnelles des çtudiants selon le niveau de 

formation  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Equivalent "L" Ouvriers,employés % 30,9 30,6 32 30,1 absence 
amélioration 

32,5 

Equivalent "M" Ouvriers,employés % 20,4 20,2 22,5 19,5 absence 
amélioration 

23 

Equivalent "D" Ouvriers,employés % 14,2 14,1 >=16,5 13,3 absence 
amélioration 

17 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : donnçes tirçes dɠune enquète trimestrielle aupræs des mçnages, lɠenquète Emploi de lɠINSEE. 

Les valeurs dçfinitives ne sont dçfinitives pour une annçe n quɠÞ partir de la rentrçe n+4 puisquɠelles rçsultent de donnçes pondçrçes qui sont 

provisoires pendant quatre ans.  

Mode de calcul  : 

Pourcentage de jeunes suivant ou ayant suivi des çtudes supçrieures, parmi lɠensemble des jeunes àgçs de 20-21 ans Þ la date de lɠenquète dont le 

parent 1 relæve de telle ou telle catçgorie socioprofessionnelle (nomenclature INSEE). Si la PCS du parent 1 nɠest pas codçe, cɠest la PCS du parent 2 

qui est prise en compte, si celui -ci est en emploi.  

Çchantillon  : de lɠordre de 7 200 jeunes (tous milieux sociaux confondus) en 202 1, dont 3000 enfants dɠouvriers et dɠemployçs et 3 300 dɠemployeurs, 

cadres et professions intermçdiaires. De lɠordre de 7 700 jeunes en 2022, dont 3  300 enfants dɠouvriers et dɠemployçs et 3 500 dɠemployeurs, cadres 

et professions intermçdiaires. 

Champ  : ensemble des personnes de France mçtropolitaine àgçes de 20 ou 21 ans. 

Note  : Lɠenquète emploi a connu en 2021 une refonte majeure. En se conformant au ræglement europçen sur les statistiques sociales entrç en vigueur 

dçbut 2021, le questionnaire a çtç rçnovç. Le protocole dɠenquète sɠest modernisç et la mçthode de pondçration a çtç revue. Lɠexploitation de cette 

enquète rçnovçe entraìne ainsi une modification des indicateurs de lɠannçe 2021. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 1 -2 : Çvolution de la reprçsentation des origines socio -professionnelles des çtudiants : 

On peut noter que lɠorigine sociale des çtudiants franåais çvolue træs peu dɠune annçe Þ lɠautre. En 2023-2024, les 

çtudiants des catçgories sociales les plus favorisçes continuent Þ ètre fortement surreprçsentçs par rapport aux 

jeunes de catçgories sociales plus modestes, au regard de la rçpartition entre cadres supçrieurs et ouvriers dans la 

sociçtç, toutes formations confondues (hors STS en apprentissage). En 2023-2024, 36  % des çtudiants ont des 

parents cadres ou exeråant une profession intellectuelle supçrieure tandis que 18 % sont des enfants dɠemployçs, 

10 % sont des enfants dɠouvriers, 10 % sont des enfants dɠagriculteurs, artisans, commeråants et chefs dɠentreprise 

et 15 % sont des enfants d e parents exeråant des professions intermçdiaires. 

 

Les enfants des cadres reprçsentent plus de la moitiç des çtudiants en classes prçparatoires aux grandes çcoles 

(CPGE), dans les formations dɠingçnieurs hors universitç, les çcoles normales supçrieures (ENS) et præs de la moitiç 

des çtudiants des çcoles de commerce. Les enfants dɠouvriers sont sous-reprçsentçs dans la plupart des filiæres, sauf 

en sections de techniciens supçrieurs (STS) (22 %) et dans les çcoles paramçdicales et sociales (19 %). La part d es 

enfants dɠartisans, commeråants, chefs dɠentreprise ou exploitants agricoles est plus çlevçe parmi les çtudiants des 

çcoles de commerce (17 %). Enfin, dans les çcoles paramçdicales et sociales, les enfants dɠemployçs sont les plus 

nombreux (30  %). 
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A lɠuniversitç, les enfants de cadres et professions intellectuelles supçrieures reprçsentent 35 % des effectifs. Ils sont 

surreprçsentçs dans les disciplines de santç (48 %) et moins prçsents en « Art, lettres, langues, sciences humaines et 

sociales (SHS) ¹ et « Çconomie, AES ¹, au profit des enfants dɠemployçs et dɠouvriers. Les çtudes longues Þ 

lɠuniversitç sont plus le fait dɠenfants de cadres : leur part passe de 31  % en cursus licence Þ 42 % en cursus doctorat. 

Inversement, les enfants dɠouvriers reprçsentent 10  % des effectifs en cursus licence et 4  % en cursus doctorat.  

 

La politique engagçe par le MESR avec le lancement du Plan Çtudiants dæs la rentrçe 2017 et la loi relative Þ 

lɠorientation et Þ la rçussite des çtudiants du 8 mars 2018 a renforcç les processus dɠaccompagnement Þ lɠorientation 

des çlæves au lycçe et des çtudiants lors des premiæres annçes de lɠenseignement supçrieur. 

 

Les diffçrentes mesures dçployçes depuis 2018 contribuent Þ soutenir davantage les çlæves dans leur rçflexion sur 

leur pr ojet professionnel et personnel en inscrivant celle -ci dans un temps plus long au lycçe gràce notamment Þ la 

dçsignation de deux professeurs principaux pour assurer un accompagnement individuel de chacun, Þ lɠinstauration 

de semaines de lɠorientation au lycçe et Þ lɠexamen approfondi du projet dɠorientation des çlæves par le conseil de 

classe. Par ailleurs, pour soutenir leur ambition et les accompagner vers un choix çclairç de poursuite dɠçtudes et 

vers la rçussite, Parcoursup permet de leur fournir les informations relatives aux caractçristiques des formations, 

aux attendus pour rçussir dans la filiære choisie, aux critæres dɠexamen des vőux et aux diffçrentes donnçes 

statistiques sur la rçussite et lɠinsertion professionnelle des diplòmçs. 

 

La dynamique d e la loi ORE a favorisç lɠextension du pçrimætre des formations prçsentes sur Parcoursup de maniære 

Þ offrir un choix toujours plus large de formations aux çlæves et un accæs simplifiç : 24 000 formations ont çtç 

proposçes pour la session 2024, soit 12 000  supplçmentaires depuis 2018, principalement issues de lɠapprentissage. 

 

Au-delÞ du pçrimætre traditionnel, depuis 2018, tous les ministæres ont inscrit progressivement leurs formations post 

bac sur Parcoursup (Agriculture, Solidaritçs et Santç, Jeunesse et Sports, Culture, Transition çcologique, Armçes...) 

Lɠintçgration de ces nouvelles formations permet de proposer un catalogue des formations reconnues par lɠÇtat, 

complet et diversifiç, que de simplifier les dçmarches des usagers, gràce Þ une procçdure entiærement 

dçmatçrialisçe et un calendrier unique. Sont notamment accessibles les formations du champ social, paramçdical, 

les formations aux mçtiers du sport et de la culture, des çcoles dɠart, des çcoles de commerce et dɠingçnieurs, mais 

aussi tous les in stituts dɠçtudes politiques (IEP), les formations de lɠuniversitç Paris Dauphine et les çcoles nationales 

vçtçrinaires. Au-delÞ, la mobilisation interministçrielle pour le dçveloppement de lɠapprentissage conduit Þ 

proposer plus de formations en apprentiss age sur Parcoursup. Ainsi, en 2024, ce sont plus de 9  000 formations en 

apprentissage qui çtaient disponibles. 

 

Enfin, la loi ORE a permis dɠinstaurer des mesures en faveur de lɠaccæs des bacheliers boursiers Þ lɠenseignement 

supçrieur : quotas dɠappel minimal de boursiers dans les formations sçlectives et non sçlectives ; aide Þ la mobilitç 

ciblçe sur les lycçens boursiers. Gràce Þ ces mesures, lɠaccæs des lycçens boursiers Þ lɠenseignement supçrieur a 

progressç. Pour lɠannçe 2024, la part des lycçens boursiers qui ont reåu une proposition dɠadmission se stabilise au 

niveau atteint depuis 2020, soit neuf lycçens boursiers sur 10. On estime Þ præs de 17 577 le nombre de lycçens 

boursiers pour lesquels les taux boursiers ont çtç dçcisifs dans leur admission en 2024 Ces lycçens se sont inscrits 

dans une formation pour laquelle ils nɠauraient vraisemblablement pas eu de proposition en phase principale sans 

lɠapplication des taux minimum de boursiers. 

 

Pour amçliorer les perspectives de poursuite dɠçtudes des bacheliers technologiques et professionnels, la loi ORE et 

la plateforme Parcoursup ont donnç une nouvelle ambition : des pourcentages minimaux dɠaccæs des bacheliers 

professionnels et des bacheliers technologiques respectivement en STS et en IUT sont fixçs par les recteurs et 

intçgrçs dans lɠoutil de maniære Þ renforcer lɠaccæs de ces bacheliers aux filiæres courtes dans lesquelles ils rçussissent 

le mieux  ; le dispositif « Bac Pro-STS ¹ (obligation de classement des candidats bacheliers professionnels ayant un 

avis positif du conseil de classe qui postulent en STS) [DA1]  participe çgalement de cette politique volontariste pour 

susciter lɠambition des çlæves, par une meilleure prçparation de leur projet dɠorientation, quelle que soit leur origine 

socio -professionnelle, et leur proposer des parcours de rçussite. 
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Parallælement, avec la crçation des Bachelors Universitaires Technologiques (BUT) qui ont remplacç les DUT au sein 

des IUT, le ministære a souhaitç impulser une politique volontariste pour augmenter le nombre de bacheliers 

technologiques admis dans cette filiære dont la rçnovation pçdagogique a çtç pensçe pour permettre Þ des profils 

variçs de mieux rçussir et en particulier les bacheliers technologiques. Sauf dçrogation justifiçe par une absence 

rçelle de vivier, un taux minimal de 50  % de bacheliers technologiques apprçciç Þ lɠçchelle de lɠIUT a çtç fixç en 2024 

dans plus de 800 formations par les autoritçs acadçmiques au terme dɠune concertation avec les prçsidents 

dɠuniversitç et directeurs dɠIUT. Cette rçforme a portç ses fruits dæs lɠannçe 2021, annçe de son entrçe en vigueur. 

Ces rçsultats sont confirmçs chaque annçe. 

 

En 2024, 82  875 bacheliers technologiques ont confirmç au moins un vőu en BUT. 41 459 bacheliers technologiques 

(50 % dɠentre eux) ont reåu au moins une proposition en IUT. 21 408 bacheliers technologiques ont acceptç une 

proposition dɠadmission en IUT, soit 51,6 % dɠentre eux. Lɠensemble de ces dispositions couplçes Þ la mise en place 

du contrat de rçussite pçdagogique Þ lɠuniversitç proposç aux çtudiants et du dçveloppement de la personnalisation 

des parcours en fonction du profil des bacheliers ont concouru Þ faire çvoluer la reprçsentation des origines socio-

professionnelles des çtudiants. 

 

Afin de dçvelopper la mobilitç çtudiante, entravçe par des obstacles financiers mais çgalement par les rægles 

dɠaccæs Þ lɠenseignement supçrieur, la loi ORE a introduit la fixation de taux de mobilitç inter-acadçmique pour 

permettre aux candidats de postuler dans toutes les formations d u territoire. Ces taux sont fixçs par le recteur sous 

la forme dɠun pourcentage maximal de bacheliers hors acadçmie retenus, candidatant Þ une formation de 

lɠacadçmie lorsque le nombre de candidatures excæde les capacitçs dɠaccueil. En 2024, un nço-bacheli er sur cinq 

(20,4 %) a acceptç une proposition hors de son acadçmie, en considçrant lɠÌle-De-France (Paris, Versailles et Crçteil) 

comme une seule acadçmie. Cette part est stable. La part de nço-bacheliers boursiers mobiles est çgalement stable 

par rapport  Þ lɠannçe 2023 (16,4 %). 

 

 [DA1]Çvolution suite Þ la gçnçralisation de lɠexpçrimentation 

  

 

INDICATEUR  

1.3 ɝ Ratio de rçussite comparç des çtudiants boursiers par rapport aux çtudiants non boursiers 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Ratio des taux de réussite en L3 % 108 112 116 Non connu donnée non 
renseignée 

117 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques. DGESIP/DGRI-SDSIES. Les donnçes sont issues dɠAGLAE 

et de SISE. France Mçtro+DOM. 

Mode de calcul  : le taux de rçussite est calculç en fonction du nombre dɠinscrits en annçe terminale de cursus. Il ne concerne que les çtudiants inscrits 

dans les universitçs. 

Cet indicateur permet dɠapprçcier lɠadçquation des moyens mis en őuvre avec lɠobjectif de dçmocratisation de lɠenseignement supçrieur. 

Les pourcentages obtenus sont çtablis Þ partir du ratio admis/inscrits.  

  

Ratio  : (a / b) * 100.  

a : nombre de diplòmçs dɠune licence boursiers sur critæres sociaux rapportç au nombre dɠinscrits boursiers sur critæres sociaux en annçe terminale 

de cursus Licence  

b : nombre de diplòmçs dɠune licence non boursiers rapportç au nombre dɠinscrits non boursiers en annçe terminale de cursus licence 

Cet indicateur çtant disponible en dçcembre 2023, la rçalisation 2021 est affichçe dans le RAP 2022. 
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ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 1 -3 : Ratio de rçussite comparç des çtudiants boursiers par rapport aux non boursiers : 

Une valeur supçrieure Þ 100 de cet indicateur signifie que la rçussite des çtudiants boursiers sur critæres sociaux en 

3 e annçe de licence est supçrieure Þ celle des non-boursiers.  

 

Le calcul du taux de rçussite doit nçanmoins ètre pris avec prçcaution. En effet, il nɠest pas çtabli Þ partir des 

prçsents aux examens mais Þ partir du nombre dɠinscrits. En outre, il ne prend pas en compte la durçe des çtudes 

nçcessaire pour obtenir le diplòme. Le ratio pour 2024 nɠest pas encore disponible. 

 

En 2023, le taux de rçussite en L3 des boursiers reste supçrieur Þ celui des non-boursiers (respectivement 80,6  % et 

72,0  %). Apræs une forte baisse des taux de rçussite pour lɠannçe 2022 (75,1 % pour l es boursiers et 69,4  % pour les 

non boursiers), les taux de lɠannçe 2023 se rapprochent de ceux de lɠannçe 2021 (82,3 % pour les boursiers et 74,3  % 

pour les non -boursiers) et de 2019 (81,8  % pour les boursiers et 72,8  % pour les non -boursiers).  

 

Le ratio des taux de rçussite en 3e annçe de licence des çtudiants boursiers et non boursiers avait augmentç entre 

2019 et 2020, en passant de 112 Þ 114. En 2021 ce ratio avait diminuç (111), et le phçnomæne sɠçtait accentuç en 2022 

(108). En 2023, le ratio augment e (112) du fait dɠune plus forte hausse du taux de rçussite pour les çtudiants boursiers 

(+7,3 %) que pour les çtudiants non boursiers (+3,7 %) par rapport Þ lɠannçe prçcçdente 

  

 

INDICATEUR  

1.4 ɝ Pourcentage d'çtudiants boursiers en Classes Prçparatoires aux Grandes Ecoles 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Pourcentage d'étudiants boursiers en CPGE % 26,8 26,5 30 28,3 amélioration 30 

  

Commentaires techniques  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : sous-direction des systæmes dɠinformation et des çtudes statistiques. DGESIP/DGRI. 

Mode de calcul  : le calcul sɠeffectue sur la France mçtropolitaine et les dçpartements dɠOutre-mer. Il dçcoule par appariement sur lɠINE entre les 

deux systæmes Aglaç (gestion des bourses) et Scolaritç. Lɠannçe n correspond Þ lɠannçe universitaire n-1/ n. Les taux de boursiers sont calculçs en 

divisant le n ombre de boursiers en CPGE par le nombre dɠçtudiants inscrits dans des CPGE ouvrant droit aux bourses. 

 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 1 -4 : Part des çtudiants boursiers en Classes prçparatoires aux Grandes Çcoles : 

En 2023 -2024, la proportion de bours iers en CPGE sɠçlæve Þ 28,3 %, soit 1,8 point de plus que lɠannçe prçcçdente. 

Jusquɠalors, le taux de boursiers en CPGE avait fortement augmentç Þ partir de 2008 et çtait restç stable entre les 

annçes universitaires 2016-2017 et 2019 -2020. Puis, Þ partir de la rentrçe 2020, et pour trois annçes consçcutives, le 

pourcentage de boursiers en CPGE avait diminuç (-1,8 point entre 2019 -2020 et 2022 -2023).  

 

Le taux de boursiers en CPGE a augmentç, comme dans toutes les formations, via la rçforme des bourses sur critæres 

sociaux de la rentrçe 2023, qui a çlargi le nombre de bçnçficiaires. Cette hausse de 1,8 point pour les CPGE est plus 

marquçe quɠau niveau national (+0,9 point). La proportion de boursiers au sein de lɠensemble des formations 

çligibles sɠçlæve Þ 37,1 %, tandis que de fortes disparitçs demeurent entre types de formations. Le taux de boursiers 

en CPGE est præs de deux fois infçrieur Þ celui en STS, o÷ plus de la moitiç des çtudiants en STS (hors apprentis) 

sont boursiers (54,8  %). Par ailleurs, le taux  de boursiers en CPGE est plus faible dans les CPGE privçes (15,6 %) que 

dans les CPGE publiques (30,5  %), cet çcart sɠaccentue. 
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Les enfants de cadres et professions intellectuelles supçrieures reprçsentent, Þ la rentrçe 2021 plus de la moitiç des 

çtudiants en classes prçparatoires (53,1 %), tandis que les enfants dɠouvriers y reprçsentent 6,8 % et les enfants dont 

les parents relævent des professions intermçdiaires 12,6 %. 

 

Un ensemble de mesures conduisant Þ lɠamçlioration de cet indicateur a çtç mis en place. Le ministære chargç de 

lɠenseignement supçrieur a demandç aux recteurs dɠacadçmie de mobiliser lɠensemble des çquipes pçdagogiques 

pour que les lycçens dɠorigine modeste, dæs lors quɠils en ont les capacitçs, soient encouragçs Þ çmettre des vőux 

pour une poursuite dɠçtude ambitieuse. Plus largement, la loi Orientation et Rçussite des Çtudiants (ORE) a introduit 

lɠobligation de lɠintçgration par les recteurs dɠacadçmie de pourcentages minimaux de bçnçficiaires dɠune bourse 

nationale de lycçe, dans toutes les formations. Ces pourcentages tiennent compte de la part des candidats boursiers 

parmi les candidats ayant confirmç un vőu pour la formation considçrçe. 

 

Le dispositif des « Cordçes de la rçussite ¹ constitue çgalement un levier pour la politique dɠçgalitç des chances. Il 

vise Þ lever les obstacles psychologiques et culturels qui conduisent trop souvent les çlæves issus de familles 

modestes Þ sɠautocensurer alors quɠils ont les capacitçs requises pour sɠengager vers la diversitç des formations de 

lɠenseignement supçrieur. Le dispositif repose sur des partenariats entre dɠune part, un ou plusieurs çtablissements 

dɠenseignement supçrieur, y compris des lycçes Þ classes prçparatoires ou Þ section de technicien supçrieur et, 

dɠautre part, des lycçes ou collæges. Il met lɠaccent sur les actions de tutorat, dɠaide Þ lɠorientation et Þ la rçussite, 

dɠaccompagnement culturel et dɠactions au sein de ces formations. 

 

Les publics bçnçficiaires prioritaires sont scolarisçs dans les quartiers relevant de la politique de la ville et dans des 

zones rurales isolçes. Les lycçens de la voie professionnelle et ceux de la voie technologique sont çgalement 

prioritaires.  

 

Une nouvelle impulsion avait çtç donnçe en 2020 : le prçsident de la Rçpublique avait fixç lɠobjectif de 200  000 

bçnçficiaires. Le MESR, en lien çtroit avec le MENJ, a mobilisç les acadçmies pour faire çvoluer le dispositif et 

augmenter son impact.  

 

En 2024, plus de 1  000 Cordçes ont constituç un partenariat entre plus de 3 600 çtablissements scolaires (soit præs 

de 30  % de lɠensemble des çtablissements publics et privçs) et præs de 850 tètes de cordçe. Plus de 40 % des collæges 

publics et plus de 55  % des lycçes publics sont encordçs et 70 % des collæges en çducation prioritaire bçnçficient 

dɠune Cordçe. Ces partenariats permettent dɠçlargir les horizons des çlæves bçnçficiaires et de leur prçsenter dans 

sa diversitç lɠoffre de formation dans lɠenseignement supçrieur : filiæres courtes/longues, filiæres sçlectives/non 

sçlectives, statut çtudiant/apprenti, universitçs, çcoles, etc. En 2024, 162 000 collçgiens ou lycçens ont bçnçficiç du 

dispositif. Parmi ces çlæves, præs de 40 000 çtaient scolarisçs en zone rurale et/ou isolçe et plus de 13 500 çtaient 

des lycçens professionnels. 

 

Pour faciliter lɠentrçe dans lɠenseignement supçrieur des lycçens qui ont bçnçficiç du dispositif durant leur annçe 

de 1re  ou de terminale, les çtablissements dɠenseignement supçrieur prçsents sur Parcoursup peuvent dçsormais 

prendre en compte cette caractçristique lors de lɠexamen et du classement des dossiers des candidats. En 2024, 

40 % dɠentre eux ont fait ce choix. Cette procçdure renforce lɠattractivitç des Cordçes de la rçussite et contribue Þ 

rçduire les inçgalitçs. 

 

En 2024, præs de 36 000 candidats lycçens avaient participç Þ une Cordçe de la rçussite en classe de 1re et/ou de 

terminale, soit une progression de 10  % par rapport Þ la prçcçdente session. Parmi ceux-ci, 35,4  % sont boursiers. 

Les candidats dont le parcours dans les Cordçes de la rçussite a çtç mentionnç, avec leur accord, dans leur dossier 

disposent dɠun taux de proposition dɠadmission sensiblement supçrieur au reste de la population lycçenne de 

terminale  : 92,8 %, soit +2,8 points dɠçcart. Dans le dçtail, ce gain est particuliærement important pour les lycçens 

issus de la voie professionnelle avec un çcart positif de 6 points par rapport aux autres lycçens de cette voie nɠayant 

pas participç Þ une Cordçe ou nɠayant pas signalç cette caractçristique dans leur dossier. Ce gain est çgalement 

notable pour les lycçens de la voie technologique avec 3,7 points. Il est de +1,4 point pour les lycçens de la voie 

gçnçrale. Par ailleurs, lɠaccæs aux çcoles dɠingçnieurs et de commerce sɠest fortement diversifiç depuis plusieurs 

annçes : environ la moitiç des çtudiants de ces çcoles nɠa pas çtç recrutçe Þ lɠissue dɠune CPGE, car de nombreuses 
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passerelles ont çtç dçveloppçes pour accueillir les çtudiants dɠIUT, de licence ou directement apræs le baccalaurçat. 

Par consçquent lɠattractivitç des CPGE tend Þ lçgærement diminuer pour lɠensemble des candidats. 

 

En moyenne, la liste de vőux confirmçs sur Parcoursup 2024, pour les bacheliers et tous bacs confondus, se 

compose Þ 6,5 % [DA1] de vőux en CPGE, soit une baisse par rapport Þ 2020 (7 %). La hiçrarchie des filiæres de 

formation dans les listes de vőux nɠa pas çtç modifiçe par lɠçlargissement des formations ouvertes sur Parcoursup. 

 

La licence et les BTS sont les deux formations les plus demandçes : præs de sept candidats sur dix confirment au 

moins un vőu en licence (hors LAS) et præs de la moitiç en BTS. Il sɠen suit les BUT qui sont demandçs par un peu 

plus dɠun tiers des candidats confirmant un vőu, les LAS (19 %) et les CPGE (18 %). Cette part diminue de 0,7 point 

en BTS et augmente de 0,3 point en BUT et de 0,2 point en PASS.  La moitiç des çlæves de terminale choisissent deux 

ou trois filiæres de formations dans leur liste de vőux. La licence apparaìt toujours comme une alternative pour ceux 

qui ont postulç dans des filiæres de formation sçlectives. En effet, presque 9 candidats sur 10 ayant fait un vőu en 

CPGE, en çcole dɠingçnieurs ou en çcole de commerce, candidatent çgalement dans une licence. 

 

Par ailleurs, la politique conduite par le ministære vise Þ renforcer la poursuite dɠçtudes des bacheliers boursiers vers 

lɠensemble des formations sçlectives et non sçlectives publiques. Cette politique sɠest traduite par une rçpartition 

des çlæves boursiers sur lɠensemble des formations, et pas uniquement sur les formations de CPGE. En 2024, 90,9 % 

des lycçens boursiers ont reåu une proposition dɠadmission dɠune formation dɠenseignement supçrieure 

Ainsi,  144 548 lycçens boursiers ont reåu au moins une proposition dɠadmission. 118 615 lycçens boursiers ont 

acceptç une proposition dɠadmission, soit 82,6 % dɠentre eux. On estime Þ præs de 17 577 le nombre de lycçens 

boursiers pour lesquels les taux boursiers ont çtç dçcisifs dans leur admission en 2024 (14 580 en 2023). Ces lycçens 

se sont inscrits dans une formation pour laquelle ils nɠauraient vraisemblablement pas eu de proposition en phase 

principale sans lɠapplication des taux minimum de boursiers. En 2024, 12 607 formations çtaient concernçes par 

lɠapplication des taux boursiers. 

 [DA1]stat qui provient de la note flash du sies de mai 2024 « Parcoursup 2024 ɝ les vőux des lycçens Þ lɠentrçe dans 

lɠenseignement supçrieur ¹ 

  

 

 

   

OBJECTIF     

2 ɝ Amçliorer les conditions de vie et de travail des çtudiants en optimisant les coùts  

  

  

 

INDICATEUR  

2.1 ɝ Couverture des besoins en logements pour les çtudiants boursiers 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre de places pour 100 étudiants boursiers Nb 24,2 23,6 24,2 24,9 cible atteinte 24,7 

  

Commentaires techniques  

Source de donnçes : CNOUS/CROUS, le calendrier des enquètes restauration et hçbergement a ainsi çtç amçnagç pour permettre lɠintçgration des 

rçsultats dans le rapport annuel de performances du programme 231. Aussi, les enquètes sont dçsormais rçalisçes chaque annçe Þ lɠautomne, afin 

de pouvoir disposer au plus tard Þ la fin du mois de janvier des rçsultats. 

Mode de calcul  : Comme annoncç au PAP 2021, cet indicateur est dçsormais remplacç par un autre fondç sur une enquète annuelle mençe par le 

rçseau des őuvres universitaires et scolaires, dɠapræs la base IZLY pour la restauration et la base HEBERG pour le logement. Elle est conduite en 

dçbut dɠannçe N+1 au titre de lɠannçe N. 
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ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 2 -1 : Rçpartition de la couverture des besoins en logement 

Sɠagissant de la rçpartition de la couverture des besoins en logement, le nombre de places pour 100 çtudiants 

boursiers connaìt une hausse de 1,3 point entre 2023 et 2024, et sɠçtablit Þ 24,9 %. 

 

Lɠannçe universitaire 2024-2025 est marquçe par une baisse du nombre total dɠçtudiants boursiers au 31 dçcembre 

2024, sɠçtablissant Þ 712 674 mises en paiement. En 2024, 2  696 nouveaux logements (pour 2  805 places au total) 

ont çtç livrçs dont environ la moitiç par les Crous et lɠautre moitiç prise Þ bail. La baisse du nombre de boursiers 

conjuguçe Þ une augmentation sensible du parc conduit mçcaniquement Þ une çvolution positive de lɠindicateur 

qui atteint 24,9  % en 2024. Sous rçserve de lɠçvolution du nombre de boursiers ainsi que de la programmation 

budgçtaire, le rçseau des Crous vise une augmentation continue de cet indicateur, çtant particuliærement mobilisç 

au titre de la feuille de route gouvernementale pour le logement çtudiant. 

  

 

INDICATEUR  

2.2 ɝ Bilan des enquètes de satisfaction sur le logement et la restauration relevant du rçseau des 

oeuvres  

     (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Note attribuée par les étudiants sur la qualité 
des restaurants universitaires 

Note sur 10 6,1 6,2 6,5 6,2 absence 
amélioration 

6,6 

Note attribuée par les étudiants sur la qualité 
des logements universitaires 

Note sur 10 6,3 6,7 7,2 6,4 absence 
amélioration 

7,6 

  

Commentaires techniques  

Source de donnçes : CNOUS/CROUS, le calendrier des enquètes restauration et hçbergement a ainsi çtç amçnagç pour permettre lɠintçgration des 

rçsultats dans le rapport annuel de performances du programme 231. Aussi, les enquètes sont dçsormais rçalisçes chaque annçe Þ lɠautomne, afin 

de pouvoir disposer au plus tard Þ la fin du mois de janvier des rçsultats. 

Mode de c alcul  : Comme annoncç au PAP 2021, cet indicateur est dçsormais remplacç par un autre fondç sur une enquète annuelle mençe par le 

rçseau des őuvres universitaires et scolaires, dɠapræs la base IZLY pour la restauration et la base HEBERG pour le logement. Elle est conduite en dçbut 

dɠannçe N+1 au titre de lɠannçe N. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 2 -2 : Bilan des enquètes de satisfaction sur le logement et la restauration relevant du rçseau des őuvres 

 

Lɠindicateur relatif Þ la satisfaction des çtudiants en matiære de logement et de restauration prçvu au PAP se fonde 

dçsormais sur les enquètes annuelles de satisfaction rçalisçes par le rçseau des CROUS. 

 

1. Hçbergement 

 

Lɠenquète hçbergement a, pour sa part, eu lieu en dçcembre 2024. Dans un contexte de baisse significative du taux 

de rçponse par rapport Þ celle rçalisçe en 2023 (-5,1 points), la note attribuçe sur la qualitç des logements 

universitaires Þ lɠoccasion de la nouvelle enquète accuse une lçgære baisse (-0,3 point) et se situe en -deåÞ de 

lɠobjectif fixç. 

 

La proximitç avec le lieu dɠçtudes demeure le premier critære de choix des çtudiants (68,6 %), suivi par le faible tarif 

pour 55  % des sondçs (en lçgære diminution par rapport Þ 2023), puis les services proposçs, pour 9,1 % dɠentre eux 

(en lçgære progression). Comme pour la restauration, la qualitç dɠaccueil, la disponibilitç, lɠamabilitç et le 

professionnalisme des agents est træs apprçciçe (Þ plus de 75 % de satisfaits et træs satisfaits pour chacun des 
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critæres). Lɠapprçciation gçnçrale des services de maintenance et dɠentretien est jugçe aussi positivement quɠen 

2023, et progresse mème un peu concernant la maintenance (55,4  % de satisfaits et træs satisfaits). 

Si, comme en 2023, la majoritç des sondçs considære leur rçsidence comme sçcurisçe (75,4 %), tranquille (73,8  %) 

et offrant des services satisfaisants (73,8  %), lɠapprçciation sur chacun de ces critæres accuse une lçgære dçgradation 

par rapport Þ 2023. De mème que les attentes vis-Þ-vis de lɠamçlioration de certains services se confirment, Þ lɠinstar 

de la laverie, item sur lequel lɠinsatisfaction progresse lçgærement (51,6 %, soit -1,4 point) ou les salles de sport avec 

43,4  % dɠinsatisfaits (+0,6 point). En revanche, la satisfaction quant Þ lɠoffre de salles de travail progresse de 1,8 point 

pour sɠçtablir Þ 60,6 %. Enfin, seule caractçristique technique recueillant moins de 50 % de satisfaits, lɠinsonorisation 

demeure un sujet de prçoccupation (59,6 % dɠinsatisfaction, en progression de 1,8 point). Tous les autres critæres 

techniques (peinture, amçnagement, rangement, chauffage, etc.) sont toujours jugçs positivement. 

 

Ces sujets de prçoccupation font partie des axes pris en compte par les Crous dans le cadre des opçrations de 

maintenance ou des projets de rçhabilitation des rçsidences en cours et Þ venir. La poursuite de la mise en őuvre 

du grand plan de rçhabilitation des logements des Crous, dans le cadre de la feuille de route gouvernementale pour 

le logement çtudiant, mais aussi lɠintçgration de la maìtrise dɠusage comme une donnçe clç de la programmation, 

rçpond Þ lɠobjectif du rçseau dɠamçliorer de maniære continue le niveau de satisfaction des çtudiants. 

 

 

 

2. Restauration  

 

Lɠenquète restauration, rçalisçe entre novembre et dçcembre 2024, sɠest dçroulçe dans un contexte toujours 

marquç par une forte hausse de la frçquentation des structures de restauration des Crous, dans la continuitç de 

2023, bien que dans une proportion moins spectaculaire que lɠan passç (+8 % de repas sociaux servis par rapport Þ 

lɠannçe 2023). 

Fait not able, lɠenquète 2024 observe un taux de rçpondants infçrieur de 2,25 points Þ celui de 2023, diminution 

visible et probablement en partie liçe aux nombreuses communications que les çtudiants reåoivent par mail durant 

cette pçriode. Le nombre de rçpondants, supçrieur Þ 50 000, demeure nçanmoins træs çlevç rendant les rçsultats 

de cette enquète annuelle particuliærement robustes. 

 

En dçpit dɠune intensification continue de lɠactivitç (lɠenquète est rçalisçe dans la pçriode de lɠannçe o÷ la 

frçquentation atteint son pic), la qualitç du service ressentie par les çtudiants se maintient au niveau de celle de 

2023. Lɠaccueil, lɠamabilitç, la bienveillance et le professionnalisme des agents figurent toujours parmi les premiers 

motifs de satisfaction, respectivement apprçciçs Þ plus de 85 % (satisfaits et træs satisfaits). Les prix figurent 

çgalement, encore cette annçe, parmi les principaux items soulignçs, malgrç un lçger recul de la satisfaction sur ce 

point. Le taux de recommandation des structures de restauration  des Crous, de 71,2  % est en træs lçgære hausse par 

rapport Þ 2023 (+0,4 point). Lɠattractivitç des tarifs et la proximitç avec le lieu dɠçtude sont toujours prçpondçrantes 

parmi les motifs de recommandation, suivis par la possibilitç de prendre un repas çquilibrç, qui progresse træs 

lçgærement. 

 

Si les temps dɠattente sont toujours sources de mçcontentement, lɠenquète souligne une amçlioration notable de 

la satisfaction sur ce critære (+3,3 points de satisfaits et træs satisfaits par rapport Þ 2023). En revanche, malgrç des 

efforts træs significatifs de la part des Crous en matiære de qualitç de lɠoffre (durable, diversifiçe et vçgçtalisçe), 

lɠapprçciation de la qualitç globale ressentie demeure mitigçe, avec 38,5 % des sondçs jugeant nçgativement les 

repas  et 29,7  % estimant les choix inadaptçs Þ leurs attentes. En instaurant un cadre partagç avec les çquipes mçtiers 

et en dçveloppant lɠinformation des convives, le dçploiement de la dçmarche Mon Restau Responsable dans tous 

les restaurants des Crous devrait  renforcer la dynamique dɠamçlioration de la qualitç des repas servis et permettre 

une meilleure prise en compte du bien -ètre des convives. 

 

La restauration universitaire est en concurrence avec le repas pris Þ domicile qui reste la premiære alternative 

(54,9 %), suivie de lɠapport de son propre repas (41,8 %). Viennent ensuite la restauration rapide (snack, boulangeries 

etc.), les fast -foods et la grande distribution (GMS).  
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Lɠannçe 2025 devrait voir une lçgære augmentation de la note attribuçe par les çtudiants, une montçe en gamme 

significative des achats alimentaires (steaks hachçs bio, porc label rouge, fromages AOP etc.) sera mise en őuvre 

gràce en particulier aux crçdits du Fonds Vert de lɠÇtat (FVE) allouçs en 2024. 

  

 

INDICATEUR  

2.3 ɝ Taux de couverture des dçpenses d'hçbergement et de restauration par des ressources propres 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux de couverture sur ressources propres des 
dépenses d'hébergement 

% 99,8 92 >=96 95,7 amélioration >=95 

Taux de couverture sur ressources propres des 
dépenses de restauration 

% 35,8 35,2 >=30 37 cible atteinte >=35 

  

Commentaires techniques  

Source de donnçes : CNOUS/CROUS   

Pour lɠhçbergement  : 

Lɠensemble des recettes correspond aux ressources propres, constituçes par le chiffre dɠaffaires, cɠest-Þ-dire essentiellement les loyers (dont les aides 

versçes en tiers-payant , ALS dçplafonnçe et APL), les produits de gestion courante (75), les produits financiers (76), les produits exceptionnels (hors 

777), les reprises sur provisions et amortissements (78 hors quote -part reprise au rçsultat des financements des actifs). 

Lɠensemble des dçpenses correspond Þ la masse salariale des personnels administratifs et ouvriers y compris les pensions civiles, les locations et les 

charges, lɠçnergie, les fluides, lɠentretien courant, les charges de gestion courante, les charges financiæres, les charges exceptionnelles, les dotations 

aux amortissements et les provisions sur ressources propres.  

Pour la restauration  : 

Lɠensemble des recettes correspond aux ressources propres constituçes par les repas çtudiants, non çtudiants et exceptionnels, les produits de 

gestion courante (75), les produits financiers (76), les produits exceptionnels (hors 777), les reprises sur provisions et am ortissements (78 hors quote -

part reprise au rçsultat des financements des actifs). 

Lɠensemble des dçpenses correspond Þ la masse salariale des personnels administratifs et ouvriers y compris les pensions civiles, les dçpenses de 

denrçes, boissons, lɠçnergie, les fluides, lɠentretien courant, les charges de gestion courante, les charges financiæres, les charges exceptionnelles, les 

dotations aux amortissements et les provisions sur ressources propres.  

 

Mçthode adoptçe depuis le PAP 2022  

Donnçes issues : 

- du logiciel ORION et des comptes financiers des 26 CROUS du rçseau ; 

- pour les prçvisions 2021 et 2022, au -delÞ des sources prçcitçes, les projections comprennent çgalement des donnçes issues dɠindicateurs 

de gestion produits annuellement par le rçseau des őuvres. 

 

Un changement de mçthode de calcul intervient Þ compter du RAP 2021 et du PAP 2022. Trois çvolutions sont mises en őuvre : 

- Reventilation des dçpenses de masse salariale du domaine « administration gçnçrale ¹ sur les domaines mçtiers au prorata des effectifs affectçs Þ 

chacun de ces mçtiers (les dçpenses de masse salariale du domaine « adminis tration gçnçrale ¹ (frais de siæge) nɠçtaient jusquɠÞ prçsent pas reventilçs 

de maniære homogæne selon les Crous) ; 

- Prise en compte des dçpenses liçes au CAS Pensions : les dçpenses liçes au CAS Pensions des personnels fonctionnaires affectçs aux mçtiers de la 

restauration et de lɠhçbergement nɠçtaient jusquɠÞ prçsent pas prises en compte dans le calcul du taux de couverture. Lɠimpact de cette non prise 

en compte çtait limitç mais est devenu significatif Þ partir de 2020 sous lɠeffet de lɠaugmentation substantielle du nombre de fonctionnaires au sein 

du rçseau en raison de la mise en őuvre de la politique de fonctionnarisation des personnels ouvriers ; 

- Exclusion des opçrations non budgçtaires : les dotations et reprises sur amortissements et provisions, opçrations non budgçtaires, çtaient jusquɠÞ 

prçsent prises en compte dans le calcul du taux de couverture. Ces opçrations sont sans impact en trçsorerie lɠannçe de leur inscription comptable  ; 

leur çvolution est irrçguliære et ne reflæte pas nçcessairement celle de lɠactivitç. Leur exclusion permet de retenir un indicateur simple et opçrationnel 

(dçpenses dɠexploitation / recettes dɠexploitation), plus adaptç aux objectifs de pilotage infra et pluriannuel, de comparaison entre Crous et de 

rçpartition des moyens budgçtaires annuels. 

 

Les deux premiæres çvolutions constituent des facteurs de dçgradation du taux de couverture ; la troisiæme reprçsentait, selon les annçes, un facteur 

dɠamçlioration ou de dçgradation qui sera dorçnavant neutralisç. Ces çvolutions, conjuguçes Þ la baisse consçquente de recettes induites par la crise 

sanitaire, conduisent mçcaniquement Þ une baisse sensible des taux de couverture des activitçs dɠhçbergement et surtout de restauration.  
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ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 2 -3 : Taux de  couverture des dçpenses dɠhçbergement et de restauration par les ressources  

 

1. Hçbergement 

 

Les recettes propres de lɠhçbergement en 2024 sɠçlævent Þ 591,983 Mʁ, soit une hausse de 4,3 % (+24,301 Mʁ) par 

rapport Þ 2023. 

 

Cette amçlioration est en particulier liçe Þ la fin du gel exceptionnel des loyers mis en application en septembre 

2024 afin de garantir Þ nouveau la capacitç des Crous Þ assurer la maintenance du bàti, Þ poursuivre les 

investissements pour atteindre les objectifs en termes de rçnovation et de construction dɠune part et Þ une capacitç 

dɠaccueil des Crous plus importante (1 337 nouveaux logements soit 1  430 places ont çtç livrçs par les Crous et 1 359 

logements soit 1  375 places pris Þ bail) dɠautre part. Il convient de noter que les dçcisions exceptionnelles et 

temporaires passçes de gel des loyers continuent par ailleurs Þ produire leurs effets. En effet, les gels intervenus 

entre le 1 er janvier 2020 et le 1 er septembre 2024, dont les effets ont çtç compensçs par lɠÇtat, ont conduit Þ ne pas 

augmenter de plus de 6  % les loyers applicables au rçseau des Crous (alors mème que les aides au logement 

augmentaient de 7  % sur la mème pçriode). Ces gels passçs sont pçrennes conduisent Þ un niveau de tarification 

infçrieur Þ ce quɠil devrait ètre, et Þ un taux de couverture demeurant durablement infçrieur Þ 100 %. 

 

Les dçpenses de lɠhçbergement sɠçlævent Þ 618,553 Mʁ, soit une hausse de 0,2 % (+1,432 Mʁ) par rapport Þ 2023. 

¶ Les dçpenses de masse salariale sɠçlævent Þ 195,905 Mʁ, soit une progression de 0,5  % (+0,958 Mʁ) par 

rapport Þ 2023. 

¶ Les dçpenses de fonctionnement reprçsentent 422,649 Mʁ, soit une hausse de 0,1 % (+0,475 Mʁ). Cette 

stabilitç cache des disparitçs par nature de dçpenses. Si les charges locatives, dɠentretien ou encore de 

participations financiæres augmentent, les fluides diminuent en 2024 (par rapport Þ la hausse træs 

importante constatçe en 2023, sans revenir au niveau prç-pçriode inflation de 2022), du fait de la baisse 

des prix dɠune part et de lɠamçlioration du bàti du parc immobilier, fruit de la politique de maintenance et 

de rçnovation des logements çtudiants menç par le rçseau des Crous, comme de la sobriçtç renforcçe des 

usages dɠautre part. La stratçgie de transition çcologique du rçseau des Crous produit ainsi ses effets dans 

ce domaine.  

Il en rçsulte un taux de couverture 2024 de 95,7  %, en progression de 3,7 points par rapport Þ lɠexercice 2023. Ce 

taux reste cependant toujours infçrieur Þ 100 %, ne permettant pas dɠatteindre le niveau dɠçquilibre. 

 

2. Restaurat ion  

 

Les recettes propres de la restauration en 2024 sɠçlævent Þ 208,762 Mʁ, soit une hausse de 10,1 % (+19,213 Mʁ) par 

rapport Þ 2023. Lɠactivitç de restauration, dans la continuitç des annçes prçcçdentes, a connu en 2024 une hausse 

significative bien quɠinfçrieure Þ celles de 2022 et 2023. Ainsi, pour lɠannçe civile 2024, le nombre de repas sociaux 

servis Þ 1 ʁ et 3,30 ʁ dans les structures des Crous sɠçlæve Þ 43,520 millions, soit une augmentation de 8,1 % (+3,243 

millions de repas) par rapport Þ 2023. Et, en deux ans, le nombre de repas sociaux servis a augmentç de 24,2 % 

(+8,469 millions de repas), tçmoignant ainsi du ròle majeur de la restauration universitaire aupræs des çtudiants. La 

hausse se rçpartit uniformçment entre les repas Þ 1 ʁ pour 54,2 % (54,5  % en 2023) et les repas Þ 3,30 ʁ pour 45,8 % 

(45,5  % en 2023).  

 

Le nombre de repas Þ 1 ʁ servis par les structures des Crous reprçsente præs de 24 millions de repas, soit une 

augmentation de 7,4  % (+1,624 million) par rapport Þ 2023. Le nombre de repas boursiers augmente de 7,4  % (+1,468 

million). Le nombre de repas des non boursiers prçcaires augmente çgalement de 7,8 % (+0,156 million).  

 

Le nombre dɠçtudiants uniques bçnçficiaires du repas Þ 1 ʁ sɠçtablit Þ 669 670 en 2024, soit une hausse de 5,3  % 

(+33 851 bçnçficiaires) par rapport Þ 2023. Sɠagissant des çtudiants boursiers, la hausse atteint 5,5 % (+32 069 

bçnçficiaires) ; le rçseau des Crous a servi des repas Þ 1 ʁ Þ 438 298 boursiers au moins une fois depuis la rentrçe de 

lɠannçe universitaire 2024-2025, soit 61,5  % des çtudiants boursiers, un taux en progression constante depuis la mise 
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en őuvre du dispositif, traduisant un renforcement de lɠaccessibilitç de la restauration Crous. Concernant les 

çtudiants non boursiers en situation de prçcaritç, la hausse sɠçtablit Þ 3,5 % (+1 782 bçnçficiaires). 

 

Les dçpenses de la restauration sɠçlævent Þ 563,725 Mʁ, soit une hausse de 4,8 % (+25,895  Mʁ) par rapport Þ 2023. 

¶ Les dçpenses de masse salariale sɠçlævent Þ 320,125 Mʁ, soit une progression de 4,7 % (+14,459  Mʁ) par 

rapport Þ 2023. 

¶ Les dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 243,600 Mʁ, soit une hausse de 4,9 % (+14,436 Mʁ). Les denrçes 

alimentaires reprçsentent le premier poste des dçpenses avec 59,6 % du fait combinç de la progression de 

lɠactivitç, des effets de la loi Çgalim et de lɠimpact de lɠinflation. Grace au Fonds Vert de lɠÇtat et Þ la 

mobilisation des Crous autour de leurs marchçs alimentaires locaux (fruits et lçgumes, boulangerie etc.), la 

montçe en gamme Çgalim est significative et devrait se poursuivre en 2025, soutenue par les nouveaux 

marchçs nationaux de viande fraiche. Enfin, en matiære de transition çcologique, notons que la cible de 

30 % de taux de prise de repas « vçgçtariens ¹ est en bonne voie, la moyenne nationale sɠçtablissant sur la 

pçriode septembre/dçcembre 2024 Þ 28 % et quɠau cumul annuel 5 Crous dçpassent dçjÞ la cible. Si les 

dçpenses de fluides baissent, comme en hçbergement, en lien avec lɠeffet prix des marchçs de la DAE, les 

dçpenses dɠentretien augmentent pour leur part, notamment car les structures de restauration sont 

fortement sollicitçes en termes de frçquentation. 

Il en rçsulte un taux de couverture 2024 de 37 %, en progression de 1,8 point par rapport Þ lɠexercice 2023. 

 

 

  

 

 

   

OBJECTIF     

3 ɝ Dçvelopper le suivi de la santç des çtudiants  

  

  

 

INDICATEUR  

3.1 ɝ Nombre moyen de consultation en SUMPPS par çtudiant inscrit Þ l'universitç 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre moyen de consultation en SUMPPS par 
étudiant inscrit à l'université 

Nb 0,35 0,36 0,37 0,40 cible atteinte 0,39 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : Lɠenquète est effectuçe par la DGESIP aupræs des services de santç çtudiante. Le champ couvert nɠest pas exhaustif puisque 

ne sont pas pris en compte les çtudiants non-inscrits Þ lɠuniversitç qui ont accæs aux services de santç çtudiante par voie de convention. 

Mode de calcul  : les rçsultats de lɠannçe n sont calculçs par rapport Þ lɠannçe universitaire dont deux trimestres sur trois correspondent Þ lɠannçe n. 

 

 

Nombre moyen de consultation en SSE par çtudiant inscrit Þ lɠuniversitç 

Numçrateur : nombre de consultations rçalisçes en service de santç çtudiante qui ont rçpondu Þ lɠenquète 

Dçnominateur : nombre dɠçtudiants inscrits Þ lɠuniversitç qui ont rçpondu Þ lɠenquète (2) 

(1) Çtudiants de lɠuniversitç vus au SSE quel que soit le motif : soins, prçvention, social. 

(2) Çtudiants inscrits en inscription principale Þ lɠuniversitç hors tçlç-enseignement et hors conventions.  
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ANALYSE DES RESULTATS 

Le nombre de consultations rçalisçes par çtudiant inscrit Þ lɠuniversitç reflæte lɠactivitç dɠun rçseau de 63 services, 

dont 31 sont centres de santç. 

Lɠenquète a çtç rçalisçe en janvier 2025 et porte sur lɠannçe 2024. 60 services sur 63 ont rçpondu. Le nombre de 

consultations par çtudiant inscrit Þ lɠuniversitç est de 0,40 par çtudiant (ou encore plus de 40 consultations rçalisçes 

pour 100 çtudiants). 

Le calcul du nombre total de consultations assurçes par les services de santç çtudiante prend en compte la globalitç 

de lɠactivitç du service en rçponse aux besoins des çtudiants sur ces diffçrents champs : la prçvention, lɠaccæs aux 

soins et lɠaccompagnement social. 

  

Lɠindicateur prend en compte la rçalisation des missions obligatoires des services de santç dont la rçalisation de 

lɠexamen de santç prçvu par le code de lɠçducation ainsi que les actions de prçvention et de soin sur les thçmatiques 

de santç mentale, santç sexuelle, addictions, vaccination... Il prend aussi en compte le soin et les consultations 

spçcialisçes proposçes aux çtudiants (mçdecine gçnçrale, psychiatrie, gynçcologie, nutritionɨ). 

Lɠindicateur traduit lɠaccroissement de la demande des çtudiants en santç mentale et lɠaugmentation des moyens 

allouçs aux çtablissements pour assurer leurs missions et notamment des consultations psychologiques. En outre, 

2024 a çtç marquçe par la mise en place de la rçforme des services de santç çtudiante et la crçation dɠun nouveau 

service Þ Avignon. Des moyens supplçmentaires ont çtç allouçs afin de rçpondre aux objectifs dɠaccæs de lɠensemble 

des çtudiants dɠun territoire et dɠçlargissement des missions autour des trois piliers que sont la veille sanitaire, la 

prçvention et lɠaccæs aux soins de premier recours. Ces rçsultats ont çtç possibles gràce au recrutement de 76 

personnels supplçmentaires (personnels de santç et administration) qui viennent renforcer lɠoffre des services 

intervenu en 2024.  
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Prçsentation des crçdits et des dçpenses fiscales  

2024 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS OUVERTS ET DES CREDITS CONSOMMES 

2024 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Aides directes 38 709 641 
38 023 829 

  
  

2 619 925 442 
2 551 540 856 

  
  

2 658 635 083 
2 589 564 686 

2 659 035 083 
                     

02 ï Aides indirectes 351 491 821 
357 291 500 

135 038 539 
90 158 300 

5 963 756 
6 330 290 

  
31 384 311 

492 494 116 
485 164 401 

493 494 116 
                     

03 ï Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et sportives 

85 266 751 
75 410 187 

  
  

8 647 544 
13 537 805 

  
  

93 914 295 
88 947 992 

93 914 295 
                     

04 ï Pilotage et animation du programme 109 481 455 
108 489 045 

2 881 461 
2 722 981 

  
  

  
925 661 

112 362 916 
112 137 687 

112 362 916 
                     

Total des AE prévues en LFI 584 949 668 137 920 000 2 634 536 742 0 3 357 406 410 3 358 806 410 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP +138 121  (hors titre 2) +138 121 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-80 246 002  (hors titre 2) -80 246 002 
 

Total des AE ouvertes  3 277 298 530  (hors titre 2) 3 277 298 530 
 

Total des AE consommées 579 214 560 92 881 281 2 571 408 952 32 309 972 3 275 814 765 
 

  

2024 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

dôinvestissement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Aides directes 38 709 641 
38 023 829 

  
  

2 619 925 442 
2 551 631 932 

  
  

2 658 635 083 
2 589 655 762 

2 659 035 083 
                     

02 ï Aides indirectes 351 491 821 
357 304 523 

104 271 206 
91 242 248 

5 963 756 
6 330 290 

  
9 733 564 

461 726 783 
464 610 625 

462 226 783 
                     

03 ï Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et sportives 

85 266 751 
75 212 530 

  
  

8 647 544 
13 663 960 

  
  

93 914 295 
88 876 490 

93 914 295 
                     

04 ï Pilotage et animation du programme 109 481 455 
108 380 203 

2 881 461 
2 722 981 

  
  

  
  

112 362 916 
111 103 184 

112 362 916 
                     

Total des CP prévus en LFI 584 949 668 107 152 667 2 634 536 742 0 3 326 639 077 3 327 539 077 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP +138 121  (hors titre 2) +138 121 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-71 029 189  (hors titre 2) -71 029 189 
 

Total des CP ouverts  3 255 748 009  (hors titre 2) 3 255 748 009 
 

Total des CP consommés 578 921 084 93 965 229 2 571 626 183 9 733 564 3 254 246 060 
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2023 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS VOTES (LFI) ET DES CREDITS CONSOMMES 

2023 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

dôinvestissement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 
hors FdC et AdP 

prévus en LFI 

Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Aides directes 35 016 514 
36 102 076 

  
  

2 506 564 214 
2 391 658 528 

  
  

2 541 580 728 
                     

2 541 980 728 
2 427 760 605 

02 ï Aides indirectes 290 898 690 
356 875 545 

110 288 706 
82 372 514 

5 963 756 
6 180 290 

  
22 273 370 

407 151 152 
                     

408 151 152 
467 701 718 

03 ï Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et sportives 

72 292 704 
70 325 975 

  
  

8 264 472 
12 137 458 

  
  

80 557 176 
                     

80 557 176 
82 463 434 

04 ï Pilotage et animation du programme 104 493 928 
107 773 535 

2 631 461 
2 462 929 

  
  

  
5 321 

107 125 389 
                     

107 125 389 
110 241 785 

Total des AE prévues en LFI 502 701 836 112 920 167 2 520 792 442 0 3 136 414 445 3 137 814 445 

Total des AE consommées 571 077 132 84 835 443 2 409 976 277 22 278 691   3 088 167 542 

  

2023 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

01 ï Aides directes 35 016 514 
36 102 076 

  
  

2 506 564 214 
2 390 596 522 

  
  

2 541 580 728 
                     

2 541 980 728 
2 426 698 599 

02 ï Aides indirectes 290 898 690 
356 865 697 

104 066 206 
83 010 015 

5 963 756 
6 180 290 

  
16 074 646 

400 928 652 
                     

401 428 652 
462 130 648 

03 ï Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et sportives 

72 292 704 
70 204 047 

  
  

8 264 472 
12 985 902 

  
  

80 557 176 
                     

80 557 176 
83 189 950 

04 ï Pilotage et animation du programme 104 493 928 
107 773 535 

2 631 461 
2 462 929 

  
  

  
  

107 125 389 
                     

107 125 389 
110 236 464 

Total des CP prévus en LFI 502 701 836 106 697 667 2 520 792 442 0 3 130 191 945 3 131 091 945 

Total des CP consommés 570 945 356 85 472 944 2 409 762 715 16 074 646   3 082 255 660 

  

 

  

PRESENTATION PAR TITRE ET CATEGORIE DES CREDITS CONSOMMES 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2023 

  

Ouvertes 
en 2024 

Consommées* 
en 2024 

Consommés* 
en 2023 

Ouverts 
en 2024 

Consommés* 
en 2024 

Titre 3 ï Dépenses de fonctionnement 571 077 132 584 949 668 579 214 560 570 945 356 584 949 668 578 921 084 

Dépenses de fonctionnement autres que 
celles de personnel 

2 173 097 3 385 000 2 118 451 1 776 483 3 385 000 1 968 113 

Subventions pour charges de service public 568 904 035 581 564 668 577 096 109 569 168 873 581 564 668 576 952 971 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2023 

  

Ouvertes 
en 2024 

Consommées* 
en 2024 

Consommés* 
en 2023 

Ouverts 
en 2024 

Consommés* 
en 2024 

Titre 5 ï D®penses dôinvestissement 84 835 443 137 920 000 92 881 281 85 472 944 107 152 667 93 965 229 

Dépenses pour immobilisations corporelles de 
lô£tat 

779 083 17 700 000 160 983 1 416 584 17 432 500 1 244 931 

Subventions pour charges d'investissement 84 056 360 120 220 000 92 720 298 84 056 360 89 720 167 92 720 298 

Titre 6 ï D®penses dôintervention 2 409 976 277 2 634 536 742 2 571 408 952 2 409 762 715 2 634 536 742 2 571 626 183 

Transferts aux ménages 2 385 158 528 2 615 766 200 2 544 581 572 2 384 096 522 2 615 766 200 2 544 672 648 

Transferts aux entreprises 6 530 000 4 159 242 6 933 408 6 530 000 4 159 242 6 933 408 

Transferts aux collectivités territoriales 779 901 0 879 360 730 901 0 909 277 

Transferts aux autres collectivités 17 507 847 14 611 300 19 014 611 18 405 291 14 611 300 19 110 849 

Titre 7 ï D®penses dôop®rations financi¯res 22 278 691 0 32 309 972 16 074 646 0 9 733 564 

Dotations en fonds propres 22 278 691 0 32 309 972 16 074 646 0 9 733 564 

Total hors FdC et AdP 

 

3 357 406 410 

  

3 326 639 077 

 

Ouvertures et annulations* hors titre 2 
 

-80 107 880 
  

-70 891 068 
 

Total* 3 088 167 542 3 277 298 530 3 275 814 765 3 082 255 660 3 255 748 009 3 254 246 060 

 
* y.c. FdC et AdP 

  

 

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2023 

  

Prévues en LFI 
pour 2024 

Ouvertes 
en 2024 

Ouverts 
en 2023 

Prévus en LFI 
pour 2024 

Ouverts 
en 2024 

Dépenses de personnel             

Autres natures de dépenses 364 086 1 400 000 138 121 364 086 900 000 138 121 

Total 364 086 1 400 000 138 121 364 086 900 000 138 121 

  

 

  

RECAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CREDITS 

   ARRETES DE RATTACHEMENT DE ADP  

  Ouvertures Annulations 

Mois 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

01/2024   2 441   2 441         

02/2024   20 083   20 083         

03/2024   20 559   20 559         

04/2024   13 737   13 737         

05/2024   10 264   10 264         

06/2024   14 850   14 850         
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  Ouvertures Annulations 

Mois 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

07/2024   19 361   19 361         

08/2024   10 722   10 722         

09/2024   7 651   7 651         

10/2024   5 873   5 873         

11/2024   2 710   2 710         

12/2024   8 828   8 828         

01/2025   1 043   1 043         

Total   138 121   138 121         

  

   ARRETES DE REPORT D'AENE  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

26/01/2024   699 363             

Total   699 363             

  

   ARRETES DE REPORT DE FDC  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

30/01/2024       150 000         

Total       150 000         

  

   ARRETES DE REPORT GENERAL HORS FDC HORS AENE  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

12/03/2024   9 264 633   16 830 944         

Total   9 264 633   16 830 944         

  

   DECRETS D'ANNULATION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

21/02/2024           125 100 000   125 100 000 

Total           125 100 000   125 100 000 
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   DECRETS DE TRANSFERT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

26/06/2024           9 621 888   9 621 888 

28/11/2024           6 112 949   6 112 949 

Total           15 734 837   15 734 837 

  

   DECRETS DE VIREMENT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

29/02/2024           35 000 000   35 000 000 

22/11/2024   31 532 781   31 532 781         

Total   31 532 781   31 532 781   35 000 000   35 000 000 

  

   LOI DE FINANCES DE FIN DE GESTION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

07/12/2024   54 092 058   56 291 923         

Total   54 092 058   56 291 923         

  

   TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP)  

  Ouvertures Annulations 

 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

Total général   95 726 957   104 943 769   175 834 837   175 834 837 
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ÇVALUATION DES DEPENSES FISCALES 

Avertissement  

Le niveau de fiabilitç des chiffrages de dçpenses fiscales dçpend de la disponibilitç des donnçes nçcessaires Þ la reconstitution de lɠimpòt qui serait 

dù en lɠabsence des dçpenses fiscales considçrçes. Par ailleurs, les chiffrages des dçpenses fiscales ne peuvent intçgrer ni les modifications des 

comportements fiscaux des con tribuables quɠelles induisent, ni les interactions entre dçpenses fiscales. 

Le chiffrage initial pour 2024 a çtç rçalisç sur la base des seules mesures votçes avant le dçpòt du projet de loi de finances pour 2024. Dæs lors, le 

chiffrage actualisç peut diffçrer de celui-ci, notamment lorsquɠil tient compte dɠamçnagements intervenus depuis le dçpòt du projet de loi de 

finances pour 2024.  

Les dçpenses fiscales ont çtç associçes Þ ce programme conformçment aux finalitçs poursuivies par ce dernier. 

« ʀ ¹ : coùt infçrieur Þ 0,5 million dɠeuros ; « - ¹ : dçpense fiscale supprimçe ou non encore crççe ; « nc ¹ : non chiffrable. 

Le « Coùt total des dçpenses fiscales ¹ constitue une somme de dçpenses fiscales dont les niveaux de fiabilitç peuvent ne pas ètre identiques 

(cf.  caractçristique « Fiabilitç ¹ indiquçe pour chaque dçpense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs infçrieurs Þ 0,5 million dɠeuros (« ʀ ¹). 

La portçe du total sɠavære toutefois limitçe en raison des interactions çventuelles entre dçpenses fiscales. Il nɠest donc indiquç quɠÞ titre dɠordre de 

grandeur et ne saurait ètre considçrç comme une vçritable sommation des dçpenses fiscales du programme. 

   DEPENSES FISCALES PRINCIPALES SUR IMPOTS D'ÇTAT (2)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2023 

  

Chiffrage 
initial 
2024 

Chiffrage 
actualisé 

2024 

120132 Exonération d'impôt sur le revenu (sur option) des salaires perçus par les jeunes au titre d'une activité 
exercée pendant leurs études secondaires ou supérieures ou leurs congés scolaires ou universitaires 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2022 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2004 - Dernière modification : 2007 
- Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 81-36° 

305 406 312 

110242 Réduction d'impôt pour frais de scolarité dans l'enseignement supérieur 

Calcul de l'impôt 

Bénéficiaires 2022 : 1476884 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - Création : 1992 
- Dernière modification : 2002 - Dernière incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non bornée - code général des impôts : 199 quater F 

212 216 218 

Coût total des dépenses fiscales 517 622 530 

  

   DEPENSES FISCALES SUBSIDIAIRES SUR IMPOTS D'ÇTAT (2)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 
2023 

  

Chiffrage 
initial 
2024 

Chiffrage 
actualisé 

2024 

120109 Exonération du salaire des apprentis et des gratifications versées aux stagiaires versées à compter du 12 
juillet 2014 

Traitements, salaires, pensions et rentes viagères 

Bénéficiaires 2022 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1977 - Dernière modification : 2015 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 81 bis 

353 373 370 

730207 Taux de 10% pour les recettes provenant de la fourniture des repas par les cantines d'entreprises ou 
d'administrations 

Assiette et taux 

Bénéficiaires 2022 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1968 - Dernière modification : 2013 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 279-a bis 

171 159 172 

Coût total des dépenses fiscales 524 532 542 
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Justification au premier euro  

Çlçments transversaux au programme 

ÇLEMENTS DE SYNTHESE DU PROGRAMME 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Aides directes   
  

2 658 635 083 
2 589 564 686 

2 659 035 083 
2 589 564 686 

  
  

2 658 635 083 
2 589 655 762 

2 659 035 083 
2 589 655 762 

02 ï Aides indirectes   
  

492 494 116 
485 164 401 

493 494 116 
485 164 401 

  
  

461 726 783 
464 610 625 

462 226 783 
464 610 625 

03 ï Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et sportives 

  
  

93 914 295 
88 947 992 

93 914 295 
88 947 992 

  
  

93 914 295 
88 876 490 

93 914 295 
88 876 490 

04 ï Pilotage et animation du programme   
  

112 362 916 
112 137 687 

112 362 916 
112 137 687 

  
  

112 362 916 
111 103 184 

112 362 916 
111 103 184 

Total des crédits prévus en LFI * 0 3 357 406 410 3 357 406 410 0 3 326 639 077 3 326 639 077 

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP   -80 107 880 -80 107 880   -70 891 068 -70 891 068 

Total des crédits ouverts 0 3 277 298 530 3 277 298 530 0 3 255 748 009 3 255 748 009 

Total des crédits consommés 0 3 275 814 765 3 275 814 765 0 3 254 246 060 3 254 246 060 

Crédits ouverts - crédits consommés   +1 483 765 +1 483 765   +1 501 949 +1 501 949 

 
* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI 

  

  

   PASSAGE DU PLF A LA LFI  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

PLF 0 3 357 406 410 3 357 406 410 0 3 326 639 077 3 326 639 077 

Amendements 0 0 0 0 0 0 

LFI 0 3 357 406 410 3 357 406 410 0 3 326 639 077 3 326 639 077 

  

 Le montant inscrit en loi de finances initiale (LFI) du programme 231 çtait de 3 357,4  Mʁ en AE et 3 326,6  Mʁ en CP. 

  

 

 

   JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS REGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES / DE FIN DE 

GESTION  

Trois arrètçs ont çtç pris au titre des reports de crçdits 2023 ouverts pour la gestion 2024. 

Un premier arrètç (30 janvier 2024) a autorisç le report de crçdits de paiement de fonds de concours pour 150 000 

euros.  
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Un second arrètç (26 janvier 2024) a autorisç le report dɠautorisation dɠengagement affectçes non engagçe pour 

0,7 Mʁ. 

Un troisiæme arrètç portant report de crçdits en date du 12 mars 2024 a ouvert des crçdits dɠun montant de 9,3 Mʁ 

en AE et 16,8  Mʁ en en CP. 

  

Ces reports concernent notamment des crçdits CPER demeurçs disponibles, des attributions de produits, le 

financement du prèt çtudiant garanti par lɠÇtat, le financement des cordçes de la rçussite et le repas Þ 1 ʁ. 

En fin de gestion, afin de finaliser le paiement des BCS, la rçserve de prçcaution a çtç dçgelçe dans son intçgralitç 

(88,3  Mʁ en AE et 86,1 Mʁ en CP), un virement du P172 a çtç effectuç (31,5 Mʁ en AE et en CP) et la loi de fin de 

gestion a abondç le programme de 54,1 Mʁ en AE et 56,3 Mʁ en CP. 

  

Origine et emploi des fonds de concours et attributions de produits  

La prçvision inscrite en LFI 2024 au titre des attributions de produits attendues çtait de 1,4 Mʁ en AE et 0,9 Mʁ en 

CP. En 2024, un montant total de 150  701 ʁ en AE et en CP a çtç rattachç sur le programme 231 en provenance de 

remboursements de prèts dɠhonneur (n¯ 2-2-00089).  

En outre des crçdits de fonds de concours pour un montant de 150 000  ʁ en CP ont çtç ouverts au titre du CPER 

Logement çtudiant (n 1-2-00060).  

Lɠensemble de ces crçdits dɠattributions de produits et de fonds de concours ont fait lɠobjet dɠune demande de 

report sur 2024.  

  

TRANSFERTS ET VIREMENTS DE CRÇDITS 

Le programme 231 a fait lɠobjet de deux dçcrets de transfert et de deux dçcrets de virement : 

  

¶ un transfert dɠun montant total de 9,6 Mʁ en AE et en CP (Dçcret n¯ 2024 -602 du 26 juin 2024 portant 

transfert de crçdits) comportant : 

¶ un transfert sortant dɠun montant de 9,6 Mʁ au bçnçfice des programmes 361 Transmission des savoirs et 

dçmocratisation de la culture, 144 Environnement et prospective de la politique de dçfense, 142 

Enseignement supçrieur et recherche agricoles, 192 Recherche et enseignement supçrieur en matiære 

çconomique et industrielle, 217 Conduite et pilotage des politiques de lɠçcologie, du dçveloppement et de 

la mobilitç durables, 205 Affaires maritimes et 159 Expertise, information gçographique et mçtçorologie 

pour le financement la rçforme des bourses sur critæres sociaux de septembre 2023  ; 

¶ un transfert sortant de 22  000  ʁ pour la refacturation informatique et le marchç de supports logiciels libres. 

  

¶ un transfert dɠun montant total de 6,1 Mʁ en AE et en CP (Dçcret n¯ 2024 -1077 du 28 novembre 2024) 

comportant  : 

¶ un transfert sortant dɠun montant de 5,4 Mʁ au bçnçfice des programmes 361 Transmission des savoirs et 

dçmocratisation de la culture, 144 Environnement et prospective de la politique de dçfense, 142 

Enseignement supçrieur et recherche agricoles, 192 Recherche et enseignement supçrieur en matiære 

çconomique et industrielle, 217 Conduite et pilotage des politiques de lɠçcologie, du dçveloppement et de 

la mobilitç durables, 205 Affaires maritimes et 159 Expertise, information gçographique et mçtçorologie 

pour le financement la rçforme des bourses sur critæres sociaux de septembre 2023 ; 

¶ un transfert sortant de 5  968  ʁ vers le P214, Soutien de la politique de lɠçducation nationale, pour le 

remboursement des frais de dçplacement de la formation AGLAE en faveur du vice rectorat de la Polynçsie 

Franåaise ; 

¶ un transfert sortant de 0,6  Mʁ ʁ vers le P361, Transmission des savoirs et dçmocratisation de la culture, pour 

le remboursement de paiements des bourses sur critæres sociaux liç Þ une erreur dɠimputation ; 

¶ un transfe rt sortant de 0,1  Mʁ ʁ vers le P348, Transition çcologique, au titre de la contribution du CROUS, 

futur cooccupant de la citç administrative de Lille, au financement du projet « Nouveaux Espaces de 

Travail  ¹ mis en place dans ce site et du dçploiement du rçseau informatique de cette citç 

  

¶ un virement sortant dɠun montant de 35 Mʁ en AE et en CP (Dçcret n¯ 2024 -162 du 29 fçvrier 2024) vers le 

P172, Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires.  
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¶ un virement entrant dɠun montant de 31,5 Mʁ en AE et en CP (Dçcret n¯ 2024 -1055 du 22 novembre 2024) 

provenant du P172, Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires.  

 

 

   RESERVE DE PRECAUTION ET FONGIBILITE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Mise en réserve initiale 0 164 169 999 164 169 999 0 162 477 795 162 477 795 

Surgels 0 49 251 000 49 251 000 0 48 743 339 48 743 339 

Dégels 0 -125 100 000 -125 100 000 0 -125 100 000 -125 100 000 

Réserve disponible avant mise en place du 
schéma de fin de gestion (LFR de fin d'année) 

0 88 320 999 88 320 999 0 86 121 134 86 121 134 

  

La mise en rçserve de prçcaution initiale sɠçlevait Þ 164,2 Mʁ en AE et 162,5 Mʁ en CP. 

 

Apræs lɠannulation de crçdits (dçcret n¯ 2024 -124 du 21 fçvrier 2024) Þ hauteur de 125,1 Mʁ et AE et en CP prise sur 

la rçserve de prçcaution, cette derniære affichait un montant de 88,3 Mʁ en AE et 86,1 Mʁ en CP. 

 

La rçserve de prçcaution a çtç majorçe sur le hors titre 2 du programme 231 Þ hauteur de 49,3 Mʁ en AE et 48,7 Mʁ 

en CP. La rçserve de prçcaution çtait ainsi de 213,5 Mʁ en AE et 211,2 Mʁ en CP. 

 

Afin de finaliser le paiement des bourses sur critæres sociaux, la rçserve de prçcaution a çtç dçgelçe dans son 

intçgralitç soit 88,3 Mʁ en AE et 86,1 Mʁ en CP. 
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Dçpenses pluriannuelles 

 

CONTRATS DE PLAN ÇTAT-REGION (CPER) 

Génération 2015 - 2020 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

02 - Aides indirectes 98 950 000 
 

  
 

  97 180 000 97 180 000 

Total 98 950 000 

 

  

 

  97 180 000 97 180 000 

 

  

Génération 2021 - 2027 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

02 - Aides indirectes 118 500 000 17 700 000 16 106 947 16 979 000 24 131 503 17 700 000 16 574 000 

Total 118 500 000 17 700 000 16 106 947 16 979 000 24 131 503 17 700 000 16 574 000 

 

  

Gçnçration 2015 - 2020  

  

 Dans les prioritçs dçfinies par le MESR pour les CPER 2015-2020, lɠune dɠentre elles avait pour objectif de rçpondre 

aux besoins de logements çtudiants afin dɠoffrir aux acteurs de lɠenseignement supçrieur et de la recherche des 

campus attractifs et foncti onnels. Lɠenveloppe contractualisçe pour les opçrations de logement çtudiant çtait de 

98,95  Mʁ sur le programme 231. 

Le montant total des AE mises Þ disposition sur le programme 231 entre 2015 et 2020 pour cette gçnçration de CPER 

est de 97,18  Mʁ qui ont çtç couvertes en CP entre 2015 et 2023, atteignant un taux de couverture en CP des AE 

ouvertes de 100  % fin 2023.  

  

Gçnçration 2021 - 2027  

  

Pour la gçnçration de CPER pour la pçriode 2021-2027, le MESR sɠengage Þ soutenir une politique dɠinvestissement 

volontariste pour lɠenseignement supçrieur, notamment le dçveloppement dɠune offre de logement social çtudiant 

de qualitç. 

  

Au regard des çlçments connus Þ ce jour (contrats signçs, protocoles), le montant contractualisç sur le programme 

231 est 118,5 Mʁ, soit environ 10 % de lɠenveloppe pour lɠenseignement supçrieur (programmes 150 et 231) dɠun 

montant total de 1  176,5 Mʁ. 

  

Pour le programme 231, le montant total des AE mises Þ disposition entre 2021 et 2024 pour cette gçnçration de 

CPER est de 63,99  Mʁ (dont 16,98 Mʁ dɠAE en 2024). Les CP mis en place entre 2021 et 2024 pour couvrir ces AE 

reprçsentent un montant total de 49,10 Mʁ (dont 24,13 Mʁ consommçs en 2024), soit un taux de couverture en CP 

des AE ouvertes de 77  %. 

  

Ces montants sont hors fonds  de concours.  
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CONTRATS DE CONVERGENCE ET DE TRANSFORMATION (CCT)  

Génération 2019 - 2022 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur 
Territoire 

Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

02 - Aides indirectes 1 785 553   1 325 553     1 778 553 460 000 

La Réunion 1 785 553   1 325 553     1 778 553 460 000 

Total 1 785 553   1 325 553     1 778 553 460 000 

 

  

Génération 2024 - 2027 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur 
Territoire 

Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

02 - Aides indirectes 1 433 000             

La Réunion 1 433 000             

Total 1 433 000             

 

  

Gçnçration 2019 - 2022  

Dans le cadre des contrats de convergence et de transformation des territoires dɠOutre-mer (Guadeloupe, Guyane, 

Martinique, Mayotte et La Rçunion) pour la pçriode 2019-2023, qui se sont substituçs aux CPER 2015-2020 clòturçs 

de faåon anticipçe fin 2018, le volet « logement çtudiant ¹ ne concerne que la Rçunion pour une enveloppe de 

1,79 Mʁ sur le programme 231. 

 

Les crçdits, programmçs par redçploiement en gestion des crçdits prçvus pour le CPER 2021-2027, ont çtç 

consommçs sur lɠexercice 2023 Þ hauteur de 1,79 Mʁ en AE et de 0,46 Mʁ en CP. En 2024, çtant donnç lɠavancement 

de lɠopçration de logement çtudiant prçvue Þ la Rçunion du CCT 20219-2023, il nɠa pas çtç consommç de CP. 

 

Gçnçration 2024 - 2027  

Dans les projets de contrats de convergence et de transformation des territoires dɠOutre-mer (Guadeloupe, Guyane, 

Martinique, Mayotte et La Rçunion) pour la pçriode 2024-2025, le volet « logement çtudiant ¹ ne concerne que la 

Rçunion pour une enveloppe de 1,43 Mʁ sur le programme 231. En 2024, il nɠa pas çtç mis Þ disposition de crçdits 

au titre du financement des CCT 2024 -2027.  
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SUIVI DES CREDITS DE PAIEMENT ASSOCIES A LA CONSOMMATION  

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (HORS TITRE 2)  

  
AE 2024 

  
CP 2024 

  

  

  AE ouvertes en 2024 * 
(E1) 

3 277 298 530 

  CP ouverts en 2024 * 
(P1) 

3 255 748 009 

  

  

  AE engagées en 2024 
(E2) 

3 275 814 765 

  CP consommés en 2024 
(P2) 

3 254 246 060 

  

  AE affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E3) 

873 235 

  dont CP consommés en 
2024 sur engagements 

antérieurs à 2024 
(P3 = P2 ï P4) 

18 125 334 

  

  AE non affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E4 = E1 ï E2 ï E3) 

610 530 

  dont CP consommés 
en 2024 sur 

engagements 2024 
(P4) 

3 236 120 726 

  

RESTES A PAYER 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 brut 
(R1) 

42 757 512 

  

Travaux de fin de gestion 
postérieurs au RAP 2023 

(R2) 

986 

  

  

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 net 
(R3 = R1 + R2) 

42 758 498 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 
antérieurs à 2024 

(P3 = P2 ï P4) 

18 125 334 

 
 

= 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R4 = R3 ï P3) 

24 633 164 

  

  AE engagées en 2024 
 
 

(E2) 

3 275 814 765 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 2024 

 
(P4) 

3 236 120 726 

 
 

= 

Engagements 2024 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R5 = E2 ï P4) 

39 694 039 

  

  Engagements non couverts 
par des paiements 

au 31/12/2024 
(R6 = R4 + R5) 

64 327 202 

  

  

  

Estimation des CP 2025 
sur engagements non 

couverts au 31/12/2024 
(P5) 

12 558 776 

 
  
  
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2 
  
  
* LFI 2024 + reports 2023 + mouvements réglementaires + FdC + AdP + fongibilité asymétrique + LFR 

Estimation du montant 
maximal des CP 

nécessaires après 2025 
pour couvrir les 

engagements non 
couverts au 31/12/2024 

(P6 = R6 ï P5) 

51 768 426 
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Justification par action  

ACTION  

01 ɝ Aides directes   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

01 ï Aides directes   
  

2 659 035 083 
2 589 564 686 

2 659 035 083 
2 589 564 686 

  
  

2 659 035 083 
2 589 655 762 

2 659 035 083 
2 589 655 762 

  

La consommation des crçdits est infçrieure de 69 470  397  Mʁ en AE et de 69 379  321 Mʁ en CP au montant inscrit 

en LFI, en raison notamment dɠun nombre de boursiers moins çlevç que prçvu en LFI (678 951 [VL1] au 31 dçcembre 

2024) du fait notamment de la poursuite du dçveloppement de lɠapprentissage et de la non revalorisation des 

baræmes Þ la rentrçe 2024. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 38 709 641 38 023 829 38 709 641 38 023 829 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   -481 264   -481 264 

Subventions pour charges de service public 38 709 641 38 505 093 38 709 641 38 505 093 

Titre 6 : D®penses dôintervention 2 619 925 442 2 551 540 856 2 619 925 442 2 551 631 932 

Transferts aux ménages 2 615 766 200 2 544 610 372 2 615 766 200 2 544 701 448 

Transferts aux entreprises 4 159 242 6 930 484 4 159 242 6 930 484 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res 400 000   400 000   

Prêts et avances 400 000   400 000   

Total 2 659 035 083 2 589 564 686 2 659 035 083 2 589 655 762 
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DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT AUTRES QUE CELLES DE PERSONNEL 

Le montant inscrit au titre de la catçgorie « dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel ¹ 

correspond Þ une restitution de crçdits en AE et en CP de 481 264  ʁ dans le cadre de rçgularisations au titre des 

bourses sur critæres sociaux et aides au mçrite. 

 

SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC 

Les crçdits de « subventions pour charges de service public  ¹ sont les crçdits principalement destinçs au rçseau des 

őuvres universitaires pour la couverture de la rçmunçration des personnels administratifs chargçs de la gestion des 

aides directes dans les CROUS  

La sous-consommation des crçdits est de 204 548  ʁ par rapport au montant inscrit en LFI. Cet çcart correspond Þ 

lɠapplication de la rçserve de prçcaution soit 0,2  Mʁ. 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

Les transferts aux mçnages couvrent le dispositif des bourses ainsi que dɠautres types dɠaides aux çtudiants : les 

aides au mçrite, les aides spçcifiques, lɠaide Þ la mobilitç Parcoursup, les aides Þ la mobilitç master et internationale 

ainsi que les aides aux apprenants de la grande çcole du numçrique. 

Les transferts aux entreprises concernent le dispositif de prèts garantis par lɠÇtat, gçrç par Bpifrance. 

 

TRANSFERTS AUX MÇNAGES 

Cette catçgorie de dçpenses regroupe les crçdits destinçs aux dispositifs dɠaide sociale en faveur des çtudiants 

suivant des çtudes dans les çtablissements dɠenseignement supçrieur relevant du ministære de lɠenseignement 

supçrieur et de la recherche. 

Au sein de cette catçgorie, les dçpenses au titre des bourses sur critæres sociaux et des aides au mçrite sɠçlævent Þ 

2 454,9  Mʁ. 

 

Les bourses sur critæres sociaux : 2 413,2 Mʁ 

Les bourses sur critæres sociaux se rçpartissent en 8 çchelons auxquels correspond un montant de bourse. 

 

La dçpense induite par les bourses sur critæres sociaux se dçcompose ainsi : 

1 510,9 Mʁ pour la pçriode janvier-juillet 2024, y compris les crçdits dçdiçs au complçment grandes vacances. 

940,7  Mʁ pour la pçriode aoùt-dçcembre 2024 correspondant au versement de 4 mensualitçs de bourses. 

 

A la rentrçe universitaire 2023, une rçforme, impactant le premier semestre 2024, a çtç dçployçe avec les mesures 

suivantes  : 

--Augmentation de 6  % des plafonds de ressources permettant de nouveaux entrants et des passage s aux çchelons 

supçrieurs ; (soit plus de 5  % de lɠensemble des boursiers). 

-Augmentation des taux montants de bourses de 37  ʁ par mois quel que soit lɠçchelon concernç, soit une hausse de 

34 % pour le premier çchelon (çchelon 0 bis) et de 6 % pour le dern ier çchelon (çchelon 7); 

-Augmentation supplçmentaire des montants taux de bourse de 30 ʁ par mois pour les boursiers en Outre-Mer  ; 

-Attribution de 4 points de charge supplçmentaire aux çtudiants en situation de handicap ou aidants dɠun proche 

en situatio n de handicap. Cette mesure a permis Þ 1 000 çtudiants supplçmentaires dɠètre çligibles Þ une bourse. 

 

Pour le premier semestre 2024 (donnçes au 28 juin 2024) lɠeffectif dɠçtudiants bçnçficiant dɠune bourse est de 

677  049 (dont 4  545 dans les COM).  

 

Ces boursiers se rçpartissent entre les diffçrents çchelons comme suit : 

çchelon 0 bis = 212 707 (31,1 %) 

çchelon 1 = 95 827 (14,2 %) 

çchelon 2 = 48 274 (7,1 %) 

çchelon 3 = 48 286 (7,1 %) 

çchelon 4 = 47 854 (7,1 %) 
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çchelon 5 = 90 371 (13,3 %) 

çchelon 6 = 79 918 (11,8 %) 

çchelon 7 = 55 837 (8,2  %) 

 

Il ressort de cette ventilation que les çchelons 5 Þ 7 concentrent Þ eux seuls environ 33,4 % de la population 

boursiære. 

 

Pour lɠannçe 2024, les taux annuels des bourses et allocations annuelles sont les suivants  : 

- çchelon 0bis ɨ..ɨɨ..1 454  ʁ 

- çchelon 1 ɨɨɨɨɨɨ 2 163 ʁ 

- çchelon 2 ɨɨɨɨɨɨ 3 071 ʁ 

- çchelon 3 ɨɨɨɨɨɨ 3 828  ʁ 

- çchelon 4 ɨɨɨɨɨɨ 4 587  ʁ 

- çchelon 5 ɨɨɨɨɨɨ 5 212 ʁ 

- çchelon 6 ɨɨɨɨɨɨ 5 506  ʁ 

- çchelon 7 ɨɨɨɨɨɨ 6 335  ʁ 

 

 

Pour lɠannçe universitaire 2024 -2025, les mises en paiement pour le dernier quadrimestre 2024 sɠappuient sur un 

effectif de 678  951 boursiers constatçs 31 dçcembre 2024; 

 

 Lɠçcart entre la consommation et les crçdits disponibles en LFI sɠexplique par un nombre de boursiers moins çlevç 

que prçvu en LFI en raison : 

- dɠun nombre grandissant dɠçtudiants dont les revenus des parents dçpassent le baræme revenu-points de charge 

pour le calcul des bourses, qui nɠa pas changç Þ la rentrçe 2024. 

- de lɠaugmentation du nombre dɠçtudiants sous contrat dɠapprentissage, ne donnant pas droit Þ une bourse sur 

critæres sociaux. 

- de lɠattractivitç des formations privçes non habilitçes Þ recevoir des çtudiants boursiers dans un contexte de 

stagnation de la dçmographie çtudiante. 

 

La ventilation sɠeffectue comme suit  : 

Çchelon 0 bis = 215 181 (31,7 %) 

Çchelon 1 = 95 384 (14,0 %) 

Çchelon 2 = 48 352 (7,1 %) 

Çchelon 3 = 48 258 (7,1 %) 

Çchelon 4 = 47 763 (7,0  %) 

Çchelon 5 = 88 595 (13,0 %) 

Çchelon 6 = 80 034 (11,8 %) 

Çchelon 7 = 55 384 (8,1 %) 

 

Les taux montants annuels des bourses et allocations annuelles sont inchangçs par rapport Þ la rentrçe 2023. 

 

Les aides au mçrite : 41,7 Mʁ 

Lɠaide au mçrite est accordçe aux çtudiants ayant obtenu une mention « træs bien ¹ Þ la derniære session du 

baccalaurçat et bçnçficiant dɠune bourse sur critære sociaux. Sous rçserve de progression dans les çtudes, cette aide 

est versçe pendant une durçe de trois ans. Elle sɠçlæve Þ 900 ʁ annuels. 

Un montant de 42,8  Mʁ çtait inscrit en LFI 2024, pour un nombre prçvisionnel de 44  050 bçnçficiaires de cette aide 

au premier semestre et au dernier quadrimestre 2024.  

Le montant de la consommation est infçrieur de 1 Mʁ au montant inscrit en LFI. Le nombre dɠaides enregistrçes a 

atteint (fin juillet 2024 au titre de lɠannçe universitaire 2023 -2024) et (au 31 dçcembre 2024 au titre de lɠannçe 

universitaire 2024 -2025) pour une dçpense de 41,7 Mʁ. 
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Les aides Þ la mobilitç internationale : 23,5  Mʁ 

Comme lɠaide au mçrite, lɠaide Þ la mobilitç internationale (AMI) se prçsente sous la forme dɠun complçment de 

bourse pour les çtudiants bçnçficiaires dɠune bourse sur critæres sociaux. Son montant mensuel sɠçlæve Þ 400 ʁ. Elle 

est accordçe sur une pçriode comprise entre 1 et 10 mois. Cette aide est attribuçe aux çtudiants qui suivent une 

forma tion supçrieure Þ lɠçtranger dans le cadre dɠun programme dɠçchanges ou effectuent un stage international et 

affectçs dans un çtablissement dɠenseignement supçrieur inscrit dans une dçmarche de contractualisation avec 

lɠÇtat. 

Pendant lɠannçe universitaire 2023 -2024, 13 110 çtudiants ont bçnçficiç dɠune aide Þ la mobilitç internationale. La 

reprise des mobilitçs internationales sɠest accçlçrçe notamment avec un financement sur reliquat des annçes 

prçcçdentes. 

 

Les aides spçcifiques : 48 Mʁ 

Les aides spçcifiques, dont la gestion est confiçe aux CROUS, permettent de financer notamment : 

- des aides ponctuelles en faveur des çtudiants qui rencontrent momentançment de graves difficultçs. En 2024 le 

nombre dɠattributions dɠaides ponctuelles 83 232 aides pour un mo ntant moyen de 314,5  ʁ pour 65 774 çtudiants). 

Une lçgære baisse est observçe par rapport Þ 2023 (9292 065 aides) mais reste supçrieur au niveau antçrieur Þ la 

crise (79  232 aides attribuçes en 2019). 

Les principaux motifs des aides attribuçes concernaient une aide alimentaire (41  %), le logement (28  %) et des 

difficultçs particuliæres (8 %). La dçpense par les CROUS au titre des aides ponctuelles sɠçlæve Þ 27 Mʁ. 

 

- des allocations annuelles peuvent ètre attribuçes aux çtudiants qui doivent faire face Þ des difficultçs spçcifiques 

durables, comme la rupture familiale ou la situation dɠindçpendance avçrçe. En 2024, 4 440 ont bçnçficiç de cette 

aide. La dçpense par les CROUS au titre des allocations annuelles sɠçlæve Þ 26,2 Mʁ. 

 

 

Lɠaide Þ la mobilitç Parcoursup  : 9,5 Mʁ 

Lɠaide Þ la mobilitç Parcoursup est une aide dɠaccompagnement Þ lɠentrçe dans lɠenseignement supçrieur pour 

accompagner les bacheliers, bçnçficiaires dɠune bourse nationale de lycçe, qui, dans le cadre de la procçdure 

nationale de prçinscription dans une formation dɠenseignement supçrieur « Parcoursup  ¹, ont acceptç une 

proposition dɠadmission (OUI ou OUI-SI) pour un vőu confirmç hors de leur acadçmie de rçsidence. Lɠaide peut 

çgalement ètre accordçe, apræs examen de leur situation par la commission rçgionale dɠaccæs Þ lɠenseignement 

supçrieur, aux bacheliers bçnçficiant dɠune bourse nationale de lycçe sɠengageant dans une mobilitç et acceptant 

une proposition dɠadmission dans un çtablissement situç dans leur acadçmie de rçsidence. 

 

Lɠaide Þ la mobilitç master : 6,8 Mʁ 

Lɠaide Þ la mobilitç master (AMM) a çtç crççe Þ la rentrçe 2017 pour faciliter la mobilitç gçographique des çtudiants, 

bçnçficiaires dɠune bourse dɠenseignement supçrieur, ou bçnçficiaires dɠune allocation annuelle dans le cadre du 

dispositif des aides spçcifiques et inscrits en premiære annçe du diplòme national de master dans une rçgion 

acadçmique diffçrente de celle dans laquelle ils ont obtenu leur diplòme national de licence. Le rçseau des őuvres 

universitaires est char gç de lɠinstruction des demandes et du paiement de lɠaide. 

 

Le montant annuel de lɠAMM sɠçlæve Þ 1 000  ʁ par bçnçficiaire, faisant lɠobjet dɠun seul versement. En 2024, 6 677 

çtudiants ont bçnçficiç de lɠaide Þ la mobilitç master soit une baisse de 6,7 % (7 121 çtudiants en 2023) pour une 

dçpense par les CROUS de 6,7 Mʁ. 

 

Lɠaide pour les personnes inscrites dans les formations labellisçes de la Grande çcole du numçrique : 1,5 Mʁ 

La Grande çcole du numçrique (GEN) labellise des formations courtes et qualifiantes qui prçparent aux mçtiers du 

numçrique et permettent dɠacquçrir un socle professionnalisant de compçtences numçriques susceptibles dɠoffrir 

des dçbouchçs aux apprenants. Elles sɠadressent Þ des personnes diplòmçes en situation de recherche dɠemploi ou 

dçpourvues de qualification professionnelle ou de diplòme. Des aides peuvent ètre accordçes aux apprenants de la 

GEN ne disposant pas par ailleurs dɠaides au titre de la formation et de lɠinsertion professionnelles, selon les mèmes 

modalitçs dɠattribution que pour les bourses sur critæres sociaux. Le rçseau des őuvres universitaires est chargç de 

lɠinstruction des demandes et du paiement de lɠaide. 
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Un versement mensuel est mis en place Þ compter du mois suivant celui o÷ le demandeur a produit lɠensemble des 

documents Þ fournir. 

En 2024, 501 personnes ont bçnçficiç de cette aide (381 en 2023), dont 60 ont dçbutç leur formation cette mème 

annçe, 258 en 2023 et 181 en 2022. 

 

Le dispositif nɠintçgrera plus de nouvel effectif Þ compter du 15 fçvrier 2025 et est vouç Þ prendre fin apræs 

extinction des derniers bçnçficiaires. La fin du dispositif explique lɠçcart de consommation entre la LFI et la 

consommation.  

 

 

TRANSFERTS AUX ENTREPRISES 

Prèts garantis par lɠÇtat gçrçs par Bpifrance 

Le fonds de garan tie « prèts çtudiants ¹ a pour vocation dɠencourager les organismes financiers qui prennent 

lɠinitiative de financer la vie de lɠçtudiant en leur accordant une garantie partielle des prèts effectuçs. 

Au versement des 3,93  Mʁ prçvus en loi de finances sɠest ajoutç un report de 2 Mʁ non consommçs en 2023 et 1 Mʁ 

provenant de la capacitç dɠengagement disponible de BPIfrance en 2023. 

 

Le nombre de bçnçficiaires est en lçgære hausse avec 19 690 prèts en 2024 contre 19 472 prèts accordçs en 2023. 

Le montant moyen  des prèts sɠçlæve Þ 13 187 euros en 2024 soit +1,4  % par rapport Þ 2023 (13 066 en 2023, 12  652  ʁ 

en 2022 et 12  100 ʁ en 2021). 

 

DÇPENSES DɠOPÇRATIONS FINANCIÆRES 

En LFI 2024, le rattachement par voie dɠattribution de produits dɠun montant prçvisionnel de 0,15 Mʁ en AE et en 

CP çtait prçvu au titre des remboursements dans les 10 ans qui suivent la fin des çtudes de prèts dɠhonneur accordçs 

antçrieurement aux çtudiants non boursiers. 

Le montant total effectivement rattachç au programme au cours de lɠannçe 2024 (0,14 Mʁ), a çtç intçgrç Þ 

lɠenveloppe des crçdits pour les bourses sur critæres sociaux. 

  

 

 

ACTION  

02 ɝ Aides indirectes   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

02 ï Aides indirectes   
  

493 494 116 
485 164 401 

493 494 116 
485 164 401 

  
  

462 226 783 
464 610 625 

462 226 783 
464 610 625 

  

Lɠçcart de 8,3 Mʁ en AE et de 2,4 Mʁ en CP entre le montant des crçdits inscrits en LFI et la consommation rçsulte 

principalement dɠun abondement de la subvention pour charge de service public du rçseau des őuvres 

principalement au titre du complçment liç au report de crçdit 2023 sur 2024 pour la non-compensation en 2023 du 

manque Þ gagner consçcutif Þ lɠapplication du ticket U 1 ʁ et de la rçserve de prçcaution 
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CONTR IBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 351 491 821 357 291 500 351 491 821 357 304 523 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   23 329   36 352 

Subventions pour charges de service public 351 491 821 357 268 170 351 491 821 357 268 170 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 136 038 539 90 158 300 104 771 206 91 242 248 

D®penses pour immobilisations corporelles de lô£tat 18 700 000 160 983 17 932 500 1 244 931 

Subventions pour charges d'investissement 117 338 539 89 997 317 86 838 706 89 997 317 

Titre 6 : D®penses dôintervention 5 963 756 6 330 290 5 963 756 6 330 290 

Transferts aux autres collectivités 5 963 756 6 330 290 5 963 756 6 330 290 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res   31 384 311   9 733 564 

Dotations en fonds propres   31 384 311   9 733 564 

Total 493 494 116 485 164 401 462 226 783 464 610 625 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC 

Les subventions pour charges de service public correspondent, sur cette action, aux crçdits versçs par lɠÇtat au 

rçseau des őuvres universitaires, pour 357,3 Mʁ en AE et CP. Ces crçdits couvrent les dçpenses de fonctionnement 

du rçseau, notamment dans le domaine du logement çtudiant, de la restauration, de lɠinformatique du rçseau ainsi 

que celles de la formation des personnels. Ils couvrent çgalement la rçmunçration des personnels administratifs et 

pour partie celle des personnels ouvriers des CROUS.  

 

La consommation des crçdits excæde de 5,8 Mʁ le montant inscrit en LFI. Cet çcart se rçpartit comme suit  : 

¶ 4,9 Mʁ pour la non compensation en 2023 du manque Þ gagner consçcutif Þ lɠapplication du ticket U 1 ʁ sur 

la SCSP (reste de crçdits Þ couvrir). Ces crçdits complçmentaires proviennent du report de crçdit 2023 sur 

2024 (Arrètç du 12 mars 2024 portant report de crçdits) ; 

¶ 5,2 Mʁ de transfert depuis le T5 ; 

¶ 4,3 Mʁ liçs Þ la rçserve de prçcaution. 

 

Au titre des contrats de plan Çtat-Rçgions, un montant de 0,04 Mʁ en AE et 0,03 Mʁ en CP a çtç consommç en 

dçpenses de fonctionnement pour des çtudes prçalables et frais connexes dɠopçrations de logements çtudiants 

inscrites dans ces contrats.  
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DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT AUTRES QUE CELLES DE PERSONNEL 

 

 

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

DÇPENSES POUR IMMOBILISATIONS CORPORELLES DE LɠÇTAT 

En 2024, sur le montant LFI de 17,7  Mʁ en AE, 16,7 Mʁ çtaient disponibles au titre des opçrations du CPER apræs 

dçduction de la rçserve de prçcaution, auxquels sɠajoute un montant dɠAE affectçes non engagçes reportçes de 

0,58  Mʁ, soit un total de 17,57 Mʁ. 

 

Les crçdits prçvus en CP en LFI au titre des opçrations du CPER sɠçlevaient Þ 17,43 Mʁ dont 16,73 Mʁ çtaient 

disponibles apræs dçduction de la rçserve de prçcaution. Sɠy ajoutent un montant de 7,57 Mʁ de report 2023, 

portant ainsi le montant total disponible de 24,30  Mʁ. 

 

Le montant de lɠexçcution au titre des CPER (CPER 2015-2020, CPER 2021-2027 et CCT des DROM sɠçlæve au total Þ 

16,85 Mʁ en AE et 21,13 Mʁ en CP. 

 

Cette consommation des crçdits se rçpartit entre les diffçrentes catçgories de lɠaction 02 comme suit : 

¶ Dçpenses de fonctionnement autres que celles de personnel  : 0,02 Mʁ en AE et 0,04 Mʁ en CP, 

¶ Dçpenses pour immobilisations corporelles de lɠÇtat : 0,19 Mʁ en AE et 1,22 Mʁ en CP, 

¶ Subventions pour charges dɠinvestissement : 13,14 Mʁ en AE et CP, 

¶ Dotations en fo nds propres  : 3,49 Mʁ en AE et 9,73 Mʁ en CP. 

 

La faible consommation dans la catçgorie « Dçpenses pour immobilisations corporelles de lɠÇtat ¹ au regard de la 

LFI sɠexplique par le grand nombre de projets de logements çtudiants qui ne sont pas rçalisçs sous maìtrise dɠouvrage 

Çtat (imputation T5 ɝ catçgorie 51 investissement) mais sous maìtrise dɠouvrage des CROUS (imputation T5 ɝ 

catçgorie 53 subventions pour charges dɠinvestissement ¹ ou T7 ɝ dotations en fonds en propres).  

 

A titre dɠillustration, les crçdits CPER ont permis dɠengager en 2024 sont les opçrations concernant du logement 

çtudiant suivantes : 

¶ la rçhabilitation de la rçsidence çtudiante La Croix Saint-Sylvære Þ Cergy-Pontoise - Crous de Versailles,  

¶ la rçnovation de la rçsidence Jean Zay Þ Lille ɝ Crous de Lille,  

¶ la construction dɠune rçsidence çtudiante de 97 places Þ La Rochelle - Crous de Poitiers  

¶ la construction dɠune rçsidence çtudiante de 300 places Þ Bonneuil- Crous de Crçteil, 

 

 

SUBVENTION POUR CHARGES DɠINVESTISSEMENT 

 

La prçvision LFI concerne les crçdits destinçs Þ lɠinvestissement du rçseau des őuvres universitaires et au 

financement des CPER.  

 

Le montant de la dçpense dɠinvestissement prend en compte la subvention pour charge dɠinvestissement et les 

dçpenses dɠopçrations financiære. 

Ainsi, la consommation des crçdits est de 121,4 Mʁ en AE et 99,7 Mʁ en CP. Elle sɠexplique par des dçpenses 

dɠinvestissement du rçseau des őuvres (104,8 Mʁ en AE et 76,8 Mʁ en CP) et des opçrations CPER (16,6 Mʁ en AE et 

22,8  Mʁ en CP dont 7,6 Mʁ en CP de report). 

Lɠçcart de consommation provient des crçdits dɠaccessibilitç du bàti transfçrçs au CNOUS pour un montant de 

3,2 Mʁ en AE et CP. Lɠçcart restant (soit 9,7 Mʁ en CP) sɠexplique principalement par des dçpenses CPER dont le 

report de 7,6  Mʁ en CP au titre des opçrations rçalisçes en maìtrise dɠouvrage des CROUS. 
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DÇPENSES DɠINTERVENTION 

TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITÇS 

 

Les transferts aux autres collectivitçs correspondent aux crçdits mis en place pour la Citç Internationale 

Universita ire de Paris (CIUP) pour un montant de 5,75  Mʁ en AE et CP, dont un montant de 0,32 Mʁ au titre de la 

mise en accessibilitç des locaux pour les personnes en situation de handicap et 0,15 Mʁ pour le Centenaire de la 

CIUP ainsi que 0,6  Mʁ en AE et CP pour le fonctionnement de la Fondation de Santç des Çtudiants de France (FSEF). 

 

DÇPENSES DɠOPÇRATIONS FINANCIÆRES 

DOTATIONS EN FONDS PROPRES 

 (Cf supra « SUBVENTION POUR CHARGES DɠINVESTISSEMENT ¹). 

  

 

 

ACTION  

03 ɝ Santç des çtudiants et activitçs associatives, culturelles et sportives  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

03 ï Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et sportives 

  
  

93 914 295 
88 947 992 

93 914 295 
88 947 992 

  
  

93 914 295 
88 876 490 

93 914 295 
88 876 490 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 85 266 751 75 410 187 85 266 751 75 212 530 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 3 385 000 2 150 389 3 385 000 2 095 870 

Subventions pour charges de service public 81 881 751 73 259 798 81 881 751 73 116 660 

Titre 6 : D®penses dôintervention 8 647 544 13 537 805 8 647 544 13 663 960 

Transferts aux ménages   -28 800   -28 800 

Transferts aux entreprises   2 924   2 924 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Transferts aux collectivités territoriales   879 360   909 277 

Transferts aux autres collectivités 8 647 544 12 684 321 8 647 544 12 780 559 

Total 93 914 295 88 947 992 93 914 295 88 876 490 

  

 

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT AUTRES QUE CELLES DE PERSONNEL 

 

Les crçdits inscrits en prçvision correspondent aux rentes et cotisations pour les accidents du travail des çtudiants 

(2 Mʁ) et aux cordçes de la rçussite (0,5 Mʁ). Ils correspondent çgalement, pour 0,9 Mʁ, au financement des 

prestations offerte s par la coordination nationale dɠaccompagnement des çtudiants (CNAE) qui comprend un 

marchç de rçponse tçlçphonique pour tous les çtudiants. 

 

La consommation prend en compte les dçpenses pour les rentes et cotisations (1,5 Mʁ en AE et en CP). Les crçdits 

sont destinçs aux paiements des cotisations URSSAF et aux rentes versçes par lɠÇtat pour la rçparation des accidents 

du travail survenu aux çtudiants bçnçficiant des dispositions du titre IV du code de la sçcuritç sociale. Les crçdits 

mis en place correspo ndent aux dçpenses effectuçes par les acadçmies en fonction du nombre dɠçtudiant. 

 

La consommation dans cette catçgorie est complçtçe par une dçpense de 0,3 Mʁ en AE et 0,4 Mʁ en CP relative Þ 

la mise en place de la CNAE.  

 

En ce qui concerne les cordçes de la rçussite, lɠexçcution sɠçlæve Þ 2,5 Mʁ en AE et CP. La dçpense relative aux 

cordçes a çtç rçpartie sur lɠaction 3 de la faåon suivante : 

¶ « subventions pour charges de service public  ¹ : 0,3 Mʁ en AE et 0,2 Mʁ en CP 

¶ « transferts aux collectivi tçs territoriales ¹ : 0,9 en AE et 0,9 en CP  

¶ « Transferts aux autres collectivitç ¹ : 1,3 Mʁ en AE et 1,4 Mʁ en CP 

 

 

SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICES PUBLIC 

 

La consommation des crçdits en AE et en CP se dçcompose de la maniære suivante : 

 - les crçdits allouçs aux çtablissements dɠenseignement supçrieur pour financer notamment les actions de vie 

çtudiante (santç, activitçs sportives et socioculturellesɨ) pour 22,9 Mʁ, 

- les aides Þ destination des çtudiants en situation de handicap pour 22,6 Mʁ ; 

- les travaux de mise en accessibilitç Þ hauteur de 12,1 Mʁ dont 3,2 Mʁ pour le rçseau des őuvres ; 

- les crçdits rçservçs au rçseau des őuvres universitaires et scolaires au titre de la SCSP (15,5 Mʁ) ; 

 

Un montant dɠenviron 0,3 Mʁ en AE et 0,2 Mʁ en CP correspondant aux cordçes de la rçussite complæte cette 

consommation.  

 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

 

TRANSFERTS AUX COLLECTIVITÇS TERRITORIALES 

Des dçpenses relatives aux cordçes de la rçussite ont çtç exçcutçes dans la catçgorie des transferts aux collectivitçs 

territoriales Þ hauteur de 0,9 Mʁ en AE et 0,9 Mʁ 
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TRANSFERTS AUX ENTREPRISES 

 

TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITÇS 

Une partie des dçpenses relatives aux cordçes de la rçussite est exçcutçe dans la catçgorie des autres collectivitçs 

Þ hauteur de 1,3 Mʁ en AE et 1,4 Mʁ en CP. 

 

Les crçdits prçvus en LFI sont destinçs aux organisations çtudiantes reprçsentatives (OER) et Þ des associations 

çtudiantes pour le financement dɠactivitçs associatives, culturelles et sportives Þ hauteur de 1,5 Mʁ. 

 

Lɠçcart entre exçcution et prçvision sɠexplique notamment par le financement des projets spçcifiques comme la 

lutte contre la prçcaritç alimentaire çtudiante (financement de colis alimentaires par le biais des associations 

LINKEE-paris et COP1 pour 0,7  Mʁ) mais çgalement par la poursuite du projet liç Þ lɠorientation INSPIRE de 

lɠassociation ARTICLE 1 pour 0,5 Mʁ. 

 

La consommation des crçdits pour les associations çtudiantes (4,3 Mʁ en AE et en CP), outre les opçrations 

spçcifiques susmentionnçes, se dçcompose ainsi : 

 

¶ Prise en charge de la formation des çlus des organisations çtudiantes reprçsentatives conformçment Þ 

lɠarticle L.811-3 du code de lɠçducation, qui prçvoit des aides financiæres pour la formation de leurs çlus en 

fonction des rçsultats aux çlections de leurs reprçsentants au conseil dɠadministration du Cnous et au 

Cneser (0,9  Mʁ). 

¶ Subvention attribuçe par le ministære pour la participation au fonctionnement des organisations çtudiantes 

reprçsentatives (0,6 Mʁ) 

¶ Convention pluriannuelle dɠobjectifs entre le ministære et 5 associations (1,5  Mʁ) : ANIMAFAC, lɠassociation 

de la fondation çtudiante pour la ville (Afev), la fçdçration des associations gçnçrales çtudiantes (FAGE) 

pour un projet spçcifique intitulç « çradiquer la pauvretç, prçserver lɠenvironnement, favoriser le vivre -

ensemble  ¹, LINKEE- Paris et COP1 dans le cadre de la lutte contre la prçcaritç alimentaire çtudiante. 

¶ Soutien financier du ministære (1,35 Mʁ) Þ des projets ponctuels dɠassociations comme ceux de IASTAR-

Radio campus, du RESES, 100 % Handinami que, Nightline ou de lɠInternational Exchange Erasmus Student 

network France.  

 

Un montant de 5,6  Mʁ est attribuç Þ la fçdçration franåaise du sport universitaire (FFSU) qui organise avec ses 

comitçs rçgionaux du sport universitaire (CRSU) les compçtitions sportives regroupant les associations sportives 

dɠçtablissements adhçrentes. 

 

Une dçpense au titre des rentes et accidents de travail Þ hauteur de 1,5 Mʁ en AE / CP est dçlçguçe aux rectorats. 

 

Une subvention de 0,2  Mʁ est attribuçe Þ lɠçcole des hautes çtudes de santç publiques dans le cadre des formations 

Þ destination des mçdecins directeurs des services de santç çtudiants et des çlus çtudiants. 
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ACTION  

04 ɝ Pilotage et animation du programme   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

04 ï Pilotage et animation du 
programme 

  
  

112 362 916 
112 137 687 

112 362 916 
112 137 687 

  
  

112 362 916 
111 103 184 

112 362 916 
111 103 184 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 109 481 455 108 489 045 109 481 455 108 380 203 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   425 997   317 155 

Subventions pour charges de service public 109 481 455 108 063 048 109 481 455 108 063 048 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 2 881 461 2 722 981 2 881 461 2 722 981 

Subventions pour charges d'investissement 2 881 461 2 722 981 2 881 461 2 722 981 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res   925 661     

Dotations en fonds propres   925 661     

Total 112 362 916 112 137 687 112 362 916 111 103 184 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC 

 

Les crçdits inscrits dans cette catçgorie sont rçservçs au Centre national des őuvres universitaires et scolaires 

(CNOUS). Ils sont destinçs Þ la rçmunçration des personnels administratifs du CNOUS, ainsi quɠÞ des actions 

spçcifiques du rçseau des őuvres universitaires (informatisation, formation continue, communication, etc.). Ils 

intægrent çgalement le fonctionnement du CNOUS et de lɠObservatoire de la vie çtudiante (OVE). 

 

Lɠçcart constatç est dù Þ la rçserve de prçcaution appliquçe sur la subvention pour charges de service public de 

lɠopçrateur (1,4 Mʁ en AE et CP). 
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DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

 

Les crçdits inscrits sont destinçs au pilotage de lɠinvestissement du CNOUS. 

Le montant de l a dçpense dɠinvestissement du CNOUS prend en compte la subvention pour charge 

dɠinvestissement et les dçpenses dɠopçrations financiære (2,7 Mʁ). 

 

Lɠçcart constatç entre la prçvision LFI et la consommation de 0,16 Mʁ correspond Þ la rçserve de prçcaution. 

 

DÇPENSES DɠOPÇRATIONS FINANCIÆRES 

DOTATIONS EN FONDS PROPRES 

Cf supra  : « DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT ¹. 
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Rçcapitulation des crçdits et emplois allouçs aux opçrateurs de l'Çtat 

RECAPITULATION DES CREDITS ALLOUES PAR LE PROGRAMME AUX OPERATEURS 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Ecoles d'architecture - Ecoles nationales 
supérieures d'architecture (P361) 

24 300 24 300     22 250 22 250 

Subventions pour charges de service public 9 200 9 200     10 000 10 000 

Transferts 15 100 15 100     12 250 12 250 

ENSTA Paris - Ecole nationale supérieure de 
techniques avancées (P144) 

1 500 1 500     5 500 5 500 

Transferts 1 500 1 500     5 500 5 500 

ISAE - Institut supérieur de l'aéronautique et de 
l'espace (P144) 

5 000 5 000         

Transferts 5 000 5 000         

X - Ecole polytechnique (P144) 4 200 4 200     10 365 10 365 

Subventions pour charges de service public 1 000 1 000         

Transferts 3 200 3 200     10 365 10 365 

IPP - Institut Polytechnique de Paris (P144)         4 000 4 000 

Transferts         4 000 4 000 

Ecoles d'art en Région (P361) 10 100 10 100     8 000 8 000 

Transferts 10 100 10 100     8 000 8 000 

Ecole de l'air et de l'espace (P178) 2 500 2 500     3 500 3 500 

Transferts 2 500 2 500     3 500 3 500 

ENSAD - Ecole nationale supérieure des arts 
décoratifs (P361) 

9 500 9 500     15 531 15 531 

Subventions pour charges de service public 6 000 6 000         

Transferts 3 500 3 500     15 531 15 531 

ENSMIS - Ecole nationale supérieure des métiers 
de l'image et du son (P361) 

1 057 1 057     2 150 2 150 

Transferts 1 057 1 057     2 150 2 150 

ENPC - Ecole nationale des Ponts et Chaussées 
(P217) 

8 000 8 000     9 695 9 695 

Transferts 8 000 8 000     9 695 9 695 

INP - Institut national du patrimoine (P361) 28 400 28 400         

Transferts 28 400 28 400         

INSP - Institut national du service public (P129)         1 300 1 300 

Transferts         1 300 1 300 

IRA - Instituts régionaux d'administration (P148) 10 781 10 781     11 236 9 736 

Subventions pour charges de service public 2 000 2 000     2 000 2 000 

Transferts 8 781 8 781     9 236 7 736 

ENM - Ecole nationale de la magistrature (P166) 4 500 4 500     5 000 5 000 

Subventions pour charges de service public 4 500 4 500     5 000 5 000 

Universités et assimilés (P150) 67 087 212 67 087 212 85 727 423 85 727 423 72 198 649 72 212 757 

Subventions pour charges de service public 45 347 880 45 347 880 62 086 423 62 086 423 51 263 235 51 263 235 

Transferts 21 739 332 21 739 332 23 641 000 23 641 000 20 935 414 20 949 522 

Ecoles et formations d'ingénieurs (P150) 4 455 101 4 455 101 4 766 415 4 766 415 4 348 061 4 362 011 

Subventions pour charges de service public 2 228 119 2 228 119 2 710 415 2 710 415 1 884 119 1 884 119 

Transferts 2 226 982 2 226 982 2 056 000 2 056 000 2 463 942 2 477 892 

Autres opérateurs d'enseignement supérieur et 
de recherche (P150) 

2 307 887 2 307 887 1 112 934 1 112 934 2 331 817 2 355 205 
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  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions pour charges de service public 1 252 755 1 252 755 729 862 729 862 1 175 024 1 175 024 

Transferts 1 055 132 1 055 132 383 072 383 072 1 156 793 1 180 181 

R®seau des îuvres universitaires et scolaires 
(P231) 

690 666 063 684 103 780 704 399 862 673 900 029 713 267 232 690 614 349 

Subventions pour charges de service public 520 085 512 520 085 512 515 751 862 515 751 862 522 506 493 522 506 493 

Dotations en fonds propres 22 278 691 15 716 408     396 000 9 657 089 

Transferts 64 245 500 64 245 500 68 428 000 68 428 000 65 730 469 65 730 469 

Subventions d'investissement 84 056 360 84 056 360 120 220 000 89 720 167 124 634 270 92 720 298 

Communautés d'universités et d'établissements 
(P150) 

100 000 100 000 286 106 286 106 100 000 100 000 

Subventions pour charges de service public 100 000 100 000 286 106 286 106 100 000 100 000 

CNRS - Centre national de la recherche 
scientifique (P172) 

22 740 22 740     13 400 13 400 

Transferts 22 740 22 740     13 400 13 400 

GENES - Groupe des écoles nationales 
d'économie et statistique (P192) 

12 000 12 000     5 200 5 200 

Transferts 12 000 12 000     5 200 5 200 

Groupe Mines Télécom (P192) 23 164 23 164     29 944 29 944 

Subventions pour charges de service public 1 784 1 784         

Transferts 21 380 21 380     29 944 29 944 

Ecoles d'enseignement supérieur agricole et 
vétérinaire (P142) 

13 500 13 500     9 735 9 735 

Subventions pour charges de service public 4 000 4 000         

Transferts 9 500 9 500     9 735 9 735 

IRD - Institut de recherche pour le 
développement (P172) 

87 189 87 189         

Subventions pour charges de service public 87 189 87 189         

ENSPolice - Ecole nationale supérieure de la 
police (P176) 

451 451     1 603 1 603 

Transferts 451 451     1 603 1 603 

ENAC - Ecole nationale de l'aviation civile (P613) 2 000 2 000     300 300 

Transferts 2 000 2 000     300 300 

Total 764 887 145 758 324 862 796 292 740 765 792 907 792 404 468 769 801 531 

Total des subventions pour charges de service 
public 

569 129 939 569 129 939 581 564 668 581 564 668 576 945 871 576 945 871 

Total des dotations en fonds propres 22 278 691 15 716 408     396 000 9 657 089 

Total des transferts 89 422 155 89 422 155 94 508 072 94 508 072 90 428 327 90 478 273 

Total des subventions d'investissement 84 056 360 84 056 360 120 220 000 89 720 167 124 634 270 92 720 298 

 
Note : les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024, leur réalisation 2023 est sans objet. 
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CONSOLIDATION DES EMPLOIS DES OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

   EMPLOIS EN FONCTION AU SEIN DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

Opérateur 

Réalisation 2023  
Prévision 2024  

Réalisation 2024  

ETPT 
rémunérés par 
ce programme 

ou d'autres 
programmes 

ETPT rémunérés par les opérateurs ETPT 
rémunérés 
par d'autres 
collectivités 

sous plafond * hors plafond dont contrats 
aidés 

dont apprentis 

R®seau des îuvres universitaires et 
scolaires 

0 
0 
0 

12 379 
12 833 
12 513 

120 
241 
126 

0 
0 
0 

120 
241 
126 

0 
0 
3 

Total 0 
0 
0 

12 379 
12 833 
12 513 

120 
241 
126 

0 
0 
0 

120 
241 
126 

0 
0 
3 

 
* Les emplois sous plafond 2024 font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

  

   SCHEMA DɠEMPLOIS ET PLAFOND DES AUTORISATIONS D'EMPLOIS DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

  Prévision 
ETPT 

Réalisation 
ETPT 

Emplois sous plafond 2024 * 12 833 12 513 

 
* Ces emplois sous plafond font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

  Prévision 
ETP 

Réalisation 
ETP 

Schéma d'emplois 2024 en ETP 38 134 

  

  

 

FISCALITE AFFECTEE AUX OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

Intitul® de lôop®rateur Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

R®seau des îuvres universitaires et scolaires 24 112 161 22 048 920 25 468 124 

Total 24 112 161 22 048 920 25 468 124 

  

 

 

 

 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 219  

 

 

  

Opçrateurs 

  

OPÇRATEUR 

Rçseau des őuvres universitaires et scolaires  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Le rçseau des Crous se compose du centre national des őuvres universitaires et scolaires (Cnous) et des 26 centres 

rçgionaux des őuvres universitaires et scolaires (Crous), tous çtablissement publics administratifs opçrateurs de 

lɠÇtat. Il est rçgi par le dçcret n¯ 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et Þ lɠorganisation des őuvres 

universitaires et soumis aux dispositions du dçcret GBCP (gestion budgçtaire et comptable publique). 

 

Sa mission consiste Þ amçliorer les conditions de vie et dɠçtudes des çtudiants au quotidien et Þ favoriser leur 

çpanouissement et leur parcours vers lɠautonomie, Þ travers : 

¶ Lɠaccompagnement social et financier des çtudiants (bourses sur critæres sociaux, aides sociales) ; 

¶ La restauration çtudiante ; 

¶ Le logement çtudiant ; 

¶ Le dçveloppement de la vie de campus, en partenariat avec les universitçs et autres çtablissements 

dɠenseignement supçrieur. 

 

Le Cnous, çtablissement tète de rçseau, a notamment pour mission de rçpartir les moyens allouçs par lɠÇtat aux 

Crous.  

 

1. Lɠactivitç de restauration 

 

Lɠactivitç de restauration, dans la continuitç des annçes prçcçdentes, a connu en 2024 une hausse significative bien 

quɠinfçrieure Þ celles de 2022 et 2023. Ainsi, pour lɠannçe civile 2024, le nombre de repas sociaux servis Þ 1 ʁ et 3,3 ʁ 

dans les structures des Crous sɠçlæve Þ 43,5 millions, soit une augmentation de 8,1 % (+3,2 millions de repas) par 

rapport Þ 2023. Et, en deux ans, le nombre de repas sociaux servis a augmentç de 24,2 % (+8,5 millions de repas), 

tçmoignant ainsi du ròle majeur de la restauration universitaire aupræs des çtudiants. 

 

La hausse se rçpartit uniformçment entre les repas Þ 1 ʁ pour 54,2 % (54,5 % en 2023) et les repas Þ 3,3 ʁ pour 45,8 % 

(45,5  % en 2023).  

¶ Le nombre total de repas Þ tarif træs social Þ 1 ʁ augmente de 7,4 % avec præs de 24 millions de repas, soit 

1,6 million de repas de plus quɠen 2023. Le nombre de repas boursiers augmente de 7,4 % (+1,5 million)  ; 

celui des non boursiers prçcaires de 7,8 % (+0,16 million).  

¶ Le nombre de repas Þ tarif social Þ 3,3 ʁ progresse lui de 8,8 % en un an (+1,6 million).  

 

Le nombre dɠçtudiants uniques bçnçficiaires du repas Þ 1 ʁ dans les structures des Crous sɠçtablit Þ 669 670 en 2024, 

soit une hausse de 5,3  % (+33 851 bçnçficiaires) par rapport Þ 2023. Sɠagissant des çtudiants boursiers, la hausse 

atteint 5,5  % (+32 069 bçnçficiaires) ; le rçseau des Crous a servi des repas Þ 1 ʁ Þ 438 298 boursiers au  moins une 

fois depuis la rentrçe de lɠannçe universitaire 2024-2025, soit 61,5  % des çtudiants boursiers, un taux en progression 

constante depuis la mise en őuvre du dispositif, traduisant un renforcement de lɠaccessibilitç de la restauration 

Crous. Conce rnant les çtudiants non boursiers en situation de prçcaritç, la hausse sɠçtablit Þ 3,5 % (+1 782 

bçnçficiaires). 
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En dçpit dɠune intensification continue de lɠactivitç, la qualitç du service ressentie par les çtudiants se maintient au 

niveau de celle de 20 23. La note de satisfaction des çtudiants est restçe stable en 2024 Þ 6,2/10 et le taux de 

recommandation des structures de restauration des Crous a mème progressç, passant de 68,8 % Þ 71,2 %, signe de 

toute la mobilisation du rçseau des Crous et de ses agents.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en őuvre de la loi du 13 avril 2023 visant Þ favoriser lɠaccæs de tous les çtudiants 

Þ une offre de restauration Þ tarif modçrç, la politique dɠagrçment des structures de restauration permettant de 

mieux maille r le territoire a çtç dçveloppçe et renforcçe en 2024. Ainsi le nombre de structures agrççes actives a 

augmentç au niveau national de 38 agrçments, passant de 173 en 2023 Þ 211 en 2024. Un effort træs important du 

rçseau des Crous a en effet çtç conduit afin de cibler les zones non couvertes susceptibles de lɠètre avant la mise 

en place de la carte aide Þ la restauration çtudiante (CARE), concentrç nçanmoins sur deux territoires en particulier 

(acadçmies de Nancy ɝ Crous de Lorraine ɝ et de Versailles). Le nombre de repas servis dans les restaurants agrççs 

sɠçtablit en 2024 Þ 3,1 millions, soit une augmentation de 12,6 % (+0,3 million) par rapport Þ 2023. Concernant les 

repas Þ 1 ʁ, la hausse reprçsente 15,4 % (+0,2 million de repas) par rapport Þ 2023. La dotation de lɠÇtat de 6 millions 

dɠeuros, versçe au rçseau dans le cadre de la SCSP 2024, et rçpartie entre les Crous concernçs, a permis 

dɠaccompagner cette politique dɠagrçment qui se renforcera en 2025. 

 

2. Les activitçs liçes Þ lɠhçbergement et Þ la vie çtudiante 

 

Concernant lɠactivitç dɠhçbergement, lɠannçe 2024 marque la fin de la mesure exceptionnelle de gel des loyers en 

vigueur du 1 er janvier 2020 au 1 er septembre 2024 et lɠapplication rçglementaire de lɠçvolution des loyers suivant 

lɠindice de rçfçrence des loyers (IRL). Ainsi les loyers nus (hors charges) ont çtç augmentçs en 2024-2025 de 3,5  %. 

Sous lɠeffet de la revalorisation des aides au logement, lɠimpact de la hausse des loyers sur le reste Þ charge des 

çtudiants logçs est demeurç træs limitç (compris entre 2 et 6  ʁ par çtudiant). 

Les gels intervenus entre le 1 er janvier 2020 et le 1 er septembre 2024 ont en effet conduit Þ ne pas augmenter de 

plus de 6  % les loyers applicables au rçseau des Crous (alors mème que les aides au logement augmentaient de 7  % 

sur la mème pçriode). Ces gels passçs et pçrennes ont dçjÞ conduit Þ un niveau de tarification infçrieur Þ ce quɠil 

devrait ètre, le rçseau des Crous parvenant Þ maintenir sa situation financiære de lɠhçbergement gràce Þ une 

compensation soclçe de lɠÇtat. La fin du gel des loyers a permis de garantir Þ nouveau la capacitç des Crous Þ assurer 

la maintenance du bàti et Þ poursuivre ses investissements. 

En 2024, le rçseau des Crous a bçnçficiç dɠun soutien financier important au titre des dçpenses 

dɠinvestissement dans le cadre des crçdits de contractualisation du Cnous allouçs par lɠÇtat, rçhaussçs alors de 

25 Mʁ. Sous lɠeffet de lɠeffort significatif de lɠÇtat en faveur de la rçhabilitation des rçsidences historiques, les Crous 

ont livrç 1 052 logements rçhabilitçs (1 070 places) en 2024. En matiære de construction, les Crous ont livrç 2 696 

logements (2  805 places) en 2024, dont environ la moitiç par les Crous directement et lɠautre moitiç prise Þ bail. 

 

Plus largement, le rçseau des Crous a assurç la mise en őuvre de mesures de soutien et dɠaccompagnement 

destinçes aux çtudiants : 

 

¶ Sɠagissant de lɠinstruction des bourses sur critæres sociaux, comme lɠannçe passçe, le bilan de la campagne 

2024 -2025 se caractçrise par un taux dɠinstruction des dossiers de demande de bourse, supçrieur Þ 90 %. 

Dæs la rentrçe 2024, 423 440 çtudiants ont peråu leur bourse de maniære anticipçe. 

¶ Le rçseau des Crous a poursuivi lɠamçlioration de la qualitç de ses services aux usagers, avec un effort accru 

de modernisation de  ses modalitçs de rçponses aux usagers. Le plan national de rçponse aux usagers mis en 

őuvre depuis 2022 a permis dɠaboutir Þ des rçsultats notables pour les çtudiants. Pour la 2e annçe 

consçcutive, le taux de dçcrochçs tçlçphoniques dçpasse lɠobjectif fixç par lɠÇtat Þ lɠensemble des 

opçrateurs publics de 85 % et atteint 86,4  % (+1 point par rapport Þ lɠannçe prçcçdente) tout en supprimant 

le centre de contacts dɠÌle-de -France, dont les appels ont çtç rçpartis dans les autres centres de contact. 

Parallælement, le rçseau des Crous a continuç dɠamçliorer ses outils de rçponses automatisçs (chatbot et 

callbot) sur tous ses canaux de contacts, renforcç la mutualisation interne avec la gçnçralisation du 

dçbordement entre centres de contact et dçployç la pratique des rappels sortants (call back).  

¶ Enfin, le rçseau des Crous poursuit les efforts de simplification et de modernisation de ses dçmarches 

numçriques au service des çtudiants. Lɠexercice 2024 a ainsi çtç marquç le commencement des travaux de 

refonte totale de la procçdure de demande de bourse et de logement, en vue de la livraison dɠun nouveau 
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systæme dɠinformation en mars 2025 qui contribuera Þ simplifier les dçmarches des çtudiants pour renforcer 

leur accæs aux droits et rçduire la charge de travail des gestionnaires des Crous.  

 

En 2024, le rçseau des Crous a bçnçficiç dɠun soutien financier important au titre des dçpenses 

dɠinvestissement dans le cadre des crçdits de contractualisation du Cnous allouçs par lɠÇtat, rçhaussçs de 25 Mʁ. En 

2024, sous lɠeffet de lɠeffort significatif de lɠÇtat en faveur de la rçhabilitation des rçsidences historiques, les Crous 

ont livrç 1 052 logements rçhabilitçs (1 070 places) . En matiære de construction, les Crous ont livrç 2 696 logements 

(2 805 places) en 2024, d ont environ la moitiç par les Crous directement et lɠautre moitiç prise Þ bail. 

 

Plus largement, le rçseau des Crous a assurç la mise en őuvre de nombreuses mesures de soutien et 

dɠaccompagnement destinçes aux çtudiants : 

¶ Sɠagissant de lɠinstruction des bourses sur critæres sociaux, comme lɠannçe passçe, le bilan de la campagne 

2024 -2025 se caractçrise par un taux dɠinstruction des dossiers de demande de bourse supçrieur Þ 90 %. 

Dæs la rentrçe 2024, 423 440 çtudiants ont peråu leur bourse de maniære anticipçe. 

¶ Le rçseau des Crous a poursuivi lɠamçlioration de la qualitç de ses services aux usagers, avec un effort accru 

de modernisation de ses modalitçs de rçponses aux usagers. Le plan national de rçponse aux usagers mis en 

őuvre depuis 2022 a permis dɠaboutir Þ des rçsultats notables pour les çtudiants. Pour la 2e annçe 

consçcutive, le taux de dçcrochçs tçlçphoniques dçpasse lɠobjectif fixç par lɠÇtat Þ lɠensemble des 

opçrateurs publics de 85 % et atteint 86,4  % (+1 point par rapport Þ lɠannçe prçcçdente) tout en supprimant 

le centre de contacts dɠÌle-de -France, dont les appels ont çtç rçpartis dans les autres centres de contact. 

Parallælement, le rçseau des Crous a continuç dɠamçliorer ses outils de rçponses automatisçs (chatbot et 

callbot) sur tous ses canau x de contacts, renforcç la mutualisation interne avec la gçnçralisation du 

dçbordement entre centres de contact et dçployç la pratique des rappels sortants (call back). 

¶ Enfin, le rçseau des Crous poursuit les efforts de simplification et de modernisation de ses dçmarches 

numçriques au service des çtudiants. Lɠexercice 2024 a ainsi çtç marquç le commencement des travaux de 

refonte totale de la procçdure de demande de bourse et de logement, en vue de la livraison dɠun nouveau 

systæme dɠinformation en mars 2025 qui contribuera Þ simplifier les dçmarches des çtudiants pour renforcer 

leur accæs aux droits et rçduire la charge de travail des gestionnaires des Crous. 

 

3. La transition çcologique 

 

En tant que service public dçdiç Þ la vie çtudiante, le Cnous et les Crous sont pleinement engagçs dans la trajectoire 

de neutralitç carbone Þ horizon 2050 que la France sɠest fixçe aux còtçs de ses voisins europçens. Le rçseau des 

Crous a adoptç une stratçgie nationale de transition environnementale ambitieuse, votçe Þ lɠunanimitç par le conseil 

dɠadministration du Cnous en juillet 2023. 

 

Dans un objectif global de rçduction des çmissions de gaz Þ effet de serre de 4,7 % par an, la dçmarche est articulçe 

autour cinq axes principaux  : le pilotage transverse, le dçveloppement et lɠexploitation dɠun patrimoine responsable, 

la rçduction de lɠempreinte çcologique de la restauration (premier poste dɠçmissions de gaz Þ effet de serre pour 

les Crous), le renforcement dɠune politique dɠachats responsables et la promotion dɠune trajectoire dçcarbonçe sur 

les mobilitçs et le numçrique. 

Au cours de lɠexercice 2024, le Cnous a produit et prçsentç, pour la premiære fois, un bilan annuel des avancçes 

obtenues dans le cadre de la mise en őuvre de cette stratçgie nationale, fondç sur les bilans dɠçmission de gaz Þ 

effets de serre des 26 Crous rçalisçs et publiçs sur la plateforme de lɠADEME prçvue Þ cet effet, au titre de lɠexercice 

2023. Avec une diminution de 4,5  % des çmissions Þ lɠçchelle nationale, ce rçsultat global tçmoigne de lɠefficacitç 

de lɠengagement du rçseau dans la dçmarche. Plus de 1 500 personnels ont çtç sensibilisçs et formçs aux enjeux 

environnementaux propres Þ leurs mçtiers et le Cnous a lancç lɠanimation rçguliære dɠun rçseau comptant 22 

rçfçrents transition çcologique dçsignçs au sein des Crous. Dans un contexte dɠactivitç soutenue, aussi bien en 

construction de places nouvelles dɠhçbergement quɠen restauration, le bilan confirme, sur le patrimoine, une baisse 

de 8  % dɠçnergie consommçe permettant une diminution de 10 % des çmissions de gaz Þ effet de serre. Dans 

lɠactivitç de restauration, lɠimpact de la vçgçtalisation croissante des repas conjuguçe Þ lɠintçgration dɠune part de 

denrçes bio et labellisçes durables dans les achats alimentaires ont permis une diminution de 3,5 % dɠçmissions 

indirectes des gaz Þ effet de serre par repas servi. Cette dynamique positive est favorisçe par lɠengagement des 



222   PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

Crous dans la dçmarche MonRestauResponsable, avec 81 restaurants universitaires labellisçs Þ la fin de lɠexercice 

2023.  

Les actions engagçes par les Crous ont bçnçficiç dɠun fort soutien de lɠÇtat en 2024, aussi bien dans le cadre des 

crçdits dɠinvestissement consacrçs Þ la rçnovation du parc ancien de logements, que dans lɠaugmentation de la part 

bio et EGAlim dans les achats a limentaires ou encore dans le dçploiement de solutions en faveur de la transition 

çcologique telle que la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

Grace au Fonds Vert de lɠÇtat et Þ la mobilisation des Crous autour de leurs marchçs alimentaires locaux (fruits et 

lçgumes, boulangerie etc.), la montçe en gamme EGAlim est significative et devrait se poursuivre en 2025, soutenue 

par les nouveaux marchçs nationaux de viande fraiche. 

Enfin, dans le domaine de lɠhçbergement, loger mieux, cɠest çvidemment rçpondre Þ lɠurgence des enjeux 

environnementaux dont celui de la diminution des gaz Þ effet de serre, axe sur lequel le rçseau est fortement engagç. 

Cɠest aussi travailler sur le cycle de vie des matçriaux et mobiliers utilisçs, les bonnes pratiques en matiære de tri, 

dɠçconomie dɠçnergie, de recyclage. Aussi la rçhabilitation et la construction des bàtiments des Crous comprend 

une forte dimension environnementale. En prenant en compte les spçcificitçs locales, çmergent des projets 

innovants, originaux et respectueu x de lɠenvironnement. Les problçmatiques de vçgçtalisation, prçservation de la 

biodiversitç, utilisation des matçriaux et artificialisation des sols sont au cőur des prçoccupations des Crous dont 

tous les nouveaux logements construits ou rçhabilitçs rçpondent aux exigences et aux normes environnementales. 

En mars 2024, le rçseau des Crous a çgalement pu bçnçficier dɠun soutien exceptionnel de lɠÇtat dans le cadre de 

lɠappels Þ projets de la direction de lɠimmobilier de lɠÇtat pour la rçnovation çnergçtique des bàtiments de lɠÇtat. Le 

rçseau des Crous a ainsi bçnçficiç de 12,2 Mʁ, afin de financer 32 projets, rçpartis dans 8 Crous. Au total, les gains 

çnergçtiques attendus de ces investissements (pour une dçpense totale de lɠordre de 51 Mʁ) reprçsentent 7,6 M de 

kWhEF/an et un gain dɠçmission de GES correspondant Þ 1600 tEqCO2/an. 

 

4. Des soutiens complçmentaires allouçs par lɠÇtat au Cnous 

 

Une dotation complçmentaire de lɠÇtat Þ hauteur de 19 Mʁ a çtç allouçe au rçseau en BR4 du Cnous, consacrçe au 

soutien f inancier exceptionnel Þ la restauration, et ce au regard de lɠçvolution de lɠactivitç de restauration du rçseau 

des Crous.  

 

De plus le rçseau des Crous a bçnçficiç en 2024 des crçdits du dispositif « Fonds Vert de lɠÇtat ¹ Þ hauteur de 

5,712 Mʁ mis en őuvre dans le cadre du plan de transformation çcologique de lɠÇtat. Le Fonds Vert de lɠÇtat se 

dçcline en six axes dɠaction pour soutenir la transition çcologique du rçseau des Crous : 

 

¶ Axe 1 : Passage au 100 % Bio dans les restaurants universitaires sur les f romages frais et steak hachç surgelçs, 

passage en Label rouge sur la viande de porc fraiche et une partie de la charcuterie, passage en SIQO de 

100 % du beurre et du camembert servis  ; 

¶ Axe 2  : Çquipements de lutte contre le gaspillage alimentaire ; 

¶ Axe 3  : Formation des acheteurs publics et des gestionnaires de restaurants collectifs bçnçficiant dɠune 

formation Þ lɠapplication de la loi Çgalim ; 

¶ Axe 4  : Audits de restaurants sur leurs pratiques en matiære de rçduction du gaspillage alimentaire  ; 

¶ Axe 5  : Installation dɠçquipements dɠçconomie dɠeau ; 

¶ Axe 6  : Installation de cuves de rçcupçration dɠeau de pluie. 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P362 ï Écologie   75 654       9 796 

Dotations en fonds propres   75 654       9 796 

Transferts             

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

          1 

Transferts           1 

P131 ï Création 20 20     20 20 

Transferts 20 20     20 20 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

37 922 37 922 800 800 39 719 39 719 

Subventions pour charges de service public     800 800     

Transferts 37 922 37 922     39 719 39 719 

P230 ï Vie de l'élève 581 581     790 790 

Subventions pour charges de service public 580 580     790 790 

Transferts 1 1         

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

6 625 5 782 9 044 6 792 11 716 9 059 

Subventions pour charges de service public 61 61 92 92 14 14 

Dotations en fonds propres 5 874 5 031   3 384 1 000 2 600 

Transferts         500 500 

Subventions d'investissement 690 690 8 952 3 316 10 202 5 945 

P231 ï Vie étudiante 690 666 684 104 704 400 673 900 713 267 690 614 

Subventions pour charges de service public 520 086 520 086 515 752 515 752 522 506 522 506 

Dotations en fonds propres 22 279 15 716     396 9 657 

Transferts 64 246 64 246 68 428 68 428 65 730 65 730 

Subventions d'investissement 84 056 84 056 120 220 89 720 124 634 92 720 

P142 ï Enseignement supérieur et recherche 
agricoles 

29 293 29 293 38 749 38 749 29 689 29 689 

Transferts 29 293 29 293 38 749 38 749 29 689 29 689 

P119 ï Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 

          154 

Transferts           154 

P304 ï Inclusion sociale et protection des 
personnes 

78 48     30 30 

Transferts 78 48     30 30 

P219 ï Sport 3 3         

Transferts 3 3         

P363 ï Compétitivité   50         

Transferts   50         

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

50 18         

Dotations en fonds propres             

Transferts 50 18         

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

3 703       2 460 6 530 

Dotations en fonds propres 3 703         6 038 

Subventions d'investissement         2 460 492 

P380 ï Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires 

        220   

Subventions pour charges de service public         220   
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

4 005 2 964     9 554 4 221 

Dotations en fonds propres 3 521 2 480     1 435 1 058 

Transferts         240 240 

Subventions d'investissement 484 484     7 879 2 923 

P349 ï Transformation publique         5 712 5 712 

Transferts         5 712 5 712 

Total 772 946 836 439 752 993 720 241 813 177 796 334 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet.  

  

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

La situation du compte financier au regard de son vote n'est pas renseignçe. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un 

commissaire aux co mptes.  

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 584 420 577 070 Subventions de l'État 490 248 522 506 

  dont contributions employeur au CAS pensions 78 961 79 670   ï subventions pour charges de service public 490 248 522 506 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 939 583 975 060 Fiscalité affectée 22 049 25 468 

Intervention (le cas échéant) 12 341   Autres subventions 24 220 26 851 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

150 905 181 889 Revenus dôactivit® et autres produits 927 127 972 949 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

150 905 178 049   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

16 686 21 323 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  3 840   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 5 134 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

100 722 117 967 

Total des charges 1 536 344 1 552 130 Total des produits 1 463 644 1 547 775 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 72 700 4 355 

Total : équilibre du CR 1 536 344 1 552 130 Total : équilibre du CR 1 536 344 1 552 130 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 39 208   Capacité d'autofinancement   38 111 

Investissements 286 542 212 206 Financement de l'actif par l'État 173 812 138 646 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

23 302 14 309 

 

    Autres ressources 1 052 -47 

Remboursement des dettes financières 47 106 41 087 Augmentation des dettes financières 68 347 51 103 

Total des emplois 372 856 253 293 Total des ressources 266 512 242 122 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 106 343 11 171 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

LES PRODUITS 

 

Les produits exçcutçs 2024 sɠçlævent Þ 1 547,8  Mʁ, soit une hausse de 3,1 % (+46,9 Mʁ) par rapport Þ lɠexercice 2023. 

Ils se rçpartissent entre les subventions de lɠÇtat (SCSP) pour 35 %, la fiscalitç affectçe (CVEC) pour 1,6 %, les autres 

subventions pour 0,5  % et les autres produits pour 62,9  %. 

 

1. La subvention pour charges de service public  : 522,5  Mʁ 

 

La subvention pour charge de service public (SCSP) du ministære de lɠenseignement supçrieur et de la recherche 

sɠçlæve Þ 522,5 Mʁ pour lɠensemble du rçseau y compris le Cnous. Elle augmente de 4,1  % (+21,5 Mʁ) par rapport Þ 

2023.  

Dɠun montant initial notifiç Þ hauteur de 490,2 Mʁ nets de rçserve, le rçseau a peråu en cours de gestion 2024 un 

complçment de SCSP de 32,3 Mʁ, qui correspond aux dotations ci-dessous dçcrites par ordre de comptabilisation 

dans les budgets rectificatifs du Cnous au cours de lɠexercice 2024 : 

 

¶ Compensation du manque Þ gagner consçcutif Þ lɠapplication du dispositif du repas Þ 1 ʁ en faveur des 

çtudiants boursiers et des çtudiants non boursiers prçcaires (reste de crçdits Þ couvrir) en 2023 : 4,9 Mʁ ; 

¶ Versement de crçdits relatifs aux travaux dɠaccessibilitç : 3,2 Mʁ ; 

¶ Transfert de crçdits du titre 5 vers le titre 3 au titre des opçrations dɠinvestissement relevant du titre 3 : 

5,2 Mʁ. Ces transferts portent sur des opçrations de contractualisations initialement financçes en T5 

(investissement premiers çquipements) notamment ou le financement par fonds de concours impliquent 

un changement dɠimputation ; 

¶ Dotation au titre de la fin de gesti on 2024, consacrçe au soutien exceptionnel Þ la restauration : 19 Mʁ. 

 

 

2. La fiscalitç affectçe : 25,5 Mʁ 

 

Ce montant est constituç par la part revenant aux Crous de la contribution de vie çtudiante et de campus (CVEC), 

encaissçe au cours de lɠannçe 2024 au titre de lɠannçe universitaire 2023-2024. Ces recettes sont affectçes Þ des 

dçpenses destinçes Þ des projets spçcifiques. Toutes les ressources non utilisçes se trouvent intçgrçes dans la 

trçsorerie du rçseau, ce qui augmente artificiellement son rçsultat net et son fonds de roulement. Les recettes non 

utilisçes en annçe N, qui ne sont pas gçrçes rçglementairement en ressources affectçes, abondent le fonds de 

roulement de 2024 mais sont en principe ouvertes en budget initial 2025 afin de poursuivre le fi nancement des 

projets validçs par chaque commission de Crous. Le montant unitaire de la CVEC çtant en hausse constante du fait 

des rægles dɠindexation, les sommes collectçes et affectçes au rçseau des Crous augmentent çgalement en continu 

depuis la crçation de cette contribution.  
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Le taux de consommation des crçdits de CVEC par les Crous sɠçtablit au 31 dçcembre 2024 Þ 84,2 % en AE (82 % en 

2023) et Þ 74,3 % en CP (72 % en 2023).  

 

3. Les autres subventions  : 26,8 Mʁ 

 

Les autres subventions proviennent des c ollectivitçs publiques (collectivitçs territoriales, çtablissements 

dɠenseignement supçrieur, Union Europçenne, etc.) qui apportent leur concours au financement du 

fonctionnement du rçseau ou concernent dɠautres subventions de lɠÇtat. Ainsi, en 2024, le rçseau des Crous a 

bçnçficiç dɠune dotation de lɠÇtat de 5,7 Mʁ au titre du Fonds Vert de lɠÇtat. 

 

4. Les autres produits  : 972,9 Mʁ 

 

Ces produits sont pour lɠessentiel composçs des ressources propres du rçseau pour 828,8  Mʁ dont principalement 

lɠhçbergement (577,2  Mʁ) et la restauration (199 Mʁ), mais aussi des opçrations pour ordre pour 139,4 Mʁ. 

 

Les opçrations pour ordre sont constituçes de la quote-part reprise au rçsultat des financements rattachçs Þ des 

actifs pour 117,967  Mʁ, des reprises sur amortissements et provisions pour 21,333  Mʁ et des produits de cession 

dɠactifs pour 0,134 Mʁ. 

 

LES CHARGES 

 

Les charges exçcutçes 2024 sɠçlævent Þ 1 552,1 Mʁ, soit une hausse de 5 % (+73,3 Mʁ) par rapport Þ lɠexercice 2023. 

Elles se rçpartissent entre les charges de personnel pour 37,2  % et les charges de fonctionnement pour 62,8  %. 

 

1. Les charges de personnel   : 577,1 Mʁ 

Les charges de personnel concernent toutes les rçmunçrations, salaires et cotisations des personnels payçs par le 

rçseau, quɠils soient fonctionnaires, contractuels de droit public (personnels ouvriers rçgis par les dispositions 

spçcifiques qui leurs sont applicables), Þ durçe indçterminçe ou dçterminçe, en contrats aidçs ou dɠapprentissage. 

Lɠagrçgat regroupe les charges de rçmunçration principale et accessoire dɠactivitç des personnels rçmunçrçs par 

lɠçtablissement, les cotisations et contributions sociales et allocations diverses (c/64). Les impositions directement 

assises sur la masse salariale de lɠçtablissement (c/631, 632 et 633) ne sont pas intçgrçes, mais sont comprises dans 

les charges de fonctionnement. Cela explique lɠçcart avec le montant des dçpenses de personnel inscrit dans les 

tableaux GBCP 2 et 3, respectivement des autorisations budgçtaires et des dçpenses par destination (591,8 Mʁ) qui, 

eux, les intægrent. 

 

Les charges de personnel augmentent de 3,5  % (+19,7 Mʁ) par rapport Þ 2023. La progression de la masse salariale 

sɠexplique par lɠaugmentation de la consommation dɠETPT de 1,1 % pour accompagner le dçveloppement de 

lɠactivitç et lɠouverture des nouvelles structures en restauration et en hçbergement dɠune part, et par la mise en 

őuvre des mesures salariales Þ la fois gçnçrales (revenu minimum de traitement, revalorisation du point dɠindice de 

1,5 % au 1er mai 2023 [EAP 2024] , hausse du taux de remboursement des frais de transport de 50  % Þ 75 % au 1er mai 

2023 [EAP 2024], octroi de 5 points dɠindice Þ tous les agents publics au 1er janvier 2024), catçgorielles (octroi de 1 

Þ 9 points dɠindice majorç pour les agents situçs sur les çchelons 2 Þ 9 de la grille C1 et sur les cinq premiers çchelons 

de la grille B1 « mesure bas salaires  ¹ [EAP 2024]) ou encore individuelles (promotions dɠçchelon, tableaux 

dɠavancement, listes dɠaptitude, concours et examens professionnels et revalorisations salariales individuelles) 

dɠautre part. Il convient aussi de noter que lɠorganisation des Jeux Olympiques de Paris 2024 a entrainç le recours 

au recrutement de CDD surcroit dɠactivitç ainsi que le versement de primes aux personnels des Crous franciliens. 

La part employeur du CAS Pensions, quant Þ elle, augmente de 1,8 % (+1,4 Mʁ). 

 

1. Les charges de fonctionnement  : 975,1 Mʁ 

Elles comprennent toutes les charges (autres que le personnel) ainsi que les opçrations pour ordre, non dçcaissables. 

 

Les charges de fonctionnement, hors opçrations pour ordre non dçcaissables, sɠçlævent Þ 793,2 Mʁ et augmentent 

de 5,6  % (+41,7 Mʁ) par rapport Þ 2023. Les dçpenses de fluides baissent de faåon gçnçrale dans le rçseau des Crous 
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(par rapport Þ la hausse træs importante constatçe en 2023, sans revenir pour autant au niveau prç-pçriode inflation 

de 2022), du fait de lɠeffet prix des marchçs de la DAE dɠune part, de lɠamçlioration du bàti du parc immobilier, fruit 

de la politique de maintenance et de rçnovation des logements çtudiants menç par le rçseau des Crous, comme de 

la sobriçtç renforcçe des usages dɠautre part. La stratçgie de transition çcologique du rçseau des Crous produit ainsi 

ses effets dans ce domaine. A contrario  les denrçes alimentaires, les charges locatives, dɠentretien ou encore les 

participations financiæres augmentent. La hausse des denrçes alimentaires est liçe Þ la progression de lɠactivitç, de 

lɠouverture des nouvelles structures, aux effets de la loi Çgalim et Þ lɠimpact de lɠinflation. Grace au Fonds Vert de 

lɠÇtat et Þ la mobilisation des Crous autour de leurs marchçs alimentaires locaux (fruits et lçgumes, boulangerie etc.), 

la montçe en gamme Çgalim est significative et devrait se poursuivre en 2025, soutenue par les nouveaux marchçs 

nationaux de viande fraiche.  

 

Les opçrations pour ordre, non dçcaissables, sɠçlævent Þ 181,9 Mʁ et augmentent de 6,8 % (+11,8 Mʁ). Elles sont 

constituçes des dotations aux amortissements et provisions pour 178 Mʁ et de la valeur nette comptable des 

çlçments dɠactifs cçdçs pour 3,8 Mʁ. 

 

LE FINANCEMENT DE LɠACTIF 

 

Subvention pour charges dɠinvestissement flçchçe (T5) : 108,4 Mʁ en AE et 79,6 Mʁ en CP  

Les montants initialement notifiçs (113,6 Mʁ en AE et 84,8  Mʁ en CP) ont çtç modifiçs par le transfert de 5,2 Mʁ Þ 

destination du titre 3, en raison de la nature des opçrations dɠinvestissement concernçes (cf. supra). 

 

 

LE tableau de financement abrçgç 

Rçsultat net - capacitç dɠautofinancement - fonds de roulement  

 

Le rçsultat comptable du rçseau prçsente une perte de 4,4  Mʁ contre 72,7  Mʁ prçvus au budget initial 2024. Il 

reprçsente une baisse de 26,4 Mʁ par rapport Þ lɠexercice 2023 (22 Mʁ). 

 

La capacitç dɠautofinancement du rçseau sɠçlæve Þ 38,1 Mʁ soit une baisse  de 21,8 Mʁ par rapport Þ lɠexercice 2023 

(59,8  Mʁ). 

 

Le montant des investissements rçalisçs est de 212,2 Mʁ, en baisse de 104,5  Mʁ par rapport Þ lɠexercice 2023 

(316,7 Mʁ), principalement en raison des opçrations du plan de relance de lɠÇtat qui ont impactç 2023 pour præs de 

100 Mʁ ; il est infçrieur de 25,9 % par rapport Þ la programmation initiale (286,5 Mʁ) compte tenu de dçcalages 

dɠopçrations, reprogrammçes en 2025. 

 

Enfin le fonds de roulement comptable total du rçseau sɠçtablit Þ 310 Mʁ (contre 321 ,1 Mʁ en 2023 apræs la prise en 

compte des corrections dɠçcritures passçes en bilan dɠentrçe 2024), en baisse du fait de lɠensemble des çlçments 

ayant eu un impact sur lɠactivitç des Crous et malgrç le soutien de lɠÇtat. Sur les seuls Crous, il est par ailleurs passç 

de 291,1 Þ 283,4 Mʁ entre 2023 et 2024. Ce montant nɠest pas intçgralement mobilisable et le niveau de FDR est 

variable selon les Crous. La part non disponible est constituçe de crçdits dçjÞ engagçs et non libres dɠemploi tels 

que les financeme nts dçjÞ peråus dɠopçrations dɠinvestissement, de la quote-part allouçe aux Crous de crçdits de 

la contribution de vie çtudiante et de campus, encaissçs mais non encore utilisçs, de crçdits peråus au titre des 

aides en cours de redistribution au profit des  çtudiants ou encore de crçances douteuses. 

 

 

DÇPENSES SUIVIES EN COMPTE DE TIERS 

 

Dçpenses dɠintervention (T6)  : 65,9 Mʁ  

 

Ces transferts vers les mçnages se composent de dispositifs financçs par le programme 231 et gçrçs en comptes de 

classe 4 par le rçseau : 
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¶ Les aides spçcifiques pour un montant de 48,1 Mʁ. Ces aides sont soit annuelles, aux motifs principaux que 

sont la rupture familiale et lɠindçpendance avçrçe, soit ponctuelles, accordçes au titre dɠaide alimentaire 

ou de logement ou de toute autre di fficultç ponctuelle ; 

¶ Lɠaide Þ la mobilitç Parcoursup (AMP), pour un montant de 9,5 Mʁ ; 

¶ Lɠaide mobilitç master (AMM) pour un montant de 6,8 Mʁ ; 

¶ Lɠaide accordçe aux personnes inscrites dans une formation labellisçe par la grande çcole du numçrique 

(GEN) pour un montant de 1,6  Mʁ. 

 

Par ailleurs, le rçseau a reåu au cours de lɠexercice 2024 des crçdits pour un total de 47,2  Mʁ, çgalement gçrçs en 

compte de classe 4  et provenant  : 

¶ du ministære de la Culture : 39,8 Mʁ pour la gestion des bourses sur critæres sociaux et des aides spçcifiques 

des çtudiants dans ses çtablissements ; 

¶ de lɠInstitut Mines Telecom (IMT) : 6,9 Mʁ ; 

¶ du Groupe des Çcoles Nationales dɠÇconomie et Statistique (GENES) : 0,5 Mʁ. 

 

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

680 215 445 760 699 901 

  

  

 

AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 600 948 600 948 591 844 591 844 

Fonctionnement 696 980 786 165 744 252 746 189 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 336 995 286 830 313 873 221 413 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 1 634 923 1 673 943 1 649 969 1 559 446 

dont contributions employeur au CAS pensions 86 373 86 373 79 819 79 819 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 1 328 788 1 394 398 

Subvention pour charges de service public 490 248 523 247 

Subvention pour charges d'investissement 0 135 

Autres financements de lô£tat 6 415 21 740 

Fiscalité affectée 22 242 25 642 

Autres financements publics 10 959 7 327 

Recettes propres 798 925 816 307 

Recettes fléchées 193 670 160 239 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 115 859 59 854 

Financements de lô£tat fl®ch®s 50 937 73 541 

Autres financements publics fléchés 26 604 26 362 

Recettes propres fléchées 269 482 

Total des recettes  (C) 1 522 458 1 554 638 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 151 484 4 808 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

Aides directes 42 624 
43 825 

3 492 
4 989 

3 572 
5 053 

0 
0 

0 
0 

796 
18 

796 
94 

46 912 
48 831 

46 991 
48 972 

Aides indirectes 429 408 
422 890 

575 350 
657 776 

662 675 
668 215 

0 
0 

0 
0 

311 394 
265 444 

259 429 
185 586 

1 316 152 
1 346 109 

1 351 512 
1 276 691 

Pilotage et animation 
du programme 

122 931 
118 978 

95 023 
59 586 

94 514 
53 299 

0 
0 

0 
0 

18 930 
44 023 

18 609 
29 537 

236 883 
222 587 

236 053 
201 814 

Santé des étudiants et 
activités associatives, 
culturelles et sportives 

5 986 
6 151 

23 115 
21 902 

25 404 
19 622 

0 
0 

0 
0 

5 875 
4 388 

7 997 
6 196 

34 975 
32 441 

39 386 
31 969 

Total 600 948 
591 844 

696 980 
744 252 

786 165 
746 189 

0 
0 

0 
0 

336 995 
313 873 

286 830 
221 413 

1 634 923 
1 649 969 

1 673 943 
1 559 446 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 151 484 4 808 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 46 084 39 972 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 553 998 564 337 

Autres décaissements non budgétaires 88 924 831 668 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 840 489 1 440 785 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 19 686 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 41 866 

Total des besoins 840 489 1 460 472 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 
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(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 69 443 50 590 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 531 759 573 935 

Autres encaissements non budgétaires 90 735 835 947 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 691 937 1 460 472 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 148 552 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 29 751 22 180 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 118 801 0 

Total des financements 840 489 1 460 472 

 
* Étape du processus de validation du compte financier non indiquée 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 12 499 13 074 12 639 

  ï sous plafond 12 379 12 833 12 513 

  ï hors plafond 120 241 126 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 120 241 126 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur :     3 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes     3 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

Au 31 dçcembre 2024, la consommation du rçseau (Crous et Cnous) est de 12 639,0  ETPT rçpartis en 12 513,3 sous 

plafond et 125,7 hors p lafond . 

 

Le plafond national du rçseau a çtç rçhaussç en loi de finances 2024 de 109 emplois passant ainsi de 12 734 en 2023 

Þ 12 833 en 2024.  

 

La consommation du rçseau en ETPT en 2024 poursuit sa progression avec une augmentation de 140,6  ETPT par 

rappor t Þ 2023 (12 498,4  ETPT), bien que des marges de progression subsistent pour atteindre une saturation quasi 

complæte des ETPT autorisçs. 

Lɠannçe a çtç marquçe par une hausse des effectifs en poste, une rçduction du nombre de postes vacants et une 

çvolution du profil des agents avec un nombre accru de CDI. Ces çvolutions ont permis de soutenir lɠaugmentation 

des activitçs (nouvelles ouvertures de structures, gestion dɠçvçnements exceptionnels comme les Jeux Olympiques 

de Paris 2024.)  

 

Le taux dɠexçcution en 2024 sɠamçliore lçgærement passant de 97,3 % en 2023 Þ 97,5 % en 2024. La sous -

consommation des emplois sous plafond reprçsente 319,7 ETPT au 31 dçcembre 2024 contre 345,2 ETPT au 31 

dçcembre 2023 

 

Lɠexçcution des emplois sous-plafond du rçseau prçsente un çcart de 2,5 % avec le plafond. La sous -consommation 

rçsulte de plusieurs facteurs : 
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¶ Des difficultçs de recrutement persistantes sur certains mçtiers en tension, notamment dans le domaine de 

la restauration, avec un niveau de rçmunçration au sein du rçseau des Crous sensiblement infçrieur Þ la 

moyenne du secteur  ; 

¶ Des dçparts dɠagents Þ compter de la rentrçe universitaire et dont les remplacements sont prçvus en 2025 ; 

¶ Des dçlais de recrutement plus long du fait des marchçs du travail en tension (5 mois de vacance en 

moyenne)  ; 

¶ Des pçriodes dɠabsences de longue durçe partiellement couvertes par des CDD de remplacement, suivant 

les dçlais de recrutement. 

 

  

 

 

 

 





 

 

  

PROGRAMME 172 

: Recherches scientifiques et  

technologiques pluridisciplinaires  
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Bilan stratçgique du rapport annuel de performances  

Jean-Luc Moullet  

Directeur gçnçral de la recherche et de l'innovation 

Responsable du programme n¯ 172 : Recherches scientifiques et technologiques plurid isciplinaires  

  

  

   

Le programme 172 de la Mission Interministçrielle « Recherche et Enseignement Supçrieur ¹ (MIRES) constitue un 

instrument majeur pour le pilotage du systæme franåais de recherche et dɠinnovation et pour la mise en őuvre des 

politiques nationales affçrentes sous lɠçgide du ministære chargç de lɠenseignement supçrieur et de la recherche, 

chef de file de la politique de recherche mise en őuvre par lɠintermçdiaire de lɠensemble des programmes de la 

MIRES. 

 

Le programme 172 vise Þ permettre la production de connaissances et de savoir -faire dans tous les champs 

disciplinaires, et ce Þ tous les niveaux de la recherche, de la plus thçorique et fondamentale Þ la plus appliquçe, ainsi 

quɠÞ favoriser leur diffusion aupræs de lɠensemble des acteurs çconomiques et de la sociçtç, dans un contexte 

international de compçtition intense. 

 

Pour ce faire, le programme  : 

¶ soutient les organismes publics de recherche placçs sous la tutelle ou la co-tutelle du ministære chargç de 

la recherche, lɠactivitç de leurs personnels et leur coopçration avec les çtablissements dɠenseignement 

supçrieur et de recherche ainsi quɠavec les partenaires scientifiques publics et privçs franåais, europçens et 

internationaux  ; 

¶ finance de la recherche sur projets via lɠAgence nationale de la recherche (ANR)  ; 

¶ finance les infrastructures et çquipements de recherche nçcessaires au dçveloppement de la recherche 

dɠexcellence ; 

¶ favorise lɠaccroissement de lɠeffort de recherche et dɠinnovation des entreprises sur le territoire national.  

 

La Loi de programmation de la recherche pour les annçes 2021 Þ 2030 (promulguçe le 24 dçcembre 2020), dite LPR, 

et son rapport annexç se sont attachçs Þ rçpondre au constat dɠune tendance Þ lɠçrosion continue de la visibilitç de 

la recherche franåaise dans le paysage mondial.  

 

¾ partir de ce constat, la LPR affiche un choix politique majeur, celui dɠinvestir dans la recherche publique de faåon 

træs importante au cours des prochaines annçes et de replacer la science au cőur du pacte social et du 

dçveloppement çconomique de notre pays, avec lɠambition dɠçlever la dçpense intçrieure de recherche publique Þ 

1 % du PIB et ainsi de constituer lɠeffet de levier pour porter lɠeffort national de recherche Þ 3 % du PIB lors de la 

dçcennie suivante. 

 

La LPR porte des mesures fortes en matiære de valorisation des carriæres des chercheurs et enseignants-chercheurs, 

de transfert des rçsultats de la recherche ou encore de simplification, ainsi que des moyens renforcçs pour faire 

face Þ une situation de concurrence internationale exacerbçe. La LPR marque la volontç dɠun impact fort et durable 

sur lɠensemble de nos çcosystæmes nationaux de recherche et dɠinnovation, en synergie avec la programmation du 

neuviæme programme-cadre de recherche et dɠinnovation de lɠUnion europçenne « Horizon Europe  ¹ pour la 

pçriode 2021-2027.  

Le premier objectif pour la recherche franåaise reste celui de lɠexcellence scientifique, dans un contexte 

international de plus en plus concurrentiel. Cette excellence se mesure essentiellement par l e nombre, et surtout la 

qualitç, des publications scientifiques, ainsi que par les prix internationaux et le taux de rçussite aux appels Þ projets 

europçens et internationaux. 
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Au sein de lɠUnion europçenne, alors composçe de 28 membres, et sur la durçe du programme -cadre de recherche 

et dɠinnovation « Horizon 2020  ¹ de 2014 Þ 2020, la France est le troisiæme Çtat membre bçnçficiaire en montant 

de subventions, avec au total 7,443 milliards dɠeuros (Mdʁ), derriære lɠAllemagne (1er rang avec 9,851  Mdʁ) et le 

Royaume -Uni (2 e avec 7,782  Mdʁ). LɠEspagne et lɠItalie se placent respectivement aux quatriæme et cinquiæme rangs, 

avec des montants de subventions de respectivement 6,322 et 5,583  Mdʁ. En 2023, le MESR a poursuivi la mise en 

őuvre de son plan de soutien au renforcement de la participation franåaise aux programmes europçens de 

recherche et dɠinnovation, structurç en trois axes : lɠincitation des chercheurs du public et du privç Þ participer, 

lɠaccompagnement jusquɠÞ la rçalisation des projets et enfin lɠçtablissement dɠune stratçgie dɠinfluence sur la 

prçparation des textes europçens. 

 

Le programme -cadre Horizon Europe, dotç de 95,5 Mdʁ sur la pçriode 2021-2027, sɠinscrit dans le prolongement 

dɠHorizon 2020 avec lɠidentification de dçfis globaux et dɠenjeux pour la compçtitivitç de lɠindustrie europçenne 

que constituent les six grandes thçmatiques, ou clusters, suivants : 

¶ Santç ; 

¶ Culture, crçativitç et sociçtç inclusive ; 

¶ Sçcuritç civile et sociçtç ; 

¶ Numçrique, Çnergie et espace ; 

¶ Climat, Çnergie et Mobilitç ; 

¶ Alimentation, Bio -çconomie, Ressources Naturelles, Agriculture et Environnement. 

 

Au niveau national, lɠeffort pour soutenir les recherches affçrentes aux prioritçs scientifiques et technologiques se 

concrçtise de plusieurs maniæres : dɠune part, par la dçmarche de contractualisation que porte le ministære, dɠautre 

part, par le soutien quɠapporte lɠAgence nationale de la recherche (ANR) aux meilleurs projets. 

 

Le ministære met en őuvre une dçmarche de contractualisation qui vise Þ renforcer les dimensions stratçgiques 

avec  les çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche et les organismes de recherche (contrats 

dɠobjectifs, de moyens et de performance - COMP). Cette contractualisation pluriannuelle sɠappuie dçsormais sur 

la dçfinition de politiques de site renforcçes et intçgrçes, co-construites et portçes conjointement par les 

universitçs, les çcoles supçrieures et les organismes de recherche dans un cadre interministçriel renforcç. La 

dçmarche de contractualisation vise notamment Þ accroìtre la contribution des organismes de recherche Þ la 

dynamique dɠçmergence de grandes universitçs de recherche en France. La politique de site vise çgalement, Þ 

lɠçchelle de chaque site, Þ simplifier, le cas çchçant mutualiser, et rendre plus efficaces les dispositifs de recherche 

et dɠinnovation. 

 

En 2024, quatriæme annçe de mise en őuvre de la LPR , lɠANR a bçnçficiç dɠune nouvelle augmentation de son 

budget dɠintervention, passç de 1,2 Mdʁ en 2023 Þ 1,3 Mdʁ en 2024, contre 1,1 Mdʁ en 2022 et 0,75 Mʁ avant la LPR 

(2020). Lɠaugmentation du budget dɠintervention de lɠANR lui a permis de rçpondre aux objectifs fixçs par la LPR : 

 

¶ Augmenter le taux de succæs de lɠappel Þ projets gçnçrique (AAPG) qui a atteint 24,4  % en 2024, apræs 

24,3  % en 2023, 24  % en 2022 et 22,7  % en 2021, contre seulement 17  % en 2020 , 16 % en 2019 et 10,6  % en 

2014. Le nombre de projets par lɠAAPG sɠçtablit Þ 1 700 en 2024 avec une enveloppe de 810  Mʁ. En 

comparaison, lɠAAPG 2020 a financç 1 200 projets environ . 

¶ Renforcer le financement du soutien aux çtablissements et aux laboratoires. Le taux de prçciput a çtç fixç 

Þ 30 % en 2024, apræs une hausse continue entre 2020 et 2023 (de 19 % Þ 30 %). Le prçciput est un 

abondement financier directement versç aux çtablissements pour soutenir les unitçs de recherche. Il inclut, 

outre les frais gçnçraux, des moyens permettant de dçvelopper les capacitçs dɠaction des çtablissements 

en matiære de politique scientifique. Lɠobjectif Þ horizon 2027 est dɠatteindre un taux de prçciput de 40 %. 

¶ Renforcer le s outien Þ la recherche partenariale entre les acteurs de la recherche publique et le secteur 

privç. Le programme LabCom soutient la crçation de laboratoires communs public-privç, entre un 

organisme de recherche public et une petite ou moyenne entreprise (PM E) ou une entreprise de taille 

intermçdiaire (ETI), dans le but de dçvelopper le potentiel de partenariat industriel et de transfert des 

acteurs de la recherche acadçmique. Suite aux mesures annoncçes Þ lɠoccasion des 10 ans du programme 

LabCom en novembre  2023, on enregistre en 2024 un quasi -doublement du nombre de candidatures, avec 

111 propositions çligibles en 2024 contre 60 en 2023, et 34 projets financçs en 2024 contre 25 en 2023, 
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mème si ces chiffres demeurent modestes. On observe çgalement une forte  progression du nombre de 

chaires industrielles financçes en 2024, avec 16 projets çligibles et 10 sçlectionnçs, contre 11 projets çligibles 

et 7 sçlectionnçs en 2023, soit une augmentation de 36 % en un an. Ce programme soutient la crçation de 

chaires dan s les laboratoires publics, en co -construction avec les entreprises, sur des programmes de 

recherche ambitieux, innovants et Þ portçe industrielle. 

 

LɠAgence est parallælement engagçe depuis plusieurs annçes dans une dçmarche proactive de simplification de ses 

procçdures pour : 

¶ Rendre plus visible et lisible lɠoffre globale de financement ; 

¶ Simplifier le dçpòt dɠun projet de recherche ; 

¶ Allçger les dçmarches des scientifiques et des çtablissements gestionnaires, et accçlçrer le financement des 

projets de re cherche  ; 

¶ Accompagner les communautçs scientifiques en leur proposant des outils simplifiçs pour le suivi des 

projets.  

 

Le programme 172 a çgalement comme objectif fondamental lɠamçlioration de la valorisation de la recherche 

publique et de sa contribution  Þ lɠinnovation dans les entreprises, quɠil sɠagisse dɠaccroìtre la valorisation et le 

transfert des rçsultats des laboratoires publics vers les partenaires çconomiques, ou de favoriser directement la 

recherche et lɠinnovation au sein des entreprises. Cette volontç de contribuer Þ la compçtitivitç des entreprises et 

Þ la croissance est çgalement le fil conducteur du programme dɠinvestissements dɠavenir (PIA) et du plan France 

2030 dont bçnçficient les opçrateurs du programme. 

 

Au plan international, la mont çe en puissance de la recherche dans les grands pays çmergents comme la Chine, 

lɠInde ou le rattrapage scientifique de certains pays europçens rendent plus difficile, pour la France comme pour les 

autres grands pays europçens historiquement intensifs en recherche (Allemagne, Royaume -Uni), le maintien de leur 

part relative dans les revues internationales de rçfçrence. La reconnaissance scientifique des travaux des chercheurs 

des organismes nationaux de recherche franåais, mesurçe par les citations Þ deux ans de leurs publications, et 

lɠamçlioration de notre position par rapport aux autres pays europçens industrialisçs comparables restent 

cependant des objectifs prioritaires.  

Dans ce contexte de vive concurrence scientifique internationale, il convient de soul igner lɠimpact positif que la 

politique de sites a eu sur la reconnaissance et lɠattractivitç de la recherche franåaise. En 2024, 25 çtablissements 

franåais figurent dans le classement de lɠAcademic Ranking of world universities (ARWU), plus connu sous le nom de 

classement de Shanghai. Dans ce classement, la France est quatriæme dans le top 50 derriære les Çtats-unis, le 

Royaume -Uni et la Chine, avec Universitç Paris-Saclay Þ la 12e place, Universitç PSL Þ la 41e place et Sorbonne 

Universitç Þ la 46e place.  
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RECAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 : Produire des connaissances scientifiques au meilleur niveau international  

INDICATEUR 1.1 : Production scientifique des opçrateurs du programme 

OBJECTIF 2 : Promouvoir le transfer t et l'innovation  

INDICATEUR 2.1  : Part des redevances et des contrats de recherche dans les ressources des opçrateurs 

INDICATEUR 2.2  : Mesures de l'impact du crçdit d'impòt recherche (CIR) 

INDICATEUR 2.3  : Mesure de l'impact du dispositif CIFRE  

OBJECTIF 3 : Participer activement Þ la construction de l'Europe de la recherche 

INDICATEUR 3.1  : Prçsence des opçrateurs du programme dans les projets financçs par le PCRI de l'Union 

europçenne 

INDICATEUR 3.2  : Part du PCRI attribuçe Þ des çquipes franåaises 

INDICATEUR 3.3  : Part des articles co -publiçs avec un pays membre de l'Union europçenne (UE 27) dans les 

articles des opçrateurs du programme 

INDICATEUR 3.4  : Prçsence des opçrateurs dans le programme ERC du PCRI Horizon Europe  

OBJECTIF 4 : Dçvelopper le rayonnement international de la recherche franåaise 

INDICATEUR 4.1  : Chercheurs çtrangers recrutçs ou accueillis temporairement dans les laboratoires 

INDICATEUR 4.2  : Part des co -publications rçalisçes avec des partenaires de pays du Sud parmi les 

publications des opçrateurs du programme 
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Objectifs et indicateurs de performance   

   

   

OBJECTIF     

1 ɝ Produire des connaissances scientifiques au meilleur niveau international   

  

  

 

INDICATEUR  

1.1 ɝ Production scientifique des opçrateurs du programme 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des publications de référence internationale 
des opérateurs du programme dans la 
production scientifique mondiale 

% 1,1 1,0 (semi-
définitive) 

1,2 1.0 
(estimation) 

absence 
amélioration 

0,9 

Part des publications de référence internationale 
des opérateurs du programme dans la 
production scientifique européenne (UE 27) 

% 5,7 5,4 (semi-
définitive) 

6,2 5.3 
(estimation) 

absence 
amélioration 

5,2 

Part de la production scientifique des opérateurs 
du programme dans l'espace France-
Allemagne-Royaume-Uni 

% 12,1 11,6 (semi-
définitive) 

12,4 11.3 
(estimation) 

absence 
amélioration 

12,4 

Reconnaissance scientifique des opérateurs du 
programme 

indice 0,96 0,91 
(provisoire) 

0,9 0.92 
(estimation) 

cible atteinte 0,9 

  

Commentaires techniques  

Mode de calcul  : 

Donnçes arrondies Þ 0.01 præs. En annçes individuelles. 

 

Sous-indicateurs « Part des publications ɨ ¹ 

La part de publications des opçrateurs du programme est le ratio entre le nombre de publications de ces opçrateurs et le nombre de publications 

du monde (part mondiale), de lɠUnion europçenne - UE 27 (part europçenne), ou de lɠespace « France -Allemagne -Royaume -Uni  ¹. 

 

Sous-indicateur « Reconnaissance scientifique  ¹ 

La reconnaissance scientifique est exprimçe par lɠimpact normalisç par domaine des publications des opçrateurs du programme (Mean normalised 

citation score, MNCS). Lɠindice pour une annçe « n ¹ est dçfini par le nombre moyen de citations des publications de ces opçrateurs, normalisç par 

la moyenne des citations des publications mondiales dans la mème catçgorie scientifique Þ un fin niveau, pour le mème type de publication et paru la 

mème annçe. La valeur de lɠindicateur pour une discipline est exprimçe par la moyenne pondçrçe des valeurs pour chacune des catçgories 

scientifiques qui composent la discipline. Lorsque lɠindice est supçrieur (ou, Þ lɠinverse, infçrieur) Þ 1, les publications des opçrateurs du programme 

ont un impact supçrieur (ou, Þ lɠinverse, infçrieur) Þ lɠimpact moyen des publications du monde. Par manque du recul nçcessaire, les publications de 

lɠannçe 2023 font lɠobjet dɠun calcul spçcifique. Ce sont les citations constatçes au cours de lɠannçe de publication qui sont prises en compte. Les 

donnçes pour lɠannçes 2024 ne sont pas encore disponibles. 

 

Sources des donnçes : Base OST, Web of Science, calculs OST -HCERES (Observatoire des s ciences et techniques du Haut Conseil de lɠçvaluation de 

la recherche et de lɠenseignement supçrieur). Les revues du « Çmerging Sources Citation Index ¹ du WoS (ESCI) sont prises en compte. Dans cet index 

Wos (ESCI), la part des publications SHS et des pub lications dans une autre langue que lɠanglais est lçgærement supçrieure Þ celle constatçe dans les 

autres index du WoS. Lɠintroduction des publications rçfçrencçes dans lɠindex Wos (ESCI) affecte peu les rçsultats du P 172 (de faåon plutòt 

dçfavorable en ce qui concerne la mesure des parts des publications de la France et, Þ lɠinverse, plus favorablement sur la mesure de lɠimpact de ses 

publications). La rçalisation 2023 est calculçe sur la base de la derniære actualisation de la base de donnçes du Hcçres-OST de juin 2024 permettant 

dɠassurer la complçtude Þ 95 % des donnçes de publication de lɠannçe 2023. La valeur indiquçe est donc quasi-dçfinitive (pour le nombre de 

publications, mais pas pour les citations comme indiquç ci-dessus, car il est dɠusage de disposer dɠau moins deux ans de citations). 

La rçalisation 2024 est calculçe en prolongeant une rçgression linçaire sur les 6 derniæres annçes observçes. Ces donnçes ne relævent donc pas dɠune 

mesure Þ la diffçrence de celles de la colonne prçcçdente. 
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Observations mçthodologiques : 

 

Chacun des opçrateurs du programme identifie les articles produits par ses laboratoires dans la base de donnçes de la production scientifique 

mondiale. La base OST, version enrichie du Web of Science, est relativement concentrçe sur les publications Þ diffusion internationale et/ou 

bçnçficiant dɠun certain niveau de citations. Elle ne vise pas Þ recenser la totalitç de la production scientifique de ces opçrateurs. 

Certains opçrateurs du programme ont des laboratoires implantçs Þ lɠçtranger mais, ici, seuls sont pris en compte les articles produits dans leurs 

laboratoires situçs en France y compris dans les DROM-COM.  

Une fois ce repçrage effectuç avec lɠensemble des organismes, les doublons (articles çcrits en collaboration par plusieurs opçrateurs du programme) 

sont çliminçs afin de dçterminer le pçrimætre des articles des opçrateurs du programme. LɠOST calcule les indicateurs Þ partir de cette consolidation.  

Comme les variations des sous -indicateurs au cours du temps sont lentes, cɠest leur çvolution dans la durçe, notamment en comparaison avec celles 

de pays ou dɠensembles gçographiques, qui constitue le signal le plus important. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

 

Sous-indicateurs « Part des publicationsɨ ¹ 

 

Part mondiale...  

En 2023, les so us-indicateurs de lɠindicateur 1.1, mesurant la part mondiale et europçenne des publications des 

opçrateurs du programme 172, montrent un recul par rapport aux rçsultats de 2022. Cette baisse est observçe dans 

toutes les bases de donnçes internationales. Bien que le nombre absolu de publications scientifiques franåaises ait 

connu une croissance modçrçe, la part mondiale des opçrateurs du programme dans la production scientifique 

mondiale reste infçrieure Þ lɠobjectif initial, Þ lɠexception du sous-indicateu r « Reconnaissance scientifique des 

opçrateurs du programme ¹, dont la valeur cible a çtç atteinte. Ce dçclin se poursuit dans un contexte o÷ la position 

internationale de la France dçpend en grande partie de la dynamique de ses concurrents et partenaires. En 

particulier, des pays Þ forte croissance çconomique et en çmergence scientifique rapide, comme la Chine, 

continuent dɠenregistrer des progræs significatifs du nombre et de lɠimpact de leurs publications. 

 

En 2022, la France se classe 12 e parmi les pays  comparçs, avec une position qui peut varier dɠun rang selon les 

modalitçs de calcul (moyenne triennale glissante dçcentrçe ou annçe individuelle). Depuis plusieurs annçes, 

lɠascension dɠacteurs dynamiques comme la Chine, lɠInde et la Corçe du Sud est notable. La Chine, leader mondial 

en nombre de publications scientifiques depuis 2018, a dçpassç les Çtats-Unis. Cette concurrence met sous pression 

les grands pays de tradition scientifique, tels que les Çtats-Unis, lɠAllemagne, le Royaume-Uni et le Japon, do nt la 

part de publications mondiales, tout comme celle de la France, a diminuç depuis 2015. Cette tendance sɠest 

confirmçe depuis 2020. Entre 2015 et 2022, la part mondiale de la France a chutç de 30 %. 

 

 

Part des publications mondiales, 15 premiers pays 2 015-2023   

Part mondiale 
(%) de 

publications 
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

2022 

 

2023 (semi 
définitif) 

Évolution 
2022/2014 

en % 

France 3,0 2,9 2,8 2,6 2,4 2,4 2,3 2,1 2,0 -35 

Allemagne 4,4 4,3 4,2 4,1 4,0 3,8 3,8 3,5 3,4 -22 

Royaume-Uni 4,5 4,4 4,3 4,2 4,1 4,0 3,9 3,6 3,5 -22 

Espagne 2,7 2,6 2,6 2,5 2,5 2,5 2,5 2,3 2,3 -13 

Italie 3,1 3,0 2,9 2,9 2,9 3,0 3,0 2,9 2,8 -10 

Pologne 1,5 1,5 1,5 1,5 1,4 1,4 1,4 1,2 1,2 -20 

Suède 0,9 0,9 0,9 0,9 0,8 0,8 0,8 0,7 0,8 -20 

Brésil 2,4 2,4 2,4 2,5 2,5 2,5 2,4 2,2 2,1 -13 

Inde 4,6 4,7 4,5 4,5 4,4 4,6 4,9 5,3 5,3 +15 

Chine 15,7 16,6 17,3 18,1 19,6 20,1 21,0 24,9 26,1 +66 

Japon 4,0 3,9 3,8 3,7 3,5 3,4 3,4 3,2 3,0 -24 

Corée du Sud 2,8 2,7 2,7 2,6 2,6 2,6 2,6 2,4 2,4 -14 

États-Unis 18,7 18,3 17,9 17,4 17,0 16,6 16,2 14,8 14.6 -22 
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Australie 2,5 - - - - 2,3 2,2 2,1 2,0 -19 

Canada 2,8 - - - - 2,5 2,4 2,3 2,2 -21 

UE à 27 23,9 23,2 22,5 21,9 21,4 20,9 20,7 19,4 19,0 -21 

Monde 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100  - 

 

Base OST, Web of Science, calculs OST (Hcçræs). Tableau actualisç, en annçes individuelles. Compte fractionnaire. 

 

 

LɠItalie et lɠEspagne ont entrepris de profondes rçformes structurelles suite Þ la crise de lɠeuro en 2012. Les rçformes 

de lɠAllemagne remontent Þ lɠapræs-crise de 2001 tandis que dans les pays scandinaves et au Royaume -Uni des 

rçformes ont çtç entreprises avant cette crise. Il convient çgalement de mentionner le phçnomæne de rattrapage 

des pays de lɠEst de lɠEurope, telle que la Pologne. Lɠçcart entre les parts mondiales de publications de lɠEspagne, de 

lɠItalie et du Brçsil, dɠune part, de la France dɠautre part, persiste mais reste stable entre 2022 et 2023.  

 

La part mondiale de la France et lɠimpact de ses publications scientifiques baissent rçguliærement depuis 2010. 

Lɠeffet de lɠaugmentation depuis 2018 des crçdits du programme allouçs aux opçrateurs et Þ lɠANR ne pourra 

toutefois ètre pleinement observç quɠÞ un horizon de trois Þ cinq ans, çchelle de temps classique des projets de 

recherche.  

 

Les rçsultats dçfinitifs de 2022 tçmoignent dɠun retrait par rapport Þ la cible initiale, du fait que les activitçs des 

laboratoires ont pu ètre entravçes par la crise sanitaire Covid-19, conduisant Þ un allongement de la durçe des 

projets de recherche et Þ un retard de publication de leurs rçsultats. Les rçsultats dçfinitifs de 2023 rçvælent un 

recul par rapport Þ lɠobjectif initial. 

 

Concernant la reconnaissance des publications scientifiques des opçrateurs du programme, la cible fixçe Þ 0,9 pour 

2024 a çtç atteinte.  

 

La LPR contribuera certainement Þ terme Þ une augmentation de lɠintensitç de la recherche et donc du volume de 

publications, mais il faudra plusieurs annçes pour quɠune inversion de tendance puisse ètre constatçe dans un 

environnement international d e concurrence accrue. De mème, le choix de renforcer le financement compçtitif de 

la recherche au travers de lɠaugmentation des moyens de lɠANR devrait contribuer Þ une augmentation significative 

de lɠimpact de ces publications liçes aux grands objectifs de la LPR. 

 

Le redressement que permettra la LPR sera lui -mème soutenu et renforcç par lɠimpact de la politique de site, qui 

incite les çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche Þ coordonner leur politique de formation, de 

recherche et dɠinnovation. La politique de site amçliore çgalement fortement la visibilitç et lɠattractivitç 

internationale des çtablissements dɠenseignement supçrieur et de recherche franåais. 

 

Part europçenneɨ 

 

Entre 2014 et 2022, la dçgradation de la position scientifique en France et en Europe est træs marquçe. Le 

dçveloppement de lɠEspace europçen de la recherche et son intçgration avec le programme-cadre « Horizon 2020  ¹ 

ont permis Þ certains Çtats membres, notamment en Europe de lɠEst (en particulier la Pologne), de rattraper leur 

retard scientifique. Ce rattrapage concerne aussi les pays du Sud, notamment lɠItalie et lɠEspagne, dont la part 

mondiale de publications a dçpassç celle de la France en 2017. Cette dynamique a favorisç la construction 

dɠinfrastructures de recherche et la co -signature de publications europçennes. Le nombre de publications de la 

France est stable entre 2017 et 2022.  
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Part europçenne de certains pays et çvolution  

 

Comme prçcçdemment, le tableau suivant correspond aux annçes de publication individuelle, en intçgrant les 

publications dans les revues du « Çmerging Sources Citation Index ¹ du WoS (ESCI) : 

 

Part européenne 
(%) de 
publications 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
2022 

 

2023 (semi-
définitif) 

Évolution 
2023/2015 

en % 

France 12,7 12,5 12,2 11,9 11,4 11,2 10,9 10,8 10,4 -15,0 

Allemagne 18,5 18,7 18,7 18,7 18,7 18,1 18,5 18,3 18,1 -1,1 

Espagne 11,2 11,1 11,3 11,4 11,6 12,2 12,2 12,1 12,3 +8,0 

Italie 13,1 13,0 13,0 13,1 13,3 14,6 14,5 14,7 14,9 +12,2 

Pologne 6,1 6,6 6,6 7,0 6,7 6,9 6,6 6,4 6,2 +4,9 

Suède 3,9 4,0 4,0 4,0 3,9 3,9 3,8 3,8 4,0 -5,0 

UE à 27 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100  - 

 

Base OST, Web of Science, calculs OST (Hcçræs). Tableau actualisç, en annçes individuelles. Compte fractionnaire.  

 

 

 

 

 

Sous-indicateur « Reconnaissance scientifique  ¹ 

 

Les opçrateurs du programme sɠinsærent dans un espace international extrèmement concurrentiel marquç par le 

poids croissant des nouvelles nations scientifiques qui çvoluent træs vite. Progresser en part relative de production 

mondiale nçcessite le dçploiement de moyens extrèmement importants pour faire face aux efforts des pays en fort 

rattrapage scientifique.  

Dans ce contexte, les opçrateurs de recherche du programme sɠattachent Þ faire progresser la qualitç des 

publications de leurs çquipes de chercheurs, en tirant le meilleur parti des atouts de lɠçcosystæme national de 

recherche et dɠinnovation (qualitç des infrastructures de recherche, programmes de soutien Þ lɠexcellence de la 

recherche, etc.) avec pour objectif dɠamçliorer lɠimpact et le rayonnement international de leur production 

scientifique.  

A nouveau en considçrant des annçes de publication individuelles, mais en intçgrant dçsormais les publications 

dans les revues du « Çmerging Sources Citation Index ¹ du WoS (ESCI) : 

 

Impact 

normalisé 
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

2022 

 

2023 
(provisoire) 

Évolution 
2022/2015 

en % 

France 1,1 1,1 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 0,9 0,9 -18,2 

Allemagne 1,2 1,2 1,2 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,0 -8,3 
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Royaume-Uni 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 0,0 

Espagne 1,0 1,0 0,9 1,0 1,0 1,0 0,9 0,9 0,9 -10,0 

Italie 1,2 1,2 1,2 1,1 1,1 1,2 1,2 1,1 1,1 -8,3 

Pologne 0,9 0,9 0,9 0,8 0,8 0,7 0,8 0,8 0,8 -11,1 

Suède 1,3 1,2 1,2 1,2 1,2 1,1 1,1 1,2 1,2 0,0 

Brésil 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,0 

Inde 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7 0,8 0,9 0,8 0,8 +33,3 

Chine 0,8 0,9 0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,1 1,1 +37,5 

Japon 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,7 0,7 0,7 0,7 -12,5 

Corée du Sud 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 +12,5 

États-Unis 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,2 1,2 1,2 1,1 -7,7 

Australie 1,2 - - - - 1,2 1,2 1,2 1,2 0,0 

Canada 1,2 - - - - 1,1 1,0 1,0 1,0 -16,7 

UE à 27 1,1 - - - - 1,0 1,0 1,0 1,0 -9,1 

Monde 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0  - 

 

Tableau actualisç, en annçes individuelles (non lissçes), compte fractionnaire. 

 

Lɠinfluence scientifique internationale Þ deux ans des publications des opçrateurs du programme confirme lɠçrosion 

observçe ces derniæres annçes, en retrait par rapport Þ lɠobjectif dɠamçlioration de la reconnaissance internationale 

de la qualitç de la production scientifique franåaise. Entre 2015 et 20221 lɠimpact normalisç des publications des 

opçrateurs du programme baisse, cependant de maniære moins forte que le nombre de leurs publications. En 

matiære de reconnaissance internationale scientifique, la cible pour lɠannçe 2024 est atteinte (0,9 pour une cible de 

0,9), dans un contexte o÷ les pays çmergents voient le nombre et la qualitç de leurs publications scientifiques 

augmenter dans de fortes p roportions. Ainsi, lɠindice dɠimpact de la Chine qui çtait de 0,8 en 2015, a atteint 1,1 en 

2022 et a dçpassç celui de la France. Sur la mème pçriode, lɠInde connaìt une progression de 33 % de son indice 

dɠimpact. 

 
[1] Lɠindicateur pour 2023 est calculç avec des donnçes træs partielles, ce qui peut affecter la comparaison entre les deux annçes. 

  

 

 

   

OBJECTIF     

2 ɝ Promouvoir le transfert et l'innovation   

  

  

Les organismes de recherche du programme 172 produisent des connaissances qui peuvent se transformer en 

innovations ayant des effets positifs sur notre çconomie. La culture de la valorisation, du transfert des savoirs et des 

technologies et de la crçation dɠentreprises doit continuer de se renforcer au sein de la recherche publique afin de 

raccourcir le cycle de lɠinnovation.  
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INDICATEUR  

2.1 ɝ Part des redevances et des contrats de recherche dans les ressources des opçrateurs 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des ressources apportées aux opérateurs 
par les redevances sur titre de propriété 
intellectuelle 

% 1,01 0,92 1 0,76 absence 
amélioration 

1,1 

Part des contrats de recherche passés avec des 
entreprises dans les ressources des opérateurs 

% 4,7 4,44 4,9 4,27 absence 
amélioration 

5 

  

Commentaires techniques  

Mode de calcul  : 

¶ pour le sous indicateur « Part des ressources apportçes aux opçrateurs par les redevances sur titre de propriçtç intellectuelle ¹, le 

pourcentage est obtenu en divisant la recette nette rçalisçe (ou la prçvision de recette, selon le cas) du fait de redevances sur titre de 

propriçtç intellectuelle par la recette nette totale rçalisçe (ou la prçvision de recette, selon le cas) ; 

¶ pour le sous indicateur « Part des contrats de recherche passçs avec des entreprises dans les ressources des opçrateurs ¹, le pourcentage 

est obtenu en divisant la recette nette rçalisçe (ou la prçvision de recette, selon le cas) du fait de contrats de recherche passçs avec une 

entreprise franåaise ou çtrangære, publique ou privçe par la recette nette totale rçalisçe (ou la prçvision de recette, selon le cas). 

  

Source des donnçes : comptes financiers et budg ets des opçrateurs. 

  

Observations mçthodologiques : 

  

La variation du sous -indicateur « Part des ressources apportçes aux opçrateurs par les redevances sur titre de propriçtç intellectuelle ¹ peut rçsulter 

non seulement de la variation de la recette de pr opriçtç intellectuelle (au numçrateur) mais aussi de celles des autres recettes avec lesquelles elle 

est cumulçe au dçnominateur. 

  

Lɠensemble des formes de propriçtç intellectuelle est ici pris en compte en termes de ressources des opçrateurs ce qui permet de qualifier 

globalement lɠefficacitç de la stratçgie dɠensemble des opçrateurs en matiære de valorisation. Il faut cependant noter les difficultçs concernant 

lɠidentification de ces ressources : en effet, la valorisation de la propriçtç intellectuelle peut dans certains cas ètre incluse dans des accords de 

partenariats, ne laissant pas apparaìtre de trace comptable systçmatique de lɠexploitation par la sphære çconomique des rçsultats issus de la 

recherche publique.  

  

La variation du sous -indicateur « Part des contrats de recherche passçs avec des entreprises dans les ressources des opçrateurs ¹ peut rçsulter non 

seulement de la variation de la recette de contrats de recherche passçs avec des entreprises (au numçrateur) mais aussi de celles des autres  recettes 

avec lesquelles elle est cumulçe au dçnominateur. 

  

Les ressources des contrats prises en compte sont celles en provenance de tiers, Þ lɠexclusion de toute subvention publique obtenue sur justification 

dudit contrat de recherche conclu avec lɠentreprise, mème si ladite subvention publique transite par le tiers industriel. Toutes les formes juridiques 

dɠentreprises sont prises en compte, y compris les entreprises dont lɠÇtat est actionnaire majoritaire ; les contrats passçs avec des organisations 

fçdçrant des entreprises sont aussi pris en compte dæs lors quɠelles agissent pour le compte de leurs mandants et que ce sont ces derniers qui sont 

les bçnçficiaires rçels des rçsultats de la recherche. 

  

Lɠçvolution de ce sous-indicateur permet ainsi de qu alifier globalement lɠefficacitç du lien entre sphære çconomique et recherche publique, par la 

capacitç de la recherche publique Þ mobiliser des ressources privçes pour son financement. 

  

  

Limites et biais connus  : 

  

Pour le 1er sous-indicateur  : lɠabsence de donnçes dçtaillçes sur lɠindicateur liç au montant des redevances sur titre de propriçtç intellectuelle ne 

permet pas de faire une analyse qualitative de la variation observçe. En effet, ceci nçcessiterait des informations sur la structure des portefe uilles de 

brevets des organismes. Une baisse peut ètre due Þ la fin du monopole liç Þ certains brevets clçs (Taxotære par exemple), Þ une baisse du nombre de 

licences ou Þ celle du niveau dɠexploitation de ces brevets par les licenciçs (du fait de la crise çconomique par exemple). 

Pour le 2 e sous-indicateur  : le montant des contrats de recherche passçs avec les entreprises est un indicateur Þ analyser avec prudence. En effet, de 

nouvelles rægles comptables sont prises en compte par certains organismes et impactent la comptabilisation des ressources de ces contrats. Ainsi, 

lɠINRIA intægre, dans sa comptabilitç, les contrats passçs avec les EPIC comme relevant de contrats de recherche passçs avec les entreprises. Le 

CNRS, quant Þ lui, compte comme contrats passçs avec les entreprises tout contrat « fonds publics  ¹ mais ayant « transitç par des entreprises ¹. 
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¾ titre dɠinformation, les montants des redevances sur titre de propriçtç intellectuelle et des contrats de recherche passçs avec des entreprises sont 

rappelçs ci-dessous : 

  

 Mú 

  

2021 
 Réalisation 

2022 
 Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 

Réalisation 

Montant des redevances sur titre de propriété 
intellectuelle 

114,51 81,97 80 70 

Montant des contrats de recherche passés avec des 
entreprises 

405,46 381,99 385,36 395,56 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Le premier sous -indicateur de lɠindicateur 2.1 qui mesure lɠimpact des politiques publiques en matiære de 

valorisation de la propriçtç intellectuelle, en suivant lɠçvolution des retours financiers de contrats de licences des 

organismes de recherche du programme 172, affiche une baisse comparçe Þ lɠannçe 2023 et 2022. Comme indiquç 

les annçes prçcçdentes, des variations importantes peuvent apparaìtre dɠune annçe Þ lɠautre sur cet indicateur, liçes 

Þ des çvænements particuliers (çmergence dɠun nouveau « blockbuster  ¹ ou, a contrario , passage dans le domaine 

public dɠun brevet gçnçrant dɠimportants revenus). Lɠannçe 2021 avait ainsi çtç marquçe par des retours financiers 

exceptionnels de lɠInserm et cɠest le cas, en 2024, dans une moindre mesure toutefois, pour lɠIFREMER. 

Le renforcement des actions de soutien Þ la valorisation tels que lɠappel Þ projets « Accçlçration ¹ financç par le 

PIA3 pour renforcer les actions des SATT, le programme maturation ɝ prç-maturation  de France 2030, le 

dçploiement national des pòles universitaires dɠinnovation et enfin, la mise en őuvre opçrationnelle de la nouvelle 

lçgislation concernant le mandataire unique en matiære de brevet, devraient permettre dɠenvisager Þ terme une 

progressio n de ce sous -indicateur.  

 

Le deuxiæme sous-indicateur de lɠindicateur 2.1 complæte le suivi de lɠimpact des politiques publiques en matiære de 

valorisation en mesurant financiærement lɠintensitç de la recherche contractuelle entre les organismes et les 

entreprises. Cette recherche contractuelle, essentiellement portçe par deux çtablissements (CEA et CNRS, qui 

reprçsentent 80 % des recettes totales), croit lçgærement en 2024, Þ un rythme un peu plus marquç quɠen 2023. 

Il faut toutefois noter que le volume de s recettes liçes Þ la recherche contractuelle peut varier dɠune annçe Þ lɠautre, 

du renouvellement cyclique de signature des contrats -cadre avec les grands industriels franåais, mais aussi du 

rythme de lɠavancement des projets 

Le renforcement en cours, sui te Þ lɠadoption de la LPR, des dispositifs de soutien et dɠincitation Þ la recherche 

partenariale (hausse du financement allouç aux Instituts Carnot, augmentation du nombre de CIFRE, croissance du 

nombre de LabCom et de Chaires industrielles, mise en őuvre des pòles universitaires dɠinnovation), ainsi que la 

mise en őuvre de France 2030, se traduisent par une croissance des recettes issues de la recherche contractuelle. 

  

 

INDICATEUR  

2.2 ɝ Mesures de l'impact du crçdit d'impòt recherche (CIR) 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Dépenses de R&D privée supplémentaires par 
euro de crédit d'impôt recherche 

ratio 1 1 >1 1 (provisoire) absence 
amélioration 

>1 

Indice de rotation des entreprises bénéficiant du 
CIR 

% 19,5 18,9 20 18.9 
(provisoire) 

absence 
amélioration 

20 

  

Commentaires techniques  

Sous indicateur  : Dçpenses de R&D privçe supplçmentaires par euro de crçdit dɠimpòt recherche 

  

Lɠestimation du multiplicateur du crçdit dɠimpòt recherche sɠçtablit Þ 1 en 2024. Les rçsultats indiquçs çmanent des rçsultats dɠçtudes dɠimpact de 

2013 Þ 2021. Ils concernent une çtude dɠimpact ex post  incluant des donnçes pour 2008 et 2009 (Lhuillery S., M. Marino et P. Parrotta, 2013, Çvaluation 
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de lɠimpact des aides directes et indirectes Þ la R&D en France, Rapport pour le ministære de lɠenseignement supçrieur et de la 

recherche  (http  ://cache.medi a.enseignementsuprecherche.gouv.fr/file/RetD/88/0/2._Rapport_externe_final_CIR_2014_334880.pdf)  ; Þ partir de la 

prçvision actualisçe pour 2019, le rçsultat prçsentç est le fruit de la synthæse des travaux dɠçvaluation du CIR mençs par la Commission nation ale 

dɠçvaluation des politiques dɠinnovation (CNEPI). - Premier avis de la CNEPI en mars 2019  (https  ://www.strategie.gouv.fr/publications/limpact -credit -

dimpot -recherche), second avis de la CNEPI en juin 2021 (https  ://www.strategie.gouv.fr/publications/e valuation -credit -dimpot -recherche -rapport -

cnepi -2021). 

  

Mode de calcul  : lɠindicateur est un ratio dɠimpact « Dçpense de R&D supplçmentaire / CIR peråu par les entreprises ¹. Il est obtenu Þ partir dɠçtudes 

çconomçtriques qui estiment lɠimpact effectif de la mesure sur son objectif principal, Þ savoir les dçpenses de R&D des entreprises. 

  

Sources des donnçes : 

Lɠimpact du crçdit dɠimpòt recherche, Avis de la Commission nationale dɠçvaluation des politiques dɠinnovation, mars 2019 

(https  ://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs -cnepi -avis-impact -cir -06032019 -final -web.pdf) qui repose sur les trois çtudes 

suivantes  : 

- Bozio A, Cottet S. et Py L. (2017), Impact de la rçforme de 2008 du CIR sur la R & D et lɠinnovation, rapport pour France Stratçgie, fçvrier ; 

- Lopez J. et Mairesse J. (2018), Impacts du CIR sur les principaux indicateurs dɠinnovation des enquètes CIS et la productivitç des entreprises, rapport 

final pour France Stratçgie, dçcembre ; 

- Mulk ay B. et Mairesse J. (2018), Nouveaux rçsultats sur lɠimpact du Crçdit dɠImpòt Recherche, çtude pour le ministære de lɠEnseignement supçrieur, 

de la Recherche et de lɠInnovation, septembre. 

  

Lɠimpact du crçdit dɠimpòt recherche, Avis de la Commission nati onale dɠçvaluation des politiques dɠinnovation, juin 2021 

(https  ://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs -2021-rapport -cnepi -cir -juin.pdf) qui repose sur les deux çtudes suivantes : 

- Bach L., Bozio A., Guillouzouic A, Malgouyr es C. et Serrano -Velarde N. (2021), Les impacts du crçdit impòt recherche sur la performance çconomique 

des entreprises , mai  ; 

- Lhuillery S., Menu S., Tellechea M., Thiçry S. (2021), La R&D des groupes franåais et le CIR, mai.  

  

Modalitçs dɠinterprçtation : un indicateur supçrieur Þ 0 indique que 1 ʁ de CIR se traduit par un accroissement des dçpenses de R&D : les entreprises 

utilisent le financement reåu pour faire des dçpenses de R&D. Un indicateur çgal Þ 1 signifie quɠ1 ʁ de CIR est complætement utilisç pour de nouvelles 

dçpenses de R&D : il y a un effet dɠaddition. Un indicateur supçrieur Þ 1 indique que les entreprises ont accru leurs dçpenses de R&D au-delÞ du CIR 

peråu : il y a alors un effet multiplicateur.  

  

Limites et biais connus  : le calcul de c et indicateur nçcessite une çtude çconomçtrique qui nɠest pas conduite tous les ans. 

  

  

Sous indicateur  : Indice de rotation des entreprises bçnçficiant du CIR 

  

En 2024, la derniære valeur du taux de roulement disponible concerne le millçsime de CIR 2021. Lɠindice sɠçtablit Þ 18,9 % entre les millçsimes 2020 

et 2021.  

Lɠindice de rotation est plus çlevç dans les petites et moyennes entreprises que dans les autres catçgories, ETI et grandes entreprises (respectivement 

21,3 %, 11,2 %). Il est aussi plus çlevç dans les services que dans lɠindustrie. En outre, dans le dispositif CIR, la population des entreprises qui dçclarent 

des dçpenses de recherche (indice de rotation : 18,5 %) est plus stable, comparçe Þ celle, moins nombreuse, des entreprises qui dçclarent des 

dçpenses dɠinnovation (indice de rotation : 28,3  %). 

  

Mode de calcul  : 

Lɠindice de rotation des entreprises dçclarant du CIR se calcule comme un taux de roulement selon la formule : 

[(nombre dɠentrçes dans le dispositif annçe N + nombre de sorties annçe N)/2] / [nombre de dçclarants CIR en N-1] 

  

Sources des donnçes : GECIR juin 2023, MESR-DGRI-SITTAR. Donnçes 2020 et 2021 provisoires. 

  

Modalitçs dɠinterprçtation : lɠindice de rotation des entreprises dçclarant du CIR sɠinterpræte comme un taux de roulement. Un indicateur çgal Þ 0 

indiquerait que les dçclarants de CIR sont exactement les mèmes en N-1 et en N, alors quɠun indicateur çgal Þ 1 indiquerait que tous les dçclarants 

du CIR ont çtç renouvelçs dɠune annçe sur lɠautre. Lɠindicateur peut ètre interprçtç comme un indicateur de la stabilitç des structures de recherche 

privçes. 

  

Limites et biais connus  : les donnçes CIR dɠun millçsime ɠNɠ ne sont stabilisçes quɠen ɠN+3ɠ voire ɠN+4ɠ, les entreprises ayant quatre annçes pour 

dçposer leur Cerfa 2069 -A-SD relatif Þ un millçsime du CIR. Cet indicateur çtant træs sensible au rythme des dçpòts des dçclarations fiscales, il faut 

attendre quatre annçes pour obtenir un rçsultat significatif. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Les entreprises sont symçtriquement incitçes Þ accroìtre leurs dçpenses de R&D au profit de lɠinnovation. Lɠimpact 

du CIR, principal instrument dɠincitation Þ la dçpense fiscale rattachçe au programme 172, est mesurç par 

lɠindicateur 2.2. Il est positif comme le dçmontrent les travaux dɠçvaluation du CIR mençs par la Commission 

nationale dɠçvaluation des politiques dɠinnovation (CNEPI) publiçs en 2019 et 2021. Le sous-indicateur « Indice de 
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rotation des entreprises dçclarant du CIR ¹ peut ètre interprçtç comme un indicateur de la stabilitç des structures 

privçes bçnçficiant du CIR (tous dispositifs confondus). Entre 2020 et 2021, lɠindice de rotation global est de 19 %. 

Il est plus çlevç pour le crçdit dɠimpòt innovation (28,3 %) que pour le CIR -Recherche (18,5  %). 

  

 

INDICATEUR  

2.3 ɝ Mesure de l'impact du dispositif CIFRE  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des PME parmi les entreprises 
bénéficiaires 

% 36 33 30 31 cible atteinte 30 

Taux dôinsertion des doctorants CIFRE ¨ 1 an % 90 94,6 88 non connu amélioration 88 

  

Commentaires techniques  

En 2024, les CIFRE ont çtç allouçes Þ 1 072 structures, dont 49,6  % de PME (moins de 250 salariçs), 17,5 % dɠentreprises ou groupes de taille 

intermçdiaire (250 Þ 5 000 salariçs), 14,7 % de grands groupes (plus de 5  000 salariçs) et 18,1 % de collectivitçs territoriales ou associations. 

 

Toutefois, les PME ne reprçsentent que 31 % des 1 857 CIFRE allouçes en 2024, en recul de 2 points par rapport Þ 2023. Les entreprises de moins de 

10 salariçs sont particuliærement affectçes, avec une baisse de 12 %, reflçtant les difficultçs financiæres rencontrçes par ces entreprises. 

 

Le taux d ɠinsertion træs çlevç des doctorants CIFRE (2023) traduit un impact træs positif du dispositif sur lɠemployabilitç des docteurs CIFRE ainsi que 

sa pertinence pour leur insertion professionnelle.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

En 2024, les CIFRE ont çtç allouçes Þ 1 072 structures, dont 49,6  % de PME (moins de 250 salariçs), 17,5 % 

dɠentreprises ou groupes de taille intermçdiaire (250 Þ 5 000 salariçs), 14,7 % de grands groupes (plus de 5  000 

salariçs) et 18,1 % de collectivitçs territoriales ou associations. 

 

Toutefois, les PME ne reprçsentent que 31 % des 1 857 CIFRE allouçes en 2024, en recul de 2 points par rapport Þ 

2023. Les entreprises de moins de 10 salariçs sont particuliærement affectçes, avec une baisse de 12 %, reflçtant les 

difficultçs financiæres rencontrçes par ces entreprises. 

 

Le taux dɠinsertion træs çlevç des doctorants CIFRE (2023) traduit un impact træs positif du dispositif sur 

lɠemployabilitç des docteurs CIFRE ainsi que sa pertinence pour leur insertion professionnelle. 

  

 

 

   

OBJECTIF     

3 ɝ Participer activement Þ la construction de l'Europe de la recherche  

  

  

Lɠespace europçen de la recherche (EER) regroupe des politiques communautaires et nationales de recherche. Pour 

la pçriode 2021-2027, le programme -cadre de recherche et dɠinnovation constitue le principal instrument financier 

de ces politiques. Premiæres tendances dɠHorizon Europe : Il est Þ noter que les rçsultats des annçes considçrçes 

sont provisoires, sujets Þ çvolution tant que le programme nɠest pas terminç. En effet, il existe un dçcalage moyen 

dɠun an entre les rçsultats et la contractualisation avec la Commission europçenne dont les projets concernçs 

servent de  base Þ lɠanalyse.  
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INDICATEUR  

3.1 ɝ Prçsence des opçrateurs du programme dans les projets financçs par le PCRI de l'Union 

europçenne 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux de participation des opérateurs du 
programme dans les projets financés par le 
PCRI de l'Union européenne 

% 1,97 2,12 (valeur 
provisoire) 

2,2 Non connu donnée non 
renseignée 

1,9 

Taux de coordination des opérateurs du 
programme dans les projets financés par le 
PCRI de l'Union européenne 

% 3,16 2,86 (valeur 
provisoire) 

4,5 Non connu donnée non 
renseignée 

3,6 

Part de candidatures franaises dans lôensemble 
des candidatures au PCRI 

% 7,8 7,8 7,7 Non connu donnée non 
renseignée 

7,9 

Taux de sélection des projets des équipes 
françaises 

% 27,3 27,3 (valeur 
provisoire) 

23 Non connu donnée non 
renseignée 

24 

  

Commentaires techniques  

 

Mode de calcul  

Le sous-indicateur « Taux de participation  ¹ observe les participations des bçnçficiaires et tierces parties franåais, opçrateurs du programme dans 

les projets laurçats (financçs et en cours de nçgociations) du PCRI. Le taux est calculç en divisant le nombre de participants opçrateurs du programme 

impliquçs dans les projets laurçats par le nombre total des participants de tous pays confondus. 

 

Le sous-indicateur « Taux de coordination  ¹ observe le nombre de projets laurçats coordonnçs par un opçrateur divisç par le nombre total de projets 

laurçats hors projets individuels (bourses Postdoctoral-Fellowships Marie -Curie, bourses ERC - Starting grant, Consolidator grant, Advanced grant, 

POC-, projets EIC Accelerator, projets portçs par lɠassociation COST). 

 

Le sous-indicateur « Part des can didatures franåaises dans lɠensemble des candidatures du PCRI ¹ observe le nombre de candidats franåais impliquçs 

dans les projets proposçs et admis au processus de sçlection des appels dɠoffres de la Commission europçenne divisç par le nombre total de 

candidats.  

 

¾ titre dɠinformation, le nombre de candidatures franåaises est rappelç ci-dessous  : 

 

2020 Réalisation 2021 Réalisation (provisoire) 
2022 Réalisation (provisoire) 

 

2023 Réalisation 

(provisoire) 

15 862 9 307 11 220 10 525 

 

Le sous-indicateur « Taux de sçlection des projets des çquipes franåaises ¹ correspond au taux de succæs sur le nombre de projets. Il est calculç en 

divisant le nombre de projets laurçats par le nombre de projets çvaluçs impliquant au moins une çquipe franåaise. 

 

Source  des donnçes 

SI Corda de la commission europçenne (CE), propositions et rçsultats des appels Þ projets, extraction de octobre 2024. 

Les donnçes concernant les annçes 2022 et 2023 sont cependant provisoires. La signature des Grants Agreements ave c la Commission Europçenne 

nɠçtant pas finalisçe pour tous les projets laurçats, il peut y avoir des çvolutions dans les chiffres. 

Aussi, tous les rçsultats des appels Þ propositions clòturçs ne sont pas disponibles dans eCorda. Ainsi, pour un mème appel Þ propositions, les 

rçsultats relatifs Þ un « topic  ¹ (sujet) sont connus alors que ceux dɠun autre « topic  ¹ (sujet) ne le sont pas. En consçquence, lɠindicateur pertinent de 

complçtude des rçsultats et de stabilisation de lɠindicateur consiste Þ rapporter le nombre de topics pour lesquels on dispose de rçsultats au nombre 

de topics pour lesquels on attend des rçsultats. Ainsi : 

¶ pour 2021, 86,3  % des rçsultats disponibles sont complets et 12,3 % sont partiels  ; 

¶ pour 2022, 88  % des rçsultats disponibles sont complets et 8,8  % sont partiels  ; 

¶ pour 2023, 87  % des rçsultats disponibles sont complets et 12 % sont partiels.  

 

Observations mçthodologiques : Le millçsime correspond Þ lɠannçe du programme de travail. Les projets contractualisçs ou en cours de 

contract ualisation, et tous les participants (signataires ou tierces parties) sont pris en compte au contraire des organismes interna tionaux, 

intergouvernementaux, entreprises communes et rçseaux implantçs en France. 
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ANALYSE DES RESULTATS 

Les premiæres tendances dɠHorizon Europe confortent le dçficit de participation franåaise, principalement de la 

recherche acadçmique, tandis que les entreprises restent plutòt bien mobilisçes. On observe çgalement un taux de 

coordination des çquipes franåaises assez stable entre H2020 et les trois premiæres annçes dɠHorizon Europe 

(H2020  : 8,7 % ; Horizon Europe 8,6  %). En outre, le taux de succæs de la France aux appels Þ projets europçens est 

bien supçrieur Þ la moyenne europçenne et il est en augmentation par rapport Þ celui de la fin dɠHorizon 2020 

(24,1 %). Cela peut en partie sɠexpliquer par le statut du Royaume-Uni. Lɠaccord dɠassociation du Royaume Uni Þ 

Horizon Europe nɠest entrç en vigueur quɠau 1er janvier 2024.  

  

 

INDICATEUR  

3.2 ɝ Part du PCRI attribuçe Þ des çquipes franåaises 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part de financement du PCRI attribuée à 
l'ensemble des équipes françaises 

% 11,8 12,3 (valeur 
provisoire) 

12 Non connu donnée non 
renseignée 

12 

Part des entreprises françaises dans le PCRI % 57,8 35,8 38,4 Non connu donnée non 
renseignée 

38,8 

  

Commentaires techniques  

Mode de calcul  : 

Sous-indicateur « Part de financement du PCRI attribuçe Þ lɠensemble des çquipes franåaises ¹ : on observe ici le montant total de financement 

obtenus par les participants franåais (bçnçficiaires et tierces parties) dans les projets laurçats. La part de financement pour la France est calculçe en 

divisant le financement obtenu par lɠensemble des participants franåais par le montant total des financements obtenus par lɠensemble des 

participants au PCRI, tous pays confondus.  

 

Sous-indicateur « Part des entrepr ises sur lɠensemble des participations franåaises ¹. 

Ce sous-indicateur mesure la part des financements obtenus par les entreprises franåaises sur le total des financements obtenus par lɠensemble des 

participants franåais. Les entreprises franåaises sont sçlectionnçes Þ partir de leur identifiant et de la nature juridique des structures enregistrçes au 

rçpertoire SIRENE de lɠINSEE. 

 

Sources des donnçes :  

SI Corda de la commission europçenne (CE), propositions et rçsultats des appels Þ projets, extraction dɠoctobre 2024 

Les donnçes concernant les annçes 2022 et 2023 sont cependant provisoires. La signature des Grants Agreements avec la Commission Europçenne 

nɠçtant pas finalisçe pour tous les projets laurçats, il peut y avoir des çvolutions dans les chiffres. 

Aussi tous les rçsultats des appels Þ propositions clòturçs ne sont pas disponibles dans eCorda. Ainsi, pour un mème appel Þ propositions, les rçsultats 

relatifs Þ un « topic  ¹ (sujet) sont connus alors que ceux dɠun autre « topic  ¹ (sujet) ne le sont pas. En consçquence, lɠindicateur pertinent de 

complçtude des rçsultats et de stabilisation de lɠindicateur consiste Þ rapporter le nombre de topics pour lesquels on dispose de rçsultats au nombre 

de topics pour lesquels on constate et on attend des rçsultats. Ainsi : 

¶ pour 2022, 88  % des rçsultats disponibles sont complets et 8,8 % sont partiels  ; 

¶ pour 2023, 87  % des rçsultats disponibles sont complets et 12 % sont partiels.  

 

Observations mçthodologiques : Le millçsime correspond Þ lɠannçe du programme de travail. Pour une mème annçe, selon les appels Þ projets, tous 

les rçsultats ne sont pas disponibles dans les SI corda et peuvent ètre aussi partiels. Tous les projets contractualisçs et en cours de contractualisation 

sont pris en compte. Tous les participant s quɠils soient signataires de la convention de subvention (beneficiary) ou tierces parties (third party, 

associated partner, etc) sont conservçs. Chaque entitç participante est affiliçe Þ un identifiant dɠun rçfçrentiel utilisç par le SIES (SIRENE, Paysage, 

ROR). Les opçrateurs MIRES sont repçrçs par un identifiant du rçfçrentiel Paysage qui nous permet de les catçgoriser. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

La France obtient de træs bons rçsultats sur les premiers appels Horizon Europe du pilier 3 dçdiç Þ lɠinnovation. Les 

PME sont træs mobilisçes et la France çtait en tète sur le volet de lɠEIC accçlçrateur qui est le programme de soutien 

aux start -ups deep -tech dɠHorizon Europe. 
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Constatant un de taux de retour insuffisant au titre des principales politiques publiqu es communes de lɠUnion 

europçenne, le cabinet de la Premiære Ministre a dçcidç la crçation au 1er janvier 2023, dɠune cellule pçrenne de 

mobilisation des fonds europçens, au sein du SGAE. Cette cellule a notamment comme objectif de parfaire les 

diagnostics  et analyses expliquant les rçsultats obtenus et les difficultçs rencontrçes. Un plan dɠaction a çtç 

demandç Þ lɠensemble des ministæres auxquels un fonds en gestion directe ou indirecte a çtç rattachç. 

 

Le MESR, ministære pilote pour le programme cadre Horizon Europe, a çtç prçcurseur. Un plan dɠaction national 

dɠamçlioration de la participation franåaise aux dispositifs europçens de financement de la recherche et de 

lɠinnovation (PAPFE) a çtç mis en place en 2018, reprenant les recommandations du rapport des inspections qui 

avaient çtç saisies en 2016. Le PAPFE est organisç autour des trois axes ɝ inciter, accompagner, influencer ɝ 

regroupant 13 mesures.  La mise en őuvre de lɠensemble des mesures requiert du temps avant de pouvoir en 

ressentir les effets.  

 

Lɠaugmentation de la coordination de projets collaboratifs constitue une des prioritçs du plan dɠaction national. 

Plusieurs actions identifiçes dans le PAPFE sont en cours de mise en place ou de mise en őuvre pour inciter les 

acteurs Þ se positionner comme coordinateur  : 

¶ un appel Þ projet dçdiç Þ lɠANR qui finance les coùts de montage en coordination de projets collaboratifs 

europçens (MRSEI) et un dispositif de soutien pour les entitçs privçes opçrç par Bpifrance (DiagɠPTI) qui 

finance une partie des coùts de consultance associçs au montage de dossiers en coordination de projets 

collaboratifs europçens ; 

¶ un trophçe des Çtoiles de lɠEurope qui rçcompense des chercheurs et leurs çquipes ayant achevç avec 

succæs la coordination dɠun projet collaboratif europçen. 

 

Lɠaugmentation de la participation aux appels Þ projets reste un enjeu majeur. Plusieurs actions sont mençes tant 

au niveau de lɠincitation que de lɠaccompagnement : 

¶ une incitation au renforcement de la participation au PCRI dans le cadre du dialogue contractuel (les 

contrats dɠobjectifs, de moyens et de performance) ; 

¶ les projets ASDESR (appel France 2030) qui  visent Þ accompagner la diversification des ressources des 

çtablissements (en particulier en professionnalisant et renforåant les fonctions supports responsables des 

affaires europçennes) ; 

¶ la mise en place de comitçs de liaison Europe Þ lɠçchelle rçgionale afin de mobiliser tous les acteurs du 

territoire (Conseil rçgional, Rectorat, DRARI, universitç, opçrateurs, pòles de compçtitivitç, Bpiɨ) et de 

dçfinir une feuille de route commune. 

  

 

INDICATEUR  

3.3 ɝ Part des articles co -publiçs avec un pays membre de l'Union europçenne (UE 27) dans les articles 

des opçrateurs du programme 

     (du poin t de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 

Réalisation 

2023 

Réalisation 

2024 

Cible 

2024 

Réalisation 

Atteinte 

de la cible 

2025 

Cible 

Part des articles co-publiés avec un pays 
membre de l'Union européenne (UE 27) dans 
les articles des opérateurs du programme 

% 12,9 13,1 (valeur 
semi-

définitive) 

13,1 13,0 
(estimation) 

absence 
amélioration 

12,9 

  

Commentaires techniques  

La part des articles co -publiçs avec un pays membre de lɠUnion europçenne apparaìt globalement stable au cours des 7 derniæres annçes. 

 

Mode de calcul  : nombre de co -publications des opçrateurs du programme avec uniquement des pays de lɠUE 27, Þ lɠexclusion de tout pays extra-

europçen, divisç par le nombre total de leurs publications. Lɠindicateur est calculç Þ partir de la moyenne triennale glissante du nombre de 

publications  : la valeur en annçe n est la moyenne des nombres de publications constatçs en n, n-1 et n -2. 
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Source des donnçes : Base OST, Web of Science, calculs OST -HCERES. Comme pour les indicateurs supra, le s revues du « Çmerging Sources Citation 

Index  ¹ du WoS (ESCI) sont dçsormais prises en compte. 

 

Observations mçthodologiques : les collaborations scientifiques donnent gçnçralement lieu Þ des co-publications. Les co -publications sont mesurçes 

en compte de prçsence (lorsquɠune institution franåaise et une institution dɠun autre pays europçen co-publient, une publication est comptabilisçe 

pour chacune dɠelle). 

 

 

Source des donnçes : EPST et EPIC hors BRGM 

 

Observations mçthodologiques : le mode de calcul porte sur le flux, mettant en çvidence lɠçvolution. Le pçrimætre actuel de lɠindicateur inclut tous 

les organismes sous tutelle du MESR, Þ lɠexception du BRGM. 

Le pçrimætre de la population recrutçe exclut les laurçats internes des concours des EPST : les chargçs de recherche recrutçs comme les directeurs 

de recherche.  

Le critære de la nationalitç de la personne recrutçe nɠest pas entiærement satisfaisant : en 2022, parmi les 198 chercheurs çtrangers recrutçs sur poste 

permanent, 92 ont obtenu leur p lus haut diplòme en France ; inversement, 65 jeunes chercheurs franåais recrutçs sur concours ou en CDI ont obtenu 

leur plus haut diplòme Þ lɠçtranger. 

  

  

 

INDICATEUR  

3.4 ɝ Prçsence des opçrateurs dans le programme ERC du PCRI Horizon Europe  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre de dossiers ERC déposés Nb 781 765 845 617 
(provisoire) 

donnée non 
renseignée 

845 

Nombre de lauréats ERC Nb 152 141 160 107 
(provisoire) 

donnée non 
renseignée 

160 

  

Commentaires techniques  

Mode de calcul  : 

Sous-indicateur « Nombre de dossiers ERC dçposçs ¹ : somme des candidats ayant soumis en France un projet aux appels ERC Starting Grants (StG), 

Consolidator Grants (CoG), Advanced Grants (AdG) et Synergy Grants (SyG, portçs par plusieurs chercheurs) sur le programme de travail annuel 

(Work Programme ɝ WP). Les financements additionnels Proof -of -Concept ne sont pas  pris en compte. Pour 2024, les donnçes sont partielles, dans 

lɠattente des rçsultats des projets Advanced Grants 2024 (en cours dɠçvaluation, publication des rçsultats prçvue en juin 2025). 

  

Sous-indicateur « Nombre de laurçats ERC ¹ : somme des porteurs  de projets ERC Starting Grants (StG), Consolidator Grants (CoG), Advanced Grants 

(AdG) et Synergy Grants (SyG, portçs par plusieurs chercheurs) sçlectionnçs pour un financement sur le programme de travail annuel (Work 

Programme ɝ WP) et hçbergçs en France apræs signature de lɠaccord de convention. Les financements additionnels Proof-of -Concept ne sont pas 

pris en compte. Pour 2024, les donnçes sont partielles, dans lɠattente des rçsultats des projets Advanced Grants 2024 (en cours dɠçvaluation, 

publication  des rçsultats prçvue en juin 2025). 

  

Source des donnçes : 

  

Sous-indicateur « Nombre de dossiers ERC dçposçs ¹ : les listes (appelçes bricks) sont fournies Þ lɠissue de chaque appel ERC aux reprçsentants du 

comitç de programme ERC (un par pays de lɠUE ou pays associç) lors de la publication des rçsultats. Ces donnçes sont çgalement disponibles via le 

LEAR (Legal Entity Appointed Representative).  

  

Sous-indicateur « Nombre de laurçats ERC ¹ : les donnçes deviennent progressivement accessibles sur e-corda e t remontent sur le site web « data 

hub  ¹ de lɠERC : https  ://erc.europa.eu/project -statistics/project -database  

  

Limites et biais connus  : lɠune des difficultçs pour dçfinir des cibles et interprçter les donnçes « Europe  ¹ est liçe Þ des fluctuations conjoncturelles 

(dates et montants des appels notamment).  
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OBJECTIF     

4 ɝ Dçvelopper le rayonnement international de la recherche franåaise  

  

  

Lɠactivitç de recherche est aujourdɠhui de plus en plus internationalisçe et la capacitç pour un pays dɠattirer les 

meilleurs chercheurs çtrangers est devenue un enjeu essentiel pour maintenir le dynamisme des dispositifs 

nationaux. Onziæme puissance scientifique mondiale en 2022 (sur donnçes semi-dçfinitives), situçe au cőur de 

rçseaux europçens dont elle est çtroitement partie prenante, la France dispose dɠatouts incontestables en termes 

de rayonnement scientifique et technologique international.  

Aussi, lɠun des enjeux nationaux est-il dɠencourager les partenariats et les çchanges entre çtablissements de 

recherche franåais et çtrangers pour offrir aux chercheurs çtrangers des opportunitçs dɠinsertion professionnelle 

temporaire ou dçfinitive au sein de notre dispositif de recherche. 

Le MESR, conjointement avec le MEAE, met en place des programmes de mobilitç destinçs Þ initier de nouvelles 

coopçrations entre laboratoires. Ces programmes de mobilitç de chercheurs et de doctorants de type Partenariat 

Hubert Curien (PHC) ont fait lɠobjet dɠune analyse dɠimpact mençe sur 16 ans dɠactivitçs. Les rçsultats dçmontrent 

que les 10  000 projets retenus ont permis de financer 100  000 mobilitçs (soit 6 500 mobilitçs par an), avec un taux 

de poursuite de collaboration de 81  % post projet. 61  % des doctorants ayant bçnçficiç des mobilitçs ont obtenu 

des postes pçrennes. 

Des mesures mises en place dans le cadre de la LPR favorisent lɠattractivitç internationale de la recherche franåaise, 

en particulier la crçation dɠun sçjour de recherche (article 12) permettant de sçcuriser lɠaccueil des chercheurs 

çtrangers non-salariçs et les chaires de professeurs juniors CPJ (article 4). Sur la pçriode 2021-2024, 604 CPJ ont çtç 

crççes; un bilan rçalisç sur les 100 premiæres chaires crççes fait çtat dɠun taux de 40 % dɠçtrangers laurçats.  

 

INDICATEUR  

4.1 ɝ Chercheurs çtrangers recrutçs ou accueillis temporairement dans les laboratoires 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux de chercheurs étrangers dans les 
recrutements 

% 18,3 20,9 20 21,8 cible atteinte 20 

  

Commentaires techniques  

Mode de calcul  : 

Nombre de chercheurs çtrangers recrutçs dans lɠannçe divisç par nombre total des recrutements externes de personnels permanents (laurçats 

externes de concours ou recrutements en CDI), hors promotions par concours.  

Les binationaux sont classçs en Franåais. Depuis le PAP 2023, lɠindicateur exclut le CNES (les donnçes ont çtç rçtropolçes). Lɠindicateur comprend 

les 6 EPST et 3 EPIC (IFREMER, CEA civil, CIRAD, hors BRGM). 

 

Source des donnçes : EPST et EPIC hors BRGM 

 

Observations mçthodologiques : le mode de calcul porte sur le flux, mettant en çvidence lɠçvolution. Le pçrimætre actuel de lɠindicateur inclut tous 

les organismes sous tutelle du MESR, Þ lɠexception du BRGM. 

Le pçrimætre de la population recrutçe exclut les laurçats internes des concours des EPST, les chargçs de recherche recrutçs comme les directeurs 

de recherche.  

Le critære de la nationalitç de la personne recrutçe nɠest pas entiærement satisfaisant : en 2022, parmi les 198 chercheurs çtrangers recrutçs sur poste 

permanent, 92 ont obtenu leur plus haut diplòme en France ; inversement, 65 jeunes chercheurs franåais recrutçs sur concours ou en CDI ont obtenu 

leur plus haut diplòme Þ lɠçtranger. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Pour lɠindicateur 4.1, malgrç lɠimpact de la crise sanitaire, le taux de chercheurs çtrangers dans les recrutements est 

restç globalement stable depuis 2018, oscillant entre 18 et 20 %. Cette stabilitç confirme lɠattractivitç de 

lɠçcosystæme scientifique franåais Þ lɠinternational et lɠeffet des dispositions de la stratçgie Bienvenue en France, qui 
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a permis de maintenir ouvertes les frontiæres pour les çtudiants et les chercheurs, dans le respect des rægles 

sanitaires imposçes par la pandçmie. 

  

 

INDICATEUR  

4.2 ɝ Part des co -publications rçalisçes avec des partenaires de pays du Sud parmi les publications des 

opçrateurs du programme 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des co-publications réalisées avec des 
partenaires de pays du Sud parmi les 
publications des opérateurs du programme 

% 11,4 11,3 (valeur 
semi-

définitive) 

12,6 11,2 absence 
amélioration 

11,8 

  

Commentaires techniques  

Mode de calcul   : nombre de co -publications des opçrateurs du programme avec uniquement des pays du sud, excluant les co -publications 

comportant aussi dɠautres pays, divisç par le nombre de publications des opçrateurs du programme. Lɠindicateur est calculç Þ partir de la moyenne 

triennale glissante du nombre de publications  : la valeur en annçe n est la moyenne des nombres de publications constatçs en n, n-1 et n -2. 

  

Source des donnçes : Base OST, Web of Science, calculs OST -HCERES. Comme pour les indicateurs supra, les revues du « Çmerging Sources Citation 

Index  ¹ du WoS (ESCI) sont dçsormais prises en compte. 

  

Observat ions mçthodologiques : 

Cet indicateur permet de mesurer la part des publications des opçrateurs du programme en co-publication avec uniquement des partenaires des 

pays du Sud.  

La liste des pays retenus est la liste des bçnçficiaires de lɠaide publique au dçveloppement (APD) dçfinie par le Comitç de lɠaide au dçveloppement 

de lɠOCDE (CAD). 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

La tendance gçnçrale de lɠindicateur 4.2 concernant les rçalisations avec les partenaires du Sud reste globalement 

stable. Dans un contexte compçtitif, la tendance traduit lɠeffort des opçrateurs pour maintenir leurs activitçs dans 

des travaux impliquant les partenaires des pays du Sud, dans des programmes inter -çtablissements soutenant des 

çquipes des pays du Sud et pour structurer leurs actions par des dispositifs de partenariat stabilisçs dans la durçe. 
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Prçsentation des crçdits et des dçpenses fiscales   

2024 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS OUVERTS ET DES CREDITS CONSOMMES 

2024 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Pilotage et animation 212 813 395 
138 855 055 

56 172 903 
25 071 765 

194 689 207 
118 590 578 

  
2 497 372 

463 675 505 
285 014 771 

463 675 505 
                     

02 ï Agence nationale de la recherche 40 000 000 
38 938 000 

  
  

1 309 700 000 
1 194 425 622 

  
  

1 349 700 000 
1 233 363 622 

1 349 700 000 
                     

11 ï Recherches interdisciplinaires et 
transversales 

82 765 740 
80 709 767 

  
  

  
  

  
  

82 765 740 
80 709 767 

82 765 740 
                     

12 ï Diffusion, valorisation et transfert 
des connaissances et des 
technologies 

171 520 900 
167 818 260 

  
  

  
  

  
  

171 520 900 
167 818 260 

171 520 900 
                     

13 ï Grandes infrastructures de 
recherche 

241 780 000 
236 334 662 

120 000 000 
38 840 000 

15 925 000 
15 049 125 

  
79 000 000 

377 705 000 
369 223 787 

377 705 000 
                     

14 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

1 140 064 180 
1 105 168 700 

  
1 500 000 

  
  

  
  

1 140 064 180 
1 106 668 700 

1 140 064 180 
                     

15 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la vie 
et de la santé 

1 253 622 000 
1 216 958 388 

  
  

111 093 106 
108 890 360 

  
  

1 364 715 106 
1 325 848 748 

1 364 715 106 
                     

16 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences et 
techniques de l'information 

1 102 940 400 
1 076 941 185 

  
  

626 000 
601 000 

  
  

1 103 566 400 
1 077 542 185 

1 103 566 400 
                     

17 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'énergie 

420 550 400 
410 066 264 

  
  

479 006 926 
365 082 854 

  
  

899 557 326 
775 149 118 

899 557 326 
                     

18 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'environnement 

1 169 058 160 
1 140 925 724 

  
  

69 389 968 
67 848 920 

  
  

1 238 448 128 
1 208 774 644 

1 238 448 128 
                     

19 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences humaines 
et sciences sociales 

449 760 220 
436 835 070 

  
  

1 221 000 
1 106 229 

  
  

450 981 220 
437 941 299 

450 981 220 
                     

Total des AE prévues en LFI 6 284 875 395 176 172 903 2 181 651 207 0 8 642 699 505 8 642 699 505 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP +439 204  (hors titre 2) +439 204 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-458 437 404  (hors titre 2) -458 437 404 
 

Total des AE ouvertes  8 184 701 305  (hors titre 2) 8 184 701 305 
 

Total des AE consommées 6 049 551 075 65 411 765 1 871 594 688 81 497 372 8 068 054 900 
 

  

2024 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

dôinvestissement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Pilotage et animation 208 142 475 
137 890 520 

39 755 881 
24 274 998 

98 179 278 
116 618 027 

  
3 120 940 

346 077 634 
281 904 486 

346 077 634 
                     

02 ï Agence nationale de la recherche 40 000 000 
38 938 000 

  
  

1 046 000 000 
925 265 622 

  
  

1 086 000 000 
964 203 622 

1 086 000 000 
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Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

11 ï Recherches interdisciplinaires et 
transversales 

82 765 740 
80 709 767 

  
  

  
  

  
  

82 765 740 
80 709 767 

82 765 740 
                     

12 ï Diffusion, valorisation et transfert 
des connaissances et des 
technologies 

171 520 900 
167 818 260 

  
  

  
  

  
  

171 520 900 
167 818 260 

171 520 900 
                     

13 ï Grandes infrastructures de 
recherche 

241 780 000 
236 334 662 

40 000 000 
38 840 000 

15 925 000 
15 049 125 

20 000 000 
19 850 000 

317 705 000 
310 073 787 

317 705 000 
                     

14 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

1 140 064 180 
1 105 168 700 

  
1 500 000 

  
  

  
  

1 140 064 180 
1 106 668 700 

1 140 064 180 
                     

15 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la vie 
et de la santé 

1 253 622 000 
1 216 958 388 

  
  

111 093 106 
108 890 360 

  
  

1 364 715 106 
1 325 848 748 

1 364 715 106 
                     

16 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences et 
techniques de l'information 

1 102 940 400 
1 076 941 185 

  
  

626 000 
601 000 

  
  

1 103 566 400 
1 077 542 185 

1 103 566 400 
                     

17 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'énergie 

420 550 400 
410 066 264 

  
  

479 006 926 
365 082 854 

  
  

899 557 326 
775 149 118 

899 557 326 
                     

18 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'environnement 

1 169 058 160 
1 140 925 724 

  
  

69 389 968 
67 848 920 

  
  

1 238 448 128 
1 208 774 644 

1 238 448 128 
                     

19 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences humaines 
et sciences sociales 

449 760 220 
436 835 070 

  
  

1 221 000 
1 172 000 

  
  

450 981 220 
438 007 070 

450 981 220 
                     

Total des CP prévus en LFI 6 280 204 475 79 755 881 1 821 441 278 20 000 000 8 201 401 634 8 201 401 634 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP +439 204  (hors titre 2) +439 204 
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-456 989 282  (hors titre 2) -456 989 282 
 

Total des CP ouverts  7 744 851 556  (hors titre 2) 7 744 851 556 
 

Total des CP consommés 6 048 586 540 64 614 998 1 600 527 907 22 970 940 7 736 700 386 
 

  

 

  

2023 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS VOTES (LFI) ET DES CREDITS CONSOMMES 

2023 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

dôinvestissement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 
hors FdC et AdP 

prévus en LFI 

Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Pilotage et animation 143 070 305 
95 962 224 

  
19 089 877 

101 158 529 
113 166 490 

52 518 917 
12 817 658 

296 747 751 
                     

296 747 751 
241 036 249 

02 ï Agence nationale de la recherche 38 000 000 
36 957 000 

  
  

1 187 720 000 
1 124 330 000 

  
  

1 225 720 000 
                     

1 225 720 000 
1 161 287 000 

11 ï Recherches interdisciplinaires et 
transversales 

80 730 070 
80 868 791 

  
  

  
  

  
  

80 730 070 
                     

80 730 070 
80 868 791 

12 ï Diffusion, valorisation et transfert 
des connaissances et des 
technologies 

167 660 750 
167 104 234 

  
  

  
  

  
  

167 660 750 
                     

167 660 750 
167 104 234 

13 ï Grandes infrastructures de 
recherche 

241 780 000 
245 514 398 

  
  

15 925 000 
15 128 750 

  
  

257 705 000 
                     

257 705 000 
260 643 148 
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Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

14 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

1 109 208 185 
1 101 066 195 

  
2 700 000 

  
  

  
  

1 109 208 185 
                     

1 109 208 185 
1 103 766 195 

15 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la vie 
et de la santé 

1 209 899 500 
1 202 361 162 

  
  

109 619 648 
106 831 769 

  
  

1 319 519 148 
                     

1 319 519 148 
1 309 192 931 

16 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences et 
techniques de l'information 

1 076 236 870 
1 075 861 840 

  
  

626 000 
601 000 

  
  

1 076 862 870 
                     

1 076 862 870 
1 076 462 840 

17 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'énergie 

410 672 525 
409 839 391 

  
  

467 868 633 
420 561 958 

  
  

878 541 158 
                     

878 541 158 
830 401 349 

18 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'environnement 

1 143 757 385 
1 140 387 167 

  
  

73 441 719 
72 778 579 

  
  

1 217 199 104 
                     

1 217 199 104 
1 213 165 746 

19 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences humaines 
et sciences sociales 

439 692 715 
436 911 852 

  
  

1 221 000 
1 237 771 

  
  

440 913 715 
                     

440 913 715 
438 149 623 

Total des AE prévues en LFI 6 060 708 305 0 1 957 580 529 52 518 917 8 070 807 751 8 070 807 751 

Total des AE consommées 5 992 834 254 21 789 877 1 854 636 318 12 817 658   7 882 078 107 

  

2023 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

01 ï Pilotage et animation 142 103 893 
97 198 796 

  
19 955 441 

101 075 510 
110 595 995 

41 208 348 
13 050 554 

284 387 751 
                     

284 387 751 
240 800 785 

02 ï Agence nationale de la recherche 38 000 000 
36 957 000 

  
  

922 800 000 
872 660 000 

  
  

960 800 000 
                     

960 800 000 
909 617 000 

11 ï Recherches interdisciplinaires et 
transversales 

80 730 070 
80 868 791 

  
  

  
  

  
  

80 730 070 
                     

80 730 070 
80 868 791 

12 ï Diffusion, valorisation et transfert 
des connaissances et des 
technologies 

167 660 750 
167 104 234 

  
  

  
  

  
  

167 660 750 
                     

167 660 750 
167 104 234 

13 ï Grandes infrastructures de 
recherche 

241 780 000 
245 514 398 

  
  

15 925 000 
15 128 750 

40 000 000 
38 396 000 

297 705 000 
                     

297 705 000 
299 039 148 

14 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

1 109 208 185 
1 101 066 195 

  
2 700 000 

  
  

  
  

1 109 208 185 
                     

1 109 208 185 
1 103 766 195 

15 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la vie 
et de la santé 

1 209 899 500 
1 202 361 162 

  
  

109 619 648 
106 831 769 

  
  

1 319 519 148 
                     

1 319 519 148 
1 309 192 931 

16 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences et 
techniques de l'information 

1 076 236 870 
1 075 861 840 

  
  

626 000 
601 000 

  
  

1 076 862 870 
                     

1 076 862 870 
1 076 462 840 

17 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'énergie 

410 672 525 
409 839 391 

  
  

467 868 633 
420 561 958 

  
  

878 541 158 
                     

878 541 158 
830 401 349 

18 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'environnement 

1 143 757 385 
1 140 387 167 

  
  

73 441 719 
72 778 579 

  
  

1 217 199 104 
                     

1 217 199 104 
1 213 165 746 

19 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences humaines 
et sciences sociales 

439 692 715 
436 911 852 

  
  

1 221 000 
1 172 000 

  
  

440 913 715 
                     

440 913 715 
438 083 852 

Total des CP prévus en LFI 6 059 741 893 0 1 692 577 510 81 208 348 7 833 527 751 7 833 527 751 

Total des CP consommés 5 994 070 826 22 655 441 1 600 330 051 51 446 554   7 668 502 871 
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PRESENTATION PAR TITRE ET CATEGORIE DES CREDITS CONSOMMES 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2023 

  

Ouvertes 
en 2024 

Consommées* 
en 2024 

Consommés* 
en 2023 

Ouverts 
en 2024 

Consommés* 
en 2024 

Titre 3 ï Dépenses de fonctionnement 5 992 834 254 6 284 875 395 6 049 551 075 5 994 070 826 6 280 204 475 6 048 586 540 

Dépenses de fonctionnement autres que 
celles de personnel 

23 863 297 28 715 053 29 850 513 25 099 869 24 044 133 28 887 578 

Subventions pour charges de service public 5 968 970 957 6 256 160 342 6 019 700 562 5 968 970 957 6 256 160 342 6 019 698 962 

Titre 5 ï D®penses dôinvestissement 21 789 877 176 172 903 65 411 765 22 655 441 79 755 881 64 614 998 

Dépenses pour immobilisations corporelles de 
lô£tat 

438 869 0 1 522 829 1 304 433 0 726 062 

Subventions pour charges d'investissement 21 351 008 176 172 903 63 888 936 21 351 008 79 755 881 63 888 936 

Titre 6 ï D®penses dôintervention 1 854 636 318 2 181 651 207 1 871 594 688 1 600 330 051 1 821 441 278 1 600 527 907 

Transferts aux ménages 458 196 697 028 985 240 458 196 525 623 985 240 

Transferts aux entreprises 84 055 163 116 511 026 83 329 049 81 703 032 44 109 352 80 458 490 

Transferts aux collectivités territoriales 1 654 920 1 785 662 5 767 885 892 150 1 299 140 6 288 463 

Transferts aux autres collectivités 1 768 468 039 2 062 657 491 1 781 512 514 1 517 276 673 1 775 507 163 1 512 795 715 

Titre 7 ï D®penses dôop®rations financi¯res 12 817 658 0 81 497 372 51 446 554 20 000 000 22 970 940 

Dotations en fonds propres 5 817 658 0 81 497 372 25 056 554 17 619 355 19 970 940 

Dépenses de participations financières 7 000 000 0 0 26 390 000 2 380 645 3 000 000 

Total hors FdC et AdP 

 

8 642 699 505 

  

8 201 401 634 

 

Ouvertures et annulations* hors titre 2 
 

-457 998 200 
  

-456 550 078 
 

Total* 7 882 078 107 8 184 701 305 8 068 054 900 7 668 502 871 7 744 851 556 7 736 700 386 

 
* y.c. FdC et AdP 

  

 

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2023 

  

Prévues en LFI 
pour 2024 

Ouvertes 
en 2024 

Ouverts 
en 2023 

Prévus en LFI 
pour 2024 

Ouverts 
en 2024 

Dépenses de personnel             

Autres natures de dépenses 59 716   439 204 59 716   439 204 

Total 59 716   439 204 59 716   439 204 
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RECAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CREDITS 

   ARRETES DE RATTACHEMENT DE ADP  

  Ouvertures Annulations 

Mois 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

07/2024   6 449   6 449         

08/2024   8   8         

Total   6 457   6 457         

  

   ARRETES DE RATTACHEMENT DE FDC  

  Ouvertures Annulations 

Mois 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

01/2024   15 956   15 956         

02/2024   15 000   15 000         

06/2024   21 480   21 480         

07/2024   346 299   346 299         

08/2024   24 708   24 708         

10/2024   15 158   15 158         

12/2024   15 625   15 625         

Total   454 227   454 227         

  

   ARRETES DE REPORT DE FDC  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

30/01/2024   80 310   80 310         

Total   80 310   80 310         

  

   ARRETES DE REPORT GENERAL HORS FDC HORS AENE  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

12/03/2024   20 710 000   21 712 122         

Total   20 710 000   21 712 122         
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   DECRETS D'ANNULATION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

21/02/2024           383 100 000   383 100 000 

Total           383 100 000   383 100 000 

  

   DECRETS D'ANNULATION DE FDC OU DE ADP  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

04/12/2024           21 480   21 480 

Total           21 480   21 480 

  

   DECRETS DE TRANSFERT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

26/06/2024           1 012 200   1 012 200 

28/11/2024           560 000   114 000 

Total           1 572 200   1 126 200 

  

   DECRETS DE VIREMENT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

23/02/2024   20 000 000   20 000 000         

29/02/2024   35 000 000   35 000 000         

22/11/2024           31 636 781   31 636 781 

Total   55 000 000   55 000 000   31 636 781   31 636 781 

  

   LOI DE FINANCES DE FIN DE GESTION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

07/12/2024           117 918 733   117 918 733 

Total           117 918 733   117 918 733 
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   TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP)  

  Ouvertures Annulations 

 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

Total général   76 250 994   77 253 116   534 249 194   533 803 194 
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ÇVALUATION DES DEPENSES FISCALES 

Avertissement  

Le niveau de fiabilitç des chiffrages de dçpenses fiscales dçpend de la disponibilitç des donnçes nçcessaires Þ la reconstitution de lɠimpòt qui serait 

dù en lɠabsence des dçpenses fiscales considçrçes. Par ailleurs, les chiffrages des dçpenses fiscales ne peuvent intçgrer ni les modifications des 

comportements fiscaux des con tribuables quɠelles induisent, ni les interactions entre dçpenses fiscales. 

Le chiffrage initial pour 2024 a çtç rçalisç sur la base des seules mesures votçes avant le dçpòt du projet de loi de finances pour 2024. Dæs lors, le 

chiffrage actualisç peut diffçrer de celui-ci, notamment lorsquɠil tient compte dɠamçnagements intervenus depuis le dçpòt du projet de loi de 

finances pour 2024.  

Les dçpenses fiscales ont çtç associçes Þ ce programme conformçment aux finalitçs poursuivies par ce dernier. 

« ʀ ¹ : coùt infçrieur Þ 0,5 million dɠeuros ; « - ¹ : dçpense fiscale supprimçe ou non encore crççe ; « nc ¹ : non chiffrable. 

Le « Coùt total des dçpenses fiscales ¹ constitue une somme de dçpenses fiscales dont les niveaux de fiabilitç peuvent ne pas ètre identiques 

(cf.  caractçristique « Fiabilitç ¹ indiquçe pour chaque dçpense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs infçrieurs Þ 0,5 million dɠeuros (« ʀ ¹). 

La portçe du total sɠavære toutefois limitçe en raison des interactions çventuelles entre dçpenses fiscales. Il nɠest donc indiquç quɠÞ titre dɠordre de 

grandeur et ne saurait ètre considçrç comme une vçritable sommation des dçpenses fiscales du programme. 

   DEPENSES FISCALES PRINCIPALES SUR IMPOTS D'ÇTAT (3)  

(en millions d'euros) 

Dépenses fiscales sur impôts d'État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 
2023 

  

Chiffrage 
initial 
2024 

Chiffrage 
actualisé 

2024 

200302 Crédit d'impôt en faveur de la recherche 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux et bénéfices agricoles) et à 
l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2022 : 15507 Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données 
déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1982 - Dernière modification : 2023 - Dernière incidence 
budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 
code général des impôts : 244 quater B, 199 ter B, 220 B, 223 O-1-b 

7 251 7 651 7 858 

200311 Cr®dit dôimp¹t en faveur de la recherche collaborative 

Dispositions communes à l'impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux et bénéfices agricoles) et à 
l'impôt sur les sociétés 

Bénéficiaires 2022 : 156 Entreprises - Création : 2021 - Dernière incidence budgétaire : 2029 - Fin du fait 

générateur : 2025 - code général des impôts : 244 quater B bis, 199 ter B bis, et 220 B bis et; 223 O 1 b bis 

10 146 10 

300208 Exonération des établissements publics de recherche, des établissements publics d'enseignement 
supérieur, des personnes morales créées pour la gestion d'un pôle de recherche et d'enseignement 
supérieur et des fondations d'utilité publique du secteur de la recherche pour leurs revenus tirés d'activités 
relevant d'une mission de service public 

Exonérations 

Bénéficiaires 2022 : (nombre non déterminé) Entreprises - Création : 2006 - Dernière modification : 2015 - Dernière 
incidence budgétaire : dépense fiscale non bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non bornée - 

code général des impôts : 207-1-9°, 10° et 11° 

nc nc nc 

Coût total des dépenses fiscales 7 261 7 797 7 868 
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Justification au premier euro  

Çlçments transversaux au programme  

ÇLEMENTS DE SYNTHESE DU PROGRAMME 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Pilotage et animation   
  

463 675 505 
285 014 771 

463 675 505 
285 014 771 

  
  

346 077 634 
281 904 486 

346 077 634 
281 904 486 

02 ï Agence nationale de la recherche   
  

1 349 700 000 
1 233 363 622 

1 349 700 000 
1 233 363 622 

  
  

1 086 000 000 
964 203 622 

1 086 000 000 
964 203 622 

11 ï Recherches interdisciplinaires et 
transversales 

  
  

82 765 740 
80 709 767 

82 765 740 
80 709 767 

  
  

82 765 740 
80 709 767 

82 765 740 
80 709 767 

12 ï Diffusion, valorisation et transfert des 
connaissances et des technologies 

  
  

171 520 900 
167 818 260 

171 520 900 
167 818 260 

  
  

171 520 900 
167 818 260 

171 520 900 
167 818 260 

13 ï Grandes infrastructures de recherche   
  

377 705 000 
369 223 787 

377 705 000 
369 223 787 

  
  

317 705 000 
310 073 787 

317 705 000 
310 073 787 

14 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

  
  

1 140 064 180 
1 106 668 700 

1 140 064 180 
1 106 668 700 

  
  

1 140 064 180 
1 106 668 700 

1 140 064 180 
1 106 668 700 

15 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la vie et 
de la santé 

  
  

1 364 715 106 
1 325 848 748 

1 364 715 106 
1 325 848 748 

  
  

1 364 715 106 
1 325 848 748 

1 364 715 106 
1 325 848 748 

16 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences et 
techniques de l'information 

  
  

1 103 566 400 
1 077 542 185 

1 103 566 400 
1 077 542 185 

  
  

1 103 566 400 
1 077 542 185 

1 103 566 400 
1 077 542 185 

17 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'énergie 

  
  

899 557 326 
775 149 118 

899 557 326 
775 149 118 

  
  

899 557 326 
775 149 118 

899 557 326 
775 149 118 

18 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'environnement 

  
  

1 238 448 128 
1 208 774 644 

1 238 448 128 
1 208 774 644 

  
  

1 238 448 128 
1 208 774 644 

1 238 448 128 
1 208 774 644 

19 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences humaines 
et sciences sociales 

  
  

450 981 220 
437 941 299 

450 981 220 
437 941 299 

  
  

450 981 220 
438 007 070 

450 981 220 
438 007 070 

Total des crédits prévus en LFI * 0 8 642 699 505 8 642 699 505 0 8 201 401 634 8 201 401 634 

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP   -457 998 200 -457 998 200   -456 550 078 -456 550 078 

Total des crédits ouverts 0 8 184 701 305 8 184 701 305 0 7 744 851 556 7 744 851 556 

Total des crédits consommés 0 8 068 054 900 8 068 054 900 0 7 736 700 386 7 736 700 386 

Crédits ouverts - crédits consommés   +116 646 405 +116 646 405   +8 151 170 +8 151 170 

 
* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI 
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   PASSAGE DU PLF A LA LFI  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

PLF 0 8 622 699 505 8 622 699 505 0 8 181 401 634 8 181 401 634 

Amendements 0 +20 000 000 +20 000 000 0 +20 000 000 +20 000 000 

LFI 0 8 642 699 505 8 642 699 505 0 8 201 401 634 8 201 401 634 

  

Les crçdits prçvus au projet de loi de finances (PLF) pour lɠannçe 2024 sont de 8 622  699  505  ʁ en autorisations 

dɠengagement (AE) et de 8 181 401 634  ʁ en crçdits de paiement (CP). 

  

Deux amendements adoptçs par lɠAssemblçe nationale ont majorç de 20 Mʁ les crçdits du P172, Þ savoir : 

¶ un amendement de 10  Mʁ (N¯ II-2758) depuis lɠaction 17 « Recherche  ¹ du P150 vers lɠaction 15 « Recherches 

scientifiques et technologiques en sciences de la vie et de la santç ¹ du P172 en faveur de la recherche sur 

la maladie de Lyme  ; 

¶ un amendement de 10  Mʁ (N¯ II-2756) depuis lɠaction 01 « Dçveloppement de la technologique spatiale au 

service de la science  ¹ du P193 vers lɠaction 15 « Recherches scientifiques et technologiques en sciences de 

la vie et de la santç ¹ du P172 en faveur de la recherche sur les cancers pçdiatriques. 

  

Ces 20 Mʁ dɠamendements ont çtç rçpartis entre les organismes suivants : 

¶ 15 Mʁ Þ destination de lɠINSERM ; 

¶ 5 Mʁ Þ destination de lɠINCa. 

  

Les crçdits inscrits en loi de finances (LFI) pour 2024 pour le P172 se sont donc çlevçs Þ 8 642  699  505  ʁ en 

autorisations dɠengagement (AE) et de 8 201 401 634  ʁ en crçdits de paiement (CP). 

  

 

 

   JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS REGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES / DE FIN DE 

GESTION  

Reports de crçdits :   
  

Les reports de crçdits de 2023 sur 2024 ont çtç de 20,79 Mʁ en AE et de 21,79 Mʁ en CP pour le P172. 

¶ Un arrètç du 30 janvier 2024 a permis le report sur 2024 de fonds de concours Þ hauteur de 0,08 Mʁ en AE 

et CP.  

¶ Un arrètç du 12 mars 2024 a permis le report sur 2024 de 20,71 Mʁ en AE et de 21,71 Mʁ en CP. Dans le 

dçtail, ont çtç reportçs : 

¶ 20,71 Mʁ en AE et +10,21 Mʁ en CP dans le cadre du projet Val-De-Gràce ɝ PariSantçCampus ; 

¶ 6,38  Mʁ en CP dans le cadre de restes Þ payer sur convention CPER ; 

¶ 3,04  Mʁ en CP dans le cadre de restes Þ payer sur convention de mandat CIFRE ; 

¶ 2,08  Mʁ en CP sur des opçrations engagçes en 2023 (Centre international de recherche sur le cancer 

(CIRC), remboursement de mises Þ disposition, dçcaissements sur les marchçs pluriannuels de 

lɠadministration centrale du ministære). 

  

Transferts  : 
  

Le montant consolidç des transferts intervenus sur lɠensemble de la gestion 2024 sɠçtablit Þ -1,57 Mʁ en AE 

et -1,13 Mʁ en CP. 

¶ Le dçcret n ̄2024 -602 du 26 juin 2024  a procçdç Þ quatre transferts pour un montant total de -1,01 Mʁ en 

AE et en CP.  Il sɠagit de : 
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¶ Deux transferts entrants de +0,49  Mʁ en AE et CP : 

¶ transfert de +0,29  Mʁ provenant du P424 pour le financement de lɠhçbergement de lɠAgence 

dɠinnovation en santç rattachçe au SGPI au sein des locaux de Paris Santç Campus ; 

¶ transfert de +0,20  Mʁ en provenance du P219 pour le financement dɠactions de communication 

relatives Þ la promotion de la sçcuritç privçe des çtudiants. 

¶ Deux transfert s sortants de -1,50 Mʁ en AE et CP : 

¶ transfert « marque France  ¹ de -1,25 Mʁ au profit du MEAE (P105) ; 

¶ transfert de -0,25  Mʁ vers le P162 pour le plan Chlordçcone. 

¶ Le dçcret n¯ 2024 -1077 du 28 novembre 2024 a procçdç Þ deux transferts sortants pour un montant total 

de -0,56  Mʁ en AE et -0,11 Mʁ en CP. Il sɠagit de : 

¶ transfert de -0,50  Mʁ en AE et 0,05 Mʁ en CP vers le P105 relatif Þ la contribution du MESR au 

Sommet international sur lɠintelligence artificielle ; 

¶ transfert de -0,06  Mʁ du HCEA vers les SPM (P129) de financement de frais de fonctionnement du 

HCEA au bçnçfice du SGDSN. 

  

Virements  : 

  

Le montant consolidç des virements intervenus en gestion sɠçlæve Þ +23,36 Mʁ en AE et en CP. 

¶ Les dçcrets n¯ 2024 -135 et n¯ 2024 -162 des 23 et 29 fçvrier 2024 a procçdç au virement de 55,00 Mʁ en AE 

et CP en provenance du P231 et P150 Þ destination des crçdits dɠintervention de lɠANR afin de modçrer 

lɠeffet des annulations de fçvrier 2024 sɠagissant de lɠANR et de porter la diminution nette de crçdits sur 

lɠANR Þ -30 Mʁ en AE et -50 Mʁ en CP ; 

¶ Le dçcret n¯ 2024 -1055 du 22 novembre 2024 a procçdç Þ deux virements dɠun montant total de -31,64 Mʁ, 

Þ savoir : 

¶ virement de -0,10 Mʁ en AE et CP du P172 Þ destination du P150 au titre de la contribution de lɠINED 

Þ la crçation dɠune unitç dɠappui et de recherche Þ lɠçtablissement public Campus Condorcet ; 

¶ virement de -31,5 Mʁ en AE et CP du P172 Þ destination du P231 afin dɠabonder le financement des 

bourses sur critæres sociaux, au titre dɠune contribution a lɠçquilibre budgçtaire global des 

programmes relevant du ministære de lɠenseignement supçrieur et de la recherche. 

  

Annulations  : 

  

En 2024, les annulations de crçdits portant sur le P172 se sont çlevçes Þ 501,02 Mʁ en AE et CP. 

  

¶ Le dçcret n¯ 2024 -124 du 21 fçvrier 2024 a annulç 383,10 Mʁ en AE et CP. 

Les annulations ont portçes sur : 

¶ lɠintçgralitç de la rçserve initiale de prçcaution (225,54 Mʁ en AE et 203,78 Mʁ en CP) ; 

¶ 85,00  Mʁ en AE et 105,00 Mʁ en CP de crçdits dɠintervention de lɠANR (dçcret du 21 fçvrier). Comme vu 

supra, lɠannulation portant sur les crçdits de lɠANR a çtç attçnuçe par deux virements dɠun montant total 

de 55  Mʁ en provenance du P231 et du P150, ce qui porte la diminution nette de crçdits sur lɠANR Þ -30 Mʁ 

en AE et -50 Mʁ en CP ; 

¶ 72,50  Mʁ en AE et CP de contribution Þ ITER sur la brique OSI-IRI*, le MESR ayant notamment nçgociç avec 

la Commission europçenne un rççchelonnement de sa contribution Þ ITER ; 

¶ 0,06  Mʁ en AE et 2 Mʁ en CP sur la brique PRI « action 01  ¹. 

  

¶ La loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de finances de fin de gestion pour 2024 a annulç 117,92 Mʁ en AE 

et CP  de crçdits. 

Les annulations ont portçes sur : 

¶ 117,22 Mʁ de crçdits restant mis en rçserve Þ la suite des deux surgels de fçvrier et juillet 2024 ; 

¶ 0,70  Mʁ en AE et CP de crçdits disponibles destinçs Þ financer des transferts et mise Þ disposition de 

personnels du HCEA et du CNRS vers le P129.  

  

Au total, 6  % des crçdits du P172 ont çtç annulçs en 2024. 
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   ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

Des fonds de concours ont çtç rattachçs par arrètçs en cours de gestion sur le programme 172 Þ hauteur de 0,44 Mʁ 

en AE et CP au titre de  : 

¶ la participation au financement de la fète de la science (1-2-00360) pour 0,03  Mʁ en AE et en CP ; 

¶ la participation au projet NCP Academy (rçseau des Points de Contact Nationaux (PCN) impliquçs dans les 

dispositifs dɠaccompagnement dans le cadre dɠHorizon Europe (1-1-00330) pour 0,08  Mʁ en AE et en CP ; 

¶ la participation exceptionnelle de lɠInstitut des hautes çtudes pour la science et la technologie (IHEST) en 

vue de sa transformation dɠçtablissement public administratif en service Þ compçtence nationale pour 

0,35  Mʁ en AE et CP. 
  

Par ailleurs, une ann ulation de recette de -0,02  Mʁ a çtç opçrçe sur le fonds de concours n¯ 1-1-00330 « Contribution 

de lɠUnion europçenne au projet « Horizon Europe  ¹ ɝcoordination des rçseaux des points de contacts nationaux 

(PCN)" .  

  

Des attributions de produit pour diver s prestations (Prestations 2 -2-00492 AE = CP) ont çtç rattachçes au 

programme 172 pour 0,01  Mʁ. 

  

 

   RESERVE DE PRECAUTION ET FONGIBILITE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Mise en réserve initiale 0 225 536 845 225 536 845 0 203 777 374 203 777 374 

Surgels 0 307 014 669 307 014 669 0 328 774 140 328 774 140 

Dégels 0 -414 632 781 -414 632 781 0 -414 632 781 -414 632 781 

Réserve disponible avant mise en place du 
schéma de fin de gestion (LFR de fin d'année) 

0 117 918 733 117 918 733 0 117 918 733 117 918 733 

  

Mise en rçserve initiale : 

  

Un taux de mise en rçserve de 0,5 % a çtç appliquç sur les dispositifs suivants  : 

¶ la part de subvention pour charges de service public (SCSP) des opçrateurs correspondant Þ la masse 

salariale  ; 

¶ les crçdits CIFRE (conventions industrielles de formation par la recherche) ; 

¶ les crçdits relatifs aux remboursements de mises Þ disposition de personnels. 

  

Un taux de mise en rçserve de 5,5 % a çtç appliquç aux crçdits hors titre 2 en application des dispositions figurant 

dans lɠexposç gçnçral des motifs du projet de loi de finances pour 2024. 

  

La rçserve de prçcaution initiale du P172 sɠest çlevçe Þ 225,54 ʁ en AE et en 203,78 ʁ en CP. 

  

  

Çvolution de la mise en rçserve en cours de gestion : 

  

¶ Surgel et annulation du 21 fçvrier 2024  

  

En fçvrier 2024, la rçserve de prçcaution initiale a çtç abondçe par un surgel de 206,32  Mʁ en AE et 228,08 Mʁ en 

CP, portant la mise en rçserve totale Þ 431,86 Mʁ en AE et CP avant annulation. Puis, 383,10 Mʁ de crçdits mis en 

rçserve ont çtç annulçs par le dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 21 fçvrier 2024, dont lɠintçgralitç de la rçserve 
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initiale de prçcaution. Apræs annulation, la mise en rçserve rçsiduelle çtait de 48,76 Mʁ en AE et CP, positionnçe sur 

lɠaction 01 « PRI ¹ du P172. 

  

¶ Surgel du 16 juillet 2024  

  

En juillet 2024, un surgel de 100,00  Mʁ en AE et CP a çtç appliquç, portant la rçserve de prçcaution Þ 148,76 Mʁ en 

AE et CP et ventilçs ainsi : 

¶ 76,00  Mʁ sur les SCSP de 4 opçrateurs : CNRS (50 Mʁ), INRAE (16 Mʁ), INSERM (8,2 Mʁ), INRIA (1,8 Mʁ) ; 

¶ 11,10 Mʁ sur des crçdits initialement programmçs sur la brique OSI-IRI* ; 

¶ 12,90 Mʁ sur lɠaction 01 « PRI ¹. 

  

¶ Dçgel du 2 dçcembre 2024  
  

En parallæle de lɠexamen parlementaire du projet de loi de fin de gestion pour 2024, un dçgel de 31,53 Mʁ en AE et 

CP de la rçserve de prçcaution a çtç opçrç, permettant le virement, par dçcret du 22 novembre 2024, de ces crçdits 

vers le P231 afin dɠabonder le financement des bourses sur critæres sociaux. 

  

¶ Annulations et ouvertures dans le cadre de loi  n ̄2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de finances de fin de 

gestion pour 2024  
  

Enfin, la loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de finances de fin de gestion pour 2024 a opçrç une annulation totale 

de 117,92 Mʁ en AE et CP, dont 117,22 Mʁ de crçdits de la rçserve de prçcaution. 
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Dçpenses pluriannuelles 

 

CONTRATS DE PLAN ÇTAT-REGION (CPER) 

Génération 2015 - 2020 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Total Actions 207 813 200 
 

  
 

      

01 - Pilotage et animation 207 813 200 
 

  
 

      

Total Opérateurs 172 361 007 
 

  
 

      

IRD - Institut de recherche pour le 
développement 

1 437 000 
 

  
 

      

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

19 003 000 
 

  
 

      

INRAE - Institut national pour la 
recherche en agriculture, 
alimentation et environnement 

29 398 000 
 

  
 

      

CNRS - Centre national de la 
recherche scientifique 

50 358 000 
 

  
 

      

INRIA - Institut national de recherche 
en informatique et en automatique 

10 725 000 
 

  
 

      

IFREMER - Institut français de 
recherche pour l'exploitation de la 
mer 

6 765 000 
 

  
 

      

CIRAD - Centre de coopération 
internationale en recherche 
agronomique pour le 
développement 

2 601 000 
 

  
 

      

BRGM - Bureau de recherches 
géologiques et minières 

3 452 007 
 

  
 

      

CEA - Commissariat à l'énergie 
atomique et aux énergies 
alternatives 

48 622 000 
 

  
 

      

Total 380 174 207 

 

  

 

      

 

  

Génération 2021 - 2027 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Total Actions 250 471 179     36 861 469 37 609 373 151 952 603 143 878 668 

01 - Pilotage et animation 250 471 179     36 861 469 37 609 373 151 952 603 143 878 668 

Total Opérateurs 69 650 000     22 968 000 21 760 000 54 805 700 41 165 300 

IRD - Institut de recherche pour le 
développement 

      210 000 789 000 1 379 000 1 379 000 

INSERM - Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 

4 150 000     1 867 000 1 881 000 4 070 000 4 056 000 

INRAE - Institut national pour la 
recherche en agriculture, 
alimentation et environnement 

20 909 000     1 744 000 386 000 2 317 000 505 000 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 267   

 

 

Génération 2021 - 2027 

  Prévision 2024 Consommation 2024 Consommation cumulée 

Action / Opérateur Rappel 
du montant 

contractualisé 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d'engagement 

Crédits 
de paiement 

CNRS - Centre national de la 
recherche scientifique 

30 774 000     4 934 000 6 563 000 20 686 700 16 491 300 

INRIA - Institut national de recherche 
en informatique et en automatique 

3 860 000     110 000 124 000 297 000 298 000 

IFREMER - Institut français de 
recherche pour l'exploitation de la 
mer 

1 929 000     4 468 000 5 344 000 12 515 000 10 432 000 

CIRAD - Centre de coopération 
internationale en recherche 
agronomique pour le 
développement 

2 067 000     45 000 215 000 215 000 215 000 

BRGM - Bureau de recherches 
géologiques et minières 

4 061 000       166 000 505 000 316 000 

CEA - Commissariat à l'énergie 
atomique et aux énergies 
alternatives 

1 900 000     9 590 000 6 292 000 12 821 000 7 473 000 

Total 320 121 179     59 829 469 59 369 373 206 758 303 185 043 968 

 

  

Le tableau ci -dessus prçsente les crçdits CPER portçs par lɠaction 1 (y compris collectivitçs dɠoutre-mer pour præs de 

3 Mʁ et contrat de plan interrçgional Çtat-rçgions ɝ CPIER - Vallçe de la Seine pour 3 Mʁ, impliquant la rçgion 

Normandie et lɠÌle-de -France). La contribution au CPER apportçe par les opçrateurs du programme y figure 

çgalement. 

  

Les investissements rçalisçs par lɠÇtat, les rçgions, les autres collectivitçs territoriales et lɠUnion europçenne dans les 

domaines de lɠenseignement supçrieur, de la recherche et de lɠinnovation (ESRI) doivent őuvrer Þ un 

rapprochement des trois piliers q ue sont la formation, la recherche et lɠinnovation et participer ainsi, au sein dɠune 

sociçtç de la connaissance, au renforcement de la compçtitivitç et de lɠattractivitç des territoires. 

  

Les projets des CPER 2021 -2027  

  

Action 1  : 

  

Au titre du CPER 2021-2027, le montant contractualisç qui sɠçtablit Þ 250,47 Mʁ inclut 3 Mʁ au titre du CPIER 

impliquant la Rçgion Normandie et 2,3 Mʁ au titre du Triennal de Strasbourg. 

Ce montant se rçpartit comme suit : 36,67  Mʁ pour le financement des structures labellisçes de transfert et de 

diffusion technologique (sous -action 6) et 213,8  Mʁ pour le financement de programmes de recherche et de 

dçveloppement technologique (sous-action 3).  

  

En 2024, au titre des opçrations relevant du CPER 2021 ɝ 2027, 36,86  Mʁ dɠAE ont çtç engagçs et 37,61 Mʁ de CP 

ont çtç consommçs sur lɠaction 1 (dont CPIER de lɠordre de 0,4 Mʁ).  

  

Opçrateurs : 

  

Les donnçes prçsentçes dans les tableaux ci-dessus, sont des sommes dçclarçes par les opçrateurs et sont issues 

dɠune enquète mençe par les services du MESR. 
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SUIVI DES CREDITS DE PAIEMENT ASSOCIES A LA CONSOMMATION  

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (HORS TITRE 2)  

  
AE 2024 

  
CP 2024 

  

  

  AE ouvertes en 2024 * 
(E1) 

8 184 701 305 

  CP ouverts en 2024 * 
(P1) 

7 744 851 556 

  

  

  AE engagées en 2024 
(E2) 

8 068 054 900 

  CP consommés en 2024 
(P2) 

7 736 700 386 

  

  AE affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E3) 

0 

  dont CP consommés en 
2024 sur engagements 

antérieurs à 2024 
(P3 = P2 ï P4) 

921 390 000 

  

  AE non affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E4 = E1 ï E2 ï E3) 

116 646 405 

  dont CP consommés 
en 2024 sur 

engagements 2024 
(P4) 

6 815 310 386 

  

RESTES A PAYER 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 brut 
(R1) 

1 180 576 175 

  

Travaux de fin de gestion 
postérieurs au RAP 2023 

(R2) 

-460 054 

  

  

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 net 
(R3 = R1 + R2) 

1 180 116 121 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 
antérieurs à 2024 

(P3 = P2 ï P4) 

921 390 000 

 
 

= 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R4 = R3 ï P3) 

258 726 121 

  

  AE engagées en 2024 
 
 

(E2) 

8 068 054 900 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 2024 

 
(P4) 

6 815 310 386 

 
 

= 

Engagements 2024 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R5 = E2 ï P4) 

1 252 744 514 

  

  Engagements non couverts 
par des paiements 

au 31/12/2024 
(R6 = R4 + R5) 

1 511 470 635 

  

  

  

Estimation des CP 2025 
sur engagements non 

couverts au 31/12/2024 
(P5) 

1 485 590 420 

 
  
  
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2 
  
  
* LFI 2024 + reports 2023 + mouvements réglementaires + FdC + AdP + fongibilité asymétrique + LFR 

Estimation du montant 
maximal des CP 

nécessaires après 2025 
pour couvrir les 

engagements non 
couverts au 31/12/2024 

(P6 = R6 ï P5) 

25 880 215 

  

Sur le programme 172, les restes Þ payer fin 2024 (1  485,59  Mʁ) concernent principalement les versements en titre 

6 Þ destination de lɠAgence nationale de la recherche (ANR) (1 393,89  Mʁ), les versements de la premiære annuitç de 
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la seconde vague dɠopçrations (2024-2027) de la mesure « LPR çquipement  ¹ des IR* en titre 5 (79 Mʁ) ainsi que les 

CPER et divers marchçs pluriannuels (soutien logistique et immobilier, actions de communication et çtudes) 

(12,70 Mʁ). 

 

Concernant lɠçvaluation des CP Þ ouvrir en 2025 et au-delÞ pour la couverture dɠAE engagçes Þ fin 2024 (25,88 Mʁ), 

le calcul sɠappuie sur les dçcaissements prçvus et estimçs pour lɠANR et les dispositifs susmentionnçs. 
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Justification par action  

ACTION  

01 ɝ Pilotage et animation   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

01 ï Pilotage et animation   
  

463 675 505 
285 014 771 

463 675 505 
285 014 771 

  
  

346 077 634 
281 904 486 

346 077 634 
281 904 486 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 212 813 395 138 855 055 208 142 475 137 890 520 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 28 715 053 29 850 493 24 044 133 28 887 558 

Subventions pour charges de service public 184 098 342 109 004 562 184 098 342 109 002 962 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 56 172 903 25 071 765 39 755 881 24 274 998 

D®penses pour immobilisations corporelles de lô£tat   1 522 829   726 062 

Subventions pour charges d'investissement 56 172 903 23 548 936 39 755 881 23 548 936 

Titre 6 : D®penses dôintervention 194 689 207 118 590 578 98 179 278 116 618 027 

Transferts aux ménages 697 028 985 240 525 623 985 240 

Transferts aux entreprises 100 586 026 68 279 924 28 184 352 65 409 365 

Transferts aux collectivités territoriales 1 785 662 5 767 885 1 299 140 6 288 463 

Transferts aux autres collectivités 91 620 491 43 557 530 68 170 163 43 934 959 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res   2 497 372   3 120 940 

Dotations en fonds propres   2 497 372   3 120 940 

Total 463 675 505 285 014 771 346 077 634 281 904 486 

  

En 2024, deux çlçments expliquent principalement la variation constatçe entre la prçvision et la rçalisation : 
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¶ Bien quɠun important volume dɠAE a çtç inscrit pour lɠopçration de rçhabilitation du Val de Gràce, la 

consommation de ces crçdits nɠest pas attendue avant 2026 ; 

¶ lɠeffet des annulations de crçdits en gestion 2024 sur des dispositifs portçs par lɠaction 1. 

  

SOUS-ACTION N¯ 1, PROSPECTIVES, ÇTUDES : 4,94 Mʁ EN AE ET 4,14 Mʁ EN CP  

  

Observatoire des sciences et des techniques ( OST) du Haut conseil de lɠçvaluation de la recherche et de 

lɠenseignement supçrieur (HCERES) 

Lɠobservatoire, intçgrç au Haut conseil de lɠçvaluation de la recherche et de lɠenseignement supçrieur (HCERES) 

depuis 2015, conåoit et produit des indicateurs sur la recherche et le dçveloppement et les met Þ disposition du 

systæme franåais de recherche et dɠinnovation. 

En 2024, lɠOST du HCERES a bçnçficiç de 1,16 Mʁ en AE et CP. 

  

Acadçmie des technologies 

LɠAcadçmie des technologies est un çtablissement public administratif (EPA) de recherche crçç en 2006. Elle çclaire 

le dçbat public par des propositions et des recommandations pour une meilleure exploitation des technologies, 

notamment çmergentes. 

  

Lɠçtablissement est prçsentç au sein du volet « Opçrateurs ¹ des projets et rapports annuels de performance. 

Un montant de 1,32  Mʁ en AE et en CP lui a çtç versç en 2024 pour soutenir ses activitçs. 

  

Çtudes 

Cette enveloppe regroupe les crçdits dɠçtudes et dɠenquètes conduites par la direction gçnçrale de la recherche et 

de lɠinnovation (analyses des besoins en recherche, identification des opportunitçs, çvaluations des forces et 

faiblesses du systæme de recherche et des dispositifs de financement, dçfinition dɠambitions stratçgiques, 

comparaisons inte rnationales, çlaboration et calcul dɠindicateurs). 

  

La dçpense exçcutçe sur cette ligne sɠçlæve Þ 2,46 Mʁ en AE et 1,66 Mʁ en CP et concerne pour lɠessentiel lɠopçration 

PariSantç campus. 

  

Dans cette ligne, figurent çgalement des çtudes rçalisçes par lɠAcadçmie des technologies pour 0,6 Mʁ. 

  

SOUS-ACTION N¯ 2, ACTION EUROPEENNE ET INTERNATIONALE  : 6,30 Mʁ EN AE ET 6,21 Mʁ EN CP 

  

Les opçrations financçes au titre de lɠaction europçenne et internationale ont notamment çtç les suivantes : 

¶ 1,65 Mʁ au Collæge de France en exçcution de lɠavenant n¯ 6 Þ la convention quinquennale DGESIP / DGRI 

signçe en Novembre 2021 pour la mise en őuvre du programme  dɠaccueil en urgence des scientifiques et 

des artistes en exil (« programme PAUSE  ¹). Ce programme a financç depuis sa crçation plus de 1 100 projets 

dɠaccueil au bçnçfice de præs de 680 scientifiques (dont une part en renouvellement) accueillis dans plus 

de 130 çtablissements rçpartis dans toute la France mçtropolitaine ; 

¶ pour 2,55  Mʁ en AE et 2,54 Mʁ en CP, les actions bilatçrales de partenariats scientifiques, de mobilitç de 

chercheurs ou de doctorants  ; 

¶ pour 0,23  Mʁ, le soutien Þ lɠaction scientifique et universitaire en faveur de la francophonie, Þ travers le 

financement de lɠAgence universitaire de la francophonie (AUF)  ; le reste ayant çtç transfçrç sur le 

programme 150  ; 

¶ pour 1,87  Mʁ en AE et 1,79 Mʁ en CP, le remboursement de la rçmunçration et des missions de 45 « points 

de contact nationaux  ¹ (PCN) mis Þ disposition. 

  

 SOUS-ACTION N¯ 3, SOUTIEN ¾ LA RECHERCHE : 137,05 Mʁ EN AE ET 138,37 Mʁ EN CP 

  

Soutien aux programmes de recherche (çquipement) Þ travers des CPER 

En 2024, 31,97  Mʁ en AE et 32,80 Mʁ en CP ont çtç consacrçs au financement de ces projets. 
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Certains de ces crçdits ont çtç dçlçguçs sur les BOP locaux gçrçs par les DRARI sous lɠautoritç des recteurs de rçgion 

acadçmiques (RAA), pour un total de 14,24 Mʁ en AE et 14,57 Mʁ en CP. 

  

LɠInstitut des hautes çtudes scientifiques (IHES) 

LɠIHES, fondation reconnue dɠutilitç publique depuis 1981, a pour but de « favoriser et de faire effectuer des 

recherches scientifiques thçoriques dans les domaines suivants : mathçmatiques, physique thçorique, 

mçthodologie des sciences de lɠhomme, et toute discipline thçorique qui entretient des liens avec elles. 

Lɠaction de la fondation sɠexerce principalement par la mise Þ disposition de la communautç scientifique des 

professeurs et chercheurs de lɠInstitut, ainsi que de ressources matçrielles permettant de rçaliser des recherches. 

En 2024, 2,84  Mʁ en AE et CP ont çtç versçs Þ lɠçtablissement en soutien Þ son activitç et Þ son fonctionnement. 

  

Actions communes dɠanimation : 102,24 Mʁ en AE et 102,73 Mʁ en CP 

Les moyens dɠintervention de lɠadministration centrale de la recherche sont rçpartis entre : 

  

¶ le financem ent de programmes incitatifs nçcessitant un soutien particulier pour 74,34  Mʁ en AE et 74,33 Mʁ 

en CP a notamment çtç consacrç : 

  

- Þ la poursuite de la stratçgie nationale du numçrique et intelligence artificielle (IA) pour 17,1 Mʁ qui a permis de 

financ er pour lɠessentiel : 

¶ 14 Mʁ dont 10 Mʁ au profit de lɠINRIA pour le soutien Þ la souverainetç numçrique et, 4 Mʁ au profit de lɠANR 

en vue de conduire deux appels Þ projet (AAP) thçmatiques (IA et robotique)  ;  

¶ 2,4 Mʁ au profit du CNRS pour le rçseau des ingçnieurs en charge du support IA Þ Jean Zay ;  

- Þ la poursuite du renforcement de la connectivitç, de lɠinfrastructure et de lɠoffre de service des datacentres 

labellisçs dans le cadre du COSIN (Comitç Scientifique pour les Services et Infrastructures Numçriques) et Þ la 

structuration dɠoffres de cloud « Stockage et Traitement de Donnçes ¹ pour 14,6 Mʁ. 

Ces actions initiçes en 2023 dans le cadre de la politique de rationalisation et de mutualisation des infrastructures 

numçriques de lɠESR portçe par le CoSIN, permettent dɠaider Þ des projets de renforcement, dɠaccçlçration et de 

diffusion dɠactions cohçrentes avec la stratçgie CoSIN aupræs des çtablissements de lɠESR. 

- au renforcement des moyens aux laboratoires de sciences humaines et sociales  : 3,18 Mʁ ; 

- au GIS CPSV (Coordination des plates -formes en sciences du vivant)  : 3 Mʁ ; 

- au GIS IBISA pour un financement exceptionnel destinç Þ un AAP « jouvence dɠçquipement ¹ : 4 Mʁ ; 

- aux activitçs de lɠINSU (Institut national des sciences de lɠUnivers du CNRS) pour le systæme dɠobservation et 

dɠexpçrimentation pour la recherche en environnement (SOERE) et aux recherches sur le devenir des pesticides 

dans lɠenvironnement aux Antilles : 1,65 Mʁ ; 

- Þ lɠ« Enquète sociale europçenne et ESS ¹ : 0,74 Mʁ ; 

- Þ la cohorte en sciences humaines et sociales et sciences de la vie SHARE  : 0,29 Mʁ ; 

- au programme « Generations and Gender Program  ¹ : 0,06 Mʁ ; 

- au financement des plans santç dont principalement  :  

¶ les infrastructures nationales en biologie santç (INBS) et cohortes pour 15,8  Mʁ. 

 Le PIA / action Santç ɝ Biotechnologies a permis Þ partir de 2010 la crçation ou le dçploiement national de 17 INBS et 

9 Cohortes pour un montant de 615  Mʁ. Suite Þ lɠarrèt de ce financement en 2024, une çvaluation par un jury 

international a çtç mençe et a conclu Þ lɠintçrèt majeur de ces dispositifs.  

Le financement relai du fonctionnement est assurç dçsormais par le programme 172 permettant ainsi de pçrenniser les 

INBS et Cohortes sur la ligne relai PIA  ; 

¶ la recherche fondamental e utile Þ la lutte contre le cancer pçdiatrique via lɠINCA : 9 ,7 Mʁ (5 Mʁ rçcurrents et 

4,7 Mʁ issus de lɠamendement AN CF-1097) ;  

¶ la stratçgie dçcennale fin de vie suite Þ la RIM du 27/03/2024 : 0,5 Mʁ (puis 1 Mʁ (engagement 2024/2028) ;  

¶ le programme « PFMG / POPGEN : France mçdecine gçnomique ¹ : 0,85 Mʁ ; 

¶ le financement du GIS FC3R pour une expçrimentation animale : 0,5 Mʁ ; 

¶ la cohorte relative au plan autisme  : 1,08 Mʁ ; 

¶ le soutien au centre dɠçpidçmiologie sur les causes mçdicales de dçcæs pour son fonctionnement et la refonte 

de son systæme dɠinformations (CEPIDC) : 0,82 Mʁ ; 
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¶ les subventions de fonctionnement versçes Þ diverses structures reprçsentant des acteurs relais de la 

politique de recherche du MESR. A ce titre, ont çtç versçs pour 27,9 Mʁ en AE et 28,4 Mʁ en CP : 

 - la contribution du ministære chargç de la recherche Þ lɠexposition universelle dɠOSAKA 2025 : 1,8 Mʁ ; 

- la contribution de la France au programme « One Forest Vision  ¹ (programme quinquennal)  : versement de 2,2  Mʁ 

Þ lɠIRD ; 

 - les programmes internationaux pour 1,43  Mʁ, notamment sur les changements globaux, dont 0,75  Mʁ pour la 

Fondation franåaise pour la recherche sur la biodiversitç (FFRB), 0,25 Mʁ pour la Global Biodiversity Information 

Facility (GBIF), 0,23  Mʁ pour Future Earth, 0,2 Mʁ pour lɠInstitut du dçveloppement durable et des relations 

internationales (IDDRI)  ; 

-- la contribution de la DGRI  au dçveloppement de produits recherche dans les systæmes dɠinformation par lɠAgence 

de mutualisation des universitçs et çtablissements (AMUE) : 0,46 Mʁ ; 

- lɠAssociation Bernard Gregory : 0,36 Mʁ ; 

- le soutien Þ une coopçration franco-allemande renforcçe (Centre Marc Bloch, Centre dɠinformation et de 

recherche sur lɠAllemagne contemporaine ɝ CIRAC) : 0,12 Mʁ ; 

- lɠInstitut des Amçriques : 0,25 Mʁ ; 

- le Laboratoire national dɠessais (LNE) : 0,2 Mʁ ; 

- le Centre national de ressources et de rçsilience (CNRR) : 0,2 Mʁ ; 

- le soutien au dispositif « çgalitç paritç discrimination ¹ : 0,17 Mʁ ; 

- une subvention Þ lɠInternational Science Council (ISC) : 0,1 Mʁ ; 

- la prise en charge des secrçtariats internationaux des IPC/JPI (Initiatives de Programmation Conjointe) dans le cadre 

de la mise en place du programme cadre Horizon Europe 2021 ɝ 2027  : 0,081 Mʁ ; 

- en CP seuls, le CIRC : 0,8 Mʁ ; 

  

Sɠy sont ajoutçs des financements additionnels et/ou exceptionnels : 

-5 Mʁ pour lɠIFREMER, complçment de SCSP vouç Þ soutenir les programmes de recherche faisant appel Þ la flotte 

ocçanique, compte tenu de la forte inflation des prix du carburant ; 

-4 Mʁ pour lɠIPEV pour la stratçgie polaire ; 

-3 Mʁ pour le CIRAD complçment de SCSP pour accompagner la mission dɠexpertise et dɠappui aux politiques 

publiques  ; 

-3,5 Mʁ pour le BRGM pour soutenir la politique salariale de lɠçtablissement ; 

-1 Mʁ pour lɠInstitut Pasteur de Lille ; 

-0,567  Mʁ pour IFREMER afin de prçparer lɠUNOC (Confçrence des Nations Unies sur lɠOcçan). 

  

SOUS-ACTION N¯ 4, SUPPORT DU PROGRAMME : 22,55  Mʁ EN AE ET 21,94 Mʁ EN CP 

  

Cette enveloppe intægre les crçdits de fonctionnement des services du ministære de lɠenseignement supçrieur et de 

la recherche. Ils financent les dçpenses de fonctionnement de lɠadministration centrale et des dçlçguçs rçgionaux 

acadçmiques Þ la recherche et Þ lɠinnovation (DRARI) en DOM et COM, les dçpenses de communication et les frais 

de mission.  

  

Fonctionnement du site Descartes  

Les crçdits de fonctionnement et de communication de lɠadministration centrale du ministære, pour les services en 

charge de lɠenseignement supçrieur et de la recherche, sont regroupçs sur le programme 172 (contrairement aux 

dçpenses du personnel regroupçes sur le programme 150). 

Ils financent les moyens n çcessaires au fonctionnement du site Descartes (notamment : fluides, gardiennage, 

nettoyage, chauffage, çlectricitç, etc.), les frais de bureautique (impression, routage, reprographie), les frais de 

dçplacement des services (direction gçnçrale de la recherche et de lɠinnovation ɝ DGRI ɝ, direction gçnçrale de 

lɠenseignement supçrieur et lɠinsertion professionnelle ɝ DGESIP ɝ, service de la coordination des stratçgies de 

lɠenseignement supçrieur et de la recherche (SCSESR/SIES) commun Þ la DGESIP et Þ la DGRI) et du cabinet de la 

ministre. Ils ne comprennent pas les dçpenses dɠinvestissement, imputçes sur le programme 214. 

  

Globalement, la dçpense exçcutçe en 2024 pour le fonctionnement du site de la rue Descartes sɠçlæve Þ 10,80 Mʁ 

en AE et 10,10 Mʁ en CP. 
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Rapportçs Þ lɠeffectif quɠaccueille le site (soit 848 personnes), les crçdits reprçsentent en 2024 en moyenne 10 kʁ 

par agent.  

  

Communication  

Ces dçpenses qui se sont çlevçes Þ 1,96 Mʁ en AE et 2 Mʁ en CP rçpondent aussi bien Þ des besoins de 

communicatio n interne (une partie des abonnements, panoramas et revues de presse, veilles presse instantançe et 

documentaire, scripts, etc du cabinet) quɠÞ lɠexigence dɠune communication renforcçe vers les publics usagers ou 

prescripteurs.  

Les Jeux olympiques et paral ympiques de Paris 2024 ont conduit Þ des dçpenses exceptionnelles : animation du 

stand du MESR au Club France de la Villette, un partenariat mçdia avec France TV ou la valorisation des çtudiants 

sportifs de haut niveau.  

En outre, la contribution Þ la campagne de recrutement sur les mçtiers dɠenseignants, lancçe par lɠÇducation 

nationale, a gçnçrç une dçpense importante en fin dɠannçe 2024. 

  

Parmi les autres dçpenses, figurent : 

¶ les opçrations dɠampleur nationale, çvçnementielles et rçcurrentes exigeant des relations presse et 

publiques ambitieuses (on peut citer la Fète de la science dont le volet partenariats continue Þ se 

dçvelopper avec de grands mçdias gçnçralistes et jeunesse, le prix Iræne Joliot-Curie, les Journçes des arts 

et de la culture, le prix le Goùt des sciences, le prix Pçpite ou encore lɠorganisation des vőux de la ministre 

aux acteurs de lɠESR au musçe du quai Branly) ; 

¶  des dçpenses pour le compte des directions gçnçrales (portraits des personnels de la DGRI, brochures pour 

la DGESIP et la  DGRH, financement de la prçsence en salons de stands Mon Master de la DGESIP, etc.) ; 

¶ La maintenance des 5 sites web, mais aussi la refonte des deux sites web vitrines du MESR (esr.gouv.fr et 

etudiant.gouv.fr), en phase avec le dçploiement du systæme de design de lɠÇtat (DSFR) du Service 

dɠinformation du Gouvernement.  

  

Dçlçguçs rçgionaux acadçmiques Þ la recherche et Þ lɠinnovation (DRARI) 

Les dçpenses dçdiçes au fonctionnement des DRARI qui permettent de prendre en charge les frais de transport et 

de dçplacement, les fournitures et le petit çquipement, les besoins en renouvellement de matçriel informatique, se 

sont çlevçs Þ 0,06 Mʁ en AE et 0,07 Mʁ en CP. Ces dçpenses concernent les seules DRARI de Guyane, Polynçsie et 

Nouvelle -Calçdonie, les autres DRARI çtant prises en charge par le programme 214 « Soutien de la politique de 

lɠçducation nationale ¹. 

  

La sous-action intægre çgalement le remboursement conventionnç des opçrateurs pour les conseillers scientifiques 

mis Þ disposition (MAD) aupræs de lɠadministration centrale pour 9,73  Mʁ en AE et 9,77 Mʁ en CP, soit pour 108 

agents (61 venant dɠçtablissements publics de recherche, 40 dɠçtablissements publics dɠenseignement supçrieur, 3 

de fondations de recherche, 2 dɠune autre administration, 1 dɠune association et 1 dɠun centre hospitalier public). 

  

SOUS-ACTION N¯ 5, ANIMATION SCIENTIFIQUE  : 14,17 Mʁ EN AE ET 14,18 Mʁ EN CP 

  

Les opçrations financçes au titre de lɠanimation scientifique concernent trois natures de dçpenses : 

  

1. Les dçpenses dçdiçes Þ la mise en őuvre du plan national pour la science ouverte (PNSO ) qui se sont çlevçes 

Þ 4,01 Mʁ en AE et 4,02 Mʁ en CP et ont subventionnç des entitçs publiques et privçes, concernant 

notamment  : 

¶ le GIS Fonds national pour la science ouverte  ; 

¶ la doitification, cɠest-Þ- dire lɠattribution dɠun identifiant numçrique, des thæses de doctorat franåaises 

çlectroniques ; 

¶ le dçcaviardage des images dans le catalogue Persçe 2025 ; 

¶ lɠorganisation des assises nationales de la donnçe ; 

¶ le Sçminaire çcosystæme recherche datagouv ; 

¶ lɠassociation Wikimedia France qui mæne des actions de renfort de lɠacculturation Þ Wikipedia dans 

lɠenseignement supçrieur ; 
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¶ le projet « repçrer et analyser les articles scientifiques problçmatiques ¹ ; 

¶ le soutien Þ lɠassociation Fondation europçenne de la science (FES). 

  

2) Les dçpenses dɠinformation scientifique et technique (IST) se sont çlevçes Þ 0,98 Mʁ en AE et CP et ont financç : 

¶ le dçveloppement de la plateforme HAL (diffusion dɠarticles scientifiques pluridisciplinaires)  ; 

¶ le fonctionnement de lɠOpen Çdition ; 

¶ le fonctionnement et le dçveloppement de lɠinfrastructure de recherche Mçtopes (MRSH de Caen) 

(Universitç de Caen) ; 

¶ le fonctionnement et le dçveloppement de lɠ Unitç dɠAppui et de Recherche (UAR PERSEE) pour le 

renouvellement des matçriels de numçrisation. 

  

3) Regroupçs sur lɠaction 1 du programme depuis la LFI2016, les crçdits dçdiçs Þ couvrir la licence nationale nçgociçe 

par lɠAgence bibliographique de lɠenseignement supçrieur (ABES) avec lɠçditeur acadçmique Çlsevier ont reprçsentç 

9,18 Mʁ en AE et CP. Cette dçpense correspond Þ la part mutualisçe de la licence, bçnçficiant aux opçrateurs de 

recherche.  

  

SOUS-ACTION N¯ 6, SOUTIEN A LɠINNOVATION : 18,51 Mʁ EN AE ET 20,21 Mʁ EN CP 

  

La consommation de cet te sous-action a fait lɠobjet dɠune diminution de 1,52 Mʁ en AE liçe Þ un mouvement technique 

sur AE recyclçe au titre du dispositif « concours crçation dɠentreprise ¹. 

  

Transferts de technologie CPER  

Les crçdits dɠintervention concernant le transfert de technologie sɠinscrivent dans la gçnçration des contrats de 

projets Çtat-rçgion (CPER) 2021-2027.  

Les dçpenses couvertes sont principalement des dçpenses de fonctionnement et dɠinvestissement dans le cadre de 

la mission de service public (conseil, diagnostic) effectuçe par les structures de diffusion technologique, quɠil sɠagisse 

des Centres de ressources technologiques (CRT), des cellules de diffusion technologique, des plates -formes 

technologiques ou dɠautres formes dɠorganisation permettant de favoriser le transfert entre la recherche publique 

et les PME. 

En 2024, les crçdits consacrçs Þ cette action ont çtç de 4,89 Mʁ en AE et 4,81 Mʁ en CP.  

  

Concours de crçation dɠentreprises (iLab) 

Organisç dans toute la France, le concours rçcompense et accompagne les meilleurs projets de crçation 

dɠentreprises sɠappuyant sur des technologies innovantes. Depuis 2021, ce Concours dɠinnovation i-Lab est inclus 

dans le pçrimætre du Programme dɠinvestissement dɠavenir (PIA 4) et les crçdits sont portçs par le programme 425 

« Financement structurel des çcosystæmes dɠinnovation ¹, qui regroupe un ensemble de dispositifs dɠaide aux 

entreprises innovantes, sous lɠçgide du SGPI. 

Le programme 172 continue dɠhonorer les paiements ayant trait aux çditions antçrieures Þ 2021, jusquɠÞ extinction 

des engagements pris. En 2024, le reste Þ verser sur la convention millçsimçe 2018 a çtç de 0,27 Mʁ en CP. 

Techniquement, dans chorus, ce dispositif supporte une minoration dɠAE antçrieurs au prçsent exercice pour un 

montant de -1,52 Mʁ. 

  

Soutien aux incubateurs  

Crççs en 1999, date de lancement des projets « Incubation et capital amoråage des entreprises technologiques ¹, 

les 19 incubateurs en activitç sont rçpartis sur lɠensemble du territoire. Ils sont financçs par une subvention destinçe 

Þ soutenir leur activitç. 

Les dçpenses dɠintervention consacrçes Þ ce dispositif se sont çlevçes en 2024 Þ 4,20 Mʁ en AE et 4,19 Mʁ en CP. 

  

Pòles Universitaires dɠInnovation 

Cette mesure LPR consacrçe aux pòles universitaires dɠinnovation (PUI) est venue complçter les financements 

allouçs au dispositif pour un montant de 10,93 Mʁ. 
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SOUS-ACTION N¯ 7, DISPOSITIFS DɠAIDE AUX JEUNES SCIENTIFIQUES : 69,55  Mʁ EN AE et 64,96 Mʁ EN CP 

  

Conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE)  

Pour rappel, une convention industrielle de formation par la recherche (CIFRE) a pour objet de cofinancer la 

formation dɠun ou dɠune doctorant(e) recrutç(e) par une structure du monde çconomique çtablie sur le territoire 

franåais. Celle-ci embauche le ou la doc torant(e) pour lui confier une mission de recherche sɠinscrivant dans sa 

stratçgie de R&D et qui servira de support Þ la prçparation dɠune thæse de doctorat. La mission confiçe au ou Þ la 

doctorant(e) sɠinscrit dans le cadre dɠune collaboration avec un laboratoire de recherche acadçmique extçrieur Þ 

lɠemployeur qui est chargç de lɠencadrement scientifique du ou de la doctorant(e). 

  

Le ou la doctorant(e) est recrutç(e) en contrat Þ durçe indçterminçe ou en contrat Þ durçe dçterminçe de 3 ans 

avec un salaire  brut minimum annuel en 2024 de 25  200  ʁ (2 100 ʁ/mois). La structure employeuse reåoit une 

subvention de lɠÇtat de 14 000  ʁ par an durant trois annçes. La gestion de ce dispositif est confiçe par convention 

de mandat Þ lɠAssociation nationale de la recherche et de la technologie (ANRT). Une convention cadre de mandat 

triennale entre le MESR et lɠANRT signçe en 2022 encadre ce dispositif. 

  

Le dispositif CIFRE est de plus en plus plçbiscitç. Ainsi, le nombre de demandes progresse fortement depuis de 

nombreu ses annçes et montre ainsi, le grand intçrèt, tant des entreprises (y compris associations et collectivitçs), 

des opçrateurs de recherche publique, que des jeunes diplòmçs pour cet outil de la recherche partenariale. Depuis 

2010, il y a ainsi 25  % de docto rants CIFRE en plus, tous domaines confondus, qui sont financçs annuellement. 

  

Lɠobjectif de 1 850 nouvelles CIFRE fixç par la loi de programmation pour la Recherche (LPR) a çtç dçpassç puisque 

1 857 CIFRE ont çtç accordçes en 2024. Pour rappel, dans le cadre de la LPR, et afin de soutenir de maniære pçrenne 

la montçe en puissance du dispositif, il a çtç prçvu un renforcement sensible du dispositif depuis 2021, avec la 

perspective dɠune augmentation de 50 % du nombre de thæses CIFRE pour atteindre 2 150 CIFRE par an en 2027 

soit une augmentation dɠenviron +100 nouvelles CIFRE par an. 

  

Le budget exçcutç en 2024 sɠçlæve Þ 69,55 Mʁ en AE et 64,96 Mʁ en CP. 

Il comprend les paiements des conventions et les frais de gestion du 16 novembre 2023 au 15 novembre 202 4. Les 

frais de gestion de lɠANRT regroupent les salaires, les frais gçnçraux, les frais dɠanimation et de formation, et ont 

reprçsentç 4,20 % du montant total des conventions.  

  

  

SOUS-ACTION N¯ 8, RENFORCEMENT DES LIENS ENTRE SCIENCE ET SOCIETE : 11,94 Mʁ EN AE et 11,89 Mʁ EN CP 

  

Institut des hautes çtudes pour la science et la technologie (IHEST) 

En 2024 lɠIHEST, transformç en service Þ compçtence nationale (SCN) rattachç Þ lɠadministration centrale a exçcutç, 

pour ses dçpenses de fonctionnement, un montant de 0,8  Mʁ. Pour rappel, les dçpenses de masse salariale ont çtç 

transfçrçs (0,95 Mʁ) vers le T2 du programme 150 au PLF 2024. 

  

Lɠçtablissement est prçsentç au sein du volet « Opçrateurs ¹ des projets et rapports annuels de performances. 

  

Actions relatives au dialogue entre science, recherche et sociçtç  

Lɠenveloppe consacrçe au dialogue entre science, recherche et sociçtç sɠçlæve globalement (dçpenses exçcutçes 

aux niveaux central ou dçconcentrçs) Þ 8,83 Mʁ en AE et 8,78 Mʁ en CP. 

  

En 2024, le ministære a poursuivi sa stratçgie de dçploiement du label « science avec et pour la sociçtç (SAPS) ¹, 

avec le financement de 26 projets portçs par 30 çtablissements labellisçs, pour un budget total de 5,8 Mʁ. Accordçe 

pour trois ans et assorti e dɠune dotation budgçtaire annuelle, la labellisation SAPS vise Þ renforcer la structuration 

du paysage institutionnel Þ travers la crçation dɠun rçseau partenarial adossç aux sites universitaires et Þ faciliter le 

dçploiement des politiques publiques en faveur du dialogue entre sciences, recherche et sociçtç au cőur des 

territoires. En comptant la premiære vague, le ministære aura soutenu 38 çtablissements Þ travers cette politique 

publique, couvrant toutes les rçgions mçtropolitaines et ultramarines Þ lɠexception de la Guyane et de La Rçunion. 
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De plus, le ministære soutient les associations qui partagent la culture scientifique et renouvellent le dialogue entre 

sciences, recherche et sociçtç. Ces partenaires associatifs fçdærent Þ travers la France des chercheurs, des çtudiants, 

des professionnels de la mçdiation et de lɠinformation scientifique, des acteurs de lɠçducation et de la culture et de 

nombreux bçnçvoles. En 2024, lɠappel Þ projets destinç Þ ces associations a permis de financer 28 associations, Þ 

hauteur de 0,83  Mʁ. Ces associations sont variçes, certaines çtant rçgionales et dɠautres dɠenvergure nationale, les 

plus grandes employant de 20 Þ 30 salariçs, certaines mobilisant jusquɠÞ un millier de bçnçvoles. 

  

En complçment, pour 1,35 Mʁ, un programme dɠactions nationales Þ fort rayonnement territorial a çtç financç pour 

la 33 e çdition de la Fète de la science (octobre 2024), sur le thæme « Ocçans de savoirs ¹ (en amont de la confçrence 

mondiale sur lɠocçan de 2025, UNOC25 Þ Nice) : 

  

¶ Çdition et diffusion Þ 63 000 exemplaires de la bande dessinçe « Sciences en bulles  ¹ valorisant les travaux 

de 7 doctorants sur lɠeau (« lɠeau dans tous ses çtats ¹); 

¶ Soutien Þ lɠorganisation de villages des sciences renforcçs Þ Brest, Þ La Rçunion, en Guyane, en Val de Loire, 

et Þ Wallis et Futuna (en plus des autres) ; 

¶ Partenariat çditorial avec The Conversation France ; 

¶ Diffusion dɠun spot publicitaire sur BFMTV aux heures de grand çcoute pour promouvoir la Fète de la 

science.  

  

Lɠenveloppe a permis de dçvelopper un programme de dçcouverte des sciences et dɠapprofondissement de la 

culture scientifique  pour les scolaires  : 

¶ Dans des çcoles des quartiers prioritaires de la ville (QPV), avec des doctorants dans les classes, projet lancç 

en 2024 pour 4 ans, pour 280  kʁ ; 

¶ Dans les collæges et lycçes, avec le dispositif « sciences Þ lɠçcole ¹ qui a çtç renforcç, pour 100 kʁ ; 

¶ Par la participation Þ lɠorganisation des Olympiades internationales de physique, IPho2025, destinçes aux 

meilleurs lycçens du monde et parrainç par 6 prix Nobel franåais, pour 100 kʁ. 

  

Enfin, le ministære çtait prçsent au sein du Club France Þ Paris La Villette pendant les JOP, avec des actions de 

mçdiation en partie financçes par cette enveloppe, pour prçsenter la recherche sur la haute performance en sport. 

Le succæs a çtç significatif avec plus de 12 000 visiteurs sur le stand. ¾ cette occasion, 5 000 bandes dessinçes 

« Sciences en bulles  ¹ sur le thæme « sport et science  ¹ ont çtç distribuçes au grand public pour faire dçcouvrir la 

science de maniære ludique et accessible. 

  

 LɠÇtablissement public du Palais de la Porte Dorçe (EPPD) : 2,31 Mʁ  

Il sɠagit de la subvention pour charge de service public SCSP versçe par le MESR Þ cet çtablissement. 

  

 

 

ACTION  

02 ɝ Agence nationale de la recherche   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

02 ï Agence nationale de la recherche   
  

1 349 700 000 
1 233 363 622 

1 349 700 000 
1 233 363 622 

  
  

1 086 000 000 
964 203 622 

1 086 000 000 
964 203 622 

  

Lɠaction 02 du programme 172 porte les crçdits de fonctionnement (titre 3) et dɠintervention (titre 6) destinçs Þ 

lɠAgence nationale de la recherche (ANR). 
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LɠANR oriente son action vers les çtablissements publics de recherche et les entreprises, dans le cadre dɠune double 

mission  : soutenir des projets pour produire de nouvelle s connaissances et savoir -faire, en cohçrence avec les 

prioritçs nationales en matiære de recherche ainsi quɠavec la politique europçenne et internationale du 

Gouvernement en matiære dɠenseignement supçrieur, de recherche et dɠinnovation, et favoriser les interactions 

entre laboratoires publics et laboratoires dɠentreprises en dçveloppant les collaborations. 

  

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 çtait de 1 349,70  Mʁ en AE et 1 086,00  Mʁ en CP. 

LɠANR sɠest vu attribuç au titre de 2024 une subvention de 1 233,36  Mʁ dont 964,20 Mʁ effectivement versçs en 

2024.  

  

Lɠçcart constatç entre lɠexçcution et la LFI (-116,34 Mʁ en AE et -121,80 Mʁ en CP) correspond Þ : 

¶ une annulation dans le cadre du dçcret du 21 fçvrier 2024 de -158,10 Mʁ en AE et de -163,59 Mʁ en CP 

portant sur les crçdits de la mise en rçserve initiale (-73,10 Mʁ en AE et -58,59  Mʁ en CP) et sur -85,00  Mʁ en 

AE et -105,00 Mʁ en CP de crçdits dɠintervention disponibles ; 

¶ un virement par les dçcrets des 23 et 29 fçvrier 2024 de +55,00 Mʁ en AE et CP en provenance du P231 et 

P150 Þ destination des crçdits dɠintervention de lɠANR afin de modçrer lɠeffet de lɠannulation du 21 fçvrier 

2024, ce qui porte la diminution nette de crçdits sur lɠANR Þ -30 Mʁ en AE et -50 Mʁ en CP ; 

¶ un redçploiement de crçdits de -13,24 Mʁ en AE et -13,20 Mʁ en CP en provenance des dçpenses 

dɠintervention de lɠANR au bçnçfice des opçrateurs et organismes du P172. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 40 000 000 38 938 000 40 000 000 38 938 000 

Subventions pour charges de service public 40 000 000 38 938 000 40 000 000 38 938 000 

Titre 6 : D®penses dôintervention 1 309 700 000 1 194 425 622 1 046 000 000 925 265 622 

Transferts aux autres collectivités 1 309 700 000 1 194 425 622 1 046 000 000 925 265 622 

Total 1 349 700 000 1 233 363 622 1 086 000 000 964 203 622 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement çtait de 40 Mʁ en AE et CP. 

Les subventions finalement versçes Þ lɠANR en 2024 Þ ce titre sɠçlævent Þ 38,94 Mʁ en AE et CP. 
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Lɠçcart constatç avec la LFI correspond Þ lɠannulation de la mise en rçserve dans le cadre du dçcret du 21 fçvrier 

2024.  

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION  

  

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 au titre des dçpenses dɠintervention çtaient de 1 309,70  Mʁ en AE et de 

1 046,00  Mʁ en CP. 

Les crçdits versçs Þ lɠANR en 2024 Þ ce titre sɠçlævent Þ 1 194,43 Mʁ en AE et 925,27 Mʁ en CP. Le volet opçrateur 

dçtaille leur utilisation. 

Lɠçcart constatç avec la LFI correspond Þ : 

¶ une annulation dans le cadre du dçcret du 21 fçvrier 2024 de -157,03 Mʁ en AE et de -162,53 Mʁ en CP 

portant sur les crçdits de la mise en rçserve initiale (-72,03  Mʁ en AE et -57,53  Mʁ en CP) et sur -85,00  Mʁ en 

AE et -105,00 Mʁ en CP de crçdits dɠintervention disponibles ; 

¶ un virement par les dçcrets des 23 et 29 fçvrier 2024 de +55,00 Mʁ en AE et CP en provenance du P231 et 

P150 Þ destination des crçdits dɠintervention de lɠANR afin de modçrer lɠeffet de lɠannulation du 21 fçvrier 

2024, ce qui porte la diminution nette de c rçdits sur lɠANR Þ -30 Mʁ en AE et -50 Mʁ en CP ; 

¶ un redçploiement de crçdits de -13,24 Mʁ en AE et -13,20 Mʁ en CP en provenance des dçpenses 

dɠintervention de lɠANR au bçnçfice des opçrateurs et organismes du P172. 

  

 

 

ACTION  

11 ɝ Recherches interdisciplinaires et transversales   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

11 ï Recherches interdisciplinaires et 
transversales 

  
  

82 765 740 
80 709 767 

82 765 740 
80 709 767 

  
  

82 765 740 
80 709 767 

82 765 740 
80 709 767 

  

La dçmarche scientifique porte en soi le besoin de croisements et dɠinteractions entre les connaissances, les 

mçthodes et les outils que les progræs scientifiques ont permis de dçvelopper pour lɠçtude de chaque objet et 

champ disciplinaire.  

Sɠappuyant sur une expertise approfondie et renouvelçe dans chaque domaine, la dynamique interdisciplinaire est 

ainsi une des grandes caractçristiques de la recherche scientifique du XXIe siæcle. Elle rçpond Þ la mobilisation de 

lɠensemble des compçtences et outils scientifiques pour contribuer aux rçponses aux grands enjeux auxquels notre 

sociçtç est confrontçe. 

 

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 11 du programme 172 çtait de 82,77 Mʁ en AE et en CP, 

intçgralement positionnçs sur du titre 3. Les crçdits finalement versçs en 2024 au titre de cette action sɠçlævent Þ 

80,71 Mʁ en AE et CP, intçgralement versçs sur du titre 3.  

 

Lɠçcart constatç entre lɠexçcution et le LFI (-2,06  Mʁ) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-1,35 Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 2 1 

fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de 1,00 Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion pour 2024,  

¶ dɠajustements entre actions sur le programme (+0,30 Mʁ). 
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CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 82 765 740 80 709 767 82 765 740 80 709 767 

Subventions pour charges de service public 82 765 740 80 709 767 82 765 740 80 709 767 

Total 82 765 740 80 709 767 82 765 740 80 709 767 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 80,71 Mʁ en 

AE et CP. 

  

ɝ CNRS : 56,93  Mʁ ; 

ɝ CEA : 23,78  Mʁ. 

  

 

 

ACTION  

12 ɝ Diffusion, valorisation et transfert des connaissances et des technologies   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

12 ï Diffusion, valorisation et transfert 
des connaissances et des 
technologies 

  
  

171 520 900 
167 818 260 

171 520 900 
167 818 260 

  
  

171 520 900 
167 818 260 

171 520 900 
167 818 260 

  

La France mæne une politique ambitieuse en matiære de science ouverte, formalisçe par le deuxiæme Plan national 

pour la science ouverte lancç par le ministære de lɠEnseignement supçrieur et de la Recherche en juillet 2021, dans 

le prolongement du premier plan de 2018 dont un  bilan complet a çtç publiç. Ce plan sɠorganise autour de quatre 

axes : gçnçraliser lɠaccæs ouvert aux publications ; structurer, partager et ouvrir les donnçes de la recherche ; ouvrir 

et promouvoir les codes sources produits par la recherche  ; transforme r les pratiques pour faire de la science 

ouverte le principe par dçfaut. 
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Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 12 du programme 172 çtait de 171,52 Mʁ en AE et en CP, 

intçgralement positionnçs sur du titre 3. Les crçdits finalement versçs en 2024 au titre de cette action sɠçlævent Þ 

167,82 Mʁ en AE et CP, intçgralement versçs sur du titre 3.  

 

Lɠçcart constatç entre lɠexçcution et la LFI (-3,70  Mʁ) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-2,71 Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 21 

fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de -1,66 Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion pour 2024,  

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (+0,67 Mʁ). 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 171 520 900 167 818 260 171 520 900 167 818 260 

Subventions pour charges de service public 171 520 900 167 818 260 171 520 900 167 818 260 

Total 171 520 900 167 818 260 171 520 900 167 818 260 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 167,82 Mʁ en 

AE et en CP.  

  

Le dçtail par opçrateur est le suivant : 

ɝ BRGM : 16,82 Mʁ ; 

ɝ CNRS : 56,93  Mʁ ; 

ɝ CIRAD  : 5,38 Mʁ ; 

ɝ IFREMER : 4,53 Mʁ ; 

ɝ INED : 2,30 Mʁ ; 

ɝ INRAE : 16,72 Mʁ ; 

ɝ INRIA  : 19,23 Mʁ ; 

ɝ INSERM : 14,44 Mʁ ; 

ɝ IRD : 31,46 Mʁ. 
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ACTION  

13 ɝ Grandes infrastructures de recherche   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

13 ï Grandes infrastructures de 
recherche 

  
  

377 705 000 
369 223 787 

377 705 000 
369 223 787 

  
  

317 705 000 
310 073 787 

317 705 000 
310 073 787 

  

Les infrastructures de recherche sont des outils dont le premier objectif est de mener une recherche dɠexcellence 

et dɠassurer une mission de service pour une ou plusieurs communautçs scientifiques. Ces infrastructures 

constituent des outils de recherche mutualisçs Þ la frontiære des connaissances technologiques et scientifiques. Leur 

coùt de construction et dɠexploitation est tel quɠil justifie un processus de dçcision et de financement concertç au 

niveau national et çventuellement europçen ou international. Lɠçdition 2021 de la Feuille de route stratçgique 

nationale des infrastructures de recherche compt e 108 objets labellisçs. 

  

Les infrastructures de recherche faisant lɠobjet dɠun suivi budgçtaire particulier sont dorçnavant identifiçes sous le 

label IR*.  

La prçsente action 13 retrace plus particuliærement : 

¶ les IR* financçes en titre 3 ; 

¶ la part T6 de lɠIR* GENCI ; 

¶ les IR* financçes en titre 7. 

  

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 13 du programme 172 çtait de 377,71 Mʁ en AE et de 317,71 Mʁ 

en CP, dont  : 

¶ 241,78 Mʁ en AE et CP positionnçs sur le titre 3, 

¶ 120 Mʁ en AE et 40 Mʁ positionnçs sur le titre 5, 

¶ 15,93 Mʁ en AE et CP sur le titre 6, 

¶ 20 Mʁ en CP sur le titre 7. 

  

Les subventions versçes en 2024 au titre de cette action sɠçlævent Þ 369,22 Mʁ en AE et Þ 310,07 Mʁ en CP, dont : 

¶ 236,33  Mʁ en AE et CP en titre 3,  

¶ 38,84  Mʁ en Aʁ et CP en titre 5,  

¶ 15,05 Mʁ en AE et CP en titre 6, 

¶ 79,00  Mʁ en AE et 19,85 Mʁ en CP sur le titre 7. 

  

Lɠçcart constatç entre lɠexçcution et la LFI (-8,48  Mʁ en AE et -7,63  Mʁ en CP) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-8,53  Mʁ en AE et -7,75  Mʁ en CP) dans le cadre du dçcret 

dɠannulation n¯ 2024 -124 du 21 fçvrier 2024, 

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (+0,05 Mʁ en AE et +0,12 Mʁ en CP). 

  

 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 283   

 

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 241 780 000 236 334 662 241 780 000 236 334 662 

Subventions pour charges de service public 241 780 000 236 334 662 241 780 000 236 334 662 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 120 000 000 38 840 000 40 000 000 38 840 000 

Subventions pour charges d'investissement 120 000 000 38 840 000 40 000 000 38 840 000 

Titre 6 : D®penses dôintervention 15 925 000 15 049 125 15 925 000 15 049 125 

Transferts aux entreprises 15 925 000 15 049 125 15 925 000 15 049 125 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res   79 000 000 20 000 000 19 850 000 

Dotations en fonds propres   79 000 000 17 619 355 16 850 000 

Dépenses de participations financières     2 380 645 3 000 000 

Total 377 705 000 369 223 787 317 705 000 310 073 787 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 en titre 3 pour le financement des IR* sɠçlævent Þ 236,33 Mʁ en AE 

et en CP.  

Le dçtail par opçrateur est le suivant : 

ɝ CEA : 57,23  Mʁ ; 

ɝ CNRS : 95,30  Mʁ ; 

ɝ IFREMER : 68,17 Mʁ ; 

ɝ INRIA  : 0,32 Mʁ ; 

ɝ IPEV : 5,42 Mʁ ; 

ɝ GIP RENATER : 9,90 Mʁ. 

 

 

DÇPENSES dɠINVESTISSEMENT 

 

La premiære annuitç de la deuxiæme vague dɠopçrations (2024-2027) de la mesure LPR « Çquipement des IR* ¹ a 

ouvert 120 Mʁ en AE et 40 Mʁ en CP en T5 en LFI 2024.  
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Les projets bçnçficiaires des engagements et paiements nets de mises en rçserve au titre de cette mesure sont les 

suivants  : 

¶ IR* INAIR  : projet ANVOLE Nouvel aVion pour lɠObservation Þ Long rayon dɠaction de lɠEnvironnement 

(CNRS)  : 41 Mʁ en AE et 1 Mʁ en CP ; 

¶ IR* GANIL ɝ SPIRAL 2 Projet DESIR et jouvence CYREN (CYclotron RENovation) (CEA et CNRS)  : Au total 

15 Mʁ en AE et 2 Mʁ en CP : 

ɝ CEA : 7,5 Mʁ en AE et 1 Mʁ en CP ; 

ɝ CNRS : 7,5 Mʁ en AE et 1 Mʁ en CP. 

¶ IR* SOLEIL ɝ Projet de jouvence SOLEIL II (CEA et CNRS)  : Au total, 50  Mʁ en AE et 32 Mʁ en CP : 

ɝ CEA : 14 Mʁ en AE et 8,96 Mʁ en CP ; 

ɝ CNRS : 36 Mʁ en AE et 23,04 Mʁ en CP. 

¶ IR* Flotte Ocçanographique Franåaise (FOF) Projet de navire ocçanique Þ capacitç glace « Michel Rocard  ¹ : 

10 Mʁ en AE et 2 Mʁ en CP ; 

¶ Projet ICONE Installation Compacte Neutrons (CEA)  : 1,84 Mʁ en AE et CP. 

 

Sur les 117,84 Mʁ en AE et 38,84 Mʁ en CP exçcutçs en 2024 au titre de la premiære annuitç de la deuxiæme vague : 

¶ 38,84  Mʁ en AE et CP ont çtç imputçs par le comptable en T5, catçgorie 53.  

En effet, un problæme technique dɠimputation entre la catçgorie 53 et la catçgorie 72 persiste dans CHORUS 

et les dossiers pointent toujours dans un premier temps sur la catçgorie 72. 

¶ 79 Mʁ dɠAE restent imputçs en catçgorie 72 dans CHORUS en lɠabsence de rçimputations en catçgorie 53 

par le comptable.  

 

 
 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

 

Les crçdits dɠintervention ont servi Þ financer la sociçtç civile GENCI (Grand Çquipement National de Calcul Intensif) 

qui met Þ disposition de træs gros calculateurs Þ destination des scientifiques franåais acadçmiques et industriels 

afin quɠils rçalisent des travaux de pointe nçcessitant lɠutilisation de simulation numçrique. Les moyens de calcul de 

GENCI sont rçpartis dans 3 centres, le Træs Grand Centre de Calcul (TGCC) du CEA, lɠInstitut du Dçveloppement et 

des Ressources en Informatique Scientifique (IDRIS) du CNRS et le Centre Informatique National de lɠEnseignement 

Supçrieur (CINES), çtablissement public Þ caractære administratif sous tutelle du MESRI. GENCI ne prend en charge 

que lɠinvestissement et la maintenance associçe des supercalculateurs. 

 

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 Þ destination de GENCI au titre des dçpenses dɠintervention çtait de 

15,93 Mʁ en AE et en CP. Cette somme correspond Þ la part que dçtient lɠÇtat dans la sociçtç, soit 49 % du budget 

de la sociçtç fixçe dans les statuts de GENCI. 

 

La subvention versçe directement au GENCI sɠçlævent Þ 15,05 Mʁ en AE et CP en 2024. 
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DÇPENSES DɠOPÇRATIONS FINANCIÆRES 

 

En 2024, les versements rçalisçs sont de 79 Mʁ dɠAE et de 16,85 Mʁ en CP, dont 79 Mʁ en AE et 16,85 Mʁ en CP en 

titre 7 catçgorie 72 et 3 Mʁ en CP en catçgorie 73 : 
 

1e vague de la mesure LPR Çquipement : 

La LFI 2024 a mis en őuvre la 3e  et derniære annuitç de la premiære vague dɠopçrations (2022-2024) de la mesure 

« LPR çquipement ¹. Les crçdits versçs Þ ce titre sont les suivants : 

ɝ CNRS-HUMA -NUM  : 0,48 Mʁ en CP ; 

ɝ IFREMER-FOF : 16,37 Mʁ en CP ; 

ɝ GENCI-Exascale : 3,00 Mʁ en CP en catçgorie 73. 

 

Pour rappel, la LFI 2022 a ouvert 100  Mʁ en autorisations dɠengagement en titre 7 qui ont permis de financer quatre 

projets majeurs pour un montant total net de mise en rçserve de 96,693 Mʁ en AE et CP : 

¶ 30,926  Mʁ pour le projet de modernisation et le renouvellement de deux navires FOF (IFREMER) ; 

¶ 57,59  Mʁ pour le projet Exascale (GENCI) ; 

¶ 1,44 Mʁ pour le projet HUMANUM (CNRS) ; 

¶ 6,737  Mʁ pour la rçnovation de la station Dumont dɠUrville (IPEV). 

  

 

 

ACTION  

14 ɝ Moyens gçnçraux et d'appui Þ la recherche  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

14 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

  
  

1 140 064 180 
1 106 668 700 

1 140 064 180 
1 106 668 700 

  
  

1 140 064 180 
1 106 668 700 

1 140 064 180 
1 106 668 700 

  

Cette action concerne les moyens que les organismes de recherche doivent administrer afin de gçrer et optimiser 

leurs processus de production de connaissances et de technologies. Ils viennent en appui Þ lɠactivitç de recherche 

et dɠinnovation pour assurer son efficacitç et sa performance, sans se confondre avec elle. Cette action se 

matçrialise par des coùts indirects, a priori non imputables Þ un domaine de recherche particulier. 

 

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 14 du programme 172 çtait de 1 140,06 Mʁ en AE et en CP, 

intçgralement positionnçs sur du titre 3.  

 

Les crçdits finalement versçs en 2024 au titre de cette action sɠçlævent Þ 1 106,67 Mʁ en AE et CP, dont 1 105,17 Mʁ 

versçs sur du titre 3 et 1,50 Mʁ versçs sur du titre 5. 

 

Lɠçcart constatç entre lɠexçcution et la LFI ( -33,40  Mʁ) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-16,70 Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 

21 fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de -16,17 Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion pour 2024,  

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (-0,36  Mʁ), 

¶ un virement de -0,10 Mʁ Þ destination du P150 au titre de la contribution de lɠINED Þ la crçation dɠune unitç 

dɠappui et de recherche Þ lɠçtablissement public Campus Condorcet, 
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¶ un transfert de -0,06  Mʁ du HCEA vers les SPM (P129) de financement de frais de fonctionnement du HCEA 

au bçnçfice du SGDSN. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 1 140 064 180 1 105 168 700 1 140 064 180 1 105 168 700 

Subventions pour charges de service public 1 140 064 180 1 105 168 700 1 140 064 180 1 105 168 700 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement   1 500 000   1 500 000 

Subventions pour charges d'investissement   1 500 000   1 500 000 

Total 1 140 064 180 1 106 668 700 1 140 064 180 1 106 668 700 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 1 105,17 Mʁ 

en AE et en CP  : 

ɝ BRGM : 10,85 Mʁ ; 

ɝ CEA : 13,61 Mʁ ; 

ɝ CIRAD  : 25,58  Mʁ ; 

ɝ CNRS : 512,25 Mʁ, 

ɝ IFREMER : 33,96  Mʁ ; 

ɝ INED : 6,99 Mʁ ; 

ɝ IPEV : 0,64 Mʁ ; 

ɝ INRAE : 200,64  Mʁ ; 

ɝ INRIA  : 71,15 Mʁ ; 

ɝ INSERM : 173,33 Mʁ ; 

ɝ IRD : 56,17 Mʁ. 

  

  

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT 

  

Les subventions versçes au CIRAD en 2024 au titre des dçpenses dɠinvestissement sɠçlævent Þ 1,50 Mʁ en AE et en 

CP. 
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1,50 Mʁ ont çtç redçployçs en provenance de la SCSP du CIRAD vers lɠaction 14 du CIRAD en titre 5 catçgorie 53 

(Subventions pour charges dɠinvestissement). 

  

 

 

ACTION  

15 ɝ Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la vie et de la santç  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

15 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la vie 
et de la santé 

  
  

1 364 715 106 
1 325 848 748 

1 364 715 106 
1 325 848 748 

  
  

1 364 715 106 
1 325 848 748 

1 364 715 106 
1 325 848 748 

  

Face aux perspectives ouvertes par le dçcryptage des gçnomes et Þ lɠenjeu majeur que constitue lɠimpact prçvisible 

des changements sociçtaux et climatiques sur les espæces vivantes, la prioritç en sciences de la vie est la mise en 

őuvre dɠune modçlisation du vivant. Lɠobservation et la dçmarche expçrimentale restent les sources de donnçes et 

les rçfçrences scientifiques. Cependant lɠapproche thçorique apparaìt aujourdɠhui nçcessaire pour modçliser les 

çvolutions en cours et anticiper les perturbations qui en rçsultent. 

 

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 15 du programme 172 çtait de 1 364,72  Mʁ en AE et en 

CP, dont  : 

¶ 1 253,62  Mʁ en AE et CP en catçgorie 32 ; 

¶ 111,09 Mʁ en AE et CP en catçgorie 64. 

 

Les crçdits versçs au titre de cette action sɠçlævent Þ 1 325,85  Mʁ, dont : 

¶ 1 216,96 Mʁ positionnçs en catçgorie 32 ; 

¶  108,89 Mʁ positionnçs en catçgorie 64.  

 

Lɠçcart entre lɠexçcution et la LFI (-38,87  Mʁ) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-23,04  Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 

21 fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de -16,07 Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion pour 2024,  

¶ de dçpenses non prçvues en LFI (+0,14 Mʁ) suite Þ des appels Þ contributions des organisations scientifiques 

internationales, lesquelles sont les LEBM, CEBM, CIRC, HFSPO, lçgærement diffçrents de ceux prçvus en LFI, 

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (+0,11 Mʁ) 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 
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ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 1 253 622 000 1 216 958 388 1 253 622 000 1 216 958 388 

Subventions pour charges de service public 1 253 622 000 1 216 958 388 1 253 622 000 1 216 958 388 

Titre 6 : D®penses dôintervention 111 093 106 108 890 360 111 093 106 108 890 360 

Transferts aux autres collectivités 111 093 106 108 890 360 111 093 106 108 890 360 

Total 1 364 715 106 1 325 848 748 1 364 715 106 1 325 848 748 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 1 216,96 Mʁ 

en AE et en CP : 

  

ɝ CEA : 109,38 Mʁ ; 

ɝ CNRS : 569,32  Mʁ ; 

ɝ GENOPOLE : 2,89 Mʁ ; 

ɝ INSERM : 535,37  Mʁ. 

  

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Les subventions et contributions versçes aux fondations et organisations internationales de recherche mçdicale en 

2024 sɠçlævent Þ 108,89  Mʁ en AE et CP : 

  

Fondations  : 

ɝ CEPH : 1,85 Mʁ ; 

ɝ Institut Curie  : 9,13 Mʁ ; 

ɝ Institut Pasteur de Paris et rçseau international des instituts Pasteur : 63,34  Mʁ ; 

ɝ Institut Pasteur de Lille  : 6,01 Mʁ. 

  

Organisations internationales et assimilçes : 

ɝ CEBM-OEBM : 4,02 Mʁ ; 

ɝ LEBM : 21,07 Mʁ ; 

ɝ CIRC : 1,14 Mʁ ; 

ɝ HFSPO : 2,32 Mʁ. 
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ACTION  

16 ɝ Recherches scientifiques et technologiques en sciences et techniques de l'information   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

16 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences et 
techniques de l'information 

  
  

1 103 566 400 
1 077 542 185 

1 103 566 400 
1 077 542 185 

  
  

1 103 566 400 
1 077 542 185 

1 103 566 400 
1 077 542 185 

  

Cette action a pour but dɠintensifier des recherches fondamentales et appliquçes en mathçmatiques, en sciences 

et techniques de lɠinformation, en dçveloppement technologique, jusquɠÞ leur application et leur transfert par 

diffçrents acteurs du monde socio-çconomique, industriel ou opçrationnel. 

 

Le montant d es crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 16 du programme 172 çtait de 1 103,57 Mʁ en AE et en CP, 

dont 1  102,94 Mʁ en catçgorie 32 et 0,63 Mʁ en catçgorie 64. 

 

Les crçdits versçs en 2024 au titre de cette action sɠçlævent Þ 1 077,54  Mʁ, dont 1 076,94  Mʁ en catçgorie 32 et 

0,60  Mʁ en catçgorie 64. 

 

Lɠçcart entre lɠexçcution et la LFI (-26,02  Mʁ) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-16,90 Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 

21 fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de -13,95 Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion pour 2024,  

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (+4,82 Mʁ). 

  

 

CON TRIBUTION AU PLAN DE RELANCE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 1 102 940 400 1 076 941 185 1 102 940 400 1 076 941 185 

Subventions pour charges de service public 1 102 940 400 1 076 941 185 1 102 940 400 1 076 941 185 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 6 : D®penses dôintervention 626 000 601 000 626 000 601 000 

Transferts aux autres collectivités 626 000 601 000 626 000 601 000 

Total 1 103 566 400 1 077 542 185 1 103 566 400 1 077 542 185 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 1 102,94 Mʁ 

en AE et en CP  : 

 

ɝ CEA : 233,96  Mʁ ; 

ɝ CNRS : 740,12 Mʁ ; 

ɝ INRIA  : 102,86 Mʁ. 

 

 

 DÇPENSES DɠINTERVENTION 

 

Les subventions versçes aux associations en 2024 sɠçlævent Þ 0,60 Mʁ en AE et CP : 

 

ɝ Centre international de rencontres mathçmatiques (CIRM) : 0,24 Mʁ ; 

ɝ Centre international de mathçmatiques pures et appliquçes (CIMPA) : 0,37 Mʁ. 

  

 

 

ACTION  

17 ɝ Recherches scientifiques  et technologiques dans le domaine de l'çnergie  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

17 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'énergie 

  
  

899 557 326 
775 149 118 

899 557 326 
775 149 118 

  
  

899 557 326 
775 149 118 

899 557 326 
775 149 118 

  

Cette action a pour objectifs tout autant le dçveloppement des connaissances sur les lois fondamentales dans les 

sciences de la matiære et sur les procçdçs, que leurs applications dans les domaines des çnergies alternatives, des 

technologies bas -carbone, de lɠingçnierie des nouveaux matçriaux, des systæmes et des interfaces notamment avec 

les biotechnologies et la chimie.  

 

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 17 du programme 172 çtait de 899,56 Mʁ en AE et en CP, dont 

420,55  Mʁ positionnçs sur le titre 3, catçgorie 32, et, 479,01 Mʁ en AE et en CP positionnçs sur le titre 6, catçgorie 

64. 

 

Les subventions versçes en 2024 au titre de cette action sɠçlævent Þ 775,15 Mʁ en AE et en CP, dont 410,07  Mʁ en 

AE et en CP positionnçs sur le titre 3, catçgorie 32, et, 365,08 Mʁ en AE et en CP, positionnçs sur le titre 6, catçgorie 

64. 
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Lɠçcart constatç entre lɠexçcution et la LFI (-124,41 Mʁ) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-38,03  Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 

21 fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de -10,98 Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion pour 2024,  

¶ lɠannulation de -72,5  Mʁ au niveau de la contribution de la France Þ ITER, dans le cadre du dçcret 

dɠannulation n¯ 2024 -124 du 21 fçvrier 2024, provenant dɠun rççchelonnement de la contribution nçgociç 

entre la France et la Commission europçenne, 

¶ de dçpenses non prçvues en LFI (-4,70  Mʁ) du fait dɠappels Þ contributions des organisations scientifiques 

internationales et des infrastructures de recher che* internationales (CERN, ITER, DUNE, ESRF, ESS, EGO -

Virgo, E -XFEL, FAIR, ILL), lçgærement diffçrents de ceux prçvus en LFI. En particulier, la contribution au CERN 

est exposçe Þ la volatilitç du taux de change ʁ/CHF, la contribution franåaise au CERN çtant versçe en francs 

suisse (CHF), 

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (+1,81 Mʁ). 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 420 550 400 410 066 264 420 550 400 410 066 264 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   20   20 

Subventions pour charges de service public 420 550 400 410 066 244 420 550 400 410 066 244 

Titre 6 : D®penses dôintervention 479 006 926 365 082 854 479 006 926 365 082 854 

Transferts aux autres collectivités 479 006 926 365 082 854 479 006 926 365 082 854 

Total 899 557 326 775 149 118 899 557 326 775 149 118 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 410,07 Mʁ en 

AE et en CP  : 

  

ɝ BRGM : 0,54 Mʁ ; 

ɝ CEA : 62,77  Mʁ ; 

ɝ CIRAD  : 4,04 Mʁ ; 

ɝ CNRS : 313,13 Mʁ ; 
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ɝ IFREMER : 2,26 Mʁ ; 

ɝ INRAE : 25,08  Mʁ ; 

ɝ IRD : 2,25 Mʁ. 

  

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION  

  

Les contributions versçes directement aux organisations scientifiques internationales et indirectement aux 

infrastructures de recherche* internationales en 2024 au titre cette action sɠçlævent Þ 365,08 Mʁ en AE et en CP. 

  

OSI : 

  

ɝ CERN : 167,41 Mʁ. 

167,41 Mʁ ont çtç versçs au titre de la contribution annuelle au CERN, correspondant Þ un appel Þ contribution de 

164,29 MCHF payç avec un taux de chancellerie de 1,019 ʁ/CHF. 

  

ɝ ITER : 60 Mʁ. 

un ralentissement du projet ITER se traduit par une baisse des besoins financiers dɠITER Organization  (IO) et de 

(Fusion for Çnergy (F4E). La rçduction de contribution pour la France a çtç de -76,00  Mʁ en 2024 par rapport Þ la LFI 

(136,00 Mʁ) en raison : 

¶ du rççchelonnement nçgociç entre la France et la Commission europçenne de 66,4 Mʁ de la contribution 

Þ ITER pour 2024, 

¶ dɠune baisse de 9,6 Mʁ des financements Þ destination de lɠAgence ITER France (AIF). 

  

IR* internationales  : 

  

ɝ DUNE : 10,62 Mʁ ; 

ɝ ESRF : 29,49  Mʁ ; 

ɝ ESS : 37,10 Mʁ ; 

ɝ EGO-Virgo  : 6,62 Mʁ ; 

ɝ E-XFEL : 8,23 Mʁ ; 

ɝ FAIR : 11,24 Mʁ ; 

ɝ ILL : 34,37  Mʁ. 

  

Les crçdits de DUNE, ESRF, ESS, E-XFEL, FAIR et ILL ont çtç versçs sous forme de subventions flçchçes au CNRS et 

au CEA. Ceux de EGO -Virgo sont versçs uniquement au CNRS. 

  

 

 

ACTION  

18 ɝ Recherches scientifiques et technologiques dans le domaine de l'environnement   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

18 ï Recherches scientifiques et 
technologiques dans le domaine de 
l'environnement 

  
  

1 238 448 128 
1 208 774 644 

1 238 448 128 
1 208 774 644 

  
  

1 238 448 128 
1 208 774 644 

1 238 448 128 
1 208 774 644 

  

Cette action soutient les diffçrentes disciplines qui coopærent pour comprendre le fonctionnement du systæme 

Terre et des çcosystæmes et sɠattachent Þ rçpondre aux problçmatiques transversales du dçveloppement durable 
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liçes Þ lɠçvolution climatique, aux risques naturels, aux dynamiques des biosphæres, Þ la biodiversitç, Þ lɠhydrologie 

et aux pollutions et pressions anthropiques croissantes et aux relations avec la santç. Il sɠagit globalement de 

comprendre et de modçliser pour prçvoir le fonctionnement des diffçrentes enveloppes solides, liquides et 

gazeuses, les interactions entre elles, avec le vivant, et en particulier avec les socio -çcosystæmes. 

  

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 18 du programme 172 çtait de 1  238,45  Mʁ en AE et en CP, 

dont 1  169,06 Mʁ positionnçs sur le titre 3, catçgorie 32, et 69,39 Mʁ sur le titre 6, catçgorie 64. 

  

Les crçdits finalement versçs au titre de cette action en 2024 sɠçlævent Þ 1 208,77  Mʁ, dont 1 169,06 Mʁ positionnçs 

sur le titre 3, catçgorie 32, et 69,39 Mʁ sur le titre 6, catçgorie 64.  

  

Lɠçcart constatç de -29,67  Mʁ entre lɠexçcution et la LFI sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-17,72 Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 

21 fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de -21,00 Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion pour 2024,  

¶ de dçpenses non prçvues en LFI (+4,56 Mʁ) suite Þ des appels Þ contributions des organisations scientifiques 

internationales et des infrastructures de recherche* internationales (CEPMMT, ESO, SKAO, CTA et 

IRAM) lçgærement diffçrents des prçvisions LFI. En particulier, la contribution au CEPMMT est exposçe Þ la 

volatilitç du taux de change ʁ/£, la contribution franåaise au CEPMMT çtant versçe en livres sterling (£), 

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (+4,49 Mʁ). 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 1 169 058 160 1 140 925 724 1 169 058 160 1 140 925 724 

Subventions pour charges de service public 1 169 058 160 1 140 925 724 1 169 058 160 1 140 925 724 

Titre 6 : D®penses dôintervention 69 389 968 67 848 920 69 389 968 67 848 920 

Transferts aux autres collectivités 69 389 968 67 848 920 69 389 968 67 848 920 

Total 1 238 448 128 1 208 774 644 1 238 448 128 1 208 774 644 
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DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 1 140,93 Mʁ 

en AE et en CP  : 

  

ɝ BRGM : 25,05  Mʁ ; 

ɝ CEA : 33,29  Mʁ ; 

ɝ CIRAD  : 90,19 Mʁ ; 

ɝ CNRS : 257,14 Mʁ ; 

ɝ IFREMER : 66,79  Mʁ ; 

ɝ INRAE : 544,35  Mʁ ; 

ɝ IRD : 114,59 Mʁ ; 

ɝ IPEV : 8,53 Mʁ. 

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION 

  

Les contributions versçes directement aux organisations scientifiques internationales et indirectement aux 

infrastructures de recherche* internationales en 2024 au titre cette action sɠçlævent Þ 67,85 Mʁ en AE et CP : 

  

OSI : 

ɝ CEPMMT : 9,67 Mʁ, correspondant Þ un appel Þ contribution de 8,35 M£ payç avec un taux de chancellerie de 

1,158 ʁ/£ ; 

ɝ ESO : 35,66  Mʁ ; 

ɝ SKAO : 6,99 Mʁ. Dans lɠattente de la ratification par le Parlement de lɠaccord dɠadhçsion de la France Þ SKAO, la 

France contribue au budget de SKAO par lɠintermçdiaire du CNRS qui a conclu un accord de coopçration avec 

SKAO en mars 2022.  

  

IR* internationales  : 

ɝ CTA : 6,50 Mʁ ; 

ɝ IRAM : 9,03 Mʁ. 

  

Les crçdits Þ destination de CTA sont versçs au CNRS et au CEA, ceux de IRAM uniquement au CNRS. 

  

 

 

ACTION  

19 ɝ Recherches scientifiques et technologiques en sciences humaines et sciences sociales   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

19 ï Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences humaines 
et sciences sociales 

  
  

450 981 220 
437 941 299 

450 981 220 
437 941 299 

  
  

450 981 220 
438 007 070 

450 981 220 
438 007 070 

  

Les sciences humaines et sociales (SHS) sont indispensables pour comprendre les enjeux et les çvolutions des 

sociçtçs ainsi que les relations quɠelles entretiennent avec leur environnement physique et social. 

  

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 sur lɠaction 19 du programme 172 çtait de 450,98 Mʁ en AE et en CP, dont 

449,76  Mʁ positionnçs sur le titre 3, catçgorie 32, et 1,22 Mʁ sur le titre 6, catçgorie 64. 
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Les crçdits finalement versçs au titre de cette action sɠçlævent Þ 437,94 Mʁ en AE et 438,01 Mʁ en CP, dont 

436,84  Mʁ positionnçs sur le titre 3, catçgorie 32 et 1,11 Mʁ en AE et 1,17 Mʁ en CP sur le titre 6, catçgorie 64. 

  

Lɠçcart entre la LFI et lɠexçcution (-13,04 Mʁ en AE et -12,97 Mʁ en CP) sɠexplique par : 

¶ lɠannulation de la mise en rçserve initiale (-6,18 Mʁ) dans le cadre du dçcret dɠannulation n¯ 2024 -124 du 21 

fçvrier 2024, 

¶ lɠannulation de -6,96  Mʁ de crçdits disponibles dans le cadre de loi n¯ 2024 -1167 du 6 dçcembre 2024 de 

finances de fin de gestion p our 2024,  

¶ de redçploiements entre actions sur le programme (+0,17 Mʁ), 

¶ un retrait dɠengagement juridique dɠune annçe antçrieure rçduisant la consommation des crçdits 

dɠintervention en AE (-0,07  Mʁ en AE). 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 449 760 220 436 835 070 449 760 220 436 835 070 

Subventions pour charges de service public 449 760 220 436 835 070 449 760 220 436 835 070 

Titre 6 : D®penses dôintervention 1 221 000 1 106 229 1 221 000 1 172 000 

Transferts aux autres collectivités 1 221 000 1 106 229 1 221 000 1 172 000 

Total 450 981 220 437 941 299 450 981 220 438 007 070 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les subventions versçes aux opçrateurs en 2024 au titre des dçpenses de fonctionnement sɠçlævent Þ 436,84 Mʁ en 

AE et en CP  : 

 

ɝ CIRAD  : 9,42 Mʁ ; 

ɝ CNRS : 341,59 Mʁ ; 

ɝ IFREMER : 5,66 Mʁ ; 

ɝ INRAE : 50,16 Mʁ ; 

ɝ IRD : 20,22  Mʁ ; 

ɝ INED : 9,78 Mʁ. 
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DÇPENSES DɠINTERVENTION 

 

Les subventions versçes en 2024 au titre des dçpenses dɠintervention sɠçlævent Þ 1,11 Mʁ en AE et 1,17 Mʁ en CP. 

 

Les subventions versçes au CEPREMAP en 2024 sɠçlævent Þ 1, 17 Mʁ en AE et CP. 

 

Par ailleurs, un retrait dɠengagement juridique dɠune annçe antçrieure est venu rçduire la consommation dɠAE des 

crçdits dɠintervention de cette action de -0,07  Mʁ. 
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Rçcapitulation des crçdits et emplois allouçs aux opçrateurs de l'Çtat 

RECAPITULATION DES CREDITS ALLOUES PAR LE PROGRAMME AUX OPERATEURS 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions pour charges de service public 1 509 500 1 509 500         

CAMPUS France (P185) 456 053 456 053     985 240 985 240 

Transferts 456 053 456 053     985 240 985 240 

INRAP - Institut national de recherches 
archéologiques préventives (P175) 

170 000 170 000     113 000 113 000 

Subventions pour charges de service public 170 000 170 000     113 000 113 000 

X - Ecole polytechnique (P144)         340 000 306 000 

Subventions d'investissement         340 000 306 000 

IPP - Institut Polytechnique de Paris (P144) 10 000 10 000     50 000 50 000 

Subventions pour charges de service public         50 000 50 000 

Transferts 10 000 10 000         

OFDT - Observatoire Français des Drogues et 
des Tendances addictives (P129) 

10 000 10 000     10 000 10 000 

Subventions pour charges de service public 10 000 10 000     10 000 10 000 

ENPC - Ecole nationale des Ponts et Chaussées 
(P217) 

29 000 29 000     26 000 26 000 

Subventions pour charges de service public 20 000 20 000     20 000 20 000 

Transferts 9 000 9 000     6 000 6 000 

CEREMA - Centre d'études et d'expertise sur les 
risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement (P159) 

        352 560 317 304 

Subventions d'investissement         352 560 317 304 

EPPD - Etablissement public du palais de la 
porte Dorée (P175) 

2 313 000 2 313 000     2 313 000 2 313 000 

Subventions pour charges de service public 2 313 000 2 313 000     2 313 000 2 313 000 

Universités et assimilés (P150) 30 397 089 31 292 596     40 436 705 40 493 885 

Subventions pour charges de service public 14 124 073 14 124 073     19 600 135 19 598 535 

Dotations en fonds propres 3 341 672 4 174 960     834 041 2 175 280 

Transferts 2 448 150 2 510 369     3 874 092 3 915 113 

Subventions d'investissement 10 483 194 10 483 194     16 128 437 14 804 957 

Ecoles et formations d'ingénieurs (P150) 1 052 281 1 200 477     1 350 745 1 661 546 

Subventions pour charges de service public         20 000 20 000 

Dotations en fonds propres 117 557 171 332       404 646 

Transferts 155 709 250 131     310 745 306 499 

Subventions d'investissement 779 015 779 015     1 020 000 930 400 

Autres opérateurs d'enseignement supérieur et 
de recherche (P150) 

2 624 356 2 523 620     2 901 821 2 921 610 

Subventions pour charges de service public 961 000 961 000     1 210 350 1 210 350 

Dotations en fonds propres 97 136           

Transferts 692 000 688 400     1 691 471 1 689 124 

Subventions d'investissement 874 220 874 220       22 136 

Opérateurs de soutien à l'enseignement 
supérieur et à la recherche (P150) 

23 575 619 23 575 619 10 305 000 10 305 000 19 978 619 19 978 619 

Subventions pour charges de service public 23 575 619 23 575 619 10 305 000 10 305 000 19 928 619 19 928 619 

Transferts         50 000 50 000 

EPAURIF - Etablissement public d'aménagement 
universitaire de la région Ile-de-France (P150) 

96 777 96 777         
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  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions pour charges de service public 96 777 96 777         

Académie des technologies (P172) 1 720 000 1 720 000 1 359 000 1 359 000 1 970 000 1 970 000 

Subventions pour charges de service public 1 720 000 1 720 000 1 359 000 1 359 000 1 970 000 1 970 000 

ANR - Agence nationale de la recherche (P172) 1 174 189 000 922 519 000 1 349 700 000 1 086 000 000 1 246 347 700 977 187 700 

Subventions pour charges de service public 37 912 000 37 912 000 40 000 000 40 000 000 41 097 078 41 097 078 

Transferts 1 136 277 000 884 607 000 1 309 700 000 1 046 000 000 1 205 250 622 936 090 622 

Communautés d'universités et d'établissements 
(P150) 

1 254 400 1 254 400     2 115 000 2 110 000 

Subventions pour charges de service public 1 167 400 1 167 400     1 978 000 1 978 000 

Transferts 87 000 87 000     87 000 87 000 

Subventions d'investissement         50 000 45 000 

BRGM - Bureau de recherches géologiques et 
minières (P172) 

56 631 000 56 589 000 54 950 000 54 950 000 58 572 000 58 594 000 

Subventions pour charges de service public 56 229 000 56 229 000 54 950 000 54 950 000 58 372 000 58 372 000 

Dotations en fonds propres 40 000           

Transferts 2 000         2 000 

Subventions d'investissement 360 000 360 000     200 000 220 000 

CEA - Commissariat à l'énergie atomique et aux 
énergies alternatives (P172) 

725 451 786 725 471 786 742 973 779 742 973 779 687 463 847 675 827 847 

Subventions pour charges de service public 538 748 000 538 748 000 539 556 000 539 556 000 536 832 000 536 832 000 

Dotations en fonds propres   20 000         

Transferts 186 703 786 186 703 786 203 417 779 203 417 779 126 331 847 126 331 847 

Subventions d'investissement         24 300 000 12 664 000 

CIRAD - Centre de coopération internationale en 
recherche agronomique pour le 
développement (P172) 

137 033 840 137 033 840 138 660 000 138 660 000 139 320 375 139 271 161 

Subventions pour charges de service public 134 313 000 134 313 000 138 660 000 138 660 000 137 619 000 137 619 000 

Dotations en fonds propres 2 084 2 084         

Transferts         191 810 141 469 

Subventions d'investissement 2 718 756 2 718 756     1 509 565 1 510 692 

CNRS - Centre national de la recherche 
scientifique (P172) 

3 057 489 699 3 057 989 970 3 122 522 260 3 123 022 260 3 142 374 741 3 083 345 209 

Subventions pour charges de service public 2 960 338 810 2 960 338 810 3 032 527 000 3 032 527 000 2 957 070 380 2 957 070 380 

Dotations en fonds propres 1 548 138 1 764 767   500 000   823 053 

Transferts 91 470 508 91 754 149 89 995 260 89 995 260 95 664 529 95 757 184 

Subventions d'investissement 4 132 243 4 132 243     89 639 832 29 694 592 

Génopole (P172) 2 889 000 2 889 000 2 942 000 2 942 000 2 889 000 2 889 000 

Subventions pour charges de service public 2 889 000 2 889 000 2 942 000 2 942 000 2 889 000 2 889 000 

IFREMER - Institut français de recherche pour 
l'exploitation de la mer (P172) 

185 324 000 199 050 000 186 369 000 203 488 355 196 967 750 205 365 125 

Subventions pour charges de service public 185 324 000 185 324 000 186 369 000 186 369 000 186 939 000 186 939 000 

Dotations en fonds propres   13 726 000   17 119 355   16 400 000 

Transferts         2 500 2 500 

Subventions d'investissement         10 026 250 2 023 625 

IHEST - Institut des Hautes Etudes pour la 
Science et la Technologie (P137) 

1 509 500 1 509 500         

INED - Institut national d'études 
démographiques (P172) 

19 594 000 19 594 000 19 382 000 19 382 000 19 713 000 19 713 000 

Subventions pour charges de service public 19 594 000 19 594 000 19 382 000 19 382 000 19 713 000 19 713 000 

INRAE - Institut national pour la recherche en 
agriculture, alimentation et environnement 
(P172) 

847 883 368 847 662 918 858 781 000 858 781 000 846 582 133 846 768 300 

Subventions pour charges de service public 843 176 278 843 176 278 858 781 000 858 781 000 838 768 000 838 768 000 

Dotations en fonds propres 583 310 375 910       42 000 

Transferts 3 161 500 3 148 450     7 273 133 7 267 900 
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  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions d'investissement 962 280 962 280     541 000 690 400 

CNES - Centre national d'études spatiales (P193) 1 500 000 1 500 000         

Subventions pour charges de service public 1 500 000 1 500 000         

IFPEN - IFP Energies Nouvelles (P190)           20 000 

Dotations en fonds propres           20 000 

INRIA - Institut national de recherche en 
informatique et en automatique (P172) 

191 576 000 191 565 000 196 431 000 196 431 000 205 140 738 205 136 294 

Subventions pour charges de service public 191 466 000 191 466 000 196 431 000 196 431 000 204 715 000 204 715 000 

Dotations en fonds propres 11 000         38 000 

Transferts         65 800 59 350 

Subventions d'investissement 99 000 99 000     359 938 323 944 

IRSN - Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (P190) 

120 000 108 000         

Dotations en fonds propres 12 000           

Subventions d'investissement 108 000 108 000         

GENES - Groupe des écoles nationales 
d'économie et statistique (P192) 

200 000 60 000       140 000 

Transferts 200 000 60 000       140 000 

Groupe Mines Télécom (P192)         220 000 140 000 

Subventions pour charges de service public         20 000 20 000 

Transferts         200 000 120 000 

INSERM - Institut national de la santé et de la 
recherche médicale (P172) 

708 439 545 708 380 391 726 860 000 726 860 000 732 471 640 732 457 287 

Subventions pour charges de service public 707 632 000 707 632 000 726 860 000 726 860 000 732 056 000 732 056 000 

Dotations en fonds propres 50 000 21 500       25 447 

Transferts 307 545 276 891     148 640 135 540 

Subventions d'investissement 450 000 450 000     267 000 240 300 

Ecoles d'enseignement supérieur agricole et 
vétérinaire (P142) 

512 000 460 800         

Dotations en fonds propres 51 200           

Subventions d'investissement 460 800 460 800         

LNE - Laboratoire national de métrologie et 
d'essais (P192) 

200 000 200 000     200 000 200 000 

Subventions pour charges de service public         200 000 200 000 

Transferts 200 000 200 000         

IPEV - Institut polaire français Paul-Emile Victor 
(P172) 

17 587 000 22 387 000 15 201 000 15 201 000 18 587 000 18 587 000 

Subventions pour charges de service public 17 587 000 17 587 000 15 201 000 15 201 000 18 587 000 18 587 000 

Dotations en fonds propres   4 800 000         

IRD - Institut de recherche pour le 
développement (P172) 

221 521 000 221 531 617 228 060 000 228 060 000 227 993 980 227 937 273 

Subventions pour charges de service public 221 491 000 221 491 000 228 060 000 228 060 000 227 885 000 227 885 000 

Dotations en fonds propres 3 000           

Transferts   13 617     108 980 52 273 

Subventions d'investissement 27 000 27 000         

INCa - Institut National du Cancer (P204) 5 000 000 5 000 000     9 725 000 9 725 000 

Subventions pour charges de service public 5 000 000 5 000 000     9 725 000 9 725 000 

Total 7 418 359 313 7 186 153 364 7 654 496 039 7 408 415 394 7 607 511 594 7 276 560 398 

Total des subventions pour charges de service 
public 

5 968 867 457 5 968 867 457 6 051 383 000 6 051 383 000 6 019 700 562 6 019 698 962 

Total des dotations en fonds propres 5 857 097 25 056 554   17 619 355 834 041 19 928 426 

Total des transferts 1 422 180 251 1 170 774 846 1 603 113 039 1 339 413 039 1 442 242 409 1 173 139 660 

Total des subventions d'investissement 21 454 508 21 454 508     144 734 582 63 793 350 

 
Note : les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024, leur réalisation 2023 est sans objet. 
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Rçcapitulation des crçdits allouçs par le programme aux opçrateurs et autres organismes de recherche  : 

 

Au total, lɠensemble des dçpenses exçcutçes en 2024 sur le programme 172 sɠçlævent Þ 8 068,05  Mʁ en AE et 7 736, 

26 Mʁ en CP. 

 

Les tableaux ci -dessous rçcapitule les dçpenses exçcutçes en 2024 par action, par titre, par opçrateurs et par 

organisme de recherche sur le programme 172  : 
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Par ailleurs, les tableaux ci -dessous rçcapitulent les diffçrents mouvements intervenus en gestion 2024 sur le P172. 
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Par actions  : 
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Par organismes  : 
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CONSOLIDATION DES EMPLOIS DES OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

   EMPLOIS EN FONCTION AU SEIN DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

Opérateur 

Réalisation 2023  
Prévision 2024  

Réalisation 2024  

ETPT 
rémunérés par 
ce programme 

ou d'autres 
programmes 

ETPT rémunérés par les opérateurs ETPT 
rémunérés 
par d'autres 
collectivités 

sous plafond * hors plafond dont contrats 

aidés 
dont apprentis 

Académie des technologies 0 
0 
0 

9 
9 
9 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

3 
3 
5 

ANR - Agence nationale de la recherche 0 
0 
0 

336 
355 
351 

24 
30 
32 

0 
0 
0 

7 
9 
0 

28 
33 
5 

BRGM - Bureau de recherches géologiques 
et minières 

0 
0 
0 

937 
958 
953 

58 
80 
79 

0 
0 
0 

27 
26 
27 

8 
6 
7 

CEA - Commissariat à l'énergie atomique et 
aux énergies alternatives 

1 
1 
2 

11 876 
12 114 
12 081 

3 674 
3 347 
3 838 

43 
28 
40 

998 
728 

1 042 

0 
0 
0 

CIRAD - Centre de coopération 
internationale en recherche agronomique 
pour le développement 

0 
0 
0 

1 718 
1 779 
1 718 

117 
153 
112 

0 
0 
0 

12 
11 
18 

1 
1 
1 

CNRS - Centre national de la recherche 
scientifique 

0 
0 
0 

24 438 
24 858 
24 348 

9 851 
9 550 
10 783 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

Génopole 0 
0 
0 

40 
50 
42 

4 
3 
6 

0 
0 
0 

2 
2 
4 

1 
2 
1 

IFREMER - Institut français de recherche 
pour l'exploitation de la mer 

0 
0 
0 

1 308 
1 363 
1 306 

231 
260 
209 

0 
0 
0 

70 
72 
57 

0 
0 
0 

INED - Institut national d'études 
démographiques 

0 
0 
0 

189 
206 
194 

49 
57 
57 

0 
0 
0 

3 
2 
2 

2 
2 
2 

INRAE - Institut national pour la recherche 
en agriculture, alimentation et 
environnement 

0 
0 
0 

8 464 
10 875 
8 533 

2 132 
2 315 
2 284 

0 
0 
0 

0 
13 
57 

14 
14 
10 

INRIA - Institut national de recherche en 
informatique et en automatique 

0 
0 
0 

1 686 
1 793 
1 786 

1 134 
1 637 
1 227 

35 
0 
0 

0 
0 
49 

102 
55 
0 

INSERM - Institut national de la santé et de 
la recherche médicale 

0 
0 
0 

5 764 
6 252 
5 793 

2 608 
2 593 
2 849 

0 
0 
0 

0 
0 
73 

0 
0 
0 

IPEV - Institut polaire français Paul-Emile 
Victor 

0 
0 
0 

50 
53 
51 

4 
15 
4 

0 
0 
0 

0 
1 
1 

0 
0 
0 

IRD - Institut de recherche pour le 
développement 

0 
0 
0 

1 918 
2 120 
1 887 

300 
380 
306 

0 
0 
0 

17 
18 
23 

19 
20 
23 

Total 1 
1 
2 

58 733 
62 785 
59 052 

20 186 
20 420 
21 786 

78 
28 
40 

1 136 
882 

1 353 

178 
136 
54 

 
* Les emplois sous plafond 2024 font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 
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   SCHEMA DɠEMPLOIS ET PLAFOND DES AUTORISATIONS D'EMPLOIS DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

  Prévision 
ETPT 

Réalisation 
ETPT 

Emplois sous plafond 2024 * 62 785 59 052 

 
* Ces emplois sous plafond font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

  Prévision 
ETP 

Réalisation 
ETP 

Schéma d'emplois 2024 en ETP 198 372 

  

Lɠexçcution 2024 est de 59 052  ETPT soit +311 ETPT par rapport Þ lɠexçcution 2023. Pour mçmoire, concernant le 

CEA, seuls les emplois du CEA civil (i.e hors CEA DAM) sont comptabilitçs dans le pçrimætre du programme 172. 

Les mesures de pçrimætre suivantes sont intervenues en LFI 24  : 

¶ CNRS : +1 ETPT en provenance de la DINUM  ; 

¶ CEA : -2 ETPT transfçrçs au bçnçfice de lɠagence de sùretç nuclçaire (ASN) ; 

¶ INED : -2 ETPT transfçrçs Þ lɠEPCC ; 

¶ IHEST : -10 ETPT transfçrçs sur le plafond Çtat du P150 (T2) dans le cadre de la transformation de lɠIHEST en 

service Þ compçtence nationale (SCN) rattachç Þ lɠadministration centrale du MESR. 

Les mesures de pçrimætre suivantes sont intervenues en cours de gestion 2024 : 

¶ INED : -1,5 ETPT correspondant Þ sa contribution pour la crçation dɠune unitç dɠappui et de recherche (UAR) 

Þ lɠçtablissement public Condorcet (EPCC) ; 

En outre, lɠIRD a procçdç entre 2023 et 2024 Þ un changement de mçthode de comptabilisation des volontaires de 

service civique (VSC) et volontai res internationaux (VI). En 2023, les VSC çtaient comptabilisçs sous plafond. En 

2024, conformçment aux rægles de dçcompte des emplois, ils sont comptabilisçs hors plafond soit un basculement 

du plafond vers le hors plafond de 46,2  ETPT. A pçrimætre constant, lɠexçcution des emplois sous plafond de lɠIRD 

est supçrieure de +15 ETPT. 

Le schçma dɠemplois (Þ pçrimætre constant) sous plafond est donc de +372 ETPT. 

Pour mçmoire, le schçma dɠemplois autorisç pour 2024 çtait de +198 ETPT : +125 ETPT en application de la LPR 

auxquels sɠajoutent +73 ETPT spçcifiquement pour le CEA. 

Depuis 2020, lɠemploi a crù de +859 ETPT (Þ isopçrimætre), alors que le cumul des LFI 2021 Þ 2024 autorise une 

croissance sous plafond de +1  105 ETPT. 
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Opçrateurs 

  

OPÇRATEUR 

Acadçmie des technologies  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

 

LɠAcadçmie des technologies crççe en dçcembre 2000 sous le statut dɠassociation a çtç transformçe en 

çtablissement public Þ caractære administratif par lɠarticle 20 de la loi de programme pour la recherche du 18 avril 

2006 intçgrant au code de la recherche les articles L. 328-1 Þ L. 328-3 concernant le nouvel çtablissement. Placçe 

sous la tutelle du ministre chargç de la recherche, elle bçnçficie de la protection du Prçsident de la Rçpublique 

confçrçe par lɠarticle 111 de la loi n¯ 2013-660 du 22 juillet 2013 relative Þ lɠenseignement supçrieur et Þ la recherche. 

Les articles R.328 -1 Þ R.328-20 du code de la recherche dçterminent sa composition et ses rægles de fonctionnement. 

 

Lɠarticle L. 328-2 du code de la recherche confie Þ lɠAcadçmie la mission de conduire des rçflexions, formuler des 

propositions et çmettre des avis sur les questions relatives aux technologies et Þ leur interaction avec la sociçtç. Elle 

mæne Þ cette fin des actions dɠexpertise, de prospective et dɠanimation en faisant appel, le cas çchçant, aux 

compçtences de personnalitçs extçrieures qualifiçes. Elle examine les questions qui lui sont soumises par les 

membres du Gouvernement et peut se saisir de tout thæme relevant de ses missions.  

 

GRANDS THÆMES ET TEMPS FORTS 2024 

Lɠannçe 2024 voit la gouvernance de lɠAcadçmie des technologies profondçment renouvelçe ainsi que lɠensemble 

des prçsidences de pòle et des comitçs. LɠAcadçmie est pour deux ans sous la prçsidence de M. Patrick Pçlata, la 

vice -prçsidence de Mme Manoelle Lepoutre et la Dçlçgation gçnçrale de M. Paul Friedel. La nouvelle gouvernance 

inscrit la stratçgie de lɠAcadçmie dans la continuitç de celle dçfinie par la prçcçdente mandature, cette fois dçclinçe 

en 6 axes.  

 

Rçimplantation de lɠAcadçmie des technologies de maniære pçrenne 

Lɠannçe 2024 est marquçe par le dçbut de lɠinstruction dɠune opportunitç de relocalisation de lɠAcadçmie sur un 

domaine de lɠÇtat, 19 avenue du Maine, 75015 Paris. 

 

Donner un projet collectif Þ lɠAcadçmie : devenir un tiers de confiance sur les questions liçes aux technologies et Þ 

leur impact sociçtal 

Autour de sa devise « pour un progræs raisonnç, choisi et partagç ¹ elle mobilise en toute indçpendance ses 

compçtences pour contribuer Þ la dçmocratie dçlibçrative et reprçsentative par un çclairage rigoureux des sujets 

les moins bien compris ou les plus controversçs. Elle nourrit le dçbat public en prenant en compte les dimensions 

technologiques mais aussi sociologiques. Elle communique en organisant des dçbats ou des confçrences, et au 

travers de media (presse, radio ou rçseaux sociaux). Elle est fondçe sur un triptyque : indçpendance, rigueur et 

pluridisciplinaritç. 

Cet objectif fort sɠest notamment traduit en 2024 par des rencontres (plus de 35 participants) rassemblant 

lɠensemble des parties prenantes qui ont permis dɠorienter les travaux de lɠAcadçmie vers une prospective 2050. La 

restitution au secrçtariat gçnçral pour lɠinvestissement (SGPI), dɠune grande richesse, permet de dçgager des pistes 

pour 2025. 15 fiches ont çtç produites sur une grande diversitç de thçmatique (chimie et recyclage des mçtaux, 

carburants durables, hydrogæne, etc). 
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Accroìtre lɠimpact des travaux de lɠAcadçmie 

LɠAcadçmie des technologies poursuit sa volontç dɠaugmenter son impact et de bien dçfinir ses cibles : appui aux 

politiques publiques, grand public, publics spçcialisçs. La mobilisation des pòles thçmatiques pour rçpondre aux 

saisines de lɠÇtat reste ainsi Þ haut niveau depuis 2023, date de reconnaissance de lɠAcadçmie des technologies 

comme tiers de confiance. Lɠalliance avec des structures externes (France Stratçgie, CESE, acadçmie des sciences 

morales et politiques, etc.) permet de renforcer les aspects plus sociçtaux. 

Il sɠagit aussi de prioriser les coopçrations internationales (UK, Allemagne, Italie, US en particulier) de lɠAcadçmie. 

La dimension internationale est renforcçe, non seulement au travers des çchanges avec les acadçmies sőurs mais 

aussi en instaurant un service dɠanalyse de benchmark international, soutenu par lɠçquipe des permanents (Þ volume 

constant).  

LɠAcadçmie renforce çgalement la professionnalisation de sa communication vers les mçdias. Lɠaccroissement de 

lɠimpact des travaux est ainsi passç en 2024 par un renforcement de lɠçquipe de communication/valorisation avec 

notamment lɠaccueil dɠun agent mis Þ disposition par le CNRS pour renforcer la communication çvænementielle de 

lɠacadçmie et la perspective du recrutement dɠun community manager  dans le premier trimestre 2025 

(remplacement dɠune ressource en CDD çchu). 

 

Accroìtre la mobilisation des acadçmiciens 

Le processus de recrutement externe afin dɠçlire de nouveaux acadçmiciens sɠest renforcç dɠune analyse en amont 

des compçtences utiles pour lɠacadçmie. Des actions de mobilisation des acadçmiciens ont çtç mises en place avec 

notamment lɠinstauration de soirçes-dçbat (une par mois) sous forme de webinaire. 

Une action spçcifique de relance ciblçe des membres est maintenant pçriodique. Lɠeffort et lɠadaptation des 

horaires et  durçes de certaines rencontres permet une plus large participation des personnes occupçes 

professionnellement et qui constituent aussi le ressourcement de lɠAcadçmie. 

La mobilisation passe aussi par une prçsence plus active dans les rçgions avec un rçseau de dçlçguçs dont les profils 

de poste ont çtç reprçcisçs. Les actions sont dçfinies et les actions sont dçfinies pour 2025. 

Par ailleurs, lɠacadçmie a rçalisç une mission pour intervenir en direction, dans le champ des technologies, des 

entreprises indust rielles et des entreprises de service Þ contenu. Les conclusions de cette mission ont çtç produites 

(rapport) et prçsentçes en sçance plçniære en juillet 2024. Six recommandations sont çmises (actions en faveur de 

lɠappui aux politiques publiques, soutien Þ la formation, engagement vers les entreprises de toute taille et conseils 

aux start -upɨ) sans compter une recommandation de structuration dɠun comitç des partenaires. 

 

Accroìtre les moyens de lɠAcadçmie 

LɠAcadçmie des technologies bçnçficie de mises Þ disposition de partenaires  : historiquement le CNRS (3 mises Þ 

disposition potentielles), le Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux çnergies alternatives (CEA) (3 mises Þ 

disposition potentielles) et la direction gçnçrale de lɠçconomie (DGE) (1 mise Þ disposition) depuis 2023. LɠAcadçmie 

renforce aussi ses partenariats avec dɠautres structures comme France stratçgie, lɠANRT, etc 

 

Augmenter la diversitç de lɠAcadçmie 

Le processus de recrutement encourage træs vivement les candidatures fçminines. Le comitç du recrutement a çtç 

particuliærement vigilant Þ la prçsentation de femmes au recrutement des nouveaux acadçmicien(ne)s aboutissant 

pour la promotion 2024 Þ 8 çlections fçminines sur les 18 çlus (44 %). 

LɠAcadçmie des technologies poursuit ses efforts de diversitç thçmatiques (SHS, IA), de renforcement par des 

jeunes « mobilisables  ¹. Çlire des collægues dɠautres pays comme membres Þ part entiære ou comme correspondants 

est aussi un axe de dçveloppement diversifiç. LɠAcadçmie des technologies reste au plus præs des enjeux sociçtaux 

et cherche Þ anticiper les profondes transformations de la sociçtç, ce qui lɠamæne Þ initier un travail avec des jeunes 

(doctorants, post -docs et autres jeunes chercheurs du public ou du privç). 

En 2024, la mission « lɠAcadçmie et les jeunes ¹, composçe de doctorants, post-docs et autres jeunes chercheurs du 

public ou du privç a structurç un travail rçunissant une vingtaine dɠacadçmiciens et une trentaine de jeunes sur le 

sujet  : Sociçtçs et technologies : nos imaginaires pour habite r ensemble. Le travail effectuç a abouti Þ un sçminaire 

sur deux jours et Þ un livrable. Ces travaux nourrissent les rçflexions des acadçmiciens et la dçmarche est renouvelçe 

pour 2025 sur le thæme : technologies, transmission des savoirs et des cultures . 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

1 720 1 720 1 359 1 359 1 970 1 970 

Subventions pour charges de service public 1 720 1 720 1 359 1 359 1 970 1 970 

Total 1 720 1 720 1 359 1 359 1 970 1 970 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le  compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 720 614 Subventions de l'État 1 571 1 970 

  dont contributions employeur au CAS pensions 23     ï subventions pour charges de service public 1 571 1 970 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 1 414 1 442 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions     

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

115 112 Revenus dôactivit® et autres produits 25 11 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

115 112   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

    

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif     

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

    

Total des charges 2 134 2 056 Total des produits 1 596 1 981 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 538 76 

Total : équilibre du CR 2 134 2 056 Total : équilibre du CR 2 134 2 056 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 423   Capacité d'autofinancement   36 

Investissements 25 43 Financement de l'actif par l'État     
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

    

 

    Autres ressources     

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 448 43 Total des ressources   36 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 448 7 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

1 852 1 324 1 896 

  

  

 

AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 720 720 654 654 

Fonctionnement 864 1 299 899 1 241 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 25 25 39 43 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 1 609 2 044 1 592 1 938 

dont contributions employeur au CAS pensions 23 23 0 0 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 1 596 1 981 

Subvention pour charges de service public 1 321 1 320 

Subvention pour charges d'investissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 250 650 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 0 0 

Recettes propres 25 11 

Recettes fléchées 0 0 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 0 0 

Autres financements publics fléchés 0 0 

Recettes propres fléchées 0 0 

Total des recettes  (C) 1 596 1 981 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 43 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 448 0 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

Diffusion de la culture 
technique et 
technologique 

190 
172 

210 
164 

210 
156 

0 
0 

0 
0 

15 
29 

15 
33 

415 
365 

415 
361 

Fonction support 340 
263 

269 
373 

704 
739 

0 
0 

0 
0 

10 
10 

10 
10 

619 
646 

1 054 
1 012 

Production Académique 190 
219 

385 
362 

385 
346 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

575 
581 

575 
565 

Total 720 
654 

864 
899 

1 299 
1 241 

0 
0 

0 
0 

25 
39 

25 
43 

1 609 
1 592 

2 044 
1 938 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 448 0 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 0 0 

Autres décaissements non budgétaires 0 6 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 448 6 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 43 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 43 

Total des besoins 448 49 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 43 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 0 0 

Autres encaissements non budgétaires 0 6 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 0 49 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 448 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 448 0 

Total des financements 448 49 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 9 9 9 

  ï sous plafond 9 9 9 

  ï hors plafond       

        dont contrats aidés       

        dont apprentis       

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 3 3 5 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 3 3 5 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

ANR - Agence nationale de la recherche   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

LɠAgence nationale de la recherche (ANR) est lɠagence publique de financement de la recherche sur projets en 

France. qui a pour mission de financer et de p romouvoir le dçveloppement de la recherche sous toutes ses formes 

et dans lɠensemble des domaines scientifiques. Elle accompagne toutes les recherches, fondamentales Þ appliquçes, 

de niveaux de maturitç technologique variçs. Lɠagence soutient des çquipes de recherche des organismes de 

recherche publics comme privçs, des universitçs et des grandes çcoles, des petites, moyennes et grandes 

entreprises. Elle encourage des partenariats entre çquipes de recherche et noue des coopçrations çtroites avec les 

princip aux financeurs et acteurs de la recherche tant sur le plan national, europçen quɠinternational. 

Depuis sa crçation en 2005, lɠagence a financç sur son budget dɠintervention plus de 28 200 projets pour une aide 

de præs de 14,7 milliards dɠeuros. 
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Lɠagence met çgalement en őuvre, pour le compte de lɠÇtat, une enveloppe de præs de 9 milliards dɠeuros de 

financements, destinçe Þ soutenir les projets de recherche et de formation dɠenvergure nationale dans le cadre de 

France 2030 apræs avoir çtç un opçrateur des trois prçcçdents plans dɠinvestissements dɠavenir (PIA). 

LɠANR porte des engagements en termes de recherche responsable, dɠçthique, dɠçgalitç (lɠagence a obtenu le label 

Çgalitç professionnelle de lɠAfnor en 2023) et de science ouverte. LɠANR fiabilise ses procçdures et procæde Þ des 

adaptations continues pour garantir la qualitç de la sçlection, simplifier les tàches administratives et optimiser la 

qualitç du service rendu aupræs de ses publics utilisateurs. 

  

LɠANR encourage çgalement les partenariats , les collaborations entre chercheurs et entreprises, soit dans le cadre 

de lɠappel Þ projets gçnçrique -AAPG (projets de recherche collaboratif avec entreprises ou PRCE), soit par des 

actions spçcifiques : programme Carnot, Labcoms, Chaires industrielles.  

  

Aujourdɠhui, præs dɠun quart des recherches dçposçes Þ lɠANR bçnçficient dɠun financement.  

Lɠannçe 2024 est notamment marquçe par le changement de prçsidence de lɠANR intervenu le 11 septembre 2024 

ainsi que par le lancement du processus dɠçvaluation de lɠagence par le HCERES en vue du prochain contrat 

dɠobjectifs 2026-2030.  

Les engagements pris par lɠANR ces derniæres annçes ont çtç respectçs en 2024. 

  

Le COP 2021-2025 de lɠANR  

Le contrat dɠobjectifs et de performances (COP) engageant lɠAgence nationale de la Recherche et lɠÇtat, signç le 26 

avril 2021, fixe le cadre des actions et les orientations stratçgiques de lɠagence jusquɠÞ 2025. 

  

Le COP 2021-2025 sɠinscrit dans le contexte de la loi du 24 dçcembre 2020 de programmation de la recherche pour 

les annçes 2021 Þ 2030 et portant diverses dispositions relatives Þ la recherche et Þ lɠenseignement supçrieur (LPR) pour 

les annçes 2021-2030, qui vient conforter les missions de lɠANR et renforcer de faåon significative ses moyens, 

confirmant ainsi son ròle majeur dans le domaine du financement de la recherche sur projets en France « pour 

contribuer Þ accroìtre lɠapport de la recherche Þ lɠensemble des politiques publiques portçes par lɠÇtat et les 

collectivitçs territoriales ¹, comme le prçcise le rapport annexç de la loi. 

  

Les six axes du COP 2021-2025 sont  : 

¶ soutenir la recherche dans toutes ses dimensions ɝ Plan dɠaction ɝ PIA (investissements dɠavenir) - 

Augmentation des taux de sçlection, adaptation des instruments aux besoins des communautçs, renforcer 

lɠarticulation entre recherche et innovation, capacitçs de rçponses spçcifiques ; 

¶ renforcer les partenariats au niveau national ɝ Autres agences de financements (Ademe, Inca, ANRSɨ), 

Agence de lɠinnovation de dçfense, BPIFrance, Rçgionsɨ 

¶ favorise r les coopçrations europçennes et internationales ɝ Capacitç dɠinfluence, soutenir les partenariats 

stratçgiques, renforcer la participation des çquipes franåaises dans les projets europçens ; 

¶ promouvoir une conduite responsable de la recherche ɝ Intçgritç scientifique, science ouverte, çgalitç 

femmes -hommes, diffusion de la culture scientifiques, recherches participatives, objectifs du 

dçveloppement durable ; 

¶ renforcer le suivi des projets et lɠçvaluation ex-post  - Animation scientifique, collecte et analy se des 

donnçes, soutien aux politiques publiques ; 

¶ optimiser le fonctionnement au service de la recherche et des bçnçficiaires - Maìtrise des risques, 

dçmatçrialisation, simplifications. 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

8 8     13 13 

Transferts 8 8     13 13 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

24 709 12 742     13 511 14 898 

Transferts 24 709 12 742     13 511 14 898 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 2 016 2 016         

Transferts 2 016 2 016         

P174 ï Énergie, climat et après-mines 1 920 1 920         

Transferts 1 920 1 920         

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

1 174 189 922 519 1 349 700 1 086 000 1 246 348 977 188 

Subventions pour charges de service public 37 912 37 912 40 000 40 000 41 097 41 097 

Transferts 1 136 277 884 607 1 309 700 1 046 000 1 205 251 936 091 

P176 ï Police nationale             

Subventions pour charges de service public             

P421 ï Soutien des progrès de l'enseignement et 
de la recherche 

  224 000   235 000   240 975 

Transferts   224 000   235 000   240 975 

P422 ï Valorisation de la recherche   8 000   23 200   23 349 

Transferts   8 000   23 200   23 349 

P349 ï Transformation publique 4 370 4 370     230 230 

Subventions pour charges de service public         4 4 

Transferts 4 370 4 370     225 225 

P424 ï Financement des investissements 
stratégiques 

150 000 459 300   1 120 000   800 000 

Transferts 150 000 459 300   1 120 000   800 000 

P425 ï Financement structurel des écosystèmes 
d'innovation 

110 000 90 000   180 000   158 000 

Transferts 110 000 90 000   180 000   158 000 

Total 1 467 212 1 724 876 1 349 700 2 644 200 1 260 102 2 214 652 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le  compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 31 955 29 994 Subventions de l'État 973 788 1 240 750 

  dont contributions employeur au CAS pensions 840 762   ï subventions pour charges de service public 38 938 36 626 
 

      ï crédits d'intervention( transfert) 934 850 1 204 124 

Fonctionnement autre que les charges de personnel 31 126 44 185 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant) 1 256 093 1 235 711 Autres subventions 100 000 29 084 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

4 719 144 972 Revenus dôactivit® et autres produits 51 635 39 438 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

4 719 144 972   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

4 611 4 282 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif     

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

    

Total des charges 1 319 174 1 309 890 Total des produits 1 125 422 1 309 272 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 193 751 618 

Total : équilibre du CR 1 319 174 1 309 890 Total : équilibre du CR 1 319 174 1 309 890 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 193 644   Capacité d'autofinancement   140 072 

Investissements 3 667 2 965 Financement de l'actif par l'État     
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

    

 

    Autres ressources   3 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 197 310 2 965 Total des ressources   140 075 

Augmentation du fonds de roulement   137 109 Diminution du fonds de roulement 197 310   

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

317 963 164 042 264 018 
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AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 33 815 33 815 31 936 31 936 

Fonctionnement 20 631 24 547 18 048 22 432 

Intervention 1 414 241 1 065 298 1 388 106 1 024 131 

Investissement 3 667 3 667 2 725 2 963 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 1 472 353 1 127 326 1 440 815 1 081 463 

dont contributions employeur au CAS pensions 840 840 762 762 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 984 685 952 144 

Subvention pour charges de service public 41 088 41 097 

Subvention pour charges d'investissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 932 700 892 644 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 897 969 

Recettes propres 10 000 17 434 

Recettes fléchées 36 126 64 858 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 14 501 35 150 

Autres financements publics fléchés 21 123 29 383 

Recettes propres fléchées 502 325 

Total des recettes  (C) 1 020 811 1 017 002 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 106 515 64 460 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

AAP Générique 9 012 
6 765 

1 907 
1 573 

2 006 
1 734 

806 476 
806 959 

639 003 
668 303 

0 
0 

0 
0 

817 395 
815 297 

650 021 
676 802 

AAP spécifique - Hors 
Carnot 

2 929 
2 973 

316 
236 

332 
273 

133 473 
120 912 

105 756 
105 081 

0 
0 

0 
0 

136 718 
124 120 

109 017 
108 327 

Fonctions support 15 064 
15 288 

13 468 
12 297 

17 575 
16 753 

0 
0 

0 
0 

3 667 
2 725 

3 667 
2 963 

32 199 
30 310 

36 306 
35 004 

Hors AAP - Dont 
Carnot 

1 097 
1 113 

1 121 
897 

1 006 
650 

474 292 
460 236 

320 540 
250 747 

0 
0 

0 
0 

476 510 
462 246 

322 643 
252 511 

PIA / France 
2030DGPIE 

5 712 
5 796 

3 819 
3 045 

3 628 
3 023 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

9 531 
8 841 

9 340 
8 819 

Total 33 815 
31 936 

20 631 
18 048 

24 547 
22 432 

1 414 241 
1 388 106 

1 065 298 
1 024 131 

3 667 
2 725 

3 667 
2 963 

1 472 353 
1 440 815 

1 127 326 
1 081 463 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 106 515 64 460 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 2 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 99 013 53 013 

Autres décaissements non budgétaires 1 000 1 397 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 206 528 118 873 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 206 528 118 873 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 3 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 68 720 72 688 

Autres encaissements non budgétaires 1 500 -7 762 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 70 220 64 928 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 136 308 53 945 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 136 308 53 945 

Total des financements 206 528 118 873 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 360 385 383 

  ï sous plafond 336 355 351 

  ï hors plafond 24 30 32 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 7 9   

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 28 33 5 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 28 33 5 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 
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OPÇRATEUR 

BRGM - Bureau de recherches gçologiques et miniæres  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Le bureau de recherches gçologiques et miniæres (BRGM) est un çtablissement public Þ caractære industriel et 

commercial (EPIC) placç sous la tutelle du ministre chargç de la recherche, du ministre chargç des mines et du 

ministre chargç de lɠenvironnement. Il est rçgi par les articles R.333-13 Þ R. 333-31 du code de la recherche. Le BRGM 

remplit une double mission de recherche pour mieux connaìtre, comprendre et modçliser le sous-sol, ses ressources 

et ses risques, et de valorisation de cette connaissance au service des acteurs publics comme çconomiques, avec le 

souci permanent dɠune synergie et dɠun dialogue permanent entre ces deux missions. Il est ainsi amenç Þ coordonner 

ses activitçs de recherche avec les besoins exprimçs en matiære dɠappui aux politiques publiques, dɠexpertise et de 

dçveloppement technologique pour des entreprises. Pour cela, il dçploie une programmation dçcloisonnçe et 

interdisciplinaire, en partenariat avec des ministæres, agences, organismes de recherche acadçmique et finalisçe, et 

des entreprises.  

 

Lɠactivitç du BRGM est cadrçe par son contrat dɠobjectifs, de moyens et de performance (COMP) 2023 -2027 signç 

en mars 2023 qui sɠarticule autour de 3 axes : 

¶ Mener une politique scientifique ambitieuse en rçponse aux enjeux sociçtaux : il sɠagit de stimuler et de 

consolider lɠactivitç scientifique du BRGM autour de ses six enjeux scientifiques au service notamment de 

la lutte contre le changement climatique et lɠattçnuation de ses effets, du ròle du sous-sol dans les 

transitions çnergçtiques et çcologiques ; 

¶ Dçvelopper lɠimpact du BRGM sur la sociçtç par sa science, son innovation et son expertise  : lɠambition est 

de renforcer lɠimpact du BRGM sur la sociçtç, en produisant une science et une expertise utile, partagçe et 

source dɠinnovations en appui aux politiques publiques et en lien avec les entreprises ; 

¶ Piloter un çtablissement modernisç et simplifiç pour renforcer son modæle çconomique et ses ressources : 

il sɠagit dɠengager une dçmarche ambitieuse de modernisation et simplification des processus et des outils 

pour assurer un meilleur pilotage de lɠçtablissement en faisant çvoluer en profondeur le modæle de gestion 

et en renforåant une politique RH de gestion Þ moyen et long terme des compçtences. 

 

Globalement, lɠavancement du COMP est estimç Þ fin 2024 Þ environ 30 % pour lɠensemble du COMP. Parmi les faits 

marquants, le BRGM a menç en 2024 un travail important de mise Þ jour de sa stratçgie scientifique dont la nouvelle 

mouture a çtç validçe par le Conseil dɠadministration et recentre lɠactivitç de lɠçtablissement sur 6 axes : connaìtre 

et modçliser la gçologie des territoires, transformer les gçosciences par le numçrique, prçserver la ressource en eau 

souterraine, maìtriser les risques du sol et du sous-sol, permettre un approvisionnement responsable en ressources 

minçrales, utiliser le sous-sol pour la transition çnergçtique et la dçcarbonation. Sur cette base, le BRGM a engagç 

une rçflexion pour faire çvoluer son organisation dans un souci de simplification et de lisibilitç. Cette nouvelle 

organisation effective au 1 er janvier 2025 prçvoit çgalement la crçation de 2 filiales en quasi-rçgie pour accompagner 

la croissance des activitçs de lɠçtablissement notamment dans les domaines numçriques (BRGM NUM) et des 

ressources minçrales (BRGM EXPLORE). 

 

Le BRGM a çgalement continuç Þ ètre dynamique dans le montage de nouveaux projets tant dans le domaine de la 

recherche (avec des succæs remarquçs Þ Horizon Europe) que de lɠappui aux politiques publiques, ce qui le conduit 

Þ disposer aujourdɠhui dɠun carnet de commandes correspondant Þ plus de deux annçes dɠactivitç. Cela ne lɠa pas 

empèchç de continuer Þ mener une activitç de recherche et dɠexpertise scientifique de grande envergure comme 

en tçmoigne le haut niveau de publications scientifiques (229), de nouvelles habilitations Þ diriger des recherches 

(+6 portant le total Þ 42) ou de thçsards (plus de 90). Enfin, le BRGM a menç une rçflexion pour construire en lien 

avec les salariçs un schçma directeur RSE et dçveloppement durable ambitieux cohçrent avec lɠambition climatique 

de lɠçtablissement qui se dçcline notamment dans un nouveau SPSI soumis pour validation aux autoritçs 

prçfectorales. 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P105 ï Action de la France en Europe et dans le 
monde 

          6 

Transferts           6 

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 60 60     50 50 

Transferts 60 60     50 50 

P362 ï Écologie         83 83 

Transferts         83 83 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

            

Transferts             

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

471 752       734 

Transferts 471 752       734 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 6 721 6 622 5 237 5 237 7 923 7 151 

Subventions pour charges de service public 3 888 3 857 3 237 3 237 3 237 3 268 

Transferts 2 832 2 764 2 000 2 000 4 066 3 386 

Subventions d'investissement         620 496 

P159 ï Expertise, information géographique et 
météorologie 

150 150 150 150 100 100 

Subventions pour charges de service public     150 150     

Transferts 150 150     100 100 

P181 ï Prévention des risques 32 563 32 405 28 962 28 962 35 245 35 175 

Subventions pour charges de service public 31 031 30 923 28 962 28 962 33 464 33 464 

Transferts 1 532 1 482     1 781 1 712 

P174 ï Énergie, climat et après-mines 1 496 596     1 800 1 384 

Transferts 1 496 596     1 800 1 384 

P214 ï Soutien de la politique de l'éducation 
nationale 

5 5     5 5 

Subventions pour charges de service public 5 5     5 5 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 113 214     545 350 

Subventions pour charges de service public 33 33         

Transferts 80 181     545 350 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

56 631 56 589 54 950 54 950 58 572 58 594 

Subventions pour charges de service public 56 229 56 229 54 950 54 950 58 372 58 372 

Dotations en fonds propres 40           

Transferts 2         2 

Subventions d'investissement 360 360     200 220 

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

            

Transferts             

P161 ï Sécurité civile 102 102     100 100 

Transferts 102 102     100 100 

P111 ï Amélioration de la qualité de l'emploi et 
des relations du travail 

10 5     75 54 

Subventions pour charges de service public         75 50 

Transferts 10 5       4 

P135 ï Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat 

  1         

Transferts   1         
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

157 101     254 222 

Transferts 157 101     254 222 

P162 ï Interventions territoriales de l'État 256 260     1 103 936 

Subventions pour charges de service public             

Transferts 256 260     1 103 936 

P380 ï Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires 

        35   

Transferts         35   

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

80 50     602 361 

Dotations en fonds propres 30           

Subventions d'investissement 50 50     602 361 

P349 ï Transformation publique         136 136 

Subventions d'investissement         136 136 

P352 ï Innovation et transformation numériques         980 980 

Transferts         980 980 

Total 98 814 97 912 89 299 89 299 107 608 106 421 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes.  

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 82 783 87 935 Subventions de l'État 102 070 100 874 

  dont contributions employeur au CAS pensions 250 366   ï subventions pour charges de service public 89 860 93 486 
 

      ï crédits d'intervention( transfert) 12 210 7 388 

Fonctionnement autre que les charges de personnel 87 648 82 774 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions     

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

9 214 9 652 Revenus dôactivit® et autres produits 68 378 70 842 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

9 214 9 588   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

  248 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  64   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   47 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

2 316 1 764 

Total des charges 170 431 170 709 Total des produits 170 448 171 717 

Résultat : bénéfice 17 1 007 Résultat : perte     

Total : équilibre du CR 170 448 171 717 Total : équilibre du CR 170 448 171 717 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  



320   PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 6 915 8 601 

Investissements 24 592 14 724 Financement de l'actif par l'État   783 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

4 369 1 087 

 

    Autres ressources   181 

Remboursement des dettes financières   2 Augmentation des dettes financières   3 

Total des emplois 24 592 14 727 Total des ressources 11 283 10 655 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 13 309 4 072 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

81 546 60 161 110 175 

  

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

Activités de service 7 660 
0 

4 809 
0 

0 
0 

0 
0 

12 469 
0 

Appui aux politiques 
publiques 

37 697 
0 

23 668 
0 

0 
0 

0 
0 

61 365 
0 

Après-mine 6 535 
0 

30 562 
0 

0 
0 

861 
0 

37 958 
0 

Investissements hors après-
mine (non répartissables) 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

23 731 
0 

23 731 
0 

Recherche scientifique 30 891 
0 

19 395 
0 

0 
0 

0 
0 

50 286 
0 

Total 82 783 
0 

78 434 
0 

0 
0 

24 592 
0 

185 809 
0 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 995 1 038 1 032 

  ï sous plafond 937 958 953 

  ï hors plafond 58 80 79 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 27 26 27 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 8 6 7 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 8 6 7 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

CEA - Commissariat Þ l'çnergie atomique et aux çnergies alternatives  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

La R&D du CEA sɠappuie sur un socle de connaissances issues de la recherche fondamentale en sciences de la 

matiære et sciences du vivant, et sur une recherche collaborative avec les grands organismes (CNRS, INSERM, 

INRIAɨ) et les universitçs, mençe træs souvent au sein dɠunitçs mixtes de recherche implantçes sur ses centres. Le 

CEA est un acteur structurant de la stratçgie nationale de recherche et des politiques de site, notamment au sein 

de lɠuniversitç Paris-Saclay et de lɠuniversitç Grenoble Alpes en qualitç dɠorganisme partenaire. 

  

Action 13 ɝ Grandes infrastructures de recherche  

Les infrastructures de recherche (IR*) sont des installations de grande envergure indispensables aux recherches en 

sciences fondamentales (physique, chimie, biologie) qui permettent aux scientifiques de rçpondre Þ des enjeux 

sociçtaux (çnergie, environnement, santç) en fournissant des analyses sur des molçcules, des matçriaux ou des 

mesures spçcifiques. Les IR* relævent dɠune feuille de route nationale pilotçe par la DGRI du MESR, dont la derniære 

çdition date de 2022 et dont la mise Þ jour a dçbutç en 2024. Le CEA apporte des contributions aux IR* Þ travers le 

dçveloppement de technologies avancçes (cryotechnologies et accçlçrateurs, instrumentation, traitement des 

donnçes, simulation numçrique). Il renforce çgalement la compçtitivitç des industriels franåais en leur confiant la 

rçalisation technique de ces instruments souvent Þ la pointe de la technologie au niveau international.  

Conjointement avec le CNRS, le CEA opære certaines de ces infrastructures, veille au respect des engagements 

europçens et internationaux et reprçsente la France dans leur gouvernance dans laquelle il intervient, selon les cas, 

soit comme opçrateur, soit comme actionnaire ou contributeur. 

  

ILL est une sociçtç civile rçunissant trois pays associçs (France, Allemagne, Grande-Bretagne) et onze organismes 

scientifiques. LɠILL exploite un rçacteur nuclçaire Þ haut flux Þ Grenoble qui fournit des neutrons pour conduire des 

expçriences scientifiques de recherche. LɠILL accueille præs de 1 500 visiteurs par an. Deux nouveaux instruments 

CRG (Collaborating Research Group ) ont çtç dçveloppçs et devraient ètre ouverts Þ la communautç scientifique 

franåaise en 2025. En 2024, lɠinstrument de diffusion de neutrons aux petits angles SAM a çtç installç sur la nouvelle 

ligne H15 (programme Endurance) et a dçjÞ pu accueillir des utilisateurs experts avant dɠètre accessible Þ tous les 

scientifiques en 2025.  
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GANIL . Lɠaccçlçrateur supraconducteur Spiral 2 est entrç en exploitation en 2022, en particulier la ligne NFS qui 

utilise des faisceaux secondaires de neutrons. Lɠaire expçrimentale S3 pour la production et la caractçrisation de 

noyaux radioactifs,  loin de la vallçe de stabilitç devrait ètre opçrationnelle en 2025. A plus long terme, la salle DESIR 

permettra dɠçtudier les noyaux produits dans S3 ou bien ceux accçlçrçs par les cyclotrons de Spiral 1. En 2024, les 

ministres franåais et allemand ont signç un accord pour des contributions croisçes de 18,9 Mʁ sur GANIL et FAIR. 

  

ICOS est un rçseau europçen de 168 stations dɠobservations (16 pays europçens rçunis dans un ERIC) pour la mesure 

en temps rçel des concentrations atmosphçriques de gaz Þ effet de serre et des flux de carbone des çcosystæmes 

terrestres et marins. Le LSCE (CEA, CNRS, UVSQ) coordonne le centre thçmatique atmosphære dɠICOS, certifie les 

outils dɠobservations çquipant les stations et se coordonne avec le rçseau europçen ACTRIS (açrosols, nuages et 

traces de gaz). Une çquipe du LSCE a publiç en 2024 les derniæres mesures de CO2 et de CH 4 dans lɠatmosphære, 

rçvçlant des niveaux sans prçcçdent. 

  

  

GENCI  contribue Þ lɠçquipement et au fonctionnement des supercalculateurs des centres de calculs nationaux 

comme le supercalculateur  Joliot -Curie,  en exploitation au Træs grand centre de calcul (TGCC) du CEA, ouvert Þ la 

recherche scientifique et appliquçe. Dçbut 2026, le TGCC accueillera la machine exascale Alice Recoque dans le 

cadre du consor tium Jules Verne (en remplacement de Joliot Curie ). 

  

SOLEIL est une source nationale de rayonnement synchrotron, complçmentaire dɠESRF, et exploitant 29 lignes de 

lumiære pour des utilisateurs en physique, chimie, biologie ou concernant les matçriaux. SOLEIL accueille un des 

trois Cryo -EM financçs par lɠEQUIPEX+ France-Cryo -EM dçjÞ installç et fonctionnel depuis 2024. Lɠenjeu de la 

prochaine dçcennie est le programme de jouvence de la source dont une partie du financement a çtç inscrit dans 

la LPR (50 Mʁ sur 2024 -2026). Ce projet a officiellement dçmarrç fin 2023 et a çtç chiffrç Þ 309 Mʁ courants sur la 

pçriode 2024-2034.  

  

ESRF est une source europçenne de rayonnement synchrotron çquipçe de 42 lignes de lumiære. Le CEA exploite 

conjointement avec le CNRS cinq lignes de lumiære CRG dont 70 % du temps dɠutilisation est rçservç aux utilisateurs 

franåais. Le CEA contribue, dans le cadre du projet Çquipex+ MAGNIFIX, Þ la mise Þ niveau des optiques et des 

dçtecteurs de ces lignes. Depuis quelques annçes, lɠESRF participe au Grenoble BatteryHub  (CEA, ESRF, ILL) pour le 

dçveloppement dɠune plateforme dɠçtudes et de caractçrisation de batteries in operando , ouverte Þ la recherche 

europçenne. En 2024, dans le cadre dɠune collaboration avec la sociçtç Varta, une çtude a çtç rçalisçe sur lɠorigine 

des dçfauts apparaissant dans des batteries Li-ion de grande densitç dɠçnergie, en combinant des techniques 

complçmentaires dɠimagerie par rayons X et neutrons.  

  

Eu-XFEL est un nouveau laser Þ çlectrons libres pulsç construit Þ Hambourg en Allemagne dont la France est 

partenaire. Cette source gçnære un rayonnement X ultra-brillant pour explorer la matiære ou les molçcules du vivant 

Þ haute rçsolution spatio-temporelle. Apræs avoir participç Þ sa construction, la France, Þ travers le CNRS et le CEA, 

contribue Þ son fonctionnement opçrationnel depuis 2024. 

  

CTAO est une sociçtç de droit allemand devenue ERIC en 2023, dont le CEA et le CNRS sont actionnaires. 

Lɠobservatoire astrophysique dçveloppe un rçseau de tçlescopes pour lɠçtude de rayons cosmiques de træs haute 

çnergie sur les sites de La Palma (Espagne) et de lɠESO (Chili). Le CEA est responsable de lɠintçgration de la camçra 

NectarCAM et de la fourniture des miroirs lçgers pour les tçlescopes de taille intermçdiaire. Le projet de 

construction entre progressivement dans une phase dɠexploitation avec pour objectif de tester en 2025 les 

contributions franåaises. 

  

ESS est une source europçenne pulsçe de neutrons produits par spallation actuellement en cours de construction 

en Suæde, et qui sera la source la plus puissante au monde. Le CEA rçalise des contributions en nature pour la 

construction de lɠaccçlçrateur (25 cryomodules) et de cinq grands instruments (diffractomætre et spectromætres). 

Les cryomodules de lɠaccçlçrateur ont çtç construits Þ Saclay puis livrçs et testçs en Suæde. Le CEA contribue aux 

deux spectromætres DREAM et BIFROST qui feront partie des tous premiers instruments en phase de tests hors 

faisceau en 2025  : lɠinstallation de BIFROST a çtç achevçe en 2024 et son systæme de dçtection, coordonnç par le 
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CEA, est opçrationnel. Les opçrations dɠinstallation du spectromætre secondaire de DREAM se poursuivent Þ Lund 

avec un objectif de terminaison en 2025.  

  

Jouvence des expçriences du LHC. Le CEA accompagne la mont çe en luminositç du LHC gràce Þ lɠamçlioration des 

dçtecteurs ATLAS et CMS et au soutien Þ la R&D accçlçrateurs et dçtecteurs au CERN. La prise de donnçes (Run 3), 

dçmarrç en juillet 2022 pour une durçe de trois ans, a çtç mençe Þ bien (voir infra ). Aujour dɠhui en phase 

dɠexploitation, le CEA prçpare çgalement la seconde phase dɠçvolution du LHC vers la træs haute luminositç (HL-

LHC) afin de gagner un facteur 10 sur la statistique des donnçes avec la jouvence des systæmes de dçtection Þ 

lɠoccasion du prochain arrèt de lɠaccçlçrateur en 2026. 

  

FAIR (9 pays plus 2 associçs) est un projet de construction dɠun nouvel accçlçrateur au GSI (Allemagne) avec les 

grands instruments associçs. Lɠengagement de la France dans ce projet, conditionnç Þ un financement allemand 

croisç pour le GANIL, est maintenant actç avec la signature en 2024 dɠun accord entre les ministres des deux pays 

pour des contributions croisçes de 18,9 Mʁ sur GANIL et FAIR. Cet çchange offre une occasion pour le GANIL de se 

positionner Þ lɠinternational en complçmentaritç de FAIR. Les principales contributions du CEA dans FAIR 

concernent lɠaccçlçrateur linçaire, lɠaimant GLAD et les dipòles du Super-FRS. 

  

PIP-II/DUNE est un projet aux Çtats-Unis dɠune expçrience dɠoscillations de neutrinos Þ longue distance. Il sɠagit de 

construire un nouve l accçlçrateur de protons PIP-II (Þ Fermilab) qui gçnærera un faisceau intense de neutrinos 

muoniques en direction dɠun dçtecteur souterrain, DUNE, situç Þ une distance de 1 300  km (Dakota du Sud). Le CEA 

a dçmarrç en 2023 la conception des cryomodules et des cavitçs spoke  de lɠaccçlçrateur PIP II. Lɠobjectif visç est la 

construction, la livraison et lɠinstallation des cavitçs supraconductrices aux USA en 2027. 

  

  

Action 15 ɝ Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la vie et de la santç 

Les activitçs du CEA en recherche fondamentale en sciences du vivant ont pour but de prçparer les ruptures 

scientifiques et de mettre au point les mçthodologies indispensables au dçveloppement dɠapplications et de 

technologies dans les domaines de lɠçnergie, de la santç et de lɠenvironnement. Ces recherches se concentrent, 

dɠune part, dans le domaine de la biologie intçgrative de la cellule et lɠutilisation des propriçtçs du vivant pour une 

ingçnierie bio-inspirçe et, dɠautre part sur lɠçtude des interactions et de lɠadaptation des organismes Þ leur 

environnement, afin de comprendre et dɠanticiper lɠimpact sur les çcosystæmes et la santç globale des changements 

environnementaux et climatiques. Un cryomicroscope, Titan Krios G4, gçrç en collaboration par une çquipe du CEA 

(IBS), est dçsormais ouvert Þ la communautç de recherche. Il dçlivrera des images Þ træs haute rçsolution 

indispensables aux recherches en biologie structurale. Enfin, une cartographie de præs de 25 millions de fibres 

axonales dɠun cerveau humain entier post mortem  sur lɠIRM Iseult 11,7 T a çtç obtenu dans le cadre du programme 

Human Brain Project . 

Du còtç des technologies pour la mçdecine du futur, le rapprochement avec le milieu clinique est une prioritç du 

CEA qui se concrçtisera bientòt avec le projet PASREL, nouveau service hospitalier sur le plateau de Saclay (dçpòt 

du permis de construire en 2 025). Le positionnement technologique du CEA permettra de rçpondre Þ deux enjeux 

majeurs dans le domaine de la santç que sont le dçveloppement dɠune nouvelle approche de mçdecine centrçe sur 

le patient, personnalisçe et intçgrant lɠenvironnement, et le besoin de renforcement des filiæres industrielles en 

santç pour davantage dɠindçpendance sanitaire et de crçation de valeur. Iseult, le plus puissant IRM corps entier au 

monde, conåu par le CEA apræs plus de 20 ans de recherche interdisciplinaire, a produit les premiæres images 

dçtaillçes du cerveau de volontaires humains sains, offrant une prçcision submillimçtrique qui permet de mettre en 

çvidence de nouveaux dçtails sur lɠanatomie, les connexions et lɠactivitç cçrçbrales. La plateforme de radiochimie 

de Mircen a poursuivi son dçveloppement avec les premiæres synthæses de 11C qui prçsentent une excellente activitç 

spçcifique, supçrieure Þ celle dɠautres installations qui utilisent la mème mçthode de marquage. Des anticorps 

monoclonaux spçcifiques de Candida a uris ont çtç produits avec une sensibilitç et une spçcificitç de 100 %. Les tests 

Þ usage de recherche sont en cours de commercialisation par lɠentreprise NG-Biotech. Des chercheurs du CEA ont 

rçussi Þ vasculariser avec succæs des organoídes in vitro  en utilisant une plateforme microfluidique træs innovante, 

leur permettant de les cultiver pendant une durçe allant jusquɠÞ 30 jours. 
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Action 16 ɝ Recherches scientifiques et technologiques en sciences et techniques de lɠinformation 

Dans le domaine des scien ces et techniques de lɠinformation, le CEA est prçsent sur lɠensemble de la chaìne de 

valeur ɝ de la microçlectronique jusquɠaux applications en passant par lɠintçgration systæme ɝ en y incorporant la 

cybersçcuritç Þ chacun de ces niveaux tout en veillant Þ minimiser lɠimpact environnemental. Ce positionnement 

permet au CEA de proposer une offre de rçfçrence en recherche et dçveloppement de solutions numçriques, en 

sɠappuyant sur son expertise Þ la fois en matçriel et en logiciel. En prçservant les intçrèts stratçgiques çconomiques 

et de souverainetç de la France dans ces domaines et en rçpondant aux prçoccupations sociçtales, le CEA contribue 

Þ la transition numçrique. 

  

Dans le domaine de la microçlectronique, le CEA se positionne en soutien aux industriel s franåais de la filiære et en 

acteur majeur de R&D sur les concepts çmergents. Lɠatteinte prochaine de la taille ultime de la gravure, lɠexplosion 

de la consommation çlectrique des centres de calcul et data -centers  et les contraintes en matiære de 

dçveloppement durable renforcent le besoin de recherche sur des procçdçs de fabrication, des architectures de 

calcul en rupture (empilement 3D, processeurs neuromorphiques, calcul quantique). Pionnier sur de nombreuses 

technologies microçlectroniques (CMOS et mçmoires notamment), le CEA prçpare les futures briques 

technologiques matçrielles et logicielles de ces nouveaux paradigmes de calcul. En 2024, le CEA a poursuivi le 

dçploiement des recommandations issues de la Mission Numçrique avec le dçploiement de projets de 

dçmonstration (Moonshots) et lɠinitiation de projets de rupture (BlueSky). Dans le cadre du plan France 2030, le CEA 

continue de jouer un ròle clç dans la mise en őuvre des Stratçgies Nationales du numçrique, notamment dans les 

domaines de la cybersçcuritç, de lɠçlectronique, de la 5G et des rçseaux du futur. Son engagement sɠest manifestç 

Þ travers sa participation active dans les projets dɠexcellence et les partenariats dɠinnovation (responsable de 

plusieurs PEPR). Le CEA est porteur de la nouvelle a gence de programme ASIC  : Du composant aux systæmes et 

infrastructures numçriques. 

  

 La recherche fondamentale en  nanosciences et quantronique  a pour objectif de gçnçrer de nouvelles 

connaissances et de construire une base solide pour le dçveloppement de technologies et de concepts innovants, 

qui permettront de relever les dçfis de la transition numçrique. Elles visent Þ comprendre les degrçs de libertç 

quantiques et maìtriser leur utilisation en se focalisant sur cinq enjeux que sont  i) les matçriaux quantiques et les 

nanomatçriaux, ii) la spintronique, iii) la nanophotonique et la photonique quantique, iv) le calcul quantique et v) la 

dçtection et la mçtrologie, notamment pour le dçveloppement de capteurs ultra-sensibles.  

Le CEA a franchi des çtapes majeures dont la fabrication de dispositifs embarquçs pour la dçtection dɠun polluant 

gazeux, lɠimpression 4D de structures hybrides multifonctionnelles actives, parmi dɠautres. 

  

 Pour la microçlectronique, 2024 peut ètre considçrçe comme lɠannçe dçcisive de mobilisation des çquipes du CEA 

pour le lancement et la montçe en puissance du programme FAMES. Cette dynamique collective exceptionnelle, 

pleinement cohçrente avec le programme national NextGen , a permis de mettre en őuvre avec succæs les actions 

programmçes pour lɠextension des infrastructures sur le Centre de Grenoble, lɠacquisition et lɠinstallation de 

nouveaux çquipements 300 mm, ainsi que le dçveloppement de technologies. 

Le CEA a, parmi dɠautres sujets, prçparç au profit de Lynred i) une nouvelle gçnçration de dçtecteurs Þ base de semi-

conducteurs II -VI, qui sera exploitçe pour les applications açroportçes træs haute performance pour la Dçfense et 

ii) une dçmonstration fonctionnelle dɠune nouvelle technologie dɠimageurs infrarouge refroidis Þ base de super -

rçseaux de type 2 (T2SL) en matçriaux III-V. Le CEA a çgalement mis en place un partenariat stratçgique de 

recherche technologique et dɠinnovation sur les dispositifs mçmoires basç Þ Albany (USA) avec NY CREATES. 

  

 Dans le domaine des systæmes numçriques, et plus prçcisçment la confiance des IA, le CEA a dçveloppç le 

framework Papyrus4ODD, qui intægre la dçfinition dɠOperational Design Domain  (ODD) dɠun systæme basç sur des IA 

dæs le processus de conception, quel que soit le domaine applicatif. Ce fra mework  a çtç testç avec succæs sur 

plusieurs cas dɠusage industriels (Valeo, Renault, Naval Group, Safran) dans le cadre du programme Confiance.ai. 

  

 En cybersçcuritç, lɠannçe 2024 a çtç marquçe par plusieurs points marquants dont : i) la demande ANSSI de  suivre 

çtroitement les travaux du PEPR Cyber  et de prendre part au projet Arsene coordonnç par le CEA, ii) la mise en 

çvidence dɠune rupture conceptuelle dans lɠanalyse de criticitç des bugs dçtectçs (SecurEval), iii) une rupture dans 

lɠutilisation de calculs homomorphes ( Secure Compute ). Il est çgalement Þ noter que la start -up  CEA, Snowpack  (qui 

travaille sur lɠanonymisation des donnçes) a reåu le prix de la meilleure start -up  au Forum In Cyber.  
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Enfin pour le numçrique, lɠannçe 2024 a çtç marquçe par lɠarrivçe au TGCC du simulateur quantique de la sociçtç 

Pasqal. Cet çquipement dɠexception sera ouvert aux utilisateurs dçbut 2025, apræs une pçriode de stabilisation. De 

plus, cette annçe a vu la sçlection de lɠordinateur quantique de Quandela par EuroHPC ɝ projet EuroQCS -France ɝ 

qui sera aussi installç au TGCC. Ces deux çtapes illustrent lɠimportance croissante de la recherche sur le calcul 

reposant sur des technologies quantiques et sur le ròle prçpondçrant du CEA dans ces efforts. 

  

  

  

Action 17 ɝ Recherches scientifiques et technologiques dans le domaine de lɠçnergie 

  

Recherche en physique et instrumentation associçe 

Le CEA se mobilise sur de grandes questions de physique, en intçgrant science et technologie, pour contribuer Þ 

mieux comprendre les  lois fondamentales de lɠUnivers et disposer de nouveaux matçriaux et de concepts pour les 

transitions çnergçtique et numçrique. Ces recherches sɠappuient sur des collaborations le plus souvent 

internationales et une instrumentation de pointe qui lui confærent Þ la fois une reconnaissance internationale et une 

træs grande visibilitç. 

  

Dans le domaine de lɠinteraction rayonnement -matiære, les chercheurs çtudient les mçcanismes fondamentaux des 

systæmes non linçaires et hors dɠçquilibre, dçsordonnçs ou complexes. Ces systæmes prçsentent des propriçtçs 

globales qui ne peuvent pas ètre observçes au niveau de leurs constituants. Le CEA explore lɠinteraction laser-

matiære et la dynamique ultra-rapide de la matiære excitçe et ses propriçtçs magnçtiques. En 2024, des simulations 

de dynamique molçculaire rçalisçes sur le glycçrol ont permis de sçparer la dynamique propre des molçcules de 

celle des corrçlations croisçes (comportement collectif). 

Ces rçsultats auront des implications sur lɠinterprçtation des expçriences mençes pour sonder le caractære 

coopçratif de la dynamique propre. Un autre sujet concerne la premiære dçmonstration de mçtrologie dans 

lɠultraviolet extrème : le front dɠonde de la lumiære autour de 32 nm de longueur dɠonde (EUV), apræs rçflexion par 

un miroir, a çtç caractçrisç au moyen dɠun capteur et dɠalgorithmes de la sociçtç partenaire Imagine Optic . Ce 

travail, rçalisç dans le cadre dɠune thæse, montre la capacitç de cette nouvelle ligne laser Þ rçaliser une mçtrologie 

Þ la longueur dɠonde et Þ caractçriser des petits dçfauts de surface. 

Dans le domaine de la physique des noyaux et des particules , les chercheurs du CEA contribuent Þ des expçriences 

et des dçveloppements thçoriques et numçriques sur les constituants çlçmentaires, les interactions fondamentales 

et les structures de la matiære subatomique. . En 2024, le CEA a finalisç lɠinstallation et la mise en service de deux 

nouveaux dçtecteurs Þ JPARC (Japon) pour lɠexpçrience T2K permettant ainsi le dçmarrage dɠune nouvelle prise de 

donnçes fin mai. Les mesures de dçsexcitation du boson de Higgs dans les canaux deux photons  et quatre leptons  

ont çtç dçvoilçes lors de la confçrence ICHEP 2024. Elles sont conformes aux prçdictions thçoriques au regard de 

la statistique enregistrçe et ouvrent la voie vers des mesures de prçcision pour la phase de haute luminositç du LHC. 

  

En astrophysique , le CEA joue un ròle majeur, dɠune part, dans la conception, la rçalisation et lɠexploitation de 

grands çquipements dɠobservation Þ diffçrentes longueur dɠondes au sol et dans lɠespace, et dɠautre part, dans la 

comprçhension des mçcanismes et des structures complexes en jeu dans lɠunivers aux petites et aux grandes 

çchelles. Ces recherches sɠinscrivent pleinement dans les prioritçs du CNES et de lɠESA. Lɠannçe 2024 a çtç riche en 

rçsultats avec la publication, dans le cadre de la collaboration DESI, dɠune analyse cosmologique de lɠçvolution des 

grandes structures de lɠunivers Þ partir dɠune cartographie 3D de 6 millions de galaxies. Celle -ci permet de mesurer 

avec prçcision la croissance des structures, de tester la thçorie de la relativitç gçnçrale aux çchelles cosmologiques 

et dɠapporter des contraintes sur la masse des neutrinos. Le satellite SVOM lancç par la Chine avec succæs le 22 juin 

2024, a dçjÞ permis lɠobservation dɠune quarantaine de sursauts gamma et alertç le rçseau dɠobservatoires terrestres 

et spatiaux. Enfin, cinq nouvelles images exceptionnelles de lɠUnivers ont çtç publiçes dans le cadre de la mission 

Euclid. Elles montrent la capacitç des instruments Þ explorer des rçgions de formation dɠçtoiles, çtudier les rçgions 

externes des amas dɠçtoiles avec des dçtails sans prçcçdent, cartographier diffçrentes populations dɠçtoiles et 

çtudier lɠçvolution des galaxies. 

  

Par ailleurs, le CEA est un acteur recon nu au niveau international dans le domaine des accçlçrateurs et des 

cryotechnologies . Il mobilise des compçtences pluridisciplinaires, des plateformes R&D et des moyens dɠessais Þ 
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Cadarache (mesures pour càbles supraconducteurs), Þ Grenoble (salles blanches, cryogçnçrateurs) et Þ Saclay 

(Synergium, salles blanches, cryogçnie). En fçvrier 2024, la nouvelle station dɠessais verticale STAARQ (Station Test 

Aimant Accçlçrateur Quadripòle), conåue pour travailler Þ une tempçrature de 1,9 ¯K, a çtç mise en service avec 

succæs. Elle a permis de tester et mesurer les performances dɠun aimant quadripolaire supraconducteur MQYYM 

rçalisç par le CEA/Irfu. 

  

Fusion nuclçaire contròlçe 

Le CEA est un acteur reconnu de la recherche mondiale sur la fusion par confinement magn çtique. Il opære le 

tokamak WEST et prçpare lɠexploitation scientifique du projet international ITER en construction Þ Cadarache. La 

contribution de la France au projet ITER, ainsi que les moyens de lɠagence ITER France chargçe du suivi et de la mise 

en őuvre des engagements pris par la France pour accompagner la construction et lɠexploitation du projet, sont 

consolidçs dans le budget du CEA. Lɠagence F4E a approuvç en 2024 la revue de conception finale des trois lignes 

de visçe premier plasma dɠITER, Þ travers la qualification par prototypage de la gçomçtrie des soudures des 

composants du WAVS activement refroidis par circulation dɠeau, qui a permis de valider, le 23 mai 2024, le dernier 

point technique du concept proposç. Cette çtape permet au consortium, pilotç par lɠIRFM, de dçmarrer le travail 

de conception des douze autres lignes de visçe. Par ailleurs, un nouveau record de dçcharge plasma dɠune durçe de 

824  secondes a çtç obtenu lors dɠune campagne expçrimentale. Enfin, la livraison par Thalæs du premier gyrotron 

du nouveau systæme de chauffage ECRH de WEST, actuellement en cours dɠinstallation, permettra dɠaugmenter la 

puissance injectçe et les performances plasma lors de prochaines campagnes en 2025. 

  

Çconomie circulaire du carbone 

La stratçgie du CEA en termes dɠçconomie circulaire du carbone sɠinscrit dans les objectifs de lɠinitiative europçenne 

SUNERGY qui propose une feuille de route pour la production de carburants et de produits de synthæse sans recours 

aux ressources fossiles. Cette ambition p asse par des innovations de rupture et une mobilisation de la recherche 

fondamentale en chimie, physico -chimie et biologie pour comprendre les mçcanismes fondamentaux, optimiser et 

adapter les procçdçs et dispositifs, dans la perspective de les intçgrer dans des systæmes de production, dans une 

logique de dçveloppement durable (analyse de cycle de vie). Elle vise çgalement Þ concevoir et exploiter les 

matçriaux et procçdçs innovants (recherche fondamentale pour lɠçnergie). 

En 2024, une çquipe du CEA a conåu un catalyseur pour la rçaction WGS (water -gas shift) utilisçe dans lɠindustrie 

(valorisation du syngaz) pour la synthæse de nombreux composçs (mçthanol, carburants liquidesɨ). Ce systæme 

catalytique, capable de travailler en conditions douces est indispen sable pour une chimie durable.  Par ailleurs, les 

travaux du groupe de travail dçdiç Þ lɠçtude de lɠintçgration de lɠçnergie nuclçaire dans les chaìnes de production 

de carburants de synthæse ont abouti au dçpòt dɠun brevet pour une « Installation de gçnçration dɠçlectricitç 

comprenant une centrale thermique, notamment nuclçaire, avec un systæme de conversion dɠçnergie thermique en 

çnergie çlectrique (SCE), et au moins une unitç de production chimique exothermique dont au moins une partie de 

la chaleur fatal e Þ haute tempçrature et/ou Þ basse tempçrature est rçinjectçe dans le systæme SCE de 

lɠinstallation ¹. Lɠçtude ACV a notamment permis dɠçvaluer une rçduction de 95 % en termes dɠçmissions de CO2 

par rapport Þ une rçfçrence fossile, du kçrosæne produit. 

  

  

Action 18 ɝ Recherches scientifiques et technologiques dans le domaine des sciences de lɠenvironnement 

Le Laboratoire des sciences du climat et de lɠenvironnement LSCE (CEA, CNRS, UVSQ) a pour mission dɠçtudier les 

changements climatiques passçs, prçsents et futurs, et de comprendre les mçcanismes de modification du climat 

aux diffçrentes çchelles de temps et dɠespace, y compris et surtout ceux dɠorigine anthropique. La modçlisation du 

systæme climatique (systæme Terre) permet de rçaliser des prçdictions sur les çvolutions futures et leurs impacts sur 

lɠenvironnement et la sociçtç. Le LSCE apporte son expertise aupræs des pouvoirs publics, notamment en 

contribuant aux travaux du GIEC (Groupe dɠexperts intergouvernemental sur lɠçvolution du climat). Dans le cadre 

du projet GEODIA (SESAME Ìle-de -France), le LSCE projette la mise en service dans le courant de lɠannçe 2025 de 

deux spectromætres de masse dçdiçs aux mesures dɠisotopes stables de la matiære organique et des (bio)-

carbonates. Le LSCE a rçalisç en 2024 une campagne de mesures des çmissions de mçthane sur une ville de taille 

moyenne (en partenariat avec GRDF). Le cadre expçrimental rapide ClimaMeter  a çtç mis en service en 2024. 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence         229 233 

Transferts         229 233 

P362 ï Écologie 6 000 11 849       7 520 

Dotations en fonds propres 6 000 11 849       7 520 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

9 797 8 762     2 432 2 660 

Transferts 9 797 8 762     2 432 2 660 

P212 ï Soutien de la politique de la défense 5 610 5 610 8 254 8 254 10 762 7 949 

Subventions pour charges de service public 5 610 5 610 8 254 8 254 10 762 7 949 

P146 ï Équipement des forces 24 810 18 718     23 481 29 573 

Transferts 24 810 18 718     23 481 29 573 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 1 021 1 021     1 189 1 189 

Transferts 1 021 1 021     1 189 1 189 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité   120     200 80 

Transferts   120     200 80 

P181 ï Prévention des risques         68 68 

Subventions d'investissement         68 68 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

725 452 725 472 742 974 742 974 687 464 675 828 

Subventions pour charges de service public 538 748 538 748 539 556 539 556 536 832 536 832 

Dotations en fonds propres   20         

Transferts 186 704 186 704 203 418 203 418 126 332 126 332 

Subventions d'investissement         24 300 12 664 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

1 247 903 1 248 989 1 399 293 1 399 293 1 422 724 1 423 281 

Subventions pour charges de service public 1 247 903 1 247 903 1 399 293 1 399 293 1 422 724 1 422 724 

Transferts   1 086       557 

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

  73 223       14 430 

Transferts   73 223       14 430 

P191 ï Recherche duale (civile et militaire) 22 318 22 318 22 318 22 318 22 318 22 318 

Subventions pour charges de service public 22 318 22 318 22 318 22 318 22 318 22 318 

P119 ï Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 

          330 

Transferts           330 

P207 ï Sécurité et éducation routières 156 47         

Transferts 156 47         

P161 ï Sécurité civile         68 68 

Transferts         68 68 

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

  1 204         

Transferts   1 204         

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

  25       4 

Dotations en fonds propres   25       4 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

630 576     1 711 995 

Dotations en fonds propres 54           
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions d'investissement 576 576     1 711 995 

P424 ï Financement des investissements 
stratégiques 

          451 

Transferts           451 

Total 2 043 696 2 117 933 2 172 839 2 172 839 2 172 645 2 186 975 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 1 733 679 1 728 900 Subventions de l'État 2 945 607 2 490 600 

  dont contributions employeur au CAS pensions 4 700 4 500   ï subventions pour charges de service public 2 742 189 2 490 600 
 

      ï crédits d'intervention( transfert) 203 418   

Fonctionnement autre que les charges de personnel 4 660 326 5 259 300 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions   375 500 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

541 000 1 816 800 Revenus dôactivit® et autres produits 3 338 442 3 968 800 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

541 000 1 794 000   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

  1 164 300 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  22 800   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   700 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

541 000 627 800 

Total des charges 6 394 005 6 988 200 Total des produits 6 284 049 6 834 900 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 109 956 153 300 

Total : équilibre du CR 6 394 005 6 988 200 Total : équilibre du CR 6 394 005 6 988 200 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 109 956 129 300 Capacité d'autofinancement     

Investissements 1 567 089 1 886 551 Financement de l'actif par l'État 1 224 109 1 751 234 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

342 980 209 512 

 

    Autres ressources   3 570 

Remboursement des dettes financières   255 724 Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 1 677 045 2 271 575 Total des ressources 1 567 089 1 964 316 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 109 956 307 259 

* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

824 308 192 400 809 350 

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

CEA Défense 455 496 
448 555 

1 712 362 
1 978 376 

0 
0 

748 540 
573 769 

2 916 398 
3 000 700 

CEA Civil - Assainissement 
démantelement Nucléaire 

119 914 
114 781 

462 877 
469 731 

0 
0 

61 589 
62 145 

644 380 
646 657 

CEA Civil - Enseignement 28 721 
27 654 

1 283 
2 205 

0 
0 

217 
446 

30 221 
30 305 

CEA Civil - ITER 0 
0 

136 000 
60 000 

0 
0 

0 
0 

136 000 
60 000 

CEA Civil - NRBC 3 998 
4 336 

5 185 
4 256 

0 
0 

213 
614 

9 396 
9 206 

CEA Civil - Nucléaires civils 
au profit de la défense 

28 573 
28 713 

-34 403 
-38 902 

0 
0 

5 116 
6 364 

-714 
-3 825 

CEA Civil - Patrimoine 33 276 
32 051 

123 983 
161 368 

0 
0 

103 899 
58 149 

261 158 
251 568 

CEA Civil - Socle de 
recherche fondamentale 

142 196 
141 839 

48 684 
38 263 

0 
0 

12 366 
15 920 

203 246 
196 022 

CEA Civil - Technologies 
pour la médecine du futur 

72 096 
75 279 

47 979 
42 056 

0 
0 

12 908 
9 484 

132 983 
126 819 

CEA Civil - Transition 
énergétique 

270 039 
269 097 

248 289 
164 669 

0 
0 

380 064 
335 885 

898 392 
769 651 

CEA Civil - Soutien général 
et patrimoine 

316 116 
315 854 

23 450 
37 492 

0 
0 

3 808 
61 020 

343 374 
414 366 

CEA Civil - TGIR et TGCC 16 622 
16 294 

115 338 
141 291 

0 
0 

11 106 
-7 318 

143 067 
150 267 

CEA Civil - Transition 
numérique 

246 631 
246 411 

202 210 
174 898 

0 
0 

227 263 
165 356 

676 104 
586 665 

Total 1 733 679 
1 720 864 

3 093 237 
3 235 703 

0 
0 

1 567 089 
1 281 834 

6 394 006 
6 238 401 

* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 20 403 20 403 20 895 

  ï sous plafond 16 729 17 056 17 057 

        sous plafond du programme 172 11 876 12 114 12 081 

        sous plafond du programme 146 4 853 4 942 4 976 

  ï hors plafond 3 674 3 347 3 838 

        dont contrats aidés 43 28 40 

        dont apprentis 998 728 1 042 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 1 1 2 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes 1 1 2 

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

CIRAD - Centre de coopçration internationale en recherche agronomique pour le dçveloppement  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

  

Issu de la fusion, rçalisçe en 1984, de neuf instituts de recherche agricole tropicale, le Centre de coopçration 

internationale en recherche agronomique pour le dçveloppement (CIRAD) est un çtablissement public national Þ 

caractære industriel et commercial (EPIC) placç sous la tutelle conjointe du ministre chargç de la recherche et du 

ministre chargç du dçveloppement international dont lɠorganisation et le fonctionnement sont rçgis par les articles 

R. 334-1 Þ R.334-17 du code de la recherche.  

  

Missions  

Prçsent sur tous les continents dans une cinquantaine de pays et les collectivitçs dɠoutre-mer, le CIRAD a pour 

mission de contribuer au dçveloppement rural des rçgions chaudes, par des recherches et des rçalisations 

expçrimentales, principalement dans les secteurs agricoles, forestiers et agroalimentaires. Il met son expertise au 

service de tous, des producteurs aux politiques publiques, pour favoriser la protection de la biodiversitç, les 

transitions agroçcologiques, la durabilitç des systæmes alimentaires durables, la santç (des plantes, des animaux et 

des çcosystæmes) et le dçveloppement durable des territoires ruraux. Le CIRAD apporte son concours Þ des 

institutions de recherche çtrangæres dans ces domaines, participe Þ lɠinformation scientifique et technique des 

milieux scientifiques, çconomiques et culturels concernçs, et Þ la formation de franåais et dɠçtrangers. 

  

Faits marquants 2024 ɝ CIRAD  

Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par des transformations majeures et un contexte budgçtaire exigeant, nçcessitant Þ la 

fois rigueur financiære et engagement renforcç pour lɠaccomplissement des missions scientifiques et partenariales 

du CIRAD.  
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Çvolution financiære et budgçtaire 

  

¶ Rçsultat 2024 : Lɠexercice se clòture avec un dçficit de -1,9 Mʁ, en amçlioration par rapport Þ 2023 (-4,3 Mʁ), 

traduisant une meilleure maìtrise budgçtaire. Toutefois, ce rçsultat reste infçrieur Þ la prçvision de +0,5 Mʁ 

du budget rectificatif.  

¶ Dotation de lɠÇtat : Portçe Þ 139,1 Mʁ, elle enregistre une progression de 2,1  Mʁ par rapport Þ 2023, intçgrant 

une aide exceptionnelle.  

¶ Ressources propres / activitç contractuelle : La rentabilitç contractuelle atteint 31,8 Mʁ, en ligne avec les 

prçvisions. Cependant, le carnet de commandes enregistre un lçger repli (42 Mʁ contre 45 Mʁ en 2023), 

nçcessitant une vigilance accrue sur le renouvellement des financements. 

¶ Charges de p ersonnel  : Elles augmentent de 2 Mʁ, traduisant les efforts de revalorisation salariale et de 

maintien des effectifs nçcessaires aux missions stratçgiques de lɠçtablissement. 

  

Rçformes et modernisation de lɠorganisation 

  

¶ Çvolution des fonctions supports : Lɠoptimisation des processus internes sɠest poursuivie, tout en renforåant 

les dispositifs de contròle, de gestion budgçtaire, financiære et juridique ; ainsi que les actions en faveur de 

la sçcuritç. 

¶ Transition numçrique et outils de pilotage : Dɠimportantes avancçes ont çtç rçalisçes pour amçliorer la 

gouvernance financiære et administrative, notamment via lɠavancement des actions de conformitç SAPIN 

2, et la dçcision de crçation dɠun comitç dɠaudit et des risques attachç au Conseil dɠAdministration. 

Lɠimplçmentation dɠun nouvel outil de gestion de la paie a par ailleurs çtç mençe Þ son terme au cours de 

lɠannçe. 

¶ Structuration des ressources humaines  : Un travail a çtç menç pour stabiliser les effectifs , mieux anticiper 

les besoins en compçtences et renforcer encore lɠadaptation de la politique de recrutement aux enjeux de 

lɠçtablissement. 

  

Engagements scientifiques et partenariaux  

  

¶ Renforcement de la prçsence internationale : Le CIRAD a consolidç son ancrage en Outre -mer, en Afrique 

et en Amçrique latine, en intensifiant ses collaborations et en dçveloppant de nouveaux dispositifs de 

recherche partenariaux.  

¶ Prioritçs scientifiques : Lɠçtablissement a poursuivi ses travaux autour de six grands axes stratçgiques : 

biodiversitç, santç intçgrçe, agroçcologie, territoires durables, systæmes alimentaires rçsilients et 

adaptation au changement climatique.  

¶ Valorisation et science ouverte  : Le CIRAD a renforcç la gestion et la diffusion des donnçes scientifiques 

aupræs de ses partenaires, en ligne avec les exigences de lɠopen science et des grandes initiatives 

internationales.  

  

Transition çcologique et responsabilitç sociçtale 

  

¶ Rçduction de lɠempreinte environnementale : Lɠçtablissement a mis en őuvre un plan de sobriçtç 

çnergçtique, permettant des çconomies supçrieures aux objectifs fixçs. 

¶ Infrastructures durables  : Les projets stratçgiques, dont Çcosite Lavalette, ont progressç conformçment aux 

engagements environnementaux et aux nouvelles exigences en matiære dɠamçnagement et de construction 

durab le. 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence   17       12 

Transferts   17       12 

P362 ï Écologie   164       106 

Dotations en fonds propres   164       106 

P149 ï Compétitivité et durabilité de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire et de la forêt 

300         52 

Transferts 300         52 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

1 241 1 273 925 925 2 202 1 971 

Subventions pour charges de service public   20         

Transferts 1 241 1 253 925 925 2 202 1 971 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

1 604 2 344     1 833 4 184 

Transferts 1 604 2 344     1 833 4 184 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité         796 199 

Transferts         796 199 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 194 181 50 50 160 122 

Transferts 194 181 50 50 160 122 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

137 034 137 034 138 660 138 660 139 320 139 271 

Subventions pour charges de service public 134 313 134 313 138 660 138 660 137 619 137 619 

Dotations en fonds propres 2 2         

Transferts         192 141 

Subventions d'investissement 2 719 2 719     1 510 1 511 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

            

Transferts             

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

4 3         

Transferts 4 3         

P162 ï Interventions territoriales de l'État 215 197     70 64 

Subventions pour charges de service public             

Transferts 215 197     70 64 

P380 ï Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires 

  187         

Transferts   187         

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

1 589 1 450     2 001 1 137 

Dotations en fonds propres 139           

Subventions d'investissement 1 450 1 450     2 001 1 137 

Total 142 180 142 850 139 635 139 635 146 382 147 118 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 146 421 152 327 Subventions de l'État 134 619 137 619 

  dont contributions employeur au CAS pensions 1 169 1 176   ï subventions pour charges de service public 134 619 137 619 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 99 798 100 812 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions     

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

10 100 11 401 Revenus dôactivit® et autres produits 111 600 113 540 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

10 100 11 324   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

3 539 6 100 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  77   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   6 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

5 600 6 033 

Total des charges 246 219 253 139 Total des produits 246 219 251 159 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte   1 980 

Total : équilibre du CR 246 219 253 139 Total : équilibre du CR 246 219 253 139 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement   2 719 Capacité d'autofinancement 961   

Investissements 5 560 7 265 Financement de l'actif par l'État 1 500 1 500 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

  4 361 

 

    Autres ressources 1 100 611 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 5 560 9 984 Total des ressources 3 561 6 472 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 1 999 3 512 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

52 026 65 600 59 323 
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DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

Action 12: diffusion, 
valorisation et transfert des 
connaissances et 
technologies 

7 414 
7 227 

2 005 
1 716 

0 
0 

5 
18 

9 424 
8 961 

Action 14: moyens généraux 
et d'appui de la recherche 

32 851 
36 051 

24 047 
22 121 

0 
0 

4 060 
4 381 

60 958 
62 554 

Action 17: recherches 
scientifiques et 
technologiques dans le 
domaine de l'énergie 

4 754 
4 850 

2 347 
4 457 

0 
0 

175 
219 

7 276 
9 527 

Action 19: recherches 
scientifiques et 
technologiques en sciences 
humaines et sociales 

20 410 
19 870 

12 719 
12 948 

0 
0 

80 
186 

33 209 
33 004 

Acton 18: recherches 
scientifiques et 
technologiques dans le 
domaine de l'environnement 

80 992 
84 329 

48 581 
48 245 

0 
0 

1 240 
2 459 

130 813 
135 034 

Total 146 421 
152 327 

89 699 
89 488 

0 
0 

5 560 
7 265 

241 680 
249 079 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

 

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 1 835 1 932 1 830 

  ï sous plafond 1 718 1 779 1 718 

  ï hors plafond 117 153 112 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 12 11 18 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 1 1 1 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 1 1 1 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 
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OPÇRATEUR 

CNRS - Centre national de la recherche scientifique   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

  

Fondç en 1939, le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) est un çtablissement public scientifique et 

technologique placç sous la tutelle du ministre chargç de la recherche et rçgi par les articles R. 322 -1 Þ R. 322-33 du 

code de la recherche.  

Organisme de recherche Þ vocation multidisciplinaire, lɠactivitç du CNRS recouvre la quasi-totalitç des domaines 

scientifiques et toutes les actions « Recherche  ¹ du programme 172 ; il est implantç sur lɠensemble du territoire 

national.  

A la date du 31 dçcembre 2024, le CNRS compte en çquivalent temps plein 10 791 chercheurs statutaires, 12  376 

ingçnieurs et personnels techniques et 11 245 agents non -titulaires de droit public, dont 1  370 sou s plafond 

dɠemplois, affectçs dans les laboratoires de lɠune des 935 unitçs de recherche ou des 221 unitçs dɠappui et de 

recherche. La træs grande majoritç de ces unitçs est constituçe et pilotçe en partenariat avec des çtablissements 

dɠenseignement supçrieur et de recherche ou autres organismes ou institutions nationales ou internationales de 

recherche.  

  

Gouvernance et pilotage stratçgique 

  

Le contrat dɠobjectifs, de moyens et de performance (COMP) 2024-2028 CNRS - Çtat a çtç adoptç par le conseil 

dɠadministration le 20 dçcembre 2024. Il est structurç autour de six grands axes : attirer, accompagner, promouvoir 

et fidçliser les talents ; dçvelopper une recherche fondamentale au meilleur niveau international ; mettre cette 

recherche fondamentale au service  de la sociçtç ; le CNRS, acteur national, amplificateur des politiques de site  ; 

simplifier le quotidien des unitçs ; conforter la trajectoire budgçtaire du CNRS. 

En outre, six dçfis sociçtaux ont çtç mis en avant : le cerveau, les matçriaux du futur, la vie dans lɠunivers, 

lɠinstrumentation sans limites, lɠIA gçnçrative pour les sciences et les sociçtçs en transitions. 

  

Faits marquants 2024  

  

¶ Politique europçenne et internationale 

Au cours de lɠannçe 2024, le CNRS a poursuivi le dçploiement de son plan dɠactions de renforcement de sa 

participation aux programmes europçens, Þ travers notamment : 

¶ la 3e vague de recrutements des personnels dɠappui au montage et, fait nouveau en 2024, Þ la gestion de 

projets europçens (European Project Managers ). Au total, fi n 2024, 80 agents ont çtç recrutçs dans le cadre 

de ce plan dɠactions ; 

¶ la publication du « position paper  ¹ du CNRS sur le prochain programme-cadre (FP10) , un jalon important 

du volet influence de sa stratçgie europçenne ; 

¶ la 3e çdition de lɠappel Þ projets AMORCE (Appui au Montage de projet de Recherche en Coordination 

Europçenne), marquçe par le doublement du nombre de candidatures par rapport aux prçcçdentes 

çditions. 

Sur le plan international, lɠannçe 2024 a çtç marquçe par la crçation de 6 laboratoires internationaux (en Uruguay, 

Argentine, Çtats-Unis, Japon, Brçsil et Kazakhstan) et aboutit en 2025 avec la signature de deux nouveaux 

International Research Centres  (avec lɠEPFL et lɠUniversitç Witwatersrand en Afrique du sud). 

Lɠouverture dɠun nouveau bureau de reprçsentation Þ Nairobi reprçsente un jalon important du plan pluriannuel de 

la coopçration CNRS-Afrique. Parallælement, le CNRS a maintenu son engagement dans le soutien aux 

collaborations de recherche avec les partenaires africains, Þ travers le financement, en 2024, de 8 nouveaux Joint 

Research Programs. Enfin, deux temps forts de la coopçration du CNRS avec des partenaires asiatiques de premier 

plan  ont eu lieu en 2024  : la visite au siæge du ministre chinois de la recherche (mars 2024), suivie dɠune visite en 

Chine du PDG (juin 2024) , et la cçlçbration des 50 ans de collaboration scientifique franco-japonaise.  
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¶ Politique scientifique, science ouverte et diffusion de la culture scientifique  

Plusieurs actions marquantes ont çtç conduites pour le dçveloppement de la science ouverte. Le CNRS sɠest 

fortement engagç au niveau europçen dans la rçforme de lɠçvaluation de la recherche, en particulier au sein de la 

coalition CoARA (« Coalition on Advancing Research Assessment  ¹). Le CNRS nɠa pas renouvelç son abonnement Þ la 

base bibliographique et bibliomçtrique de Scopus (Çlsevier), pour dçvelopper lɠutilisation de bases gratuites et 

transparentes.  

  

Le CNRS sɠengage fortement dans la construction de la fçdçration European Open Science Cloud (EOSC) au niveau 

europçen. Il sɠagit de la construction de services pour la science ouverte dans un « Cloud  ¹ europçen. 

Le modæle Diamant dɠçdition scientifique en accæs ouvert (revues gratuites Þ la fois pour les lecteurs et les auteurs), 

recommandç par le CNRS pour lɠaccæs ouvert des publications, a çtç soutenu en 2024 Þ hauteur de 400 kʁ. 

  

Le CNRS se positionne çgalement comme un acteur majeur de la diffusion de la culture scientifique en promouvant 

la « mçdaille de la mçdiation scientifique du CNRS ¹ et les opçrations « Les Çchappçes inattendues ¹, les « Visites 

insolites du CNRS  ¹ ou le concours « Ma thæse en 180 secondes ¹. Par ailleurs, en 2023, le CNRS a çtç chargç par 

lɠÇtat de coordonner une partie de la formation Þ la transition çcologique des 25 000 cadres supçrieurs de lɠÇtat, 

puis de lɠensemble des agents de la fonction publique. En 2024, ce sont plus de 370 confçrences et 129 visites de 

terrain qui ont çtç organisçes, concernant plus de 9 000 cadres supçrieurs de lɠÇtat en mçtropole comme en Outre -

mer.  

  

Le CNRS est aujourdɠhui impliquç en tant que pilote ou copilote dans la totalitç des Programmes et çquipements 

prioritaires de recherche (PEPR) exploratoires et dans les 3/4 de lɠensemble des PEPR, exploratoires ou liçs Þ une 

stratçgie dɠaccçlçration. En 2024, la majoritç des programmes ont çtç validçs et conventionnçs et ont fait lɠobjet 

de communication sur leur lancement. Le CNRS a accompagnç et suivi le conventionnement et le dçmarrage des 

projets liçs Þ ces programmes, soit de lɠordre de 400 projets Þ la fin 2024. Le CNRS a par ailleurs mis en place en 

2024 son programme de « Recherche Þ risque ¹ dotç de 40 Mʁ, dans le cadre duquel 12 projets pouvant ètre 

financçs Þ hauteur de 3 Mʁ environ ont çtç sçlectionnçs. 9 dɠentre eux ont reåu leurs financements en 2024.  

  

En 2024, le CNRS a par ailleurs çtç mandatç conjointement par le MESR et le MTE pour piloter lɠagence de 

programmes « Climat, biodiversitç et sociçtçs durables ¹. Lɠannçe a notamment çtç consacrçe Þ la mise en place de 

la gouvernance  de lɠagence, Þ lɠçlaboration de sa feuille de route et Þ la sçlection des premiers programmes 

(DynaBiod), en rçunissant 35 partenaires issus de la recherche acadçmique, des industriels, des collectivitçs 

territoriales, des associations de dçfense de lɠenvironnement et de diffusion de la culture scientifique.  

  

Le climat, la biodiversitç et lɠocçan ont Þ nouveau constituç des prioritçs majeures de 2024. Le CNRS sɠest mobilisç 

activement pour la prçparation de la prochaine Confçrence des Nations Unies sur lɠOcçan, qui se tiendra en juin 

2025. Dans ce cadre, il co -organise, avec lɠIfremer, le One Ocean Science Congress, un grand congræs scientifique 

international en amont de lɠçvçnement. 

  

  

En application du schçma pluriannuel de stratçgie immobiliære 2022-2027 du CNRS, les opçrations du plan 

pluriannuel dɠinvestissement immobilier se sont poursuivies en 2024, en particulier la construction dɠun nouveau 

restaurant administratif sur le campus Belin Þ Toulouse pour rçpondre pleinement aux besoins en matiære dɠaccueil 

et de normes sanitaires, ou encore lɠachævement du projet immobilier « UpAlim 2  ¹ consistant dans la construction 

et le raccordement dɠun poste de transformation çlectrique de 225 kV sur le site scientifique de Grenoble, afin de 

disposer dɠun des plus puissants champs magnçtiques au monde. 

Les opçrations retenues dans ce plan sɠinscrivent dans une politique dɠoptimisation des conditions dɠusage au titre 

des « prçrogatives du propriçtaire ¹ en poursuivant lɠeffort de rçnovation avec 4 impçratifs majeurs : sçcuritç - 

sùretç, rationalitç çconomique, adaptation des locaux dɠactivitçs aux çvolutions des organisations et des modes de 

travail et amçlioration de la performance environnementale et çnergçtique, en ligne avec les ambitions de la 

transition çcologique.  
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Par ailleurs, le CNRS continue le dçploiement de son SI Patrimoine avec pour objectif lɠintçgration dɠun module 

« environnemental  ¹ permettant une gestion fine des çnergies et fluides et la mise en őuvre dɠun systæme de gestion 

informatique de la m aintenance immobiliære (GMOA). 

  

Dans le prolongement des financements dçcrochçs dans le cadre des plans de relance et de rçsilience, le CNRS a 

obtenu le cofinancement de 45 opçrations pour un budget total de 12,3 Mʁ (60 % financç sur le programme 348 et 

40 % de co -financement CNRS) Þ la suite de lɠappel Þ projets « Transition environnementale  ¹. 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 70 116     84 331 

Transferts 70 116     84 331 

P216 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'intérieur 

350 250     85 105 

Subventions pour charges de service public 350 250     85 105 

Transferts             

P362 ï Écologie   12 000       4 600 

Dotations en fonds propres   12 000       4 600 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

        1 310 395 

Transferts         1 310 395 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

  227       274 

Transferts   227       274 

P175 ï Patrimoines 977 1 025     944 944 

Transferts 977 1 025     944 944 

P361 ï Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture 

1 912 1 912     1 951 1 951 

Transferts 1 912 1 912     1 951 1 951 

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

107 93     95 103 

Transferts 107 93     95 103 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

3 431 1 694     2 571 2 323 

Transferts 3 431 1 694     2 571 2 323 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 1 000 510     195 279 

Transferts 1 000 510     195 279 

P203 ï Infrastructures et services de transports         31 31 

Transferts         31 31 

P205 ï Affaires maritimes, pêche et aquaculture 300         180 

Subventions pour charges de service public 300         180 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 267 157 200 373 1 900 633 

Transferts 267 157 200 373 1 900 633 

P159 ï Expertise, information géographique et 
météorologie 

62 52       31 

Transferts 62 52       31 

P181 ï Prévention des risques 1 480 517     3 758 1 789 

Transferts 1 480 517     3 758 1 789 

P174 ï Énergie, climat et après-mines 55 191     30 23 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Transferts 55 191     30 23 

P302 ï Facilitation et sécurisation des échanges         17 12 

Transferts         17 12 

P107 ï Administration pénitentiaire 28 28     27 27 

Transferts 28 28     27 27 

P310 ï Conduite et pilotage de la politique de la 
justice 

103 128     103 85 

Subventions pour charges de service public 103 103     103 85 

Transferts   25         

P334 ï Livre et industries culturelles 97 97     72 72 

Transferts 97 97     72 72 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 239 88 10 10 60 318 

Transferts 239 88 10 10 60 318 

P305 ï Stratégies économiques 5 5     5 5 

Transferts 5 5     5 5 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

1 632 1 632 1 423 1 423 1 772 1 772 

Subventions pour charges de service public 1 632 1 632 1 423 1 423 1 772 1 772 

P231 ï Vie étudiante 23 23     13 13 

Transferts 23 23     13 13 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

3 057 490 3 057 990 3 122 522 3 123 022 3 142 375 3 083 345 

Subventions pour charges de service public 2 960 339 2 960 339 3 032 527 3 032 527 2 957 070 2 957 070 

Dotations en fonds propres 1 548 1 765   500   823 

Transferts 91 471 91 754 89 995 89 995 95 665 95 757 

Subventions d'investissement 4 132 4 132     89 640 29 695 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

  255       303 

Transferts   255       303 

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

  654       1 198 

Transferts   654       1 198 

P119 ï Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 

  236         

Transferts   236         

P161 ï Sécurité civile         20 20 

Transferts         20 20 

P137 ï Égalité entre les femmes et les hommes 52 52         

Subventions pour charges de service public 20 20         

Transferts 32 32         

P124 ï Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales 

  78     18 97 

Subventions pour charges de service public   78     18 97 

P163 ï Jeunesse et vie associative 130 130         

Transferts 130 130         

P111 ï Amélioration de la qualité de l'emploi et 
des relations du travail 

10 10     10 10 

Transferts 10 10     10 10 

P155 ï Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail 

        96 29 

Subventions pour charges de service public         96 29 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P135 ï Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat 

        50 50 

Transferts         50 50 

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

500 420     50 246 

Transferts 500 420     50 246 

P147 ï Politique de la ville 5 5     13 13 

Transferts 5 5     13 13 

P162 ï Interventions territoriales de l'État 41 41     55 55 

Transferts 41 41     55 55 

P751 ï Structures et dispositifs de sécurité 
routière 

          72 

Transferts           72 

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

  1 440       51 

Dotations en fonds propres   1 440       51 

P380 ï Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires 

39 23       15 

Transferts 39 23       15 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

3 986 2 800     7 414 4 081 

Dotations en fonds propres 1 186           

Subventions d'investissement 2 800 2 800     7 414 4 081 

P349 ï Transformation publique           264 

Dotations en fonds propres           122 

Transferts           142 

P148 ï Fonction publique 1 015 240     664 1 439 

Transferts 1 015 240     664 1 439 

Total 3 075 404 3 085 118 3 124 155 3 124 828 3 165 787 3 107 583 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   AUTORISATIONS BUDGETAIRES DE LɠEPST  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 2 781 985 2 799 495 Subventions de l'État 2 991 911 3 323 439 

  dont contributions employeur au CAS pensions 770 200 784 660   ï subventions pour charges de service public 2 991 911 3 323 439 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 1 170 725 1 235 461 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant) 90 782 84 809 Autres subventions 245 400 493 895 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

226 042 234 660 Revenus dôactivit® et autres produits 810 727 289 315 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

226 042 233 836   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

40 000 13 155 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  824   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   822 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

60 497 56 493 

Total des charges 4 043 492 4 119 765 Total des produits 4 048 038 4 106 649 

Résultat : bénéfice 4 546   Résultat : perte   13 116 

Total : équilibre du CR 4 048 038 4 119 765 Total : équilibre du CR 4 048 038 4 119 765 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 130 091 151 074 

Investissements 244 328 227 391 Financement de l'actif par l'État 23 185 63 434 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

39 556 38 609 

 

    Autres ressources   7 186 

Remboursement des dettes financières   7 897 Augmentation des dettes financières   2 853 

Total des emplois 244 328 235 287 Total des ressources 192 832 263 157 

Augmentation du fonds de roulement   27 869 Diminution du fonds de roulement 51 496   

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

1 398 797 823 357 1 531 097 
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DEPENSES ET RECETTES DE L'EPST 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 2 959 100 2 959 100 2 982 466 2 982 466 

            dont contributions employeur au CAS pensions 770 200 770 200 0 0 

  ï activités conduites par les unités de recherche 2 732 962 2 732 962 2 768 776 2 768 776 

  ï actions communes 36 561 36 561 29 915 29 915 

  ï fonctions support 189 578 189 578 183 775 183 775 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Fonctionnement et investissement non programmé 1 110 416 1 107 707 1 166 074 1 127 412 

  ï activités conduites par les unités de recherche 766 663 766 663 783 546 755 009 

  ï actions communes 237 911 235 202 260 431 256 648 

  ï fonctions support 105 842 105 842 122 098 115 755 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Investissement programm® et autres op®rations dôinvestissement 58 995 34 971 31 675 29 979 

  ï actions communes 0 0 0 0 

  ï fonctions support 58 995 34 971 31 675 29 979 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Total 4 128 511 4 101 778 4 180 216 4 139 857 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Subventions pour charges de service public des ministères de tutelles 2 997 496 2 948 320 

Contrats et soutiens finalisés à l'activité de recherche 897 597 1 081 293 

Produits valorisés de l'activité de recherche et prestations de services 52 430 57 437 

Autres subventions et recettes 102 760 129 013 

Total 4 050 283 4 216 063 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 51 495 0 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 425 683 274 065 

Autres décaissements non budgétaires 0 0 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 477 178 274 065 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 132 300 

Abondement de la trésorerie fléchée 5 826 250 772 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 477 178 406 365 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 76 206 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 411 829 314 704 

Autres encaissements non budgétaires 0 15 454 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 411 829 406 365 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 65 349 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 71 175 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 0 118 472 

Total des financements 477 178 406 365 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 34 289 34 408 35 131 

  ï sous plafond 24 438 24 858 24 348 

  ï hors plafond 9 851 9 550 10 783 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis       

Autres emplois en fonction dans l'opérateur :       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

Gçnopole  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Le GIP Genopole poursuit le dçveloppement de ses activitçs en sɠinscrivant notamment dans le cadre Þ la fois de 

son programme dɠactivitçs 2024-2026, approuvç par son Assemblçe gçnçrale en dçcembre 2023, et du contrat 

dɠobjectifs et de moyens qui le lie Þ la Rçgion Ìle-de -France, renouvelç pour la pçriode 2024-2026. Ce nouveau 

contrat permet de consolider les orientation s stratçgiques de Genopole sur la pçriode considçrçe et de rçaffirmer 

le soutien financier de la Rçgion. 

 

Genopole a par ailleurs signç en juin 2024 une convention triennale dɠobjectifs et de financement 2024-2026 avec 

la Communautç dɠagglomçration Grand Paris Sud Seine Essonne Sçnart. Cette convention confirme le soutien de 

cette derniære Þ Genopole et permet de formaliser les liens forts qui existent entre les deux structures et leur 

partenariat sur de nombreux projets.  
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Genopole a çgalement poursuivi en 2024 les çchanges avec lɠUniversitç Paris-Saclay en application de la convention 

de partenariat signçe avec cette derniære en dçcembre 2023, qui vise Þ renforcer la collaboration entre les deux 

parties et Þ promouvoir lɠavancement scientifique et technologique dans les domaines de la santç et de 

lɠenvironnement. Pour rappel, ce partenariat a pour ambition de faciliter le dçveloppement des projets de 

recherche collaboratifs novateurs, de renforcer les compçtences et le savoir-faire en biotechnologies par la crçation 

de formations pour les çtudiants et chercheurs et de soutenir les entreprises innovantes dans leur dçveloppement. 

 

Lɠannçe 2024 a çtç marquçe pour Genopole par le lancement du processus de renouvellement de la convention 

constitutive du GIP, qui a rrive Þ çchçance en fçvrier 2026. Dans ce cadre, plusieurs rçflexions et çtudes, de bilan et 

prospectives, ont çtç mençes. Ont notamment çtç rçalisçs une çtude dɠimpact socio-çconomique et scientifique 

du biocluster, un bilan dɠautoçvaluation et un projet dɠorientations stratçgiques. De nombreuses discussions ont 

par ailleurs çtç engagçes Þ ce sujet avec les membres du groupement et ses partenaires stratçgiques. Le ministære 

de la Recherche et de lɠEnseignement Supçrieur et la rçgion Ìle-de -France ont en ou tre constituç un Comitç 

dɠçvaluation, dont le rapport reste en cours de rçdaction.  

 

En termes de documents stratçgiques, Genopole a çgalement çlaborç, au 1er semestre 2024, son schçma pluriannuel 

de stratçgie immobiliære (SPSI) 2024-2028. Ce dernier a çtç soumis aux autoritçs administratives compçtentes en 

juillet 2024.  

 

Genopole a par ailleurs poursuivi tout au long de lɠannçe 2024 le travail engagç sur deux grands projets : 

 

¶ Protopia  : cette plateforme de prototypage en biotechnologies, dont la rçalisation a çtç approuvçe en 2022 

et qui a fait lɠobjet dɠçtudes en 2023, a fait lɠobjet en 2024 des travaux dɠamçnagement et dɠçquipements 

des locaux destinçs Þ son installation. Les travaux ont çtç rçceptionnçs en cours dɠannçe, et lɠçquipement 

du laboratoire e st en cours de finalisation.  

¶ Biofonderie  : ce projet, qui sɠinscrit dans le projet rçgional francilien de crçation de quatre biofonderies au 

sein du DIM BioConvS (Domaine dɠintçrèt majeur BioConvergence pour la Santç), a vu en 2024 la mise en 

őuvre dɠune premiære phase portant sur la reprise et lɠextension dɠune plateforme de bioproduction en 

fermenteurs. Cette derniære a çtç installçe dans les locaux de la Pçpiniære Genopole Entreprises. Les çtudes 

et discussions se sont par ailleurs poursuivies concernant  la deuxiæme phase du projet. Dans ce cadre, 

Genopole a continuç son implication dans le domaine dɠintçrèt majeur financç par la rçgion Ìle-de - France 

dans lɠoptique dɠun rçseau distribuç de Biofonderies en Ìle-de -France. Il a par ailleurs travaillç sur la mise en 

place de partenariats avec plusieurs acteurs du domaine.  

 

Autre projet dɠenvergure auquel Genopole a participç en 2024, le projet GenoTher, dont il est membre fondateur 

aux còtçs de Gçnçthon, lɠAP-HP, lɠInserm, lɠUniversitç dɠÇvry-Val -dɠEssonne, Spark Therapeutics et Yposkesi, projet 

labellisç le 16 mai 2023 par lɠAgence nationale de la recherche dans le cadre de lɠappel Þ manifestation dɠintçrèt 

« Biocluster  ¹ du Plan France 2030. Lɠassociation GenoTher, dont Genopole est membre, a çtç crççe en mars 2024. 

Genopole a ainsi poursuivi son implication dans ce projet tout au long de lɠannçe. 

 

Genopole a çgalement poursuivi lɠensemble de ses activitçs de soutien Þ lɠexcellence scientifique du site, 

dɠamçlioration des conditions de dçveloppement çconomique par lɠincubation de projets, et de dynamisation de 

lɠçconomie et de lɠindustrialisation des filiæres.  

 

On notera notamment, pour lɠannçe 2024, au-delÞ des activitçs courantes ou rçcurrentes :  

- Le dçveloppement dɠune nouvelle offre dɠaccompagnement de la croissance des entreprises, dite Upscale Bio, 

- Lɠenrichissement de la Partnering Week, journçe ouverte au startups et entreprises avec la prçsence de nombreux 

investisseurs, qui sɠest tenue en octobre Þ Paris,  

- La consolidation  dɠune politique internationale, avec des missions Þ lɠçtranger pour la prospection dɠentreprises, 

le dçveloppement de relations / partenariats et lɠaccompagnement dɠentreprises vers des marchçs extçrieurs. Deux 

zones gçographiques ont çtç approfondies, lɠAsie et le Moyen -Orient, permettant Þ Genopole dɠy augmenter 

sensiblement sa visibilitç.  
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- Au plan europçen, le lancement en septembre du projet Aprovals ɝ projet visant le dçploiement et lɠintçgration 

de nouvelles technologies dçveloppçes en agriculture cellulaire - et, dans le cadre du projet COBIOE en cours depuis 

2023, la consolidation dɠune plateforme web mettant en çvidence tous les sites europçens dçdiçs Þ la 

bioproduction. - Le dçploiement de la contribution du groupement aux missions de formation, qui commence Þ se 

concrçtiser au travers de visites, de la co-construction de programmes de formations et dɠaides aupræs des 

entreprises ou des structures de formations dans les champs spçcifiques que porte Genopole. 

- La mise en place, initiçe en 2023, dɠun comitç scientifique interne rçunissant tous les laboratoires publics de 

Genopole. Lɠextension aux laboratoires privçs est en rçflexion.  

- Le dçveloppement du Hackathon D4Gen, tenu en 2024 Þ Paris avec plus dɠacteurs que les çditions prçcçdentes.  

- La constitution et le dçpòt dɠun dossier en rçponse Þ lɠappel Þ projets « Tiers lieux dɠexpçrimentation ¹, dans le 

cadre de France 2030, dçsignç laurçat en dçcembre 2024 : ce projet, D4MedTech, est portç par un consortium 

pilotç par Genopole et rçunissant le Centre Hospitalier Sud Francilien, la SATT Paris -Saclay, EIT Health France et le 

CERIDT (Centre dɠÇtude et de Recherche pour lɠIntensification du Traitement du Diabæte). Il vise Þ dçvelopper 

lɠinnovation et les solutions numçriques qui structureront les parcours de soins en diabçtologie, dçfi de santç 

publique majeure,   

- La prolongation sur toute lɠannçe 2024 du soutien de Genopole au projet de spçcialisation dans le traitement de 

la drçpanocytose, menç avec le Centre Hospitalier Sud Francilien. 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

2 889 2 889 2 942 2 942 2 889 2 889 

Subventions pour charges de service public 2 889 2 889 2 942 2 942 2 889 2 889 

P119 ï Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 

          9 

Transferts           9 

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

            

Transferts             

Total 2 889 2 889 2 942 2 942 2 889 2 898 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le  compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 4 787 4 531 Subventions de l'État 2 889 2 898 

  dont contributions employeur au CAS pensions       ï subventions pour charges de service public 2 889 2 889 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)   9 

Fonctionnement autre que les charges de personnel 12 122 10 514 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 3 743 3 742 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

3 920 3 719 Revenus dôactivit® et autres produits 8 741 8 209 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

3 920 3 719   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

3 920 135 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif   3 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

  3 643 

Total des charges 16 909 15 045 Total des produits 15 373 14 849 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 1 536 196 

Total : équilibre du CR 16 909 15 045 Total : équilibre du CR 16 909 15 045 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 1 536 258 Capacité d'autofinancement     

Investissements 5 941 4 044 Financement de l'actif par l'État     
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

5 458 3 587 

 

    Autres ressources     

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières   1 

Total des emplois 7 477 4 302 Total des ressources 5 458 3 588 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 2 019 714 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

7 306 3 778 6 519 
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DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

Administration et direction 
générale 

4 504 
4 208 

1 155 
1 092 

0 
0 

490 
854 

6 149 
6 154 

Animation et vie de site du 
biocluster 

0 
0 

83 
79 

0 
0 

0 
0 

83 
79 

CERFE 262 
254 

1 908 
1 874 

0 
0 

332 
92 

2 502 
2 220 

Europe et International 0 
2 

73 
47 

0 
0 

0 
0 

73 
49 

Genopole Communication 0 
0 

378 
318 

0 
0 

0 
0 

378 
318 

Genopole Entreprises 0 
7 

903 
680 

0 
0 

0 
0 

903 
687 

Genopole Recherche 0 
0 

2 306 
1 740 

0 
0 

495 
212 

2 801 
1 952 

Grandes plates-formes 0 
0 

266 
75 

0 
0 

3 032 
1 902 

3 298 
1 977 

Plates-formes de services 0 
39 

456 
224 

0 
0 

1 591 
982 

2 047 
1 245 

Services aux entreprises 0 
0 

228 
301 

0 
0 

0 
0 

228 
301 

Services mutualisés 0 
21 

469 
441 

0 
0 

0 
24 

469 
486 

Total 4 766 
4 531 

8 223 
6 871 

0 
0 

5 941 
4 066 

18 930 
15 468 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

 

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 44 53 48 

  ï sous plafond 40 50 42 

  ï hors plafond 4 3 6 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 2 2 4 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 1 2 1 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 1 2 1 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 
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OPÇRATEUR 

IFREMER - Institut franåais de recherche pour l'exploitation de la mer  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

 

Les missions de lɠIfremer ont çtç codifiçes par les articles R. 333-1 et suivants du Code de la recherche avec la 

publication du dçcret de codification n¯ 23-1321 du 27 dçcembre 2023. Ces articles disposent que lɠInstitut franåais 

de recherche pour lɠexploitation de la mer (IFREMER) est un çtablissement public Þ caractære industriel et 

commercial placç sous la tutelle des ministæres chargçs de la recherche, de lɠenvironnement et des pèches 

maritimes et des cultures marines.  

Reconnu dans le monde entier comme lɠun des tout premiers instituts en sciences et technologies marines, lɠIfremer 

sɠinscrit dans une double perspective de dçveloppement durable et de science ouverte. Il mæne des recherches, 

innove, produit des expertises pour protçger et restaurer lɠocçan, exploiter ses ressources de maniære responsable, 

et partager les conna issances et les donnçes marines afin de crçer de nouvelles opportunitçs pour une croissance 

çconomique respectueuse du milieu marin. 

Prçsents sur toutes les faåades maritimes de lɠhexagone et des outre-mers, ses laboratoires sont implantçs sur une 

vingtain e de sites dans les trois grands ocçans : lɠocçan Indien, lɠAtlantique et le Pacifique. Pour le compte de lɠÇtat, 

il opære la Flotte ocçanographique franåaise au bçnçfice de la communautç scientifique nationale. Il conåoit ses 

propres engins et çquipements de pointe pour explorer et observer lɠocçan, du littoral au grand large et des abysses 

Þ lɠinterface avec lɠatmosphære. 

Ouverts sur la communautç scientifique europçenne et internationale, ses 1 500 chercheurs, ingçnieurs et 

techniciens font progresser le s connaissances sur lɠune des derniæres frontiæres inexplorçes de notre planæte ; ils 

contribuent Þ çclairer les politiques publiques et Þ lɠinnovation pour une çconomie bleue durable. Leur mission 

consiste aussi Þ sensibiliser le grand public aux enjeux maritimes.  

 

Lɠinstitut est structurç autour des composantes suivantes : 

¶ Dɠune direction gçnçrale chargçe de la stratçgie (DGD-S) rassemblant lɠensemble des activitçs scientifiques 

et technologiques, composçe de la direction scientifique, de quatre dçpartements (Dçpartement des 

Ressources Biologiques et Environnement, Dçpartement des Ressources physiques et Çcosystæmes de fond 

de Mer, Dçpartement Ocçanographie et Dynamique des Çcosystæmes et Dçpartement Infrastructures de 

Recherche et Systæmes dɠInformation), de la Direction des Affaires Europçennes et Internationales et de la 

Direction du Partenariat et du transfert pour lɠInnovation. 

¶ Dɠune direction gçnçrale chargçe des ressources (DGD-R) rassemblant les directions fonctionnelles 

(Direction des Ressources Hu maines, Direction Administrative Juridique et Financiære) et dɠun volet 

territorial composç des directions de centres chargçs de lɠaccueil des çquipes de lɠIfremer. 

¶ Dɠune direction de la flotte ocçanographique qui opære la flotte ocçanographique franåaise (infrastructure 

de recherche) au bçnçfice de lɠensemble des communautçs dɠutilisateurs franåais. 

 

Gouvernance et pilotage stratçgique 

 

Le projet de lɠInstitut Þ lɠhorizon 2030 a çtç prçsentç en conseil dɠadministration en juin 2018. Il est structurç autour 

de quatre ambitions rçsumçes dans les items : « ètre un acteur en prise avec la sociçtç ¹, « comprendre et prçvoir 

lɠçvolution de lɠocçan Þ lɠhorizon 2100, en consolidant le cercle vertueux entre la recherche, lɠexpertise en appui aux 

politiques publiques  et lɠinnovation ¹, « ètre un moteur de lɠinnovation ¹, « ètre un catalyseur pour les sciences et 

technologies marines  ¹. 

 

Le contrat dɠobjectifs, de moyens et de performance (COMP) 2024-2028 a çtç approuvç par le conseil 

dɠadministration en octobre 2024. Quatre thæmes prioritaires ont çtç retenus : « Construire des scçnarios 

numçriques dɠçvolution de lɠocçan ¹ ; « Faire de lɠocçan un acteur de la transition çnergçtique ¹ ; « Conjuguer ocçan 

sain et nourricier  ¹ ; « Connaìtre lɠocçan profond ¹. 
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Le COMP se veut ambitieux Þ la fois sur les renforcements des liens avec la sociçtç dans les territoires et Þ 

lɠinternational mais çgalement en interne Þ lɠInstitut quant aux moyens Þ mettre en őuvre pour atteindre ces 

objectifs (employeur responsable, RSE, gouvernanc e ou encore modæle çconomique). 

 

Faits marquants 2024  

 

Lɠannçe 2024 reprçsente une nouvelle çtape pour lɠIfremer dans lɠaccomplissement de ses missions scientifiques et 

techniques au service de lɠinnovation, de la prçservation de lɠenvironnement marin et du dçveloppement durable. 

¶ De nombreux projets ont dçbutç en 2024, notamment les projets laurçats de lɠappel Þ projet de recherche 

de lɠObservatoire national de lɠçolien en mer : EMOI et GreyCo. Ces deux projets ont pour objectif de mieux 

comprendre les inte ractions entre lɠçolien flottant et posç et divers compartiments de la biodiversitç, sur 

lɠensemble des faåades de la France mçtropolitaine. Les travaux effectuçs dans le cadre de lɠaxe 10 « Grands 

Fonds ¹ du plan dɠinvestissement France 2030 se sont çgalement poursuivis durant lɠannçe 2024. 

¶ En 2024, lɠIfremer a intensifiç ses activitçs dɠappui aux politiques publiques, en mobilisant ses expertises 

pour çclairer les dçcisions publiques et contribuer au dçbat sociçtal. Dans le contexte de la mise en place 

dɠune SCSP portçe par la DGAMPA, lɠIfremer a identifiç les enjeux majeurs pour conforter le suivi des 

ressources biologiques marines et lɠexpertise associçe apportçes par lɠInstitut en appui aux politiques 

publiques en faveur de la pèche et de lɠaquaculture durables de lɠÇtat. 

¶ Concernant lɠactivitç de la Flotte Ocçanographique Franåaise, alors que sa mission devait sɠachever en 2025, 

une convention a çtç signçe avec lɠANR pour un montant de 33 millions dɠeuros, permettant ainsi de 

prolonger lɠactivitç du Nautile, seul engin sous-marin scientifique habitç dans lɠUnion europçenne capable 

dɠatteindre les grands fonds. La construction du navire semi-hauturier Anita Conti dçmarrçe en 2023 sɠest 

poursuivie en 2024. Lɠarrèt technique de modernisation du « Pourquoi pas  ? ¹ a quant Þ lui dçbutç Þ 

lɠautomne 2024 et se terminera au printemps 2025. Ces travaux seront suivis dɠessais technico-

opçrationnels visant Þ requalifier lɠensemble des çquipements scientifiques du navire. 

¶ La mise en őuvre dɠune politique RSE sɠest poursuivie durant lɠannçe 2024 marquçe par le vote au CA de 

dçcembre du schçma directeur de Dçveloppement Durable et Responsabilitç Sociçtale (DDRSE) de 

lɠInstitut. 

¶ Un campus maritime commun Þ Centrale Nantes, lɠÇcole Nationale Supçrieure Maritime et lɠIfremer a çtç 

inaugurç Þ Nantes en octobre 2024. BATIMER, bàtiment de recherche Þ lɠIfremer autour des microalgues 

marines toxiques et nuisibles, de la surveillance de la qualitç des eaux littorales, de lɠobservation halieutique 

et de la contam ination chimique des çcosystæmes marins, en fait partie. Ce nouveau bàtiment a çtç 

construit gràce au soutien financier des collectivitçs, de lɠÇtat et de lɠUnion europçenne. 

 

LɠIfremer a fètç ses 40 ans en 2024. Quarante annçes dɠexploration, de recherche et de dçcouvertes, dɠinnovations 

et de solutions, de science qui çclairent la dçcision dɠengagement pour lɠOcçan. Cet anniversaire a çtç marquç par 

de nombreux temps forts orchestrçs par lɠIfremer. Plus de 50 actions ont çtç dçployçes en mçtropole et en outre -

mer, favorisant les çchanges avec les citoyens, les scolaires et les partenaires sur toutes les faåades maritimes 

franåaises. 

 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence   20         

Transferts   20         

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

2 541 2 627 3 085 3 085 2 377 2 231 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Subventions pour charges de service public             

Transferts 2 541 2 627 3 085 3 085 2 377 2 231 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

  18         

Transferts   18         

P178 ï Préparation et emploi des forces 1 367 1 367     1 456 1 456 

Transferts 1 367 1 367     1 456 1 456 

P205 ï Affaires maritimes, pêche et aquaculture 2 717 2 735 3 916 3 916 3 282 3 750 

Subventions pour charges de service public 995 995 2 000 2 000 2 343 2 343 

Transferts 1 722 1 741 1 916 1 916 939 1 407 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 2 627 2 624 1 100 1 100 1 565 1 548 

Transferts 2 627 2 624 1 100 1 100 1 565 1 548 

P181 ï Prévention des risques 1 081 804     962 500 

Transferts 1 081 804     962 500 

P174 ï Énergie, climat et après-mines 2 804 1 405     1 105 768 

Transferts 2 804 1 405     1 105 768 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 130 103     51 143 

Transferts 130 103     51 143 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

185 324 199 050 186 369 203 488 196 968 205 365 

Subventions pour charges de service public 185 324 185 324 186 369 186 369 186 939 186 939 

Dotations en fonds propres   13 726   17 119   16 400 

Transferts         3 3 

Subventions d'investissement         10 026 2 024 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

            

Transferts             

P162 ï Interventions territoriales de l'État   21     33 20 

Transferts   21     33 20 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

675 570     656 466 

Dotations en fonds propres 105           

Subventions d'investissement 570 570     656 466 

P349 ï Transformation publique         64 64 

Subventions d'investissement         64 64 

Total 199 265 211 345 194 470 211 589 208 521 216 312 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 124 000 108 509 Subventions de l'État 189 711 194 715 

  dont contributions employeur au CAS pensions 568 764   ï subventions pour charges de service public 189 711 194 715 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 164 716 161 099 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)   25 Autres subventions 69 273 51 862 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

26 428 27 613 Revenus dôactivit® et autres produits 20 309 39 751 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

26 378 27 563   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

720 6 156 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

50 50   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 100 55 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

12 666 13 328 

Total des charges 288 716 269 633 Total des produits 279 292 286 328 

Résultat : bénéfice   16 695 Résultat : perte 9 424   

Total : équilibre du CR 288 716 286 328 Total : équilibre du CR 288 716 286 328 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 3 518 24 770 

Investissements 65 735 38 093 Financement de l'actif par l'État 16 825 23 890 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

20 385 1 926 

 

    Autres ressources   439 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 65 735 38 093 Total des ressources 40 727 51 025 

Augmentation du fonds de roulement   12 932 Diminution du fonds de roulement 25 008   

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

159 769 77 826 187 664 
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AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 125 040 125 040 119 073 119 073 

Fonctionnement 141 906 138 675 123 993 120 306 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 40 787 65 946 25 622 37 790 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 307 733 329 660 268 688 277 169 

dont contributions employeur au CAS pensions 568 568 764 764 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 243 739 256 267 

Subvention pour charges de service public 183 711 189 335 

Subvention pour charges d'investissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 13 886 16 705 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 40 279 43 128 

Recettes propres 5 863 7 099 

Recettes fléchées 35 773 47 069 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 2 361 

Financements de lô£tat fléchés 21 133 22 820 

Autres financements publics fléchés 14 640 21 888 

Recettes propres fléchées 0 0 

Total des recettes  (C) 279 512 303 336 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 26 167 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 50 148 0 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

D01 SCIENCES 89 971 
87 816 

44 909 
33 930 

42 366 
33 196 

0 
0 

0 
0 

18 367 
11 101 

26 014 
12 757 

153 247 
132 847 

158 351 
133 770 

D02 SUPPORT 26 814 
23 704 

27 349 
22 380 

26 863 
21 520 

0 
0 

0 
0 

9 938 
4 879 

9 224 
5 049 

64 101 
50 963 

62 902 
50 273 

D04 FLOTTE 8 254 
7 552 

69 648 
67 684 

69 446 
65 590 

0 
0 

0 
0 

12 483 
9 642 

30 708 
19 985 

90 385 
84 878 

108 408 
93 126 

Total 125 040 
119 073 

141 906 
123 993 

138 675 
120 306 

0 
0 

0 
0 

40 787 
25 622 

65 946 
37 790 

307 733 
268 688 

329 660 
277 169 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 50 148 0 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 314 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 36 839 31 708 

Autres décaissements non budgétaires 0 0 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 86 987 32 022 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 27 894 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 14 757 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 13 138 

Total des besoins 86 987 59 916 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 26 167 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 605 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 37 770 33 086 

Autres encaissements non budgétaires 0 58 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 37 770 59 916 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 49 218 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 49 218 0 

Total des financements 86 987 59 916 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 1 539 1 623 1 515 

  ï sous plafond 1 308 1 363 1 306 

  ï hors plafond 231 260 209 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 70 72 57 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur :       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 
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OPÇRATEUR 

INED - Institut national d'çtudes dçmographiques  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

 

Fondç en 1945, lɠInstitut National dɠÇtudes Dçmographiques (INED) est un çtablissement public Þ caractære 

scientifique et technologique (EPST) ayant pour missions lɠçtude des populations sous tous leurs aspects, la diffusion 

des connaissances produites dans ces domaines et la formation Þ la recherche par la recherche. Rçgi par les articles 

R.327-1 Þ R. 327-18 du code de la recherche, lɠINED, placç sous la tutelle conjointe du ministre chargç des affaires 

sociales et du ministre chargç de la recherche (MESR), est un acteur majeur de la recherche en sciences de la 

population, tant au niveau nation al quɠinternational. 

 

Les chercheurs de lɠINED sont issus de disciplines variçes (dçmographie, sociologie, çconomie, histoire, gçographie, 

statistique, çpidçmiologie). Leurs travaux se concentrent sur lɠçtude des changements dçmographiques, 

notamment la fçconditç, les syndicats, les migrations et la mortalitç, en explorant des enjeux comme les rapports 

de genre, les inçgalitçs sociales et gçographiques, ainsi que les interactions entre population et environnement. Une 

part importante de la recherche porte sur la France mais le recours Þ la comparaison internationale est træs frçquent. 

De nombreux travaux sɠintçressent par ailleurs Þ dɠautres aires gçographiques. LɠINED a ainsi une longue tradition 

de recherches sur les Suds.  

 

Gouvernance et pilotage stratçgique 

Le conseil dɠadministration de lɠINED a approuvç le 10 dçcembre 2020 les orientations stratçgiques 2021-2025 de 

lɠçtablissement. Celles-ci sɠarticulent autour : 

¶ dɠun projet scientifique centrç autour de cinq axes : crises et populations  : « ruptures, continuitçs et 

transformations  ¹ ; « observations et mesures, perspectives critiques et historiques  ¹ ; « faire sa vie  : choix, 

opportunitçs et contraintes, aux diffçrents àges de la vie ¹ ; « santç des populations : des progræs çgalement 

partagçs ¹ ; « espace, mobilitçs et migrations : parcours individuels et politiques publiques  ¹ ; 

¶ dɠune stratçgie nationale et internationale dçclinçe en cinq orientations : positionnement institutionnel et 

politique de site de lɠ INED ; place et attractivitç sur le plan international ; pour une science de la population 

partagçe ; dçvelopper le lien « science et sociçtç ¹ ; accompagner la recherche.  

Le contrat dɠobjectifs et de performance (COP) de lɠçtablissement 2021-2025 a çtç conclu en dçcembre 2021. 

 

Activitçs 

Les activitçs scientifiques de lɠINED sɠorganisent autour de dix unitçs thçmatiques de recherche, une unitç mixte de 

service et six services dɠappui Þ la recherche enquètes et sondages, mçthodes statistiques, informatique et systæmes 

dɠinformation, çditions, relations internationales et partenariales, communication . Structurçes en axes validçs par 

le conseil sci entifique, ces unitçs et lɠçtablissement sont çvaluçs tous les cinq ans par lɠHCERES. 

 

En 2024, , les chercheurs lɠINED ont publiç plus dɠune centaine dɠarticles dans les revues scientifiques reconnues, 

coordonnç des ouvrages et rçdigç des chapitres dɠouvrages. Lɠinstitut a çgalement publiç un article de conjoncture 

sur la situation dçmographique en France, vue cette annçe sous lɠangle de la comparaison avec les autres pays 

europçens. 

 

 LɠINED a marquç sa prçsence dans plusieurs colloques nationaux et internationaux en particulier lors du colloque 

europçen de population Þ Çdimbourg (par la production dɠune cinquantaine de communications et la distinction 

dɠune chercheure çmçrite de lɠINED pour sa carriære remarquable), le colloque amçricain de population (PAA, en 

avril 2024, Þ Colombus par 13 communications) et le colloque africain de population (UAPS, en mai 2024 au Malawi 

par 12 communications).  
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En 2024, lɠINED a organisç ou co-organisç de nombreux çvçnements scientifiques incluant sçminaires, journçes 

dɠçtudes, tables rondes et colloques., Parmi ces derniers, on peut citer : 

- le colloque sur les donnçes de santç publique, le 16 janvier 2025 Þ Paris, en partenariat avec lɠINSERM, lɠIRD, 

lɠEHESP ; 

¶ le colloque « Perdre, conserver, retrouver l a nationalitç de lɠancienne puissance coloniale. ¹, les 18 et 19 juin 

2024 au Campus Condorcet, en partenariat avec les Archives nationales, le centre de recherches 

sociologiques sur le droit et les institutions pçnales (CESDIP), et lɠInstitut convergences Migrations  ; 

- le colloque sur la sçparation parentale et la recomposition familiale les 1er et 2 juillet 2024 au Campus Condorcet, 

en partenariat avec lɠuniversitç de Laval au Canada. Pour les 30 ans de la Confçrence Internationale sur la Population 

et le Dçveloppement du Caire (CIPD, 1994) et de la Confçrence mondiale de la Femme de Beijing (1995), un cycle 

de confçrences et projections est prçvu durant lɠannçe universitaire 2024-2025.La premiære confçrence a eu lieu le 

15 octobre 2024 au Campus Condorce t et a abordç les « Avancçes et reculs des droits sexuels et reproductifs ¹ dans 

le monde  

 

LɠINED joue un ròle clç dans la conception dɠenquètes aupræs des mçnages sɠappuyant sur son service des enquètes 

et sondages pour piloter les opçrations de collecte de donnçes impulsçes par des chercheurs de lɠINED. En 2024 

deux enquètes importantes en population gçnçrale ont çtç mençes : ERFI 2 (dçclinaison franåaise des enquètes du 

programme international Gçnçrations et Genre - GGP) et Familles et Employeurs (FamEmp 2). 

Dɠautres enquètes, plus ciblçes et innovantes, ont çgalement çtç rçalisçes l : ExPReSS (rçinsertion sociale des 

sortants de 4 maisons dɠarrèt pour hommes de la rçgion parisienne), ANRS-Trust -PrEP, (visant Þ interroger en milieu 

hospitalier des jeunes h ommes homosexuels ayant des comportements sexuels Þ risque VIH), SENOVIE (femmes 

soignçes pour un cancer du sein) Par ailleurs, les premiers rçsultats de lɠenquète Envie sur la vie affective et sexuelle 

des 18-30 ans ont çtç publiçs, et le fichier dçtaillç des donnçes de lɠenquète « Ètre Chinois Þ Paris ¹ (CHIPRE), sur la 

diaspora chinoise Þ Paris a çtç mis Þ disposition de la communautç scientifique. 

 

LɠINED est partenaire de deux infrastructures europçennes inscrites sur la feuille de route du European St rategy 

Forum on Research Infrastructure  (ESFRI) : 

 

- Generations and Gender Programme  (GGP), qui explore les interactions entre rapports de genre, relations 

intergçnçrationnelles et parcours familiaux. 

- GUIDE (Growing Up in Digital Europe ) - Eurocohort, u ne premiære cohorte europçenne dɠenfants. 

 

Le projet LifeObs (Observatoire franåais des parcours de vie), laurçat du programme Çquipex+ du PIA3, bçnçficie 

dɠun financement de huit ans depuis 2021 pour dçvelopper des enquètes longitudinales sur les comportements 

familiaux. Il couvre sept enquètes nationales, de lɠenfance Þ la vieillesse, en collaboration avec des universitçs, le 

CNRS, et lɠINSEE ; 

Depuis 2011, lɠINED hçberge çgalement lɠçtude Çlfe (çtude longitudinale franåaise depuis lɠenfance), en partenariat 

avec lɠINSERM et lɠÇtablissement franåais du sang. Cette premiære cohorte franåaise, composçe de 18 000 enfants 

nçs en 2011, suit leur dçveloppement sous lɠangle des sciences sociales, de la santç et de lɠenvironnement. 

 

LɠINED participe Þ la crçation de grandes bases de donnçes internationales telles que, la Human Mortality Database  

(HMD), , la Human Cause -of -Death Database  (HCD), lɠInternational Database on Longevity, etla base de donnçes 

contextuelle du Programme international Gçnçrations et Genre. 

La « Human Multiple Births Database  ¹ (HMBD) a remportç le prix de la science ouverte dans la catçgorie pour sa 

contribution Þ la rçutilisation ¹ des donnçes. Ces activitçs de production de donnçes sɠaccompagnent de travaux 

de valorisation mçthodologique et scientifique, notamment via le DataLab de lɠINED, renforåant ainsi l ɠengagement 

de lɠlɠinstitut dans la politique nationale de Science ouverte. 

 

LɠINED participe Þ plus de 150 projets ou rçseaux de recherche en France et dans le monde, en partenariat avec des 

universitçs, des centres de recherche et des instituts de statistiques. Ces collaborations sont formalisçes par des 

accords -cadres () ou des conventions etun programme dɠaccueil de chercheurs çtrangers renforce les partenariats 

internationaux. LɠINED contribue çgalement aux travaux des Nations unies (ONU) et de ses agences ainsi quɠÞ ceux 

de lɠOrganisation mondiale de la Santç (OMS). La stratçgie internationale de lɠINED se peråoit notamment dans le 
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recrutement des doctorants, post -doctorants et charg çs de recherche, qui sɠest davantage internationalisç ces 

derniæres annçes. 

Depuis 2023 et pour une durçe de trois ans, lɠINED hçberge et organise lɠÇcole doctorale europçenne de 

dçmographie (EDSD), formation de haut niveau de onze mois qui rçunit quinze çtudiants provenant dɠautant de 

pays, en partenariat avec douze institutions europçennes.. LɠInstitut soutient aussi un rçseau dɠaccueil doctoral et 

post -doctoral  : avec 60 doctorants, en partenariat avec le laboratoire dɠexcellence iPOPs ; 11 thæses ont çtç 

soutenues en 2024.  

LɠInstitut est çgalement co-porteur de deux çcoles universitaires de recherche (EUR) : lɠune sur les hautes çtudes 

dçmographiques (HED) avec lɠuniversitç Paris 1 Panthçon-Sorbonne et lɠautresur les sciences sociales du genre et de 

la sexualitç ¹ avec lɠÇcole des hautes çtudes en sciences sociales (EHESS). Enfin, lɠINED est aussi partenaire de 

lɠInstitut Convergences Migrations. LɠINED participe activement aux programmes dɠinvestissement dɠavenir. En 

2023, lɠINED a ainsi çtç retenu pour participer Þ trois des onze projets de recherche laurçats du programme 

prioritaire de recherche (PPR) notamment au programme « Autonomie, vieillissement et handicap  ¹. LɠInstitut 

coordonne deux des trois projets laurçats.. Ces projets se dçrouleront de 2024 Þ 2029. 

 

LɠINED se distingue par une production çditoriale riche et diversifiçe. Son catalogue Þ lɠhçritage important de par 

son anciennetç et une gamme de supports diversifiçe, inclut une politique de traduction pionniære. Le service des 

çditions mæne çgalement une politique dynamique de science ouverte  , avec des publications gratuites pour les 

auteurs et les lecteurs. La revue Population , bilingue et trimestrielle renommçe internationalement et en accæs libre. 

Le bulletin mensuel Population et sociçtçs disponible  en ligne, en franåais et en anglais et valorise les connaissances 

de maniære efficace. LɠINED publie çgalement six collections dɠouvrages, chacune ayant une identitç çditoriale 

propre.  
 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

  13     150 60 

Transferts   13     150 60 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 34 34         

Transferts 34 34         

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

47 47         

Subventions pour charges de service public 47 47         

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

19 594 19 594 19 382 19 382 19 713 19 713 

Subventions pour charges de service public 19 594 19 594 19 382 19 382 19 713 19 713 

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins 

  25         

Subventions pour charges de service public   25         

P137 ï Égalité entre les femmes et les hommes             

Subventions pour charges de service public             

P124 ï Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales 

10 10     10 10 

Subventions pour charges de service public 10 10     10 10 

P163 ï Jeunesse et vie associative         35 35 

Transferts         35 35 

P135 ï Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat 

35 25         

Transferts 35 25         

Total 19 720 19 747 19 382 19 382 19 908 19 818 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   AUTORISATIONS BUDGETAIRES DE LɠEPST  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 19 467 18 990 Subventions de l'État 19 169 20 137 

  dont contributions employeur au CAS pensions 4 733 4 584   ï subventions pour charges de service public 19 169 20 137 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 12 258 10 595 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 4 095 2 151 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

1 609 1 696 Revenus dôactivit® et autres produits 6 162 5 521 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

1 609 1 696   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

938 435 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif     

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

  734 

Total des charges 31 725 29 585 Total des produits 29 426 27 809 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 2 299 1 776 

Total : équilibre du CR 31 725 29 585 Total : équilibre du CR 31 725 29 585 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 1 628 1 249 Capacité d'autofinancement     

Investissements 3 951 4 108 Financement de l'actif par l'État 350 1 975 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

1 642   

 

    Autres ressources     

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 5 579 5 357 Total des ressources 1 992 1 975 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 3 587 3 382 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

15 014 9 065 14 092 
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DEPENSES ET RECETTES DE L'EPST 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 21 123 21 123 20 241 20 241 

            dont contributions employeur au CAS pensions 4 733 4 733 4 604 4 604 

  ï activités conduites par les unités de recherche 14 044 14 044 13 625 13 625 

  ï actions communes 2 633 2 633 2 474 2 474 

  ï fonctions support 4 446 4 446 4 143 4 143 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Fonctionnement et investissement non programmé 6 647 9 406 4 714 7 594 

  ï activités conduites par les unités de recherche 3 644 6 328 2 170 5 142 

  ï actions communes 910 881 898 807 

  ï fonctions support 2 092 2 197 1 646 1 645 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Investissement programmé et autres opérations dôinvestissement 0 0 0 0 

  ï actions communes 0 0 0 0 

  ï fonctions support 0 0 0 0 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Total 27 770 30 529 24 955 27 835 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Subventions pour charges de service public des ministères de tutelles 19 656 19 065 

Contrats et soutiens finalisés à l'activité de recherche 5 142 5 292 

Produits valorisés de l'activité de recherche et prestations de services 140 68 

Autres subventions et recettes 0 1 513 

Total 24 938 25 937 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 5 591 1 897 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 1 231 4 713 

Autres décaissements non budgétaires 500 826 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 7 322 7 436 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 836 

Total des besoins 7 322 7 436 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 1 211 5 599 

Autres encaissements non budgétaires 800 916 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 2 011 6 515 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 5 311 921 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée -2 879 1 757 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 8 190 0 

Total des financements 7 322 7 436 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 238 263 251 

  ï sous plafond 189 206 194 

  ï hors plafond 49 57 57 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 3 2 2 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 2 2 2 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 2 2 2 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

INRAE - Institut national pour la recherche en agriculture, alimentation et environnement   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

 

Missions  

 

LɠInstitut national de recherche pour lɠagriculture, lɠalimentation et lɠenvironnement (INRAE) est un çtablissement 

public national Þ caractære scientifique et technologique placç sous la tutelle conjointe du ministre chargç de la 

recherche et du ministre chargç de lɠagriculture. 

 

Les missions dɠINRAE sont codifiçes aux articles R. 831-1 Þ R. 831-14 du code rural et de la pèche maritime avec 

mention dɠun renvoi Þ ces dispositions Þ lɠarticle R. 323-1 du code de la recherche et par le dçcret n¯ 2019-1045 du 

10 octobre 2019 fixant le statut des fonctionnaires des corps de lɠinstitut. 
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Lɠinstitut a pour missions de rçaliser, dɠorganiser et de coordonner, Þ son initiative ou Þ la demande de lɠÇtat, tous 

travaux de recherche scientifique et technologique dans les domaines de lɠagriculture, de lɠalimentation, de la forèt, 

de lɠenvironnement, de lɠeau, de la biodiversitç, de la bioçconomie, de lɠçconomie circulaire, de la gestion durable 

des territoir es et des risques dans les champs de compçtence prçcitçs. 

 

Gouvernance et pilotage stratçgique 

 

Parmi les tous premiers leaders internationaux en sciences agricoles, alimentaires et en sciences du vçgçtal et de 

lɠanimal et en çcologie et environnement, INRAE se caractçrise par un solide ancrage territorial, favorisant les 

transferts vers le monde çconomique et le dçveloppement territorial. Avec 75 % de ses effectifs implantçs en 

rçgions sur plus de 110 sites, rattachçs Þ 18 centres de recherche, lɠinstitut est prçsent dans la quasi-totalitç des 

rçgions franåaises, y compris en Outre-mer.  

Organisçes en 14 dçpartements scientifiques et 273 unitçs de recherche, de service et expçrimentales, les çquipes 

dɠINRAE sont impliquçes dans des projets de recherche sur des enjeux europçens ou internationaux tels que la 

sçcuritç alimentaire, lɠadaptation de lɠagriculture aux changements climatiques, la biodiversitç et la gestion 

adaptative des ressources dans les territoires.  

Fort de 12  000 collaborateurs et 1,2 milliard d ɠeuros de budget, INRAE a obtenu le label « HR Excellence in Research  ¹ 

de la Commission Europçenne et a çtç le premier organisme de recherche Þ obtenir, en 2020, la double labellisation 

« Çgalitç et Diversitç ¹ de lɠAFNOR. Acteur majeur des recherches mençes au service des objectifs de 

dçveloppement durable (ODD) des Nations unies, lɠinstitut sɠest engagç pour contribuer Þ atteindre les ODD dɠici 

2030, en faisant çvoluer son fonctionnement et ses pratiques mçtiers. 

INRAE se mobilise fortement dans le champ  de lɠappui aux politiques publiques, sur des sujets majeurs comme les 

alternatives aux pesticides, le bien -ètre animal, les risques naturels, sanitaires et environnementaux, et plus 

globalement sur lɠçvolution vers des systæmes agricoles et alimentaires durables et adaptçs aux attentes de la 

sociçtç. 

INRAE a çtç dçsignç, en mai 2024, pilote de lɠagence de programme « Agriculture, alimentation durable, forèt et 

ressources naturelles associçes ¹ (« Agralife  ¹). Dans ce cadre, les missions de lɠinstitut sont dɠanimer la communautç 

scientifique, dɠorganiser la veille et la prospective scientifique, de conduire des programmes nationaux de recherche 

et la proposition de nouvelles initiatives, dɠimpulser ou consolider des coopçrations europçennes et internationales. 

Lɠannçe 2024 a permis lɠinstallation de la gouvernance de lɠagence et lɠçlaboration de programmes de recherche 

fondçs sur des questions scientifiques prioritaires. 

Dotç dɠun plan ambitieux pour lɠinnovation, INRAE porte 5 Instituts Carnot et a gçnçrç, en 2023, 31,9 Mʁ de recettes 

issues de contrats de recherche avec des partenaires socio -çconomiques. Par lɠintermçdiaire notamment de ses 

deux filiales, INRAE Transfert et Agri Obtentions, INRAE gære un portefeuille de 405 familles de brevets actives (avec 

un flux de 30 nouvelles demandes de brevets par an) et de 425 variçtçs inscrites Þ un catalogue officiel et/ou 

protçgçes en portefeuille (dont 20 nouvelles). INRAE sɠimplique çgalement de maniære significative pour soutenir 

lɠinnovation via 2 consortiums de maturation et de prçmaturation entre la filiale INRAE Transfert, des SATT et des 

universitçs. 

INRAE est membre fondateur de lɠUniversitç Paris Saclay et partenaire actif des COMUE constituçes sur les 

territoires o÷ il est implantç. Lɠinstitut est aujourdɠhui partenaire de 34 sites universitaires au niveau national et est 

en outre lɠhçbergeur de la structure de coopçration et dɠanimation de lɠenseignement supçrieur agronomique. 

Gràce Þ une politique active de coopçration internationale, INRAE dçveloppe ses partenariats sous la forme de 

laboratoires internationaux associçs (LIA), de rçseaux de recherche et projets prioritaires internationaux. Il çtait le 

4e bçnçficiaire franåais du programme europçen pour la recherche et lɠinnovation Horizon 2020, tous secteurs 

scientifiques confondus.  

INRAE sɠest investi dans la conception et la promotion de lɠensemble des Programmes et çquipements prioritaires 

de recherche (PEPR) prçsentant des enjeux globaux et stratçgiques dans son secteur dɠactivitç. Lɠinstitut est pilote 

ou co -pilote de 10 PPR/PEPR, dont 8 en tant que responsable de programme. Ces PEPR sont reliçs Þ des Grands Dçfis 

qui orientent la recherche vers lɠinnovation, tel celui de Ferments du Futur pilotç par INRAE avec lɠANIA. Dans le 

cadre de lɠaction « recherche Þ risque ¹, INRAE pilote le programme EXPLORɠAE, qui a çtç lancç en dçbut dɠannçe 

2024.  
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Les çconomies dɠçnergie rçalisçes en 2023 dans le cadre dɠun plan de maìtrise çnergçtique, participant au plan 

sobriçtç çnergçtique de lɠÇtat, ont permis une baisse des consommations dɠenviron -20 % par rapport Þ 2021 Þ 

pçrimætre et rigueur hivernale constants. Dans le cadre de la mise en őuvre du plan de transition environnementale 

2024, 74 projets INRAE ont çtç retenus parmi les 184 dçposçs. INRAE est le premier çtablissement bçnçficiaire du 

secteur de lɠenseignement supçrieur et de la recherche. 

 

Lɠensemble de ces ambitions est dçclinç au sein du contrat dɠobjectifs de moyens et de performance (COMP) pour 

la pçriode 2022-2026 structurç autour de quatre axes, comportant chacun des indicateurs, des livrables et des 

moyens associçs : 

¶ Axe 1 : piloter et animer une politique scientifique ambitieuse pour rçpondre aux enjeux environnementaux, 

sanitaires, çconomiques et sociaux auxquels font face les systæmes agricoles, alimentaires et forestiers et 

les çcosystæmes naturels ; 

¶ Axe 2  : renforcer lɠimpact en plaåant la science, lɠinnovation et lɠexpertise au cőur des relations avec la 

sociçtç ; 

¶ Axe 3  : affirmer le lien enseignement supçrieur / recherche / innovation au niveau national et dans les sites 

universitaires en France, et ètre un leader dans les partenariats europçens et internationaux ; 

¶ Axe 4  : promouvoir une stratçgie volontariste de Responsabilitç sociçtale et environnementale (RSE). 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence   5       72 

Transferts   5       72 

P362 ï Écologie   2 523       1 122 

Dotations en fonds propres   2 523       1 122 

Transferts             

P149 ï Compétitivité et durabilité de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire et de la forêt 

1 579 1 653     1 778 1 276 

Subventions pour charges de service public   75         

Dotations en fonds propres   208         

Transferts 1 579 1 371     1 778 1 276 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

1 016 888 865 645 3 316 1 743 

Subventions pour charges de service public   188         

Transferts 1 016 700 865 645 3 316 1 743 

P215 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture 

63 25       25 

Subventions pour charges de service public 63 25       25 

Dotations en fonds propres             

P175 ï Patrimoines         2 2 

Transferts         2 2 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

  45       72 

Transferts   45       72 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental   14         

Transferts   14         

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 682 685 376 261 325 288 

Transferts 682 685 376 261 325 288 

P159 ï Expertise, information géographique et 
météorologie 

300 300     300 300 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Transferts 300 300     300 300 

P181 ï Prévention des risques 2 155 2 155 2 131 2 131 2 144 2 144 

Subventions pour charges de service public 2 155 2 155 2 131 2 131 2 144 2 144 

Transferts             

P174 ï Énergie, climat et après-mines             

Transferts             

P123 ï Conditions de vie outre-mer 385       40 40 

Transferts 385       40 40 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

        60 60 

Subventions pour charges de service public         60 60 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

847 883 847 663 858 781 858 781 846 582 846 768 

Subventions pour charges de service public 843 176 843 176 858 781 858 781 838 768 838 768 

Dotations en fonds propres 583 376       42 

Transferts 3 162 3 148     7 273 7 268 

Subventions d'investissement 962 962     541 690 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

            

Transferts             

P142 ï Enseignement supérieur et recherche 
agricoles 

26 937 26 937 27 404 27 404 25 737 25 737 

Subventions pour charges de service public 25 737 25 737 27 404 27 404 25 737 25 737 

Transferts 1 200 1 200         

P200 ï Remboursements et dégrèvements 
d'impôts d'État (crédits évaluatifs) 

  50       59 

Transferts   50       59 

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins 

195 252     517 517 

Subventions pour charges de service public 195 252     517 517 

P304 ï Inclusion sociale et protection des 
personnes 

        60 60 

Transferts         60 60 

P124 ï Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales 

        100 40 

Subventions pour charges de service public         100 40 

P111 ï Amélioration de la qualité de l'emploi et 
des relations du travail 

  0         

Transferts   0         

P155 ï Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail 

123 37       49 

Subventions pour charges de service public 123 37       49 

P135 ï Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat 

70 134     59   

Transferts 70 134     59   

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

527 308     539 781 

Transferts 527 308     539 781 

P162 ï Interventions territoriales de l'État 70 32     87 176 

Subventions pour charges de service public             

Transferts 70 32     87 176 

P775 ï Développement et transfert en agriculture   19         

Subventions pour charges de service public   19         
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P776 ï Recherche appliquée et innovation en 
agriculture 

65 60     52 271 

Subventions pour charges de service public           107 

Transferts 65 60     52 164 

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

  140       11 

Dotations en fonds propres   140       11 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

4 375 1 600     12 548 7 291 

Dotations en fonds propres 2 775           

Subventions d'investissement 1 600 1 600     12 548 7 291 

P352 ï Innovation et transformation numériques         391 391 

Transferts         391 391 

Total 886 427 885 526 889 556 889 221 894 636 889 294 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

   AUTORISATIONS BUDGETAIRES DE LɠEPST  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 793 701 799 752 Subventions de l'État 957 802 949 358 

  dont contributions employeur au CAS pensions 222 518 231 592   ï subventions pour charges de service public 957 802 949 358 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 363 133 362 488 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 99 500 90 862 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

65 500 66 228 Revenus dôactivit® et autres produits 92 000 92 302 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

65 000 65 422   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

1 000 1 297 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

500 806   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 1 000 679 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

20 000 15 298 

Total des charges 1 156 834 1 162 240 Total des produits 1 149 302 1 132 522 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 7 532 29 718 

Total : équilibre du CR 1 156 834 1 162 240 Total : équilibre du CR 1 156 834 1 162 240 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 35 968 19 237 

Investissements 84 564 65 639 Financement de l'actif par l'État 12 000 12 264 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

26 000 10 446 

 

    Autres ressources 1 000 787 

Remboursement des dettes financières 25 269 Augmentation des dettes financières 100 6 

Total des emplois 84 589 65 907 Total des ressources 75 068 42 740 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 9 521 23 167 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

Dans la colonne emplois du tableau de la situation patrimoniale, lɠINRAE a rajoutç une ligne nommçe « corrections 

dɠerreurs ¹ pour un montant de 359 kʁ. Ce montant est inclus dans la ligne « investissements  ¹ soit : 65 280  kʁ + 

359  kʁ . 

Dans la colonne ressources du tableau de la situation patrimoniale, lɠINRAE a rajoutç une ligne nommçe 

« corrections dɠerreurs  ¹ pour un montant de 38 kʁ. Ce montant est inclus dans la ligne « autres  ¹ soit : 749 kʁ + 

38 kʁ . 

 

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

256 315 219 026 281 502 
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DEPENSES ET RECETTES DE L'EPST 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 844 024 844 024 843 141 843 141 

            dont contributions employeur au CAS pensions 222 518 222 518 231 593 231 593 

  ï activités conduites par les unités de recherche 715 180 715 180 710 112 710 112 

  ï actions communes 22 172 22 172 22 114 22 114 

  ï fonctions support 106 673 106 673 110 915 110 915 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Fonctionnement et investissement non programmé 299 224 290 602 305 326 293 606 

  ï activités conduites par les unités de recherche 198 762 194 626 197 588 190 195 

  ï actions communes 26 211 25 911 28 046 28 988 

  ï fonctions support 74 252 70 066 79 692 74 423 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Investissement programm® et autres op®rations dôinvestissement 43 597 34 722 29 884 25 876 

  ï actions communes 0 0 0 0 

  ï fonctions support 43 597 34 722 29 884 25 876 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Total 1 186 845 1 169 349 1 178 350 1 162 623 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Subventions pour charges de service public des ministères de tutelles 878 437 864 417 

Contrats et soutiens finalisés à l'activité de recherche 234 575 221 338 

Produits valorisés de l'activité de recherche et prestations de services 41 037 39 069 

Autres subventions et recettes 12 774 27 406 

Total 1 166 823 1 152 230 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 2 526 10 393 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 125 314 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 94 589 183 085 

Autres décaissements non budgétaires 450 0 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 97 690 193 792 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 25 187 

Abondement de la trésorerie fléchée 6 964 11 824 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 13 363 

Total des besoins 97 690 218 979 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 110 58 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 91 907 201 296 

Autres encaissements non budgétaires 417 17 624 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 92 434 218 979 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 5 256 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 12 220 0 

Total des financements 97 690 218 979 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 10 596 13 190 10 817 

  ï sous plafond 8 464 10 875 8 533 

  ï hors plafond 2 132 2 315 2 284 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis   13 57 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 14 14 10 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 14 14 10 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

INRIA - Institut national de recherche en informatique et en automatique   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

 

Rçgi par les articles R 326-1 Þ R 326-18 du code de la recherche, Inria est un çtablissement public Þ caractære 

scientifique et technologique placç sous la tutelle des ministæres chargçs de la recherche et de lɠindustrie. Inria agit 

dans les domaines des sciences et technologies du numçrique et de leurs usages, comme par exemple la santç 

numçrique. 

 

La caractçristique dɠInria est de reposer sur un modæle organisationnel agile, bien adaptç Þ la dynamique du 

numçrique : le projet. Parmi les projets quɠopære Inria, on peut distinguer les çquipes-projets de recherche (plus de 

230), les projets de crçations de startup (une quarantaine), les projets-pilotes conjo ints avec des partenaires publics 
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et les projets dɠinfrastructures technologiques (une vingtaine). En particulier, une çquipe -projet de recherche 

rassemble classiquement de 10 Þ 30 personnes autour de quelques scientifiques permanents et dɠune feuille de 

route de recherche et dɠinnovation. Elle est crççe pour une durçe courte (quatre ans, renouvelçe en moyenne une 

fois) et çvaluçe tous les quatre ans dans le cadre dɠune çvaluation nationale de son domaine de recherche. Ce 

modæle, çprouvç depuis plus de 50 ans, favorise la prise de risque scientifique, notamment Þ travers 

lɠinterdisciplinaritç, et privilçgie lɠimpact, que ce soit Þ travers le dçveloppement de technologies, qui sont souvent 

au cőur de lɠactivitç scientifique, les partenariats industriels ou les dçmarches entrepreneuriales. Inria peut donc 

ètre vu comme une infrastructure de recherche et dɠinnovation dans le numçrique, opçrant un « portefeuille  ¹ de 

300 projets dçdiçs Þ lɠimpact de la recherche publique. 

 

 Les activitçs sont mençes au sein des neuf Centres Inria (Centre Inria de Paris, Centre Inria de Saclay, Centre Inria 

de lɠUniversitç de Lille, Centre Inria de lɠUniversitç de Rennes, Centre Inria de lɠUniversitç de Bordeaux, Centre Inria 

de lɠUniversitç Grenoble Alpes, Centre Inria dɠUniversitç Còte dɠAzur, Centre Inria de lɠUniversitç de Lorraine, Centre 

Inria de Lyon) auxquels sɠajoute lɠAntenne Inria de lɠUniversitç de Montpellier. A ce titre, 2023 avait çtç lɠannçe de 

la fin du cycle de crçation des « Centres Inria de lɠUniversitç ¹ et de la montçe en puissance des organes de 

gouvernance associçs, parachevant le rapprochement avec les universitçs entamç en 2021. 10 accords de crçation 

de « Centre Inria de lɠUniversitç ¹ structurent les interactions entre Inria et ses universitçs partenaires. La crçation 

en 2024 de la direction gçnçrale dçlçguçe Þ la politique de site et la rçunion, en novembre, des universitçs 

partenaires, en prçfiguration du comitç des universitçs partenaires, viennent structurer dans la durçe lɠarticulation 

çtroite entre Inria et ses partenaires locaux, au premier rang desquels les universitçs. 

 

A cette organisation historique en « projets  ¹ sɠarticule depuis 2024 lɠAgence de programmes « Numçrique ɝ 

Algorithmes, logiciels et usages  ¹ confiçe par lɠÇtat Þ Inria. LɠAgence de programmes « Numçrique ɝ Algorithmes, 

logiciels et usages  ¹ est chargçe de la construction dɠune feuille de route stratçgique pour lɠensemble de la recherche 

publique dans le domaine du numçrique, dɠune vision stratçgique nationale de la recherche et de lɠinnovation dans 

le numçrique, de la mise en place et du pilotage de programmes soutenant des actions opçrationnelles dçployçes 

sur tout le territoire national, en lien çtroit avec les universitçs notamment, du portage opçrationnel, au sein de 

lɠEspace europçen de la recherche et de lɠinnovation et au niveau international, des actions relevant dɠun effort 

collectif franåais dans le numçrique, incluant les enjeux de standardisation, en appui des actions ministçrielles 

dçdiçes. 

Pour cela, lɠAgence de programmes pilote et coordonne les 9 programmes thçmatiques et les 2 programmes 

transverses mis en place au sein de lɠinstitut : 

¶ Le programme Calcul scientifique post exascale  (Numpex)  ; 

¶ Le programme CyberSçcuritç ; 

¶ Le programme IA  ; 

¶ Le programme Quantique  ; 

¶ Le programme Systæme, Cloud & Rçseaux ; 

¶ Le programme Rçalitç Immersive (Ensemble) ; 

¶ Le programme Numçrique en Santç ; 

¶ Le programme Numçrique et Environnement ; 

¶ Le programme Numçrique et Apprentissage ; 

¶ Le Programme Inria Quadrant (PIQ) ɝ Soutien Þ la recherche Þ risque ; 

¶ Le Programme Apollo ɝ Infrastructures logicielles pour lɠappui aux politiques Publiques. 

 

 

Gouvernance  

M. Bruno Sportisse a çtç nommç Prçsident-directeur gçnçral le 27 juin 2018 par dçcret du Prçsident de la Rçpublique. 

Son mandat a çtç renouvelç le 11 aoùt 2023 pour une durçe de cinq ans. 

 

Stratçgie et mise en őuvre  

Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par lɠçvaluation par le HCERES du prçcçdent contrat dɠobjectifs et de performance 

(COP) 2019-2023. Cette çvaluation a reconnu la pertinence de la stratçgie dçployçe et lɠampleur des transformations 

rçalisçes tout en soulignant la nçcessitç de poursuivre cette trajectoire de transformation. 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 367   

 

 

 

Cette çvaluation, et les travaux internes dɠauto-çvaluation mençs en amont, ont ensuite servi de point de dçpart 

aux travaux dɠçlaboration du contrat dɠobjectifs de moyens et de performance (COMP) 2024-2028, en interne puis 

avec les ministæres de tutelles ou ceux reprçsentçs au Conseil dɠadministration dɠInria, permettant son adoption 

lors du Conseil dɠadministration du 12 dçcembre 2024. 

 

Le COMP dɠInria pour la pçriode 2024-2028 prolonge la dynamique du COP 2019 -2023, en permettant Þ lɠinstitut 

dɠassurer de maniære cohçrente lɠensemble des missions qui lui sont confiçes par lɠÇtat, sur la base de la derniære 

çvaluation conduite par le HCERES  : 

¶ il confirme le ròle dɠInria en tant quɠAgence de programmes dans le numçrique ; 

¶ il rçaffirme le ròle dɠInria en tant quɠinstitut national de recherche dans les sciences et technologies du 

numçrique, dont la devise est « excellence  scientifique et transfert  ¹. A ce titre, les actions emblçmatiques 

de soutien Þ la prise de risque scientifique (notamment les « Actions exploratoires  ¹) et le dispositif Inria 

Startup Studio, fort de ses excellents rçsultats tant en termes de taux de crçation effective de start -up que 

dans les concours de rçfçrence, comme le concours national iPhD organisç par Bpifrance, seront amplifiçes ; 

¶ il renforce les partenariats avec les universitçs, Þ travers lɠçvolution des « Centres Inria de lɠUniversitç ¹. 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 322 373     752 786 

Transferts 322 373     752 786 

P216 ï Conduite et pilotage des politiques de 
l'intérieur 

            

Subventions pour charges de service public             

P224 ï Soutien aux politiques du ministère de la 
culture 

214 214     62   

Transferts 214 214     62   

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

2 445 747     1 007 1 339 

Transferts 2 445 747     1 007 1 339 

P212 ï Soutien de la politique de la défense         20 10 

Transferts         20 10 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental         65 107 

Transferts         65 107 

P214 ï Soutien de la politique de l'éducation 
nationale 

75 75     175 175 

Subventions pour charges de service public 75 75     75 75 

Transferts         100 100 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

191 576 191 565 196 431 196 431 205 141 205 136 

Subventions pour charges de service public 191 466 191 466 196 431 196 431 204 715 204 715 

Dotations en fonds propres 11         38 

Transferts         66 59 

Subventions d'investissement 99 99     360 324 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

  97       71 

Transferts   97       71 

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

          52 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Transferts           52 

P124 ï Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales 

        180 90 

Subventions pour charges de service public         180 90 

P103 ï Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi 

1 116 200     279 858 

Subventions pour charges de service public 1 116 200     279 858 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

        57 31 

Subventions d'investissement         57 31 

P349 ï Transformation publique         60 60 

Subventions pour charges de service public         60 60 

P424 ï Financement des investissements 
stratégiques 

          99 

Transferts           99 

Total 195 748 193 271 196 431 196 431 207 798 208 814 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

   AUTORISATIONS BUDGETAIRES DE LɠEPST  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 260 556 221 566 Subventions de l'État 195 908 240 138 

  dont contributions employeur au CAS pensions 45 934 44 522   ï subventions pour charges de service public 195 908 204 850 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)   35 288 

Fonctionnement autre que les charges de personnel 90 671 115 464 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 120 031 23 633 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

29 034 32 478 Revenus dôactivit® et autres produits 34 854 46 580 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

29 009 32 483   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

15 989 23 166 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

25 -5   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 20 11 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

5 000 4 463 

Total des charges 351 227 337 030 Total des produits 350 793 310 351 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 434 26 680 

Total : équilibre du CR 351 227 337 030 Total : équilibre du CR 351 227 337 030 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement   21 842 Capacité d'autofinancement 7 591   

Investissements 22 794 11 506 Financement de l'actif par l'État   1 569 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

812 345 

 

    Autres ressources   11 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 22 794 33 348 Total des ressources 8 402 1 925 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 14 391 31 423 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

110 902 91 310 117 974 

  

  

 

DEPENSES ET RECETTES DE L'EPST 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 260 556 260 556 238 303 238 303 

            dont contributions employeur au CAS pensions 45 934 45 934 44 522 44 522 

  ï activités conduites par les unités de recherche 199 593 199 593 177 555 177 555 

  ï actions communes 17 935 17 935 18 908 18 908 

  ï fonctions support 43 028 43 028 41 840 41 840 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Fonctionnement et investissement non programmé 125 473 72 245 121 399 65 118 

  ï activités conduites par les unités de recherche 31 642 33 720 30 949 30 048 

  ï actions communes 16 441 16 219 13 466 11 338 

  ï fonctions support 77 391 22 305 76 983 23 731 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Investissement programm® et autres op®rations dôinvestissement 10 186 12 211 7 626 9 360 

  ï actions communes 1 169 1 484 809 1 050 

  ï fonctions support 9 017 10 727 6 817 8 310 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Total 396 215 345 012 367 328 312 781 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Subventions pour charges de service public des ministères de tutelles 195 908 204 719 

Contrats et soutiens finalisés à l'activité de recherche 133 096 112 294 

Produits valorisés de l'activité de recherche et prestations de services 1 266 3 220 

Autres subventions et recettes 346 2 969 

Total 330 616 323 202 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 14 396 0 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 19 000 22 201 

Autres décaissements non budgétaires 10 309 62 405 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 43 705 84 606 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 7 072 

Abondement de la trésorerie fléchée 30 954 40 916 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 43 705 91 678 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 10 421 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 19 000 21 465 

Autres encaissements non budgétaires 15 748 59 792 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 34 748 91 678 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 8 957 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 39 910 33 844 

Total des financements 43 705 91 678 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 2 820 3 430 3 013 

  ï sous plafond 1 686 1 793 1 786 

  ï hors plafond 1 134 1 637 1 227 

        dont contrats aidés 35     

        dont apprentis     49 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 102 55   

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 102 55   

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

INSERM - Institut national de la santç et de la recherche mçdicale  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

  

Crçç en 1964, lɠInserm est un çtablissement public Þ caractære scientifique et technologique (EPST), placç sous la 

double tutelle des ministæres chargçs de la recherche et de la santç et rçgi par les articles R. 324-1 Þ R. 324-23 du 

code de la recherche.  

LɠInserm est entiærement dçdiç Þ la recherche biologique, mçdicale et Þ la santç humaine. Ses recherches ont ainsi 

pour vocation lɠçtude de toutes les maladies, des plus frçquentes aux plus rares, Þ travers ses travaux de recherches 

biologiques, mçdicales et en santç des populations, en partenariat çtroit avec les autres çtablissements de 

recherche publics ou privçs et les hòpitaux. 

  

La mission premiære de lɠInserm est ainsi de faciliter les çchanges entre la recherche fondamentale, la recherche 

clinique, la recherche thçrapeutique ou diagnostique et la recherche en santç publique. 

LɠInserm joue çgalement un ròle stratçgique dans le progræs des connaissances sur le vivant et les maladies ainsi que 

leur diffusion agissant de ce fait, pour et avec la sociçtç. 

  

Lɠannçe 2023 avait çtç marquçe par la nomination du docteur Didier SAMUEL comme Prçsident Directeur Gçnçral 

et la poursuite de la mise en őuvre des premiæres actions inscrites dans le Contrat dɠobjectifs, de moyens et de 

performance (COMP 2021 -2025), dont essentiellement de nouvelles actions Þ lɠinternational, le dçploiement pour 

la premiære fois du programme stratçgique de recherche collaborative en santç publique MESSIDORE et 

lɠinstallation de la cellule dçdiçe Þ la transition çcologique et sociçtale. 

  

Gouvernance et pilotage stratçgique 

  

Lɠannçe 2024 a vu çgalement se poursuivre la rçalisation des actions inscrites dans le COMP avec le dçploiement 

opçrationnel des 4 nouveaux programmes dɠImpulsion autour de lɠexposome, du changement climatique et de la 

santç, de la chirurgie du futur et des neuro-technologies.  

Ce sont çgalement plus de 50 instruments de partenariats internationaux, comme les projets tremplin 

int ernationaux (IRP -exploratoire), les projets de recherche internationaux (PRI -amoråage), les partenariats 
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internationaux clçs (PI-structuration) et les programmes de coordination thçmatique (PCT-intçgration), qui ont çtç 

dçployçs en 2024 ainsi que lɠinstallation de 12 chaires de professeurs juniors supplçmentaires. Enfin, le premier plan 

de responsabilitç sociçtale des organisations a çtç adoptç au conseil dɠadministration de juin 2024. 

  

Dans le cadre de la trajectoire financiære du COMP, qui est liçe aux financements inscrits dans la loi de 

programmation de la recherche, lɠInserm a peråu 37,8 Mʁ de subvention dɠÇtat supplçmentaire en 2024, par rapport 

Þ 2020 (+8,5 Mʁ par rapport Þ 2023), notamment en accompagnement des mesures destinçes Þ revaloriser les 

mçtiers de la recherche. 

Lɠannçe 2024 a aussi çtç marquçe par lɠinstallation de lɠAgence de programmes de recherche en santç, chargçe de 

coordonner les acteurs du domaine et contribuer Þ la priorisation et Þ la dçfinition de programmes de recherche 

jugçs stratçgiques par leur fort impact sociçtal et leur intçrèt souverain. Une fois ces programmes arbitrçs par lɠÇtat, 

lɠAgence en orchestre le pilotage national. 

  

LɠInserm a par ailleurs rçalisç son autoçvaluation en vue de son çvaluation par le HCERES et dans lɠoptique de 

prçparer son futur contrat dɠobjectifs de moyens et performance pour 2026-2030. LɠInstitut, en lien avec ses 

partenaires de lɠenseignement supçrieur et de la recherche et le MESR, a poursuivi ses efforts visant Þ poursuivre la 

simplificat ion de la gestion des laboratoires (voir la simplification ræglementaire intervenue concernant la 

justification des frais de repas pour les missions). Ainsi le programme de financement de la recherche Þ risque 

Impact Santç, confiç Þ lɠInserm, outre quɠil donne lɠopportunitç de financer des programmes exploratoires et 

dɠaccçlçration pour une enveloppe de 30 Mʁ, a çtç organisç en gestion sous forme de budget forfaitisç afin dɠallçger 

la charge administrative financiære et permettre aux chercheurs de se concentrer sur lɠavancçe du projet 

scientifique. Cette proposition, çmise par lɠInserm a çtç reprise par les partenaires et dçployçe par les 5 organismes 

porteurs de programmes de recherches Þ risque. 

  

LɠInserm coordonne en outre 8 Programmes et çquipements prioritaires de recherche (PEPR) sur les thçmatiques 

suivantes  : le PEPR « Maladies infectieuses (re)çmergentes et Menaces NRBC ¹ (confiç Þ lɠANRS-MIE), « Biothçrapies 

et bioproduction de thçrapies innovantes ¹ (avec le CEA), « Santç Numçrique ¹ (avec lɠInria), « Systæmes 

alimentaires, microbiome et santç ¹ (avec lɠINRAE), « Santç des femmes, santç des couples ¹, le PEPR exploratoire 

« Projet -Programme en Psychiatrie de prçcision ɝ ProPsy ¹ (avec le CNRS) « Organes et organoídes sur puces ¹ MED-

OOC (copilotç avec le CEA et CNRS), et « Identitç et destins Cellulaires : de la cellule unique aux organismes entiers 

pour lɠInterception de malaDies « Cell -ID ¹ (copilotç avec le CNRS). Le montant cumulç de ces programmes 

reprçsente 473 Mʁ pour une durçe moyenne de 6 ans. Au 31 dçcembre 2024, 59 projets ciblçs financçs dans ce 

cadre çtaient dçjÞ signçs, dont 15 en gestion Inserm. 

  

Enfin, sɠinscrivant dans lɠobjectif de modernisation de la fonction financiære de lɠInstitut, lɠannçe 2024 a çtç 

marquçe, au niveau des services financiers, par la finalisation du chantier de migration de son SI financier SAFIr vers 

SIFAC EPST +, outil portç par lɠAMUE, dçployç dçbut fçvrier 2025. 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence   13       27 

Transferts   13       27 

P362 ï Écologie   1 364       670 

Dotations en fonds propres   1 364       670 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

90 54       40 

Transferts 90 54       40 
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

        1 308 1 407 

Transferts         1 308 1 407 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

129 190     65 208 

Transferts 129 190     65 208 

P129 ï Coordination du travail gouvernemental 105 52     43 86 

Transferts 105 52     43 86 

P159 ï Expertise, information géographique et 
météorologie 

        5 5 

Transferts         5 5 

P181 ï Prévention des risques   8         

Transferts   8         

P214 ï Soutien de la politique de l'éducation 
nationale 

5 5     5 5 

Subventions pour charges de service public 5 5     5 5 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

  36         

Transferts   36         

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

708 440 708 380 726 860 726 860 732 472 732 457 

Subventions pour charges de service public 707 632 707 632 726 860 726 860 732 056 732 056 

Dotations en fonds propres 50 22       25 

Transferts 308 277     149 136 

Subventions d'investissement 450 450     267 240 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

            

Transferts             

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

            

Transferts             

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins 

1 489 1 184     1 810 2 180 

Subventions pour charges de service public 1 489 1 184     1 810 2 180 

P207 ï Sécurité et éducation routières             

Transferts             

P124 ï Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales 

298 203     180 139 

Subventions pour charges de service public 298 203     180 139 

P363 ï Compétitivité   155         

Subventions pour charges de service public   155         

P155 ï Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail 

          20 

Subventions pour charges de service public           20 

P112 ï Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire 

1 000         800 

Transferts 1 000         800 

P751 ï Structures et dispositifs de sécurité 
routière 

            

Transferts             

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

  187         

Dotations en fonds propres   187         
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

601 470     217 210 

Dotations en fonds propres 131           

Subventions d'investissement 470 470     217 210 

Total 712 157 712 301 726 860 726 860 736 104 738 254 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

   AUTORISATIONS BUDGETAIRES DE LɠEPST  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 653 294 634 967 Subventions de l'État 904 432 849 758 

  dont contributions employeur au CAS pensions 156 939 155 353   ï subventions pour charges de service public 904 432 849 758 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 607 834 516 672 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 165 732 193 308 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

64 000 59 513 Revenus dôactivit® et autres produits 122 431 124 856 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

64 000 59 374   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

15 000 21 040 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  139   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 40 24 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

12 000 11 633 

Total des charges 1 261 128 1 151 639 Total des produits 1 192 595 1 167 921 

Résultat : bénéfice   16 282 Résultat : perte 68 533   

Total : équilibre du CR 1 261 128 1 167 921 Total : équilibre du CR 1 261 128 1 167 921 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 31 573   Capacité d'autofinancement   43 098 

Investissements 42 000 48 675 Financement de l'actif par l'État 2 900 10 088 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

7 500 10 277 

 

    Autres ressources   24 

Remboursement des dettes financières   442 Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 73 573 49 117 Total des ressources 10 400 63 487 

Augmentation du fonds de roulement   14 370 Diminution du fonds de roulement 63 173   

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

631 929 535 138 646 472 

  

  

 

DEPENSES ET RECETTES DE L'EPST 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 687 410 687 410 676 856 676 856 

            dont contributions employeur au CAS pensions 156 939 156 939 155 353 155 353 

  ï activités conduites par les unités de recherche 557 534 557 534 549 696 549 696 

  ï actions communes 68 847 68 847 65 681 65 681 

  ï fonctions support 61 029 61 029 61 479 61 479 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Fonctionnement et investissement non programmé 529 550 543 834 494 478 459 950 

  ï activités conduites par les unités de recherche 357 473 357 827 331 930 306 995 

  ï actions communes 126 643 126 643 107 635 90 895 

  ï fonctions support 45 434 59 364 54 914 62 061 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Investissement programmé et autres op®rations dôinvestissement 8 840 9 556 1 335 1 599 

  ï actions communes 0 0 0 0 

  ï fonctions support 8 840 9 556 1 335 1 599 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Total 1 225 800 1 240 800 1 172 669 1 138 405 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Subventions pour charges de service public des ministères de tutelles 719 418 732 036 

Contrats et soutiens finalisés à l'activité de recherche 380 527 385 331 

Produits valorisés de l'activité de recherche et prestations de services 58 700 43 228 

Autres subventions et recettes 17 355 10 370 

Total 1 176 000 1 170 966 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 64 800 0 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 94 050 116 667 

Autres décaissements non budgétaires 58 813 55 939 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 217 663 172 607 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 14 543 

Abondement de la trésorerie fléchée 1 241 34 279 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 217 663 187 150 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 32 560 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 117 376 99 480 

Autres encaissements non budgétaires 40 618 55 110 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 157 994 187 150 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 59 669 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée -60 910 19 736 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 121 820 0 

Total des financements 217 663 187 150 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 8 372 8 845 8 642 

  ï sous plafond 5 764 6 252 5 793 

  ï hors plafond 2 608 2 593 2 849 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis     73 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur :       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

OPÇRATEUR 

IPEV - Institut polaire franåais Paul-Emile Victor   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

LɠInstitut polaire franåais est lɠagence de moyens et de compçtences au service des laboratoires de recherche 

nationaux, offrant les moyens humains, logistiques, techniques et financiers nçcessaires au dçveloppement de la 

recherche franåaise dans les rçgions polaires et subpolaires. 

LɠInstitut est un groupement dɠintçrèt public (GIP) composç de 7 membres : lɠÇtat reprçsentç par le Ministære chargç 

de la recherche et le Ministære des affaires çtrangæres, le CNRS, lɠIFREMER, Mçtço-France, le CNES et les Terres 

australes et antarctiques franåaises. Il ne dispose pas de contrat dɠobjectifs et de performance. 

Pour rçpondre Þ ses missions, lɠInstitut sɠappuie sur six stations de recherche permettant dɠoffrir les conditions de 

travail indispensables aux çquipes de recherche (une en Arctique partagçe avec lɠAllemagne, trois dans les ìles 

subantarctiques franåaises et deux en Antarctique dont lɠinfrastructure de recherche IR* Concordia partagçe avec 

lɠItalie) ainsi que du navire-ravitailleur brise -glace LɠAstrolabe mis Þ sa disposition 120 jours/an pour la mission de 

soutien Þ la logistique antarctique. 

 

Faits marquants 2024  

 

Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par un contexte inflationniste plus favorable que 2023 nçanmoins accompagnç dɠune 

augmentation de nombreux postes en fonctionnement (çnergie/ assurances/ carburant/ location de bàtiments/ 

dçpenses mçdicales) principalement incompressibles (fonctionnement de lɠAstrolabe/ alimentation et maintien en 

condition de fonctionnement des stations polaires).  

La masse salariale augmente consçquemment (+740 kʁ) du fait de recrutements de personnels du siæge mais 

çgalement de lɠorganisation perturbçe des retours tardifs des hivernants 2023 et de lɠavancçe de nombreux vols 

vers lɠAntarctique, ainsi que de mesures individuelles (prime de dçpart en retraite, augmentation de lɠassiette du 

complçment indemnitaire annuel, augmentation du salaire du mçdecin ESA). 

Lɠinstitut polaire a poursuivi ses dçpenses pour pouvoir maintenir dans le temps les stations, tout en continuant la 

mise en őuvre de lɠintçgralitç de ses projets scientifiques.  
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Au plan scientifique et opçrationnel, 2024 a çtç marquç par : 

- un accæs difficile Þ la station Dumont dɠUrville lors de la premiære rotation de lɠAstrolabe vers : +8 jours de 

missions  

- une çpizootie de grippe aviaire sur les districts de Crozet et Kerguelen qui a nçcessitç une forte mobilisation 

et une grande adaptation des programmes et des plannings de mission, avec la nçcessitç dɠinvestir dans des 

EPI en urgence.  

- la perte du Chaland des Taaf Þ Kerguelen a nçcessitç de lɠarmement dɠun autre navire « La Curieuse  ¹ Þ un 

coùt consçquent  

- la perte des observatoires de lɠìle dɠAmsterdam (incendie du 16 janvier 2025) aura çgalement un impact 

consçquent. 

Au plan social, lɠinstitut polaire sɠest dotç dɠun nouvel organigramme en avril 2024 et dɠun Comitç Social et 

Çconomique en septembre 2024. Il a travaillç avec ses membres du CSE Þ la mise Þ jour de rægles de 

fonctionnement et de son ræglement intçrieur. 

 

Au plan structurel, lɠinstitut a çtç amenç Þ participer Þ diffçrents travaux et dɠun audit de lɠIGESR sur la rçflexion 

dɠun statut nouveau, avec options de rapprochement avec dɠautres çtablissement. 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 70 70     70 70 

Transferts 70 70     70 70 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

17 587 22 387 15 201 15 201 18 587 18 587 

Subventions pour charges de service public 17 587 17 587 15 201 15 201 18 587 18 587 

Dotations en fonds propres   4 800         

Total 17 657 22 457 15 201 15 201 18 657 18 657 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 6 083 6 142 Subventions de l'État 14 587 18 587 

  dont contributions employeur au CAS pensions 350 109   ï subventions pour charges de service public 14 587 18 587 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 17 389 18 931 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 2 387 2 861 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

2 300 3 413 Revenus dôactivit® et autres produits 1 099 1 684 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

2 300 3 413   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

313 132 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif   2 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

  955 

Total des charges 23 472 25 073 Total des produits 18 073 23 132 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 5 398 1 941 

Total : équilibre du CR 23 472 25 073 Total : équilibre du CR 23 472 25 073 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement 3 411   Capacité d'autofinancement   383 

Investissements 3 584 1 899 Financement de l'actif par l'État     
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

  972 

 

    Autres ressources   0 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 6 995 1 899 Total des ressources   1 356 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 6 995 543 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

14 244 3 474 12 431 
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AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 6 433 6 433 6 483 6 483 

Fonctionnement 11 239 12 739 12 087 14 220 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 4 284 3 584 1 931 1 998 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 21 955 22 755 20 500 22 701 

dont contributions employeur au CAS pensions 350 350 109 109 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 15 501 19 506 

Subvention pour charges de service public 14 587 18 587 

Subvention pour charges d'investissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 70 70 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 317 317 

Recettes propres 527 532 

Recettes fléchées 259 1 356 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 0 0 

Autres financements publics fléchés 259 1 356 

Recettes propres fléchées 0 0 

Total des recettes  (C) 15 760 20 862 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 6 995 1 839 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

IR Concordia 2 006 
1 853 

3 680 
4 190 

5 180 
6 429 

0 
0 

0 
0 

1 550 
723 

1 550 
823 

7 236 
6 767 

8 736 
9 105 

Moyens généraux et 
d'appui à la recherche 

2 041 
1 908 

1 138 
1 109 

1 138 
1 108 

0 
0 

0 
0 

68 
77 

68 
120 

3 247 
3 094 

3 247 
3 136 

Support logistique et 
technique 

1 715 
2 200 

5 271 
5 742 

5 271 
5 659 

0 
0 

0 
0 

2 414 
937 

1 714 
868 

9 400 
8 879 

8 700 
8 728 

Support scientifique 670 
521 

1 150 
1 045 

1 150 
1 025 

0 
0 

0 
0 

252 
194 

252 
186 

2 072 
1 760 

2 072 
1 732 

Total 6 433 
6 483 

11 239 
12 087 

12 739 
14 220 

0 
0 

0 
0 

4 284 
1 931 

3 584 
1 998 

21 955 
20 500 

22 755 
22 701 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 6 995 1 839 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 0 0 

Autres décaissements non budgétaires 0 157 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 6 995 1 996 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 636 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 6 995 1 996 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 0 0 

Autres encaissements non budgétaires 0 183 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 0 183 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 6 995 1 813 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 0 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 6 995 2 449 

Total des financements 6 995 1 996 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 54 68 55 

  ï sous plafond 50 53 51 

  ï hors plafond 4 15 4 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis   1 1 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur :       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 
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OPÇRATEUR 

IRD - Institut de recherche pour le dçveloppement  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

  

Rçgi par les articles R. 325-1 Þ R. 325-26 du code de la recherche, lɠInstitut de recherche pour le dçveloppement 

(IRD) est un çtablissement public Þ caractære scientifique et technologique placç sous la double tutelle des 

ministæres de lɠEnseignement supçrieur, de la Recherche (MESR) et de lɠEurope et des Affaires çtrangæres (MEAE). 

Organisme pluridisciplinaire reconnu internationalement, lɠIRD travaille principalement en partenariat avec les pays 

mçditerrançens et intertropicaux. Il porte, par sa prçsence dans une cinquantaine de pays, une dçmarche originale 

de recherche, dɠexpertise, de formation et de partage des savoirs au bçnçfice des territoires et pays qui font de la 

science et de lɠinnovation un des premiers leviers de leur dçveloppement. 

  

Gouvernance et pilotage stratçgique 

  

Pour conduire son action, lɠIRD est structurç en trois pòles (science, dçveloppement et appui). Son dispositif de 

recherche est constituç dɠunitçs de recherche (78 au 31 dçcembre 2024). Afin dɠorganiser ses collaborations, lɠIRD 

sɠappuie çgalement sur un rçseau de reprçsentations outre-mer, Þ lɠçtranger et aupræs dɠorganisations 

internationales et europçennes. LɠIRD dispose de dçlçgations rçgionales mçtropolitaines, niveau dçconcentrç de 

son administration, ainsi que des rçfçrents scientifiques de site. 

Sur les sites universitaires mçtropolitains, lɠInstitut sɠest investi dans la dynamique de structuration rçgionale portçe 

les Programmes dɠinvestissements dɠavenir (PIA) et le Plan France Relance tant Þ lɠçchelle des çtablissements quɠÞ 

celle des structures de recherche et formation.  

Dans le cadre de France 2030, il sɠest notamment impliquç dans les Programmes et çquipements prioritaires de 

recherche (PEPR) aux còtçs de ses partenaires, organismes nationaux de recherche. Ainsi, lɠIRD pilote le Programme 

prioritaire de recherche (PPR) « Outre -mer  ¹ portant sur les enjeux environnementaux. 

  

Faits marquants en 2024  

  

En 2024, lɠIRD sɠest mobilisç dans les grands çvænements internationaux. Il a ainsi eu lɠoccasion de mettre en lumiære 

les expertises et productions scientifiques de ses chercheurs lors de sa participation au Sommet du Forum mondial 

sur la migration et le dçveloppement (janvier 2024), lors de la confçrence internationale francophone AFRAVIH 

(avril 2024), Þ lɠoccasion du 10e forum de lɠeau en Indonçsie (mai 2024) ou au Forum urbain mondial (novembre 

2024). En complçment, lɠIRD a continuç Þ affirmer son ròle dans les rçflexions mondiales sur les crises 

environ nementales Þ travers sa participation aux COP 16 (biodiversitç), 29 (climat) et 16 (lutte contre la 

dçsertification). 

  

Lɠannçe 2024 a aussi çtç lɠoccasion de rçaffirmer son dynamisme partenarial via notamment le renouvellement du 

partenariat avec lɠAgence Franåaise de Dçveloppement, tçmoignant dɠune vision commune pour lɠatteinte des 

Objectifs de dçveloppement durable, la signature dɠun premier COMP (contrat dɠobjectifs, de moyens et de 

performance) avec la Rçunion, pour faire çmerger des actions et recherches partenariales au service de la durabilitç 

et de la rçsilience du territoire rçunionnais et de sa population, ou encore le lancement de lɠalliance ERASuD, pour 

une recherche collaborative renforcçe entre lɠEurope et les pays du Sud. 

  

En septembre 2024, la coopçration scientifique entre la France et le Brçsil a franchi une çtape importante avec le 

lancement du Centre franco brçsilien de la biodiversitç amazonienne (CFBBA), une initiative majeure en faveur de 

la prçservation de lɠAmazonie, dont la co -direction a çtç confiçe, par le Prçsident de la Rçpublique Franåaise, au 

Directeur dçlçguç adjoint Þ la Science de lɠIRD, aux còtçs du directeur de lɠInstitut national de recherche 

amazonienne (INPA).  
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En interne, engagç dans une dçmarche de transformation çcologique et sociale, lɠIRD a aussi tenu en 2024 sa 

premiære Convention citoyenne : ce dispositif participatif (40 agents de lɠIRD sçlectionnçs par tirage au sort), rythmç 

par un dialogue entre experts et collægues, a permis de faire çmerger des propositions dɠactions pour alimenter le 

premier schçma directeur Responsabilitç sociçtale et environnementale (SD RSE) de lɠIRD, prçsentç en Conseil 

dɠadministration de dçcembre 2024. Ont çtç aussi prçsentçs, en CA de dçcembre 2024, les schçmas pluriannuels 

dɠinvestissement stratçgiques que sont le SDN (Schçma directeur du numçrique) et le SPSI (Schçma pluriannuel de 

stratçgie immobiliære). 

LɠInstitut a aussi confirmç son engagement dans les rçflexions conduites par les universitçs pilotes sur les mesures 

de simplification, lÞ o÷ il est prçsent par ses unitçs de recherche (soit 7 sites sur les 17 universitçs identifiçes). Il 

continue aussi Þ őuvrer dans les agences de programmes. 

  

Pour cçlçbrer ses 80 ans en 2024, lɠIRD a organisç le forum international Science4Action pour inviter au dçbat, Þ la 

rçflexion et Þ la mise en lumiære de la recherche autour des grands enjeux de la coopçration scientifique 

internationale pour le dçveloppement durable. Il a çgalement publiç Focales Sud, le livre anniversaire, qui met en 

lumiære 80 avancçes scientifiques majeures. 

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P185 ï Diplomatie culturelle et d'influence 22 137     111 1 201 

Transferts 22 137     111 1 201 

P362 ï Écologie   3 000       2 050 

Dotations en fonds propres   3 000       2 050 

P209 ï Solidarité à l'égard des pays en 
développement 

5 249 2 547     509 4 319 

Transferts 5 249 2 547     509 4 319 

P175 ï Patrimoines 3 3         

Transferts 3 3         

P205 ï Affaires maritimes, pêche et aquaculture 154 116       231 

Transferts 154 116       231 

P113 ï Paysages, eau et biodiversité 51 48     33 137 

Transferts 51 48     33 137 

P123 ï Conditions de vie outre-mer 106 131     55 466 

Transferts 106 131     55 466 

P150 ï Formations supérieures et recherche 
universitaire 

        60 60 

Subventions pour charges de service public         60 60 

P231 ï Vie étudiante 87 87         

Subventions pour charges de service public 87 87         

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

221 521 221 532 228 060 228 060 227 994 227 937 

Subventions pour charges de service public 221 491 221 491 228 060 228 060 227 885 227 885 

Dotations en fonds propres 3           

Transferts   14     109 52 

Subventions d'investissement 27 27         

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

            

Transferts             
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(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins 

10 10         

Subventions pour charges de service public 10 10         

P162 ï Interventions territoriales de l'État   12     123 64 

Subventions pour charges de service public             

Transferts   12     123 64 

P723 ï Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l'État 

  5         

Dotations en fonds propres   5         

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

        190 104 

Subventions d'investissement         190 104 

Total 227 203 227 628 228 060 228 060 229 075 236 568 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

   AUTORISATIONS BUDGETAIRES DE LɠEPST  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc p rovisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 192 448 187 496 Subventions de l'État 224 685 247 605 

  dont contributions employeur au CAS pensions 47 185 46 586   ï subventions pour charges de service public 224 685 247 605 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 91 999 94 950 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 53 605 41 045 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

8 000 9 642 Revenus dôactivit® et autres produits 1 374 3 185 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

8 000 9 642   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

  -469 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

      dont produits de cession dô®l®ments dôactif   78 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

    

Total des charges 284 447 282 446 Total des produits 279 664 291 835 

Résultat : bénéfice   9 389 Résultat : perte 4 783   

Total : équilibre du CR 284 447 291 835 Total : équilibre du CR 284 447 291 835 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 3 217 19 421 

Investissements 15 842 12 166 Financement de l'actif par l'État 3 313 3 164 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

106 -2 159 

 

    Autres ressources   493 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 15 842 12 166 Total des ressources 6 635 20 920 

Augmentation du fonds de roulement   8 753 Diminution du fonds de roulement 9 207   

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

93 671 65 728 100 705 

  

  

 

DEPENSES ET RECETTES DE L'EPST 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 202 448 202 448 199 768 199 768 

            dont contributions employeur au CAS pensions 47 185 47 185 46 586 46 586 

  ï activités conduites par les unités de recherche 150 845 150 845 149 743 149 743 

  ï actions communes 26 051 26 051 23 471 23 471 

  ï fonctions support 25 351 25 351 26 555 26 555 

  ï hors agrégat 200 200 0 0 

Fonctionnement et investissement non programmé 80 586 82 198 75 396 76 162 

  ï activités conduites par les unités de recherche 47 983 47 783 43 321 42 500 

  ï actions communes 21 880 21 688 19 939 17 899 

  ï fonctions support 10 722 12 727 12 136 15 764 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Investissement programm® et autres op®rations dôinvestissement 14 444 11 803 5 834 7 162 

  ï actions communes 432 757 0 0 

  ï fonctions support 14 012 11 046 5 834 7 162 

  ï hors agrégat 0 0 0 0 

Total 297 477 296 449 280 998 283 093 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Subventions pour charges de service public des ministères de tutelles 224 685 224 685 

Contrats et soutiens finalisés à l'activité de recherche 63 254 61 460 

Produits valorisés de l'activité de recherche et prestations de services 63 358 

Autres subventions et recettes 821 791 

Total 288 823 287 294 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 7 626 0 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 5 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 10 333 14 371 

Autres décaissements non budgétaires 0 7 555 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 17 959 21 931 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 7 034 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 9 057 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 17 959 28 965 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 4 201 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 22 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 10 333 16 270 

Autres encaissements non budgétaires 0 8 471 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 10 333 28 965 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 7 626 0 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée -1 609 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 9 235 2 023 

Total des financements 17 959 28 965 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 2 218 2 500 2 193 

  ï sous plafond 1 918 2 120 1 887 

  ï hors plafond 300 380 306 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 17 18 23 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 19 20 23 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 19 20 23 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

  

 

 

 

 





 

 

  

PROGRAMME 193 

: Recherche spatiale  
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Bilan stratçgique du rapport annuel de performances  

Thomas COURBE 

Directeur gçnçral des entreprises 

Responsable du programme n¯ 193 : Recherche spatiale  

  

  

   

La France poursuit une politique ambitieuse qui en fait une puissance spatiale de premier rang. La trajectoire du 

programme 193 « Recherche spatiale  ¹ sɠappuie sur les çvolutions inscrites depuis 2021 dans la Loi de 

Programmation de la Recherche (LPR) et est le principal vecteur de financement de la politique publique, au travers 

de la subvention au Centre National dɠÇtudes Spatiales et des contributions franåaises Þ lɠAgence Spatiale 

Europçenne (ESA) et Þ lɠorganisation europçenne pour lɠexploitation des satellites mçtçorologiques (EUMETSAT). Il 

a pour finalitç dɠassurer Þ la France et Þ lɠEurope la maìtrise des technologies et des systæmes spatiaux nçcessaires 

pour faire face aux enjeux dɠautonomie stratçgique et de sçcuritç, de dçveloppement çconomique, de recherche, 

dɠobservation de la Terre ou encore dɠamçnagement du territoire. Notre sociçtç et notre çconomie sont en effet 

de plus en plus dçpendantes des services rendus par des systæmes spatiaux, quɠil sɠagisse de nous dçplacer, de 

communiquer, dɠobserver ou de comprendre les çvolutions du climat. 

 

Contexte budgçtaire et arbitrages financiers 

En 2024, le programme 193 a fait lɠobjet dɠune diminution de crçdits Þ hauteur de 192,9 millions dɠeuros (dçcret 

n ̄2024 -124 du 21 fçvrier 2024) et dɠune annulation de 100 millions dɠeuros par la loi du 6 dçcembre 2024 de finances 

de fin de gestion pour 2024. Cette diminution des crçdits sɠest traduite par une annulation de la rçserve de 

prçcaution et un prçlævement sur la trçsorerie franåaise aupræs de lɠESA, matçrialisant une baisse de la contribution 

franåaise pour 2024 sans impact sur les programmes dçjÞ dçcidçs. Cette baisse nɠa pu avoir lieu quɠapræs accord Þ 

lɠunanimitç des Çtats-membres, en conseil d e lɠorganisation. 

 

Temps forts du spatial en 2024  

Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par plusieurs çvçnements majeurs pour le spatial franåais et europçen : 

¶ Lanceurs  : Le vol inaugural dɠAriane 6 a çtç un succæs le 9 juillet 2024 et marque le retour dɠun accæs 

souverain Þ lɠespace. Il a permis de valider la capacitç du lanceur Þ sɠextraire de lɠattraction terrestre ainsi 

que son comportement en vol. Ce premier vol transportait dix -huit charges utiles, notamment des cubesats, 

qui ont çtç mises en orbite. La rçussite de ce lancement met fin Þ une pçriode o÷ lɠEurope çtait privçe dɠun 

accæs indçpendant Þ lɠespace, depuis le dernier vol dɠAriane 5 en juillet 2023 et lɠçchec dɠun lancement 

VEGA-C. Les çquipes du CNES, de lɠESA et les industriels ont dçjÞ engagç la prçparation du deuxiæme vol, 

prçvu pour le dçbut de lɠannçe 2025, avec Arianespace comme opçrateur et fournisseur de services de 

lancement. Celui -ci lancera le troisiæme satellite du programme CSO (Composante Spatiale Optique) pour 

le compte du ministære des Armçes. 

¶ Constellations et tçlçcommunications spatiales : La signature du contrat de concession IRIS± le 16 dçcembre 

entre la Commission Europçenne et le consortium SpaceRise (SES SA, Eutelsat SA et Hispasat S.A.) officialise 

la volontç de lɠUnion Europçenne de se doter dɠune constellation de satellites de connectivitç souveraine 

et sçcurisçe. Il sɠagit dɠune çtape importante vers la sçcuritç, la sùretç et la rçsilience des services de 

connectivitç pour les utilisateurs gouvernementaux. 

¶ Rçglementation spatiale : La mise Þ jour de la rçglementation technique associçe Þ la loi relative aux 

opçrations spatiales (LOS) franåaise est entrçe en vigueur le 1er juillet 2024. Cette çvolution rçglementaire 

a çtç lɠopportunitç dɠintçgrer dans le champ de la LOS des activitçs nouvelles apparues avec le 

dçveloppement du NewSpace, tout en maintenant lɠattractivitç du cadre juridique franåais. Elle intægre en 

particulier les activitçs de service en orbite, la possibilitç dɠextension de mission, des exigences en termes 

de cybersçcuritç et actualise les contraintes imposçes en matiære de durabilitç des activitçs spatiales. 

 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 391  

 

 

Stratçgie et positionnement europçen 

Sur le plan europçen, lɠannçe 2024 a permis de dçployer la stratçgie impulsçe lors du sommet de Sçville fin 2023 

autour de trois piliers essentiels  : le climat, lɠexploration et les lanceurs. Afin de sçcuriser la politique europçenne 

dɠaccæs Þ lɠespace, cet accord a notamment permis de stabiliser lɠçquilibre çconomique dɠAriane 6 avec un 

financement des Çtats participants au programme de 340 millions dɠeuros par an Þ partir de 2026. Il a çgalement 

confirmç le ròle central du Centre Spatial Guyanais comme principal port spatial europçen. Enfin, il prend acte 

dɠune çvolution majeure de la politique de dçveloppement des futurs lanceurs europçens, introduisant un modæle 

plus concurrentiel avec lɠorganisation, Þ partir de fin 2025, dɠun challenge europçen des lanceurs dont les modalitçs 

seront fixçes courant 2025. 

LɠEurope a çgalement initiç un programme de transport cargo pour 2028, qui traduit une ambition forte en matiære 

dɠexploration robotique et humaine en orbite basse, en lien avec une rçorientation vers des modæles dɠachats de 

services plus innovants.  

 

Le ròle central du CNES 

Le CNES continue de jouer un ròle clç dans la mise en őuvre de la politique spatiale franåaise et europçenne. Il 

sɠappuie sur les crçdits des programmes 193 et 191 ainsi que sur les objectifs dçfinis par le contrat dɠobjectif et de 

performance (COP) çtabli pour la pçriode 2022-2025. En 2024, il a  participç activement au dçploiement du plan 

France 2030 et a lancç une vingtaine dɠappels dɠoffres visant Þ dçvelopper des solutions spatiales innovantes pour 

rçpondre aux besoins des utilisateurs publics civils et militaires. 

Par lɠintermçdiaire du COSPACE, comitç de concertation entre lɠÇtat et lɠindustrie rçunissant lɠensemble de 

lɠçcosystæme spatial national, plusieurs feuilles de routes stratçgiques ont çtç çlaborçes sur des thçmatiques 

cruciales telles que les tçlçcommunications, lɠobservation de la Terre, les services en orbite et la dçcarbonation. Ces 

travaux serviront de base aux prçparatifs de la confçrence ministçrielle de lɠESA de 2025. 

En parallæle, ConnectbyCNES joue un ròle fondamental dans la structuration des nouveaux usages du spatial et 

lɠaccompagnement des startups çmergentes. En lien avec lɠAgenda 2030 de lɠONU et les prioritçs des ministæres de 

tutelle, le CNES a aussi mis en place une stratçgie RSE ambitieuse, incluant des clauses environnementales dans ses 

contrats, la crçation dɠune commission de durabilitç et une politique de rçduction de lɠempreinte carbone de ses 

activitçs. 

 

Coopçrations scientifiques et rayonnement international 

En 2024, les avancçes scientifiques et technologiques se sont multipliçes gràce Þ des coopçrations internationales 

renforcçes. Parmi les succæs notables : 

¶ Premiers rçsultats significatifs des missions SWOT (altimçtrie large fauchçe) et EUCLID (çtude de lɠçnergie 

noire).  

¶ Succæs des recettes en vol avec la Chine (mission SVOM en juin 2024 et instrument DORN embarquç sur 

Changɠe6 en mai 2024). 

¶ Livraison dɠun rover avec le DLR pour la mission MMX de la JAXA (çtude des lunes de Mars). 

¶ Lancements des missions Sentinel 2C du programme COPERNICUS et HERA (dçfense plançtaire), auxquelles 

la France contribue significa tivement.  

Le CNES a çgalement organisç en octobre 2024 un sçminaire de prospective scientifique, rçunissant lɠensemble de 

la communautç scientifique spatiale franåaise. Il a permis de dresser un bilan scientifique des derniæres annçes et 

de fixer de grande s orientations stratçgiques en matiære de recherche spatiale, abordant notamment lɠarticulation 

entre NewSpace et recherche ainsi que lɠempreinte çcologique des activitçs spatiales. 
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RECAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 : Intensifier le rayonnement international et parfaire l'intçgration europçenne de la recherche spatiale 

franåaise 

INDICATEUR 1.1 : Production scientifique des opçrateurs du programme 

INDICATEUR 1.2  : Taux de prçsence des projets europçens dans les projets avec une participation financiære 

franåaise 

OBJECTIF 2 : Garantir Þ la France la maìtrise des technologies spatiales et un accæs Þ l'espace autonome, 

compçtitif et fiable 

INDICATEUR 2.1  : Tenue des coùts, des dçlais et des performances pour les 10 projets phares du CNES  

INDICATEUR 2.2  : Adçquation de l'offre de lancement europçenne avec les besoins europçens 

INDICATEUR 2.3  : Chiffre d'affaires Þ l'export de l'industrie spatiale franåaise rapportç aux investissements 

des cinq derniæres annçes 

OBJECTIF 3 : Intensifier les efforts de valorisation de la recherche spatiale dans le but de rçpondre aux attentes 

de la sociçtç 

INDICATEUR 3.1  : Financement de la prçparation du futur 

INDICATEUR 3.2  : Accompagnement des start -up  
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Objectifs et indicateurs de performance   

   

   

OBJECTIF     

1 ɝ Intensifier le rayonnement international et parfaire l'intçgration europçenne de la recherche 

spatiale franåaise  

  

  

 

INDICATEUR  

1.1 ɝ Production scientifique des opçrateurs du programme 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part française des publications de référence 
internationale liées à la recherche spatiale dans 
la production mondiale 

% 2,8 (valeur 
estimée) 

2,5 2,7 (+/- 0,3) 2,6 (valeur 
estimée) 

cible atteinte 2,1 

Part française des publications de référence 
internationale liées à la recherche spatiale dans 
la production de l'Union européenne (UE 28) 

% 14,2 (valeur 
estimée) 

13,4 14,1 (+/- 0,6) 14,2 (valeur 
estimée) 

cible atteinte 12,6 

Part de la production scientifique des opérateurs 
du programme dans l'espace France-
Allemagne-Royaume-Uni 

% 29,1 (valeur 
estimée) 

28,8 28,7 (+/- 1,4) 28,7 (valeur 
estimée) 

cible atteinte 28,4 (+/- 1,4) 

Reconnaissance scientifique des opérateurs du 
programme 

indice 1,2 (valeur 
estimée) 

1,12 1,27 (+/- 
0,19) 

1,00 (valeur 
estimée) 

absence 
amélioration 

1,1 (+/- 0,22) 

  

Commentaires techniques  

Remarque relative aux calculs des indicateurs du RAP 2024  

Cette annçe, Þ la diffçrence des annçes prçcçdentes, les indicateurs ont çtç calculçs, sur une base annuelle (sans lissage). Comme lɠannçe derniære, 

les revues de lɠ « Çmerging Sources Citation Index ¹ (ESCI) sont prises en compte. 

 

Mode de calcul  : 

Sous-indicateurs « Part franåaise des publicationsɨ ¹ 

La part franåaise des publications des opçrateurs du programme de rçfçrence internationale liçes Þ la recherche spatiale se calcule en divisant le 

« nombre de publications franåaises de rçfçrence internationale des opçrateurs du programme liçes Þ la recherche spatiale ¹ par le « nombre de 

publications de rçfçrence internationale de lɠUE 27 ¹ (part europçenne), « du monde  ¹ (part mondiale) ou de lɠespace « France -Allemagne -Royaume -

Uni  ¹ liçes Þ la recherche spatiale. 

 

Sous-indicateur « Reconnaissance scientifique  ¹ 

La reconnaissance scientifique est mesurçe par lɠimpact (MNCS) des publications franåaises liçes Þ la recherche spatiale des opçrateurs du 

programme. Les citations des publications faites par dɠautres publications sont considçrçes comme une indication fiable de lɠimpact des publications 

franåaises Þ lɠinternational. Lɠindicateur complæte la mesure de la production (cf. indicateur prçcçdent). 

 

Lɠindicateur dɠimpact MNCS (mean normalisation citation score) est calculç sans fenètre, cɠest-Þ-dire que lɠinformation sur toutes les citations reåues 

jusquɠen 2023 est utilisçe. Lɠindice dɠimpact est normalisç pour tenir compte du comportement de citation des domaines scientifiques Þ un niveau 

fin de nomenclature. Le principe cons iste Þ calculer les citations normalisçes de chaque article, le score de citations de lɠarticle, puis Þ calculer 

lɠimpact dɠune entitç comme la moyenne des scores de ses articles. La normalisation prend en compte un ensemble homogæne de documents  : elle 

est faite par domaine, par type de document et par annçe de publication. Lɠindice dɠimpact est donc la moyenne des scores normalisçs des 

publications liçes Þ la recherche spatiale des opçrateurs du programme. Un indice dɠimpact de 1 signifie que lɠimpact moyen des publications est 

çgal Þ celui obtenu en moyenne par les publications mondiales dans la recherche spatiale. Lorsque lɠindice est supçrieur Þ 1, les publications ont un 

impact supçrieur Þ la moyenne mondiale. 
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Tous les indicateurs sont calculçs en compte fractionnaire, cɠest-Þ-dire en tenant compte du nombre dɠadresses dɠaffiliation figurant sur chaque 

publication. Par exemple, une publication qui a trois adresses diffçrentes, deux en France et une en Allemagne, contribuera Þ la production franåaise 

Þ hauteur de 2/3 et Þ la production allemande Þ hauteur de 1/3. 

Afin de lisser les variations liçes Þ lɠçvolution des supports de publications rçfçrencçs dans chaque discipline, lɠindicateur est calculç en moyenne 

triennale glissante  : la valeur indiquçe en annçe n est alors la moyenne des valeurs constatçes en n, n-1 et n -2. 

 

Limites et biais connus  : calculç sur un pçrimætre relativement çtroit, comportant un nombre limitç de publications et Þ partir dɠun corpus reposant 

sur lɠidentification de missions spatiales, lɠindicateur apparaìt assez instable. Les çvolutions dɠune annçe Þ lɠautre doivent donc ètre interprçtçes avec 

prudence. De mème lɠçtablissement de cibles est un exercice dçlicat. 

Les indicateurs fournis pour les rçalisations sont construits sur 95 % de la production de lɠannçe, en raison des mises Þ jour annuelles de la base. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

La production scientifique franåaise constatçe par lɠObservatoire des sciences et techniques (OST), avec des chiffres 

encore estimçs pour 2024, fait çtat de bons rçsultats qui sont dans lɠensemble conformes aux cibles compte tenu 

des incertitudes tolçrçes et qui  restent plus ou moins stable Þ quelques dixiæmes præs depuis 2022. 

Les donnçes issues des missions spatiales financçes par le CNES sont mises Þ la disposition de la communautç 

scientifique au travers de lɠinfrastructure de recherche Data Terra. En complçment, le CNES a dçveloppç le portail 

dɠinformation et dɠaccæs aux donnçes spatiales GEODES, qui a ouvert en novembre 2024 et qui propose un 

ensemble de services variçs afin de favoriser la diffusion, lɠexploration et lɠaccompagnement des utilisateurs de 

donnçes dɠobservation de la Terre du CNES et du programme COPERNICUS. Dans le mème esprit, le CNES a 

çgalement engagç avec la communautç scientifique le dçveloppement dɠun pòle de donnçes et de services petits 

corps en science de lɠunivers. Lɠensemble de ce travail de fond contribue Þ assurer une position robuste de la 

production scientifique franåaise. 

Parmi les motifs de satisfaction, la mission eur opçenne GAIA dçtient le record de publications annuelles pour une 

mission spatiale, dçtenu auparavant par le Hubble Space Telescope de la NASA. Lɠexploitation en vol de cette 

mission a çtç arrètçe en janvier 2025, mais lɠexploitation de ses donnçes va se poursuivre avec la sortie du catalogue 

DR4 fin 2026.  

Si dɠautres missions comme INSIGHT ou MEGHATROPIQUES sɠarrètent, de nouvelles missions comme SWOT, dont 

la recette en vol sɠest achevçe en 2023, a produit des premiæres publications dans plusieurs journaux scientifiques 

et ses premiæres avancçes ont çtç prçsentçes lors du colloque anniversaire des 30 ans dɠaltimçtrie co-organisç par 

lɠESA et le CNES. Les premiæres donnçes publiçes dɠEUCLID, avec des contributions franåaises, sont çgalement de 

qualitç exceptionnelle. Lɠindicateur de « reconnaissance scientifique  ¹, qui est le reflet de la qualitç des publications, 

se maintient ainsi encore Þ un bon niveau, malgrç une baisse Þ surveiller ses deux derniæres annçes. 

  

 

INDICATEUR  

1.2 ɝ Taux de prçsence des projets europçens dans les projets avec une participation financiære 

franåaise 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Proportion du budget du CNES consacré à des 
programmes en coopération européenne 

% 77 70 73 70 absence 
amélioration 

70 

Participations françaises dans les équipes 
scientifiques dans les projets "Science de 
lôUnivers" du programme scientifique obligatoire 
de l'ESA 

ETP Ó 155 215 Ó 160 Ó 160 
provisoire, à 

confirmer 
lors du PAP 

2026 

cible atteinte Ó 170 

Taux de retour sur les programmes GALILEO, 
EGNOS, COPERNICUS et le volet spatial 
dôHorizon Europe 

% 31,1% * 
valeur 

provisoire 
hors 

Galileo+EGN
OS 

31,8 28 31,7 cible atteinte 28 
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Commentaires techniques  

Sources des donnçes  : CNES 

La base des donnçes est le plan Þ moyen terme (PMT) multilatçral du CNES. On entend par projets europçens les projets auxquels contribuent des 

organisations europçennes (ESA, EUMETSAT, Union europçenne, etc.) ou des Çtats europçens (Italie, Allemagne, Belgique, Suæde, etc.). Les prçvisions 

sont basçes sur la programmation du CNES et sur une extrapolation pour les budgets de lɠESA, de lɠUE et des Çtats membres. 

 

Mode de calcul  : 

Proportion du budget du CNES consacrç Þ des programmes en coopçration europçenne : ratio (budgets des programmes 193 et 191 allouçs aux 

programmes mençs en coopçration avec un pays ou une organisation europçenne) / (subvention programmes 193 et 191 du CNES). 

 

Part du CNES dans le financement de ces programmes en coopçration : ratio (budget CNES de ces programmes en coopçration) / (budget total de ces 

programmes en coopçration). 

 

Taux de retour franåais sur la composante Espace du programme cadre europçen de recherche : ratio  : budget recherche et dçveloppement (R&D) du 

programme cadre de recherche et dɠinnovation (PCRI) Espace captç par des entitçs franåaises / budget europçen total du PCRI Espace distribuç 

dans lɠannçe. Ce sous-indicateur bçnçficie de donnçes bien documentçes, fournies annuellement par la communautç europçenne. Une moyenne sur 

2 ans a çtç rçalisçe (sur les annçes N-1 et N) car les thæmes dɠappels Þ proposition sont træs variables chaque annçe (avec une alternance biannuelle 

entre les thæmes applicatifs et les thæmes techniques) ainsi que la dotation budgçtaire rattachçe, impliquant une forte disparitç sur le profil des 

participants de lɠindustrie et de la recherche. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Indicateur 1.2a  

Ce sous-indicateur traduit la stratçgie spatiale nationale, qui consiste Þ accorder une forte prioritç aux partenariats, 

et plus particuliærement europçens, dans les programmes conduits par le CNES. Il continue de reflçter un 

engagemen t constant de la France dans le dçveloppement de la coopçration europçenne et lɠentraìnement de nos 

partenaires, alors mème que dɠautres coopçrations træs ambitieuses sont par ailleurs mises en place dans le cadre 

de projets internationaux (Chine, Inde, Çtats-Unis, Japon) et un soutien renforcç Þ lɠinnovation et la compçtitivitç 

de lɠçcosystæme spatial national tendent Þ diminuer ce ratio. Tout en restant Þ un træs haut niveau, la baisse de la 

valeur de ce sous -indicateur, qui çtait envisagçe en termes de cible, se confirme bien en passant de 77  % en 2022 Þ 

præs de 70 % en 2023. Au -delÞ des sous-jacents ci -dessus en termes de stratçgie dɠaction, cette baisse est çgalement 

due Þ la fin de lɠapurement de la dette contractçe par lɠÇtat franåais sur le programme Ariane 6 qui avait portç la 

contribution franåaise Þ lɠESA jusquɠÞ 1401 Mʁ en 2020. Cette dette ayant çtç remboursçe, cette contribution a çtç 

ramençe de 1 174 Mʁ en 2022 Þ 1 092  Mʁ en 2023 et est Þ mettre en regard dɠune dotation sur le budget multilatçral 

du CNES passant de 729  Mʁ Þ 835 Mʁ). 

 

Indicateur 1.2b  

La participation franåaise aux çquipes scientifiques des missions du programme obligatoire de lɠESA, reprçsentçe 

par le nombre dɠçquivalents temps plein (ETP) impliquçs par an, traduit lɠexcellence de la recherche scientifique 

franåaise, qui est fortement sollicitçe au niveau europçen comme au niveau de coopçrations internationales. 

Lɠaugmentation du nombre de participations franåaises en 2023 dans ce programme obligatoire de lɠESA sɠexplique 

en parti culier par la montçe en puissance sur la prçparation active de plusieurs missions ambitieuses telles que LISA 

pour laquelle la communautç franåaise est træs impliquçe dans le traitement de donnçes, BepiColombo qui va 

bientòt rentrer dans sa phase dɠexploitation ou encore ATHENA qui a çtç redimensionnçe gràce Þ un 

accompagnement important des scientifiques franåais et gràce Þ lɠexpertise technique du CNES. Ces ETP 

correspondent Þ environ 500 chercheurs, doctorants et post-docs contribuant Þ ces missions spatiales du 

programme obligatoire de lɠESA. La participation Þ ce programme cadre Cosmic Vision, faisant partie des træs hautes 

prioritçs exprimçes par la communautç scientifique franåaise lors des sçminaires de prospective scientifique, milite 

en faveur dɠune cible renouvelant cet effort de contribution Þ une hauteur significative dans les prochaines annçes. 

 

Indicateur 1.2c   

Le rçsultat du troisiæme sous-indicateur en 2023 est calculç en intçgrant les donnçes disponibles depuis le dçbut du 

MFF en 2021. La valeur 2022 a ainsi çtç corrigçe des derniæres informations obtenues mi-2023 de la part de la 

Commission europçenne, alors que la valeur reste provisoire sur 2023, sɠentendant pour lɠinstant hors taux de retour 

pour les acteurs franåais sur GALILEO et hors opçrations EGNOS. La performance sur les trois premiæres annçes est 

Þ nouveau excellente avec præs de 32 % de retour en France. La stabilitç de ce sous-indicateur entre 2022 et 2023 

cache toutefois un excellent rçsultat sur le programme Horizon Europe avec præs de 28 % des appels dɠoffre sur 
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2023, contre un taux de retour dɠenviron 20 % sur le MFF 2014-2020, plaåant Þ nouveau la France en tète des 

bçnçficiaires de ce programme de recherche. Les rçsultats sur les programmes COPERNICUS et GALILEO sont 

quasimen t similaires et permettent dɠobtenir cette excellente moyenne tous programmes spatiaux europçens 

confondu. Ces rçsultats reflætent la compçtence et la compçtitivitç de lɠçcosystæme spatial franåais, qui lui 

permettent de saisir les opportunitçs au niveau europçen et plus gçnçralement Þ lɠexport. 

  

 

 

   

OBJECTIF     

2 ɝ Garantir Þ la France la maìtrise des technologies spatiales et un accæs Þ l'espace autonome, 

compçtitif et fiable  

  

  

 

INDICATEUR  

2.1 ɝ Tenue des coùts, des dçlais et des performances pour les 10 projets phares du CNES 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Moyenne des écarts des coûts % 3,1 2,9 Ò 5 5,5 absence 
amélioration 

Ò 5 

Ecart moyen des délais mois 2,6 3,7 Ò 6 8,2 absence 
amélioration 

Ò 6 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : CNES. 

 

Mode de calcul  : pour chacun des sous-indicateurs est mesurçe la moyenne des pourcentages dɠçcarts en coùts Þ partir des ratios entre le coùt final 

estimç et le coùt prçsentç dans le dossier de rçalisation du programme soumise au conseil dɠadministration. 

Les projets choisis sont les plus  importants, en termes techniques et budgçtaires, dans chaque domaine. Ils sont reprçsentatifs des principales 

coopçrations du CNES avec lɠAgence spatiale europçenne, la NASA, les Çtats europçens, ainsi que dɠautres acteurs. Ils comprennent des projets en 

fin de dçveloppement et des projets dont le dçveloppement est prçvu sur la pçriode du contrat. Au fur et Þ mesure de lɠavancement du contrat, les 

projets dçjÞ dçveloppçs seront remplacçs par de nouveaux projets, en respectant le poids de chaque domaine. 

Les commentaires pourront prçciser les raisons de glissement de certains projets lorsquɠils ont un impact sur lɠindicateur global. 

 

Coùts : prçvision du coùt Þ achævement estimç de lɠensemble des projets concernçs, rapportç Þ la somme des coùts nominaux des projets lorsquɠils 

ont çtç respectivement proposçs pour dçcision au Conseil dɠadministration du CNES. Le coùt dɠachævement correspond au montant des dçpenses 

rçalisçes depuis le dçbut du projet augmentç du montant des prçvisions de dçpenses prçvues jusquɠÞ lɠachævement du projet. 

Le calcul du sous -indicateur normalise les çcarts (moyenne des çcarts en pourcentage au lieu de lɠçcart moyen en euros) afin dɠçviter que les gros 

projets nɠçcrasent les autres et pour introduire une liste actualisçe de projets. 

 

Dçlais : çcart constatç entre prçvisions et rçalisations dɠçvçnements clefs de projets. On calcule la moyenne des çcarts (en nombres de mois) entre 

les prçvisions (dites « dates prçvues ¹), effectuçes lors de la dçcision du projet pour la survenue dɠçvçnements majeurs (liçs aux projets), et les « dates 

constatçes ¹ de rçalisation (ou de nouvelle prçvision) de ces mèmes çvçnements. 

 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Les donnçes considçrçes sont celles figurant dans les dossiers de programme et dans le rapport des affaires 

budgçtaires au Conseil dɠAdministration du CNES de dçcembre 2024. 

 

Concernant la tenue des coùts et des dçlais en dçveloppement, les 10 projets considçrçs sont : 

- Transport spatial  : CALLISTO; 
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- Observation de la Terre  : AOS, MICROCARB, IASI -NG;  

- Dçfense : CSO-Musis, CO3D  ; 

- Sciences de lɠunivers et exploration : SVOM, LISA, ENVISION;  

- Tçlçcoms : ARGOS / SARSAT. 

(NB : la contribution franåaise Þ la mission ATHENA, 11e projet listç dans le PAP 2024, nɠa pas çtç considçrçe du fait 

dɠune redçfinition significative de la mission par lɠESA (renommç new-ATHENA))  

 

Les indicateurs de performances de coùts et dçlais des principaux projets en dçveloppement ont subi une forte 

dçtçrioration au cours de lɠannçe çcoulçe. Pour certains projets, les impacts des problæmes rencontrçs dans le 

dçroulement des activitçs lors de la crise COVID, et qui ne peuvent pas ètre compensçs, se cumulent avec de 

nouvelles difficultçs endogænes (en particulier au niveau technique) ou exogænes (comme au niveau des partenaires 

ou du crçneau de lancement).  

Certaines çvolutions de calendrier de rçalisation ne sont pas dues au management de projet du CNES mais Þ une 

recherche de crçneaux de lancement europçen, dçcalçs suite aux difficultçs rencontrçes dans les dçveloppements 

dɠAriane 6 et Vega-C (mais qui sont Þ prçsent opçrationnels) ou aux coopçrants comme sur le dçmonstrateur 

CALLISTO avec un accord avec DLR et JAXA qui a tardç Þ se remettre en place et a gçnçrç præs de deux ans de 

dçcalage des premiers essais. 

Comme lɠannçe derniære, les principaux contributeurs pçnalisant ces rçsultats sont, en plus de CALLISTO, les projets 

dɠavant-garde Microcarb et IASI -NG, qui ont connu des difficultçs techniques mais aussi des retards dans leur 

crçneau de lancement, impliquant non seulement des dçlais mais aussi des surcoùts. La mission Microcarb est Þ 

prçsent prète au lancement pour mi-2025 avec les satellites CO3D et un premier modæle de vol du sondeur 

atmosphçrique IAIS-NG est intçgrç au satellite de mçtçorologie opçrationnelle METOP-SG1 dɠEumetsat, en vue dɠun 

lancement finalement aussi programmç en 2025. 

La qualitç du management de lɠensemble des projets opçrçs par le CNES nɠest ainsi pas remise en cause, ni la bonne 

adçquation de la mçthodologie de chiffrage des programmes de dçveloppement, qui bçnçficie depuis deux ans 

dɠavant-projets renforcçs et tient compte dɠalças inhçrents Þ des projets innovants (de dçveloppement de 

prototypes) et autorise une programmation dɠactivitçs robuste pour lɠçtablissement. 

  

 

INDICATEUR  

2.2 ɝ Adçquation de l'offre de lancement europçenne avec les besoins europçens 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux de prise en charge des satellites 
européens par des lanceurs européens 

% Non 
déterminé 

17 Non 
déterminé 

Sans objet donnée non 
retenue 

Non 
déterminé 

Coût moyen du lancement de satellites par les 
lanceurs institutionnels Ariane 5, Ariane 6 et 
Vega C 

ú/kg Non 
déterminé 

27700 Non 
déterminé 

Sans objet donnée non 
retenue 

Non 
déterminé 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : CNES. 

 

Mode de calcul  : 

- Taux de prise en charge des satellites europçens par des lanceurs europçens : Sur les marchçs ouverts, part des satellites europçens et/ou produits en 

Europe qui sont lancçs par des lanceurs europçens 

- Coùt moyen du lancement de satellites par les lanceurs institutionnels Ariane 5, Ariane 6 et Vega C : Lɠindicateur sɠobtient en divisant le chiffre 

dɠaffaires dɠArianespace (y compris le financement annuel de lɠexploitation dɠAriane 5 via le programme « European guaranted Access to space  ¹ - 

EGAS sɠil y a lieu) par la masse totale (çquivalent GTO ɝ Geostationary Transfert Orbit) des satellite s lancçs. 

 

Limites et biais connus  : 

Pour des raisons de confidentialitç commerciale liçe aux contrats en cours de nçgociation, les prçvisions n et n+1 ne peuvent ètre diffusçes. 
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ANALYSE DES RESULTATS 

Apræs le dernier lancement dɠAriane 5 courant 2023, la rçussite du vol inaugural dɠAriane 6 le 9 juillet 2024, 

embarquant quelques nanosatellites et charges utiles de dçmonstration, a permis de valider le fonctionnel 

opçrationnel de lɠensemble ELA4, dçveloppç par le CNES en mème temps que lɠaptitude au vol de ce lanceur de 

nouvelle gçnçration et la polyvalence de son dernier çtage avec deux allumages rçussis du moteur Vinci, malgrç un 

dernier allumage et une dçorbitation du 3e çtage qui nɠont pas pu avoir lieu comme prçvu. 

Le dernier tir VV24 de la fusçe VEGA a permis de lancer avec succæs dçbut septembre 2024 depuis le CSG le satellite 

Sentinel 2C du programme europçen COPERNICUS, dçveloppç par lɠESA pour le compte de la Commission 

europçenne. Apræs lɠçchec dɠun lancement fin 2022, le retour en vol de Vega C (VV25) a permis de placer en orbite 

hçliosynchrone le 5 dçcembre 2024 le satellite Sentinel-1C du programme europçen Copernicus. 

 

Comme çvoquç dans le Plan Annuel de Performance du P193 prçcçdent, 2024 a donc bien çtç une annçe de 

transition, mais pleine d ɠespoir avec la France et lɠEurope qui retrouvent une autonomie stratçgique de lancement. 

Les activitçs sur le port spatial de Kourou ont commencç Þ prçparer la montçe en cadence dɠAriane 6 et de VEGA 

C qui doit sɠamorcer en 2025. 

 

Le coùt du kilogramme lancç est rçellement non reprçsentatif en 2024, du fait du lancement inaugural dɠAriane 6 

qui sɠest effectuç sans charge utile commerciale. Pour la prochaine synthæse dɠindicateur, il est Þ noter que, suite 

aux dçcisions prises lors du sommet de Sçville, Arianespace nɠassurera plus la commercialisation de la famille VEGA-

C, qui est reprise en charge par la sociçtç AVIO. 

  

 

INDICATEUR  

2.3 ɝ Chiffre d'affaires Þ l'export de l'industrie spatiale franåaise rapportç aux investissements des cinq 

derniæres annçes 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Chiffre d'affaires ¨ lôexport de lôindustrie spatiale 
française rapporté aux investissements des cinq 
dernières années. 

% 120 120 120 105 absence 
amélioration 

105 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : 

Groupement des industries franåaises açronautiques et spatiales (GIFAS), Eurospace et CNES. Pour une annçe n, lɠenquète Eurospace ɝ GIFAS utilisçe 

dans le calcul de cet indicateur est gçnçralement disponible Þ lɠçtç de lɠannçe n+1. 

 

Mode de calcul  : 

Chiffre dɠaffaires limitç aux ventes finales sur le marchç commercial et institutionnel hors de France en Europe et dans le monde pour lɠannçe n 

rapportç Þ la moyenne annuelle de la subvention publique attribuçe au CNES au cours des cinq annçes prçcçdentes (n-5 Þ n-1) hors PIA et hors 

variation de la dette de la France aupræs de lɠESA qui sera par ailleurs remboursçe en 2020. 

 

Limites et biais connus  : 

Lɠindicateur mesure la compçtitivitç de lɠoffre spatiale franåaise, mais ses fluctuations reflætent çgalement celles du volume de lɠactivitç spatiale en 

Europe et dans le monde.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Les rçsultats estimçs provisoirement pour 2024 (* Þ conforter avec les donnçes de lɠçtude EUROSPACE pour le GIFAS 

qui sera publiçe Þ lɠçtç), devraient ètre un peu en retrait par rapport Þ ceux des deux annçes passçes. 

Les activitçs dɠArianespace sur le marchç des lancements sont encore affectçes en 2024 par la pçriode de transition 

entre Ariane 5 et Ariane 6 ainsi quɠentre Vega et Vega-C. En 2024, on ne compte que 2 lancements commerciaux 
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depuis le CSG  avec les lancements des satellites Sentinel 2 C puis Sentinel 1C sur respectivement le dernier tir de 

VEGA puis celui de retour en vol de VEGA -C, apræs un prçcçdent çchec. Toutefois ce succæs de VEGA-C ainsi que 

celui du vol inaugural dɠAriane 6 en juillet 2024 vont permettre un renouveau dɠactivitçs dæs 2025, avec un carnet 

de commande dɠAriane 6 bien rempli. Pour la prochaine synthæse dɠindicateur, il est Þ noter que, suite aux dçcisions 

prises lors du sommet de Sçville, Arianespace nɠassurera plus la commercialisation de la famille VEGA-C, qui est 

reprise en charge par la sociçtç AVIO. 

 

Dans le domaine de lɠobservation de la terre, le dçveloppement du programme CO3D et de la constellation Pleiades-

Nço dɠAirbus ainsi que des services de gço-intelligence associçs sont retardçs du fait en particulier de lɠçchec au 

lancement de Vega -C qui emportait deux satellites Plçiades Nço et de lɠincendie de lɠusine de production dɠun sous-

traitant pour cartes çlectroniques. Plusieurs missions et instruments dçveloppçes par ADS et TAS devraient ètre 

finalement lancçes en 2025, qui ont par ailleurs enregistrç des prises de commande, en particulier institutionnelles 

en Europe.  

 

En tçlçcommunications par satellite, les commandes de lɠannçe 2024 restent sur un niveau bas avec Þ mi-octobre 6 

satellites gçostationnaires commandçs dont 4 remportçs par ADS et un par TAS, basç sur la gamme Space Inspire 

entiærement reconfigurable en orbite, pour le compte du japonais Sky Perfect JSAT. Dans ce contexte atone, le 

domaine continue sa mutation avec des usages et des technologies en  çvolution extrèmement rapide (flexibilitç 

dɠusage, træs haut dçbit, 5Gɨ). Sans ètre rçellement concurrentes des offres des maìtres dɠőuvres historiques du 

secteur, la percçe des mini-micro GEO se confirme avec 2 nouveaux satellites commandçs Þ Astranis en 2024 et le 

CNES a dçcidç de lancer un avant-projet en soutien Þ lɠindustrie nationale afin de complçter lɠoffre en particulier 

pour certains opçrateurs nationaux Þ lɠexport qui souhaitent disposer de capacitçs souveraines. Les nouvelles filiæres 

Onesat et  Space Inspire de satellites Þ flexibilitç dɠusage accrue dɠADS et TAS devraient ètre qualifiçes dɠici 12 Þ 18 

mois. Le contrat de concession relatif Þ une premiære çtape du programme dɠune constellation de connectivitç 

sçcurisçe IRIS± a çtç attribuç fin 2024 au consortium SpaceRise et devrait se dçcliner dæs vers les maìtres dɠőuvre 

satellites et tout lɠçcosystæme çquipementier europçen. En Navigation par satellites, un dçmonstrateur LEO-PNT de 

nouveaux concepts de positionnement, synchronisation et naviga tion par satellites a çgalement çtç initiç dans un 

cadre ESA.  

  

 

 

   

OBJECTIF     

3 ɝ Intensifier les efforts de valorisation de la recherche spatiale dans le but de rçpondre aux attentes 

de la sociçtç  

  

  

 

INDICATEUR  

3.1 ɝ Financement de la prçparation du futur 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Volume de financements portés par le CNES 
contribuant ¨ lôinnovation bottom-up (R&D-R&T) 
et plus généralement à la préparation du futur 
en y incluant les démonstrateurs, PoC et projets 
expérimentaux. 

ú 370 427 370 479 cible atteinte 370 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : CNES 
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Mode de calcul  : 

Base de calcul  : PMT multilatçral en coùts complets prçsentç au Conseil dɠAdministration de dçcembre de lɠannçe (n) considçrçe pour le rapport 

dɠexçcution du COP. 

Somme des montants en coùt complet de lɠannçe (n) des lignes du PMT sus-mentionnç, concernant : 

- la R&T, les phases 0, les composants stratçgiques, les APR, le soutien aux applications, les dçmonstrateurs, PoC et projets expçrimentaux se trouvant 

dans le thæme ɠInnovation / Prçparation du futurɠ 

- ainsi que les programmes de R&D en soutien Þ la compçtitivitç se trouvant dans les diffçrents thæmes. 

  

Limites et biais connus  : 

Valeur estimçe ne pouvant ètre affermie que lɠannçe suivante, avec les dçpenses effectivement rçalisçes apræs arrètç des comptes et qui sont 

synthçtisçes dans le PMT de dçcembre de lɠannçe (n+1). 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Sɠagissant de lɠindicateur 3.1, ce montant est calculç Þ partir du PMT en coùts complets prçsentç au Conseil 

dɠAdministration de dçcembre 2024. Les activitçs comptabilisçes dans cet indicateur reprennent lɠensemble de 

lɠancien thæme innovation du PMT MLTL, ainsi que certaines activitçs de recherche et dçveloppement dans les 

domaines des Tçlçcommunications, Observation de la Terre et Dçfense qui contribuent Þ la prçparation du futur 

pour les projets et en soutien aux industriels.  

Lɠaugmentation des financements sur lɠannçe çcoulçe par rapport Þ 2023 sɠexplique en particulier par 

lɠaccroissement des paiements sur le volet spatial France 2030 et sur les avant-projets de phase A en Dçfense comme 

IRIS, ainsi que par le renforcement dɠactivitçs de prçparation du futur en transport spatial (chambre de propulsion 

franåaise, moteur forte poussçeɨ). Le montant calculç prend en compte præs de 150 Mʁ de recettes pour des 

activitçs dɠinnovation et des programmes prçparatoires. 

  

 

INDICATEUR  

3.2 ɝ Accompagnement des start -up  

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre de start-ups, ayant des activités en 
France, accompagnées par le CNES au travers 
de différents outils 

Nb 40 78 Ó 40 79 cible atteinte Ó 40 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : CNES, ESA, UE. 

 

Mode de calcul  : 

Nombre de start -up / sociçtçs çmergentes, ayant des activitçs en France, accompagnçes par le CNES durant lɠannçe considçrçe au travers 

dɠexpertise, dɠapport de fonds (en direct via par exemple SpaceFounders, ConnectbyCNES ou indirectement via participation du CNES Þ des fonds 

comme CosmiCapital ou son action dans le SpaceTicket, vers des VC nationaux et europçens ou vis-Þ-vis des fonds UE), de contrats (CNES et ESA) 

ce qui inclut notamment les ESA BIC, de subventions (notamment accompa gnement / projets communs pour financements nationaux et europçens) 

et les transferts de technologies (brevets, logicielsɨ). 

 

Limites et biais connus  : 

Indicateur ne fournissant pas dɠindication sur la santç de ces entreprises et lɠampleur de lɠaide fournie. En revanche, avec le rçsultat annuel de cet 

indicateur, une synthæse explicitera les outils employçs et le type de support fourni (expertise, contrat, licences CNES, accæs aux PF technos...). 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Lɠexcellent rçsultat de 79 sociçtçs diffçrentes accompagnçes en 2024 sɠinscrit dans la mème træs forte dynamique 

que celle initiçe les annçes passçes. Les diffçrents outils dɠaccompagnement mis en place par le CNES arrivent Þ 

maturitç et rçpondent Þ une vraie demande de lɠçcosystæme national. 
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Le comitç des nouveaux entrants du CNES a validç lɠaccompagnement de 33 sociçtçs, dont 20 ont bçnçficiç 

dɠaccompagnement technique et dɠautres de transferts de technologie (Brevet, Logiciel, Savoir-Faire). 

19 sociçtçs ont çtç bçnçficiaires dɠun contrat du CNES dans le cadre dɠun challenge « Faire çmerger des projets pour 

dynamiser les pratiques dɠçco-conception lors de la dçfinition des segments spatiaux ¹. Le CNES a çgalement 

procçdç Þ 8 interventions directes et indirectes en capital (Space ticket, Cosmi-capital et Space -founders) sans 

compter des ɠdue diligencesɠ de fonds. On dçnombre par ailleurs 4 essaimages CNES et 5 start-up incubçes dans le 

cadre du dispositif Tech The Moon.  

Par ailleurs, le CNES participe Þ la sçlection des dossiers ESA-BIC et Þ lɠaccompagnement dans le cadre des 

incubateurs ESA -BIC Sud et Nord avec 17 sociçtçs çmergentes retenues sur lɠannçe çcoulçe. 
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Prçsentation des crçdits 

2024 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS OUVERTS ET DES CREDITS CONSOMMES 

2024 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la science 

52 662 953 
50 200 900 

17 785 209 
16 807 022 

216 889 333 
165 498 662 

  
0 

287 337 495 
232 506 584 

287 337 495 
                     

02 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de l'observation de 
la terre 

115 304 150 
109 913 549 

35 570 417 
33 614 044 

211 661 799 
161 509 762 

  
0 

362 536 366 
305 037 356 

362 536 366 
                     

03 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la recherche en 
sciences de l'information et de la 
communication 

37 834 174 
36 065 383 

  
  

75 319 168 
57 472 728 

  
  

113 153 342 
93 538 111 

113 153 342 
                     

04 ï Maîtrise de l'accès à l'espace 134 636 997 
128 342 564 

  
  

481 253 212 
367 223 052 

  
  

615 890 209 
495 565 616 

615 890 209 
                     

05 ï Maîtrise des technologies orbitales 
et de l'innovation technologique 

234 696 608 
223 724 274 

  
  

38 726 428 
29 550 425 

  
  

273 423 036 
253 274 699 

273 423 036 
                     

06 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

117 798 711 
103 210 487 

23 470 329 
22 179 461 

42 993 803 
41 887 670 

  
0 

184 262 843 
167 277 618 

184 262 843 
                     

07 ï Développement des satellites de 
météorologie 

  
  

  
  

63 576 250 
60 079 556 

  
  

63 576 250 
60 079 556 

63 576 250 
                     

Total des AE prévues en LFI 692 933 593 76 825 955 1 130 419 993 0 1 900 179 541 1 900 179 541 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP     
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-292 900 000  (hors titre 2) -292 900 000 
 

Total des AE ouvertes  1 607 279 541  (hors titre 2) 1 607 279 541 
 

Total des AE consommées 651 457 157 72 600 527 883 221 856 0 1 607 279 541 
 

  

2024 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

01 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la science 

52 662 953 
50 200 900 

17 785 209 
16 807 022 

216 889 333 
165 498 662 

  
0 

287 337 495 
232 506 584 

287 337 495 
                     

02 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de l'observation de 
la terre 

115 304 150 
109 913 549 

35 570 417 
33 614 044 

211 661 799 
161 509 762 

  
0 

362 536 366 
305 037 356 

362 536 366 
                     

03 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la recherche en 
sciences de l'information et de la 
communication 

37 834 174 
36 065 383 

  
  

75 319 168 
57 472 728 

  
  

113 153 342 
93 538 111 

113 153 342 
                     

04 ï Maîtrise de l'accès à l'espace 134 636 997 
128 342 564 

  
  

481 253 212 
367 223 052 

  
  

615 890 209 
495 565 616 

615 890 209 
                     

05 ï Maîtrise des technologies orbitales 
et de l'innovation technologique 

234 696 608 
223 724 274 

  
  

38 726 428 
29 550 425 

  
  

273 423 036 
253 274 699 

273 423 036 
                     

06 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

117 798 711 
103 210 487 

23 470 329 
22 179 461 

42 993 803 
41 887 670 

  
0 

184 262 843 
167 277 618 

184 262 843 
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Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 5 

Dépenses 
dôinvestissement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

07 ï Développement des satellites de 
météorologie 

  
  

  
  

63 576 250 
60 079 556 

  
  

63 576 250 
60 079 556 

63 576 250 
                     

Total des CP prévus en LFI 692 933 593 76 825 955 1 130 419 993 0 1 900 179 541 1 900 179 541 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP     
 

Ouvertures / annulations 
hors FdC et AdP 

-292 900 000  (hors titre 2) -292 900 000 
 

Total des CP ouverts  1 607 279 541  (hors titre 2) 1 607 279 541 
 

Total des CP consommés 651 457 157 72 600 527 883 221 856 0 1 607 279 541 
 

  

 

  

2023 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS VOTES (LFI) ET DES CREDITS CONSOMMES 

2023 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Total 
hors FdC et AdP 

prévus en LFI 

Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Développement de la technologie spatiale au service de la science 78 914 125 
84 513 978 

163 842 827 
152 711 723 

242 756 952 
                     

242 756 952 
237 225 701 

02 ï Développement de la technologie spatiale au service de l'observation de 
la terre 

196 616 549 
197 279 153 

163 842 827 
152 711 723 

360 459 376 
                     

360 459 376 
349 990 876 

03 ï Développement de la technologie spatiale au service de la recherche en 
sciences de l'information et de la communication 

33 438 189 
38 408 316 

117 185 598 
109 224 279 

150 623 787 
                     

150 623 787 
147 632 594 

04 ï Maîtrise de l'accès à l'espace 148 597 884 
170 448 640 

516 499 387 
493 812 892 

665 097 271 
                     

665 097 271 
664 261 532 

05 ï Maîtrise des technologies orbitales et de l'innovation technologique 131 077 700 
133 840 378 

151 907 257 
141 587 028 

282 984 957 
                     

282 984 957 
275 427 406 

06 ï Moyens généraux et d'appui à la recherche 52 905 553 
55 124 344 

44 831 487 
41 785 739 

97 737 040 
                     

97 737 040 
96 910 082 

07 ï Développement des satellites de météorologie   
  

66 024 442 
63 748 487 

66 024 442 
                     

66 024 442 
63 748 487 

Total des AE prévues en LFI 641 550 000 1 224 133 825 1 865 683 825 1 865 683 825 

Total des AE consommées 679 614 809 1 155 581 870   1 835 196 679 

  

2023 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

01 ï Développement de la technologie spatiale au service de la science 78 914 125 
84 513 978 

163 842 827 
152 711 723 

242 756 952 
                     

242 756 952 
237 225 701 

02 ï Développement de la technologie spatiale au service de l'observation de 
la terre 

196 616 549 
197 279 153 

163 842 827 
152 711 723 

360 459 376 
                     

360 459 376 
349 990 876 

03 ï Développement de la technologie spatiale au service de la recherche en 
sciences de l'information et de la communication 

33 438 189 
38 408 316 

117 185 598 
109 224 279 

150 623 787 
                     

150 623 787 
147 632 594 
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Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

04 ï Maîtrise de l'accès à l'espace 148 597 884 
170 448 640 

516 499 387 
493 812 892 

665 097 271 
                     

665 097 271 
664 261 532 

05 ï Maîtrise des technologies orbitales et de l'innovation technologique 131 077 700 
133 840 378 

151 907 257 
141 587 028 

282 984 957 
                     

282 984 957 
275 427 406 

06 ï Moyens généraux et d'appui à la recherche 52 905 553 
55 124 344 

44 831 487 
41 785 739 

97 737 040 
                     

97 737 040 
96 910 082 

07 ï Développement des satellites de météorologie   
  

66 024 442 
63 748 487 

66 024 442 
                     

66 024 442 
63 748 487 

Total des CP prévus en LFI 641 550 000 1 224 133 825 1 865 683 825 1 865 683 825 

Total des CP consommés 679 614 809 1 155 581 870   1 835 196 679 

  

 

  

PRESENTATION PAR TITRE ET CATEGORIE DES CREDITS CONSOMMES 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2023 

  

Ouvertes 
en 2024 

Consommées* 
en 2024 

Consommés* 
en 2023 

Ouverts 
en 2024 

Consommés* 
en 2024 

Titre 3 ï Dépenses de fonctionnement 679 614 809 692 933 593 651 457 157 679 614 809 692 933 593 651 457 157 

Subventions pour charges de service public 679 614 809 692 933 593 651 457 157 679 614 809 692 933 593 651 457 157 

Titre 5 ï D®penses dôinvestissement 0 76 825 955 72 600 527 0 76 825 955 72 600 527 

Subventions pour charges d'investissement 0 76 825 955 72 600 527 0 76 825 955 72 600 527 

Titre 6 ï D®penses dôintervention 1 155 581 870 1 130 419 993 883 221 856 1 155 581 870 1 130 419 993 883 221 856 

Transferts aux autres collectivités 1 155 581 870 1 130 419 993 883 221 856 1 155 581 870 1 130 419 993 883 221 856 

Titre 7 ï D®penses dôop®rations financi¯res 0 0 0 0 0 0 

Dotations en fonds propres 0 0 0 0 0 0 

Total hors FdC et AdP 

 

1 900 179 541 

  

1 900 179 541 

 

Ouvertures et annulations* hors titre 2 
 

-292 900 000 
  

-292 900 000 
 

Total* 1 835 196 679 1 607 279 541 1 607 279 541 1 835 196 679 1 607 279 541 1 607 279 541 

 
* y.c. FdC et AdP 
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RECAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CREDITS 

   DECRETS D'ANNULATION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

21/02/2024           192 900 000   192 900 000 

Total           192 900 000   192 900 000 

  

   LOI DE FINANCES DE FIN DE GESTION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

07/12/2024           100 000 000   100 000 000 

Total           100 000 000   100 000 000 

  

   TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP)  

  Ouvertures Annulations 

 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

Total général           292 900 000   292 900 000 
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Justification au premier euro  

Çlçments transversaux au programme 

ÇLEMENTS DE SYNTHESE DU PROGRAMME 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

01 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la science 

  
  

287 337 495 
232 506 584 

287 337 495 
232 506 584 

  
  

287 337 495 
232 506 584 

287 337 495 
232 506 584 

02 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de l'observation de 
la terre 

  
  

362 536 366 
305 037 356 

362 536 366 
305 037 356 

  
  

362 536 366 
305 037 356 

362 536 366 
305 037 356 

03 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la recherche en 
sciences de l'information et de la 
communication 

  
  

113 153 342 
93 538 111 

113 153 342 
93 538 111 

  
  

113 153 342 
93 538 111 

113 153 342 
93 538 111 

04 ï Maîtrise de l'accès à l'espace   
  

615 890 209 
495 565 616 

615 890 209 
495 565 616 

  
  

615 890 209 
495 565 616 

615 890 209 
495 565 616 

05 ï Maîtrise des technologies orbitales et 
de l'innovation technologique 

  
  

273 423 036 
253 274 699 

273 423 036 
253 274 699 

  
  

273 423 036 
253 274 699 

273 423 036 
253 274 699 

06 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

  
  

184 262 843 
167 277 618 

184 262 843 
167 277 618 

  
  

184 262 843 
167 277 618 

184 262 843 
167 277 618 

07 ï Développement des satellites de 
météorologie 

  
  

63 576 250 
60 079 556 

63 576 250 
60 079 556 

  
  

63 576 250 
60 079 556 

63 576 250 
60 079 556 

Total des crédits prévus en LFI * 0 1 900 179 541 1 900 179 541 0 1 900 179 541 1 900 179 541 

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP   -292 900 000 -292 900 000   -292 900 000 -292 900 000 

Total des crédits ouverts 0 1 607 279 541 1 607 279 541 0 1 607 279 541 1 607 279 541 

Total des crédits consommés 0 1 607 279 541 1 607 279 541 0 1 607 279 541 1 607 279 541 

Crédits ouverts - crédits consommés             

 
* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI 

  

Les annulations de crçdits dɠun montant total de 292,9 Mʁ en AE et en CP se dçcomposent de la faåon suivante : 

¶ Le dçcret n¯ 2024124 du 21 fçvrier 2024 a annulç 192,9 Mʁ en AE et CP ; 

¶ La loi de finances de fin de gestion, n¯ 20241167 du 6 dçcembre 2024, a annulç 100 Mʁ en AE et CP. Cette 

annulation sɠest portçe sur la brique ESA. 

  

   PASSAGE DU PLF A LA LFI  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

PLF 0 1 900 179 541 1 900 179 541 0 1 900 179 541 1 900 179 541 

Amendements 0 0 0 0 0 0 

LFI 0 1 900 179 541 1 900 179 541 0 1 900 179 541 1 900 179 541 
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   RESERVE DE PRECAUTION ET FONGIBILITE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Mise en réserve initiale 0 98 793 963 98 793 963 0 98 793 963 98 793 963 

Surgels 0 129 638 189 129 638 189 0 129 638 189 129 638 189 

Dégels 0 -128 432 152 -128 432 152 0 -128 432 152 -128 432 152 

Réserve disponible avant mise en place du 
schéma de fin de gestion (LFR de fin d'année) 

0 100 000 000 100 000 000 0 100 000 000 100 000 000 

  

Lɠçvolution de la rçserve de prçcaution au cours de lɠannçe 2024 est la suivante : 

 

¶ Le 19 fçvrier 2024, un surgel de 29 638  189 euros en AE et CP  ; 

¶ Le 27 fçvrier 2024, un dçgel de 128 432  152 euros en AE et CP  ; 

¶ Le 16 juillet 2024, un surgel de 100  000  000 euros en AE et CP.  

 

Ces mouvements ont portç la rçserve Þ 100 000  000 euros en AE et CP. La loi de finances de fin de gestion, n¯ 2024 -

1167 du 6 dçcembre 2024, a annulç ces 100 Mʁ en AE et CP sur la brique ESA. 
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Dçpenses pluriannuelles 

SUIVI DES CREDITS DE PAIEMENT ASSOCIES A LA CONSOMMATION  

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (HORS TITRE 2)  

  
AE 2024 

  
CP 2024 

  

  

  AE ouvertes en 2024 * 
(E1) 

1 607 279 541 

  CP ouverts en 2024 * 
(P1) 

1 607 279 541 

  

  

  AE engagées en 2024 
(E2) 

1 607 279 541 

  CP consommés en 2024 
(P2) 

1 607 279 541 

  

  AE affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E3) 

0 

  dont CP consommés en 
2024 sur engagements 

antérieurs à 2024 
(P3 = P2 ï P4) 

1 607 279 541 

  

  AE non affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E4 = E1 ï E2 ï E3) 

0 

  dont CP consommés 
en 2024 sur 

engagements 2024 
(P4) 

0 

  

RESTES A PAYER 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 brut 
(R1) 

0 

  

Travaux de fin de gestion 
postérieurs au RAP 2023 

(R2) 

0 

  

  

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 net 
(R3 = R1 + R2) 

0 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 
antérieurs à 2024 

(P3 = P2 ï P4) 

1 607 279 541 

 
 

= 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R4 = R3 ï P3) 

-1 607 279 541 

  

  AE engagées en 2024 
 
 

(E2) 

1 607 279 541 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 2024 

 
(P4) 

0 

 
 

= 

Engagements 2024 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R5 = E2 ï P4) 

1 607 279 541 

  

  Engagements non couverts 
par des paiements 

au 31/12/2024 
(R6 = R4 + R5) 

0 

  

  

  

Estimation des CP 2025 
sur engagements non 

couverts au 31/12/2024 
(P5) 

0 

 
  
  
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2 
  
  
* LFI 2024 + reports 2023 + mouvements réglementaires + FdC + AdP + fongibilité asymétrique + LFR 

Estimation du montant 
maximal des CP 

nécessaires après 2025 
pour couvrir les 

engagements non 
couverts au 31/12/2024 

(P6 = R6 ï P5) 

0 

 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 409   

 

 

  

Justification par action  

ACTION  

01 ɝ Dçveloppement de la technologie spatiale au service de la science  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

01 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la science 

  
  

287 337 495 
232 506 584 

287 337 495 
232 506 584 

  
  

287 337 495 
232 506 584 

287 337 495 
232 506 584 

  

Cette action concerne les programmes spatiaux dɠçtude et dɠexploration de lɠunivers, ceux de la physique 

fondamentale et des sciences de la vie et de la matiære, ainsi que des activitçs relevant des sciences humaines et 

sociales. Elle a pour but de contribuer Þ lɠavancement des connaissances scientifiques et de permettre de 

dçvelopper et de tester des technologies spatiales innovantes. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 52 662 953 50 200 900 52 662 953 50 200 900 

Subventions pour charges de service public 52 662 953 50 200 900 52 662 953 50 200 900 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 17 785 209 16 807 022 17 785 209 16 807 022 

Subventions pour charges d'investissement 17 785 209 16 807 022 17 785 209 16 807 022 

Titre 6 : D®penses dôintervention 216 889 333 165 498 662 216 889 333 165 498 662 

Transferts aux autres collectivités 216 889 333 165 498 662 216 889 333 165 498 662 

Titre 7 : Dépenses dôop®rations financi¯res   0   0 

Dotations en fonds propres   0   0 

Total 287 337 495 232 506 584 287 337 495 232 506 584 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT - Subvention pour charges de service public au Centre national dɠçtudes 

spatiales (CNES)  
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Le montant des crçdits votçs en LFI çtait de 52,7 Mʁ en AE et CP sur lɠaction n¯ 01, Þ destination exclusive du CNES. 

Les crçdits finalement versçs sɠçlævent Þ 50,2 Mʁ, apræs lɠannulation de la rçserve de prçcaution et lɠannulation votçe 

lors de la loi de fin de gestion pour un montant total de 2.5  Mʁ en AE et CP en titre 3. 

 

DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT - En titre 5, la LFI est de 17,8  Mʁ en AE et en CP. La consommation est de 16,8  Mʁ 

en AE et en CP apræs les annulations de la rçserve et celles votçes en fin de gestion pour un total dɠ1 Mʁ en AE et en 

CP. 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION - Ces dçpenses concerne la contribution franåaise Þ lɠagence spatiale europçenne 

(ESA). 

Pour lɠaction 1, les crçdits votçs en LFI sɠçlævent Þ 216,9 Mʁ en AE et CP. Apræs, lɠannulation de la rçserve de 

prçcaution et lɠannulation votçe lors de la loi de fin de gestion pour un global de 51,4 Mʁ, la consommation 2024 

est de 165,5  Mʁ en AE et en CP. 

  

 

 

ACTION  

02 ɝ Dçveloppement de la technologie spatiale au service de l'observation de la terre  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

02 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de l'observation de 
la terre 

  
  

362 536 366 
305 037 356 

362 536 366 
305 037 356 

  
  

362 536 366 
305 037 356 

362 536 366 
305 037 356 

  

Lɠobjet de cette action est de contribuer Þ lɠavancement des connaissances scientifiques et de prçparer, dçvelopper 

et tester des outils spatiaux destinçs Þ des utilisations au service des politiques nationales et europçennes. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 115 304 150 109 913 549 115 304 150 109 913 549 

Subventions pour charges de service public 115 304 150 109 913 549 115 304 150 109 913 549 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 411  

 

 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 35 570 417 33 614 044 35 570 417 33 614 044 

Subventions pour charges d'investissement 35 570 417 33 614 044 35 570 417 33 614 044 

Titre 6 : D®penses dôintervention 211 661 799 161 509 762 211 661 799 161 509 762 

Transferts aux autres collectivités 211 661 799 161 509 762 211 661 799 161 509 762 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res   0   0 

Dotations en fonds propres   0   0 

Total 362 536 366 305 037 356 362 536 366 305 037 356 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT - Subvention pour charges de service public au Centre national dɠçtudes 

spatiales (CNES)  

 

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 çtait de 115,3 Mʁ en AE et CP sur lɠaction n¯ 02, Þ destination exclusive du 

CNES. Les crçdits finalement versçs sɠçlævent Þ 109,9 Mʁ, apræs lɠannulation de la rçserve de prçcaution 

correspondant Þ lɠaction et apræs lɠannulation votçe lors de la loi de fin de gestion pour un montant total de 5,4 Mʁ. 

 

 DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT : En titre 5, la LFI est de 35,6  Mʁ en AE et en CP. La consommation est de 33,6 Mʁ 

en AE et en CP apræs les annulations de la rçserve et celles votçes en fin de gestion pour un total dɠ2 Mʁ en AE et en 

CP. 

 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION - Contribution franåaise Þ lɠagence spatiale europçenne (ESA) 

 

La contribution franåaise Þ lɠESA a çtç budgçtçe Þ hauteur de 211,7 Mʁ en LFI 2024. Sur lɠaction n¯ 02, le montant 

des crçdits versçs au CNES, reprçsentant la France au Conseil exçcutif de lɠAgence et portant la contribution aupræs 

de celle -ci, sɠçlæve Þ ce titre Þ 161,5 Mʁ en AE et CP apræs les annulations de crçdits dɠun total de 50,2 Mʁ. 

  

 

 

ACTION  

03 ɝ Dçveloppement de la technologie spatiale au service de la recherche en sciences de 

l'information et de la communication   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

03 ï Développement de la technologie 
spatiale au service de la recherche en 
sciences de l'information et de la 
communication 

  
  

113 153 342 
93 538 111 

113 153 342 
93 538 111 

  
  

113 153 342 
93 538 111 

113 153 342 
93 538 111 

  

Cette action concerne les programmes spatiaux de tçlçcommunications et de navigation-localisation -

synchronisation. Elle permet de prçparer, dçvelopper et tester des technologies et des systæmes spatiaux destinçs 

Þ des utilisations opçrationnelles. Les domaines en question possædent un caractære dual træs affirmç, cɠest-Þ-dire 

que les travaux de recherche mençs dans ce cadre peuvent trouver des applications tant civiles que militaires. Ces 

projets sont çgalement suivis par le programme 191 « Recherche duale (civile et militaire)  ¹. 
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CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 37 834 174 36 065 383 37 834 174 36 065 383 

Subventions pour charges de service public 37 834 174 36 065 383 37 834 174 36 065 383 

Titre 6 : D®penses dôintervention 75 319 168 57 472 728 75 319 168 57 472 728 

Transferts aux autres collectivités 75 319 168 57 472 728 75 319 168 57 472 728 

Total 113 153 342 93 538 111 113 153 342 93 538 111 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT - Subvention pour charges de service public au Centre national dɠçtudes 

spatiales (CNES)  

 

Le montant des crçdits votçs en LFI çtait de 37,8 Mʁ en AE et CP sur lɠaction n¯ 03, Þ destination exclusive du CNES. 

Les crçdits finalement versçs sɠçlævent Þ 36,1 Mʁ, apræs les annulations de crçdits dɠun total de 17,8 Mʁ. 

 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION - Contribution franåaise Þ lɠagence spatiale europçenne (ESA) 

 

La contribution franåaise Þ lɠESA a çtç budgçtçe Þ hauteur de 75,3 Mʁ en LFI 2023. Sur lɠaction n¯ 03, le montant 

des crçdits versçs au CNES, reprçsentant la France au Conseil exçcutif de lɠAgence et portant la contribution aupræs 

de celle -ci, sɠçlæve Þ ce titre Þ 57,5 Mʁ en AE et CP apræs les annulations de crçdits dɠun total de 17,8  Mʁ. 
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ACTION  

04 ɝ Maìtrise de l'accæs Þ l'espace  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

04 ï Maîtrise de l'accès à l'espace   
  

615 890 209 
495 565 616 

615 890 209 
495 565 616 

  
  

615 890 209 
495 565 616 

615 890 209 
495 565 616 

  

Cette action a pour but de prçparer, de dçvelopper et de qualifier les systæmes de lancement assurant Þ lɠEurope 

lɠautonomie dɠaccæs Þ lɠespace au meilleur coùt pour les puissances publiques. La commercialisation des services de 

lancement est assurçe par Arianespace. Les dçveloppements et les qualifications des lanceurs « Ariane  ¹ et « Vega ¹ 

ont çtç ou sont mençs sous lɠçgide de lɠESA, en çquipe intçgrçe avec celles du CNES. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 134 636 997 128 342 564 134 636 997 128 342 564 

Subventions pour charges de service public 134 636 997 128 342 564 134 636 997 128 342 564 

Titre 6 : D®penses dôintervention 481 253 212 367 223 052 481 253 212 367 223 052 

Transferts aux autres collectivités 481 253 212 367 223 052 481 253 212 367 223 052 

Total 615 890 209 495 565 616 615 890 209 495 565 616 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT - Subvention pour charges de service public au Centre national dɠçtudes 

spatiales (CNES)  

 

Le montant des crçdits votçs en LFI çtait de 134,6 Mʁ en AE et CP sur lɠaction n¯ 04, Þ destination exclusive du CNES. 

Les crçdits finalement versçs sɠçlævent Þ 128,3 Mʁ apræs les annulations de crçdits dɠun total de 6,3 Mʁ. 
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DÇPENSES DɠINTERVENTION - Contribution franåaise Þ lɠagence spatiale europçenne (ESA) 

 

La contribution franåaise Þ lɠESA a çtç budgçtçe Þ hauteur de 481,3 Mʁ en LFI 2024. Sur lɠaction n¯ 04, le m ontant 

des crçdits versçs au CNES, reprçsentant la France au Conseil exçcutif de lɠAgence et portant la contribution aupræs 

de celle -ci, sɠçlæve Þ ce titre Þ 367,2 Mʁ en AE et CP apræs les annulations de crçdits dɠun total de 114 Mʁ. 

 

  

 

 

ACTION  

05 ɝ Maìtrise des technologies orbitales et de l'innovation technologique  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

05 ï Maîtrise des technologies orbitales 
et de l'innovation technologique 

  
  

273 423 036 
253 274 699 

273 423 036 
253 274 699 

  
  

273 423 036 
253 274 699 

273 423 036 
253 274 699 

  

Cette action concerne  : 

- la station spatiale internationale (ISS)  ; 

- la conception, le dçveloppement de plates-formes de mini et de micro -satellites jusquɠaux nanosatellites utilisçs 

en particulier pour des dçmonstrateurs en vol ; 

- la conception, le dçveloppement et la mise en őuvre de ballons atmosphçriques destinçs Þ emporter des 

expçriences dɠastrophysique ou dɠobservation du systæme Terre-atmosphære ; 

- les activitçs de recherche concernant les technologies gçnçriques qui doivent permettre dɠamçliorer les 

performances des satellites en termes de fiabilitç, de puissance disponible, de masse embarquçe, de contròle 

dɠaltitude et dɠorbite, de stockage et de transmission de donnçes ou de capacitçs de calcul, sans oublier les 

performances des charges utiles.  

 

Hormis la station spatiale internationale, qui est un programme international auquel la France contribue 

principalement au travers de lɠESA, les travaux sont mençs essentiellement dans un cadre national. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 
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ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 234 696 608 223 724 274 234 696 608 223 724 274 

Subventions pour charges de service public 234 696 608 223 724 274 234 696 608 223 724 274 

Titre 6 : D®penses dôintervention 38 726 428 29 550 425 38 726 428 29 550 425 

Transferts aux autres collectivités 38 726 428 29 550 425 38 726 428 29 550 425 

Total 273 423 036 253 274 699 273 423 036 253 274 699 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT - Subvention pour charges de service public au Centre national dɠçtudes 

spatiales (CNES)  

 

Le montant des crçdits votçs en LFI çtait de 234,7 Mʁ en AE et CP sur lɠaction n¯ 04, Þ destination exclusive du CNES. 

Les crçdits finalement versçs sɠçlævent Þ 223,7 Mʁ apræs les annulations de crçdits dɠun total de 11 Mʁ. 

 

DÇPENSES DɠINTERVENTION - Contribution franåaise Þ lɠagence spatiale europçenne (ESA) 

 

La contribution franåaise Þ lɠESA a çtç budgçtçe Þ hauteur de 38,7 Mʁ en LFI 2024. Sur lɠaction n¯ 05, le mon tant 

des crçdits versçs au CNES, reprçsentant la France au Conseil exçcutif de lɠAgence et portant la contribution aupræs 

de celle -ci, sɠçlæve Þ ce titre Þ 29,5 Mʁ en AE et CP apræs les annulations de crçdits dɠun total de 9,2 Mʁ. 

 

 

  

 

 

ACTION  

06 ɝ Moyens gçnçraux et d'appui Þ la recherche  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

06 ï Moyens généraux et d'appui à la 
recherche 

  
  

184 262 843 
167 277 618 

184 262 843 
167 277 618 

  
  

184 262 843 
167 277 618 

184 262 843 
167 277 618 

  

Cette action porte sur le fonctionnement gçnçral et les investissements associçs du CNES et de lɠESA. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 
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ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 117 798 711 103 210 487 117 798 711 103 210 487 

Subventions pour charges de service public 117 798 711 103 210 487 117 798 711 103 210 487 

Titre 5 : D®penses dôinvestissement 23 470 329 22 179 461 23 470 329 22 179 461 

Subventions pour charges d'investissement 23 470 329 22 179 461 23 470 329 22 179 461 

Titre 6 : Dépenses dôintervention 42 993 803 41 887 670 42 993 803 41 887 670 

Transferts aux autres collectivités 42 993 803 41 887 670 42 993 803 41 887 670 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res   0   0 

Dotations en fonds propres   0   0 

Total 184 262 843 167 277 618 184 262 843 167 277 618 

  

DÇPENSES DE FONCTIONNEMENT - Subvention pour charges de service public au Centre national dɠçtudes 

spatiales (CNES)  

  

Le montant des crçdits votçs en LFI 2024 çtait de 117,8 Mʁ en AE et CP sur lɠaction n¯ 02, Þ destination exclusive du 

CNES. Les crçdits finalement versçs sɠçlævent Þ 103,2 Mʁ, apræs lɠannulation de la rçserve de prçcaution 

correspondant Þ lɠaction et apræs lɠannulation votçe lors de la loi de fin de gestion pour un montant total de 14,6 Mʁ. 

  

 DÇPENSES DɠINVESTISSEMENT : En titre 5, la LFI est de 23,5  Mʁ en AE et en CP. La consommation est de 22,2 Mʁ 

en AE et en CP apræs les annulations de la rçserve et celles votçes en fin de gestion pour un total dɠ1,3 Mʁ en AE et 

en CP. 

  

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION - Contribution franåaise Þ lɠagence spatiale europçenne (ESA) 

  

La contribution franåaise Þ lɠESA a çtç budgçtçe Þ hauteur de 43 Mʁ en LFI 2024. Sur lɠaction n¯ 06, le montant des 

crçdits versçs au CNES, reprçsentant la France au Conseil exçcutif de lɠAgence et portant la contribution aupræs de 

celle -ci, sɠçlæve Þ ce titre Þ 41,9 Mʁ en AE et CP apræs les annulations de crçdits dɠun total de 1,1 Mʁ. 

  

  

 

 

ACTION  

07 ɝ Dçveloppement des satellites de mçtçorologie  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

07 ï Développement des satellites de 
météorologie 

  
  

63 576 250 
60 079 556 

63 576 250 
60 079 556 

  
  

63 576 250 
60 079 556 

63 576 250 
60 079 556 

  

Cette action concerne la contribution franåaise aux programmes de satellites mçtçorologiques dçveloppçs par 

lɠOrganisation europçenne pour lɠexploitation des satellites mçtçorologiques (EUMETSAT). Ces opçrations 

dɠinvestissement lourdes sont ainsi partagçes entre les 30 Çtats membres, dont la France qui est reprçsentçe au 
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Conseil par Mçtço-France. Les moyens mis  en place sont coordonnçs Þ lɠçchelle mondiale, principalement avec nos 

partenaires amçricains et japonais, ce qui permet dɠavoir accæs aux donnçes recueillies par leurs satellites. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE R ELANCE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 6 : D®penses dôintervention 63 576 250 60 079 556 63 576 250 60 079 556 

Transferts aux autres collectivités 63 576 250 60 079 556 63 576 250 60 079 556 

Total 63 576 250 60 079 556 63 576 250 60 079 556 

  

DÇPENSES DɠINTERVENTION - Organisation europçenne pour lɠexploitation des satellites mçtçorologiques 

(EUMETSAT) 

 

La contribution franåaise appelçe par EUMETSAT en 2024 sɠçlevait Þ 68,9 Mʁ : 

 

Lɠappel Þ contribution franåaise a çtç couvert par un transfert de 68,9 Mʁ du programme 159 « Expertise, 

information gçographique et mçtçorologie ¹ de Mçtço-France, en charge du versement de la contribution franåaise 

Þ EUMETSAT, constituç de : 

 

¶ 60,1 Mʁ Þ la charge du programme 193 (action n¯ 7), incluant 3,5  Mʁ dɠannulation de crçdits (rçserve de 

prçcaution et loi de fin de gestion) ; 

¶ 2,8 Mʁ Þ la charge de Mçtço-France  ; 

¶ Un prçlævement sur le fonds de roulement dçtenu par la France aupræs dɠEUMETSAT Þ hauteur de 6,1 Mʁ. 
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Rçcapitulation des crçdits et emplois allouçs aux opçrateurs de l'Çtat 

RECAPITULATION DES CREDITS ALLOUES PAR LE PROGRAMME AUX OPERATEURS 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Météo-France (P159) 63 748 487 63 748 487 63 576 250 63 576 250 60 079 556 60 079 556 

Transferts 63 748 487 63 748 487 63 576 250 63 576 250 60 079 556 60 079 556 

CNES - Centre national d'études spatiales (P193) 1 771 448 192 1 771 448 192 1 835 103 291 1 835 103 291 1 547 199 985 1 547 199 985 

Subventions pour charges de service public 679 614 809 679 614 809 691 433 593 691 433 593 651 457 157 651 457 157 

Transferts 1 091 833 383 1 091 833 383 1 066 843 743 1 066 843 743 823 142 300 823 142 300 

Subventions d'investissement     76 825 955 76 825 955 72 600 527 72 600 527 

Total 1 835 196 679 1 835 196 679 1 898 679 541 1 898 679 541 1 607 279 541 1 607 279 541 

Total des subventions pour charges de service 
public 

679 614 809 679 614 809 691 433 593 691 433 593 651 457 157 651 457 157 

Total des transferts 1 155 581 870 1 155 581 870 1 130 419 993 1 130 419 993 883 221 856 883 221 856 

Total des subventions d'investissement     76 825 955 76 825 955 72 600 527 72 600 527 

 
Note : les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024, leur réalisation 2023 est sans objet. 

  

 

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DES OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

   EMPLOIS EN FONCTION AU SEIN DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

Opérateur 

Réalisation 2023  
Prévision 2024  

Réalisation 2024  

ETPT 
rémunérés par 
ce programme 

ou d'autres 
programmes 

ETPT rémunérés par les opérateurs ETPT 
rémunérés 
par d'autres 
collectivités 

sous plafond * hors plafond dont contrats 
aidés 

dont apprentis 

CNES - Centre national d'études spatiales 1 
0 
3 

2 281 
2 404 
2 307 

255 
260 
256 

0 
0 
0 

54 
25 
67 

0 
0 
0 

Total 1 
0 
3 

2 281 
2 404 
2 307 

255 
260 
256 

0 
0 
0 

54 
25 
67 

0 
0 
0 

 
* Les emplois sous plafond 2024 font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

   SCHEMA DɠEMPLOIS ET PLAFOND DES AUTORISATIONS D'EMPLOIS DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

  Prévision 
ETPT 

Réalisation 
ETPT 

Emplois sous plafond 2024 * 2 404 2 307 

 
* Ces emplois sous plafond font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

  Prévision 
ETP 

Réalisation 
ETP 

Schéma d'emplois 2024 en ETP 0 0 
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Opçrateurs 

  

OPÇRATEUR 

CNES - Centre national d'çtudes spatiales  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

Missions  

 

Le Centre national dɠçtudes spatiales (CNES) est un çtablissement public Þ caractære industriel et commercial sous 

la tutelle conjointe du ministære de lɠÇconomie, des Finances et de la Souverainetç Industrielle et Numçrique, du 

ministære de lɠEnseignement supçrieur et de la Recherche et du ministære des Armçes. Crçç le 19 dçcembre 1961, 

par la loi n¯ 61-1382, le CNES est le principal vecteur de mise en őuvre de la politique spatiale dçfinie par le 

Gouvernement. Il contribue aux politiques publiques, en lien avec les administrations et opçrateurs compçtents, 

qui dans leur diversitç, requiærent lɠappui du secteur spatial. 

 

Le CNES est implantç sur quatre centres : deux sites sur Paris avec lɠagence de programmes au siæge et la direction 

des lanceurs en co -localisation avec les çquipes lanceurs de lɠAgence spatiale europçenne (dçveloppement du 

lanceur « Ariane  ¹ pour le compte de lɠAgence spatiale europçenne (ESA, European Space Agency ), missions de 

prospective et de R&D sur les nouveaux concepts de lanceurs et les systæmes avancçs de propulsion) ; le Centre 

spatial de Toulouse (conduite des projets de systæmes orbitaux et dçveloppement des systæmes spatiaux 

complets)  et le Centre spatial guyanais (CSG) de Kourou (port spatial de lɠEurope). Le CNES assure la responsabilitç 

du CSG pour le compte de la France et reprçsente la France au sein de lɠexçcutif de lɠESA. 

 

 

Gouvernance et pilotage stratçgique 

 

Lɠannçe 2024 a çtç principalement marquçe par la poursuite de la mise en őuvre du plan France 2030 et la mise en 

őuvre de la troisiæme annçe du nouveau COP du CNES intitulç « Nouveaux Espaces  ¹, signç en octobre 2022 et 

couvrant la pçriode 2022-2025. Ce COP traduit lɠinflexion de la politique spatiale dans les objectifs de lɠagence 

spatiale franåaise. A la suite de travaux mençs en bonne concertation entre le CNES et ses tutelles, il renforce le 

ròle du CNES, bras armç de la politique spatiale de lɠÇtat, mais exige çgalement lɠadaptation de ses modes 

dɠintervention pour sɠouvrir aux nouveaux acteurs du spatial. Ces principes directeurs se traduisent par quatre piliers 

pour la conduite de lɠçtablissement : 

¶ Utiliser toutes les potentialitçs du secteur spatial comme vecteur de croissance çconomique, de 

compçtitivitç industrielle et de dçveloppement dɠun nouvel çcosystæme ; 

¶ Maintenir et dçvelopper lɠautonomie stratçgique de la France et de lɠEurope ; 

¶ Maintenir lɠexcellence scientifique du secteur spatial franåais et amplifier son rayonnement ; 

¶ Ètre Þ lɠavant-garde du dçveloppement durable du spatial. 

Lɠexcellence scientifique du CNES est reconnue et son ròle dans les programmes de dçfense spatiale est amenç Þ 

sɠamplifier. Afin de recentrer le CNES sur les activitçs Þ plus forte valeur ajoutçe, une çvolution des modes 

dɠinterventions est nçcessaire. Cette çvolution rçpond Þ trois principes rçsultant de la revue des missions du CNES 

de lɠçtç 2021 : subsidiaritç, diversification et agilitç. 
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P362 ï Écologie   2 210         

Dotations en fonds propres   2 210         

P175 ï Patrimoines 97 128     89 84 

Transferts 97 128     89 84 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

  176     195 160 

Transferts   176     195 160 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

1 500 1 500         

Subventions pour charges de service public 1 500 1 500         

P193 ï Recherche spatiale 1 771 448 1 771 448 1 835 103 1 835 103 1 547 200 1 547 200 

Subventions pour charges de service public 679 615 679 615 691 434 691 434 651 457 651 457 

Transferts 1 091 833 1 091 833 1 066 844 1 066 844 823 142 823 142 

Subventions d'investissement     76 826 76 826 72 601 72 601 

P191 ï Recherche duale (civile et militaire) 127 701 127 701 127 701 127 701 127 701 127 701 

Subventions pour charges de service public 38 310 38 310 114 931 114 931 114 931 114 931 

Dotations en fonds propres 89 391 89 391         

Subventions d'investissement     12 770 12 770 12 770 12 770 

P363 ï Compétitivité   15 600       33 743 

Transferts   15 600       33 743 

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

45 45     156 156 

Subventions d'investissement 45 45     156 156 

Total 1 900 791 1 918 808 1 962 804 1 962 804 1 675 341 1 709 044 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 270 220 270 103 Subventions de l'État 770 000 766 388 

  dont contributions employeur au CAS pensions 780 737   ï subventions pour charges de service public 770 000 766 388 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 1 733 468 1 239 798 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 350 983 162 822 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

218 068 201 372 Revenus dôactivit® et autres produits 867 979 629 938 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

218 068 200 113   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

    

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  1 259   dont produits de cession dô®l®ments dôactif 10 515 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

169 032 167 924 

Total des charges 2 003 688 1 509 901 Total des produits 1 988 962 1 559 148 

Résultat : bénéfice   49 247 Résultat : perte 14 726   

Total : équilibre du CR 2 003 688 1 559 148 Total : équilibre du CR 2 003 688 1 559 148 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 34 300 82 180 

Investissements 208 453 190 912 Financement de l'actif par l'État 85 406 85 371 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

72 978 41 231 

 

    Autres ressources   440 

Remboursement des dettes financières     Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 208 453 190 912 Total des ressources 192 684 209 222 

Augmentation du fonds de roulement   18 310 Diminution du fonds de roulement 15 769   

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

533 689 344 808 483 599 
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AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 270 968 270 968 267 900 267 900 

Fonctionnement 1 718 414 1 405 227 1 803 615 1 251 615 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 84 080 57 851 55 874 53 245 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 2 073 462 1 734 046 2 127 389 1 572 760 

dont contributions employeur au CAS pensions 780 780 737 737 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 1 364 890 1 301 099 

Subvention pour charges de service public 770 000 759 403 

Subvention pour charges d'investissement 85 400 84 613 

Autres financements de lô£tat 950 0 

Fiscalité affectée 0 0 

Autres financements publics 508 540 3 481 

Recettes propres 0 453 602 

Recettes fléchées 128 790 222 092 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 128 790 222 092 

Autres financements publics fléchés 0 0 

Recettes propres fléchées 0 0 

Total des recettes  (C) 1 493 680 1 523 191 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 240 366 49 569 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

Défense et autonomie 
stratégique 

73 754 
72 308 

647 990 
618 786 

461 081 
385 979 

0 
0 

0 
0 

17 877 
16 528 

14 294 
15 604 

739 621 
707 622 

549 129 
473 891 

Expertise et moyens 
techniques 

6 649 
7 534 

88 275 
84 510 

81 627 
83 432 

0 
0 

0 
0 

9 719 
5 030 

7 761 
4 991 

104 643 
97 074 

96 037 
95 957 

Fonction support 94 925 
102 536 

183 827 
178 484 

176 849 
183 470 

0 
0 

0 
0 

55 678 
26 480 

33 835 
26 346 

334 430 
307 500 

305 609 
312 352 

Préparation du futur 54 269 
48 085 

613 466 
715 440 

506 809 
424 766 

0 
0 

0 
0 

499 
2 185 

806 
2 584 

668 234 
765 710 

561 884 
475 435 

Sciences 41 371 
37 437 

184 856 
206 395 

178 861 
173 968 

0 
0 

0 
0 

307 
5 651 

1 155 
3 720 

226 534 
249 483 

221 387 
215 125 

Total 270 968 
267 900 

1 718 414 
1 803 615 

1 405 227 
1 251 615 

0 
0 

0 
0 

84 080 
55 874 

57 851 
53 245 

2 073 462 
2 127 389 

1 734 046 
1 572 760 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 240 366 49 569 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 655 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 1 054 301 1 019 389 

Autres décaissements non budgétaires 80 000 6 257 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 1 374 667 1 075 870 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 1 374 667 1 075 870 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 0 578 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 1 054 301 1 019 926 

Autres encaissements non budgétaires 80 000 5 274 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 1 134 301 1 025 778 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 240 366 50 092 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 154 510 36 506 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 85 856 13 586 

Total des financements 1 374 667 1 075 870 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

  

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 2 536 2 664 2 563 

  ï sous plafond 2 281 2 404 2 307 

  ï hors plafond 255 260 256 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 54 25 67 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 1   3 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes 1   3 

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

 





 

 

  

PROGRAMME 190 

: Recherche dans les domaines de l'çnergie, du 

dçveloppement et de la mobilitç durables 
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Bilan stratçgique du rapport annuel de performances  

Brice HUET  

Commissaire gçnçral au dçveloppement durable 

Responsable du programme n¯ 190 : Recherche dans les domaines de l'çnergie, du dçveloppement et de la mobilitç durables 

  

  

   

Le programme 190 couvre la recherche dans les domaines du dçveloppement durable, de lɠçnergie, des risques, des 

transports, de la construction et de lɠamçnagement. Le caractære transversal du programme lui confære un ròle 

stratçgique pour le dçveloppement de la recherche et de lɠinnovation au service des politiques de dçveloppement 

durable, ainsi que pour le dçveloppement des synergies nçcessaires. Le programme 190 sɠçtend donc sur un large 

panel de domaines de recherche que sont les nouvelles technologies de lɠçnergie, le nuclçaire, les risques nuclçaires 

et radiologiques, les risques environnementaux et notamment sur la santç, les transports, la construction, 

lɠamçnagement, les rçseaux et lɠaçronautique. 

 

Pour la recherche dans le domaine des nouvelles technologies de lɠçnergie (NTE), le programme sɠappuie sur les 

compçtences du Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux çnergies alternatives (CEA) et dɠIFP - Çnergies nouvelles 

(IFPEN). 

 

Les travaux dɠIFPEN (IFP Çnergies nouvelles) sont axçs sur la production, Þ partir de sources renouvelables, dɠçnergie, 

de carburants et dɠintermçdiaires pour la chimie, le dçveloppement de solutions pour des transports efficients et Þ 

faible impact environnemental, et la rçduction de lɠimpact des activitçs humaines et industrielles sur le climat et 

lɠenvironnement. 

Depuis les concepts scientifiques jusquɠÞ la mise au point de solutions technologiques çprouvçes, IFPEN possæde un 

savoir -faire unique dans la capacitç Þ mener ces diffçrents changements dɠçchelle, du laboratoire au dçmonstrateur 

prçindustriel. 

IFPEN sɠappuie sur les possibilitçs offertes par le numçrique, avec en particulier un recours accru Þ lɠintelligence 

artificielle, au calcul intensif et Þ la valorisation des donnçes massives. Ses innovations prennent la forme de 

procçdçs, dɠçquipements, de logiciels ou de services. Les travaux sont mençs en partenariat çtroit avec les milieux 

acadçmiques et industriels, notamment dans le cadre de deux instituts Carnot et au travers de son implication dans 

les stratçgies nationales dɠaccçlçration pour lɠinnovation. 

 

Le CEA (Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux çnergies alternatives) concentre ses efforts de recherche 

technologique dans le domaine des nouvelles technologies de lɠçnergie sur un nombre limitç de filiæres (çnergie 

solaire photovoltaíque, batteries et vecteur hydrogæne) pour lesquelles il apporte une valeur ajoutçe significative 

dans un objectif de dçveloppement industriel et de souverainetç nationale. Ses activitçs visent Þ lever les verrous 

technologiques permettant la transition vers un systæme çnergçtique dçcarbonç ; elles concernent lɠensemble de 

la chaìne de valeur du matçriau au composant, jusquɠÞ son intçgration dans un systæme. Ces travaux sont complçtçs 

dɠune part, par des activitçs liçes Þ lɠoptimisation et au pilotage des rçseaux et systæmes çnergçtiques afin de 

prçparer les conditions dɠinsertion massive de sources dɠçnergie intermittentes et, dɠautre part, par des recherches 

sur des solutions çnergçtiques totalement neutres en carbone et çconomiquement soutenables Þ lɠhorizon 2050 

dans une logique dɠçconomie circulaire du carbone, des matçriaux et des matiæres. 

 

En matiære de nuclçaire civil, les programmes du CEA visent prioritairement Þ soutenir, dɠune part, lɠexploitation des 

rçacteurs du parc existant pendant au moins 60 ans et des usines du cycle et, dɠautre part, Þ accompagner le 

dçveloppement des petits rçacteurs modulaires (SMR) et autres rçacteurs innovants ainsi que les nouveaux usages 

qui leur s eront associçs, en tenant compte de la complexitç croissante du mix çnergçtique. Dans le cadre de 

lɠçmergence de nouveaux acteurs du nuclçaire, le CEA pourra çgalement apporter son soutien aux start-ups 

laurçates de lɠappel Þ projets France 2030 sur les « rçacteurs nuclçaires innovants ¹ (RNI). Le CEA poursuit par ailleurs 
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des çtudes sur la fusion thermonuclçaire, en particulier via sa participation au le projet international ITER. En appui 

de ses activitçs historiques dans le domaine nuclçaire, le CEA a çgalement dçveloppç une expertise en radiobiologie 

et toxicologie nuclçaire et assure lɠassainissement et le dçmantælement de ses installations historiques. 

 

Dans le domaine des risques , le programme porte les crçdits de lɠInstitut national de lɠenvironnement industriel et 

des risques (INERIS) et de lɠInstitut de radioprotection et de sùretç nuclçaire (IRSN) et de lɠAgence nationale de 

sçcuritç sanitaire de lɠalimentation, de lɠenvironnement et du travail (ANSES). 

 

La recherche de lɠINERIS se dçveloppe en synergie avec ses activitçs dɠappui et de services aux entreprises. Ses 

çquipes mænent des travaux de recherche appliquçe (moyens expçrimentaux uniques, modçlisations, expertise de 

terrain) au service de lɠçvaluation et de la maìtrise des risques technologiques. Ils concernent la comprçhension, la 

simulation, lɠanticipation des phçnomænes dangereux et de lɠimpact environnemental et sanitaire des polluants 

chimiques, et le dçveloppement dɠoutils et de mçthodes pour maìtriser et prçvenir les risques pour protçger. 

Les crçdits accordçs en 2024 ont contribuç Þ la rçalisation de deux jalons « recherche  ¹ du contrat dɠobjectifs et de 

performance 2021 - 2025  : 

¶ le dçveloppement de marqueurs de toxicitç en lien avec les pathologies pulmonaires induites par la 

pollution atmosphçrique ; 

¶ lɠçtablissement du bilan des actions de la feuille de route nationale sur le risque cavitçs apræs 4 ans. 

 

Lɠaction de lɠIRSN se dçploie dans le domaine de lɠçvaluation des risques nuclçaires et radiologiques selon deux axes 

complçmentaires : la recherche et lɠexpertise en appui aux pouvoirs publics et autoritçs compçtentes, dans les 

secteurs civils et de dçfense. ¾ cela sɠajoute une implication renforcçe aux cotçs des autoritçs et des pouvoirs 

publics dans le domaine de l a prçparation et de la rçponse aux situations de crise ainsi que la mise en őuvre dɠune 

politique de transparence et dɠouverture Þ la sociçtç. 

 

Parmi les actions rçalisçs ou lancçes en 2024 peuvent ètre mentionnçs : le lancement du programme international 

POLCA dçdiç Þ lɠçtude du comportement thermo-hydraulique des piscines dɠentreposage des combustibles usçs en 

cas dɠaccident de perte de refroidissement, la finalisation des travaux du programme ESTER sous lɠçgide de lɠOCDE 

sur les risques de rejets diffçrçs qui peuvent survenir dans les jours qui suivent un accident grave affectant un REP 

(phçnomænes de relargage, tels quɠobservçs Þ Fukushima) ou encore la poursuite lɠexamen des travaux associçs Þ la 

phase de dçmarrage du rçacteur de lɠEPR de Flamanville dans le cadre de ses activitçs dɠappui Þ lɠautoritç de sùretç 

nuclçaire. 

 

En matiære de recherche sur les risques environnementaux, notamment sur la santç, lɠANSES affecte la totalitç de 

sa subvention au financement dɠappels Þ projet de recherche dans le pçrimætre du programme national de 

recherche environnement -santç-travail (PNREST). 

 

Dans les domaines des transports, de la construction, de lɠamçnagement et des rçseaux, le programme finance deux 

opçrateurs de recherche : lɠUniversitç Gustave EIFFEL (UGE) et le Centre scientifique et technique du bàtiment 

(CSTB). 

 

Pluridisciplinaire, lɠUGE forme des çtudiants dans des domaines de compçtences variçs et mæne des recherches 

pluridisciplinaires permettant de progresser, entre autres, sur les trois ambitions phare s du projet scientifique sur la 

ville de demain I -Site FUTURE. Avec un axe fort autour des thçmatiques de la ville durable, lɠoffre de formation de 

lɠUGE en porte lɠçcho, tout en maintenant son engagement dans les domaines que ses çtablissements investissaient 

dçjÞ. Lɠçtablissement est çgalement pilote ou partenaire de nombreux projets nationaux, en particulier des 

programmes et çquipements prioritaires de recherche (PEPR). Enfin, un rapport de lɠIGEDD consacre la rçussite de 

lɠexpçrimentation de lɠUGE et ouvre la voie Þ une pçrennisation de lɠçtablissement. 

 

Le CSTB est un çtablissement public industriel et commercial qui reåoit pour mission de lɠÇtat de procçder ou faire 

procçder Þ des recherches scientifiques et techniques directement liçes Þ la prçparation ou Þ la mise en őuvre des 

politiques publiques en matiære de construction et dɠhabitat. Les recherches prçvues contribuent Þ la transition 

çcologique et çnergçtique, Þ la transition numçrique et Þ la compçtitivitç du secteur. 
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Lɠçtablissement concentre principalement ses efforts de recherche autour de quatre domaines dɠActions 

Stratçgiques R&D (DAS) traduisant des grands enjeux socio-çconomiques et traåant les grandes pistes de rçflexions 

Þ mener. Le programme de recherche 2024 sɠest articulç autour des thçmatiques du bàtiment (vivre ensemble, 

bàtiment et ville face aux changements climatiques, rçnovation, innovation et fiabilisation de lɠacte de construire 

et çconomie circulaire et ressources. 

 

Dans le domaine de lɠaçronautique civile, le programme soutient des recherches Þ long terme, dçterminantes pour 

les performances et la compçtitivitç de lɠensemble de la filiære açronautique franåaise. En effet, le marchç seul ne 

peut rçpondre aux besoins de financement des industriels pour les phases de recherche technologique et de 

dçveloppement. Les soutiens sont accordçs sous deux formes : subvention Þ la recherche ou avance rçcupçrable. 

 

De mi -2020 Þ fin 2024, au titre de lɠaction 14, du plan de relance et de France 2030 : 

¶ 375 projets collaboratifs ont çtç conventionnçs, reprçsentant 5 170 Mʁ dɠactivitç dɠinnovation pour les 

futurs açronefs bas carbone et zçro çmissions ; 

¶ 2 586  Mʁ de soutien public, dont 1 565  Mʁ au titre du plan de relance, et 965 Mʁ depuis 2022 au titre de 

F2030, ont çtç engagçs, et plus de 1 900 Mʁ ont çtç payçs ; 

¶ 329 sociçtçs et organismes publics partenaires sont bçnçficiaires directs de ces soutiens publics, dont 239 

PME/ETI et 48 laboratoires publics  ; 

¶ Environ 522 sites industriels et de recherche sont directement impliquçs dans les projets sur tout le territoire 

national.  

14 % en valeur, soit environ 365  Mʁ de soutien (730 Mʁ dɠactivitç dɠinnovation) bçnçficient en part directe Þ des 

PME et ETI, et 400  Mʁ supplçmentaires leur reviennent en soutien indirect (sous-traitance).  

 

Ces projets couvrent tous les domaines clçs de la nouvelle feuille de route du CORAC : avion de ligne ultra sobre, 

nouveaux moteurs ultra efficaces (moteurs Þ træs grand taux de dilution) et leur intçgration Þ lɠavion, lɠhybridation 

çlectrique de la propulsion, avion Þ hydrogæne, hçlicoptæres ultra sobres et hybrides/çlectriques, compatibilitç des 

açronefs avec 100 % de carburants dɠaviation durables, ou encore optimisation des opçrations açriennes pour 

rçduire la consommation de carburant. 
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RECAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 : Dçvelopper l'excellence des instituts de recherche au niveau europçen et international 

INDICATEUR 1.1 : Production scientifique des instituts de recherche du programme  

OBJECTIF 2 : Dçvelopper les recherches partenariales entre acteurs publics et entre acteurs publics et privçs et 

valoriser les rçsultats de la recherche 

INDICATEUR 2.1  : Part des contrats passçs avec les industriels et les partenaires dans les ressources des 

instituts de recherche  

INDIC ATEUR 2.2 : Part des ressources apportçes aux opçrateurs par les redevances sur titre de propriçtç 

intellectuelle  

OBJECTIF 3 : Accroìtre, par la recherche, la compçtitivitç et la sçcuritç nuclçaire sur l'ensemble du cycle 

INDICATEUR 3.1  : Maìtrise du dçroulement de certains grands projets du CEA  

OBJECTIF 4 : Soutenir par la recherche, le dçveloppement des nouvelles technologies de l'çnergie (NTE) et de 

l'efficacitç çnergçtique 

INDICATEUR 4.1  : Mesure des transferts des technologies NTE aupræs des industriels Þ partir des travaux du 

CEA et de l'IFP EN  

OBJECTIF 5 : Produire les connaissances scientifiques et l'expertise nçcessaires au maintien d'un træs haut niveau 

de protection contre les risques nuclçaires et radiologiques 

INDICATEUR 5.1  : Taux de satisfacti on des bçnçficiaires de l'expertise de l'IRSN (services de l'Çtat et autoritçs 

de sùretç) 

OBJECTIF 6 : Soutenir lɠeffort de R&D de la filiære açronautique civile et orienter prioritairement cet effort vers la 

transition çcologique de lɠaviation 

INDICATEUR 6.1 : Part des crçdits dçdiçs Þ la prçparation technologique et au dçveloppement des avions de 

transport zçro çmission ou ultra sobres 

INDICATEUR 6.2  : Nombre de brevets dçposçs dans le cadre des projets de R&D soutenus 

INDICATEUR 6.3  : Montant dɠautofinancement des dçpenses de R&T de la filiære açronautique civile 
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Objectifs et indicateurs de performance   

   

   

OBJECTIF     

1 ɝ Dçvelopper l'excellence des instituts de recherche au niveau europçen et international  

  

  

 

INDICATEUR  

1.1 ɝ Production scientifique des instituts de recherche du programme  

     (du point d e vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre de publications dans des revues 
scientifiques internationales par chercheur 

Nb 0,98 1 1,04 1,03 amélioration 0,98 

Part des financements européens dans les 
ressources totales de recherche des instituts de 
recherche 

% 0,8 Sans objet 2,24 2,07 amélioration 2,25 

  

Commentaires techniques  

Sous-indicateur 1.1.1  

Source des donnçes  : 

- pour le nombre de publications  : indicateurs de lɠObservatoire des sciences et techniques (OST), base de donnçes Thomson Reuters-Institute for 

Scientific Information (ISI)  ; 

- pour le nombre de chercheurs  : donnçes fournies par les çtablissements (CSTB, IFSTTAR, INERIS, IRSN et IFPEN).  

Mode de calcul  : 

Nombre de chercheurs  : nombre de chercheurs du CSTB, de lɠIFSTTAR, de lɠINERIS, de lɠIRSN et dɠIFPEN 

Unitç : ETP dçdiçs Þ lɠactivitç de recherche 

Nombre de publications dɠapræs lɠOST ɝ annçe N-2 

Le calcul est en compte de prçsence sur les instituts de recherche du programme pour assurer la robustesse de lɠindicateur au niveau du programme 

(compte de prçsence : dæs quɠun article comporte une adresse des opçrateurs du P190, il compte pour une publication pour le programme). 

 

Sous-indicateur 1.1.2  

Source des donnçes  : 

Indicateurs de lɠObservatoire des sciences et techniques (OST), base de donnçes Thomson Reuters-Institute for Scientific Information (ISI)  

Mode de calcul  : 

Lɠimpact immçdiat des opçrateurs du programme se calcule en divisant la « part mondiale de citations Þ deux ans des publications de rçfçrence 

internationale des opçrateurs du programme ¹ par « la part mondiale de publications de rçfçrence internationale des opçrateurs du programme ¹. 

Ce calcul est en compte fr actionnaire  : il tient compte du nombre de laboratoires signataires de chaque publication. Afin de lisser les variations non 

significatives liçes Þ lɠçvolution des journaux rçfçrencçs dans chaque discipline, on adopte lɠusage habituel en bibliomçtrie de calcul de lɠindicateur 

en moyenne triennale glissante  : la valeur indiquçe en annçe n est alors la moyenne des valeurs constatçes en n, n-1 et n -2. 

Les çtablissements de recherche suivants sont pris en compte dans cet indicateur : CSTB, IFSTTAR, INERIS, IRSN et IFPEN. 

Observations mçthodologiques  : 

Cet indicateur est harmonisç avec les autres programmes de la mission « Recherche et enseignement supçrieur ¹. 

Il permet de mesurer lɠinfluence internationale des publications des opçrateurs du programme. Les citations des publications de ces opçrateurs par 

dɠautres publications sont en effet considçrçes comme une indication fiable de lɠimpact des publications des opçrateurs sur les travaux de leurs 

collægues chercheurs. Il sɠagit donc dɠune mesure prçcieuse, qui permet de qualifier la production scientifique dɠun acteur en mesurant lɠ « utilitç 

scientifique  ¹, au niveau international, des connaissances produites. Lɠindice dɠimpact est largement reconnu comme un indicateur essentiel pour 

çvaluer la performance de la recherche, et est utilisç comme tel dans les classements acadçmiques internationaux. En effet la mesure dɠune part de 

la production (cf. indicateur prçcçdent) doit ètre complçtçe par un indicateur plus qualitatif afin de prendre en compte un çventuel biai s 

« productiviste  ¹ de la part des chercheurs. 

NB : Les variations de lɠindicateur sont lentes. Cɠest son çvolution au cours du temps, notamment en comparaison avec celles dɠacteurs comparables, 

qui constitue le signal le plus important.  
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Limites et biais c onnus  : 

ɧ Toutes les citations nɠont pas la mème valeur ; 

ɧ Deux ans est un laps de temps træs court pour mesurer lɠutilitç scientifique dɠune publication. Seule une partie des citations est dçcomptçe et 

lɠindice dɠimpact est, en ce sens, une mesure indirecte de lɠutilitç scientifique des publications, utile notamment pour comparer entre eux des acteurs 

comparables et observer lɠçvolution de leurs performances au cours du temps ; 

ɧ La base de donnçes utilisçe, le Web of Science de Thomson Reuters, est lɠune des bases faisant rçfçrence au niveau international pour la 

bibliomçtrie. Cɠest une base qui recense en prioritç les journaux scientifiques les plus influents au niveau international. Cependant, elle est plutòt 

orientçe vers lɠactivitç scientifique acadçmique et reprçsentative pour les disciplines bien internationalisçes. Sa reprçsentativitç est moins bonne 

dans les disciplines appliquçes, de « terrain  ¹, Þ forte tradition nationale, ou encore dont la taille de la communautç est faible. Elle est çgalement 

limitçe dans les disciplines (comme lɠinformatique ou lɠingçnierie) o÷ une part importante des informations passe par dɠautres canaux que les journaux 

scientifiques internationaux, o÷ des journaux Þ orientation nationale et les livres peuvent jouer un ròle important dans lɠavancçe des connaissances. 

Disponibilitç  : 

Il convient de noter que la mesure de cet indicateur impose un dçlai de deux annçes supplçmentaires par rapport aux indicateurs de production. 

Dɠune maniære gçnçrale, la mesure dɠun impact, quel quɠil soit, nçcessite un dçlai minimal dɠobservation. Ici, par construction (citations recueillies Þ 

2 ans), la valeur dçfinitive de lɠindicateur nɠest disponible pour lɠannçe n quɠau RAP de lɠannçe n+2. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Centre Scientifique et Te chnique du Bàtiment (CSTB) 

Pour 2024, le nombre de publications du CSTB est de nouveau au -dessus de la cible. Pour rappel, entre 2015 et 2018 

la capacitç du CSTB avait çtç rçduite Þ la suite dɠune refonte de son modæle çconomique. Cette rçorientation 

imposait aux chercheurs CSTB de valoriser davantage leurs rçsultats de recherche par la production dɠexpertises au 

service du secteur de la construction. Dans les premiæres annçes, cette reconversion sɠest faite au dçtriment de la 

production de littçrature scientifique. Un çquilibre a çtç retrouvç avec une croissance depuis 2018 et une cible 

atteinte chaque annçe depuis 2019. 

 

Institut franåais du pçtrole - Çnergies nouvelles (IFPEN) 

Les çquipes de recherche dɠIFPEN maintiennent une activitç de publication, aussi bien dans des revues rçfçrencçes 

par le Web of Science  (WOS) que dans des revues mçtiers sɠadressant plus directement Þ des acteurs industriels. 

 

En 2024, les efforts de publications ont çtç soutenus. Le nombre de chercheurs est en lçgære augmentation par 

rapport Þ 2023, de mème que le nombre de publications. Ces deux paramætres sont globalement en ligne avec les 

estimations.  

 

En 2024, IFPEN a çtç impliquç dans le dçpòt de 42 propositions de projets Þ financement europçen, avec 40 

propositions dans le cad re dɠHorizon Europe et 2 propositions dans le cadre du programme RFCS. Dans la majoritç 

des cas, IFPEN se positionne en tant que bçnçficiaire dɠune subvention europçenne. Dans les autres cas, IFPEN 

apparait en tant que partenaire « associç ¹ afin dɠapporter un soutien Þ des projets dɠintçrèt. Les rçsultats 

disponibles Þ date (18 fçvrier 2025) sont encore træs incomplets : sur les 42 propositions dans lesquelles IFPEN est 

impliquç, 3 projets ont dçjÞ çtç retenus, 29 projets sont encore en çvaluation et 10 nɠont pas çtç retenus (ou sont 

sur liste de rçserve). 

 

Institut National de lɠEnvironnement Industriel et des Risques (INERIS) 

En 2024, lɠINERIS a atteint Þ 79 % la cible fixçe au PAP 2024 de publications dɠarticles scientifiques internationaux 

dans des revues Þ comitç de lecture et suivies par lɠInstitute for Scientific Information (ISI), puisque 71 publications 

ont çtç recensçes pour une cible Þ 90. 

 

Institut de radioprotection et de sùretç nuclçaire (IRSN) 

En sa qualitç dɠacteur public de la recherche, lɠIRSN a veillç Þ ce que les rçsultats de ses travaux puissent ètre 

largement diffusçs et partagçs. Conformçment aux engagements pris dans ses contrats dɠobjectifs successifs et 

reconduits dans son contrat 2019 -2023, lɠASNR entend poursuivre lɠeffort de publication de ses travaux de 

recherche, mençs dans les domaines de la sùretç nuclçaire et de la radioprotection des personnes et de 

lɠenvironnement. 
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Universitç Gustave Eiffel (UGE) 

Lɠindicateur relatif au nombre de publications par chercheur est finalement stable Þ 1,18, alors que la prçvision pour 

2024 çtait pessimiste Þ 1,08. Cet indicateur rçsulte du rapport entre le nombre de « chercheurs et assimilçs au sens 

HCERES au sein des unitçs de recherche, 1330 personnes fin 2024) et le nombre de publications (1566 items dans la 

recherche dans le WOS ɝ Web of Science - sur lɠannçe 2024, lɠaffiliation « Univ Eiffel  ¹, les documents « articles  ¹, 

"proceedings paper ", « chapitre ouvrage  ¹, "data papers ", article en accæs anticipç). Du point de vue 

mçthodologique, ces indicateurs doivent encore ètre stabilisçs. En effet, la recherche WOS permet de retenir une 

approche plus proche de celle qui est suivie par lɠOST. Malheureusement, le WOS est beaucoup moins bien 

positionnç sur le plan gçnçral sur les publications en sciences humaines et sociales, ce qui implique un biais pour 

observer les publications dɠun çtablissement comme lɠUGE 

  

 

 

   

OBJECTIF     

2 ɝ Dçvelopper les recherches partenariales entre acteurs publics et entre acteurs publics et privçs et 

valoriser les rçsultats de la recherche  

  

  

 

INDICATEUR  

2.1 ɝ Part des contrats passçs avec les industriels et les partenaires dans les ressources des instituts de 

recherche  

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des contrats de recherche sur les recettes 
totales de recherche des organismes (CSTB, 
INERIS, IRSN, IFSTTAR) 

% 18,49 18,58 20,69 18,54 absence 
amélioration 

20,46 

Part des contrats des partenaires économiques 
dans les recettes totales de recherche des 
organismes (CSTB, INERIS, IRSN, IFSTTAR) 

% 7,86 5,02 7,81 4,33 absence 
amélioration 

4,68 

Taux de participation des industriels et des 
partenaires au financement de la recherche en 
matière nucléaire (CEA) (mesure du crédit porté 
par les industriels à la recherche réalisée par le 
CEA). 

% 48 23 21 16 absence 
amélioration 

15 

Taux de participation des industriels au 
financement des recherches sur les nouvelles 
technologies de lô®nergie (CEA) 

% 29 31 30 30 cible atteinte 31 

Taux de participation des industriels et des 
partenaires au financement des recherches sur 
les nouvelles technologies de lô®nergie (IFP EN) 

% 9,9 7,8 10 10 cible atteinte 8,3 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes  : UGE, IRSN, INERIS et CSTB 

Mode de calcul  : Il sɠagit du montant annuel des contrats de recherche dçtenus (dont contrat ANR, contrats europçens, contrats avec des agences), 

rapportç aux recettes totales de recherche de ces organismes (contrats de recherche financçs par des partenaires publics et privçs + subvention 

pour charges de service public).  

¾ ce sous-indicateur est associç un autre sous-indicateur Þ un niveau plus fin : part des contrats de recherche avec les partenaires « çconomiques ¹. 

Les recettes totales des contrats de recherche, objet de lɠindicateur 2.1.1, incluent les recettes issues des partenaires çconomiques, objet de 

lɠindicateur 2.1.2.  

 

Sous-indicateurs 2.1.3 concernant le CEA dans le nuclçaire 

Sources des donnçes  : CEA 
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Mode de calcul  : Le sous-indicateurs a çtç çtabli sur la base de la nouvelle nomenclature applicable au CEA Þ partir du 1er janvier 2016. Le montant 

des recettes provenant des industriels concernçs (contrats de collaboration, redevances sur licences) est rapportç au coùt des programmes (coùts 

directs uniquement).  

 

Sous-indicateur 2.1.4 concernant le CEA dans les NTE  

Sources des donnçes  : CEA 

Mode de calcul  : Le sous indicateur a çtç çtabli sur la base de la nouvelle nomenclature applicable au CEA depuis le 1er janvier 2016. Lɠindicateur 

couvre lɠensemble des activitçs relatives aux nouvelles technologies de lɠçnergie (NTE) du CEA : solaire, hydrogæne et piles Þ combustibles, batteries, 

biomasse. Le montant des recettes provenant des industriels concernçs (contrats de collaboration, redevances sur licences) est rapportç au coùt 

des programmes (coùts directs uniquement). 

 

Sources des donnçes : IFPEN 

Mode de calcul  : Montant du financement des industriels dans le domaine des NTE divisç par la dotation budgçtaire et les prestations rçalisçes dans 

ce domaine.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Sous-indicateurs 2.1.1 et 2.1.2  

  

Centre scientifi que et technique du bàtiment (CSTB) 

La part de lɠactivitç de recherche sur contrats du CSTB diminue en 2024. La valeur de lɠindicateur 2.1.1 sɠçtablit Þ 

37 % et lçgærement infçrieure Þ la prçvision dɠexçcution 2024. Lɠactivitç de recherche avec les partenaires 

çconomiques est ainsi en stagnation relative car les annçes 2020 Þ 2023 ont çtç marquçes par une hausse globale 

de lɠactivitç de recherche et expertise gràce notamment au programme pluriannuel de certificats dɠçconomie 

dɠçnergie (CEE) PROFEEL et de ses quatre projets pilotçs ou animçs par le CSTB. 

  

Institut franåais du pçtrole - Çnergies nouvelles (IFPEN) 

Les prestations et recherches collaboratives sont en hausse, rçsultant dɠun accroissement dɠactivitç sur lɠanalyse 

environnementale des transports ( çmissions des poids lourds), la propulsion çlectrique et dans le domaine des 

batteries et de la pile Þ combustible. 

  

Institut National de lɠEnvironnement Industriel et des Risques (INERIS) 

LɠINERIS a largement dçpassç la cible 2024 du sous-indicateur 2.1. 1, atteignant 48,29  % pour la part des contrats de 

recherche dans ses recettes totales de recherche, contre un objectif initial de 37,63  %. En revanche, la part des 

contrats avec des partenaires çconomiques dans ses recettes totales de recherche est en diminution, avec une 

rçalisation de 21,12 % en 2024, en deåÞ de la cible fixçe Þ 24,79 %. 

  

Institut de radioprotection et de sùretç nuclçaire (IRSN) 

Conformçment aux orientations fixçes dans son COP 2019-23, lɠIRSN a poursuivi et dçveloppç son implication en 

matiære de recherche Þ lɠçchelle europçenne et notamment au sein du volet Euratom associç au programme cadre 

pour la recherche et lɠinnovation « Horizon Europe  ¹ . Au-delÞ de lɠobjectif affichç visant Þ un maintien du niveau 

dɠengagement, la variation dɠune annçe sur lɠautre des recettes en provenance de ces programmes cadre peut 

dçcouler du rythme des appels Þ projets (classiquement tous les deux ans pour Euratom) et du rythme de 

dçroulement des projets en cours. Dans le domaine de la sùretç nuclçaire, les projets auxquels contribue lɠIRSN et 

dçsormais lɠASNR rçpondent notamment Þ des problçmatiques liçes Þ la poursuite dɠexploitation des installations 

en service, au dçmantælement, Þ la gestion des dçchets mais çgalement au dçveloppement de nouveaux concepts 

de rçacteurs. En matiære de radioprotection, lɠIRSN et dçsormais lɠASNR coordonne le projet de partenariat 

europçen qui couvre lɠensemble du champ de la radioprotection et met plus particuliærement lɠaccent sur le volet 

mçdical en lien avec le plan dɠaction SAMIRA (programme stratçgique pour les applications utilisant des RI Þ des 

fins mçdicales) et le plan europçen de lutte contre le cancer. 

  

LɠIRSN a dçployç en matiære de recherche, comme il sɠy çtait engagç dans son contrat dɠobjectifs et de 

performa nce, une stratçgie partenariale en recourant Þ des coopçrations programmatiques ou thçmatiques avec 

les universitçs et les organismes de recherche nationaux, avec les organismes homologues dans dɠautres pays et, 

lorsque cela paraìt pertinent, avec des industriels.  
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Universitç Gustave Eiffel (UGE) 

Lɠactivitç contractuelle de lɠUniversitç Gustave Eiffel conserve une bonne dynamique autour de la recherche 

partenariale, principalement financçe par des organismes publics. Elle est træs axçe (90 %) en direction des agences 

de financement nationales telles que lɠAgence nationale de la recherche (ANR), de lɠAgence de lɠenvironnement et 

de la maìtrise de lɠçnergie (ADEME) et de la Banque publique dɠinvestissement (BPIFrance) et des dispositifs 

europçens. Cela signifie çgalement que les partenariats directs avec les industriels (10 %) sont en baisse continue 

depuis 3 ans.  

  

Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux çnergies alternatives (CEA) 

  

Sous-indicateur 2.1.3.  

Le rçsultat obtenu en 2024 est infçrieur Þ la cible 2024 de  5 points Þ 16 %. 

Les recettes externes ont diminuç en 2024 par rapport Þ 2023 (92,7 Mʁ en 2024 contre 106,9 Mʁ en 2023) et ceci 

sur lɠensemble du domaine du nuclçaire. Par ailleurs le montant des dçpenses a augmentç en 2024, principalement 

en raison de lɠaccçlçration des travaux sur le projet de rçacteur de recherche Jules Horowitz (RJH) (321 Mʁ en 2024 

contre 217,8  Mʁ en 2023), conduisant Þ une baisse significative du taux de participation. En dehors du projet RJH, 

le taux de participat ion des industriels au soutien des grandes installations est çgalement en forte baisse du fait dɠun 

niveau de recettes significativement en baisse (23,7  Mʁ en 2024 et 32,5 Mʁ en 2023) et dɠune hausse des dçpenses 

(117 Mʁ en 2024 contre 99,4 Mʁ en 2023). Pour les activitçs liçes au nuclçaire actuel et au nuclçaire de demain, les 

taux de participation des industriels sont çgalement en baisse (28 % pour le nuclçaire de demain contre 31 % en 

2023 et 62  % pour le nuclçaire actuel contre 71 % en 2023). Ces çvolutions rçsultent dɠeffets combinçs antagonistes : 

diminution des contributions des acteurs industriels historiques, croissance des recettes institutionnelles liçes au 

plan France 2030 au travers de lɠappel Þ projets « rçacteurs nuclçaires innovant ¹ opçrç par Bpifrance, redçfinition 

du programme Nuward . 

  

Sous-indicateur 2.1.4.  

Le taux de participation des industriels au financement des recherches du CEA dans le domaine des nouvelles 

technologies de lɠçnergie (NTE) en 2024 est de 30 %, soit un niveau çgal Þ la cible 2024. 

Le maintien de ce taux sɠexplique par une baisse des recettes industrielles (de 39,1 Mʁ en 2023 Þ 35,8 Mʁ en 2024) 

compensçe par une baisse des dçpenses (de 127 ʁ en 2023 Þ 121,4 Mʁ en 2024) ɝ dçpenses qui sont en outre pour 

partie fi nancçes par des recettes externes institutionnelles provenant des crçdits France 2030. 

  

  

  

 

INDICATEUR  

2.2 ɝ Part des ressources apportçes aux opçrateurs par les redevances sur titre de propriçtç 

intellectue lle  

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Produit des redevances et licences sur brevets 
de lôIFP EN / charges directes de lôIFP EN 

% 18,9 21,9 21,2 19,5 absence 
amélioration 

23,1 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : IFPEN 

Mode de calcul  : 

Numçrateur : le chiffre dɠaffaires rçalisç par lɠIFPEN au titre de lɠensemble des redevances quɠil peråoit. 

Dçnominateur : les charges directes retenues sont constituçes par le budget total des activitçs de recherche et dçveloppement dɠIFPEN valorisçes Þ 

leur coùt complet. 
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ANALYSE DES RESULTATS 

Cet indicateur est en baisse en 2024 par rapport Þ 2023 en raison de la diminution des redevances Axens.  

  

 

 

   

OBJECTIF     

3 ɝ Accroìtre, par la recherche, la compçtitivitç et la sçcuritç nuclçaire sur l'ensemble du cycle  

  

  

 

INDICATEUR  

3.1 ɝ Maìtrise du dçroulement de certains grands projets du CEA 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux de grands projets dôinvestissement nôayant 
pas dépassé de plus de 10 % le coût à 
terminaison incluant la marge pour aléas sur 
responsabilité CEA 

% 100 69 75 79 cible atteinte 75 

Taux de dépenses de SENEX dans 
lôassainissement et le d®mant¯lement 

% 42 44,9 45 42,5 cible atteinte 45 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes  : CEA 

Mode de calcul  : 

Lɠindicateur 3.1 mesure lɠçcart entre les prçvisions de coùts des grands projets dɠinvestissement du CEA validçs par le comitç des engagements et 

lɠactualisation de leurs coùts. On ne retient ici que les projets relevant du programme 190.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Sous-indicateur 3.1.1.  

Jusquɠen 2021, lɠindicateur 3.1.1. correspondait Þ la part des grands projets dɠinvestissement nɠayant pas dçpassç de 

plus de 10  % le coùt Þ terminaison incluant la marge pour alças sur responsabilitç CEA. ¾ compter de 2022, 

lɠindicateur correspond Þ la part des projets dɠassainissement dçmantælement du CEA ayant atteint leur cible 

annuelle en termes dɠavancement physique, en vue dɠillustrer les progræs concrætement rçalisçs sur les chantiers. 

Sur les 28 indicateurs dɠavancement physique mesurçs en 2024, 22 sont conformes Þ lɠattendu et montrent une 

çvolution normale ou quasi-normale du projet, soit un taux de 79  %. Les six autres montrent un avancement plus  

faible quɠattendu et se manifestent par des retards, pour des raisons de nature diffçrentes. Plusieurs projets ont 

rencontrç des problæmes de rçalisation dɠçtudes ou de relations avec les titulaires de marchç. Des difficultçs 

techniques ou des alças majeurs non prçvisibles ont çgalement çtç Þ lɠorigine de retards dans la rçalisation des 

marchçs. 

Par ailleurs et afin de renforcer la maìtrise des coùts, dçlais et performance des projets, le CEA poursuit ses actions 

pour expertiser le coùt Þ terminaison en amont du lancement des grands projets dɠinvestissements, en particulier 

sur les volets risques et planning en prenant en compte le retour dɠexpçriences des projets terminçs. 

Sous-indicateur 3.1.2.  

En 2022, un nouveau sous -indicateur 3.1.2 a çtç introduit afin de mesurer la part des coùts de SENEX (surveillance, 

entretien, exploitation) dans les dçpenses relatives aux projets dɠassainissement et de dçmantælement du CEA. Ces 

coùts correspondent aux dçpenses relatives Þ la surveillance, lɠentretien et lɠexploitation des installations 
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dɠassainissement et de dçmantælement. Il permet de mesurer la capacitç du CEA Þ piloter ses projets en maìtrisant 

ses coùts fixes. 

  

Le taux de dçpenses de SENEX dans lɠassainissement et le dçmantælement sɠçtablit Þ 42,5 % en 2024, soit un meilleur 

niveau que la cible de 45  %. Cette baisse rçsulte des actions dɠoptimisation que le CEA a mis en place depuis 

plusieurs annçes afin de rçduire la part des coùts de SENEX dans lɠassainissement-dçmantælement. 

  

 

 

   

OBJECTIF     

4 ɝ Soutenir par la recherche, le dçveloppement des nouvelles technologies de l'çnergie (NTE) et de 

l'efficacitç çnergçtique  

  

  

 

INDICATEUR  

4.1 ɝ Mesure des transferts des technologies NTE aupræs des industriels Þ partir des travaux du CEA et 

de l'IFP EN 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre de brevets CEA déposés dans l'année 
dans le domaine des NTE 

Nb 200 193 200 180 absence 
amélioration 

200 

Nombre de brevets IFP EN déposés dans 
lôann®e dans le domaine des NTE 

Nb 102 125 95 111 cible atteinte 120 

Ressources propres tirées de la valorisation de 
la recherche dans le domaine des NTE par le 
CEA 

Mú 36,1 39,1 40,5 35,8 absence 
amélioration 

41 

Ressources propres tirées de la valorisation de 
la recherche dans le domaine des NTE par lôIFP 
EN 

Mú 17 15,2 19,7 20,4 cible atteinte 17,9 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : CEA et IFPEN 

 

Mode de calcul  : 

ɝ Sous-indicateurs 4.1.1 et 4.1.2  : nombre de brevets en premier dçpòt, dits « prioritaires  ¹, sans considçration de leurs çventuelles extensions 

ultçrieures Þ dɠautres pays pour le CEA. Tous les brevets en propriçtç du CEA pleine ou partielle et issus dɠun financement au titre du programme 

190 sont pris en compte, de mème que tous les brevets en propriçtç dɠIFPEN pleine ou partielle dans le domaine des nouvelles technologies de 

lɠçnergie (NTE). 

ɝ Sous-indicateur 4.1.3  : depuis 2013, le pçrimætre de ce sous-indicateur çvolue pour ètre en phase avec celui du sous-indicateur 4.1.4 relatif Þ IFPEN. 

ɝ Sous-indicateur 4.1.4  : sur lɠannçe çcoulçe, somme des produits de prestations et de recherche collaborative rçalisçs dans le domaine des NTE avec 

des industriels et des redevances sur procçdçs et logiciels dans le domaine des NTE reåues des industriels. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux çnergies alternatives (CEA) 

Sous-indicateur 4.1.1.  

Le nombre de brevets dçposçs par le CEA dans le domaine des NTE en 2024 est de 180. Cette valeur, en diminution 

par rapport Þ celle de 2023, rçsulte notamment des fluctuations statistiques dçcoulant des cycles dans les 

programmes de recherche conduisant Þ une production de brevets non constante dans le temps. La production de 

brevets en 2024 a çgalement çtç affectçe par les efforts de maìtrise des dçpenses de propriçtç intellectuelle. Ces 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 437   

 

 

brevets ciblent des applications  dans les domaines du stockage de lɠçnergie avec notamment les batteries 

çlectrochimiques, de la production dɠçlectricitç par conversion de lɠçnergie solaire photovoltaíque, du vecteur 

hydrogæne, de lɠefficacitç çnergçtique (çchangeurs thermiques pour lɠindustrie, bàtiment, etc.) et de la production 

de carburant de synthæse. 

  

Sous-indicateur 4.1.3.  

Les ressources tirçes de la valorisation de la recherche du CEA dans le domaine des NTE sont en baisse en 2024 

(35 ,8 Mʁ) par rapport Þ 2023 (39,1 Mʁ). Le niveau de recettes externes semble toutefois ètre stabilisç Þ un niveau 

proche de celui dɠavant la crise sanitaire (36,8 Mʁ en 2019), ce qui confirmerait les effets des diffçrentes actions des 

plans de relance et France 2030.  

  

Institut franåais du pçtrole - Çnergies nouvelles (IFEPN)  

Sous-indicateurs 4.1.2.  

IFPEN conduit une politique volontariste de dçpòt de brevets sur lɠensemble des sujets traitçs. 

Le nombre de demandes de brevets dçposçes en 2024 dans le domaine des nouvelles technologies de lɠçnergie 

(NTE) çtait de 111, en augmentation importante par rapport Þ la cible annoncçe (95). Ce niveau devrait persister Þ 

lɠavenir, voir augmenter, en raison des efforts consentis. 

La majeure partie des brevets NTE concerne les domaines de la mobilitç durable (comme le dçveloppement de 

technologies et applications pour les vçhicules çlectrifiçs et connectçs), de la transformation de la biomasse non 

alimentaire en biocarburants et bioproduits, du recyclage des plastiques, du CCUS (captage, stockage et utilisation 

du CO 2) et des çnergies renouvelables. 

  

Sous-indicateur 4.1.4.  

Les ressources propres tirçes par IFPEN de la valorisation de la recherche dans le domaine des NTE sont en hausse 

en 2024 par rapport Þ 2023 rçsultant dɠun accroissement dɠactivitç sur lɠanalyse environnementale des transports 

(çmissions des poids lourds), la propulsion çlectrique et dans le domaine des batteries et de la pile Þ combustible. 

Augmentation çgalement relative Þ lɠçvolution du contrat avec Beicip-Franlab sur les solutions numçriques 

souveraines pour le sous -sol ainsi quɠune hausse des prestations avec un partenaire industriel. 

  

  

  

 

 

   

OBJECTIF     

5 ɝ Produire les connaissances scientifiques et l'expertise nçcessaires au maintien d'un træs haut 

niveau de protection contre les risques nuclçaires et radiologiques  

  

  

 

INDICATEUR  

5.1 ɝ Taux de satisfaction des bçnçficiaires de l'expertise de l'IRSN (services de l'Çtat et autoritçs de 

sùretç) 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Taux de satisfaction des bénéficiaires de 
lôexpertise de lôIRSN (services de lôEtat et 
autorités de sûreté) 

% Non connu Non connu Non 
déterminé 

Non connu donnée non 
renseignée 
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Commentaires techniques  

La mesure de satisfaction est çtablie Þ lɠissue des rçunions des comitçs de suivi bilatçraux aupræs des directions ministçrielles et de lɠASN, qui 

sollicitent lɠexpertise de lɠIRSN. Mème si lɠun de ces commanditaires nɠa pas pu ètre auditionnç, le volume de livrables concernçs (4) n ɠest pas assez 

substantiel pour faire varier le rçsultat constatç (qui confirme le bon niveau de satisfaction quɠapporte lɠIRSN Þ ses cocontractants). 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Les rçsultats de la satisfaction des bçnçficiaires institutionnels de lɠappui technique de lɠIRSN, pour lɠexercice 2024, 

seront disponibles en avril 2025.  

  

 

 

   

OBJECTIF     

6 ɝ Soutenir lɠeffort de R&D de la filiære açronautique civile et orienter prioritairement cet effort vers 

la transition çcologique de lɠaviation  

  

  

 

INDICATEUR  

6.1 ɝ Part des crçdits dçdiçs Þ la prçparation technologique et au dçveloppement des avions de 

transport zçro çmission ou ultra sobres 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part des crédits dédiés à la préparation 
technologique des futures g®n®rations dôavions 
de transport zéro émission ou ultra sobres ainsi 
que de leurs systèmes et équipements 

% 75 85 75 85 cible atteinte 75 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : Les donnçes sont issues des outils de suivi de la programmation annuelle de soutien entretenus par la DGAC. 

 

Mode de calcul  : Montant annuel des soutiens octroyçs Þ des projets de R&D ciblant prioritairement le segment des avions de transport (rçgionaux 

et commerciaux) rapportç au montant annuel total des soutiens. Au numçrateur, 100 % du soutien au projet est comptabilisç dæs lors que les avions 

de transport constituent lɠapplication principale du projet. Dans le cas contraire, 0 % du soutien au projet est comptabilisç, y compris si les avions 

de transport constituent une application secondaire du projet.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Le principe dɠun effort orientç Þ 75 % vers les avions de transport « bas carbone  ¹ avait çtç validç par le ministre en 

charge des Transports lors de la rçunion ministçrielle du Conseil pour la recherche açronautique civile (CORAC) du 

8 fçvrier 2021. Cet objectif a çtç atteint sur lɠensemble du volet R&D açronautique du plan France Relance, qui a 

mobilisç une enveloppe de 1,5 Mdʁ sur la pçriode 2020-2022. Cet objectif a ensuite çvoluç pour le volet CORAC de 

lɠaction « Avion bas carbone  ¹ du plan France 2030, dotç dɠune enveloppe de 800 Mʁ sur la pçriode 2022-2024, 

cette nouvelle action çtant fortement focalisçe sur la dçcarbonation de lɠaviation commerciale. Pour lɠannçe 2024, 

lɠobjectif de 75 % a ainsi de nouveau çtç atteint sur la programmation annuelle CORAC, avec une part de 85 % 

dçdiçe Þ lɠaviation de transport. 
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INDICATEUR   

6.2 ɝ Nombre de brevets dçposçs dans le cadre des projets de R&D soutenus 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre de brevets déposés dans le cadre des 
projets de R&D soutenus 

Nb 220 159 150 261 cible atteinte 120 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : Nombre de brevets enregistrçs aupræs de lɠINPI ou autre organisme (OEB, OMPIɨ) tels que dçclarçs chaque annçe par chacun 

des partenaires des projets faisant lɠobjet dɠune convention de soutien. Pour les PME, les dçpòts dɠenveloppes Soleau sont çgalement p ris en compte 

dæs lors que lɠinformation du dçpòt est portçe Þ la connaissance de la DGAC. 

 

Mode de calcul  : Les valeurs dçclarçes au titre de lɠannçe n par les partenaires des projets soutenus sont sommçes pour tous les projets en cours 

dɠexçcution cette mème annçe (ces projets ont donc çtç conventionnçs sur les annçes n, n-1, n-2, ...). Un brevet co -dçposç par plusieurs bçnçficiaires 

nɠest comptabilisç quɠune seule fois. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

La filiære fait çtat, depuis le lancement du plan de Relance en 2020, dɠune træs forte dynamique. Un recul de 

lɠindicateur çtait nçanmoins attendu Þ partir de 2023 compte tenu de la baisse en volume des soutiens Þ la R&D 

depuis 2022. Lɠindicateur suit lɠçvolution en volume des soutiens avec un an de dçcalage, soit le dçlai moyen entre 

le dçmarrage dɠun projet de R&D et les premiers dçpòts de brevets. La rçalisation est toutefois meilleure que la 

cible, la dynamique de la filiære se confirmant. 

  

 

INDICATEUR  

6.3 ɝ Montant dɠautofinancement des dçpenses de R&T de la filiære açronautique civile 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Montant dôautofinancement des d®penses de 
R&T de la filière aéronautique civile 

Mú 1270 1309 1370 1424 cible atteinte 1600 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : Donnçes dçclarçes par les principaux industriels de la filiære dans le cadre dɠune enquète annuelle mençe par le Groupement 

des industriels franåais de lɠaçronautique et du spatial (GIFAS). 

 

Mode de calcul  : Montant des dçpenses de R&T exçcutçes annuellement duquel est dçduit le montant de subventions reåues de la part des financeurs 

nationaux et europçens au titre desdites dçpenses. 

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Selon les donnçes rçcentes issues des plans de moyen terme (PMT) des principaux industriels de la filiære, leur effort 

dɠautofinancement sɠest intensifiç depuis 2022 et restera træs important sur les 5 prochaines annçes, en cohçrence 

avec le rçtablissement progressif des capacitçs propres des industriels et les fortes ambitions de la filiære sur la 

prçparation technologique des prochaines gçnçrations dɠaçronefs « bas carbone  ¹. Compte tenu de cette 

dynamique plus forte que prçvu et dɠune baisse du taux de soutien global Þ la R&T Þ la sortie du plan de relance, les 

cibles de lɠindicateur pour les annçes 2022 et 2023 avaient çtç significativement revues Þ la hausse, et cette hausse 
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dɠactivitç devrait se maintenir jusquɠen 2026. La rçalisation 2024 de 1 424  Mʁ dɠautofinancement des dçpenses de 

R&T dçpasse la cible de 1 370  Mʁ. 
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Prçsentation des crçdits 

2024 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS OUVERTS ET DES CREDITS CONSOMMES 

2024 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

11 ï Recherche dans le domaine des risques 188 988 778 
192 093 412 

  
  

  
  

188 988 778 
192 093 412 

188 988 778 
                     

11.01 ï Institut national de l'environnement industriel et des 
risques (INERIS) 

6 373 110 
5 977 784 

  
  

  
  

6 373 110 
5 977 784 

6 373 110 
                     

11.02 ï Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) 

182 615 668 
186 115 628 

  
  

  
  

182 615 668 
186 115 628 

182 615 668 
                     

12 ï Recherche dans le domaine des transports, de la 
construction et de l'aménagement 

85 310 044 
78 920 735 

  
  

16 223 403 
15 331 116 

101 533 447 
94 251 851 

101 533 447 
                     

12.01 ï Université Gustave Eiffel 85 310 044 
82 697 333 

  
  

  
  

85 310 044 
82 697 333 

85 310 044 
                     

12.03 ï Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB)   
-3 776 598 

  
  

16 223 403 
15 331 116 

16 223 403 
11 554 518 

16 223 403 
                     

13 ï Recherche partenariale dans le développement et 
l'aménagement durable 

1 551 198 
1 452 762 

  
329 277 

  
  

1 551 198 
1 782 039 

1 551 198 
                     

13.01 ï Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail 

(ANSES) 

1 551 198 
1 452 762 

  
  

  
  

1 551 198 
1 452 762 

1 551 198 
                     

13.02 ï Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME) 

  
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.04 ï Recherche en matière de transport (PREDIT)   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.05 ï Construction (PREBAT, C2D2, RGCU)   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.06 ï Urbanisme et territoire (PUCA, MUTS)   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.07 ï Changement global (GMES, adaptation au 
changement climatique) 

  
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.08 ï Risque, santé, environnement   
  

  
329 277 

  
  

0 
329 277 

0 
                     

13.09 ï Biodiversité   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.10 ï Innovation et prospective dans le domaine du 
développement et de l'aménagement durable 

  
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

14 ï Recherche et développement dans le domaine de 
l'aéronautique civile 

  
  

59 500 000 
52 960 807 

10 500 000 
  

70 000 000 
52 960 807 

70 000 000 
                     

14.01 ï Recherches en amont   
  

59 500 000 
52 960 807 

  
  

59 500 000 
52 960 807 

59 500 000 
                     

14.02 ï Subventions à des organismes de recherche   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

14.03 ï Equipementier   
  

  
  

10 500 000 
  

10 500 000 
0 

10 500 000 
                     

14.04 ï Avions   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

14.05 ï Moteurs   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

14.06 ï Hélicoptères   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
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Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

15 ï Charges nucléaires de long terme des installations du 
CEA 

780 000 000 
752 252 856 

  
  

  
  

780 000 000 
752 252 856 

780 000 000 
                     

16 ï Recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire 558 293 105 
609 471 492 

  
  

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
                     

16.01 ï Soutien aux activités nucléaires du CEA 558 293 105 
609 471 492 

  
  

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
                     

17 ï Recherche dans le domaine des nouvelles 
technologies de l'énergie 

188 216 691 
183 249 721 

  
  

  
  

188 216 691 
183 249 721 

188 216 691 
                     

17.01 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(CEA) 

61 000 000 
61 000 000 

  
  

  
  

61 000 000 
61 000 000 

61 000 000 
                     

17.02 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(IFPEN) 

127 216 691 
122 249 721 

  
  

  
  

127 216 691 
122 249 721 

127 216 691 
                     

Total des AE prévues en LFI 1 802 359 816 59 500 000 26 723 403 1 888 583 219 1 888 583 219 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP     
 

Ouvertures / annulations hors FdC et AdP +4 887 947  (hors titre 2) +4 887 947 
 

Total des AE ouvertes  1 893 471 166  (hors titre 2) 1 893 471 166 
 

Total des AE consommées 1 817 440 978 53 290 084 15 331 116 1 886 062 178 
 

  

2024 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

11 ï Recherche dans le domaine des risques 188 988 778 
192 093 412 

  
  

  
  

188 988 778 
192 093 412 

188 988 778 
                     

11.01 ï Institut national de l'environnement industriel et des 
risques (INERIS) 

6 373 110 
5 977 784 

  
  

  
  

6 373 110 
5 977 784 

6 373 110 
                     

11.02 ï Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) 

182 615 668 
186 115 628 

  
  

  
  

182 615 668 
186 115 628 

182 615 668 
                     

12 ï Recherche dans le domaine des transports, de la 
construction et de l'aménagement 

85 310 044 
78 920 735 

  
  

16 223 403 
15 331 116 

101 533 447 
94 251 851 

101 533 447 
                     

12.01 ï Université Gustave Eiffel 85 310 044 
82 697 333 

  
  

  
  

85 310 044 
82 697 333 

85 310 044 
                     

12.03 ï Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB)   
-3 776 598 

  
  

16 223 403 
15 331 116 

16 223 403 
11 554 518 

16 223 403 
                     

13 ï Recherche partenariale dans le développement et 
l'aménagement durable 

1 551 198 
1 452 762 

  
329 277 

  
  

1 551 198 
1 782 039 

1 551 198 
                     

13.01 ï Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail 
(ANSES) 

1 551 198 
1 452 762 

  
  

  
  

1 551 198 
1 452 762 

1 551 198 
                     

13.02 ï Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME) 

  
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.04 ï Recherche en matière de transport (PREDIT)   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.05 ï Construction (PREBAT, C2D2, RGCU)   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.06 ï Urbanisme et territoire (PUCA, MUTS)   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.07 ï Changement global (GMES, adaptation au 
changement climatique) 

  
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

13.08 ï Risque, santé, environnement   
  

  
329 277 

  
  

0 
329 277 

0 
                     

13.09 ï Biodiversité   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
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Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2024 
Consommation 2024 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total Total 
y.c. FdC et AdP 
prévus en LFI 

13.10 ï Innovation et prospective dans le domaine du 
développement et de l'aménagement durable 

  
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

14 ï Recherche et développement dans le domaine de 
l'aéronautique civile 

  
307 316 

110 415 000 
204 231 281 

19 485 000 
1 516 634 

129 900 000 
206 055 231 

129 900 000 
                     

14.01 ï Recherches en amont   
307 316 

110 415 000 
204 231 281 

  
  

110 415 000 
204 538 598 

110 415 000 
                     

14.02 ï Subventions à des organismes de recherche   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

14.03 ï Equipementier   
  

  
  

19 485 000 
  

19 485 000 
0 

19 485 000 
                     

14.04 ï Avions   
  

  
  

  
1 516 634 

0 
1 516 634 

0 
                     

14.05 ï Moteurs   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

14.06 ï Hélicoptères   
  

  
  

  
  

0 
0 

0 
                     

15 ï Charges nucléaires de long terme des installations du 
CEA 

780 000 000 
752 252 856 

  
  

  
  

780 000 000 
752 252 856 

780 000 000 
                     

16 ï Recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire 558 293 105 
609 471 492 

  
  

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
                     

16.01 ï Soutien aux activités nucléaires du CEA 558 293 105 
609 471 492 

  
  

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
                     

17 ï Recherche dans le domaine des nouvelles 
technologies de l'énergie 

188 216 691 
183 249 721 

  
  

  
  

188 216 691 
183 249 721 

188 216 691 
                     

17.01 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(CEA) 

61 000 000 
61 000 000 

  
  

  
  

61 000 000 
61 000 000 

61 000 000 
                     

17.02 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(IFPEN) 

127 216 691 
122 249 721 

  
  

  
  

127 216 691 
122 249 721 

127 216 691 
                     

Total des CP prévus en LFI 1 802 359 816 110 415 000 35 708 403 1 948 483 219 1 948 483 219 

Ouvertures / annulations par FdC et AdP     
 

Ouvertures / annulations hors FdC et AdP +103 497 242  (hors titre 2) +103 497 242 
 

Total des CP ouverts  2 051 980 461  (hors titre 2) 2 051 980 461 
 

Total des CP consommés 1 817 748 294 204 560 558 16 847 750 2 039 156 602 
 

  

 

  

2023 / PRESENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CREDITS VOTES (LFI) ET DES CREDITS CONSOMMES 

2023 / AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT  

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

11 ï Recherche dans le domaine des risques 185 790 704 
181 392 703 

  
  

  
  

185 790 704 
                     

185 790 704 
181 392 703 

11.01 ï Institut national de l'environnement industriel et des 
risques (INERIS) 

6 373 110 
6 257 513 

  
  

  
  

6 373 110 
                     

6 373 110 
6 257 513 

11.02 ï Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) 

179 417 594 
175 135 190 

  
  

  
  

179 417 594 
                     

179 417 594 
175 135 190 
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Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

12 ï Recherche dans le domaine des transports, de la 
construction et de l'aménagement 

85 143 686 
85 398 191 

  
  

16 223 403 
19 188 831 

101 367 089 
                     

101 367 089 
104 587 022 

12.01 ï Université Gustave Eiffel 85 143 686 
85 398 191 

  
  

  
  

85 143 686 
                     

85 143 686 
85 398 191 

12.03 ï Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB)   
  

  
  

16 223 403 
19 188 831 

16 223 403 
                     

16 223 403 
19 188 831 

13 ï Recherche partenariale dans le développement et 
l'aménagement durable 

1 551 198 
1 521 749 

  
286 112 

  
  

1 551 198 
                     

1 551 198 
1 807 861 

13.01 ï Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail 
(ANSES) 

1 551 198 
1 521 749 

  
  

  
  

1 551 198 
                     

1 551 198 
1 521 749 

13.02 ï Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME) 

  
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.04 ï Recherche en matière de transport (PREDIT)   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.05 ï Construction (PREBAT, C2D2, RGCU)   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.06 ï Urbanisme et territoire (PUCA, MUTS)   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.07 ï Changement global (GMES, adaptation au 
changement climatique) 

  
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.08 ï Risque, santé, environnement   
  

  
286 112 

  
  

0 
                     

0 
286 112 

13.09 ï Biodiversité   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.10 ï Innovation et prospective dans le domaine du 
développement et de l'aménagement durable 

  
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

14 ï Recherche et développement dans le domaine de 
l'aéronautique civile 

  
  

  
-1 214 281 

  
-83 776 

0 
                     

0 
-1 298 058 

14.01 ï Recherches en amont   
  

  
-1 316 572 

  
  

0 
                     

0 
-1 316 572 

14.02 ï Subventions à des organismes de recherche   
  

  
102 291 

  
  

0 
                     

0 
102 291 

14.03 ï Equipementier   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

14.04 ï Avions   
  

  
  

  
-83 776 

0 
                     

0 
-83 776 

14.05 ï Moteurs   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

14.06 ï Hélicoptères   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

15 ï Charges nucléaires de long terme des installations du 
CEA 

780 000 000 
780 000 000 

  
  

  
  

780 000 000 
                     

780 000 000 
780 000 000 

16 ï Recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire 419 785 791 
406 903 222 

  
  

  
  

419 785 791 
                     

419 785 791 
406 903 222 

16.01 ï Soutien aux activités nucléaires du CEA 419 785 791 
406 903 222 

  
  

  
  

419 785 791 
                     

419 785 791 
406 903 222 

17 ï Recherche dans le domaine des nouvelles 
technologies de l'énergie 

187 335 096 
185 063 033 

  
  

  
  

187 335 096 
                     

187 335 096 
185 063 033 

17.01 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(CEA) 

61 000 000 
61 000 000 

  
  

  
  

61 000 000 
                     

61 000 000 
61 000 000 

17.02 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(IFPEN) 

126 335 096 
124 063 033 

  
  

  
  

126 335 096 
                     

126 335 096 
124 063 033 

Total des AE prévues en LFI 1 659 606 475 0 16 223 403 1 675 829 878 1 675 829 878 

Total des AE consommées 1 640 278 898 -928 169 19 105 055   1 658 455 783 
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2023 / CREDITS DE PAIEMENT 

Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 
Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 
hors FdC et AdP 

prévus en LFI 

Total 
y.c. FdC et AdP 

11 ï Recherche dans le domaine des risques 185 790 704 
181 392 703 

  
  

  
  

185 790 704 
                     

185 790 704 
181 392 703 

11.01 ï Institut national de l'environnement industriel et des 
risques (INERIS) 

6 373 110 
6 257 513 

  
  

  
  

6 373 110 
                     

6 373 110 
6 257 513 

11.02 ï Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) 

179 417 594 
175 135 190 

  
  

  
  

179 417 594 
                     

179 417 594 
175 135 190 

12 ï Recherche dans le domaine des transports, de la 
construction et de l'aménagement 

85 143 686 
85 398 191 

  
  

16 223 403 
19 188 831 

101 367 089 
                     

101 367 089 
104 587 022 

12.01 ï Université Gustave Eiffel 85 143 686 
85 398 191 

  
  

  
  

85 143 686 
                     

85 143 686 
85 398 191 

12.03 ï Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB)   
  

  
  

16 223 403 
19 188 831 

16 223 403 
                     

16 223 403 
19 188 831 

13 ï Recherche partenariale dans le développement et 
l'aménagement durable 

1 551 198 
1 521 749 

  
286 112 

  
  

1 551 198 
                     

1 551 198 
1 807 861 

13.01 ï Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire 
de l'alimentation, de l'environnement et du travail 
(ANSES) 

1 551 198 
1 521 749 

  
  

  
  

1 551 198 
                     

1 551 198 
1 521 749 

13.02 ï Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME) 

  
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.04 ï Recherche en matière de transport (PREDIT)   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.05 ï Construction (PREBAT, C2D2, RGCU)   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.06 ï Urbanisme et territoire (PUCA, MUTS)   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.07 ï Changement global (GMES, adaptation au 
changement climatique) 

  
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.08 ï Risque, santé, environnement   
  

  
286 112 

  
  

0 
                     

0 
286 112 

13.09 ï Biodiversité   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

13.10 ï Innovation et prospective dans le domaine du 
développement et de l'aménagement durable 

  
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

14 ï Recherche et développement dans le domaine de 
l'aéronautique civile 

  
102 439 

109 000 000 
408 058 026 

16 000 000 
10 747 304 

125 000 000 
                     

125 000 000 
418 907 769 

14.01 ï Recherches en amont   
102 439 

109 000 000 
407 955 735 

  
  

109 000 000 
                     

109 000 000 
408 058 174 

14.02 ï Subventions à des organismes de recherche   
  

  
102 291 

  
  

0 
                     

0 
102 291 

14.03 ï Equipementier   
  

  
  

16 000 000 
6 979 770 

16 000 000 
                     

16 000 000 
6 979 770 

14.04 ï Avions   
  

  
  

  
3 767 535 

0 
                     

0 
3 767 535 

14.05 ï Moteurs   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

14.06 ï Hélicoptères   
  

  
  

  
  

0 
                     

0 
0 

15 ï Charges nucléaires de long terme des installations du 
CEA 

780 000 000 
780 000 000 

  
  

  
  

780 000 000 
                     

780 000 000 
780 000 000 

16 ï Recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire 419 785 791 
406 903 222 

  
  

  
  

419 785 791 
                     

419 785 791 
406 903 222 

16.01 ï Soutien aux activités nucléaires du CEA 419 785 791 
406 903 222 

  
  

  
  

419 785 791 
                     

419 785 791 
406 903 222 
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Numéro et intitulé de l'action ou de la sous-action 
  

Prévision LFI 2023 
Consommation 2023 

Titre 3 

Dépenses de 
fonctionnement 

Titre 6 

Dépenses 
dôintervention 

Titre 7 

Dépenses 
dôop®rations 
financières 

Total 

hors FdC et AdP 
prévus en LFI 

Total 

y.c. FdC et AdP 

17 ï Recherche dans le domaine des nouvelles 
technologies de l'énergie 

187 335 096 
185 063 033 

  
  

  
  

187 335 096 
                     

187 335 096 
185 063 033 

17.01 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(CEA) 

61 000 000 
61 000 000 

  
  

  
  

61 000 000 
                     

61 000 000 
61 000 000 

17.02 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie 
(IFPEN) 

126 335 096 
124 063 033 

  
  

  
  

126 335 096 
                     

126 335 096 
124 063 033 

Total des CP prévus en LFI 1 659 606 475 109 000 000 32 223 403 1 800 829 878 1 800 829 878 

Total des CP consommés 1 640 381 337 408 344 138 29 936 135   2 078 661 610 

  

 

  

PRESENTATION PAR TITRE ET CATEGORIE DES CREDITS CONSOMMES 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées* 
en 2023 

  

Ouvertes 
en 2024 

Consommées* 
en 2024 

Consommés* 
en 2023 

Ouverts 
en 2024 

Consommés* 
en 2024 

Titre 3 ï Dépenses de fonctionnement 1 640 278 898 1 802 359 816 1 817 440 978 1 640 381 337 1 802 359 816 1 817 748 294 

Dépenses de fonctionnement autres que 
celles de personnel 

0 0 -3 776 598 102 439 0 -3 469 282 

Subventions pour charges de service public 1 640 278 898 1 802 359 816 1 821 217 576 1 640 278 898 1 802 359 816 1 821 217 576 

Titre 6 ï D®penses dôintervention -928 169 59 500 000 53 290 084 408 344 138 110 415 000 204 560 558 

Transferts aux entreprises -1 021 577 59 500 000 51 498 573 404 110 878 110 415 000 199 191 146 

Transferts aux collectivités territoriales 0 0 0 160 500 0 0 

Transferts aux autres collectivités 93 407 0 1 791 510 4 072 760 0 5 369 413 

Titre 7 ï Dépenses dôop®rations financi¯res 19 105 055 26 723 403 15 331 116 29 936 135 35 708 403 16 847 750 

Prêts et avances -83 776 10 500 000 0 10 747 304 19 485 000 1 516 634 

Dotations en fonds propres 19 188 831 16 223 403 15 331 116 19 188 831 16 223 403 15 331 116 

Total hors FdC et AdP 

 

1 888 583 219 

  

1 948 483 219 

 

Ouvertures et annulations* hors titre 2 
 

+4 887 947 
  

+103 497 242 
 

Total* 1 658 455 783 1 893 471 166 1 886 062 178 2 078 661 610 2 051 980 461 2 039 156 602 

 
* y.c. FdC et AdP 

  

 

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2023 

  

Prévues en LFI 
pour 2024 

Ouvertes 
en 2024 

Ouverts 
en 2023 

Prévus en LFI 
pour 2024 

Ouverts 
en 2024 

Dépenses de personnel             

Autres natures de dépenses 4 550     4 550     

Total 4 550     4 550     
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RECAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CREDITS 

   ARRETES DE REPORT GENERAL HORS FDC HORS AENE  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

11/03/2024       16 193 522         

Total       16 193 522         

  

   DECRETS D'ANNULATION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

21/02/2024           109 128 524   109 128 524 

Total           109 128 524   109 128 524 

  

   DECRETS DE TRANSFERT  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

26/06/2024   67 867 242   150 273 720         

Total   67 867 242   150 273 720         

  

   LOI DE FINANCES DE FIN DE GESTION  

  Ouvertures Annulations 

Date 
de signature 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

07/12/2024   46 149 229   46 158 524         

Total   46 149 229   46 158 524         

  

   TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP)  

  Ouvertures Annulations 

 

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

Total général   114 016 471   212 625 766   109 128 524   109 128 524 
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Justification au premier euro  

Çlçments transversaux au programme 

ÇLEMENTS DE SYNTHESE DU PROGRAMME 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

11 ï Recherche dans le domaine des 
risques 

  
  

188 988 778 
192 093 412 

188 988 778 
192 093 412 

  
  

188 988 778 
192 093 412 

188 988 778 
192 093 412 

11.01 ï Institut national de 
l'environnement industriel et des risques 
(INERIS) 

  
  

6 373 110 
5 977 784 

6 373 110 
5 977 784 

  
  

6 373 110 
5 977 784 

6 373 110 
5 977 784 

11.02 ï Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire (IRSN) 

  
  

182 615 668 
186 115 628 

182 615 668 
186 115 628 

  
  

182 615 668 
186 115 628 

182 615 668 
186 115 628 

12 ï Recherche dans le domaine des 
transports, de la construction et de 
l'aménagement 

  
  

101 533 447 
94 251 851 

101 533 447 
94 251 851 

  
  

101 533 447 
94 251 851 

101 533 447 
94 251 851 

12.01 ï Université Gustave Eiffel   
  

85 310 044 
82 697 333 

85 310 044 
82 697 333 

  
  

85 310 044 
82 697 333 

85 310 044 
82 697 333 

12.03 ï Centre scientifique et technique du 
bâtiment (CSTB) 

  
  

16 223 403 
11 554 518 

16 223 403 
11 554 518 

  
  

16 223 403 
11 554 518 

16 223 403 
11 554 518 

13 ï Recherche partenariale dans le 
développement et l'aménagement 
durable 

  
  

1 551 198 
1 782 039 

1 551 198 
1 782 039 

  
  

1 551 198 
1 782 039 

1 551 198 
1 782 039 

13.01 ï Agence nationale chargée de la 
sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (ANSES) 

  
  

1 551 198 
1 452 762 

1 551 198 
1 452 762 

  
  

1 551 198 
1 452 762 

1 551 198 
1 452 762 

13.02 ï Agence de l'environnement et de 
la maîtrise de l'énergie (ADEME) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.04 ï Recherche en matière de 
transport (PREDIT) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.05 ï Construction (PREBAT, C2D2, 
RGCU) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.06 ï Urbanisme et territoire (PUCA, 
MUTS) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.07 ï Changement global (GMES, 
adaptation au changement climatique) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.08 ï Risque, santé, environnement   
  

  
329 277 

0 
329 277 

  
  

  
329 277 

0 
329 277 

13.09 ï Biodiversité   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.10 ï Innovation et prospective dans le 
domaine du développement et de 
l'aménagement durable 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

14 ï Recherche et développement dans le 
domaine de l'aéronautique civile 

  
  

70 000 000 
52 960 807 

70 000 000 
52 960 807 

  
  

129 900 000 
206 055 231 

129 900 000 
206 055 231 

14.01 ï Recherches en amont   
  

59 500 000 
52 960 807 

59 500 000 
52 960 807 

  
  

110 415 000 
204 538 598 

110 415 000 
204 538 598 

14.02 ï Subventions à des organismes de 
recherche 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

14.03 ï Equipementier   
  

10 500 000 
  

10 500 000 
0 

  
  

19 485 000 
  

19 485 000 
0 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l'action 
ou de la sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

Titre 2 * 
Dépenses 

de personnel 

Autres titres * Total 
y.c. FdC et AdP 

14.04 ï Avions   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
1 516 634 

0 
1 516 634 

14.05 ï Moteurs   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

14.06 ï Hélicoptères   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

15 ï Charges nucléaires de long terme 
des installations du CEA 

  
  

780 000 000 
752 252 856 

780 000 000 
752 252 856 

  
  

780 000 000 
752 252 856 

780 000 000 
752 252 856 

16 ï Recherche dans le domaine de 
l'énergie nucléaire 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

16.01 ï Soutien aux activités nucléaires du 
CEA 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

17 ï Recherche dans le domaine des 
nouvelles technologies de l'énergie 

  
  

188 216 691 
183 249 721 

188 216 691 
183 249 721 

  
  

188 216 691 
183 249 721 

188 216 691 
183 249 721 

17.01 ï Soutien aux nouvelles 
technologies de l'énergie (CEA) 

  
  

61 000 000 
61 000 000 

61 000 000 
61 000 000 

  
  

61 000 000 
61 000 000 

61 000 000 
61 000 000 

17.02 ï Soutien aux nouvelles 
technologies de l'énergie (IFPEN) 

  
  

127 216 691 
122 249 721 

127 216 691 
122 249 721 

  
  

127 216 691 
122 249 721 

127 216 691 
122 249 721 

Total des crédits prévus en LFI * 0 1 888 583 219 1 888 583 219 0 1 948 483 219 1 948 483 219 

Ouvertures / annulations y.c. FdC et AdP   +4 887 947 +4 887 947   +103 497 242 +103 497 242 

Total des crédits ouverts 0 1 893 471 166 1 893 471 166 0 2 051 980 461 2 051 980 461 

Total des crédits consommés 0 1 886 062 178 1 886 062 178 0 2 039 156 602 2 039 156 602 

Crédits ouverts - crédits consommés   +7 408 988 +7 408 988   +12 823 859 +12 823 859 

 
* hors FdC et AdP pour les montants de la LFI 

  

  

   PASSAGE DU PLF A LA LFI  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

PLF 0 1 888 583 219 1 888 583 219 0 1 948 483 219 1 948 483 219 

Amendements 0 0 0 0 0 0 

LFI 0 1 888 583 219 1 888 583 219 0 1 948 483 219 1 948 483 219 

  

Aucun amendement nɠa modifiç le montant des crçdits inscrits en PLF 2024. 

  

 

 

   JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS REGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES / DE FIN DE 

GESTION  

Les mouvements rçglementaires et lçgislatifs intervenus en 2024 se sont çlevçs Þ -4 887  947  ʁ en AE et 103 497  242  ʁ 

en CP et sont dçtaillçs comme suit : 

 

Dçcret dɠannulation : 109 128 524  ʁ en AE=CP. 
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Le dçcret dɠannulation du 21 fçvrier 2024 portant annulation de crçdits pour 109 128 524  ʁ en AE=CP, il annula ainsi 

la totalitç de la rçserve de prçcaution initiale ainsi quɠun surgel. 

 

Reports de crçdits : 16 193 522  ʁ en CP. 

 

Des reports de crçdits gçnçraux ont çtç effectuçs pour un montant de 16 193 522 en CP par arrètç de reports de 

crçdits gçnçraux du 11 mars 2024. 

Ces crçdits ont çtç intçgralement rçpartis sur lɠaction 14 « recherche dans le domaine d e lɠaçronautique civile ¹. 

 

Transferts de crçdits : 67 867  242  ʁ en AE et 150 273  720  ʁ en CP. 

 

Le dçcret du 24 juin 2024 portant transferts de crçdits a ouvert 67 867  242  ʁ en AE et 150 273  720  ʁ en CP : 

¶ 82 406  478  ʁ en CP du programme 362 « Çcologie ¹ de la mission « plan de relance  ¹) au bçnçfice de lɠaction 

14 « recherche dans le domaine de lɠaçronautique civile ¹ ; 

¶ 66 000  000  ʁ en AE=CP depuis le programme 424 « Financement des investissements stratçgiques ¹ de la 

mission « investir pour la France de 2 030  ¹ au titre du financement du rçacteur Jules Horowitz (RJH) ; 

¶ 1 867  242  ʁ en AE=CP depuis le programme 150 « Formations supçrieures et recherche universitaire ¹ de la 

mission interministçrielle « recherche et enseignement supçrieur ¹ au titre de de la compensation de la 

revalorisation du point dɠindice de +3,5 % au 1er juillet 2022 pour lɠUniversitç Gustave Eiffel, personnels ex-

IFSTTAR (Institut franåais des sciences & technologies des transports, amçnagement et rçseaux). 

 

Loi de finances de fin de gest ion  : 46 149 229  ʁ en AE et 46 158 524  ʁ en CP. 

 

La loi du 6 dçcembre 2024 de finances de fin de gestion pour 2024 a ouvert 46 149 229  ʁ en AE et 46 158 524  ʁ en 

CP sur le programme 190.  

  

 

 

   RESERVE DE PRECAUTION ET FONGIBILITE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

  Titre 2 
  

Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Mise en réserve initiale 0 28 560 448 28 560 448 0 31 854 948 31 854 948 

Surgels 0 81 288 076 81 288 076 0 77 993 576 77 993 576 

Dégels 0 -109 128 524 -109 128 524 0 -109 128 524 -109 128 524 

Réserve disponible avant mise en place du 
schéma de fin de gestion (LFR de fin d'année) 

0 720 000 720 000 0 720 000 720 000 

  

 

 

Les crçdits initialement en rçserve sɠçlevaient Þ 28 560  448  ʁ en AE et 31 854  948  ʁ en CP. 

 

Deux surgels intervinrent en cours de gestion Þ hauteur de 81 288  076  ʁ en AE et 77 993  576  ʁ en CP : 

¶ Un premier de 80  568  076  ʁ en AE et 77 273  576  ʁ en CP dans la perspective de lɠannulation de crçdits ; 

¶ Un second de 720  000  ʁ en AE=CP au titre du dispositif « bourses du nuclçaire ¹. 

 

Les crçdits bloquçs au titre du dispositif « bourses du nuclçaire ¹ furent dçgelçs en fin de gestion. 

 

Au total, 109  128 524  ʁ en AE=CP furent effectivement bloquçs au programme, ces crçdits furent intçgralement 

annulçs par le dçcret dɠannulation du 21 fçvrier 2024. 
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Dçpenses pluriannuelles 

SUIVI DES CREDITS DE PAIEMENT ASSOCIES A LA CONSOMMATION  

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (HORS TITRE 2)  

  
AE 2024 

  
CP 2024 

  

  

  AE ouvertes en 2024 * 
(E1) 

1 893 471 166 

  CP ouverts en 2024 * 
(P1) 

2 051 980 461 

  

  

  AE engagées en 2024 
(E2) 

1 886 062 178 

  CP consommés en 2024 
(P2) 

2 039 156 602 

  

  AE affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E3) 

0 

  dont CP consommés en 
2024 sur engagements 

antérieurs à 2024 
(P3 = P2 ï P4) 

194 928 353 

  

  AE non affectées 
non engagées 
au 31/12/2024 

(E4 = E1 ï E2 ï E3) 

7 408 988 

  dont CP consommés 
en 2024 sur 

engagements 2024 
(P4) 

1 844 228 249 

  

RESTES A PAYER 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 brut 
(R1) 

359 589 162 

  

Travaux de fin de gestion 
postérieurs au RAP 2023 

(R2) 

0 

  

  

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2023 net 
(R3 = R1 + R2) 

359 589 162 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 
antérieurs à 2024 

(P3 = P2 ï P4) 

194 928 353 

 
 

= 

Engagements Ò 2023 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R4 = R3 ï P3) 

164 660 809 

  

  AE engagées en 2024 
 
 

(E2) 

1 886 062 178 

 
 
ï 

CP consommés en 2024 
sur engagements 2024 

 
(P4) 

1 844 228 249 

 
 

= 

Engagements 2024 non 
couverts par des paiements 

au 31/12/2024 
(R5 = E2 ï P4) 

41 833 929 

  

  Engagements non couverts 
par des paiements 

au 31/12/2024 
(R6 = R4 + R5) 

206 494 738 

  

  

  

Estimation des CP 2025 
sur engagements non 

couverts au 31/12/2024 
(P5) 

93 700 000 

 
  
  
NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2 
  
  
* LFI 2024 + reports 2023 + mouvements réglementaires + FdC + AdP + fongibilité asymétrique + LFR 

Estimation du montant 
maximal des CP 

nécessaires après 2025 
pour couvrir les 

engagements non 
couverts au 31/12/2024 

(P6 = R6 ï P5) 

112 794 738 
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Pour lɠessentiel les engagements non -couverts sont adossçs Þ des crçdits de soutien Þ la recherche açronautique 

civile.  
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Justification par action  

ACTION  

11 ɝ Recherche dans le domaine des risques   

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

11 ï Recherche dans le domaine des 
risques 

  
  

188 988 778 
192 093 412 

188 988 778 
192 093 412 

  
  

188 988 778 
192 093 412 

188 988 778 
192 093 412 

11.01 ï Institut national de 
l'environnement industriel et des 
risques (INERIS) 

  
  

6 373 110 
5 977 784 

6 373 110 
5 977 784 

  
  

6 373 110 
5 977 784 

6 373 110 
5 977 784 

11.02 ï Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire (IRSN) 

  
  

182 615 668 
186 115 628 

182 615 668 
186 115 628 

  
  

182 615 668 
186 115 628 

182 615 668 
186 115 628 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 188 988 778 192 093 412 188 988 778 192 093 412 

Subventions pour charges de service public 188 988 778 192 093 412 188 988 778 192 093 412 

11.01 ï Institut national de l'environnement industriel et des risques 
(INERIS) 

6 373 110 5 977 784 6 373 110 5 977 784 

11.02 ï Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) 182 615 668 186 115 628 182 615 668 186 115 628 

Total 188 988 778 192 093 412 188 988 778 192 093 412 
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SOUS-ACTION  

11.01 ɝ Institut national de l'environnement industriel et des risques (INERIS)  

  

En LFI 2024, le montant de la subvention pour charges de service public (SCSP) au titre du fonctionnement versç Þ 

lɠInstitut national de lɠenvironnement industriel et des risques (INERIS) sur le programme 190 çtait de 6,4 Mʁ en 

AE=CP. 

Le montant exçcutç sɠçlæve Þ 5,9 Mʁ en AE=CP, apræs annulation de crçdits. Ce montant est net de la rçserve de 

prçcaution. 

 

Depuis trois ans, lɠatteinte des cibles ambitieuses fixçes par le contrat dɠobjectifs et de performance (COP) en 

matiære de publications scientifiques, de partenariats et de succæs aux appels Þ projets europçens demeure un dçfi. 

La part dɠactivitç consacrçe Þ la recherche sɠest çtablie Þ 22,3 %, dçpassant ainsi lɠobjectif fixç Þ 20 %. Cette 

performance tçmoigne du maintien dɠune bonne dynamique en 2024, portçe par la recherche partenariale avec les 

industriels et les projets financçs par des guichets nationaux et europçens. 

Sur ce dernier volet, lɠinstitut a obtenu des rçsultats notables, avec dix projets europçens retenus. Parmi eux, lɠINERIS 

sɠest illustrç en lanåant et en coordonnant le projet Horizon Europe Namwise (NAMs Within Integrated Safety & 

Efficacy evaluation of chemicals and pharmaceu ticals) quɠil coordonne et qui est financç Þ hauteur de 2 Mʁ par 

lɠUnion europçenne sur trois ans. 

Au niveau national, lɠinstitut a poursuivi ses recherches sur des enjeux scientifiques clçs, notamment pour lever les 

verrous technologiques liçs Þ la prçvention des risques associçs aux cavitçs souterraines, dans le cadre de la feuille 

de route nationale quɠil coordonne. 

  

 

SOUS-ACTION  

11.02 ɝ Institut de radioprotection et de sùretç nuclçaire (IRSN) 

  

La subventi on pour charges de service public, nette de la rçserve de prçcaution, attribuçe Þ lɠIRSN au titre du 

programme 190 sɠçlæve Þ 186 Mʁ pour lɠexercice 2024. 

LɠIRSN dispose çgalement du produit de la contribution, acquittçe par les exploitants dɠinstallations nuclçaire de 

base (INB) en vertu de lɠarticle 70 de la loi n¯ 2016-1918 du 29/12/2016, et dont le montant peråu en 2024 est de 

60,5  Mʁ. Ces moyens contribuent, Þ hauteur de 41,4 Mʁ, au financement des activitçs dɠappui technique que lɠIRSN 

apporte Þ lɠASN, en complçment du financement relevant de lɠaxe « Appui Þ lɠAutoritç de sùretç nuclçaire ¹, et, Þ 

hauteur de 19,1  Mʁ, au financement des actions dɠçtudes et recherche en soutien Þ lɠexpertise, en complçment des 

moyens portçs par lɠaxe « Recherche et missio ns de service public  ¹. 

 

 

 

1) Recherche et missions de service public (107,7  Mʁ) 

Les programmes de recherche mis en őuvre par lɠIRSN visent principalement Þ la maìtrise des risques liçs aux 

rayonnements ionisants et Þ leurs effets que ce soit dans les installations nuclçaires ou lors de leur utilisation dans 

le domaine mçdical Þ travers une utilisation sùre et une approche optimisçe de la balance bçnçfice risque. Il sɠagit 

pour les installations nuclçaires de la prise en compte des situations Þ risques pouvant les affecter, de la 

comprçhension des phçnomænes qui peuvent ètre Þ lɠorigine dɠaccidents majeurs, de lɠamçlioration de lɠefficacitç 

des parades envisageables, du dçveloppement des connaissances qui sous-tendent le cadre des actions de 

protection et la  mise au point des techniques et outils opçrationnels dont lɠIRSN a besoin pour remplir ses missions 

(mçtrologie des rayonnements ionisants, bases de donnçes, outils de calcul et de modçlisation, etc.). 

Dans le domaine de la recherche en sùretç nuclçaire, lɠannçe 2024 a çtç marquçe par : 

La rçalisation du sixiæme essai du programme international CIP visant Þ çtudier le comportement thermomçcanique 

de crayons de combustible du parc çlectronuclçaire (diffçrents combustibles, diffçrents matçriaux de gainage) lors 

dɠun transitoire de puissance reprçsentatif dɠun accident dɠinsertion de rçactivitç. Ce programme pilotç en 2024 

par lɠIRSN dans le rçacteur CABRI du CEA est placç sous lɠçgide de lɠOCDE. Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par le 
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dçmarrage et la poursuite des travaux dɠanalyse et dɠinterprçtation des quatriæme et cinquiæme essais du 

programme et par la rçalisation des prç-calculs et des actions prçparatoires aux deux essais prçvus en 2025. 

Le lancement du programme international POLCA, regroupant des partenaire s provenant de 9 pays sous lɠçgide de 

lɠOCDE, dçdiç Þ lɠçtude du comportement thermo-hydraulique des piscines dɠentreposage des combustibles usçs 

en cas dɠaccident de perte de refroidissement. Ce programme, dɠune durçe de 4 ans (2024 -2027) comporte un vole t 

expçrimental rçalisç Þ Cadarache et un volet analytique consacrç Þ lɠçvaluation des modæles et outils de simulation 

afin de comprendre et interprçter les donnçes issues du programme. 

La poursuite des travaux du projet PASTIS qui vise Þ installer sur le site de Cadarache une capacitç expçrimentale 

opçrationnelle en 2026 pour çtudier les phçnomænes thermo-hydrauliques susceptibles de participer Þ la sùretç 

« passive ¹ des Small Modular Reactors refroidis par de lɠeau pressurisçe. Le projet PASTIS est financç pour la pçriode 

2022 -2026 par lɠaction « Maturation de technologies, R&D partenariale, valorisation de la recherche et transferts 

des technologies  ¹ du Programme dɠInvestissements dɠAvenir. 

La finalisation des travaux du programme ESTER sous lɠçgide de lɠOCDE sur les risques de rejets diffçrçs qui peuvent 

survenir dans les jours qui suivent un accident grave affectant un REP (phçnomænes de relargage, tels quɠobservçs Þ 

Fukushima). Une synthæse des rçsultats expçrimentaux a çtç produite relative Þ la remobilisation des produits de 

fission dçposçs dans le circuit primaire et Þ la formation dɠiodures organiques dans lɠenceinte de confinement. 

La fin des travaux du projet europçen AMHYCO (2020-2024) visant Þ çvaluer lɠefficacitç des recombineurs implantçs 

dans lɠenceinte des REP vis-Þ-vis de mçlanges de dihydrogæne et de monoxyde de carbone produits en cas 

dɠaccident grave affectant un REP du fait de lɠoxydation des composants mçtalliques du cőur dçgradç par la vapeur 

dɠeau. 

Le nouveau programme scientifique du  consortium CONCRETE, centrç sur le vieillissement du bçton et venant en 

appui aux travaux mençs sur des blocs Þ grande çchelle de la plateforme ODE de Cadarache. Lɠacquisition de 

donnçes sur ces blocs a permis dɠamçliorer la comprçhension et la modçlisation du comportement des pathologies 

affectant le bçton et pouvant porter atteinte aux performances attendues des structures Þ grandes çchelles. Par 

ailleurs, une premiære campagne dɠessai en air sec a çtç mençe dans le cadre du projet COBRA ayant pour objet la 

dçtermination des dçbits de fuite dɠune enceinte de confinement de type 1300 MWe soumise Þ un chargement 

accidentel.  

En 2024, lɠIRSN a dçmarrç le projet FIND quɠil coordonne. Ce projet europçen regroupe 11 partenaires et vise Þ 

dçvelopper de nouvelles instrumentations pour amçliorer la sùretç des rçacteurs nuclçaires, dans le contexte de 

lɠextension de leur durçe dɠexploitation. 

Faisant suite Þ la demande dɠEdF de prolonger la durçe de fonctionnement des REP au-delÞ de 60 ans, des çchanges 

et une mise e n perspective entre les acquis de la recherche et les besoins de lɠexpertise de lɠIRSN ont conduit Þ 

identifier les nouveaux besoins et prioritçs de recherche concernant le vieillissement des composants mçtalliques 

(cuve, tuyauteries du primaire et du seco ndaire).  

Dans le domaine des dçchets radioactifs, les recherches rçalisçes par lɠASNR sont largement structurçes autour des 

enjeux dɠexpertise relatifs au projet CIGEO de stockage gçologique des dçchets radioactifs de haute activitç et de 

moyenne activitç Þ vie longue. En 2024, lɠannçe a çtç marquçe par lɠinauguration dɠune galerie de 120 mætres, au 

sein du laboratoire de recherche situç Þ Tournemire (Aveyron), dans le cadre du projet PALLAS financç par le plan 

dɠinvestissement France 2030. En lien avec lɠexpertise du projet CIGEO, les premiæres expçrimentations sur des colis 

factices Þ çchelle 1 ont permis dɠapporter des indications importantes sur la capacitç Þ surveiller les colis par 

diffçrentes techniques. 

Dans le domaine de lɠenvironnement, les travaux mençs par lɠIRSN en 2024 ont notamment concernç le 

dçveloppement des modæles de transferts atmosphçriques en champs proches, lɠçtude de lɠeffet des rayonnements 

ionisants sur les çcosystæmes dans un contexte post -accidentel (effets de lɠexposition chronique des abeilles dans 

le territoire contaminç de Fukushima et en laboratoire), ainsi que lɠçlaboration dɠune mçthodologie dɠaide Þ la 

dçcision concernant les stratçgies de remçdiation des territoires contaminçs. 

Dans le domaine des alças naturels, les travaux mençs portent sur le sçisme et les alças hydro-mçtçorologiques. 

LɠIRSN a ainsi poursuivi en 2024 ses recherches sur la caractçrisation des failles actives qui contròlent lɠalça sismique 

ainsi que sur les ef fets de sites particuliers susceptibles dɠamplifier un signal sismique. Les rçsultats des travaux 

relatifs Þ lɠidentification dɠçventuelles traces de sçismes « rçcents ¹ Þ lɠçchelle gçologique dans les environs de la 

centrale nuclçaire de Cruas ont notamment çtç publiçs. 

Dans le domaine de la recherche sur les effets des rayonnements ionisants sur la santç, lɠIRSN a conduit des çtudes 

çpidçmiologiques en support Þ lɠçvaluation du risque sanitaire et des programmes de recherche visant une 

utilisation plus su re et optimisçe des rayonnements ionisants en mçdecine Þ des fins diagnostiques et 
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thçrapeutiques (radiologie, mçdecine nuclçaire et radiothçrapie). Ces recherches visent une meilleure connaissance 

et la prçvention des effets indçsirables des traitements mettant en jeu les rayonnements ionisants, le 

dçveloppement de nouveaux outils et mçthodes permettant de rçaliser une dosimçtrie de plus en plus 

personnalisçe, le dçveloppement de solutions thçrapeutiques permettant dɠçviter ou de rçduire la toxicitç des 

traitements et amçliorer la qualitç de vie des patients. Des programmes de recherches sont çgalement conduits et 

contribuent Þ une rçponse mçdicale et sanitaire renforcçe aux urgences radiologique et nuclçaire. 

Les principaux travaux mençs par lɠIRSN en 2024 ont notamment portç sur les actions prçsentçes ci-apræs : 

Sɠagissant des çtudes çpidçmiologiques en support Þ lɠçvaluation du risque sanitaire pour la population gçnçrale, on 

peut citer  :  

Lɠçvaluation de lɠexposition aux rayonnements ionisants depuis lɠenfance et du risque dɠapparition de cancers et 

autres pathologies associçes Þ cette exposition rçalisçe au sein de la cohorte Constances pilotçe par lɠINSERM. En 

2024, le travail a portç sur la reconstitution des doses associçes aux expositions radiologiques environnementales, 

mçdicales et professionnelles le cas çchçant. 

Lɠestimation des risques sanitaires dus Þ lɠexposition au radon dans le cadre du projet europçen RadoNorm (2020-

2025). En 2024, les analyses de risque de mortalitç par maladie de lɠappareil circulatoire chez les mineurs de la 

cohorte internationale PUMA (qui inclut la cohorte franåaise de mineurs) ont çtç finalisçes. 

Lɠçvaluation des risques de cancer liç Þ lɠexposition chronique aux faibles doses des travailleurs de lɠindustrie 

nuclçaire, dans le cadre de lɠçtude internationale INWORKS. Ces rçsultats ont confirmç lɠexistence dɠune relation 

entre le risque de leucçmie et lɠexposition cumulçe Þ de faibles doses de rayonnements ionisants. 

Sɠagissant des çtudes çpidçmiologiques visant une meilleure quantification des risques associçs Þ certaines pratiques 

mçdicales mettant en jeu des rayonnements ionisants, on peut citer : 

Les travaux ciblant lɠçvaluation des risques associçs Þ lɠexposition aux rayonnements ionisants des enfants traitçs 

pour mal formations cardiaques par cardiologie interventionnelle. LɠIRSN sɠintçresse en particulier au risque de 

dçveloppement dɠhçmopathies malignes (leucçmies, syndromes myçlodysplasiques et lymphomes). Les bases de 

donnçes associçes Þ la cohorte associçe au projet Harmonic (69  000 enfants) ont çtç harmonisçes et fusionnçes en 

2024 et les expositions calculçes pour une analyse conjointe en cours. 

Sɠagissant des travaux visant lɠoptimisation des pratiques mçdicales mettant en jeu des rayonnements ionisants, on 

peut  citer  :  

Le dçveloppement, en collaboration avec Gustave Roussy, dɠune mçthode de calcul de doses, complæte et 

personnalisçe, pour le traitement au 177Lu-PSMA du cancer mçtastatique de la prostate. Compte tenu de la 

variabilitç de la dose absorbçe par les patients, il a çtç mis en çvidence la nçcessitç dɠune dosimçtrie personnalisçe 

pour tous les patients en vue dɠoptimiser les traitements par 177Lu-PSMA. 

Lɠçvaluation des apports de nouvelles techniques de radiothçrapie comme les irradiations partielles ou les 

techniques de fractionnement spatiale de la dose (mini faisceaux), en comparaison des techniques classiques de 

radiothçrapie qui dçlivrent une dose maximale de rayonnements ionisants homogæne sur lɠensemble du volume 

tumoral. En 2024, lɠIRSN et Gustave Roussy ont publiç dans Nature Communications la preuve de concept, obtenue 

sur un modæle animal, quɠune irradiation hçtçrogæne avec une rçduction du volume recevant une forte dose, Þ 

condition dɠètre combinçe avec une immunothçrapie, est aussi efficace quɠune irradiation homogæne sur lɠensemble 

du volume.  

Sɠagissant des travaux visant la dçtection au plus tòt des effets secondaires des radiothçrapies et lɠamçlioration de la 

qualitç de vie des patients, on peut citer : 

Les premiers rçsultats associçs aux projets de recherche participative sur lɠamçlioration de la qualitç de vie des 

patients apræs traitement du cancer de la thyroíde (irathçrapie) ainsi que les travaux concernant le dçpistage et 

lɠçvaluation du risque dɠarythmie cardiaque apræs radiothçrapie du sein gràce Þ lɠutilisation dɠune montre connectçe 

en complçment du suivi rçgulier dont bçnçficient les patientes. Les inclusions de patientes se sont poursuivies en 

2024.  

Les travaux du projet RADIO -AIDE, cofinancç par lɠANR, ayant pour objet la dçtection Þ partir dɠIRM, par des 

diagnostics augmentçs par intelligence artificielle, des toxicitçs neurologiques associçes Þ un traitement par 

radiothçrapie des glioblastomes de hauts grades. Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par la finalisation dɠune base de 

donnçes complæte pour 50 patients pour permettre dɠentraìner les modæles dɠIA. 

Sɠagissant des travaux visant le renforcement des capacitçs opçrationnelles de tri des victimes, de leur diagnostic et 

leur pronostic, on peut citer  : 

Pour lɠçvaluation dosimçtrique : la fin du projet INCREASED, financç par le programme ASTRID de la DGA, qui a 

permis dɠadapter les algorithmes de lɠintelligence artificielle Þ la dçtection automatique dɠaberrations 
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chromosomiques en dosimçtrie par cytogçnçtique et vise ainsi Þ lɠaugmentation des capacitçs de mesure des 

victimes irradiçes. 

Pour la forme cutançe du syndrome aigu dɠirradiation : publication, avec dçpòt de brevet, de la preuve de concept 

concernant lɠidentification de biomarqueurs comme signature de diagnostic de la brulure radiologique dans le cadre 

du projet CAESAR, financç par le programme ASTRID de la DGA. La signature pronostique dɠapparition de la lçsion 

est çtablie et en cours de brevetabilitç. 

2) Appui aux pouvoirs publics (4,7  Mʁ) 

Lɠappui aux pouvoirs publics de lɠIRSN sɠinscrit dans le cadre de conventions pluriannuelles et de protocoles annuels 

liant lɠIRSN aux directions ministçrielles concernçes. Les actions rçpondent aux grands objectifs prioritaires. Ils 

concernent le suivi dosimçtrique de lɠexposition des travailleurs, la gestion de lɠinventaire des anciens sites miniers 

dɠuranium ou bien encore la surveillance des denrçes alimentaires sur le territoire. 

Dans le cadre de son appui technique au Ministære de lɠAgriculture et de la Souverainetç Alimentaire (Direction 

Directrice Gçnçrale de lɠAlimentation ɝ DGAL ɝ) en matiære dɠorganisation et de mçthodologie de la surveillance 

radiologique des denrçes du territoire, lɠIRSN en tant que Laboratoire National de Rçfçrence des Radionuclçides, a 

organisç en 2024 un essai Inter-Laboratoires dɠAptitude portant sur la mesure de radionuclçides çmetteurs gamma 

artificiels et du Potassium 40 dans un çchantillon de lait. 

En matiære de prçvention des travailleurs Þ lɠçgard du risque liç Þ lɠexposition au radon, lɠIRSN a, au bçnçfice de la 

Direction Gçnçrale du Travail, çvaluç les niveaux de radon dans quelques grottes touristiques, avec la rçalisation de 

mesures de la concentration en radon (et de ses descendants radioactifs) afin dɠçvaluer le coefficient de dose Þ 

considçrer pour le calcul de lɠexposition des travailleurs dans ces lieux. Ces actions rçalisçes dans le cadre de lɠappui 

technique Þ la DGT sɠinscrivent en complçment de la mission gçnçrale de suivi dosimçtrique des travailleurs exposçs 

aux rayonnements ionisants dans le ca dre de leur activitç professionnelle. 

En outre, lɠIRSN a poursuivi en 2024 son implication dans diffçrentes actions du PNGMDR (Plan National de Gestion 

des Matiæres Radioactives) et du PNAR (Plan Nation dɠActions Radon). 

3) Appui Þ lɠAutoritç de sùretç nuclçaire (49,6 Mʁ) 

Lɠappui technique apportç par lɠIRSN Þ lɠAutoritç de sùretç nuclçaire en 2024 a fait lɠobjet Þ lɠinstar des prçcçdents 

exercices dɠun programme de travail annuel identifiant les actions Þ rçaliser et en les priorisant. Cet appui technique 

a concernç la sùretç des installations nuclçaires (les 56 rçacteurs de puissance en fonctionnement, le rçacteur EPR 

de Flamanville, les usines du cycle du combustible, les laboratoires et installations de recherche, les installations en 

dçmantælement, ...), la radioprotection associçe aux activitçs mettant en őuvre des rayonnements ionisants, ainsi 

que la prçparation Þ la gestion des situations dɠurgence radiologique ou nuclçaire et post accidentelles. 

LɠIRSN apporte un appui technique Þ lɠASN concernant la sùretç des installations nuclçaires (les 56 rçacteurs de 

puissance en fonctionnement, le rçacteur EPR de Flamanville, les usines du cycle du combustible, les laboratoires et 

installations de recherche, les installations en dçmantælement, ...), la radioprotection associçe aux activitçs mettant 

en őuvre des rayonnements ionisants, ainsi que la prçparation Þ la gestion des situations dɠurgence radiologique ou 

nuclçaire et post accidentelles. 

Dans le domaine des rçacteurs de puissance du parc çlectronuclçaire, les travaux dɠexpertises ont largement çtç 

consacrçs au quatriæme rçexamen de sùretç des rçacteurs du palier de 1300 MWe dans la perspective de leur 

poursuite dɠexploitation ainsi quɠaux suites donnçes au sujet des problæmes de corrosion sous contrainte rencontrçs 

sur les tuyauteries des circuits auxiliaires.  

Sɠagissant du rçacteur EPR de Flamanville, lɠIRSN a poursuivi lɠexamen des travaux associçs Þ la phase de dçmarrage 

du rçacteur. 

Concernant les nouveaux rçacteurs de type SMR (Small modular reactors, lɠIRSN a analysç la recevabilitç technique 

du rapport prçliminaire de sùretç du rçacteur Jimmy. 

Dans le domaine du cycle du combustible associç Þ lɠexploitation des rçacteurs nuclçaires, les travaux ont portç sur 

la finalisation de lɠexpertise du dossier de sùretç associç au deuxiæme rçexamen de lɠusine MELOX exploitçe par 

Orano Cycle et dçdiçe Þ la fabrication de combustibles Þ partir de mçlange dɠoxyde dɠuranium et de plutonium 

issus de combustibles usçs. LɠIRSN poursuivra çgalement lɠexpertise du dossier de sùretç associç au deuxiæme 

rçexamen de lɠusine UP3A de traitement des combustibles usçs. 

Enfin, en lien avec les questions dɠentreposage et de stockage dçfinitif des combustibles usçs, lɠIRSN a poursuivi 

lɠexpertise des dossiers de sùretç dçposçs par lɠAndra dçbut 2023 dans le cadre de la demande dɠautorisation de 

crçation (DAC) du centre de stockage Cigço. 

A ces activitçs prioritaires dɠexpertise en sùretç, sɠajoutent les travaux rçcurrents mençs par lɠInstitut au titre de son 

appui Þ lɠASN tels que le suivi en exploitation des installations, lɠanalyse du retour dɠexpçrience, les instructions 
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techniques liçes Þ la mise en őuvre des modifications matçrielles ou de rçfçrentiel dɠexploitation des installations, 

lɠexamen des rçgimes dçrogatoires ou des situations incidentelles et lɠappui Þ lɠinspection. 

Dans le domaine de la radioprotection des personnes et de lɠenvironnement, les actions rçalisçes dans le cadre de 

lɠappui Þ lɠASN concernent les demandes dɠautorisation de rejets et de prçlævements dɠeau, lɠexamen technique des 

demandes dɠautorisation et dɠagrçment des laboratoires de mesures de la radioactivitç dans lɠenvironnement, 

lɠexploitation et la maintenance du Rçseau National de Mesure de la radioactivitç dans lɠenvironnement ou bien 

encore lɠexpertise de nouveaux dispositifs et pratiques dans le domaine mçdical mettant en őuvre des 

rayonnements ionisants. Plus particuliærement en 2024, lɠIRSN a rçalisç les çtudes dɠimpact radiologique du projet 

EPR2, de diffçrents cyclotrons (Orano Atlab, AAA Saint -Cloud et AAA Marseille), il a çgalement examinç la 

recevabilitç technique du volet radiologique de lɠçtude dɠimpact du projet Jimmy. 

4) Sùretç nuclçaire et radioprotection des activitçs de dçfense, contròle des matiæres nuclçaires, protection contre 

la malveillance (24  Mʁ) 

Sur la base de conventions et protocoles annuels, lɠIRSN fournit un appui et un concours techniques au dçlçguç Þ 

la sùretç nuclçaire et Þ la radioprotection pour les activitçs et installations intçressant la dçfense (DSND), au haut 

fonctionnaire de dçfense et de sçcuritç du ministære chargç de lɠçnergie (HFDS du MATTE), au haut fonctionnaire 

de dçfense et de sçcuritç du ministære chargç de lɠindustrie (HFDS du MEFSIN), ainsi quɠau Comitç technique 

Euratom (CTE).  

Lɠappui technique fourni au DSND concerne lɠçvaluation de la sùretç des systæmes nuclçaires militaires et des 

installations nuclçaires de base secrætes (INBS), de la conception au dçmantælement des installations, intçgrant de 

fait des projets de dçfense majeurs pour lɠÇtat. 

En 2024, dans le domaine de la propulsion nuclçaire les dossiers majeurs ont çtç constituçs des rçexamens de sùretç 

des chaufferies du porte -avions Charles de Gaulle et des installation terrestres de lɠÌle Longue. Sur le site de 

Cadarache les expertises on t portç sur les dossiers dɠçvolution du rçacteur dɠessai (RES) et ceux liçs Þ la mise en 

service de lɠunitç de fabrication et dɠassemblage des combustibles. Le rçexamen du RES et les dossiers liçs Þ une 

future installation en remplacement dɠAZUR ont aussi çtç çtudiçs. 

Pour le site de Valduc, dans la continuitç des annçes prçcçdentes, lɠexamen des dossiers de modification des 

bàtiments existants et de construction des nouveaux bàtiments sɠest poursuivi. 

Dans le domaine du dçmantælement, essentiellement sur le site de Marcoule, lɠactivitç dɠexpertise a portç sur les 

dossiers de reprise des dçchets magnçsiens et sur ceux liçs Þ la construction dɠentreposages pour la reprise des 

dçchets historiques. 

Concernant les missions de concours et dɠappui techniques au bçnçfice du HFDS du MTE pour lɠexpertise et le 

contròle de la protection des matiæres nuclçaires, des installations civiles qui les hçbergent et de leur transport, 

lɠIRSN a poursuivi en 2024 son activitç dɠexpertise des dossiers de sçcuritç nuclçaire des sites nuclçaires civils. On 

peut citer notamment lɠexamen de lɠanalyse prçliminaire de sçcuritç de lɠEPR 2 et spçcifiquement de son contròle 

commande.  

LɠIRSN a poursuivi son activitç annuelle dɠinspection des transports de matiæres nuclçaire et pris une large part au 

programme dɠinspection des sites nuclçaires du MTE. LɠIRSN a çgalement menç en 2024 la prçparation de lɠexercice 

annuel EPEES 17 de protection et dɠçvaluation de la sçcuritç nuclçaire sur le site ORANO de La Hague. Cet exercice 

dont la prçparation se poursuit, sera rçalisç en 2025. 

Dans le domaine de la protection contre les agressions par explosifs, lɠIRSN a poursuivi en 2024 des çtudes et 

recherches relatives aux consçquences dɠagressions dɠarmes ou dɠexplosifs sur la matiære nuclçaire neuve ou 

irradiçe. En cyber-sçcuritç, lɠIRSN a menç des çtudes sur la tçlç-opçration des SMR et sur les effets potentiels dɠune 

agression Cyber sur la sùretç dɠun rçacteur nuclçaire, par lɠutilisation coordonnçe dɠun simulateur Cyber et dɠun 

simulateur de fonctionne ment de rçacteur. 

En 2024, au titre des activitçs internationales, lɠIRSN a participç en mai Þ la confçrence nationale sur la sçcuritç Þ 

lɠAIEA (ICONS 2024) ainsi quɠÞ la confçrence sur les SMR en octobre. 

En ce qui concerne les missions de concours et dɠappui techniques au CTE pour lɠapplication des traitçs 

internationaux de non -prolifçration nuclçaire (traitç Euratom, accord de garanties AIEA et protocole additionnel, 

accords bilatçraux), lɠactivitç dɠaccompagnement des inspections internationales dans le domaine des matiæres 

nuclçaires sɠest poursuivie Þ un bon niveau en 2024. 

Un important travail sous forte contrainte calendaire a çtç menç en appui au CTE dans le cadre des nçgociations 

europçennes sur la rçvision du ræglement europçen 302/2005, dont les consçquences sur les opçrateurs nuclçaires 

franåais et la France constituent un fort enjeu. 
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Au titre de son appui technique au ministære chargç de lɠIndustrie (SHFDS du MEFSIN) pour les questions liçes Þ 

lɠapplication de la Convention sur lɠinterdiction des armes chimiques (CIAC), de mème, lɠactivitç 

dɠaccompagnement des inspections internationales dans le domaine de la chimie sɠest poursuivie Þ un bon niveau 

en 2024.  

LɠIRSN a çlaborç avec la direction gçnçrale des douanes et des droits indirects (DGDDI) un protocole de 

coopçration, et en a tirç de premiers rçsultats intçressants. Lɠçtude sur les laboratoires ayant potentiellement 

manipulç des produits du tableau 1, a çtç rendue vers le MEFSIN. 

 

 

ACTION  

12 ɝ Recherche dans le domaine des transports, de la construction et de l'amçnagement  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

12 ï Recherche dans le domaine des 
transports, de la construction et de 
l'aménagement 

  
  

101 533 447 
94 251 851 

101 533 447 
94 251 851 

  
  

101 533 447 
94 251 851 

101 533 447 
94 251 851 

12.01 ï Université Gustave Eiffel   
  

85 310 044 
82 697 333 

85 310 044 
82 697 333 

  
  

85 310 044 
82 697 333 

85 310 044 
82 697 333 

12.03 ï Centre scientifique et technique 
du bâtiment (CSTB) 

  
  

16 223 403 
11 554 518 

16 223 403 
11 554 518 

  
  

16 223 403 
11 554 518 

16 223 403 
11 554 518 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 85 310 044 78 920 735 85 310 044 78 920 735 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel   -3 776 598   -3 776 598 

12.03 ï Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB)   -3 776 598   -3 776 598 

Subventions pour charges de service public 85 310 044 82 697 333 85 310 044 82 697 333 

12.01 ï Université Gustave Eiffel 85 310 044 82 697 333 85 310 044 82 697 333 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res 16 223 403 15 331 116 16 223 403 15 331 116 

Dotations en fonds propres 16 223 403 15 331 116 16 223 403 15 331 116 

12.03 ï Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) 16 223 403 15 331 116 16 223 403 15 331 116 

Total 101 533 447 94 251 851 101 533 447 94 251 851 
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SOUS-ACTION  

12.01 ɝ Universitç Gustave Eiffel 

  

En LFI 2024, le montant de la subvention pour charges de service public de lɠUniversitç Gustave Eiffel sur le 

programme 190 çtait de 85,3  Mʁ en AE=CP. 

Le montant exçcutç sɠçlæve Þ 82,7  Mʁ en AE=CP, il comprend la compensation de la revalorisation du point dɠindice 

pour les personnels de lɠex-IFSTTAR Þ hauteur de 1,9 Mʁ. 

  

LɠUniversitç Gustave Eiffel conduit des missions de recherche, dɠexpertise, de formation sur la thçmatique des villes 

et des territoires durables. Elle a aussi une mission spçcifique dɠappui aux politiques publiques sur ce mème sujet. 

LɠUniversitç a par ailleurs mandat de porter, avec dɠautres partenaires, dɠimportants projets nationaux : le 

programme et çquipement prioritaire de recherche (PEPR) Villes Durables et Bàtiments Innovants, co-portç avec le 

Centre national de la recherche scientifique (CNRS), ou pour le PEPR MOBIDEC (digitalisation et dçcarbonation des 

mobilitçs), co-portç avec lɠIFPEN. Au-delÞ de soutenir la production accçlçrer de connaissances sur ces sujets, ces 

PEPR visent çgalement Þ structurer les communautçs de recherche et dɠinnovation. LɠUniversitç Gustave Eiffel pilote 

le programme Sci -Ty, laurçat de lɠappel Þ projets Prçmaturation-Maturation, pour favoriser, lÞ encore Þ lɠçchelle 

nationale, le continuum vers lɠinnovation sur les 2 sujets en lien avec les villes et les mobilitçs. Enfin, en termes de 

visibilitç internationale, lɠUniversitç a coordonnç le projet dɠuniversitç europçenne PIONEER (dçposç en janvier 

2024) qui a çtç retenu, celui-ci qui rassemble neuf partenair es europçens et constitue donc un rçseau europçen 

dɠuniversitçs sur les villes inclusives, sùres, rçsilientes et durables. 

  

LɠUniversitç a une politique active de recherche de financement extçrieur (+9 Mʁ entre 2023 et 2024). 

Lɠçtablissement a engagç une politique de maìtrise de ses dçpenses, en particulier de ses dçpenses çnergçtiques en 

lien avec le projet de lɠçtablissement. 

  

 

SOUS-ACTION  

12.03 ɝ Centre scientifique et technique  du bàtiment (CSTB) 

  

En LFI 2024, le montant de la dotation en fonds propres versç au centre scientifique et technique du bàtiment 

(CSTB) sur le programme 190 çtait de 16,2 Mʁ en AE=CP. Le montant exçcutç sɠçlæve Þ 11,5 Mʁ en AE=CP. Ce 

montant sɠexplique par lɠimpact du dçcret dɠannulation du 21 fçvrier 2024. 

 

Le CSTB est un çtablissement public industriel et commercial qui reåoit pour mission de lɠÇtat de procçder ou faire 

procçder Þ des recherches scientifiques et techniques directement liçes Þ la prçparation ou Þ la mise en őuvre des 

politiques publiques en matiære de construction et dɠhabitat. Les recherches prçvues contribuent Þ la transition 

çcologique et çnergçtique, Þ la transition numçrique et Þ la compçtitivitç du secteur. 

Afin de rçpondre Þ ces grands enjeux, lɠactivitç du CSTB se structure autour de quatre domaines dɠaction 

stratçgiques : bàtiments et quartiers pour bien vivre ensemble ; bàtiments et villes face au changement climatique ; 

innovation, fiabilisation de lɠacte de construire et Rçnovation  ; çconomie circulaire et ressources pour le bàtiment. 

Il sɠagit notamment de rçaliser de nouvelles avancçes vers une dçmarche globale de performance environnementale 

ou de proposer une approche au niveau du quartier et de lɠìlot urbain, avec mutualisation des consommations et 

productions. Il convient de travailler sur une adaptation des bàtiments aux enjeux du changement climatique et de 

faire çmerger de nouveaux modes constructifs permettant une meilleure qualitç ou une baisse des coùts de 

constructi on, ainsi quɠune montçe en compçtence des professionnels. Par exemple, le CSTB contribue 

significativement Þ la transition numçrique de lɠensemble de la filiære, en particulier au travers du dçveloppement 

du projet de maquette numçrique. 

 

La dotation a çtç utilisçe træs majoritairement pour financer des projets de recherche, projets qui constituent des 

actifs de recherche par lɠimmobilisation des coùts, hors frais gçnçraux. 
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ACTION  

13 ɝ Recherche partenariale dans le dçveloppement et l'amçnagement durable  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

13 ï Recherche partenariale dans le 
développement et l'aménagement 
durable 

  
  

1 551 198 
1 782 039 

1 551 198 
1 782 039 

  
  

1 551 198 
1 782 039 

1 551 198 
1 782 039 

13.01 ï Agence nationale chargée de la 
sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (ANSES) 

  
  

1 551 198 
1 452 762 

1 551 198 
1 452 762 

  
  

1 551 198 
1 452 762 

1 551 198 
1 452 762 

13.02 ï Agence de l'environnement et 
de la maîtrise de l'énergie (ADEME) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.04 ï Recherche en matière de 
transport (PREDIT) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.05 ï Construction (PREBAT, C2D2, 
RGCU) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.06 ï Urbanisme et territoire (PUCA, 
MUTS) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.07 ï Changement global (GMES, 
adaptation au changement climatique) 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.08 ï Risque, santé, environnement   
  

  
329 277 

0 
329 277 

  
  

  
329 277 

0 
329 277 

13.09 ï Biodiversité   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

13.10 ï Innovation et prospective dans 
le domaine du développement et de 
l'aménagement durable 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 1 551 198 1 452 762 1 551 198 1 452 762 

Subventions pour charges de service public 1 551 198 1 452 762 1 551 198 1 452 762 

13.01 ï Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) 

1 551 198 1 452 762 1 551 198 1 452 762 
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  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 6 : Dépenses dôintervention   329 277   329 277 

Transferts aux entreprises   329 277   329 277 

13.08 ï Risque, santé, environnement   329 277   329 277 

Total 1 551 198 1 782 039 1 551 198 1 782 039 

  

Le montant exçcutç sur la sous action 13.08 correspond Þ la contribution du programme au financement de 

lɠexposition universelle dɠOsaka. 

  

 

SOUS-ACTION  

13.01 ɝ Agence nationale chargçe de la sçcuritç sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du 

travail (ANSES)  

  

En LFI 2024, le montant de la subvention pour charges de service public (SCSP) versç Þ lɠAgence nationale chargçe 

de la sçcuritç sanitaire, de lɠalimentation, de lɠenvironnement et du travail (ANSES) sur le programme 190 çtait de 

1,55 Mʁ en AE=CP. 

Le montant exçcutç sɠçlæve Þ 1,45 Mʁ en AE=CP, soit 0,1  Mʁ de moins que le montant prçvu en LFI en raison de 

lɠannulation de crçdits intervenue en fçvrier 2024. 

  

Cette subvention vise Þ contribuer au financement du programme national de recherche en environnement -santç-

travail (PNR EST), dont la gestion est assurçe par lɠANSES. 

  

Le millçsime 2024 des appels Þ projets de recherche du PNR EST a çtç lancç Þ la fin de lɠannçe 2023. Ce programme 

vise Þ permettre Þ la communautç scientifique de dçvelopper les connaissances scientifiques dans des domaines 

relatifs Þ la santç environnementale, qui sont dɠintçrèt pour lɠçvaluation de risque sanitaire. Le PNR EST repose sur 

plusieurs appels Þ projets de recherche (APR), dont un APR gçnçral (auquel contribue le P 190) et des APR 

thçmatiques (qui bçnçficient de financements dçdiçs). 

  

LɠAPR gçnçral porte sur lɠçvaluation et lɠanalyse des risques environnementaux pour la santç humaine, en population 

gçnçrale ou au travail. Il soutient çgalement des projets relatifs aux risques pour les çcosystæmes et Þ la qualitç des 

milieux. Il vise Þ financer des travaux de recherche sur des enjeux sanitaires actuels en lien avec les multiples 

expositions environnementales pour documenter lɠexposome et incluant dans leur approche le concept « One 

health  - une Seule Santç ¹. 

  

Les questions Þ la recherche de lɠAPR gçnçral 2024 tenaient compte des enjeux et prioritçs des politiques publiques 

avec comme sujets dɠintçrèts les effets des agents chimiques, avec un accent sur les perturbateurs endocriniens, les 

effets du changement climatique, les facteurs favorisant les cancers, la pollution atmosphçrique, les risques liçs aux 

microplastiques ou encore au bruit et Þ la pollution lumineuse, etc. 

  

¾ ce titre, 42 nouveaux projets ont çtç retenus dans le cadre des appels Þ projets 2024 du PNR EST, dont 8 sur la 

thçmatique santç-environnement au titre du programme 190.  

  

  

 

 

 



PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 463   

 

 

ACTION  

14 ɝ Recherche et dçveloppement dans le domaine de l'açronautique civile  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

14 ï Recherche et développement 
dans le domaine de l'aéronautique 
civile 

  
  

70 000 000 
52 960 807 

70 000 000 
52 960 807 

  
  

129 900 000 
206 055 231 

129 900 000 
206 055 231 

14.01 ï Recherches en amont   
  

59 500 000 
52 960 807 

59 500 000 
52 960 807 

  
  

110 415 000 
204 538 598 

110 415 000 
204 538 598 

14.02 ï Subventions à des organismes 
de recherche 

  
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

14.03 ï Equipementier   
  

10 500 000 
  

10 500 000 
0 

  
  

19 485 000 
  

19 485 000 
0 

14.04 ï Avions   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
1 516 634 

0 
1 516 634 

14.05 ï Moteurs   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

14.06 ï Hélicoptères   
  

  
  

0 
0 

  
  

  
  

0 
0 

  

Lɠaction 14 sɠinscrit en complçment des engagements de France relance, 2020-2022, puis de France 2030 de 2022 Þ 

2027 dans une politique cohçrente de soutien, opçrçe par la DGAC, Þ lɠçmergence de nouveaux appareils açriens 

dçcarbonçs. 

 

De mi -2020 Þ fin 2024, au titre de lɠaction 14, du Plan de Relance et de France 2030 : 

¶ 375 projets collaboratifs ont çtç conventionnçs par la DGAC, reprçsentant 5 170 Mʁ dɠactivitç dɠinnovation 

pour les futurs açronefs bas carbone et zçro çmissions ; 

¶ 2 586  Mʁ de soutien public, dont 1 565  Mʁ au titre du Plan de Relance 2020-2022, et 965  Mʁ depuis 2022 

au titre de F2030, ont çtç engagçs, et plus de 1 900  Mʁ ont çtç payçs ; 

¶ 329 sociçtçs et organismes publics partenaires sont bçnçficiaires directs de ces soutiens publics, dont 239 

PME/ETI et 48 laboratoires publics  ; 

¶ Environ 522 sites industriels et de recherche sont directement impliquçs dans les projets sur tout le territoire 

national. La rçpartition territoriale des soutiens suit globalement celle des emplois de R&D et de production 

de la filiære, les rçgions Occitanie et Ìle-de -France cumulant chacune environ un tiers des soutiens octroyçs. 

 

14 % en valeur, soit environ 365  Mʁ de soutien (730 Mʁ dɠactivitç dɠinnovation) bçnçficient en part directe Þ des 

PME et ETI, et 400  Mʁ supplçmentaires leur reviennent en soutien indirect (sous-traitance).  

 

Ces projets collaboratifs couvrent tous les domaines clçs de la nouvelle feuille de route du CORAC, en particulier : 

lɠavion de ligne ultra sobre (voilure Þ grand allongement, gestion optimisçe de lɠçnergie, allægement des structures, 

etc.), les nouveaux moteurs ultra efficaces (moteurs Þ træs grand taux de dilution) et leur intçgration Þ lɠavion, 

lɠhybridation çlectrique de la propulsion, lɠavion Þ hydrogæne (çtudes prçliminaires de configuration avion, 

dɠarchitecture et de sçcuritç dɠune chaìne de propulsion complæte, çtude de conception dɠun rçservoir Þ hydrogæne 

cryogçnique, etc.), les hçlicoptæres ultra sobres et hybrides/çlectriques, la compatibilitç des açronefs avec 100 % de 

carburants dɠaviation durables, ou encore lɠoptimisation des opçrations açriennes pour rçduire la consommation 

de carburant.  

 

Les crçdits ouverts en LFI 2024 sur lɠaction 14, apræs annulation de crçdits, çtaient de 56,6  Mʁ en AE et 116,5 Mʁ de 

CP. 

Cette dotation a çtç abondçe de 82,4 Mʁ de CP par transferts de crçdits du programme 362 « Çcologie ¹ de la 

mission « plan de relance  ¹ en cours de gestion, comme prçvu dans la convention de gestion des crçdits signçe entre 

le Ministre de la Transition çcologique, de la biodiversitç, de la forèt, de la mer et de la pèche (MTEBFMP), le ministære 
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de lɠÇconomie, des finances et de la souverainetç industrielle et numçrique (MEFSIN) et la direction gçnçrale de 

lɠaviation civile (DGAC) et dɠun report de crçdits Þ hauteur de 16,2 Mʁ en CP. 

 

Les AE ont çtç consommçes Þ hauteur de 100 % permettant la contractualisation de 16 nouveaux projets.  

 

La dotation en CP, abondçe des mouvements rçglementaires dont transfert du P362 et de gestion, çtait de 215,1 Mʁ 

apræs annulation de crçdits. La dotation a çtç consommçe Þ hauteur de 206,1 Mʁ, soit 95,8 % des crçdits ouverts. 

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

La dotation en CP de 82,4  Mʁ obtenue par transfert de crçdits du programme 362 a çtç consommçe Þ hauteur de 

100 %. 

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement       307 316 

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel       307 316 

14.01 ï Recherches en amont       307 316 

Titre 6 : Dépenses dôintervention 59 500 000 52 960 807 110 415 000 204 231 281 

Transferts aux entreprises 59 500 000 51 169 296 110 415 000 198 861 869 

14.01 ï Recherches en amont 59 500 000 51 169 296 110 415 000 198 861 869 

Transferts aux autres collectivités   1 791 510   5 369 413 

14.01 ï Recherches en amont   1 791 510   5 369 413 

Titre 7 : D®penses dôop®rations financi¯res 10 500 000   19 485 000 1 516 634 

Prêts et avances 10 500 000   19 485 000 1 516 634 

14.03 ï Equipementier 10 500 000   19 485 000   

14.04 ï Avions       1 516 634 

Total 70 000 000 52 960 807 129 900 000 206 055 231 
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SOUS-ACTION  

14.01 ɝ Recherches en amont  

  

Subventions Þ des projets de recherche dans le domaine de lɠaçronautique civile : 52,9 Mʁ en AE et 204,5 Mʁ en CP 

  

En 2024, la dotation dɠAE de 56,6 Mʁ a çtç affectçe Þ la sous-action « subventions Þ des organismes de 

recherche  ¹ et a çtç consommçe Þ præs de 100 % pour lɠengagement de 16 nouveaux projets. Le reliquat sur la 

dotation est de  

9 295  ʁ. 

  

3,1 Mʁ en AE ont çtç dçsengagçs sur des conventions soldçes. 

  

Sur la dotation en CP du P190 de 215,1  Mʁ, 204,5 Mʁ ont çtç consommçs sur la sous-action Recherche amont.  

  

 

 

SOUS-ACTION  

14.03 ɝ Equipementier  

  

Aucun mouvement nɠa çtç enregistrç sur cette action en 2024. 

  

 

SOUS-ACTION  

14.04 ɝ Avions  

  

En 2024, 1,5 Mʁ de CP ont çtç mobilisçs au titre de cette sous-action, sur des engagements antçrieurs Þ octobre 

2022.  

  

 

 

 

 

ACTION  

15 ɝ Charges nuclçaires de long terme des installations du CEA  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

15 ï Charges nucléaires de long terme 
des installations du CEA 

  
  

780 000 000 
752 252 856 

780 000 000 
752 252 856 

  
  

780 000 000 
752 252 856 

780 000 000 
752 252 856 

  

Dans le cadre de la mise en őuvre de lɠarticle 20 de la loi n¯ 2006 -739 du 28 juin 2006 de programme relative Þ la 

gestion durable des matiæres et dçchets radioactifs, une convention cadre entre lɠÇtat et le Commissariat Þ lɠçnergie 

atomique et aux çnergies alternatives (CEA), signçe le 19 octobre 2010, permet de couvrir les charges nuclçaires de 

long terme du CEA pour les installations en exploitation ou Þ lɠarrèt au 31 dçcembre 2009. 
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CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 780 000 000 752 252 856 780 000 000 752 252 856 

Subventions pour charges de service public 780 000 000 752 252 856 780 000 000 752 252 856 

Total 780 000 000 752 252 856 780 000 000 752 252 856 

  

Le CEA a dçfini, fin 2016, les çlçments dɠune nouvelle stratçgie portant sur les activitçs dɠassainissement et de 

dçmantælement (A&D). Cette stratçgie rçpond Þ la demande des autoritçs de sùretç nuclçaire de juillet 2015 portant 

sur le rçexamen de la stratçgie globale de dçmantælement, de gestion des matiæres et des dçchets radioactifs, de 

prior isation des opçrations, de renforcement de lɠorganisation et des çquipes et, enfin de mise en cohçrence de la 

programmation pluriannuelle des activitçs dɠA&D avec les moyens disponibles. 

  

La stratçgie proposçe par le CEA repose sur la mise en sçcuritç des installations en rçduisant prioritairement le 

terme source mobilisable (TSM), en cohçrence avec les demandes des autoritçs de sùretç nuclçaire civile et de 

dçfense. Le CEA privilçgie ainsi un dçmantælement en deux temps comprenant en premier lieu un retrait immçdiat 

du TSM puis, apræs une phase dɠattente, le dçmantælement des çquipements et lɠassainissement des sols et des 

structures.  

  

Les projets A&D peuvent se classer en cinq grandes catçgories : 

¶ les opçrations de retrait des combustibles, des matiæres, des dçchets ; 

¶ la construction dɠinstallations nouvelles pour les activitçs de reprise ; 

¶ les opçrations de dçmantælement et dɠassainissement dans certains cas exceptionnels ; 

¶ la gestion des dçchets comme la dçfinition des exutoires et filiæres avec lɠAgence nationale pour la gestion 

des dçchets radioactifs (ANDRA), les çtudes pour amçliorer la connaissance des dçchets ; 

¶ les çtudes pour prçparer la seconde phase des chantiers de dçmantælement, ainsi que les projets de R&D 

en soutien Þ lɠensemble des opçrations. 

  

¾ ces cinq catçgories, il convient dɠajouter lɠexploitation des installations de service. 

  

Les crçdits ouverts en loi de finances pour 2024 (LFI 2024) au titre de lɠaction 15 « Charges nuclçaires de long terme ¹ 

sɠçlevaient Þ 780  Mʁ en autorisations dɠengagement et crçdits de paiement (AE=CP). Le dçcret n¯ 2024 -124 du 21 

fçvrier 2024 portant annulation de crçdits a annulç une partie des crçdits ouverts en loi de finances sur le 

programme 190, conduisant Þ une rçduction de -27,7  Mʁ des crçdits prçvus au titre de la subvention du CEA. Cette 

annulation a çtç imputçe sur lɠaction 15 du programme 190, conformçment Þ la demande du CEA, apræs que le CEA 

sɠest engagç Þ ce que cette imputation nɠentraìne pas de modification pour le dçroulement des programmes 
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dɠassainissement et de dçmantælement du CEA en 2024 selon le calendrier prçvu. Le montant de crçdits versçs au 

CEA en 2024 au titre de lɠaction 15 sɠest ainsi çlevçe Þ 752,3 Mʁ. 

  

Les dçpenses rçalisçes par le CEA sur les fonds dçdiçs en 2024 au titre de lɠaction 15 « Charges nuclçaires de long 

terme  ¹ reprçsentent un montant de 792,4  Mʁ. Elles se rçpartissent de la faåon suivante : 

  

¶ Les dçpenses de dçmantælement (363,9  Mʁ) et de reprise et conditionnement des dçchets (RCD), effluents, 

matiæres, combustibles et sources (147 Mʁ) : 

¶ Les çtudes dçdiçes Þ la reprise des dçchets magnçsiens des fosses anciennes de lɠinstallation 

Dçgainage de Marcoule sont passçes en 2024 en phase prçalable Þ lɠçlaboration des dossiers de 

consultation des entreprises pour les marchçs de travaux. 

¶ Pour la reprise et conditionnement des dçchets (RCD) Bitumes, lɠannçe 2024 a vu le 

conditionnement du 100 e fùt de relargage de la casemate 14. 

¶ Installation nuclçaire de base (INB) 56 (Cadarache) : lɠannçe 2024 a vu notamment la rçalisation du 

Grand Engagement de Sùretç (GES) concernant la fin de lɠçvacuation des colis en inox de la fosse F6, 

la mise en place dɠun couvercle de protection sur la piscine P1 et le dçmarrage des travaux 

prçparatoires Þ la construction de la halle de reprise du projet Vrac MI. Le Dossier de 

dçmantælement a çgalement çtç actualisç afin dɠy intçgrer la stratçgie de reprise des tranchçes 

proposçe fin 2023 Þ lɠAutoritç de suretç nuclçaire (ASN). 

¶ INB 35 : le dçcret n¯ 2004 25 du 8 janvier 2004 prescrit la rçalisation de lɠassainissement du bàtiment 

393 au plus tard six ans apræs la vidange de la derniære cuve. Cette çchçance pourrait ètre impactçe 

en fonction du rçsultat des investigations des 22 cuves prçsentes dans ce bàtiment ; les opçrations 

associçes seront ainsi çchelonnçes en prenant en compte les enjeux de sùretç associçs Þ chaque 

çtat des cuves. La prioritç est donnçe au traitement des cinq cuves de la fosse 99 pour lequel un 

marchç a dçbutç en 2023 avec une phase dɠçtudes sur 2023-2029 et une phase de travaux sur 2030 -

2033.  

¶ Piscine de lɠINB 72 : lɠçvacuation est terminçe, le dernier transport a çtç rçalisç le 18 juillet 2024. 

¶ Le dossier de dçmantælement des INB 165 et 166 a çtç mis Þ jour apræs lɠinstruction de lɠInstitut de 

radioprotection et de suretç nuclçaire (IRSN) et transmis Þ la Mission de la sùretç nuclçaire et de la 

radioprotection (MSNR).  

¶ RAPSODIE (INB 25)  : lɠannçe 2024 a çtç marquçe par lɠoptimisation du scçnario de traitement 

RECURE Na, lɠanalyse et la rçflexion sur le schçma industriel Þ mettre en őuvre pour les phases 

travaux et exploitation, ainsi que la requalification du pont polaire e n mars 2024 et la finalisation 

des travaux de dçpose du rçseau de ventilation des cellules (PETOLE). Enfin, le chantier de crçation 

de cuves dɠeffluents pour lɠinstallation classçe pour la protection de lɠenvironnement (ICPE) 

ATHENA sɠest achevç fin 2024. 

¶ INB 35  : en 2024, la reprise du fond de cuve rçsiduel de la cuve 40/4 (cuve faisant partie de la fosse 

99 et prçsentant une faiblesse sur un cordon de soudure) a çtç achevçe ; en 2024, les inspections 

tçlçvisuelles des cuves MA501 Þ 508, visant Þ sɠassurer de leur bon çtat, ont çtç achevçes çgalement. 

¶ Ces dçpenses couvrent çgalement les çtudes dɠingçnierie visant Þ permettre la rçalisation des 

installations de reprise et conditionnement de dçchets qui seront nçcessaires dans le futur. 

¶ Enfin, elles intægrent les coùts liçs Þ la surveillance de la sùretç des installations en dçmantælement 

ainsi que les taxes.  

  

¶ La quote -part de financement des coùts dɠexploitation (87,8  Mʁ), dɠinvestissement et de rçnovation pour 

les opçrations de dçmantælement, RCD et installations de service et de transports et emballages ( 97,4  Mʁ) 

des installations de service du CEA, qui comprennent  : 

¶ La dçfinition et mise en őuvre dɠçquipements spçcifiques pour la Reprise et le Conditionnement 

des Dçchets (RCD) historiques (de procçdç et de structures) de lɠInstallation Zone dɠEntreposage 

Nord (IZEN) de Marcoule, ainsi que pour leur entreposage en condition sùre dans une installation 

nouvelle appelçe EIZN. 

¶ La fin des transports dɠçtuis combustibles entreposçs en piscine au sein de lɠINB 72 vers lɠINB 55 

LECA-STAR. 
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¶ Sɠagissant des Installations de maintenance des emballages et citernes : pour lɠinstallation COMIR, 

la poursuite de la stratçgie de diminution du TSM telle que dçfinie fin 2023, avec notamment la 

reprise des çvacuations des çchantillons de combustibles vers le LECA, et pour lɠinstallation AMEC 

3, la finalisation des travaux de mise en conformitç foudre (engagement pris aupræs de lɠAutoritç 

de sùretç nuclçaire de dçfense ɝ ASND) et de sçcurisation du pont. 

  

¶ Les dçpenses liçes Þ la gestion des dçchets (87,3  Mʁ), qui comprennent  : 

¶ des coùts dɠçvacuation vers les centres de stockage des dçchets de lɠAgence nationale pour la 

gestion des dçchets radioactifs (Andra) ; 

¶ du financement de la surveillance et des travaux de pçrennisation de la couverture du centre de 

stockage de la Manche (CSM) de lɠAndra ; des coùts relatifs aux exutoires futurs dont la dotation 

annuelle au fonds dit « de conception  ¹ de lɠinstallation Cigço (Centre industriel de stockage 

gçologique) pour lɠAndra. En 2024, lɠAndra et les producteurs ont mis Þ jour la chronique 

dɠexpçdition des dçchets vers Cigço. Cette chronique sera officialisçe en avril 2025 et 

accompagnera le dossier de chiffrage du projet Cigço, sur lequel le CEA devra çmettre un avis. 

  

¶ Les dçpenses de R&D (9,0 Mʁ) pour les çtudes prioritaires, en particulier pour la caractçrisation non 

destructive de colis de dçchets au plus præs de leurs installations par imagerie 3D. En 2024, cinq nouvelles 

technologies dçveloppçes par le CEA ont fait lɠobjet dɠune qualification sur les plateformes du CEA 

(laboratoire de R&D ou chantier pilote du CEA).  

  

Ainsi les dçpenses constatçes sont en augmentation par rapport au rçalisç 2023 (+58,7  Mʁ) et par rapport Þ la 

prçvision dɠexçcution 2024 (+9,2  Mʁ). Cette derniære sɠexplique pour +6,6 Mʁ par la hausse de la TVA suite Þ la 

diminution du taux coefficient de taxation forfaitaire (CTF) calculç Þ lɠarrètç des comptes 2024. A cela sɠajoute une 

augmentation des dçpenses de support et de fluides sur le gaz et lɠçlectricitç. 

  

Le niveau de ces dçpenses rçalisçs sur les fonds dçdiçs Þ hauteur de 792,4 Mʁ en 2024 conduisent Þ solde budgçtaire 

positif de +57,4  Mʁ pour lɠannçe 2024 par rapport aux ressources prçvues sur lɠexercice Þ hauteur de 849,8 Mʁ, 

correspondant Þ la subvention de 752,3 Mʁ, augmentçe du report de gestion de 2023 de 97,6 Mʁ. 

  

 

 

ACTION  

16 ɝ Recherche dans le domaine de l'çnergie nuclçaire  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

16 ï Recherche dans le domaine de 
l'énergie nucléaire 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

16.01 ï Soutien aux activités nucléaires 
du CEA 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

  
  

558 293 105 
609 471 492 

558 293 105 
609 471 492 

  

Cette action a pour principal objectif de financer les activitçs de recherche du Commissariat Þ lɠçnergie atomique 

et aux çnergies alternatives (CEA) dans le domaine de lɠçnergie nuclçaire. Elles portent essentiellement sur le 

nuclçaire civil et sur lɠalerte aux tsunamis. 
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CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 

  

  

 

ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 558 293 105 609 471 492 558 293 105 609 471 492 

Subventions pour charges de service public 558 293 105 609 471 492 558 293 105 609 471 492 

16.01 ï Soutien aux activités nucléaires du CEA 558 293 105 609 471 492 558 293 105 609 471 492 

Total 558 293 105 609 471 492 558 293 105 609 471 492 

  

Le CEA fait lɠobjet dɠun descriptif dçtaillç dans la partie « Opçrateurs ¹ du rapport annuel de performance du 

programme 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires  ¹. Son nouveau contrat dɠobjectifs 

et de performance (COP) a çtç signç le 23 juillet 2021 pour la pçriode 2021-2025. Aussi, le reporting prçsentç ici suit 

la programmation associçe. 

Les activitçs de recherche du CEA dans le domaine du nuclçaire civil visent Þ dçvelopper et Þ apporter des solutions 

technologiques innovant es Þ lɠindustrie nuclçaire, afin quɠelle assure le service de production dɠçlectricitç au 

bçnçfice du pays et quɠelle maintienne sa place au premier rang mondial. Elles visent : 

¶ Þ concevoir et Þ çvaluer de nouvelles gçnçrations de systæmes (rçacteurs et combustibles avancçs dits de 

« 4e gçnçration ¹ ou rçacteurs modulaires ɝ SMR pour Small Modular Reactors  et AMR pour Advanced 

Modular Reactors ) ; 

¶ Þ progresser dans le domaine de la sùretç des rçacteurs et du cycle, en particulier dans le contexte « post -

Fukushima  ¹ ; 

¶ Þ apporter des çlçments de rçponse aux prçoccupations du Gouvernement et du public, en particulier sur 

le plan environnemental.  

Le CEA conduit çgalement un programme important de modernisation de ses installations nuclçaires, support de 

ses activitçs de recherche. 

  

  

Dans le cadre de la construction de nouvelles installations nuclçaires, le financement dɠactifs dçdiçs pour ces 

installations est assurç par lɠaction 16 du programme 190, tandis que le financement des opçrations de 

dçmantælement et dɠassainissement des installations arrètçes, ou en exploitation avant le 31 dçcembre 2009, relæve 

de lɠaction 15. Les activitçs de recherche et de dçveloppement (R&D) du nuclçaire civil couvrent les axes suivants : 

¶ rçacteur Jules-Horowitz  ; 

¶ nuclçaire actuel ; 

¶ nuclçaire de demain ; 

¶ socle commun pour le nuclçaire et les nouvelles technologies de lɠçnergie, qui comprend les installations, 

les travaux de simulation et les çtudes technico-çconomiques. 
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Les axes « nuclçaire actuel ¹ et « nuclçaire de demain  ¹ comprennent des activitçs portant sur les rçacteurs et sur 

le cycle du combustible associç. 

  

Les crçdits ouverts en LFI 2024 au titre de lɠaction 16 « Recherche dans le domaine de lɠçnergie nuclçaire ¹ du 

programme 190 sɠçlevaient Þ 558,3  Mʁ en autorisations dɠengagement et crçdits de paiement (AE=CP). Les 

montants exçcutçs sɠçlævent Þ 609,5  Mʁ (AE=CP). 

Lɠçcart sɠexplique par la mise en rçserve et par le transfert de crçdits (hors titre 2), par le dçcret n¯ 2024 -602 du 26 

juin 2024, dɠun montant de 66 000  000  ʁ en autorisations dɠengagement et crçdits de paiement en provenance du 

programme 424 « Financement des investissements stratçgiques ¹ de la mission « Investir pour la France de 2030  ¹ 

et Þ destination de lɠaction 16 du programme 190, destinç au financement du rçacteur de recherche Jules Horowitz 

(RJH). 

  

Le CEA a redçployç en cours dɠannçe 2024 une partie de la subvention versçe au titre de lɠaction 16 vers les activitçs 

soutenues dans le cadre de lɠaction 17 « Soutien aux nouvelles technologi es de lɠçnergie ¹ du programme 190, pour 

un montant de 3,8 Mʁ. Le montant des dçpenses exçcutçes par le CEA au titre de lɠaction 16 du programme 190 

sɠçlæve donc Þ 605,7  Mʁ. Ces dçpenses correspondent au financement des activitçs suivantes : 

  

  

Rçacteur Jules Horowitz (RJH)  : 321,0 Mʁ de dçpenses en 2024  

En sɠappuyant sur les conclusions de la revue effectuçe en 2023 du projet de rçacteur de recherche Jules Horowitz, 

le Conseil de politique nuclçaire (CPN) du 19 juillet 2023 a actç la poursuite de sa construction, afin de disposer de 

cette nouvelle installation opçrationnelle Þ lɠhorizon 2032-2034.  

Les jalons clefs pour la construction du RJH en 2024 ont çtç les suivants : 

¶ la finalisation des convergences techniques en maquette numçrique 3D (hors zone des dispositifs 

expçrimentaux dans le bàtiment rçacteur) pour permettre aux titulaires de rçaliser leurs çtudes dçtaillçes 

et lancer lɠapprovisionnement et le montage ; 

¶ le grçement, par le CEA et les titulaires, de lɠingçnierie Þ pied dɠouvrage et le dçbut de ses missions de 

support au chantier et de traitement rapide des modifications  ; 

¶ la poursuite de la rçalisation des çquipements çlectromçcaniques en usine, avec notamment la fin de la 

prçfabrication des tuyauteries (vague 1) ; 

¶ la dçpose des çchangeurs primaire -secondaire et le transfert en usine pour rçparation ; 

¶ le lancement des premiers marchçs de rçalisation du bàtiment noyau dur Þ lɠissue de la phase dɠAvant-Projet 

Dçtaillç ; 

¶ la rçception du standard v1 du Contròle-Commande du rçacteur ; 

¶ la fin de mo ntage du niveau 0 du bàtiment des moyens rçfrigçrants. 

Au-delÞ de la rçalisation du rçacteur, le projet RJH comprend la prçparation du programme dɠirradiation du RJH 

pour les premiæres annçes dɠexploitation ainsi que lɠidentification des dçveloppements Þ engager pour le plus long 

terme. Dans ce domaine les principales rçalisations en 2024 ont çtç les suivantes : 

¶ la revue de conception dçtaillçe de la partie en pile du dispositif ADELINE pour les sollicitations du 

combustible en situations incidentelles  ; 

¶ la revue de conception dçtaillçe de la partie en pile du dispositif MADISON pour les sollicitations du 

combustible en conditions normales.  

  

Nuclçaire actuel : 23,4 Mʁ  

Les activitçs de recherches du CEA dans le domaine du nuclçaire actuel sont conduites en soutien de lɠindustrie 

nuclçaire franåaise (rçacteurs de 2e et 3 e gçnçration et cycle du combustible associç). Elles lui confærent une large 

expertise quɠil met çgalement au service de lɠÇtat. 

  

Sɠagissant des rçacteurs de 2e et 3 e gçnçration, les activitçs du CEA portent principalement sur le maintien de la 

disponibilitç du parc national de rçacteurs et de la compçtitivitç de la filiære au plan mondial, en rçpondant aux 

besoins de R&D pour le bon fonctionnement du parc et lɠamçlioration des performances (durçe de fonctionnement, 

manőuvrabilitç, sùretç, etc.), ainsi que pour le soutien au dçmarrage et aux premiers cycles de fonctionnement des 

EPR (Çvolutionary Power Reactor). Les principales rçalisations de 2024 ont çtç les suivantes : 
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¶ la tenue dɠun comitç de sçlection en vue de retenir un ou deux concepts de combustible Þ flexibilitç accrue 

pour un dçveloppement Þ partir de 2025 ; 

¶ le dçveloppement de moyens dɠessais en soutien aux nouvelles mçthodes de justification dɠintçgritç de 

composants du circuit primaire difficilement remplaåables, dans le cadre des çtudes sur les durçes de 

fonctionnement  ; 

¶ lɠçtablissement dɠun bilan des connaissances sur la modçlisation thermomçcanique multiçchelle du 

combustible (de lɠçchelle atomique Þ lɠçchelle micromçtrique). 

Les activitçs du CEA sur le cycle du combustible viennent çgalement soutenir lɠindustrie franåaise. 

Pour les activitçs relevant de lɠamont du cycle, le CEA apporte son appui sur des enjeux de compçtitivitç et dɠimpact 

environnemental, depuis lɠextraction jusquɠÞ lɠenrichissement de lɠuranium, en passant par sa purification et sa 

conversion en fluorure. En 2024, dans un contexte de prçvision Þ moyen terme dɠaccroissement du parc nuclçaire 

mondial, les çtudes sur lɠamont du cycle ont majoritairement portç sur le dçveloppement de systæmes de mesure 

permettant de fiabiliser les çvaluations des ressources et rçserves des gisements. Le CEA a proposç une amçlioration 

du procçdç actuel de gestion des boues produites lors du traitement du minerai qui permettrait de diminuer leur 

volume. Ce procçdç a çtç testç une premiære fois Þ lɠçchelle du laboratoire en 2024. 

Les activitçs de R&D du CEA relevant de lɠaval du cycle lui permettent dɠapporter son soutien pour : 

¶ le maintien en conditions opçrationnelles et lɠoptimisation des procçdçs mis en őuvre dans les usines de 

La Hague et MELOX en particulier sur les phçnomænes de corrosion et dɠencrassement qui sont observçs, 

dans la perspective de permettre la poursuite du fonctionnement des usines de traitem ent jusquɠen 2040 

et au -delÞ ; 

¶ la caractçrisation et le comportement Þ long terme des dçchets ultimes ; 

¶ le dçveloppement du projet de stockage des dçchets radioactifs de haute et moyenne activitç Þ vie longue 

dans le projet de Centre industriel de stockage  gçologique (Cigço), ainsi que pour le projet de stockage de 

faible activitç Þ vie longue ; 

¶ lɠentreposage des combustibles usçs et le dçmantælement des rçacteurs nuclçaires Þ lɠuranium naturel 

graphite gaz.  

Pour contribuer au maintien en conditions opçrationnelles de lɠusine de retraitement des combustibles usçs 

dɠOrano situçe Þ La Hague, les çtudes dɠanalyse de donnçes rçalisçes au CEA en 2024 ont permis dɠçtablir des 

vitesses de corrosion du matçriau constitutif dɠun çquipement en acier. Dɠautres expertises semblables sur dɠautres 

çquipements des usines de La Hague ont çtç conduites ; ces çtudes permettent dɠexploiter le retour dɠexpçrience 

industriel et poursuivent un objectif de consolidation continue des connaissances sur les matçriaux, mise Þ profit 

dans la surveillance, la maintenance et la prolongation de la durçe de vie dɠçquipements clçs. 

Dans le domaine de la sùretç, la R&D du CEA vise aussi Þ lɠamçlioration de la comprçhension et la simulation du 

comportement des structures de gçnie civil et des çquipements importants pour la sùretç en cas de sçisme, Þ 

çvaluer la pertinence des mçthodes classiques utilisçes et Þ proposer, si nçcessaire, de nouvelles mçthodes moins 

conservatives. En 2024, les çtudes dɠavant-projet dçtaillç du projet de plateforme dçdiçe aux accidents graves 

SAFeTY ont dçbutç 

  

Nuclçaire de demain : 64,5  Mʁ 

Dans ce domaine les travaux du CEA relævent de deux perspectives : le cycle du combustible nuclçaire apprçhendç 

par les enjeux de ressource en uranium et de gestion des matiæres issues du retraitement, et lɠintçgration du 

nuclçaire dans un systæme çnergçtique dçcarbonç et compçtitif. Cela se dçcline en trois axes : 

¶ les rçacteurs de 4e gçnçration dont le programme est concentrç sur les verrous du rçacteur Þ neutrons 

rapides refroidis  au sodium et dont lɠobjectif est la prçservation des compçtences du CEA relatives Þ cette 

filiære de rçacteurs ; 

¶ lɠaval du cycle du combustible, dont lɠobjectif est de dimensionner les futures installations de retraitement 

et de fabrication, dans une pers pective de moyen long terme, en tenant compte des çtudes de scçnarios ; 

¶ les petits rçacteurs modulaires (SMR). 

  

En parallæle de ces axes de R&D, le CEA est sollicitç dans le cadre du soutien Þ lɠinnovation dans le secteur nuclçaire 

portç par le plan France 2030 pour participer Þ la rçussite de lɠappel Þ projet qui vise Þ faire çmerger de nouveaux 

acteurs, porteurs de projets en rupture. Pour rçpondre Þ cette demande le CEA a mis en place lɠagence de 

programme nuclçaire innovant (APNI) afin dɠassurer un ròle clç dɠaccompagnement et de soutien scientifique et 

technique des projets sçlectionnçs qui le souhaiteraient. Onze laurçats ont çtç sçlectionnçs, dont neuf projets de 
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rçacteurs de fission. Pour ces derniers, sept laurçats ont demandç le soutien technique du CEA (trois projets de 

rçacteur Þ neutrons rapides Þ caloporteur mçtaux liquides, trois projets de rçacteur Þ neutrons rapides Þ 

combustible sel fondu, un projet de rçacteur Þ haute tempçrature). Les quatre projets portçs par des start-up 

essaimçes du CEA sont laurçats. En fin dɠannçe 2024, tous les contrats cadres entre le CEA et ces start-up çtaient 

signçs. Par ailleurs, le CEA a mis en place fin 2024 une plateforme de calcul accessible Þ distance qui doit permettre 

aux start -up dɠutiliser les outils de calcul de neutronique et de thermohydraulique.  

Sɠagissant des rçacteurs nuclçaires de demain, pour tenir compte du contexte en çvolution (çmergence des start-

up), la vision pluriannuelle du programme relatif aux rçacteurs de quatriæme gçnçration Þ neutrons rapides Þ 

caloporteur sodium (RNR -Na) a çtç actualisçe en 2024. Dans le cadre du plan France relance, le CEA dçveloppe, 

avec ses partenaires industriels, le projet ISAC qui vise Þ çvaluer lɠintçrèt des rçacteurs Þ neutrons rapides Þ sels 

fondus (MSR), en  particulier dans lɠobjectif de gçrer les inventaires de plutonium et de transmuter les actinides 

mineurs produits par les rçacteurs Þ eau pressurisçe. Par ailleurs, le CEA a produit en 2024, en dehors du cadre du 

projet ISAC, une feuille de route de dçveloppement des matçriaux dɠun rçacteur Þ sels fondus (molten salt reactor  

ɝ MSR). En complçment de la R&D sur les deux technologies RNR-Na et MSR, le CEA mæne une veille active sur les 

autres concepts de rçacteurs de 4e gçnçration (e.g. high temperature reac tor  ɝ HTR, lead-cooled fast reactor  ɝ LFR). 

Les çtudes de R&D pour le multirecyclage en rçacteur Þ eau pressurisçe (MRREP) ont çtç initiçes en 2019, en 

cohçrence avec le contrat stratçgique de la filiære nuclçaire. Elles se sont amplifiçes en 2020 dans le cadre de 

lɠaccord quadripartite sur le cycle. Le programme quadripartite sur le multirecyclage a conduit Þ une notification 

de subvention spçcifique de 6 Mʁ sur le programme 362 pour les travaux mençs par le CEA. Cɠest dans cet objectif 

de multirecyclage, mais çgalement de la fermeture du cycle, que le CEA dçveloppe un nouveau procçdç de 

sçparation en un cycle, dçnommç PUMAS, plus compact et mieux adaptç aux flux de plutonium çlevçs que le 

procçdç historique. En 2024, un programme pluriannuel de R&D convergç avec Orano a çtç mis en place en vue 

dɠun dçploiement industriel de ce procçdç dans la future usine de retraitement des combustibles. 

Le programme Small Modular Reactor (SMR) comporte deux volets. Le premier hçberge les travaux du CEA en 

soutien au proje t industriel Nuward. Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par un changement profond dɠorientation dçcidç 

par la filiale dɠEDF NUWARD Þ la fin du premier semestre. Tous les livrables de la responsabilitç du CEA prçvus sur 

le premier semestre 2024 ont çtç livrçs Þ NUWARD, notamment ceux liçs aux premiers essais sur la boucle 

expçrimentale EVEREST (systæme passif dɠçvacuation de puissance rçsiduelle). Le deuxiæme volet du programme 

SMR du CEA regroupe des projets plus prospectifs sur des concepts de SMR pour des usages  tel que la production 

dɠhydrogæne ou de carburants de synthæse, des applications calogænes industrielles ou pour le chauffage urbain, qui 

pourraient ètre combinçs Þ une production çlectrique. Dans ce cadre, le CEA a dçposç en 2024 un brevet sur une 

config uration innovante de systæme couplç pour la production de carburant de synthæse. 

  

Socle commun aux nuclçaires actuel et du futur : 149,6 Mʁ 

Le CEA dispose dɠinstallations et dɠoutils expçrimentaux (rçacteurs, laboratoires, plateformes technologiques) lui 

permettant dɠappuyer ses programmes de recherche sur des expçrimentations. Elles sont essentielles pour, dɠune 

part, acquçrir des connaissances afin dɠamçliorer les modæles et leurs capacitçs prçdictives et dɠautre part, valider 

ou infi rmer les rçsultats prçdictifs issus de travaux thçoriques pour dçfinir un domaine de qualification des codes 

de simulation numçrique. 

Le CEA exploite des rçacteurs de recherche pour le besoin de ses missions, comme le rçacteur Cabri dçdiç aux essais 

de sùretç pour les besoins de lɠInstitut de radioprotection et de sùretç nuclçaire (IRSN). Le CEA mæne çgalement 

des activitçs de R&D sur lɠinstrumentation nuclçaire pour lɠexpçrimentation en rçacteur. Pour çtudier le 

comportement sous irradiation des combustibl es nuclçaires et des matçriaux, en conditions normales et en 

situations accidentelles, il est nçcessaire de les caractçriser dans des laboratoires chauds (Atalante, LECA-STAR et 

LECI), dotçs dɠçquipements dçdiçs, qui constituent un atout diffçrenciant du CEA. Des çtudes complçmentaires 

sont rçalisçes sur des installations non nuclçaires. 

Dans le cadre du projet dɠextension de la plateforme dɠessais sismiques TAMARIS, Þ Saclay, pour les 

dçveloppements dans le domaine de lɠçnergie (qualification sismique dɠinstallations, tests de nouveaux dispositifs, 

modçlisation physique des interactions sol-fondation -structure), le chantier clos-couvert  de lɠextension du hall 

dɠexpçrimentation a çtç achevç fin 2024 en ligne avec une mise en service en 2026. Par ailleurs, le rapport de 

conclusions du rçexamen de sùretç du LECA a çtç transmis Þ la MSNR et Þ lɠASN. Enfin, soulignons en 2024 la 

rçalisation de la revue de conception dçtaillçe pour permettre des essais sur les sels fondus dans lɠinstallation 

ATALANTE.  
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En complçment de ses moyens expçrimentaux, le CEA dçveloppe des codes de calcul (ou logiciels) Þ la fois 

multifiliæres et multiclients, en rçponse Þ ses propres besoins pour la R&D et pour les activitçs relatives aux besoins 

de ses partenaires. Ces dçveloppements sɠappuient sur une activitç expçrimentale pour lɠçtablissement de modæles 

physiques et une validation de ces outils de calcul. Ces outils sɠadaptent continùment aux architectures disponibles 

dans le domaine du calcul intensif (HPC) pour lequel la demande est  en pleine croissance. Au -delÞ des outils 

gçnçraux pour la simulation (environnement de calcul, optimisation, incertitudes), les principales plateformes de 

simulation concernent la neutronique, la thermohydraulique, la simulation des matçriaux et du combustible, la 

mçcanique des structures, et la chimie du cycle du combustible. En 2024, le CEA a çmis un document dɠorientation 

des codes de thermohydraulique Þ lɠçchelle composant. Sɠagissant des codes de neutronique, les travaux du CEA 

ont çgalement permis en 2024 de mettre Þ disposition une version v0 du code TRIPOLI-5 permettant de rçaliser 

des calculs de cőurs de rçacteurs Þ eau pressurisçe (REP) en statique et isotherme. Enfin, dans le cadre des activitçs 

de recherche fondamentale en physique nuclçaire expçrimentale et thçorique, le CEA a menç une çtude de la 

fission induite par neutron dɠuranium 235 au GANIL sur lɠinstallation NFS avec lɠinstrument FALSTAFF qui a permis 

la mesure des distributions de vitesse et de masse des fragments de fission en fonctio n de lɠçnergie du neutron 

incident.  

  

Assainissement -dçmantælement : 65,0 Mʁ  

La subvention pour charges de services public participe au financement des coùts de support nçcessaires Þ lɠactivitç 

dɠassainissement-dçmantælement des installations nuclçaires du CEA et Þ la R&D associçe. 

  

Centre dɠalerte aux tsunamis (CENALT) : 1 Mʁ  

Le CEA hçberge un centre dɠalerte (CENALT), Þ Bruyæres-le-Chàtel, qui surveille les sçismes et analyse les risques de 

tsunamis en Mçditerrançe occidentale et dans lɠAtlantique Nord-Est, afin dɠalerter la Sçcuritç civile en cas 

dɠçvænement critique. 

  

 

 

 

ACTION  

17 ɝ Recherche dans le domaine des nouvelles technologies de l'çnergie  

  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Action / Sous-action 

Prévision LFI y.c. FdC et AdP  
Réalisation  

Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

17 ï Recherche dans le domaine des 
nouvelles technologies de l'énergie 

  
  

188 216 691 
183 249 721 

188 216 691 
183 249 721 

  
  

188 216 691 
183 249 721 

188 216 691 
183 249 721 

17.01 ï Soutien aux nouvelles 
technologies de l'énergie (CEA) 

  
  

61 000 000 
61 000 000 

61 000 000 
61 000 000 

  
  

61 000 000 
61 000 000 

61 000 000 
61 000 000 

17.02 ï Soutien aux nouvelles 
technologies de l'énergie (IFPEN) 

  
  

127 216 691 
122 249 721 

127 216 691 
122 249 721 

  
  

127 216 691 
122 249 721 

127 216 691 
122 249 721 

  

  

 

CONTRIBUTION AU PLAN DE RELANCE  

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Volets du plan de relance 
  

Prévision Réalisation Prévision Réalisation 

Verdissement 0 0 0 0 

Indépendance et compétitivité 0 0 0 0 

Cohésion sociale et territoriale 0 0 0 0 
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ÇLEMENTS DE LA DEPENSE PAR NATURE 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

  

Réalisation Prévision LFI 
y.c. FdC et AdP 

Réalisation 

Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 188 216 691 183 249 721 188 216 691 183 249 721 

Subventions pour charges de service public 188 216 691 183 249 721 188 216 691 183 249 721 

17.01 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie (CEA) 61 000 000 61 000 000 61 000 000 61 000 000 

17.02 ï Soutien aux nouvelles technologies de l'énergie (IFPEN) 127 216 691 122 249 721 127 216 691 122 249 721 

Total 188 216 691 183 249 721 188 216 691 183 249 721 

  

 

SOUS-ACTION  

17.01 ɝ Soutien aux nouvelles technologies de l'çnergie (CEA) 

  

Le Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux çnergies alternatives (CEA) se positionne comme un accçlçrateur de la 

transition çnergçtique et soutient une approche intçgrçe du systæme çnergçtique de demain qui sɠappuie sur les 

modes de production (çnergie nuclçaire et çnergies renouvelables) et leurs interactions au sein des rçseaux 

(stockage, pilotage, conversion). Il dçveloppe des briques technologiques du systæme çnergçtique, en concentrant 

ses efforts sur des composants clçs, pour les besoins nationaux et europçens, Þ court et moyen terme, tout en 

explorant certaines pistes de plus long terme.  

Le CEA apporte une valeur ajoutçe Þ la fois en matiære de production dɠçlectricitç dɠorigine solaire photovoltaíque, 

de stockage de lɠçlectricitç, de composantes du mix çnergçtique comme le vecteur hydrogæne. Les travaux sur les 

rçseaux et lɠefficacitç çnergçtique sont dçveloppçs dans un objectif dɠoptimisation globale des systæmes 

çnergçtiques via une approche multi-vecteurs « çlectricitç, gaz, chaleur ¹. 

Les crçdits ouverts en loi de finances pour 2024 (LFI 2024) au titre de lɠaction 17 « Soutien aux nouvelles technologies 

de lɠçnergie ¹ du programme 190 sɠçlevaient Þ 61 Mʁ en autorisations dɠengagement et crçdits de paiement (AE=CP). 

Les crçdits exçcutçs sɠçlævent çgalement Þ 61 Mʁ (AE=CP). Le CEA a redçployç en cours dɠannçe 2024 une partie de 

la subvention versçe au titre de lɠaction 16 « Recherche dans le domaine de lɠçnergie nuclçaire ¹ du programme 190 

vers les activitçs soutenues dans le cadre de lɠaction 17, pour un montant de 3,8 Mʁ. Le montant des dçpenses 

exçcutçes par le CEA au titre de lɠaction 17 du programme 190 sɠçlæve donc Þ 64,8  Mʁ. 

Ce montant a permis le financement des activitçs suivantes : 

  

  

Production solaire photovoltaíque : 16,8 Mʁ 

Le CEA se positionne sur lɠensemble de la chaìne de la valeur, du matçriau Þ lɠintçgration dans les systæmes, en 

prçparant les nouveaux systæmes de production photovoltaíque, Þ træs haute performance, offrant des capacitçs 

dɠintçgration accrue et de service au rçseau, mais aussi en ciblant le segment du photovoltaíque (PV) Çverywhere 

pour lequel il sɠagit dɠintçgrer des modules PV dans des infrastructures et des vçhicules træs divers (bàtiments, gçnie 

civil, automobiles, satellitesɨ) pour produire lɠçlectricitç au plus præs de son usage en vue dɠaller jusquɠÞ lɠautonomie 

çnergçtique. 

En 2024, dans lɠobjectif dɠoptimisation de la technologie dite « HJT ¹ (cellule solaire Þ hçtçro-jonction) le CEA a 

continuç ses travaux visant Þ rçduire lɠutilisation des matçriaux critiques argent et indium. La quantitç dɠargent a 

ainsi pu ètre rçduite de 25 mg/W Þ 14 mg/W en diminuant les quantitçs de matçriaux utilisçs pour la mçtallisation 

des cellules et leur interconnexion et sans sacrifier Þ lɠefficacitç ni Þ la fiabilitç des modules. En parallæle, les travaux 

sur le dçveloppement de la technologie de la cellule tandem en pçrovskite sur silicium se sont poursuivis et ont 

donnç lieu Þ une træs nette progression du rendement record qui a çtç portç Þ 29,8 % sur 9 cm± (+1,4 % en un an). 

Par ailleurs, lɠçvolution de la plateforme technologique cellules et modules a çgalement çtç initiçe. Le redesign  de la 

plateforme a çtç rçalisç, des çquipements anciens ont çtç çvacuçs pour accueillir de nouveaux çquipements 
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indispensables pour mener Þ bien ces projets de R&D en soutien aux initiatives industrielles franåaises et 

europçennes. 

Stockage  : 15,6 Mʁ 

Le CEA contribue au dçveloppement de technologies de stockage dɠçnergie pour le transport, la mobilitç et le 

stationnaire, afin dɠaugmenter la densitç dɠçnergie embarquçe tout en rçduisant la quantitç de matçriaux critiques 

sans compromis sur la fiabilitç et la sçcuritç. Ces travaux sɠappuient sur la chimie des matçriaux, la modçlisation 

multi -physique et multi -çchelle, la rçalisation des composants et leur intçgration dans des systæmes fonctionnels. 

Ils visent Þ faire çmerger des technologies de rupture, permettant dɠaller au-delÞ des performances des dispositifs 

actuels, en rçpondant aux enjeux de rçduction ou de substitution de matçriaux critiques ou nocifs pour 

lɠenvironnement et la santç. 

En lien avec les laboratoires acadçmiques travaillant dans le domaine des batteries, des çtudes se sont poursuivies 

en 2024 principalement dans le cadre du programme et çquipement prioritaire de recherche (PEPR) sur les batteries 

qui sɠarticule autour des trois axes : 

¶ nouvelles chimies de batteries  ; 

¶ nouvelles gçnçrations de Battery Management System  (BMS) ; 

¶ et nouveaux outils et mçthodologies adaptçs aux nouvelles technologies. 

En 2024, une preuve de concept dɠune batterie intçgrant un refroidissement par matçriau Þ changement de phase 

solide -solide a çtç çtablie, la gestion thermique constituant un axe essentiel de la sçcuritç des futures technologies 

de batterie Þ træs haute densitç dɠçnergie. Cette recherche sur ces matçriaux et conceptions de rupture a permis 

de maìtriser : le procçdç de synthæse du matçriau, lɠçtape clç de mise en forme des poudres et la rçalisation des 

piæces fonctionnelles intçgrçes dans un module batterie. Par ailleurs, les outils de simulation associçs aux techniques 

expçrimentales pour la dçtermination des propriçtçs mçcaniques des cellules Li-ion ont permis dɠçtablir un modæle 

prçdictif du comportement mçcanique des cellules de batteries Gen3. Ce modæle permet pour la premiære fois au 

CEA de remonter Þ lɠçtat de contrainte interne dɠune batterie en fonctionnement normal (pressions <100 bars) et 

abusif (pressions jusquɠÞ 500 bars).  

En complçment de ces actions de dçveloppement sur la technologie des batteries, le CEA renforce depuis quelques 

annçes ses actions de recherche en matiære de recyclage ou de substitution de matçriaux dans une logique 

dɠoptimisation du cycle de vie des composants. 

Vecteur hydrogæne : 21,2 Mʁ 

Les principales activitçs de R&D du CEA dans le domaine de lɠhydrogæne concernent : les composants et les 

systæmes pour la production dɠhydrogæne par çlectrolyse Þ haute tempçrature (EHT), le stockage de lɠhydrogæne 

dans des rçservoirs haute pression et plus rçcemment sous forme liquide (Liquid organic hydrogen ca rrier  - LOHC 

cryogçnique) et la conversion avec les piles Þ combustible de type Proton Exchange Membrane Fuel Cells  (PEMFC), Þ 

basse tempçrature, ou les piles de type Solid oxide fuel cells  (SOFC), Þ haute tempçrature. Ces activitçs sɠinscrivent 

parfaiteme nt dans le cadre de la Stratçgie nationale Hydrogæne portçe par lɠÇtat. 

  

En 2024, les travaux du CEA ont permis un gain notable en termes de maturitç dans la fabrication de cellules 

dɠçlectrolyse haute tempçrature dans lɠatelier pilote situç Þ Grenoble, permettant dɠassurer la rçpçtabilitç et le 

contròle de qualitç de la fabrication de cellules de 200 cm±, avec un taux de rebut ramenç Þ 10 % ; ce travail a permis 

de produire une trentaine de cellules conformes ayant servi Þ la fabrication dɠun stack . 

Efficacitç çnergçtique des rçseaux et systæmes complexes : 11,2 Mʁ 

Pour ce qui concerne la diminution de la consommation çnergçtique et la rçduction des çmissions de gaz Þ effet de 

serre, le CEA a identifiç deux domaines dɠçtudes gçnçriques et diffçrenciant ; la maìtrise de lɠefficacitç çnergçtique 

de lɠensemble des chaìnes çnergçtiques (production-conversion -stockage) et la valorisation des çnergies perdues et 

la sobriçtç des consommations dɠune part, et le dçveloppement dɠoutils numçriques permettant lɠçlaboration et/ou 

lɠoptimisation de systæmes et de rçseaux çnergçtiques, multi-vecteurs (çlectricitç, gaz bas-carbone et chaleur), sous 

contrainte (coùts, çnergie grise, impacts environnementaux) dɠautre part. Ce second axe est adossç Þ des 

plateformes expçrimentales pour la validation des modæles qui le composent. 

Concernant lɠamçlioration de lɠefficacitç çnergçtique, le CEA sɠintçresse plus particuliærement aux secteurs de 

lɠindustrie et du bàtiment. Dans le secteur de lɠindustrie, le CEA travaille Þ la limitation des pertes thermiques, en 

particulier en augmentant les rendements de conversion des cycles thermodynamiques (cycles combinçs, 

optimisation des points froids) et en valorisant les rejets thermiques sous forme de stockage thermique ou par 

conversion.  

Les activitçs du CEA dans le second domaine sɠarticulent autour : 
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¶ du dçveloppement dɠoutils numçriques permettant de dimensionner et dɠoptimiser le pilotage de systæmes 

(vçhicule, bàtiment, parcs industriels, etc.) et rçseaux çnergçtiques (çlectricitç, gaz, chaleur, froid) et leur 

couplage  ; 

¶ du dçveloppement dɠoutils de gestion de donnçes avancçs et de la mise en őuvre de capteurs distribuçs 

permettant de transformer les rçseaux çnergçtiques en rçseaux « intelligents  ¹, de mesurer en temps rçel 

lɠçtat du rçseau, les prçvisions de production et de consommation ; 

¶ du dçveloppement de convertisseurs de puissance et de stratçgies de pilotage pour les systæmes et les 

rçseaux multivecteurs, en tirant parti des nouvelles gçnçrations de composants çlectroniques ; 

¶ de la crçation dɠune plateforme nationale co-portçe par le CEA et Rçseau transport dɠçlectricitç (RTE) avec 

lɠobjectif dɠçtudier des systæmes çnergçtiques multivecteurs (prioritairement lɠçlectricitç et la chaleur puis 

les gaz dçcarbonçs), couplant des composants rçels et des çmulateurs de source dɠçnergie, de systæmes de 

stockage ou dɠusages. 

En 2024, une premiære çtape dans lɠutilisation de la plateforme logicielle de simulation de systæmes çnergçtiques 

complexes TRILOGY a çtç atteinte avec la mise en service dɠune plateforme numçrique. Dans le cadre de sa stratçgie 

de dçcarbonation, le CEA a dçployç TRILOGY sur son centre de Cadarache ; ce projet a permis dɠexplorer un 

scçnario dɠçvolution du systæme çnergçtique, comme le remplacement de la chaufferie Þ gaz par un mix 

technologique comprenant une centrale solaire thermique, une rçcupçration de chaleur fatale sur une grosse 

installation expçrimentale du centre, et une centrale biomasse de moins de 10 MW.  

  

 

SOUS-ACTION  

17.02 ɝ Soutien aux nouvelles technologies de l'çnergie (IFPEN) 

  

 

LɠIFPEN rçpond aux enjeux actuels dans les domaines de lɠçnergie, de la mobilitç et de lɠenvironnement. Depuis les 

concepts scientifiques jusquɠÞ la mise au point de solutions technologiques çprouvçes, lɠlFPEN possæde un savoir-

faire unique dans la capacitç Þ mener ces diffçrents changements dɠçchelles. Les travaux sont mençs en 

collaboration çtroite avec les milieux acadçmiques et industriels, depuis la PME jusquɠaux grands groupes, tant en 

France quɠÞ lɠçtranger. Ses innovations bas-carbone posent les jalons de la transition et facilitent lɠçmergence de 

filiæres industrielles dɠavenir. La valorisation des innovations et la formation diplòmante font çgalement partie des 

missions de lɠIFPEN. LɠIFPEN est tutelle de deux Institut Carnot. 

 

La subvention pour charges de service public (SCSP) allouçe Þ lɠIFPEN au titre du programme 190 « Recherche dans 

les domaines de lɠçnergie, du dçveloppement et de la mobilitç durables  ¹ sɠçlæve Þ 127,2 Mʁ en AE=CP en LFI 2024, 

pour un montant exçcutç de 122,2 Mʁ en AE=CP. 

 

Les crçdits allouçs pour 2024 ont participç au financement des activitçs suivantes : 

 

¶ R&I en çnergie 

Les travaux ont pour objectif de produire, Þ partir de sources renouvelables, de lɠçnergie, des carburants et des 

intermçdiaires pour la chimie. 

 

 

Production dɠçnergies renouvelables 

Çolien : en moins dɠune quinzaine dɠannçes, lɠIFPEN a rçussi Þ se positionner comme un acteur R&I majeur dans 

lɠçolien, avec une expertise reconnue dans lɠoffshore flottant, le contròle des systæmes çnergçtiques, la modçlisation 

des phçnomænes açrodynamiques, et le monitoring digital. La PME GreenWITS, crççe en 2023, porte sur le marchç 

les offres digitales pour lɠoptimisation de la conception des parcs çoliens, lɠingçnierie des fondations, le contròle 

des parcs et le monitoring pour optimiser la maintenance des machines. LɠIFPEN renforce ses partenariats 

technologiques avec des acteurs industriels et poursuit ses investigations sur de nouveaux sujets Þ bas TRL, 

notamment sur les aspects environnementaux et sociçtaux. En 2024, le consortium IFPEN, GreenWITS, Epsiline a 

çtç laurçat de lɠAAP DEMO-TASE avec le projet de contròle avancç des parcs çoliens (CAP). Lɠobjectif est de 
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dçmontrer, en conditions rçelles, les performances dɠune solution de contròle innovante des çoliennes Þ lɠçchelle 

du parc par redirection de sillage. Cette solution permet des gains significatifs de production des parcs.  

 

Hydrogæne ɝ Les travaux mençs visent Þ accompagner dɠune part le dçveloppement industriel de la filiære 

« logistique  ¹ de lɠhydrogæne, cɠest-Þ-dire lɠinfrastructure de transport et de stockage massif (cavitç et milieux 

poreux) et dɠautre part Þ accompagner lɠçmergence industrielle de la production dɠhydrogæne naturel. En 2024, 

lɠIFPEN sɠest notamment vu confier par la direction gçnçrale de lɠçnergie et du climat (DGEC) la coordination dɠun 

rapport de synthæse sur lɠhydrogæne naturel intçgrant lɠçvaluation du potentiel en France. De plus, des premiæres 

çtudes pour des industriels ont dçmarrç, qui visent Þ çvaluer le potentiel de divers zones gçographiques. 

 

En gçothermie profonde, les travaux se concentrent sur les risques de dçpòt/encrassement/corrosion en opçration. 

Un projet pour un partenaire industriel a dçmarrç. Il vise Þ çvaluer les performances de systæmes de gçothermie 

profonde par closed loop  avec circulation de CO 2 supercritique.  

 

Concernant le stockage dɠçnergie, lɠIFPEN rçpond aux besoins accrus de flexibilitç et de stabilitç des rçseaux 

çlectriques par des solutions logicielles de pilotage et optimisation, impliquant du stockage par batteries et du 

traitement de donnçes. IFPEN dçveloppe des solutions EMS multi-services (Çnergy Management System) et vise des 

applications dans les domaines de lɠautoconsommation photovoltaíque individuelle ou collective et dans le 

domaine des services pour les rçseaux çlectriques (flexibilitç, effacement, rçserve, ɨ) impliquant des batteries. En 

2024, lɠIFPEN a obtenu le prix Carnot de la recherche partenariale pour un projet de solution de stockage 

dɠçlectricitç Þ grande çchelle, menç avec la startup industrielle Stolect. 

 

Concernant lɠusage du sous -sol pour la transition çnergçtique, lɠIFPEN a dçveloppç une gamme unique de solutions 

de modçlisation et de simulation du sous-sol. En 2024, IFPEN a çtç Þ lɠinitiative dɠun consortium national rçunissant 

les acteurs franåais partageant les compçtences et lɠambition de dçvelopper une offre souveraine pour positionner 

la France comme un leader international de la dçcarbonation de lɠindustrie. Les initiatives mençes par lɠIFPEN dans 

le cadre de ce consortium sɠinscrivent dans la ligne de programmation de la stratçgie nationale bas-carbone (SNBC, 

France 2030).  

 

Bioçconomie : biocarburants et bioproduits  

Afin de rçpondre au besoin de dçcarbonation des transports et de lɠindustrie, lɠIFPEN met au point des technologies 

permettant de produire les carbur ants et matçriaux du futur Þ partir de ressources renouvelables. LɠIFPEN 

dçveloppe ainsi des procçdçs et catalyseurs adçquats et sɠintçresse çgalement Þ la valorisation des co-produits, 

lɠintçgration des bioraffineries dans les çcosystæmes, ainsi quɠaux enjeux de disponibilitçs des ressources et ceux 

associçs aux usages des nouveaux carburants. 

 

Concernant la chimie biosourcçe, 2024 a notamment çtç marquçe par les opçrations sur lɠexpçrimentateur prç-

industriel Biobutterfly Þ Bassens. Quelques dizaines de tonnes de biobutadiæne ont pu ètre produites et utilisçes par 

Michelin pour produire un lot dɠçlastomære aux normes. 

Concernant les biocarburants, 2024 a vu la montçe en puissance des solutions dɠIFPEN et de ses partenaires, avec 

lɠessor des offres liçes Þ la technologie Vegan, le lancement de lɠçtape dɠingçnierie Feed de Nacre pour la 

technologie Futurol, le dçmarrage du process book du projet Natural State Renewable pour la technologie BioTfuel 

et la validation des performances de la voie Çthanol to Jet. De plus, lɠIFPEN a çtç sçlectionnç par lɠADEME pour la 

rçalisation dɠune çtude ACV qui servira de rçfçrence pour çvaluer les filiæres biocarburants. 

 

 

¶ R&I en mobilitç  

IFPEN sɠattache Þ rçpondre aux dçfis de lɠefficacitç çnergçtique des transports, Þ amçliorer la performance 

environnementale de la mobilitç et Þ diversifier les sources dɠçnergie pour une mobilitç propre et dçcarbonçe. Ses 

travaux visent Þ apporter des solutions technologiques innovantes autour de deux axes : la dçcarbonation et la 

digitalisat ion.  

Il sɠagit de dçvelopper des solutions pour des transports efficients et Þ faible impact environnemental. 
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Mobilitç çlectrique 

IFPEN travaille Þ la mise au point de machines çlectriques pour une large gamme de puissance (de quelques kWe Þ 

plus de 300 k We), de leur çlectronique de pilotage (de 48 Þ 1200 V) et du contròle associç. Les travaux de 

conception, validation et homologation dɠun moteur çlectrique basse tension forte puissance ont çtç finalisçs et la 

machine çlectrique sera industrialisçe en 2025 par le partenaire. Concernant lɠçlectronique de puissance, deux 

concepts innovants dɠonduleurs ont çtç conåus, prototypçs et çvaluçs avec des partenaires industriels. 

 

LɠIFPEN travaille çgalement sur les batteries , notamment les aspects nouveaux matçriaux, sçcuritç et recyclage. De 

nombreux projets collaboratifs ont dçmarrçs en 2024. Ils concernent les nouveaux matçriaux de batteries (projet 

SONIC, PEPR Batteries), le dçveloppement dɠoutils pour investiguer le vieillissement ou la sçcuritç des batteries pour 

de nouvelles chimies de batteries (projets europçens BATSS, BATCAT, HYLIST) ou encore une mçthodologie 

innovante de test et tri træs rapide des cellules de batteries en vue de leur rçutilisation en seconde vie (projet 

ISSTOGRAM de la BPI). Par ailleurs,  des dçmarches ont dçbutç pour la crçation par une filiale dɠune usine Þ Saint-

Saulve (Hauts -de -France) de synthæse de matiæres actives de cathodes (CAM) Þ partir du recyclage de batteries.  

 

Mobilitç Hydrogæne 

LɠIFPEN travaille sur deux axes complçmentaires : lɠutilisation de lɠhydrogæne comme carburant et la pile Þ 

combustible. Concernant le moteur thermique Þ hydrogæne, des essais concluants ont çtç rçalisçs sur un moteur 

thermique çquipç dɠune culasse SwumbleTM et dçdiç Þ un vçhicule hybride rechargeable hautement efficient et Þ 

træs faible niveau dɠçmissions polluantes dans le cadre du projet europçen PHOENICE qui sɠest achevç. Par ailleurs, 

apræs 2 ans de travaux dans le cadre du projet PLH2, la possibilitç dɠçquiper les poids lourds de moteurs thermiques 

Þ hydrogæne dont le coùt est comparable Þ celui de leurs analogues diesel a çtç dçmontrçe. 

Les travaux de lɠIFPEN sur la pile Þ combustible (PÞC) se sont principalement structurçs autour de 2 axes : la 

comprçhension et modçlisation du fonctionnement des PÞC et des phçnomænes conduisant Þ leur vieillissement, 

et le dçveloppement dɠçlectroniques de puissance pour PÞC. Ces dçveloppements sont rçalisçs dans le cadre de 

partenariats  : partenariat industriel avec Siemens pour le dçveloppement de la plateforme Simcenter Amesim et 

projets collaboratifs bçnçficiant de financements publics. Ces projets sont mençs avec des industriels, des PME et 

des laboratoires franåais. 

 

 

¶ R&I en environnement  

Les travaux participent Þ rçduire lɠimpact des activitçs humaines et industrielles sur le climat et 

lɠenvironnement. 

 

Dçcarboner lɠindustrie 

CCU/CCS ɝ lɠannçe 2024 a çtç marquçe par deux opçrations rçussies de dçmonstrateurs industriels de captage de 

CO2 : dɠune part les performances du procçdç de captage DMXʃ ont çtç validçes sur le site dɠArcelorMittal Þ 

Dunkerque dans le cadre du projet 3D/DinamX  ; dɠautre part la technologie CLC a çtç dçmontrçe sur plusieurs jours 

et sur une charge lignite sur le pilote localisç en Chine dans le cadre du projet sino-europçen CHEERS. Concernant 

le stockage de CO 2, lɠIFPEN sɠest positionnç comme coordonnateur dɠun projet Clean Çnergy Transition Partnership 

(C ETP), en collaboration avec des acteurs europçens et qui a çtç acceptç en aoùt 2024. A noter çgalement la 

contribution de  lɠIFPEN dans diverses çtudes lancçes par les pouvoirs publics (CSF-NSE, Ministære) çvaluant les 

capacitçs de stockage au niveau national et europçen. Enfin, lɠIFPEN sɠintçresse çgalement Þ la production dɠçlectro-

carburants et çlectro-produits Þ partir du CO2 captç. 

 

Çconomie circulaire 

Recyclage des plastiques ɝ LɠIFPEN dçveloppe des procçdçs de recyclage physique (dissolution) ou chimique des 

dçchets plastiques, en complçment au recyclage mçcanique. Diffçrentes approches sont mises en őuvre en 

fonction de la nature des flux de plastique collectçs, de leur complexitç, des produits recherchçs et des technologies 

maìtrisçes. 2024 a çtç marquçe par lɠexploitation intensive du dçmonstrateur chez Jeplan au Japon, ce qui a permis 

la dçpolymçrisation de dçchets polyEthylæne (PET) de diffçrentes natures et la production de plusieurs centaines 

de tonnes de monomære de base du PET (BHET) prèt pour repolymçrisation aupræs de nombreux acteurs industriels 

træs intçressçs. 
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Çcoconception et recyclage des catalyseurs ɝ lɠempreinte environnementale de la production des catalyseurs est 

adressçe de maniære globale, comprenant le recyclage, mais aussi les problçmatiques de gestion de lɠeau, des 

çmissions hors CO2, notamment les NOx, et enfin lɠefficacitç çnergçtique. Lɠobjectif est de dçvelopper des 

technologies çco-responsables dans les domaines nçcessitant des catalyseurs : recyclage des plastiques, production 

de carburants ou bio -produits, captage de CO 2. 

 

Analyse environnementale de la mobilitç  

Le programme vise Þ dçvelopper des solutions logicielles pour mener lɠanalyse environnementale du transport. Il 

englobe des projets depuis la caractçrisation des çmissions polluantes des vçhicules motorisçs (2 roues, voitures, 

poids -lourds) jusquɠÞ lɠestimation de la qualitç de lɠair sur un territoire. La modçlisation de toutes les mobilitçs ainsi 

que les çtudes çconomiques et de cycle de vie complætent le portefeuille du programme. La proposition de valeurs 

est alors double  : mener des çtudes sur la mobilitç et son çvolution et dçvelopper les services digitaux qui accçlærent 

la production des livrables et en çtendent la portçe. En 2024, les çtudes socio-çconomiques se sont diversifiçes 

notamment dans le domaine maritime. La constitution dɠune plate-forme dɠçtudes çconomiques et 

environnementales a permis la standardisation dans la production des rçsultats. 

 

Prçservation des ressources 

Qualitç de lɠair -2024 a vu le dçveloppement de la plateforme R-TAMS de monitoring de la qualitç de lɠair liçe aux 

transports routiers. Cette p lateforme est çgalement le rçceptacle des rçsultats des deux projets europçens OLGA 

pour les açroports et MAGPIE sur les ports. Enfin, une çtude dɠçvaluation des çmissions polluantes des poids lourds 

selon les diffçrentes technologies de motopropulseurs et de carburants confiçe Þ lɠIFPEN par le MTE a çtç rçalisçe. 

Par ailleurs, un projet de prç-industrialisation autour de la technologie Flair (capteur mobile et connectç, 

cartographie et modçlisation des pollutions) a çtç lancç et un projet CITEPH a dçmarrç. 

 

Dans le domaine des sols, lɠIFPEN a dçveloppç des outils et un savoir-faire basç autour de la technologie Rock-Çval 

qui permet aujourdɠhui de caractçriser la matiære organique et le carbone des sols de maniære fiable et rapide. 

LɠIFPEN se positionne sur la caractçrisation des diffçrentes formes de matiære organique dans les sols, le stockage 

de carbone dans les sols et lɠoptimisation de la gestion des sols dans la transition environnementale. 2024 a çtç 

marquçe par acceptation du projet Europçen Deep Horizon (DEploying Çcosystemic solutions to imProve soil 

Health and uncOveRing subsoil functIons in the critical ZONe).  

 

Concernant lɠeau, les travaux visent une gestion intçgrçe et durable des ressources hydriques Þ travers lɠoptimisation 

de la gestion du cyc le de lɠeau dans les procçdçs industriels dɠune part (production de biocarburants, de produits 

issus de la chimie verte, recyclage de batteries, plastiques et catalyseurs) et dɠautre part le dçveloppement de 

solutions innovantes de traitement des polluants  industriels classiques comme çmergents. Les travaux de lɠIFPEN 

sɠinscrivent aussi dans une perspective globale de gestion des ressources hydriques. Son expertise en caractçrisation 

des pollutions et en modçlisation des sous-sols permet de dçvelopper des outils de caractçrisation et de 

modçlisation des flux dɠeau souterrains et des processus hydro-sçdimentaires en surface. En 2024 la chaire GeEAUde 

a çtç lancçe avec lɠUniversitç dɠAvignon et lɠINRAE. Dɠautres travaux ont progressç tels que le projet K3 du PEPR 

OneWater (avec le BRGM et HydroScience Montpellier) ou encore un POC de captage des microfibres plastiques 

de laveries avec un industriel du lavage textile.  

 

 

¶ Recherche fondamentale et transverse  

LɠIFPEN sɠappuie sur un solide programme de recherche fondamentale collaboratif, visant Þ produire un socle 

transverse de connaissances, mçthodologies et concepts nouveaux. Pour anticiper les besoins dɠinnovation Þ long 

terme et pour prçparer le dçveloppement de nouveaux produits et procçdçs, lɠIFPEN oriente en permanence ses 

questionnements scientifiques de faåon Þ acquçrir de nouvelles connaissances et compçtences. 

 

LɠIFPEN est copilote de 3 PEPR SNA : Spleen (dçcarbonation de lɠindustrie) avec le CNRS, Mobidec (digitalisation et 

dçcarbonation des mobilitçs) avec lɠUniversitç Gustave Eiffel et B-Best (produits biosourcçs et carburants durables) 

avec lɠINRAE. En outre, lɠIFPEN est impliquç dans les PEPR SNA Recyclage, Batteries, H2 et TASE, ainsi que dans les 

PEPR exploratoires Sous -sol bien commun, Maths -vives, FairCarboN, OneWater, NumPEX et DIADEM.  
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Lɠappel Þ projets gçnçrique 2024 de lɠAgence nationale de la recherche (ANR) a donnç lieu Þ 20 propositions de 

projets impliquant IFPEN. Le taux de succæs constatç de 25 %, soit 5 projets acceptçs. Lɠappel Þ projets gçnçrique 

2025 de lɠANR a donnç lieu Þ 22 dçpòts en premiære çtape en octobre 2024. Les rçsultats de lɠçtape 1 sont en cours 

de diffusion.  

 

 

¶ Soutien Þ la compçtitivitç des entreprises innovantes 

LɠIFPEN mæne une politique de soutien aux PME, ETI et start -up dans les domaines de la mobilitç, de lɠçnergie et des 

çco-industries, avec lɠobjectif dɠaccçlçrer les projets dɠinnovation et de codçvelopper de nouveaux produits et 

services. En 2024, lɠIFPEN a poursuivi son activitç dans le domaine. 

Lɠaccompagnement des PME et start -up sur des projets innovants courts et ciblçs est une composante originale de 

la politique active de lɠIFPEN de soutien Þ la compçtitivitç du tissu çconomique et industriel national. La proximitç 

avec un çcosystæme de startup et PME innovantes via sur un riche rçseau de partenaires, permet Þ lɠIFPEN de 

proposer ses compçtences et ses moyens techniques pour accçlçrer certains projets (mettre au point de nouvelles 

technologies ou offres de services, amçliorer un outil de production, etc.).  

 

Toujours dans lɠobjectif de faciliter le transfert de lɠinnovation vers le marchç et notamment les marchçs de demain, 

lɠIFPEN dispose dɠun incubateur interne qui a vocation Þ faire çmerger des domaines et solutions technologiques 

potentiellement  sources de crçation de valeur. Lɠidentification de nouvelles thçmatiques ou idçes dɠinnovation 

passe çgalement par lɠorganisation dɠactions spçcifiques comme les challenges dɠinnovation. Un challenge interne 

a çtç rçalisç en 2024 et a conduit Þ des idçes dɠinnovations qui seront instruites dans lɠincubateur en 2025. 

Lɠincubateur et les challenges contribuent Þ ce que lɠIFPEN favorise la crçativitç en se rapprochant dɠacteurs 

extçrieurs et privilçgiant une dçmarche intrapreneuriale. 

 

¶ Formation des acteurs d e la transition çcologique ɝ IFP School  

La formation, mission statutaire de lɠIFPEN, est assurçe par IFP School, lɠçcole de lɠinnovation çnergçtique et de la 

mobilitç durable. Lɠannçe 2024 a çtç marquçe essentiellement par le dçveloppement de lɠoffre de formation afin 

de rçpondre toujours mieux Þ la demande de compçtences pour les transitions çnergçtique et çcologique. En 

septembre 2024, un nouveau programme sur lɠingçnierie des projets hydrogæne a ouvert. Par ailleurs 3 autres 

programmes sont en cours dɠçlaboration et labellisation/accrçditation pour ouverture en septembre 2025 : 

« Management de lɠçnergie et du carbone dans lɠentreprise ¹, « Battery Engineering  ¹ et « Wind Offshore  ¹. En 

parallæle de ces actions, lɠÇcole a procçdç au renouvellement de lɠaccrçditation CTI (Commission des Titres 

dɠIngçnieurs) de ses programmes existants. En 2024, lɠÇcole a çtç rçcompensçe de la 4e place des çcoles dɠingçnieurs 

en France qui offrent la meilleure expçrience çtudiante aux femmes selon le classement HappyAtSchool/Focus 

Women  2024.  
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Rçcapitulation des crçdits et emplois allouçs aux opçrateurs de l'Çtat 

RECAPITULATION DES CREDITS ALLOUES PAR LE PROGRAMME AUX OPERATEURS 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

ANSéS - Agence nationale de sécurité sanitaire, 
de l'alimentation, de l'environnement et du 
travail (P206) 

1 521 749 1 521 749 1 551 198 1 551 198 1 452 762 1 452 762 

Subventions pour charges de service public 1 521 749 1 521 749 1 551 198 1 551 198 1 452 762 1 452 762 

ENSTA Bretagne - Ecole nationale supérieure de 
techniques avancées Bretagne (P144) 

  160 500         

Transferts   160 500         

ISAE - Institut supérieur de l'aéronautique et de 
l'espace (P144) 

  129 198       142 899 

Transferts   129 198       142 899 

ONERA - Office national d'études et de 
recherches aérospatiales (P144) 

  24 966 724     1 000 000 12 468 729 

Transferts   24 966 724     1 000 000 12 468 729 

INERIS - Institut national de l'environnement 
industriel et des risques (P181) 

6 257 513 6 257 513 6 373 110 6 373 110 5 977 784 6 057 681 

Subventions pour charges de service public 6 257 513 6 257 513 6 373 110 6 373 110 5 977 784 5 977 784 

Transferts           79 897 

CEREMA - Centre d'études et d'expertise sur les 
risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement (P159) 

          39 750 

Transferts           39 750 

Universités et assimilés (P150) 85 398 191 86 424 204 85 310 044 85 310 044 82 697 333 85 350 499 

Subventions pour charges de service public 85 398 191 85 398 191 85 310 044 85 310 044 82 697 333 82 697 333 

Transferts   1 026 013       2 653 166 

Ecoles et formations d'ingénieurs (P150)   627 749       960 480 

Transferts   627 749       960 480 

Communautés d'universités et d'établissements 
(P150) 

  82 898         

Transferts   82 898         

CEA - Commissariat à l'énergie atomique et aux 
énergies alternatives (P172) 

1 247 903 222 1 248 989 349 1 399 293 105 1 399 293 105 1 422 724 348 1 423 280 913 

Subventions pour charges de service public 1 247 903 222 1 247 903 222 1 399 293 105 1 399 293 105 1 422 724 348 1 422 724 348 

Transferts   1 086 127       556 565 

CNRS - Centre national de la recherche 
scientifique (P172) 

  255 318       302 580 

Transferts   255 318       302 580 

IFPEN - IFP Energies Nouvelles (P190) 124 063 033 124 063 033 127 216 691 127 216 691 122 249 721 122 324 596 

Subventions pour charges de service public 124 063 033 124 063 033 127 216 691 127 216 691 122 249 721 122 249 721 

Transferts           74 875 

INRIA - Institut national de recherche en 
informatique et en automatique (P172) 

  96 800       71 325 

Transferts   96 800       71 325 

IRSN - Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (P190) 

175 135 190 175 135 190 182 615 668 182 615 668 186 115 628 186 115 628 

Subventions pour charges de service public 175 135 190 175 135 190 182 615 668 182 615 668 186 115 628 186 115 628 

Groupe Mines Télécom (P192)   77 431       40 000 

Transferts   77 431       40 000 

ENAC - Ecole nationale de l'aviation civile (P613)           49 800 
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  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Opérateur financé (Programme chef de file) 
Nature de la dépense  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement 

   

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Transferts           49 800 

Total 1 640 278 898 1 668 787 657 1 802 359 816 1 802 359 816 1 822 217 576 1 838 657 642 

Total des subventions pour charges de service 
public 

1 640 278 898 1 640 278 898 1 802 359 816 1 802 359 816 1 821 217 576 1 821 217 576 

Total des transferts   28 508 759     1 000 000 17 440 066 

 
Note : les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024, leur réalisation 2023 est sans objet. 

  

  

 

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DES OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

   EMPLOIS EN FONCTION AU SEIN DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

Opérateur 

Réalisation 2023  
Prévision 2024  

Réalisation 2024  

ETPT 
rémunérés par 
ce programme 

ou d'autres 
programmes 

ETPT rémunérés par les opérateurs ETPT 
rémunérés 
par d'autres 
collectivités 

sous plafond * hors plafond dont contrats 

aidés 
dont apprentis 

IFPEN - IFP Energies Nouvelles 0 
0 
0 

1 646 
1 706 
1 669 

100 
100 
105 

5 
0 
0 

35 
35 
36 

11 
7 
6 

IRSN - Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire 

0 
0 
0 

1 599 
1 653 
1 611 

100 
105 
98 

0 
0 
0 

38 
46 
50 

0 
0 
0 

Total 0 
0 
0 

3 245 
3 359 
3 280 

200 
205 
203 

5 
0 
0 

73 
81 
86 

11 
7 
6 

 
* Les emplois sous plafond 2024 font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

Institut franåais du pçtrole - Çnergies nouvelles (IFPEN) : 

La rçalisation 2024 est de 1 774  ETPT, en augmentation de 28  ETPT par rapport au niveau de 2023 (1  746  ETPT). 

Sɠagissant des emplois sous plafond, la rçalisation passe de 1 646  ETPT en 2023 Þ 1 669  ETPT en 2024, soit une 

progression de 23  ETPT moyens sur lɠexercice, en-deåÞ de 37 ETPT par rapport Þ lɠautorisation de 1 706  ETPT. 

Les emplois hors -plafond sɠçlævent Þ 105 ETPT, dont 36 apprentis. Lɠçvolution par rapport Þ 2023 (100 ETPT, soit une 

augmentation de 5  ETPT) provient de la hausse des effec tifs sous contrat de recherche auto -financç. 

 

Institut de radioprotection et de sùretç nuclçaire (IRSN) : 

 

La rçalisation de 1 709  ETPT totaux est en augmentation de +10  ETPT par rapport au niveau de 1  699  ETPT en 2023. 

Sɠagissant des emplois sous-plafond,  la rçalisation passe de 1 599  ETPT en 2023 Þ 1 611 ETPT en 2024, soit une 

progression de +12  ETPT moyens sur lɠexercice, en deåÞ de 42 ETPT par rapport Þ lɠautorisation de 1 653  ETPT. 

Les emplois hors -plafond sɠçlævent Þ 98 ETPT dont 50 apprentis. Lɠçvolution par rapport Þ 2023 (105 ETPT soit une 

baisse de -7 ETPT) provient de la hausse de +4  ETPT du volume dɠapprentis, alors que les autres effectifs hors plafond 

diminuent de -11 ETPT. 
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   SCHEMA DɠEMPLOIS ET PLAFOND DES AUTORISATIONS D'EMPLOIS DES OPERATEURS DE L'ÇTAT 

  Prévision 
ETPT 

Réalisation 
ETPT 

Emplois sous plafond 2024 * 3 359 3 280 

 
* Ces emplois sous plafond font référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale 2024  
  ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 2024 

  

  Prévision 
ETP 

Réalisation 
ETP 

Schéma d'emplois 2024 en ETP 5 33 

  

Les effectifs au 31/12/2024 de lɠIRSN sɠçtablissent Þ 1 733,4  ETP (plafond et hors plafond), soit une baisse de -3,6 ETP 

par rapport au 31/12/2023 (1  737  ETP). Pour mçmoire, le schçma dɠemploi de lɠIRSN prçvu en LFI 2024 çtait de 

+5 ETP. 

 

Les effectifs au 31/12/2024 dɠIFPEN sɠçtablissent Þ 1 698  ETP sous plafond, soit une hausse de 37  ETP par rapport au 

31/12/2023 (1  661 ETP). Pour rappel, le schçma dɠemploi dɠIFPEN prçvu en LFI 2024 çtait de 0 ETP. 

  

 

FISCALITE AFFECTEE AUX OPERATEURS DONT LE PROGRAMME EST CHEF DE FILE 

Intitul® de lôop®rateur Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

IFPEN - IFP Energies Nouvelles 0 0 0 

IRSN - Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 61 142 750 60 652 000 60 508 000 

Total 61 142 750 60 652 000 60 508 000 
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Opçrateurs 

  

OPÇRATEUR 

IFPEN - IFP Energies Nouvelles   

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR 

IFP Çnergies nouvelles (IFPEN) intervient dans la recherche et la formation en çnergie, mobilitç et environnement. 

Depuis les concepts scientifiques jusquɠÞ la mise au point de solutions technologiques çprouvçes, IFPEN possæde un 

savoir -faire unique dans la capacitç Þ travailler Þ ces diffçrentes çchelles. 

  

IFPEN concentre ses efforts sur lɠapport de solutions aux dçfis sociçtaux et industriels de lɠçnergie et du climat, au 

service de la triple transition çcologique, çnergçtique et numçrique. Les programmes de recherche et innovation 

ont pour objectif de lever des verrous scientifiques et tec hnologiques afin de dçboucher sur des innovations 

valorisables par lɠindustrie. 

  

Les activitçs de recherche et innovation dɠIFPEN sont structurçs autour de trois axes : 

¶ Çnergies renouvelables : produire, Þ partir de sources renouvelables, de lɠçnergie, des carburants et des 

intermçdiaires chimiques ; 

¶ Mobilitç durable : dçvelopper des solutions pour des transports efficients et Þ faible impact 

environnemental  ; 

¶ Environnement  : rçduire lɠimpact des activitçs humaines et industrielles sur le climat et lɠenvironnement.  

  

Face Þ une large gamme de questionnements scientifiques ouverts, la recherche fondamentale vise Þ produire un 

socle transverse de connaissances nouvelles, de concepts et mçthodologies, support au dçveloppement des 

innovations de demain.  

  

IFPEN a dçposç en 2024 præs de 111 nouveaux brevets dans le domaine des nouvelles technologies de lɠçnergie et il 

se place parmi les trois premiers organismes de recherche franåais selon le classement de lɠInstitut national de la 

propriçtç intellectuelle (INPI). 

De nombreux partenariats sont nouçs avec les milieux industriels et acadçmiques nationaux, europçens et 

internationaux. IFPEN contribue Þ la crçation de richesse et dɠemplois, en soutenant la compçtitivitç des acteurs 

industriels et en favorisant le dçveloppement çconomique des filiæres liçes aux secteurs de la mobilitç, de lɠçnergie 

et des çco-industries. La mise sur le marchç de ses innovations se fait au travers de collaborations çtroites avec des 

industriels et via les filiales de son groupe. IFPEN ac compagne le dçveloppement de start-up et PME dans le cadre 

dɠaccords leur permettant de bçnçficier de son savoir-faire technique et juridique.  
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   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P362 ï Écologie   5 543       1 086 

Dotations en fonds propres   5 543       1 086 

P218 ï Conduite et pilotage des politiques 
économiques et financières 

203 203         

Subventions d'investissement 203 203         

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

          20 

Dotations en fonds propres           20 

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

124 063 124 063 127 217 127 217 122 250 122 325 

Subventions pour charges de service public 124 063 124 063 127 217 127 217 122 250 122 250 

Transferts           75 

P192 ï Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle 

            

Transferts             

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

1 034       455 1 134 

Dotations en fonds propres 1 034       455 1 134 

Total 125 300 129 809 127 217 127 217 122 704 124 565 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 

  

La subvention pour charges de service public (SCSP) allouçe Þ lɠIFPEN au titre du programme 190 « Recherche dans 

les domaines de lɠçnergie, du dçveloppement et de la mobilitç durables ¹ sɠçlæve Þ 127,2 Mʁ en AE=CP en LFI 2024, 

pour un montant exçcutç de 122,2 Mʁ en AE=CP. Ce montant comprend la rçserve de prçcaution et les effets du 

dçcret dɠannulation du 21 fçvrier 2024. Par ailleurs, le montant inscrit en transfert correspond Þ une erreur 

dɠimputation. 

  

Les financements liçs au programme 362 « Çcologie ¹ de la mission « plan de relance  ¹ correspondent Þ des 

acomptes sur subve ntions apportçs dans le cadre du plan de relance pour des rçnovations çnergçtiques des 

bàtiments publics. Ces subventions visent Þ financer des travaux sur trois bàtiments du site de Solaize : 

¶ installation de panneaux solaires  ; 

¶ rçnovation de la ventilation et des çclairages ; 

¶ isolation et rçnovation des ventilations. 

  

Les financements liçs au programme 172 « Recherches scientifiques et technologies pluridisciplinaires  ¹ 

correspondent Þ des acomptes sur subventions apportçes dans le cadre du Programme « PROPRE ¹ : PROgramme 

pour le dçveloppement des Plastiques REcyclçs par voie chimique. Ces subventions visent Þ financer lɠachat de 

nouveaux outils pour le recyclage des plastiques.  

  

  

Les financements liçs aux autres programmes (programmes 218 et 348) sɠexpliquent par le dçveloppement de 

programmes de recherche communs avec dɠautres çtablissements. 
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   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas pu ètre votç par son Conseil dɠAdministration avant la date de rçdaction du prçsent RAP. Les donnçes 

sont donc provisoires. Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 159 700 158 132 Subventions de l'État 124 470 122 250 

  dont contributions employeur au CAS pensions       ï subventions pour charges de service public 124 470 122 250 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 138 796 139 150 Fiscalité affectée     

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 15 740 17 791 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

28 924 29 986 Revenus dôactivit® et autres produits 142 317 137 621 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

28 924 29 812   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

    

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  174   dont produits de cession dô®l®ments dôactif     

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

1 474 2 325 

Total des charges 298 496 297 282 Total des produits 282 527 277 662 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 15 969 19 620 

Total : équilibre du CR 298 496 297 282 Total : équilibre du CR 298 496 297 282 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 11 481 8 041 

Investissements 28 102 26 479 Financement de l'actif par l'État     
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

1 994 3 554 

 

    Autres ressources 927 1 221 

Remboursement des dettes financières   852 Augmentation des dettes financières     

Total des emplois 28 102 27 331 Total des ressources 14 402 12 816 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 13 700 14 515 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 

  

Le compte de rçsultat en clòture 2024 peut ètre dçcomposç selon les çlçments suivants : 

¶ une subvention pour charges de service public (SCSP) de 122,2  Mʁ ; 

¶ les autres subventions (17,8  Mʁ) sont issues principalement de lɠUnion europçenne (2,9 Mʁ), de lɠANR 

CARNOT (3,9  Mʁ), de lɠANR dont prçservation des emplois et PEPR (5,1 Mʁ), de lɠADEME (1,5 Mʁ); 

¶ les autres produits sont constituçs Þ hauteur de 138 Mʁ par des ressources propres, en particulier par des 

redevances (46,7  Mʁ), prestations et recherches collaboratives (41,1  Mʁ), dividendes (38,6 Mʁ), production 

immobilisçe (7,7 Mʁ), quote-part de subvention dɠinvestissement (2,3 Mʁ) et produits exceptionnels (1 Mʁ) ; 

¶ les dçpenses de personnel correspondent Þ la masse salariale, charges sociales incluses, pour un montant 

de 158,1 Mʁ. Le nombre dɠETPT rçmunçrçs en 2024 est de 1 774.  
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Les dçpenses de fonctionnement correspondent principalement aux frais de fonctionnement directement imputçs 

sur projets, aux frais de personnel dçtachç, au plan dɠçpargne groupe, Þ la taxe sur les salaires et Þ la contribution 

çconomique territoriale, aux charges externes Þ immobiliser, aux dotations nettes aux provisions et aux 

amortissements. Elles intægrent çgalement dans le compte de rçsultat ci-dessus les autres charges (financiæres, 

exceptionnelles, dɠintçressement, dɠimpòt sur les sociçtçs et de moins-value de cessions dɠactifs). Au global, les 

charges de fonctionnement sont de 139,2  Mʁ. 

  

En clòture 2024, le montant total des charges est de 297,3 Mʁ et celui des produits de 277,7 Mʁ : le compte de 

rçsultat fait ainsi apparaìtre une perte de -19,6 Mʁ. 

  

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

32 033 15 121 18 020 

  

La trçsorerie disponible Þ fin 2024 est de 18 Mʁ, soit +2,9 Mʁ par rapport au budget initial 2024, et -14,0 Mʁ par 

rapport Þ la situation de fin dɠannçe 2023. 

  

 

DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

1 - Mobilité durable 22 172 
23 524 

16 821 
14 578 

0 
0 

0 
0 

38 993 
38 102 

2 - Energies nouvelles 32 940 
30 077 

26 493 
33 206 

0 
0 

0 
0 

59 433 
63 283 

3 - Recherche fondamentale 
transverse 

36 815 
36 286 

22 386 
10 326 

0 
0 

0 
0 

59 201 
46 612 

4 - Climat, Environnement, 
Economie circulaire 

30 312 
29 732 

21 295 
17 616 

0 
0 

0 
0 

51 607 
47 348 

5 - Activités filiales - 
Incubateur et PME-PMI 

6 314 
4 277 

3 594 
1 215 

0 
0 

0 
0 

9 908 
5 492 

6 - Formation (CRF) 9 920 
9 934 

9 235 
7 897 

0 
0 

0 
0 

19 155 
17 831 

7 - Activités hydrocarbures 21 012 
23 248 

20 415 
10 326 

0 
0 

0 
0 

41 427 
33 574 

8 - Transverses et autres 
charges 

216 
2 621 

18 557 
43 735 

0 
0 

27 250 
26 480 

46 023 
72 836 

Total 159 701 
159 699 

138 796 
138 899 

0 
0 

27 250 
26 480 

325 747 
325 078 

 
* Soumis à l'approbation du conseil d'administration 
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   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 1 746 1 806 1 774 

  ï sous plafond 1 646 1 706 1 669 

  ï hors plafond 100 100 105 

        dont contrats aidés 5     

        dont apprentis 35 35 36 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur : 11 7 6 

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 11 7 6 

 
(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 

  

En 2024, IFPEN sous-exçcute son plafond dɠemploi du fait dɠune importante vacance sous plafond en 2023. 

Lɠçtablissement est confrontç Þ un marchç de lɠemploi sous tension et des dçlais de recrutement çlevçs. 

 

  

 

 

OPÇRATEUR 

IRSN - Institut de radioprotection et de sùretç nuclçaire  

  

   ANALYSE DE LɠACTIVITE ET DES RESULTATS DE LɠOPERATEUR  

La loi n¯ 2024 -450 relative Þ lɠorganisation de la gouvernance de la sùretç nuclçaire et de la radioprotection pour 

rçpondre au dçfi de la relance de la filiære nuclçaire a çtç promulguçe le 21 mai 2024. Elle comprend les volets 

suivants  : 

¶ La crçation dɠune nouvelle autoritç administrative indçpendante, rçsultant de la fusion de lɠactuelle 

Autoritç de sùretç nuclçaire et de lɠInstitut de radioprotection et de sùretç nuclçaire ; 

¶ Le transfert au Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux çnergies alternatives (CEA) des contrats de travail 

des salariçs de lɠIRSN qui exercent des missions relatives Þ la fourniture et Þ lɠexploitation de dosimætres Þ 

lecture diffçrçe ; 

¶ Le transfert des personnels de la direction de lɠexpertise nuclçaire de dçfense vers le CEA pour une mise Þ 

disposition du dçlçguç Þ la suretç nuclçaire et Þ la radioprotection pour les activitçs et installations 

intçressant la dçfense. 

La loi a çtç suivie par le dçcret n¯ 2024 -1203 du 23 dçcembre 2024 relatif au transfert des biens, droits et obligations 

de lɠInstitut de radioprotection et de sùretç nuclçaire Þ lɠÇtat et au Commissariat Þ lɠçnergie atomique et aux 

çnergies alternatives et modifiant les activitçs de ce dernier. 

  

Indçpendamment des futures structures dɠaccueil des activitçs mençes jusquɠen 2024 par lɠIRSN, la mise en őuvre 

des missions de lɠIRSN sɠinscrit, depuis plusieurs annçes, dans un contexte prçsentant des enjeux et des dçfis 

majeurs, Þ la fois du fait de lɠçvolution du paysage çlectronuclçaire en lien avec la transition çnergçtique, de lɠusage 

croissant et diversifiçs des rayonnements ionisants que ce soit dans le monde de la recherche ou du secteur mçdical, 

des attente s sociçtales croissantes sur la comprçhension des risques et dɠaccæs Þ lɠexpertise. 

  

En rçponse Þ ces attentes et Þ ces enjeux, lɠaction de lɠIRSN sɠorganise autour des quatre axes stratçgiques suivants : 

¶ Maintenir une expertise de qualitç, en apportant un appui aux pouvoirs publics, en contribuant Þ 

lɠçlaboration et au dçploiement des politiques publiques ainsi quɠÞ la promotion des approches franåaises 

de sùretç et de radioprotection aupræs des homologues çtrangers et notamment au sein du rçseau ETSON ; 
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¶ Dçployer la stratçgie scientifique et conduire une recherche de haut niveau, en favorisant lɠçmergence de 

partenariats, en valorisant les plateformes expçrimentales de lɠInstitut, en renforåant les liens avec le 

secteur acadçmique ; 

¶ Inscrire dans la durçe et dçvelopper la politique de transparence et dɠouverture Þ la sociçtç, en 

accompagnant la montçe en compçtence de la sociçtç civile, en contribuant Þ un dialogue rçgulier avec les 

parties prenantes et en considçrant leurs attentes dans les orientations des travaux de recherche  ; 

¶ Adapter lɠappui aux services de lɠÇtat pour faire face Þ lɠçvolution de la nature des situations de crise 

nuclçaire ou radiologique, en dçveloppant une capacitç de rçponse vis-Þ-vis de situations dɠurgence de type 

NRBC et en renfor åant lɠaction mençe dans le domaine du post-accidentel.  

  

Par ailleurs, lɠimportance de la disponibilitç opçrationnelle du rçacteur Cabri fait partie des dçfis de taille, ce qui 

prçsente des enjeux de nature technologique mais aussi de maìtrise des coùts et dɠoptimisation des relations 

contractuelles avec le CEA afin de lɠinciter, en tant quɠexploitant de CABRI, Þ une maìtrise renforcçe du pilotage des 

travaux Þ conduire sur le rçacteur. 

  

  

 

   FINANCEMENT APPORTE A LɠOPERATEUR PAR LE BUDGET DE LɠÇTAT  

(en milliers d'euros) 

  Réalisation 2023 Prévision LFI 2024 Réalisation 2024 

Programme intéressé 
Nature de la dépense 

   

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

Autorisations 
d'engagement  

Crédits 
de paiement  

P362 ï Écologie   10 000       3 614 

Dotations en fonds propres   10 000       3 614 

P206 ï Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

390 338     130 156 

Transferts 390 338     130 156 

P144 ï Environnement et prospective de la 
politique de défense 

          35 

Transferts           35 

P212 ï Soutien de la politique de la défense 4 199 4 199 4 390 4 390 4 278 4 278 

Subventions pour charges de service public 4 199 4 199 4 390 4 390 4 278 4 278 

P172 ï Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires 

120 108         

Dotations en fonds propres 12           

Subventions d'investissement 108 108         

P190 ï Recherche dans les domaines de 
l'énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

175 135 175 135 182 616 182 616 186 116 186 116 

Subventions pour charges de service public 175 135 175 135 182 616 182 616 186 116 186 116 

P204 ï Prévention, sécurité sanitaire et offre de 
soins 

        7 565 7 565 

Subventions pour charges de service public         7 565 7 565 

P111 ï Amélioration de la qualité de l'emploi et 
des relations du travail 

240 240         

Subventions pour charges de service public 240 240         

P348 ï Performance et résilience des bâtiments 
de l'État et de ses opérateurs 

78           

Dotations en fonds propres 78           

P349 ï Transformation publique         9 9 

Subventions d'investissement         9 9 

Total 180 162 190 020 187 006 187 006 198 098 201 773 

Note : Les subventions d'investissement sont introduites par la LOLF au PAP 2024. Leur rçalisation 2023 est sans objet. 
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La subvention pour charge de service public allouçe Þ lɠIRSN au titre du programme 190 sɠçlæve Þ 186,1 Mʁ en 2024, 

en augmentation de +11  Mʁ par rapport Þ 2023. Par rapport Þ la LFI 2024 de 182,6 Mʁ, lɠexçcution de 186,1 Mʁ 

(+3,5 Mʁ) sɠexplique par les facteurs dɠçvolution suivants : rçserve de prçcaution (-4,7 Mʁ), contribution au 

financement de la revalorisatio n salariale prçvue par la loi, provision pour un report de crçdits de 2024 du 

programme 190 vers le programme 235 « Sùretç nuclçaire ¹ en 2025 pour prendre en compte des dçcalages 

opçrationnels sur 2025 dɠopçrations identifiçes en 2024 sur des projets flçchçs (plan de relance, soutenabilitç), 

pour -3,8 Mʁ. 

 

La subvention pour charges de service public inscrite au programme 212 « Soutien de la politique de la dçfense ¹ de 

la mission « dçfense ¹ participe au financement des activitçs de lɠInstitut en matiære de sùretç et de radioprotection 

des activitçs et installations de dçfense. Le montant allouç Þ lɠIRSN en 2024 est de 4,3 Mʁ, en augmentation de 

0,1 Mʁ par rapport au montant allouç en 2023. 

 

LɠIRSN bçnçficie par ailleurs dɠune taxe affectçe versçe par les exploitants dɠinstallations nuclçaires de base, de 

60,5  Mʁ en 2024. 

 

Les projets immobiliers retenus dans le cadre du plan France relance, pour un financement global de 21,6  Mʁ via le 

programme 362 « Çcologie ¹ de la mission « plan de relance  ¹, ont çtç financçs Þ hauteur de 7,9 Mʁ en 2021 puis 

10 Mʁ en 2023. 

  

 

   COMPTE FINANCIER 2024  

Avertissement  

Le compte financier de lɠopçrateur nɠa pas çtç certifiç par un commissaire aux comptes. 

  

COMPTE DE RESULTAT 

  (en milliers d'euros) 

Charges Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Produits Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Personnel 160 154 171 418 Subventions de l'État 182 182 190 403 

  dont contributions employeur au CAS pensions 520 549   ï subventions pour charges de service public 182 182 190 403 
 

      ï crédits d'intervention( transfert)     

Fonctionnement autre que les charges de personnel 165 657 179 352 Fiscalité affectée 60 652 60 508 

Intervention (le cas échéant)     Autres subventions 4 835 7 283 

Total des charges non décaissables sur le 
fonctionnement et/ou lôintervention 

48 800 55 536 Revenus dôactivit® et autres produits 55 803 61 158 

  dont dotations aux amortissements, dépréciations 
et provisions 

48 800 55 475   dont reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 

12 500 15 307 

  dont valeur nette comptable des éléments d'actif 
cédés 

  61   dont produits de cession dô®l®ments dôactif   50 

 

      dont quote-part reprise au résultat des 
financements rattachés à des actifs 

8 000 7 865 

Total des charges 325 811 350 770 Total des produits 303 471 319 352 

Résultat : bénéfice     Résultat : perte 22 340 31 418 

Total : équilibre du CR 325 811 350 770 Total : équilibre du CR 325 811 350 770 

 
* Voté 
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ÉVOLUTION DE LA SITUATION PATRIMONIALE 

  (en milliers d'euros) 

Emplois Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Ressources Budget 
initial 
2024 

Compte 
financier 
2024 * 

Insuffisance d'autofinancement     Capacité d'autofinancement 5 960 896 

Investissements 28 786 22 300 Financement de l'actif par l'État 7 114 3 856 
 

    Financement de l'actif par les tiers autres que 
l'État 

  89 

 

    Autres ressources 100 365 

Remboursement des dettes financières 2 287 2 331 Augmentation des dettes financières   -3 

Total des emplois 31 073 24 631 Total des ressources 13 174 5 203 

Augmentation du fonds de roulement     Diminution du fonds de roulement 17 899 19 428 

 
* Voté 

  

Les donnçes dɠexçcution correspondent au compte financier provisoire soumis au commissaire aux comptes.  

Le compte de rçsultat prçsente un dçficit de -31,4 Mʁ au compte financier 2024, pour un dçficit prçvu en budget 

initial 2023 de -22,3  Mʁ, soit un çcart de -9,1 Mʁ. 

 

Charges  

Le niveau des charges de lɠexercice augmente de +25 Mʁ entre le BI et lɠexçcution : 

Lɠenveloppe de personnel, prçvue Þ hauteur de 160,2 Mʁ, sɠçlæve Þ 171,4 Mʁ, soit un çcart de +11,2 Mʁ, notamment 

liç aux revalorisations salariales rçalisçes en cours dɠexercice (15 Mʁ inscrits dans la loi de rçorganisation du contròle 

de la sùretç nuclçaire et de la radioprotection), compensçes en partie par une exçcution des effectifs en deåÞ 

de -49 ETPT par rapport Þ la prçvision du budget initial. 

Le montant des charges dçcaissables de lɠenveloppe de fonctionnement, budgçtç Þ 116,9 Mʁ, est rçalisç Þ hauteur 

de 123,9  Mʁ, soit un çcart de +7 Mʁ. Lɠçcart sɠexplique principalement par les coùts liçs Þ la rçorganisation, des 

dçpenses de fonctionnement liçes au projet rescEU (constitution dɠun stock de dosimætre au niveau europçen, 

financç par des recettes propres nouvelles), la prise en compte de dçpenses initialement prçvues en immobilisation 

et reclassçes lors du vote du budget rectificatif. 

Les opçrations non dçcaissables de lɠexercice progressent de +6,7 Mʁ par rapport au BI, principalement en raison 

de lɠçvolution des dotations aux amortissements. 

 

Produits  

Le niveau des produits de lɠexercice augmente de +14,9 Mʁ entre le BI et lɠexçcution. Les principaux çcarts sont 

synthçtisçs ci-dessous : 

Les subventions pour charges de service public augmentent de +8,2  Mʁ entre le BI et lɠexçcution, correspond dɠune 

part au financement partiel de la revalorisation salariale prçvue par la loi (12 Mʁ), dɠautre part au maintien au niveau 

du programme dɠun montant correspondant Þ des dçcalages dɠinvestissements non rçalisçs en 2024 (-3,8 Mʁ), qui 

fera lɠobjet dɠune affectation au nouveau programme 235 en 2025. 

Les autres subventions  augmentent de 2,6  Mʁ, notamment au titre de financements de recherche europçens 

(horizon Europe et H2020).  

Les autres produits encaissables  augmentent de 2,7  Mʁ par rapport au BI. Les produits non encaissables sont en 

excçdent de +2,7 Mʁ, liçs notamment aux reprises de provisions. 

 

Capacitç dɠautofinancement  

La capacitç dɠautofinancement (CAF), prçvue lors du BI 2023 Þ 6 Mʁ, sɠexçcute Þ 0,9 Mʁ, soit une variation -5,1 Mʁ. 

 

Ressources  

Lɠçcart entre BI et exçcution en ressources est de -8 Mʁ, dont -5,1 liçs Þ la CAF, -13,5 Mʁ liç au reclassement de 

subvention , et -3,2 Mʁ sur financements dɠinvestissement. 
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Emplois  

Les emplois sont exçcutçs pour 24,6 Mʁ, contre 31,1 Mʁ prçvus au budget initial. Lɠçcart de -6,5 Mʁ est liç au 

dçcalage de projets dɠinvestissements, notamment des projets de jouvences identifiçs en 2023 (cf transfert de 

3,8 Mʁ vers le programme 235 çvoquç ci-dessus). 

 

Lɠensemble fait varier le fonds de roulement de -19,4 Mʁ, Þ comparer Þ -17,9 Mʁ au BI. 

  

 

TRESORERIE 

(en milliers d'euros) 

Compte financier 
2023 

Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 

38 315 9 934 10 354 

  

  

 

AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

  (en milliers d'euros) 

Dépenses Budget initial 2024 Compte financier 2024 * 

AE CP AE CP 

Personnel 167 754 167 754 177 670 177 670 

Fonctionnement 113 844 109 257 135 937 123 630 

Intervention 0 0 0 0 

Investissement 20 629 30 286 22 510 25 624 

Total des dépenses AE (A) CP (B) 302 227 307 297 336 117 326 924 

dont contributions employeur au CAS pensions 520 520 549 549 

 
* Voté 

  

  (en milliers d'euros) 

Recettes Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Recettes globalisées 279 796 284 001 

Subvention pour charges de service public 182 182 190 403 

Subvention pour charges d'investissement 0 0 

Autres financements de lô£tat 130 206 

Fiscalité affectée 60 652 60 508 

Autres financements publics 2 676 442 

Recettes propres 34 157 32 442 

Recettes fléchées 9 143 18 339 

Subvention pour charges dôinvestissement fl®ch®e 0 0 

Financements de lô£tat fl®ch®s 7 703 7 268 

Autres financements publics fléchés 1 440 4 764 

Recettes propres fléchées 0 6 307 

Total des recettes  (C) 288 939 302 340 

Solde budgétaire (excédent)  (D1 = C ï B) 0 0 

Solde budgétaire (déficit)  (D2 = B ï C) 18 358 24 584 

 
* Voté 
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DEPENSES PAR DESTINATION 

(en milliers d'euros) 

Destination 

Budget initial    
Compte financier *  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

AE = CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

001 - Sûreté 
radioprotection des 
installations 

67 463 
64 715 

21 744 
36 402 

29 810 
31 744 

0 
0 

0 
0 

8 701 
8 093 

5 967 
6 223 

97 908 
109 210 

103 240 
102 682 

002 - Sécurité, non-
prolifération 

8 192 
7 620 

3 220 
3 307 

2 644 
2 013 

0 
0 

0 
0 

95 
451 

95 
308 

11 507 
11 378 

10 930 
9 941 

003 - Radioprotection 
homme environnement 

38 954 
38 157 

19 298 
23 377 

20 170 
23 027 

0 
0 

0 
0 

4 235 
9 904 

7 910 
6 543 

62 488 
71 438 

67 034 
67 727 

004 - Crise et post-
accidentel 

5 406 
5 327 

2 496 
3 606 

2 517 
3 451 

0 
0 

0 
0 

1 140 
376 

1 940 
726 

9 042 
9 309 

9 863 
9 504 

005 - Transparence, 
ouv société, culture 
sûreté 

4 121 
4 713 

2 953 
5 358 

2 863 
3 358 

0 
0 

0 
0 

25 
15 

25 
8 

7 099 
10 086 

7 009 
8 079 

006 - Stratégie, 
excellence scientif. et 
tech. 

4 460 
3 584 

1 542 
1 228 

1 662 
1 568 

0 
0 

0 
0 

0 
1 

0 
1 

6 002 
4 813 

6 122 
5 153 

007 - Mises à 
disposition 

4 039 
4 230 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

4 039 
4 230 

4 039 
4 230 

CDC - Autre immobilier 1 910 
2 688 

24 055 
26 026 

21 375 
21 437 

0 
0 

0 
0 

4 336 
1 815 

2 181 
698 

30 300 
30 529 

25 465 
24 823 

CDC - Feusmétal 102 
0 

200 
675 

800 
1 240 

0 
0 

0 
0 

0 
27 

0 
0 

302 
702 

902 
1 240 

CDC - Fonctionnement 
et support 

29 803 
42 919 

13 543 
12 843 

12 411 
13 244 

0 
0 

0 
0 

647 
117 

1 148 
345 

43 993 
55 879 

43 362 
56 508 

CDC - Informatique 2 968 
3 286 

23 999 
22 165 

13 360 
20 709 

0 
0 

0 
0 

1 450 
478 

1 190 
347 

28 417 
25 929 

17 518 
24 342 

CDC - Schéma 
directeur immobilier 

335 
431 

795 
950 

1 647 
1 839 

0 
0 

0 
0 

0 
1 233 

9 830 
10 425 

1 130 
2 614 

11 812 
12 695 

Total 167 754 
177 670 

113 844 
135 937 

109 257 
123 630 

0 
0 

0 
0 

20 629 
22 510 

30 286 
25 624 

302 227 
336 117 

307 297 
326 924 

 
* Voté 

 

  

 

ÉQUILIBRE FINANCIER 

(en milliers d'euros) 

Besoins Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (déficit)  (D2) 18 358 24 584 

Remboursements d'emprunts (capital), nouveaux prêts (capital), dépôts et cautionnements 787 687 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : besoins 28 674 30 541 

Autres décaissements non budgétaires 0 33 560 

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la trésorerie de l'organisme  (1) 47 819 89 372 

ABONDEMENT de la trésorerie  = (2) - (1) 0 0 

Abondement de la trésorerie fléchée 0 0 

Abondement de la trésorerie non fléchée 0 0 

Total des besoins 47 819 89 372 

 
* Voté 
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(en milliers d'euros) 

Financements Budget initial 
2024 

Compte financier 
2024 * 

Solde budgétaire (excédent)  (D1) 0 0 

Nouveaux emprunts (capital), remboursements de prêts (capital), dépôts et cautionnements 100 0 

Opérations au nom et pour le compte de tiers : financement 28 674 23 861 

Autres encaissements non budgétaires 0 37 551 

Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la trésorerie de l'organisme  (2) 28 774 61 412 

PRÉLÈVEMENT sur la trésorerie  = (1) - (2) 19 045 27 960 

Prélèvement sur la trésorerie fléchée 4 926 0 

Prélèvement sur la trésorerie non fléchée 14 119 27 960 

Total des financements 47 819 89 372 

* Voté 

  

Les dçpenses 

Lɠexçcution de 326,9 Mʁ dçpasse le budget initial de 19,6 Mʁ, dont +9,9 Mʁ sur lɠenveloppe de personnel, 14,5 Mʁ 

sur lɠenveloppe de fonctionnement, -4,7 Mʁ sur lɠenveloppe dɠinvestissement. 

Lɠçvolution de lɠenveloppe de personnel (+9,9 Mʁ) est liçe dɠune part aux revalorisations salariales rçalisçes en cours 

dɠexercice, notamment +15 Mʁ prçvus par la loi de rçorganisation du contròle de la suretç nuclçaire et de la 

radioprotection, compensçes en partie par une exçcution des effectifs en deåÞ de -49 ETPT par rapport Þ la 

prçvision du budget initial. 

En fonctionnement, lɠexçcution des CP, de +14,5 Mʁ par rapport au BI, comprend une çvolution de +10,5 prçvue en 

BR (coùts de rçorganisation, report 2023 de dçpenses flçchçes et ajout du projet rescEU en cours dɠannçe, coùts 

liçs Þ une cyberattaque subie et Þ des dçpenses de sçcuritç, çvolution dɠun contrat de prestation vis-Þ-vis de 

lɠUkraine, fongibilitç et bascule depuis lɠenveloppe dɠinvestissement). La fongibilitç asymçtrique est accentuçe entre 

BR et exçcution (+4 Mʁ). 

En investissement, la sous -exçcution des CP, de -4,7 Mʁ est notamment liçe aux dçcalages concernant les projets, 

cf reports de 3,8  Mʁ çvoquçs ci-dessus. 

 

Les recettes  

Elles augmentent de 13,4  Mʁ par rapport au budget initial, soit 302,3 Mʁ au lieu de 288,9 Mʁ. Cet çcart est 

notamment liç Þ lɠaugmentation de la subvention versçe au titre du programme 190 pour 8,2 Mʁ (12 Mʁ finanåant 

partiellement la revalorisation salari ale, et -3,8 Mʁ retenus au titre de dçcalages dɠinvestissements). Par ailleurs, 

6,3 Mʁ ont çtç versçs au titre du projet rescEU (financement europçen dɠun stock de sçcuritç de dosimætres). 

 

Par rapport au budget initial 2024, le solde budgçtaire se dçgrade de 6,2  Mʁ (-24,6  Mʁ au lieu de -18,4 Mʁ), et 

lɠçvolution de la trçsorerie sɠamçliore de 0,4 Mʁ (solde de 10,3 Mʁ au lieu de 9,9 Mʁ). 

 

   CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE LɠOPERATEUR  

  Réalisation 2023 
(1) 

Prévision 2024 
(2) 

Réalisation 2024 

Emplois rémunérés par l'opérateur : 1 699 1 758 1 709 

  ï sous plafond 1 599 1 653 1 611 

  ï hors plafond 100 105 98 

        dont contrats aidés       

        dont apprentis 38 46 50 

Autres emplois en fonction dans l'opérateur :       

  ï rémunérés par l'État par d'autres programmes       

  ï rémunérés par d'autres collectivités ou organismes       

(1) La réalisation reprend la présentation du RAP 2023. 
(2) La prévision fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en loi de finances initiale ou, le cas échéant, en lois de finances rectificatives 
2024. 
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La rçalisation de 1 611 ETPT sous plafond est en retrait d e 42 ETPT par rapport au niveau des autorisations dɠemplois 

de 1 653  ETPT. Cet çcart rçsulte des difficultçs de recrutement de lɠIRSN, avec un marchç du travail concurrentiel 

dans le secteur du nuclçaire, du fait de la relance du secteur. Lɠçtablissement bçnçficiait dɠun schçma dɠemplois de 

+5 ETP en 2024, qui nɠa pas çtç rçalisç pour ces raisons. Les effectifs de lɠçtablissement sɠçtablissent Þ 1 733,4  ETP 

au 31 dçcembre 2024, contre 1 737 au 31 dçcembre 2023, soit une baisse de -3,6 ETP en 2024 (plafond e t hors 

plafond).  

  

 

 

 

 





 

 

  

PROGRAMME 192 

: Recherche et enseignement supçrieur en matiære 

çconomique et industrielle 

  

 

  



498   PLRG ɝ RAP ɝ Budget gçnçral / Budget annexe 

 

 

  

Bilan stratçgique du rapport annuel de performances  

Thomas COURBE 

Directeur gçnçral des entreprises  

Responsable du programme n¯ 192 : Recherche et enseignement supçrieur en matiære çconomique et industrielle 

  

  

   

Le soutien Þ lɠinnovation et au transfert de technologies est un levier essentiel pour prçparer lɠçconomie franåaise 

aux dçfis futurs. Dans un contexte o÷ la concurrence internationale sɠintensifie, il est crucial dɠaccompagner les 

entreprises dans lɠanticipation et lɠassimilation rapide des nouvelles avancçes scientifiques et technologiques. 

Comme lɠa soulignç Mario Draghi dans son rapport de septembre 2024, une relance de la croissance europçenne 

passe nçcessairement par des investissements massifs en innovation. 

La recherche technologique et industrielle constitue ainsi une prioritç de la politique europçenne « Horizon 

Europe  ¹. Dans cette optique, le programme 192 encourage activement le transfert et la valorisation des rçsultats 

de la recherche et dçveloppement (R&D) en mobilisant des dispositifs publics Þ fort effet de levier. Lɠeffort national 

de R&D reprçsente ainsi 2,19 % du PIB en 2023, dont 1,44  % financç par les entreprises. Ce niveau place la France 

au-dessus de la moyenne europçenne (2,11 % en 2022) mais encore en deåÞ de la moyenne OCDE (2,73 % en 2022 

[1], donnçes INSEE 2025). 

 

Soutien aux Filiæres Stratçgiques et Þ lɠInnovation 

Lɠun des axes du soutien aux filiæres stratçgiques et Þ lɠinnovation rçside dans le soutien Þ la filiære nanoçlectronique, 

qui joue un ròle structurant pour de nombreuses chaìnes de valeur industrielles. LɠÇtat, en partenariat avec les 

collectivitçs territoriales et lɠUnion europçenne, participe activement au Projet Important dɠIntçrèt Europçen 

Commun (PIIEC) portç conjointement par la France, lɠAllemagne, lɠItalie et le Royaume-Uni. Dans ce cadre, le 

programme « Nano 2022  ¹, qui prolonge « Nano 2017  ¹, permet le dçveloppement de technologies-clçs pour 

plusieurs secteurs stratçgiques, dont lɠautomobile, lɠaçronautique, la santç et lɠInternet des objets. 

Le soutien aux PME innovantes est un autre pilier central de lɠintervention de lɠÇtat en matiære de soutien Þ 

lɠinnovation. Lɠaction 2 du programme 192 vise ainsi Þ renforcer leur compçtitivitç via le dispositif « Jeunes 

Entreprises Innovantes  ¹ (JEI), qui permet aux entreprises de moins de huit ans et Þ forte intensitç de R&D de 

bçnçficier dɠexonçrations fiscales et sociales. En 2024, ce dispositif a çtç renforcç suivant les recommandations du 

dçputç Paul Midy, avec lɠintroduction du statut de « Jeunes Entreprises de Croissance  ¹ (JEC) et la mise en place 

dɠune incitation fiscale renforcçe pour les investisseurs privçs. 

 

Formation et Recherche  : Un Enjeu Stratçgique 

Le programme 192 soutient çgalement la formation et la recherche, en lien avec plusieurs çtablissements sous la 

tutelle du Ministære de lɠÇconomie, des Finances et de la Souverainetç Industrielle et Numçrique (MEFSIN). Parmi 

eux, le Groupe Mines Tçlçcom (IMT), qui regroupe sept çcoles dɠingçnieurs et une çcole de management, constitue 

un acteur clç des transitions numçrique, çnergçtique et environnementale ainsi que de lɠindustrie du futur.  

Les contrats dɠobjectifs et de performance (COP) 2018-2022 de lɠIMT ont permis dɠatteindre des rçsultats 

significatifs  : augmentation de 15  % des effectifs en formation, renforcement des thçmatiques de recherche et 

amçlioration de lɠefficience du groupe. Les COP 2023 -2027 poursuivent cette dynamique avec une ambition de 

croissance de 20  % des effectifs en formation dɠingçnieurs, notamment pour rçpondre aux besoins de lɠindustrie 

verte et aux enjeux de la dçcarbonation et de lɠçconomie circulaire. 

Le Groupe des çcoles nationales dɠçconomie et statistique (GENES), qui regroupe lɠENSAE Paris et lɠENSAI, est un 

çtablissement public Þ caractære scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) reconnu pour son expertise en 

çconomie, statistique et finance. Intçgrant çgalement le Centre de recherche en çconomie et statistique (CREST) 

et le centre ENSAE - ENSAI Formation continue (CEPE), il adopte une approche pluridisciplinaire axçe sur la 

production statistique, les çtudes çconomiques et le traitement des donnçes. 
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En 2024, dans le cadre du plan de rçindustrialisation verte du Gouvernement, le GENES a poursuivi son expansion 

avec une augmentation de plus de 40  % des effectifs de lɠENSAE et de lɠENSAI. ¾ la rentrçe 2024, 96 çlæves de plus 

quɠen 2022 ont çtç admis, dont 79 ingçnieurs et 17 fonctionnaires. 

Le programme 192 soutient çgalement dɠautres çtablissements dɠexcellence, notamment CentraleSupçlec, lɠInstitut 

Polytechnique de Paris (IP Paris) et lɠÇcole Nationale Supçrieure de Crçation Industrielle (ENSCI ɝ Les Ateliers), qui 

joue un ròle central dans la formation des designers franåais. 

 

Çvaluation des Dispositifs de Soutien 

Pour encourager lɠinnovation, lɠÇtat mobilise une combinaison de financements budgçtaires et de dispositifs fiscaux 

incitatifs. Le Cr çdit dɠImpòt Innovation (CII), rçservç aux PME, finance notamment la conception de prototypes et 

dɠinstallations pilotes de produits nouveaux. En 2024, le taux de droit commun de ce crçdit, qui çtait de 30 %, a çtç 

ramenç Þ 20 % pour contenir le coùt budgçtaire.  

Le programme 192 suit de præs lɠimpact du dispositif JEI sur lɠemploi. Le dispositif a çvoluç au cours de lɠexercice 

passç, avec dɠune part la suppression de lɠexonçration dɠimpòt sur les bçnçfices pour les JEI crççes apræs le 1er janvier 

2024, dɠautre part la crçation du statut JEC, qui apporte de nouveaux avantages aux start-ups Þ forte croissance. 

 

 

Perspectives et Enjeux Þ Venir 

 

Le programme 192 sɠinscrit pleinement dans la stratçgie de rçindustrialisation verte et de renforcement de la 

compçtitivitç technologique franåaise. En complçment du soutien Þ la formation des ingçnieurs, une prioritç 

essentielle est la valorisation accrue des rçsultats de la recherche appliquçe, Þ laquelle le Laboratoire National de 

Mçtrologie et dɠEssais (LNE) participe activement. Il contribue en particulier au Plan National Quantique et au projet 

Nano -Mesure France, qui vise Þ garantir la fiabilitç des mesures sur les nanomatçriaux et Þ accompagner le 

dçveloppement des technologies dɠintelligence artificielle. 

 

Par ailleurs, la dissolution de la Grande Çcole du Numçrique (GEN) en janvier 2025 a conduit Þ la reprise de ses 

activitçs par des partenaires publics tels que France Travail et lɠAgence Nationale de la Cohçsion des Territoires 

(ANCT). Cette transition vise Þ garantir la continuitç des formations aux compçtences numçriques pour les publics 

çloignçs de lɠemploi. 

Lɠannçe 2024 a çtç marquçe par une consolidation des actions du programme 192 en faveur de lɠinnovation, de la 

formation et du dçveloppement technologique. Le soutien Þ la recherche appliquçe et aux entreprises innovantes 

demeure une prioritç stratçgique pour assurer la compçtitivitç industrielle et scientifique de la France. 

 

[1] ] Insee, Indicateurs de richesse nationale , janvier 2025.  

 

RECAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

OBJECTIF 1 : Optimiser la valorisation de la recherche et dçvelopper l'efficience des formations des çcoles du 

programme  

INDICATEUR 1.1 : Part du montant des contrats de recherche et des parten ariats rapportç Þ l'ensemble des 

ressources consacrçes Þ la recherche 

INDICATEUR 1.2  : Bibliomçtrie des çcoles 

INDICATEUR 1.3  : Nombre d'çlæves en formation d'ingçnieurs au GENES et au GMT 

INDICATEUR 1.4  : Coùt unitaire de formation par çtudiant 

INDICATEUR  1.5 : Taux d'insertion des diplòmçs dans les 6 mois suivant l'obtention du diplòme 

OBJECTIF 2 : Favoriser l'innovation par les entreprises  

INDICATEUR 2.1  : Impact des exonçrations sociales octroyçes aux JEI sur leur dçveloppement : çcart entre la 

dynamiqu e dɠemploi des JEI sur les 4 premiæres annçes dɠexistence et celle dɠentreprises 

similaires  
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Objectifs et indicateurs de performance   

   

   

OBJECTIF     

1 ɝ Optimiser la valorisation de la recherche et dçvelopper l'efficience des formations des çcoles du 

programme   

  

  

Cet objectif est associç Þ lɠaction « Organismes de formation supçrieure et de recherche ¹. Les indicateurs associçs 

concernent dɠune part le Groupe Mines Tçlçcom, constituç de lɠInstitut Mines-Tçlçcom avec ses huit çcoles 

(Tçlçcom Paris, Tçlçcom SudParis, Mines Saint-Çtienne, IMT Mines Alæs, IMT Mines Albi-Carmaux, IMT Atlantique, 

IMT Nord Europe et Institut Mines -Tçlçcom Business School) et de lɠÇcole nationale supçrieure des mines de Paris, 

dɠautre par le Groupe des çcoles nationales dɠçconomie et statistique avec ses deux çcoles (Çcole nationale de la 

statistique et de lɠadministration çconomique - ENSAE et Çcole nationale de la statistique et de lɠanalyse de 

lɠinformation - ENSAI). Pour le Groupe Mines Tçlçcom, les activitçs dɠEURECOM, çcole dɠingçnieurs filiale de lɠIMT 

constitu çe en GIE et les activitçs de recherche de lɠassociation ARMINES, rçalisçes en partenariat çtroit avec Mines 

Paris, sont prises en compte dans les indicateurs.  

Lɠactivitç de recherche des çcoles placçes sous tutelle du Ministære de lɠçconomie, des finances et de la souverainetç 

industrielle et numçrique est largement orientçe vers les prçoccupations des entreprises, auxquelles elles entendent 

rçpondre par une dçmarche scientifique de haut niveau se traduisant notamment par la production de rçsultats 

donnant  lieu Þ des publications de premier rang international. Ce modæle de recherche partenariale vise Þ 

dçvelopper, dans les laboratoires des çcoles, des actions de recherche mençes en çtroite collaboration avec les 

entreprises dans un souci de transfert techno logique, et permet ainsi dɠallier la production de connaissances 

acadçmiques et leur valorisation industrielle. 

 

Le financement de la recherche est ainsi assurç Þ quasi-paritç : 

- par la partie de la subvention pour charges de service public affectçe Þ la recherche  ; 

- par des ressources propres constituçes par les financements des entreprises, les apports des collectivitçs locales 

et les financements publics nationaux et europçens sur projets. 

 

 

INDICATEUR  

1.1 ɝ Part du montant des contrats de recherche e t des partenariats rapportç Þ l'ensemble des 

ressources consacrçes Þ la recherche 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Part du montant des contrats de recherche et 
des partenariats rapport® ¨ lôensemble des 
ressources consacrées à la recherche 

% 39,4 42 40 Non connu donnée non 
renseignée 

40 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : Consolidation des informations apportçes par les çtablissements concernçs (Groupe Mines Tçlçcom et GENES ; le Groupe 

Mines Tçlçcom est constituç de lɠInstitut Mines-Tçlçcom et sa filiale sous forme de GIE Eurçcom, de lɠçcole des mines de Paris, dɠArmines pour la 

partie de ses activitçs en lien avec les çcoles des mines).  
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Mode de calcul  : Lɠensemble des ressources consacrçes Þ la recherche comprend, dɠune part, la partie de la subvention pour charges de service 

public du programme 192 qui sont affectçes aux activitçs de recherche des çcoles, estimçes Þ partir de la comptabilitç analytique des çcoles, et 

dɠautre part les ressources propres en recherche. 

Les ressources propres en recherche comprennent les ressources en recherche sur financement privç et les ressources propres en recherche sur 

financement pub lic (financement public des projets de recherche retenus apræs appel Þ projets par lɠAgence nationale de la recherche (ANR), lɠÇtat 

ou les collectivitçs locales dans les pòles de compçtitivitç, par lɠUnion europçenne, abondement Institut Carnot, etc.). Les ressources propres sur 

financement privç comprennent principalement des contrats de recherche avec les entreprises, des recettes de valorisation de la recherche, les 

dotations apportçes aux çcoles par des fondations et le financement de chaires de recherche par les entreprises.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Les indicateurs 1.1 sur les ressources propres et 1.2 sur les publications permettent dɠapprçcier la qualitç et la 

pertinence de la recherche des çcoles pour contribuer Þ la compçtitivitç technologique des entreprises.  

 

Lɠenseignement supçrieur çtant de plus en plus compçtitif au niveau international, il convient dɠoffrir des formations 

attractives, susceptibles de fournir Þ lɠçconomie nationale des cadres du plus haut niveau et dɠattirer les meilleurs 

enseignants -chercheurs et çtudiants çtrangers, ces deux dimensions çtant liçes. 

 

Le flçchissement liç Þ la crise sanitaire nɠa pas çtç majeur et les interactions en recherche avec les parties prenantes 

sont reparties sur de bonnes bases. Lɠactivitç directe avec les entreprises a bçnçficiç du caractære pluriannuel des 

contrats et des relations çcoles-entreprises toujours træs riches pour les çcoles du programme. Les financements 

publics exceptionnels de la pçriode (plan de relance, France 2030ɨ) ont contribuç Þ lɠaccroissement des ressources 

propres en recherche. Le calcul de cet indicateur mobilise des donnçes issues de la comptabilitç analytique des 

coùts 2024 des çcoles, qui nɠest pas encore finalisçe Þ date. La valeur 2024 devrait confirmer cette dynamique.  

  

 

INDICATEUR  

1.2 ɝ Bibliomçtrie des çcoles 

     (du point de vue du citoyen)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Nombre moyen de publications scientifiques de 
rang "A" rapporté au nombre de chercheurs 
(ETP) 

Nb 4,0 4,2 4,0 Non connu donnée non 
renseignée 

4,0 

  

Commentaires techniques  

Sources des donnçes : consolidation des informations apportçes par les çtablissements concernçs (mème pçrimætre que lɠindicateur 1.1). Les sources 

internationales de comptabilisation bibliomçtrique sont multiples. ¾ lɠoccasion de la mise au point du nouveau contrat dɠobjectifs et de performance 

(COP), lɠInstitut Mines-tçlçcom a fait çvoluer sa rçfçrence sur la base SCOPUS, reconnue comme çtant plus fiable. La consolidation des entrçes de 

cette base est plus tardive et nɠest pas disponible Þ ce stade pour le rapport annuel de performance 2024. 

 

Mode de calcul  : Publications sci entifiques de rang « A ¹ annuelles, rapportçes au nombre de chercheurs comptç en ETP (NB : un enseignant 

chercheur est comptç comme 0,5 ETP recherche).  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Le rçsultat ne peut pas ètre estimç au moment de la rçdaction du rapport annuel de performances en raison des 

dçlais de dɠenregistrement des publications au sein de la base SCOPUS. 
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INDICATEUR  

1.3 ɝ Nombre d'çlæves en formation d'ingçnieurs au GENES et au GMT 

     (du point de vue de l'usager)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

GENES Nb 1 101 1 218 1 283 1 279 amélioration 1 283 

GMT Nb 9 974 10 715 11 759 11 293 amélioration 11 759 

Féminisation des promotions dôing®nieurs au 
GENES 

% 30,5 Non 
déterminé 

28,9 27,2 absence 
amélioration 

28,9 

F®minisation des promotions dôing®nieurs au 
GMT 

% Non 
déterminé 

23,5 Non 
déterminé 

23,4 donnée non 
renseignée 

Non 
déterminé 

  

  

  

 

INDICATEUR  

1.4 ɝ Coùt unitaire de formation par çtudiant 

     (du point de vue du contribuable)  

  

  Unité 2022 
Réalisation 

2023 
Réalisation 

2024 
Cible 

2024 
Réalisation 

Atteinte 
de la cible 

2025 
Cible 

Coût unitaire de formation par étudiant indice 87 87,1 84 Non connu donnée non 
renseignée 

84 

  

Commentaires techniques  

Source des donnçes : ensemble des çcoles du programme sur la base du nombre dɠçlæves diplòmçs et dɠune comptabilitç analytique des coùts de 

lɠçtablissement.  

 

Mode de calcul  : Lɠannçe 2010 est prise comme annçe de rçfçrence (indicateur 100). 

 

Le coùt unitaire en euros par çtudiant est çtabli en divisant lɠensemble des ressources consacrçes par les çcoles Þ la formation (obtenues Þ partir de 

la comptabilitç analytique) par le nombre total dɠçtudiants en formation (ingçnieur, master, mastære spçcialisç, doctorat, etc., hors auditeurs libres 

et stagiaires en formation continue non diplòmante). 

 

Lɠindicateur de lɠannçe N est obtenu Þ partir de celui en annçe N-1 en le multipliant par le rapport du coùt par çtudiant en annçe N (corrigç de 

lɠinflation sur la base de lɠindice des prix Þ la consommation pour lɠensemble des mçnages) au coùt par çtudiant en annçe N-1. 

 

La prçcision de cet indicateur est limitçe du fait de lɠimbrication des activitçs de formation et de recherche dans les çcoles, ce qui complique la 

rçpartition des coùts en comptabilitç analytique.  

  

ANALYSE DES RESULTATS 

Les rçsultats 2020 et 2021 (respectivement 84,8 et 83,9) avaient atteint des niveaux particuliærement bas en raison 

de la crise sanitaire, qui avait eu pour effet de rçduire artificiellement les coùts de formation en dçgradant leur 

qualitç malgrç les efforts des çcoles. Le coùt unitaire a connu une hausse de 3 points entre 2022 et 2023, et sɠest 

stabilisç entre 2022 et 2023. Sur une plus longue durçe, lɠindicateur reste en lçgære baisse, puisquɠil çtait de 89,9 en 

2018 et 88,8 en 2019. Le calcul de cet indicateur mobilise des donnçes issues de la comptabilitç analytique des coùts 

2024 des çcoles, qui nɠest pas encore finalisçe Þ date. 

  

 
























































































































































































